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l e t t r e  m i s s i v e

lessee par Charles, dauphin, régent du royaume, à Philippe le Bon,

U° Bourgogne, après le meurtre de son père sur le pont de Mon-
ereau ; 13 septembre 1419. -  Bibliothèque Nationale, collection Moreau, 

142b, n° 48.
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CHAPITRE I

É VÉN EM EN TS M IL IT A IR E S  D E P U IS  L ’A V É N E M E N T  
DE C HA RLES V I I  JU SQ U ’AU T R A IT É  D’A RR AS

1422-1435

go g no et de t ' ; : , 1'’ 1'3" ? / 1,1 avéuement de Charles V II .  — Dispositions des ducs de B ou r- 
Cravant ^coninensée 'narP 6 alliarae d’A «  ~  Succès des armes anglaises: défaite de 
désastre’de VernenM P1  u,ne/ ‘«otre  près de La Gravelle. -  Perte de la Champagne et 
Pour les provinces dé iW t  ln.terve" tlon du du0 de Savoie amène la conclusion d’une trêve 
abandonne le m rtï anrri • *aque e ,est ;?uccessivement prolongée; le comte de Rlchemont 
la lutte entre 1p ri a n îS 6t accepte 1 éPée de connétable. — Diversion favorable amenée par 
rapproche du Roi “c f  dUC de Bo" rgog»c en Hainaut. -  Le comte de FoU ee
prennent la conm.it a 6 m '1- 3 lleutenance générale en Languedoc. — Les Anglais entra
in connétable o o t3 du Mamei Siege du M ont-Saint-M ichel ; la Bretagne menacée. — Défaite 

pâysC hartràL  e t l  V  d a eS' de' BeUVr° n- ~  La «norre est Portée Par les Anglais dans le 
L ’invasion devient de ®]ndomo1®’ pnse de Pontorson, que le connétable laisse sans secours. — 
de Bedford «« a • ^ US 6n ^ us menaÇante ; b rillan te  rescousse de Montargis. — Campagne
par les p îL e s  düJä äA Sr CC\ S ?es. An.Slais ■ *■« favorise la guerre civile soulevée
d’une nouvelle ® ligues contre La rrém oille . — Le comte de Salisbury arrive à la tête
places voisines “ “ ?!“ ■ sur_ Orléans, qu’i l  inves tit, après avoir soumis toutes les
du Roi à Reim . mtervention miraculeuse de Jeanne d’A rc sauve la France. — Sacre 
l ’échec de la ten|S’i '  soumis! ' on. d’un grand nombre de places; retraite sur la Lo ire , après 
p. ne tarde n a s ? V° ^  d T ’ ~  M° UfS de cette re tra ite i lrèva avec le duc de Bouégog m 
U  duc fai, ,e s a reprendre les hostilités, sans même attendre l ’expiration de la trêve -  
to ter te ï t a .  I  l*  u ? ° mp,egne’ ou Jeanne d’A rc fade prisonnière; i l  est obligé de 
avait envahi le n B ,.an.t0 ca™Pagne de Barbazan en Champagne; le prince d’Orange qui 
T e  de B o ~  ,p ne’ eSt ba!tU à Anthon- -  La campagne de 1431 est dirigée contre fa 
d“  B a rb a za n ” rV “ '  e,!n0UV? deS pertes b i b l e s ;  la défaite de René d’Anjou et la mort 
ôté de PMI n B u ll,i " % “ le v,ennent le dédommager. -  Pressé de tous côtés, et menacé d 

deux ans h t f r  ’ P.'UléPpe Se décide à reprendre les négociations : i l  conclut une trêve d 
deux ans, bientôt suivie d ’un tra ité  de pacification générale durant six années ?» ® de
est poursuivie activement avec les Anglais. _  Luttes intestines entre le 1 ! ! ' ! I,— L guerre 
modle d’une part, les ducs de Bretagne et d’Alencon de l ’autre — FeU° La Tré~
1 agny. — La lutte se poursuit avec le duc de Bourgogne pendant les °C Bedford devant 
tiques et au mépris des trêves. -  Grande prise d fannesdu d,?„ conferences diploma-

Ä -  - -
toire bourguignon, mais ,’arrivée du due le Sent'en échec.
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les deux princes; elles aboutissent à une suspension d’armes. -  Campagne du eonnétable dans 
e N o rd • aürès un b rillan t début, i l  s’arrête tout à coup devant Ham et signe une treve de 

six mois avec le comte d’Étampes, lieutenant du duc de Bourgogne. -  P rélim inaires de pnx
conclus à Nevcrs entre le comte de C lermont, le connétable e t le d“ “  d® e SaTn^Denis -  Con- 
et m ort du comte d’Arundel à Gerberoy ; succès des Français, prise de Saint-Denis, 
grès et tra ité  d’A rras. — M ort du duc de Bedford.

k  son avènement, Charles Y II ne régnait que sur une faible 
portion du territoire. Le plus puissant des grands vassaux, le 
duc de Bourgogne, était à la tête du parti ennemi, et i l  n’avait 
tenu qu’à lu i de devenir régent au nom de Henri V I 1, cet 
enfant au berceau dont le front se trouvait chargé de deux 
couronnes; le duc de Bretagne, après avoir signé en 1421 le 
traité de Sablé, faisait jurer par ses ambassadeurs d’observer 
le traité de Troyes, et les Bretons avaient récemment, pour 
la première fo is , croisé le fer avec les Dauphinois ; le comte 
d’Armagnac et le comte de Foix avaient un pied dans le camp 
anglais ; la duchesse de Bourbon, dont le mari était prisonniei 
en Angleterre, et la comtesse de Nevers, qui avait perdu le sien 
à Àzincourt, avaient promis au duc de Bourgogne la neutralité 
de leurs domaines2. Les possessions du jeune Roi se trouvaient 
réduites aux provinces du centre : Touraine, Berry, Poitou, 
Saintonge (en partie), Limousin, Auvergne; au Lyonnais et au 
Dauphiné, menacés par les gens de guerre de Bourgogne et 
de Savoie; au Languedoc, et à la partie française de la Guyenne 
placée entre les Anglais et les grands seigneurs féodaux dont 
plusieurs paraissaient déserter la cause royale. Parmi les pro
vinces demeurées fidèles, on peut citer encore : l ’Orléanais et le 
Blésois, domaines du duc d’Orléans, prisonnier en Angleterie, 
leVendômois, dont le possesseur était également captit; le 
Maine et l ’Anjou, possédés par la reine Yolande et son fils. En 
Picardie, en Champagne, en Brie, dans l ’Ile de France, dans 
l ’Angoumois, et jusque dans la Guyenne, quelques forteresses 
étaient occupées par de hardis capitaines du parti royal.

1. C’est sur son refus nue le (lue de Bedford prit la régence du royaume.
2. Voir t. 1, p. 53. Il résulte d’une lettre de Charles aux habitants de Lyon, en date 

du 6 juin 1420 (Archives de Lyon, AA 22, f. 30) que la duchesse de Bourbon n avait 
agi qu’avec l’assentiment du Dauphin. Les trêves entre le duc de Bourgogne et la duchesse 
de Bourbon furent confirmées par lettres des 5 novembre 1422 et , juin 1423. Archives, 
B 13591, cote 651, et 13602, cote 860.



1422
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P n g

d’Aumalp01-6̂  ■aU miheu des provinces ennemies, le comte 
d’Harv'nn t S6S deidenanis au Mont-Saint-Michel, Jacques 
La ffire ! yq  Cr°toy et à Novelles, Saintrailles à Guise,

luttaient vailla„une'nían Ra° lÜet à M°UZ° n ’ d’autres encore
sant leurs f o ™ !  \ 86 P° rtant d’un P °™  à un autre, unis- 
en échec1 u besoin, et tenant sans cesse l ’ennemi

aux invac.; de 'ongues années à des rivalités implacables,

“ t i s- ~  r ™ *  -  ■“  * »et anéanti« t les partis, la h rance était comme épuisée
part" I  T ““ e tles « • * « •  «»lies s'élevait de toutes
d’un même « es enfants d’une même maison, entre les hommes 
plus cruelles-1̂ ’ ** commettaient ies attentats des guerres les 
laient à tona ’ 68 <ï uerelles multiples des seigneurs se mê-

absorbés en g r L d T ^ V  * DanS 168 ViHCS ’ de l0Urds impôts> 
naient les habitant par leS frais de la défense., rui-
I muelles ® d « r ! ^  Cherté effi’oyable, des disettes con
n u t  on souffradqT nueS-ePldémÍeS venaient ajouter aux maux 
quelques moi« Ia n S .’ CeQt “ llle P® 0 ™ 68 périrent en 

• on en était venu à jeter les morts pêle-mêle,

Iditla pas à se prononcer nnu'^t en^ ° ')llt! da,ls les possessions bourguignonnes, ne 
démentit pas : nU ftou lons p ^ r  t  t ’ CharleS Vl1’ et doilt ‘a délité n¿ se

dans sa partie inédite (Ms f l o i s r V u  qT  dit à “  Sujet la Chronique 
iist asses grand yver et beam-nn L  23?18, f- 3«  v°) ■ « En ce] an (fin de 1122)

firent plusieurs marmoles e ^ f n  ■° nt C6Ulx de Tournay' c>lli lira ie n t VArmi 
de Bourgongne et ceulx de Cand fn tf  t .Pi ' nS ?  reverence dudit Daulpbin, dont le duc 
f|lle la question se posa au Conseil h”1 u? *  ? "  COntends’ * C’est ,0 8 novembre 1422 
annoncent que les quate memb“ s deFhnd' ^  M  dc Tournai’ «nvoyés à Gan^ 
la Vll>e de Tournai4 veut tenir le n F a d 0 ont déclaré formellement vouloir savoir si 
1,1 décembre, les Consaux d é c id e n tS 'é  dérat ° U "  elle demeurera neutre. Le 
janvier, on reçoit des lettres closes de Charlesvn ''°n S®ra T ° l ï  "" DauPh in i Ia 4

f i f i  ; —  ;  r ?  * £
r s : r
: œ w:" nü̂  «  -State q n e T u ^ r« ; 11L l i Í T l l 25>; Le Roi yrappelle leur antique fidélité, et con L  e m e \ Z  r tfio « ï T  * 1 ™  U 25>- Le Roi y 
les part.es do par delà Saine » en son obéis anee O , dem° Urée comme toute seule

. »  .......... ...................... -
Il II V O rlane 1......... . ’

........   ¿  « f i  »  « *  ;  ™ , „ f c , .  8 „ ,  „

ry *  '» «0- 1 - r L t Z r f z z  a i r  *
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dans de larges fosses, « arangez comme lars, et puis un peu 
pouldrez par dessus de terre '. >> Les habitants furent réduits 
à abandonner leurs maisons, grevées de charges écrasantes, 
et s’en allèrent « comme gens desesperez2. » Les loups péné
traient toutes les nuits dans la ville et y faisaient d affreux 
ravages. Dans les campagnes, les champs étaient déserts 
privés de culture, couverts de ronces et de buissons . De là 
1 oire à la Somme, la culture lut pendant de longues années 
interrompue : on eût dit un sol ennemi h Partout les routes 
étaient interceptées. Plus de sécurité, plus de commerce plus 
de culte même, car les églises étaient brûlées ou dévastées, 
et parfois il fallait célébrer l ’office, divin dans des granges. 
Toutes les conditions étaient bouleversées : envoyait le maître 
devenir valet; les honnêtes femmes, oubliant leur devoir, 
mettaient « corps et âme au désespoir. » Sans cesse inquiétés 
exposés à perdre leurs biens, menacés dans leur vie meme 
cultivateurs, affolés, quittaient leurs femmes et leurs enfants 
pour aller grossir le nombre de ceux que les contemporain 
appellent trop justement les brigands : « Que ferons-nous?
« disaient-ils. Mettons tout en la main du deable; ne nous 
« chault (importe) ce que nous devenons; autant vault faire du 
« pis qu’on peut comme du mieulx. Mieulx nous vaulsist (vau- 
« drait) servir les Sarazins que les chrestiens, et pour ce 
« faisons du pis que nous pourrons. Aussi bien ne nous peu 
« on que tuer ou que prendre ; car, par le faulx gouvernemen 
« des trestres gouverneurs, i l  nous fault renyer femmes e 
« enfans, et fouir aux boys comme bestes esgarees. Non pas

1. Journal d’un bourgeois de Paris p 115; Guillebert de Metz, Description de la

t S  7 m  « Ï  voulussiez esté^en [quelque] « a i e ,  dit uu témoin
-•  Z ’J ' c  ne veissiez les ungs lamenter ou plourer à grosses lcrmes, maudisant

Z ^ ü v - i é ,  les autres fortune [les

E L  cessera S  et ceste doloreuse vie et de dampnable guerre? ,

opéra omnia, 1613, in-4°, part, u, p- û >0 et suiv.
4. « Arva ut hostile solum vastabantur (laeite). »
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« uug an ne deux, mais i l ÿ a j a  quatorze ou quinze ans que 
« eeste dance doloreuse commença >, « Une soldatesque effré
née composée d’aventuriers de tous les pays ne demandant
' >  ,e (iU,e la satlsfaction de leur convoitise et de leurs
p ssions brutales, tenait sous son joug les populations. La 

ance, pour nous servir d’une belle expression d’Alain 
oonm l f  “  comme la mer, où chacun a tant de seigneurie
a b !   ̂ i \ deJ ° rCe ' " Bref’ conclutle chroniqueur qui nous 
a laisse le tableau le plus saisissant de la situation, «je ne
eh.V + mU C!Ue’ depUls le R°y  Clovis qui fut le premier Roy 

611 ’ lclliCe fnst aussi desollée et divisée comme elle 
, ' ,U1. "" ■" <',u °ncques puis que le nom vin t en France
mil °1Ugmgncm et d Arminac, tous les maulx que l ’on pour
vu pcnsei ne diie ont esté tous commis ou royaulme de
a ' Cf ’T> anl d" ' ' A ,dainour du sang innocent espandu crie (levant Dieu vengence3. »

.. , , cmedes difficultés et les tristesses d’une telle 
ua ion es partisans de la cause royale n’étaient pas sans 

,  ̂ ,U' s e aient d ailleurs encouragés par le'mouvement qui 
i  ̂ 6rai ' aûs esprits et qui éloignait de la cause anglo- 

uiguignonne beaucoup de ceux qui, du vivant de Charles YI,
....,n L ĉes événementsu. De toutes parts les prépa- 

. inij 1 c1aies se poursuivirent, et la guerre fut soutenue avec 
g leur . guerre le plus souvent localisée, i l  est vrai, mêlée
J succès et de levers, et dont le résultat le plus clair était la 

misère du peuplec.

1. Journal d’un bourgeois de Paris, p. 164
J o u Z a lZ Z Z  COnsolati,onTdes 'rois vertus. Œuvres d’Alain Chartier, p. 271 

. ” ow nal d un bourgeois de Paris, p. 134-135. F

par M. d’ArboisCde d!op,position à la domination anglaise, l’introduetion-placde
ligues i v Z e \ T r t  r  i 4^  ^
(p. r»85) : « And sueilfe Vl,o demi V û *  m-P' ~  0n 1,1 :l Ul! ProP°s dans Ilolinshed

C M S  »
. .  ,1« Dolphin, ,i,h  , „ U ° a „ S  5 Î Ï Æ Î ,

l :  W’ et Ra0lüct> dans « r ,  t. 111, p. 174-75.
malin, et si ilz en perdoient aucunes''foy^de^^u^ok'11* iorteresse. s“ r les Arminalx au 
mauldite, » Journal d’un bourgeois de Paris p. 190 ’ ‘"nS' dUr0lt k  guerré tle Dieu
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Dès lors, cependant, des pensées de pacification se firent jour, 
et i l  ne dépendit pas du gouvernement royal qu’elles n’abou
tissent à un résultat favorable. Mais le moment n ’était pas 
venu ; le duc de Bourgogne était encore tout Anglais : à ce 
moment même (14 janvier), i l  écrivait aux villes de son obéis
sance pour les prémunir contre les démarches de Charles V I I1; 
i l  négociait le mariage de sa sœur Anne avec le duc de Bedford, 
et jetait les bases d’une étroite alliance dans laquelle devaient 
entrer, avec lui, le duc de Bedford et le duc de Bretagne, défini
tivement acquis à la cause anglaise. Le duc Jean V I, entraîné 
par son frère le comte de Richemont et malgré l ’opposition des 
États de Bretagne, se rendit à Amiens, où divers traités furent 
signés entre les trois princes. Le comte de Foix et son frère le 
comte deComminges entrèrent en même temps dans l ’alliance 
anglaise.

Pendant que se formait cette ligue redoutable, le gouverne
ment royal continuait énergiquement la lutte. Salisbury, qui 
s’était avancé jusque dans le Vendômois, fut repoussé et 
refoulé en Normandie 2. Un coup de main heureux fit tomber de 
nouveau Meulan au pouvoir de Charles AUI (1er janvier 1423) ; 
assiégée aussitôt par Salisbury, la place dut capituler le 1er mars, 
sans pouvoir être secourue par une armée qui s’était avancée 
pour la dégager,' et que de fâcheuses divisions, survenues entre 
les chefs, réduisirent à l ’impuissance3 * * * 7. Plusieurs places (Mont- 
Ihéry , Marcoussis, etc.), qui étaient revenues à l ’obéissance 
royale, se rendirent également. A Paris, une conspiration,

1 Moreau, vol. 248 ( Chartes et. diplômes), t\ 58, d'après l’original aux Archives do 
Saint-Quentin.

2. Cousinot, p. 190.
8. C’esl alors qu’apparut clairement l’anarchie qui régnait dans 1 armée française, ou 

l’introduction des auxiliaires étrangers n’avait t'ait qu’augmenter le désordre et les rivalités. 
Le grave auteur de la Geste des nobles ne ménage point ici Tanguy du Chaste! : il nous 
le montre s’arrêtant à Orléans pour faire finances, envoyant en avant les Ecossais, puis, 
sans s’occuper du paiement des gens de guerre, employant l’argent obtenu « en ses usages, 
tant en achat de vaisselle comme de joyaulxet piérrerie. » Son corps d’armée se débanda, 
tandis que- les troupes qui s’étaient portées sur Meulan battaient en retraite après des dis- 
sensions survenues entre leurs chefs. Geste des nobles, par Cousinot, p. 189-90 ; Cochon,
p. 291 • Monstrelet, t. IV, p. 137 ; Journal d’un bourgeois de Paris, p: 182-83 ; Chronique
anonyme, Ms. fr. 23018, f. 433. Cet auteur évalue à 14,000 hommes les forces royales,
tandis que Monstrelet ne parle que de 6,000 hommes. Voir lettres de Charles M l du
7 février 1423, aux Pièces justificatives.



1 4 2 2 -2 3
ÉVÉNEMENTS M IL ITA IR E S  DE 1422 A  1 4 3 3 . 13

C h a r fe fv T w ?  P° Ur reffiettre la capitale aux uiains ,1e 
nao-es mm U ^cou,verte ; mais l ’importance des person-
Ma°h Pr° miS attestait la gravité du mouvement1. Dans le 

'  aveTdes r ° Um0aS 6 PÎCardie’ les U t i l i té s  se poursuivirent 
c ^ o c c L a W 68 r " 6 8 ' En Basas, que les Pran-
e U é ^  Z  611 P 1 PayS Cnnemi’ fut attaqué sans succès 
En Chamna ' T  COmmandée Par Guillaume d’A lb re t3.

r  regent dC GOëtivy> en Nivemeis le maréchal 
nommé ,, ^  mUerent la lutte avec ardeur. Mais Salisbury, 
nombre d UTerüeui> général de Champagne et Brie, réduisit bon 
W r n b o 6 P ■ eQtre N° gent et Tr°y es- et, aidé de Jean de 
était vp m g’ ■qm’ apreS UUe rapide expédition en Laonnais \  
aux limbe ^  J1° 11|!dre à lu i> refoula Goëtivy jusqu’à Mouzon, 
d’Harcourt !  la ,fi;°ntlère des te n u e s  h En Ponthieu, Jacques 
P eune^ ’ C°UrSeS inCeSSantes ûe laissaient pas à
les trou “ T 6111 dG rép it’ fut rigoureusement attaqué par 
et N o v e l l  anf laiS6S du de Gaux- Forcé d’abandonner Rue 
avhi  ̂ i 1 .VU bientôt (24 ju in) assiéger Le Crotoy, où il 
m r. P an e si courageusement la bannière royale. Quelques 
l ’en m l US ta|'d’ d Harcourt était obligé de capituler, et prenait 
14246 gement’ s’ü n’était secouru, de livrer la place le 1“ ' mars

A la même époque (vers le 24 ju in  1423) les Français s’em-

É Voir Monstrelet, t IV n -iqk. of ni,
nombre des b o u r g e o i s Chromque Ms. IV. 23018, f. 341. Au
avait compté parmi ses a d h Z ù w un pei s“nnage notable, Michel Lalüer, que Henri V

^ a,Htésr lcsPr « U ^ t S s  lV0L 80’ '• 2-5v0)- “  forent2- V o ir  C n n s iim t , T A ,  , 1 l r e n t  le u rs  b ie n s c o n fis q u é s ,
d é fe nse  de  l ’A n g o u m o is  — k e n fa X n *  C h a rre ? AUÏ d u  20 ju i n  1423, p o u r  la  g a rd e  de  
p re m ie rs  jo u r s  de  m a i Extraits ,b ? ° ÜS- ^ s ,g n é  8UX tn > u Pes ro y a le s  d a n s  les

3. V o i r  le s  le t t re s  de  f  v  i s  v „  ‘ ï ' *  ,le* Consaux de Tournai- t .  I I ,  p . 28

"w æ ï ï - f i -rs  » , t r —
.......a 11pAo v  1 ’ l e ry’ P- 369 ; Cousinot, p. 214.

Jacques d’Harcourt finit ' T T ’8 Plus brillante,
Il réalisa sa fortune, s’embarqua, et alla s’étahlA 1 »  PL n T  a faire en Ponthieu 
f  y servir la cause royale. mL  W  v i n t  S Î r T o n “  dC « ■ * »  
bicxec le parti de Charles VII, il se mit au Am m  ’ . snrc do p»thenay, à em- 
pac les gens du sire de Parthenay a i moment uni il J i nA™ 4 tendu, et fut mis à mort 
M. Vallet, t. 1, p. 397 et suiv. ’’ m° “ Cnt °"  ” alla,t f8lre celui-ci prisonnier. Voir
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parèrent de Gravant ; mais ils furent bientôt forcés de rendre 
cette ville  aux Bourguignons. Charles V II fit alors marcher de 
ce côté l ’armée qui devait aller en Champagne porter secours a 
Coëtivy. Les ennemis, à leur tour, s’avancèrent en armes : une 
bataille s’engagea le 31 ju ille t. Les Français y furent battus, et 
subirent des pertes considérables b Cette victoire, saluée a 
Paris par des feux de jo ie 2, ne semble pas avoir amené de 
résultats bien importants. La guerre se poursuivit e n  Mâconnais, 
en Champagne et en Laonnais. Dans le Maine un brillant suc
cès v in t même dédommager le parti royal : le comte d Aumale 
défit et tailla en pièces, près de La Gravelle (26 septembre), une 
armée anglaise commandée par Suffolk*. R em onta iensu ite  
jusqu’à Àvranches, i l  investit cette place, parcourut toute la 
contrée jusqu’à Saint-LÔ, et ne se retira qu’avec un riche butin, 
ramenant comme prisonnier le frère de Suflbik L n  Picard e, 
Compiègne fut emporté par escalade le 10 janvier 1424, et L Isle- 
Adam, venu pour reprendre cette ville, fut force de battre en 
retraite, après avoir subi des pertes considérables . Etablis 
Compiègne, les Français purent reprendre l ’offensive : ils s em
parèrent de Creil, pillèrent toute la contrée, et poussèrent leurs 
courses jusque sous les murs de Paris5. Dans l ’est, les hosti
lités un moment interrompues par les négociations entamees 
avec le duc Philippe sous les auspices du duc de Savoie, repri- 
rent au mois de février 1424 : l ’Auxerrois fut menace et 
Antoine de Vergy, nommé capitaine général a la mort de la 
duchesse douairière de Bourgogne °, eut à protéger la Boni gogne 
contre de nouvelles attaques7.

1 Voir sur ces faits Monstrelet, t. IV , p. « T  et suiv.; Saint-Remy édit Morand, 

,  n , p. 76-79; Berry, p. S L Ï Ï I e  of thè wars of

“ l: T S i& g & '-A l  * «  » .  -  -  — * -  H
1, p. «un. H«J, p- »  " "

■ Ï ' î i 2 ,  î t r ï ï c  S T *  r ^ r t  i  S :  ;  m
« — -  ■ —

étaient « liardiz » et « entreprenais. »
6 . La duchesse mourut le 23 janvier 1424. . an janvier 1424-
7. Les lettres nommant Antoine de Vergy cap.tame général sont du 27 januei
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Haas le nord, les Anglais, qui faisaient peser sur la. Nor
mandie des charges incessantes et ruineuses \  reprirent l ’of- 
lensive. Lonrpiègne lu t assiégé en mars, et capitula au bout de 
liois semaines“ ; de février à mai, La Fère, Montaguillon, où 
Salisbury fut retenu pendant de longé mois, Wiège, Oisy, Nesle, 
Sézanne, Ghâtillon, tombèrent en leur pouvoir 3. Le Lyonnais 
avait été un instant menacé par Salisbury, et le Roi dut envoyer, 
pour protéger la contrée et pour rassurer les habitants de 
Lyon, dabord le maréchal de la Fayette, puis Charles de 
Bourbon, avec des forces imposantes h Gaillon, un moment 
au pouvoir des Français, fut assiégé au commencement de 
mai, et repris le 8 ju illet. Guise et fv ry  furent investis : la 
piemière de ces places tin t pendant plus de cinq mois (6 avril- 
18 septembre); la seconde ne tarda pas à capituler5. Le gou
vernement royal se décida à secourir ïvry. Un traité conclu 
a\ ce le duc de Milan et un nouveau secours d’Écosse permet-
aient de disposer de nombreuses recrues étrangères6. Une 

armée, composée d’environ vingt m ille combattants, s’avança 
jusqu à Nonancourt; mais, au lieu de se porter, comme on 
1 avait projeté ', sur Ivry, où le duc de Bedford était établi dans 
une très forte position, on marcha vers Verneuil, dont on 
s empara par ruse 8. Le 17 août, Bedford, qui venait de prendre

I *2 4  ÉVÉNEMENTS M IL IT A IR E S  DE 1422 A  1 4 3 5 . 13

011 8l)r jes hostilités, Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 86, et preuves, p. xxxvm et 
i-mv. G est a tort que l’auteur de cette Histoire (et M. de Barante le suit ici, comme tou- 
J is, aveuglement) prétend qu’on violait la trêve : cette trêve n’existait pas, comme on le 
verra plus loin dans l’exposé des affaires diplomatiques, 

o M°*r ®eaurePa're> Les États de Normandie sous la domination anglaise, p. 19-23 
: •  *  °nstrelet, t. IV, p. 176; Fenin, p. 212; Chronique anonyme, l. c., f. 447.
o. Monstrelet, t. IV, p. 154, 179, 181, 186-87; Fenin, p. 209, 212, 213; Chroniaue 

nobles"™’ 195439’ U " ’ 449 ’ Jourm l tVun bourgeois de Paris, p. 193; Geste des

t  ^ ttres. de Parles aux habitants de Lyon, en date des 29 mars et 5 aviil 142/. 
iw ù  ^ conique anonyme, f. 447; Cronicques de Normendie, p. 70 et 229- pierre 
Lochon, p. 293; Monstrelet, t. IV, p. 186; Beaurepaire Administration ! «
'oandie, p. 46; Ms. fr. 4485, p. 280-82, 292-94 401̂ ^ A d m in is tra tio n  de la Nor-

6. P y  lettres du 24 avril 1424, Charles VII avait retenu les comtes de
de Buclian pour le servir avec 2,500 hommes et 4,000 archers du navs rP  
Compte de Hemon Baguier, dans le Ms. fr. 20684, p 541. pays ll Ecosse.

7. La « Journée d’Yvry « devait se tenir le 14 août. Voir D Villevieillo r u
gtnaux, 23, n» 454. Cf. Cousinot, p. 197. VUlevieiUe, Pitres ort-

8. Voir Cousinot, p. 223; Geste des nobles, p. 197- Chartier f i n  i 1 t> , *
•• «  I M U B » , , .  p. m -, O , ™ * , . ,  '
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possession d’Ivry , parut à la tète de quatorze mille hommes, 
parmi lesquels se trouvaient des milices communales et des 
nobles normands et picards1. La lutte fut courte, mais 
acharnée2 : une attaque vigoureuse des archers anglais décida 
la victoire. Les pertes des ennemis s’élevèrent à environ seize 
cents hommes ; les nôtres à plus de sept m ille 3. Au nombre 
des morts se trouvaient les comtes d’Aumale, de Buchan, de 
Tonnerre et de Ventadour, le vicomte de Narbonne, le sire de 
Graville, etc.; parmi les prisonniers, le duc d’Alençon, le maré
chal de la Fayette, le sire de Gaucourt : l ’armée française était 
comme décapitée.

Un tel désastre devait entraîner pour la cause royale des 
conséquences irréparables. Désormais, i l  n était plus possible 
de lutter à forces ouvertes : on devait se borner à défendre 
pied à pied ses positions. Yerneuil lu t occupé le 18 août par
les Anglais qui, se croyant déjà maîtres du comté du Maine, s en 
partagèrent les terres à l ’avance i . En Picardie, une ligue des 
seigneurs contre la domination bourguignonne, qu avaient pio- 
voquée les procédés altiers et despotiques de Jean de Luxem
bourg, fut aussitôt comprimée par une vigoureu se répression" ; et 
le mouvement en faveur de Charles V II, qui, sur divers points, 
n’attendait pour se produire qu’un succès des armes françaises,

1. La plupart des seigneurs picards turent envoyés, sous les ordres de l’Isle-Adam et 
de Montagu, au siège de Nesle. Wavrin, t. I, p. 261. -  Un certain nombre de nobles 
normands et picards refusèrent de combattre les Français, et « se rendirent fugitifs. » 
Monstrelet, t. IV, p. 107. Cf. Wavrin, p. 271; Fenin, p. 222, et Chronique anonyme, 
f. 449 Vo.

2. « Je veyTassamblée d’Azincourt, ou beaucop avoit plus de princes et de gens, et 
aussi de Crevent, quy fut une très belle besongne ; mais pour certain celle de Verneul fut 
du tout plus à redoubter et la mieulz combatue. » Wavrin, 1.1 , p. 262.

3. Les évaluations des contemporains varient beaucoup; ainsi, d’après Fenin, les Français 
auraient perdu 4,000 hommes; d’après Berry, 4,500; d’après le Journal d’un'hounjeois de 
Paris, 9,000. M. Vallet évalue les pertes des Anglais à 4,000 hommes, et celles des fran
çais à’plus de 9,000. J’ai adopté les évaluations de Wavrin, témoin oculaire, corroborées 
par un curieux document publié dans la Chronique anonyme (fol. 451), savoir une 
lettre de Bedford à Jean de Luxembourg, datée du 19 août, «, en nostre oost devant Ver- 
netiil, » où on lit : « Auquel furent mors, de la partie d’iceulx anemis, vnm IIe et lxii per
sonnes. » Bedford ajoutait : « Et y a demouré bien peu d’Escochois qui ne soient mors. »

4. Voir Deelaratio dominorum, terrarum et tenementorum datorum soldariis yen- 
lium Anglicæ nationis pro eorurn bono gesta apud bellum de Verneylle contra Francos. 
Stevenson, Letters and Papers, etc., t. Il, p. [550].

5. Ce fut plus encore le désastre de Verneuil que les répressions sanglantes de Luxem
bourg qui arrêta ce mouvement.



s ai i êta soudain Guise capitula enfin le 18 septembre, et le 
4 octobre La Hire signait le traité de reddition de Y it ry 2. En 
meme temps, Suffolk était chargé de réduire les villes du pays 
Ch,u tiain, de la Beauce et du Gatinais qui tenaient encore pour 
le Roi et le duc de Bourgogne prenait l ’offensive en Maçonnais 
et on Charoláis, où i l  s’empara de plusieurs places 3.

Cette diversion de Philippe fut presque aussitôt arrêtée par 
uin inte rvention nouvelle du duc de Savoie qui, tandis que son 
no\ i u îéduisait une à une les forteresses du Roi, avait repris les 
négociations, et promulgua, le 28 septembre, une trêve de sept 
mois, conclue de concert avec les ambassadeurs de France et de 
Bourgogne, d’une part pour le Nivernais, le Donziois, le Cha- 
rolais et le Mâconnais, de l ’autre pour le Bourbonnais, le Forez, 
le Beaujolais, le Lyonnais et la partie du Maçonnais appartenant 
à Charles \  II  \  Pendant ce temps, le Roi s’avançait vers l ’Anjou, 
où des négociations, préparées de longue main par la reine 
de Sicile, devaient s’ouvrir avec les envoyés du duc de 
Bretagne. Le 19 octobre, i l  était à Angers; le lendemain, le 
comte de Richemont faisait sa soumission, et s’engageait à 
servir Charles Y II.

Au milieu de ces négociations, de graves affaires s’agitaient 
entre le duc de Bourgogne et le régent anglais. Comme l ’a 
remarqué un judicieux érudit, la France, que les Anglais avaient 
mise, à Verneuil, à deux,doigts de sa ruine, allait devoir son 
salut à un Anglais3. Leduc de Glocester, le plus jeune des 
lrères de Henri V, marié à Jacqueline de Hainaut, revendiqua 
hautement les possessions qu’elle lu i apportait en dot. Depuis 
plusieurs mois Bedlord s’efforçait en vain de conjurer l ’orage;
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• A Pans, une sédition contre les Anglais était au moment d’éclater (Journal d’un 
ourgeou de Paris, p. 200). En Normandie, où le sentiment français était encore puis- 

Mn , on aurait vu' se lever ces seigneurs qui, à la veille de la bataille, avaient abandonné 
licmora, croyant à un échec de ses armes (Fenin, p. 222; Monstrelet, t. IV, p. 19).

-■ on Monstrelet, t. IV, p. 199 et 206. Il donne le traité de capitulation de Guise fini 
portait que la ville devait être rendue le l -  mars 1425, si elle n’était secourue ’

... Beaurepaire, Administration de. la Normandie, p. 48; Histoire de Bourgogne 
t. I l ,  p. 92, ei preuves, p. x l ii i. 'J^jne,

! Histoire de Bourgogne t. IV, preuves, p. x l iv . Cf. p. 98-94. Sauf le Lvonnais et 
le Maçonnais, tous ces pays formaient l’apanage du duc de Bourbon 

5. Stevenson, Letters and Panera ete tntma t p p XLY]I
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enfin, le 17 octobre1, Glocester, qui avait pu impunément 
enrôler sous sa bannière les troupes destinées à combattre la 
France, débarquait à Calais avec Jacqueline.

Le duc de Bourgogne quitta son duché en toute hâte et se 
rendit à Paris. Là, au milieu des tètes auxquelles donna lieu le 
mariage d’un de ses familiers, Jean de la Trémoille, et à travers 
les joûtes et les galanteries2, furent traitées entre le duc et 
Bedford les affaires les plus délicates. Philippe fit entendre des 
plaintes très vives sur l ’agression de Glocester. Bedford envoya 
message sur message à son frère, qui, sans tenir compte de ses 
avis, ou peut-être conformément à un plan concerté entre 
eux3 4 * *, marcha sur le Hainaut, l ’occupa presque sans résistance, 
et reçut le serment des habitants7'. A cette nouvelle, Philippe 
donna l ’ordre de repousser Glocester à main armée.

Au moment où ce conflit éclatait, le duc de Bourgogne venait 
de célébrer en Bourbonnais son mariage avec sa tante 
Bonne d’A rto is, veuve de Philippe de Bourgogne, comte de 
Nevers, tué à Azincourt. Du Bourbonnais, le duc s’était rendu 
à Mâcon, où il  s’était rencontré avec le duc de Savoie, Charles 
de Bourbon, le comte de Richemont et les ambassadeurs de 
France. Rien ne fut conclu à Mâcon ; mais les bases des négo
ciations qui devaient remplir les années suivantes ,y furent 
jetées. Tout ne semblait donc pas désespéré pour la cause royale : 
car si les Anglais avaient été victorieux sur les champs de 
bataille, ils semblaient à la veille de subir de graves échecs sur 
le terrain diplomatique, et la diversion du Hainaut laissait à nos

1. Cette date est établie, contrairement à l’assertion de M. Vallet (qui place le débarque
ment du 1er au 4-octobre), par un document publié par M. Stevenson, l. c., t. Il, o. 397. 
Cf, Particularités curieuses sur Jacqueline de Bavière, comtesse de Hainaut. Mons, 
1838, in-8», p. 71-73; Fr. von Lœher, Jakoboea vonBayern und ihre Zeit. Nordlingen, 
1862-69, 2 vol. in-8°, t. Il, p. 149 et suiv. et 542; Beitræge sur Geschichte der Jacobcea 
von Bayera, dans le Recueil de l’Académie royaie de Bavière, Histoire, t. X  (1865-66).

2. Voir sur l’intrigue du duc avec la comtesse de Salisbury, Fenin, p. 224. Cf. Mons- 
trelet, t. IV , p. 209.

3. Certains documents tendraient à faire croire que Bedford et Glocester tramaient à ce 
moment un complot contre le duc; nous discuterons plus loin la réalité de ce complot, 
que M. Vallet semble admettre (t. I ,  p. 433).

4. Le 7 novembre, Glocester était devant Mons; le 1er décembre, les Etats de Hainaut
s’assemblaient; le 4, ils décidaient que Glocester serait reçu comme souverain; le 5 , le
due prêtait serment comme comte de Hainaut. Voir Particularités curieuses, etc.,
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r a t a  de ,^e réPu - Dès le 30 janvier 1425, une firolon-
M  r e n o u v ir  T * »  W le * »  *  Savoie, et cette fèvelue îenouvelee successivement de iVnn f  ■

“ T  e7 Pr  ; r r “  »  ^
les forces royales étaient lib re ra ta e 'e o f '' T 8“ “ ’ Jé8° m i'iS 
menacés par les Anglais concentrer sur les points

v i« ; e “ i r a " \ t a e f '  ^
gées à dessein ,vÎp ’ ' u  aV6C 6 COmte de Foix> et prolon- 
leur terme A ? ^  deloyauté intéressée, arrivèrent enfin à
service des l n ffT  " T  SGmblé 86 mettre 'iélibéremmont au
d’un an nlus t r  ^  d’Amie^> *  comte, moins
des engagements U“  jimSte d’apprécier la vale,u>rim. ,m ls (pi d avait contractés (5 mars 1404V- ¡] pm¡,
i S  ' Î ' -  *  m -lc s  Vit : par lettres^du 6 “ira

nance générale en j T ! “ 1"? “ Te° plemS l>ouvot’*3- <>® u  «ente- 
doo-ne1 Dans i J< nêuedoc et en Guyenne au delà de la Dor- 
au Roi un en >° C°Urant de rannée (août), le comte de Foix amena 
Anuláis en psdarmée considérable, destiné à combattre les 
rendit or ■ 01mandie’ uiais l ’indiscipline des soldats gascons 

A  la tôt T ™  PlUS nuisible qu’utile à la cause royale2. 
toutes les fn .6 1e mouvement qui rassemblait autour du trône 
vidtmce s r f 8 ^U royaume 3’ se PlaÇa un homme auquel la Pro-
r r n t l  chi lait,aSSigûer Un 8Tand rÔle : le c°mte de Richement
veîu c o m ^ T ; • marS U2S* répée de connétable h Le nou- 
l’exercice âo' '  ?Ut mimedlatemeut des mesures pour assurer 
les g e i  de'Í  f<mCÜOné : 11 — qua à Selles tou,

s e Pour Procéder à une refonte complète de

«n môme temps u^pension'de^ nrm '3,Semblée des États de Languedoc. Le comte reçut 
MaziVes par évêque deTaon ^  T  mois; le 13 «vrier, un traité, conclu
dej'o ix , réglait tous les points de d é M s ^ Æ ' r ” ’- Ct ^ lie,Ty le Cointe avec Gaston

Ü De toutes6 deS n0bhS' >’• m > el Grùet f .  m ™ ’ ^  prêtait sermont- 
temps d’énergie. Les auteurs du

eUie LangucToc01 écû ers’ v’ment offrirÍ^s^MWMs^Ro ĵfeiTvint^aússi^de^uyenne

mille hommes de trait ^  U l™" a’* Servlce du K-oi’ avoc deux mille hommes d’armes et
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l ’armée; puis i l  réunit les seigneurs bretons, qui brûlaient 
de marcher sous sa bannière au secours de la France.

•Malgré la diversion du Hainaut, le j Anglais avaient mis à 
profit leur victoire de Verneuil. Dès la fin de 1424, Bedford 
préparait la conquête du Maine \  et nommait Fastolf lieu
tenant général au delà de la Seine1 2. Sillé-le-Guillaume, Tennie 
et plusieurs autres places furent dès lors occupées3. Suffolk, 
nommé gouverneur du pays Chartrain et des contrées entre 
Seine et Lo ire4, soumit Senonches (17 octobre), Nogent-le- 
Rotrou et Rochefort3 6. Au mois de septembre 1424, une attaque 
fut dirigée à la fois par mer et par terre contre le Mont-Saint- 
Michel, qui soutint vaillamment des assauts réitérés, et que 
Charles Y1I f it  ravita iller à deux reprises0. En ju in  1425, le 
comte de Salisbury, investi du titre de « capitaine général du 
roi sur le fait de la guerre dans son royaume7, » quitta la 
Champagne, où il  avait terminé le cours de ses succès; il 
p rit sur son passage Étampes, Rambouillet et Beaumont8, et 
v in t rejoindre ses lieutenants qui, dès le 12 ju ille t, avaient mis 
le siège devant Le Mans; la ville  capitula le 2 août9. Après

1. Dès le 25 août 1424, il nommait des commissaires pour traiter de gré ou de force 
avec les habitants. Vallet, t. 11,- p. 7.

2. Lettres de Bedford des 27 et 28 novembre 1424, 25 janvier et 18 février 1425. 
Fontanieu, 113-114; Archives, K 62, n° 15 bis; Clairambault, 161, p. 4575.

3. Sillé capitula le l 6r octobre; dès le 8 décembre, il y avait une garnison anglaise à 
Montfort, à cinq lieues environ du Mans. Vallet, l :  c.; Cousinot, p. 236; Aug. Longnon, 
Les limites de la France, etc., p. 32 (Ëxtr. de la Revue des questions historiques).

4. Quittance du 26 septembre 1424. Clairambault, 188, p. 7125.
5. Beaurepaire, Administration de la Normandie, etc., p. 19-48; Vallet, Z. c.
6. Voir sur cet épisode, dont la date n’avait point été précisée par les auteurs contem

porains, .Cousinot (p. 219-220), Chartier (p. 38-39), Monstreiet (t. IV , p. 275). M. de 
Beaurepaire ( l . c., p. 49 et suiv.) donne, d’après les comptes du receveur général Pierre 
Sureau (Fr. 4491), des détails très précis et fixe les dates; cf. M. Vallet, t. II, p. 4 et 
suiv. Voir en outre : une importante lettre de Charles VII, du 20 juin 1427, dans Le Grand, 
vol. VI, f. 9 ; Clairambault, 188, p. 7125; Pièces originales, 402 : Bourdot; Montres, 
vol. 4, n° 122 ; Archives, R 62, nos 182 et suiv. — Depuis que ces lignes sont écrites, M. Si
meon Luce a publié (1879) le tome I de la Chronique du Mont-Saint-Michel, en l’accom
pagnant de documents qui élucident entièrement la question : le siège fut mis le 29 sep
tembre 1424; le blocus avait commencé le 12 septembre. Voir pages 26, 27, 146-161 , 
163-167, 170-195, 199-205; il a donné en outre (p. 259-6) le texte de la lettre de 
Charles V II, du 20 juin 1427, citée ci-dessus, d’après l’original ( Pièces originales: 
Voisines).

7. Archives, K 62, n° 187.
8. U était le 12 juillet devant Beaumont. ld., ibid.
9. Voir Cousinot, p. 227; Sainl-Kcmy, t. Il, p. 115; Berry, p. 373.
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chevaliers Pierre Le Po ?  ^  par deux vaillants
^  Loré T' de et Ambroise'
bèrent ¡u x  m Z ,  !  kamte-Suzaime, ces deux places tom- 
forteresses du' m v  ' ^  f . nga is ’ amsi <Iu’un grand nomlire de 
te, t  • 011 S ét0nne qhe le conm;table n’ait rien
« j o u r i t r  u L PT  arrêtCT l6S PTOgrès de l ’ennemi. La 
point tenue T \ COmptait la garnison du Mans ne fut
voyoT d e T o 'itlr r , ? U On fU P0Ur SeCOU™ Ia - l i e  fu t d’cu- 
d’hommes2 Richemon/a'116̂  ^  Capitaine a^ c  une poignée 
Saunmr, où le 3 août i T *  ,C°nV° qué ses gens de guerre à 
du M ans'-Vnr t ~  6 lendemain même de la capitulation
qu’il en ait tiré PaSS6eS ^  montres3' Mais on ue voit pas
L e s  J T  ^  aux ~ P l-
lutte militaire que" de L n  ^  PlaC6S' M° mS Préocoupé de la
tardapasà serendreàSau0UrSm5.e ^  négociations - 11 ^
important traité qui ra tta c h a i’ T ’ L  ° Ct0bre’ fut Signé UÙ 
et le rendait en ' hait le dnc de Bretagne à la France, 
royaume. ' quelque sorte l’arbitre des destinées du

l’alliance ano-i “,laaial—uant de détacher le duc de Bourgogne de 

connétable fu ren t'd>> i ^  eff° rts.du duc de Bretagne et du 
gogne était ain • f .1UgeS Vers ce l)ul- Mais le duc de Bour- 
prèter une oreille ° CCupé de ses PTOPrea affaires pour 
frères. Il avait , a entlve aux ouvertures de ses deux beaux- 
Bedlord nui tr*eU’-n t PU dejm n’ une entrevue avec le duc de 
et à emùèrl *aVa! k lt  a pacifier le différend relatif au Iiainaut
S î T R T  T  " e a i  * " “ *  s” Uo » « f l  felangé ont™

' "C *> Gl0Cesto e> *> * »  «  Bourgogne. Do nouvel inoident

'U n i., Le l u.l. / ‘v'r d ! e t 'o ' l'd'.'"geMOno-i ' S a i n l -
?UQm P? les liabitants. Voir Coo'inol " 4 1 ' ° ' , ' !  dc, se iam  W  les de la 
m e " ux Chroniques de, Touraine l 8r,W t “ 8’ "9, Ra0Uet’ P- 1()9; Salmon, Supplé- 

■- ' - " - s  de Charles VU dü ¡7 ' , i m ’ n ™ \ '  « }  * * * » •  1 p. 32."
gen„s Compte de Renan, Raguier, dansMs7  m  “  S " " 1 ’ «»•««* -le

talilè ptriaiUc lénderaain'pour ! £ ? T Î S f f S “ ^ onn™  m  le conn#- 
de «m ille  était retenu pour servir l e R i  T *  *  a Lc août, le "ro
t™l : le 2, un paiement considérable fut fait au sire T  V illÎr™ 08'° ‘ 2°°  ll0,nn,es de 
200 hommes d’armes et 100 hommes de t.-ut , ) 1 ’ f|ui servait le Roi avec 
tr . 20684, 542-44. de tl-a,t’ etc" Voir «ompte de lleanon Raguïe,,
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vin t encore compliquer la situation : Jacqueline, délaissée par 
Glocester, qui était retourné en Angleterre, s’enfuit de Mons, 
où elle était retenue prisonnière depuis le 13 ju in, et passa en 
Hollande au mois de septembre. Elle y organisa la résistance 
et reçut des secours d’Angleterre. Le duc dut marcher contre 
elle en personne, et jusqu’à la victoire de Brouwershaven 
(19 janvier 1426), i l  fut absorbé par cette guenc.

I l  était dans la destinée du duc de Glocester de compro
mettre, par son ambition démesurée et par s a  politique tu r
bulente, toutes les combinaisons de Henri Y. Après avoir 
fa illi amener une rupture entre le duc de Bedford et le duc de 
Bourgogne, i l  allait troubler l ’Angleterre, et, par ses démêlés 
avec le gouvernement de Henri VI, tarir la source qui avait 
jusqu’alors pourvu si abondamment aux charges de l ’occupa
tion anglaise en France. A peine de retour, Glocester entra eu 
lutte — et bientôt à main armée — avec son oncle le cardinal 
de Winchester. Bedford dut traverser la Manche pour aller 
apaiser une querelle qui prenait d’alarmantes proportions : i l  
s’éloigna de Paris le 1er décembre, et débarqua le 20 a Sand
wich; son absence devait se prolonger pendant quinze mois.

Il semblait que la. France, en paix sur les frontières de 
Bourgogne grâce aux trêves conclues par l’entremise du duc 
de Savoie, protégée du côté de l’Anjou et de la Normandie par 
l’alliance bretonne, dût respirer un peu librement. Mais, pour 
cela, il fallait que fût opérée avec le duc de Bourgogne cette 
réconciliation, si ardemment désirée, au moyen de laquelle 
tous les efforts auraient pu être dirigés contre les Anglais 
divisés et affaiblis. La pacification se faisait déjà dans les 
esprits, et l’on avait pu voir pendant la guerre de Hainaut, 
au mois de février 1425, des capitaines français s’enrôler sous 
la bannière du comte de Saint-Pol1. D’autre part, tandis qu à 
Paris un sourd mécontentement se manifestait2, une dépu

Regnault de L'ongueval et plusieurs autres. Voii1. C’étaient Poton de Saintrailles,

'’rendue au nom d’Henri V I, le U  janvier U 2 6 , R e n ie n t^ a u x  
dommages causés aux fortifications de la capitale et au préjudice en n o ta n t P° 1 
défense Ordonnâmes, t. X III, p. 109. M. Vallet en «te un passage, t. 1, p. « 4 ,  

note 2 .
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tation de la ville  de Rouen v in t, au commencement de 
décembre 1425, trouver le Roi à Mehun, pour l ’assurer de « l ’in- 
tencion, humble désir, et loyale volonté » des bourgeois en sa 
laveur. Charles V II, considérant qu'ils étaient « prestz et au 
parodiez de soy exposer à tous périls de fortune pour rendre 
et remettre leur ville en son obéissance, » leur délivra à la 
date du 14 décembre, des lettres d’abolition relativement à 
tout, ce qui s était accompli depuis la rémission accordée par 
lui, lors de son voyage de Rouen, en 1417 *.

<>u attendait de part et d’autre une prise d’armes du conné- 
' 1 a^ ai* assigné le rendez-vous de ses gens de guerre 

aChinon, a la im d’octobre 1425*. et c’est sur les contins de la 
basse Normandie et de la Bretagne, où opérait alors le comte 
de buffolk, que ses efforts devaient se concentrer. Les Anglais 
ne tardèrent point à déclarer une guerre ouverte au duc de 
Bretagne’ , et portèrent le ravage jusque sous les murs de 
v. unes . Etablis dans la forteresse de Saint-James-de-Beuvron 
s inquiétaient toute la contrée. Tandis que le comte dauphin

Michel^én ^  miSSi° Q de ravitailler le Mont-Saint-
, ’ I ',lisé par im lon£ investissement et sans cesse exposé

a de nouvelles attaques, le comte de Richement, sans paraître

Fer^é-Berri Z ' 686 T *  SaUsblU’y Venait de mettre devant La 
quai re i n o i s __ T  ^  d’Avai,Sour devait le retenir pendant 
, ’ s avan<>'a a travers la Bretagne jusqu’à Saint-

de huit k T -1SSié? a -11 étabW S0U à Anlraiu, et au bout 
( lX l 0” 1' ’ anava Pour donner l ’assaut. Mais, soit (pie

«mlraiacte m b z u i t V i T  t r ie  "et *v i o l e n c d T '1 U C°1-1 ’S cl leul's bk'us esté par 
et affections sont et demeurent en leur „1  , d't adversaire..., neantmoms leurs cuers
gneurie, comme celui rmc il/ * . ra^e et parfaicte loyaulté vers nous et nostre <ei-

.... ' 0- C P -  m f e  t"uSv e t t c  v  ^

n r n ,  £ % panni ,;uuIgeois ’ les leUl'“ s’
“ ■ Morice, t. II, col. 1183.

La déclaration est du 15 janvier 1426 Voir Rvmo,. ». tu - *
1. Monstrelet, t. IV , p. 284. ~ Hymei, t. IV, part, iv, p. H 8.
5. Lettres de Charles Vil du 11 janvier 1426. Fr. 2019e» f tq 

Ms%rŜ : ? 2 6 t La -  Cousi«°b P- 231 . Chartier, t. , ,  p. 16, et
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ses mesures aient été mal combinées, soit que ses troupes — 
non encore soldées, dit-on, par la faute du chancelier Jean de 
Malestroit-aient refusé de marcher, il échoua complètement, 
et en voulant arrêter les fuyards, il faillit même être foulé aux 
pieds (6 mars 1426) h Furieux, Richement s’en prit au chance
lier qu’il fit saisir à La Touche, près de Nantes, et quil 
retint prisonnier dans son château de Chinon . Quant au c uc 
de Bretagne, il s’empressa d’acheter de Suffolk, à deniers comp
tants, une trêve de trois mois3.

Un tel échec entama singulièrement le prestige du conné
table : pour ses débuts, i l  avait fait battre, par une poignee 
d’An-lais une armée de quinze mille hommes4. I l devait avoir 
hâte "de prendre sa revanche. Mais au lieu d’opérer contre le 
comte de Warwick, nommé « capitaine et lieutenant general 
du roi et du régent par toute France et Normandie, » et qui 
vint (4 ju ille t) mettre le siège devant Bonneval ", menaçant ainsi 
Orléans; sans s’opposer au comte de Salisbury qui, de son 
côté, attaquait le Vendômois et se préparait à faire le siégé de 
Montdoubleau (12 septembre) °, Richemont se dirigea de nou
veau vers la basse Normandie : i l  semble que le soin de pro
téger les frontières de son frère le préoccupât davantage que 
la"défense des meilleures provinces du Roi, le Maine, le 
pays Chartrain, le Vendômois, attaquées simultanément par 
les An^lctis, et déjà fortement entmnees.

Tandis que le comte de Foix, à la tète des nombreuses com
pagnies rassemblées à grands frais, passait en revue à Jargeau 
ses trois mille Béarnais, qui selon lu i devaient « laire merveille, » 
et qui, au lieu de protéger l ’Oidéanais, ne firent que « manger 1 2 3

2 4  H ISTO IR E DE CHARLES V II .

1. Cruel, p. 363-64; Geste ,!es Nobles, p. 199; Chartier, t. I ,  p. 49-50; Cousinot, 
p. 236 ; Monstrelet, t. IV , p. 285.

2. Cruel, p. 364.
3. Moyennant 4,500 francs. Monstrelet, t. IV , p. 287.
4 Cousinot dit (p. 240) qtte le connétable avait quinze a seize nulle combattants, Chav 

lier'donne (t. I ,  p 49) le chiffre de vingt mille, et pour les Anglais, il en estime le
nombre à six ou sept cents. , • aj.i>r p>

5 Lettres de Richard de Beauchamp, comte de Warwick, en date du 4 juillet 1426,
montres de lord Willoughby du 6 juillet. Montres vol. 4 , n -  155 et 15b

C. Quittance de Thomas Montagu, comte de Salisbury, en date du -1 oc toi l  , . 
paiement des gens employés du 4-  au 28 septembre au siégé de Montdoubleau. I  
originales, 2004 : Montagu.
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pays1, » le connétable vint, au mois de septembre, prendre le 
commandement d’une armée où figuraient, à côté de ses Bretons, 
des Ecossais sous les ordres de leur connétable Jean Stuart.

L  Z Z  " i T a Parer’ ”  COmme 011 dteait alors, c’est-à-dire 
h  frontière11 1 2 défe'1Se la ville  de Pontorson. située sur
Saint-MicbeV3ng 86 D en^ ement eut lieu devant le Mont- 
V laissa nour ’ PU1S’.Pontorson aNant été fortifié, le connétable 
Î a Z V  p  ? P aiQeUUdeSeS t e n a n t s ,  et se replia sur 

Anjou . Pontorson ne tarda pas à être assiégé. Dans les

î i o u Z l T Ur eJailVier 1427 ’ le Comte de Warwick, nommé 
I benei al en Normandie et sur les marches de Bre-
înnnt ' C * P °U <4u 'Sdaane 7 Ht investir la place e. Riclie- 
j l ■. ’ ) °UrSÛ  'lnl‘ ês négociations avec le duc de Bourgogne,

■ - aors a Moulins, en compagnie du comte de Clermont. 
• I  ’ apieS S0Q .séi ° ,lr a la Cour, signalé par l ’exécution du 

, 6 iac’ 1 levint en Touraine, sa première pensée fut de Se 
P° r 61 dU seconrs de Pontorson. Le connétable d’Écosse était 
, ,  S 6 ’ •mars sous les murs de cette ville. Richemont assem- 
1 a une aimée à Angers ; et, ayant appris l ’écliec subi par les

passèrentU[a^Croî^Vorlp6,m®rvei^e : ct si firent-ils sur le pauvre peuple, car oncques ne 
■largeau les 17 »0 », »» ®*umuf: “  ,Çrael, P- — Nombreuses montres passées à 
n. 2236 et 07.’ aou : Montr-es, vol, 4, nos 162 et 164; Clairambault, 135
Peuelade. ’ lcilves’ k  62 , n°,“28'2; Pièces originales, 1077 : E stain g , et 2233 •

.7 plue*’ P- 365 ; Cousinot, p, 253.
placé en i w t ,T , D'’ T “  p?rait av0,r eu ,ieu la veille de Saint-Aubert (9 septembre), a été 
ÎPaprè“  es s o u rn ^  ° r,ne *"  î,nC .g™ de vil',oirc' Yoir Vallet de Virivilie (t. 11, p, 5 
que Phistoirien n’a * m  aar.aicnl; 1,680111 d être sérieusement contrôlées. Pourtant Monstrelet’ 
S " ®  (Î ’ IV ’ P’ 2 1 M 6 >: « En ces jours eut ung terrible et S
d’une part et les Fn nra is^tR  M,1Cl"Cl ,?nt,'c lcs Ang,ois 6ui tenoient le Mont de Hellem, 
furent mors et desconfl^'s^oMbarent’ ,d a)itre Part’ .Mais en conclusion lesdi* Anglois  ̂
lîulicte forloro^P « u ï  i 3 niult lcs François victoire, et par conséquent gagnèrent 
Saint-Michel m  eo U vZ nm t *  S"enCC C0” Plet gardé par la U n iq u e  dû Mont- 

Ti. P: 59; Cousinot, p. 253.K 11 , ' .............. I • ^U U S U lO t, IL  Z 0 4 .

LC «
"nl Par M. Lucc, Chronique du Mont-Saint-Mirhel 'i ’ i” ',“a-!!îecc ^ 'tee >'( 

pourquoi M. Vallet donne la date du 10 février v ' ’ ' J1' Nous ne s
197 et suiv.; 5, n°* 219 et suiv è%68 n l t , ' V u l' “  slè# » :.M m /m , 4, 
veille, Titres originaux, 12 f V llV  104 l i r  ^  et 1 r,6, p.50C>7 ; 1).
autres documents publiés par M. Luce c p ’ : »"«««. e

b Ms, fr. 20684. n. 518 ’ ’ 1 ’ " °5 ° 7’ 2W -M .

n»s 144 
Ville 

)t troi
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Français, le 17 avril, devant le Mont-Saint-Michel i l  s avança 
dans la direction de Pontorson.

Mais quelle dut être la surprise de tous ces « gens de bien du 
pays de France2 » qu’il amenait avec lui, quand ils le virent, 
au lieu de marcher droit sur la place, se rendre à Dinan, près 
du duc de Bretagne! Ce prince, dès avant le siège, avait voulu 
remettre Pontorson aux mains des Anglais3, et n eut garde de 
laisser le connétable « tirer avant. » Comment « adventurer la 
noblesse de Bretagne pour si peu de chose » que Pontorson '■? On 
avait pourtant levé le ban et l ’arrière-ban, et la lande de Vau- 
couleurs était couverte de gens de guerre. Tous ces préparatits 
furent en pure perte : les héroïques défenseurs de la place 
assiégée, qui jusqu’à la dernière heure avaient compté sur le 
connétable, éprouvèrent une cruelle déception. Les Anglais 
eux-mêmes furent stupéfaits : dès le 19 mars, Warwick, s atten
dant à être attaqué, demandait des renforts ° ; le 8 mai, on 
était à Paris dans de vives inquiétudes : une procession géné
rale fut ordonnée par le gouvernement, pour demander à Dieu 
que les troupes anglaises fussent victorieuses devant Pontor
son 6. La journée assignée pour la reddition s’écoula7 ; personne 
ne parut. Le 8 mai, les.Anglais occupèrent la place8.

1. Le Jeudi absolu. Cruel, p. 366; Cousinot, p. 253; Chartier, t. 1, p. 60; Monstrelet, 
t. IV, p. 288. Cf. Chronique du Mont-Saint-Michel, t. I, p. 29.

3 « sfvouVut le*3 ducJehaiL par l’enhortement d’aucuns de ses gens, bailler Pontorson en 
la main des Anglois avant que le siège y fust mis. Mais ceux qui estoient dedens refuseren 
de le rendre, et disoient qu’ils tiendraient pour monseigneur le connestable. » Giuel, p. 3bb.

5. Warwick ne pouvait croire qu’on le laisserait tranquille. Le connétable était encore 
à Bourges (où il devait séjourner jusqu’au 4 avril au moins) que le lieutenant general 
anglais'le voyait déjà sur ses trousses ; U écrivait le 19 mars au bailli de Rouen : « Poui c 
que présentement nous sont venues certaines nouvelles que devons estrei comba tu s samed 
prouchain venant, oudhnence au plus tari, par les ennemis et adversa ies du Roy, cntie es 
queulx seront et doivent estre, pour tout certain celui qui se dit Ualphm e duc de Bie- 
taigne, Artur de Bretaigne, et autres tous ensemble et comme ctoefs... » Stevenson, t. U, 
p. 68; cf. p. 71-76.— On voit que Warwick était bien renseigne! — Le 24 mais, il y eut 
une grande concentration de troupes anglaises a Àvianches.

6 Archives LL 414, f. 72. Cité par M. Vallet, t. II, p. 24, note 1-
1. Elle avait été fixée au 1«' mai. Voir Citron, anonyme, f. 475 v«, et Archives, X

9 T ’Grud,6p.. 367; Cousinot, p. 254; Chartier, t. 1, p. 60; MonstHet, t. IV, p. 278 
et 287-88 ; Chronique anonyme, f. 475 v° ; lettres de Charles \ I I  du -  je.
Archives, Xla 9195, f. 276.
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* * * * *  l ’invasion anglaise, dont le connétable n'aïaitpas

1" H ' ' ' 8' ‘’eVenait íe  plUS en P'us menaçante.Apres la prise de Bonneval et de Montdoubleau, Vendôme fut
assiégée à son tour par Suffolk(26 mai); puis Montargis v it ap
paraître sous ses murs ( 1- ju illet) les deux armées de Suffolk 
' ■ e W arwick Dans l’Est, on préparait une prise d’armes 
concertée avec le duc de Bourgogne, qui fit fortifier ses placed 
en Bourgogne et en Charoláis, et dont un des lieutenants le 
are de Vergy, fut nommé par Henri V I (12 août) gouverneur 
‘ 6 GhamPagne et Brie2- Profitant d’une agression commise par 
armeT131 ameS du partl royal ’ les Bourguignons prirent les
mai in in i S fa<JUerent’ dans BAuxerrois, Mailly-le-Châtel 
mai-juin), qui fut emporté d’assaut *. Dans le Midi, le comte de

a v ï t ’ raSSemblât d6S f0rces assez considérables * 'avait loi a taire pour tenir tête aux Anglais. Dans l ’Ouest 
Anjou était enfin menacé, et cette attaque était d’autant plu ¡ 
doutable qu’elle coïncidait avec l ’abandon de la eau Í

S 1'  duc *  » h  ™Ue do passer à lennemi “

“  I>aS “  161111’ "  k‘ rre qu’0n a™ ‘ » lutter cou re's  nglais . une Hotte de cent vingt voiles parut in fi ,,
près de La Rochelle, et tenta de surprendre cette v«le “ es
îabitants se mirent aussitôt en état de défense et réunirent
une pe te manée dont Antoine de Clermont, s e ig n e u r T ^ -
.eres prit le commandement. Mais ce fut à un Breton une
cv inU  honneur de sauver La Rochelle : monté sur un balei-

’ mard de Karcluebeu fit une courageuse démonstration

1427 .................. .. ........................ _  ..... ................. ..
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Pithiviers avait été pri
I . Ms. fr. "26050 ( Quittances, 59), n» 807 • Cruel n 

avant le 9 mai. Longnon Les U n à L  ée la i “ ’ 
f -  Le r. Anselme, t. VII, p. 31. 1

S E
I-- 7147, etc. ’ W8’ U1 ’ 143• U 4 > llS n  152 v» ; Clairambault 18 g

et,les ^  CD. Loin
umeau, t. 1 , p. 573, et t. Il co! 1006- n m  P, „ e cliancelier Malestroit (D Lr

ïar -  * « «¡
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contre la Hotte anglaise, qui, voyant la côte si bien gardée, 
battit eu retraite le 19 août1.

Montargis, vaillamment défendu par le gascon Bouzon de 
Fages et par le sire de Villars, résistait toujours à l ’ennemi. 
De Niort, le Roi avait envoyé un de ses capitaines au secours 
delà place2, et le connétable avait assigné a Gien le lieu de 
réunion de toutes les troupes qu’on avait pu rassembler3. Mais 
si Richemont présida aux préparatifs, il n’eut aucune part 
à l ’expédition elle-même : la gloire de la brillante « res
cousse » qui sauva Montargis appartient au bâtard d’Orléans 
et à La Hire. Le S septembre 1427, quinze cents Anglais tom
bèrent morts ou blessés sous les murs de cette v ille , qui célé
bra sa victoire par un Te Deum, et qui, en mémoire de 
l ’événement, institua une fête annuelle qu on célébra jusqu en 

1792 1
Quatre jours après ce beau fait d’armes, qui lu t comme un 

rayon de soleil apparaissant dans un ciel sombre3, une autre 
victoire paraît avoir été remportée par Louis d’Estou- 
teville, capitaine du Mônt-Saint-Michel : les Anglais auraient 
laissé deux mille morts sur le cbamp de bataillec. En même 
temps, Ambroise de Loré, qui lu tta it si vaillamment dans le 
Maine, battit à Ambrières. deux mille Anglais sous les ordres

1 Cet épisode a été mis en lumière par M. Vallet de Viriville (t. II, p. 24) d’après un 
document tiré de la Collection Gaignières, 649» (maintenant Fr. 20583) pièce 41. '

». Lettres du 17 juillet, citées également par M, Vallet (p. 18), dapres Gaigmeies, 
772' (maintenant Fr. 20684), 1)- 546.

1 Cousinot n 245-47; Geste îles nobles, p. 201-202; Cruel, p. 367 ; Chartier, t. 1, 
p 54-55 Berry p 374; Monstrelet, t. IV, p. 273-74; Hanulet, p. 192; Journal d’un 
bourgeois ,1e Paris, p. 221; Chronique anonyme, Ms. fr. 23018 f. 4(8 v°; C ho- 
nique d'Alenpon, dans Du Chesne, 48; Mémoire sur le sieye ,le Montargis n 1427 
par M. F. Dupuis. Orléans, 1853, gr. in-8« de 50 pages, avec pianotes;. Documents 
relatifs à la ville de Montargis et au sieye de 1427, par le bai on de Guai dot et
docteur Bellot. Montargis, 1853, in-4°, p. 26 et smv. . ,ni,nn||.p

5. « Qui a esté le commencement et cause de nostre bon heur en tel tas, a 1 tnumlte 
de nos diz ennemiz. » -  « Qui fut et-a esté le premier et principal heur que ayons en 
tel cas eu sur nos diz ennemis et comme le commencement rie la îecouviance 1 M 'j1* 0e' 
nous faicte de plusieurs nos pays que occupoient iccux ennemis. » Let tes < e m i ls 
de niai 1430 et de mars 1431. Les privilèges, franchises et liberté* des ■bourfjeoiset
hnliilnnv i!o In m'/îo oI fnnnt‘hniirns île AlOill tH'<t\S le l1 l'ClHC. la iis, H)0o , Il

■ atvv \JU Ł.W ~ IJI "  I "  . • ■ ■ ̂  > I
habitaos ,1e la ville et fauxbunrgs de Montargis le brane. 
v» et 15.

6. Cousinot, Gesle\des nobles, p. 199.

1608, in-8", 1'. 8
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•le Fastolf '. Mais la situation n’en continuait pas moins d’être 
iort alarmante. Si Montargis barrait à l ’ennemi la route du 
Berry ; si diverses places redevenaient françaises dans le Ven- 
domois, le pays Chartrain, le Perche et le Maine2 - si au 
moyen d’une trêve conclue par le bâtard d’Orléans au nom de 
son trere, le duché d’Orléans, le comté de Blois et le comté de 
Illinois se trouvaient momentanément protégés3, les Anglais 
de plus en plus audacieux, n’attendaient que le moment favo
rable pour pénétrer au cœur du royaume. L’Anjou, abandonné 
par le duc de Bretagne devenu hostile ; mal protégé par le 
co^étabte, trop indifférênt à !a défense nationale , semblait à

safrfr , ; r  T " ! 1 de reatrer eü Fraûce’ proie facile à 
quête \  J S f  aVaQÇa “  personne P°lu’ en faire la con-

Le comte de Richement, aussitôt après la délivrance de Moîi-

P o rtV s m L  F ? è T b n 'Sr Si genS ^  gUeiTe à Angers’ et s’était 
, ' lle- ■DeJa les Anglais avaient soumis plusieurs

places aux environs de Laval, et Fastolf, lieutenant du duc de 
Bediord, assiégeait La Gravelle. Le connétable, avec plus de 
résolution que de délicatesse, trouva moyen d’empêcher la 
reddition de cette place3. On s’attendait, après cette rapide 
excursion dans le bas Maine, à lu i voir prendre la route de 

Anjou, et s y établir pour défendre cette province. Mais Richo- 
niont venait de se brouiller avec La Trémoille : ligué avec les 
p intes du Clermont et de Pardiac, i l  ne songeait qu’à se venger 
d« son ancienne créature, et à lu i infliger le même sort qu’au 
president Louvet. Tandis qu’Ambroise de Loré et Pierre Le 

orc soutenaient vaillamment, au nom de Charles V II, l ’effort

I- Cousinot, p. 253; Chartier, 1.1, p 56 

t t S  aHX Lï0" naiS’ " "  ^ n n a is  de

Ils. fr. 25986, ”  • l^ è c ^ d ê s ^ O  et’' » f  juMetV C°U,Sinot’ P- 256 et 269-
et 571 : C.mëv ° H ^  ™  : «

1. liixllonl part,t (d’après Cruel, p. 367), à la. lin de septembre 
-■ Cousmot, p. 249; Cruel, p. 367; Chartier, l. I, p. 56P ^
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de la lutte, le connétable s’avança vers Châtellerault a la ren
contre des deux princes. Nous verrous plus loin quel fut le 
résultat de cette prise d’armes, qui ajoutait aux périls de in 
vasion le scandale et les tristesses d’une guerre civile Si 1 Anjou 
ne devint pas une province anglaise , si nos pertes dans 1 au
tomne de 1427 ne furent pas plus considérables 1 honneur en 
revient à Ambroise de Loré et aux seigneurs de Raiz et de 
Beaumanoir, qui disputèrent pied à pied le terrain a 1 ennemi, 
mais ils ne purent empêcher Laval de succomber devant une 
attacrue dirigée par Talbot1. Un retour offensif de Bedford dans 
le pays Chartrain amena la reddition de Rambouillet (fin d’oc

tobre) 2. , , .
De toutes parts les Anglais s e m a i e n t  l ’épouvante et la ruine .

à quelques lieues de Chinon, résidence de la duchesse de 
Guyenne, femme du connétable, la fertile contrée de la Vallée 
fut ravagée par un traître à la solde de l ’ennemi, et abbaye 
de Bourgeuil, après douze années, ne s’etait point relevee 
ce désastre3. Les femmes n’étaient pas épargnées : de pré
tendues laronnesses du Maine furent emmenées a Pontorson
et exécutées « pour leurs démérites4. »

Tandis que le « voyage de Bourges, » comme on appelait la 
campagne que les princes ligués obligèrent le Roi a entre
prendre», faisait dépenser en pure perte les faibles ressources 
qui restaient en hommes et en argent, les Anglais ayant eut 
trouvé l ’occasion qu’ils cherchaient depuis Verneuil, 
hâtèrent d’en profiter. Le parti royal, plus divise que jamais, 
était réduit » rimpuissance. Le duc de Bretagne était devenu 
l e  vassal de Henri V IL  Le duc de Bourgogne qui, s i l  n avait 
pas rompu avec Bedford, ne s’était pas pourtant rapproche de 
Charles V II séjournait toujours en Hollande et semblait s etu 
désintéressé des affaires de France; i l  laissait ses gens de

e n  to o c 911- Raoulet u 194.— L a v a l succomba le 13 mars 1428.

t .  D o . - . i x h . i l  octobre 1127 : f « «  : s " '

i  ï f l Æ S i S “ «  V, donn.it onlie I .  t t .  —  M » “ ~  '« “  
lui avait fait hommage et prêté serment. Rymei, ’ P ’
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guerre se mettre à la solde de l ’Angleterre ■ îm™ a 
tenants était à la tête des forces rassemblées sur" les fron' 
heres de a Lorraine ; un autre, qui commandait en Champagne' 
tait egalement au service de Henri VI h Le duc de Lar venad 

dt taue un premier pas du côté des 4 no-lais 2 , p 1 
d Orange occupait le château d’Anthon (avril? d’où il

ma!ire *S S , T r r de
T  de B „ T Ï r , d"  8r>K' C° " Seil “ p e l le s  prit p„  £

Le 24 ju in , le comte de Salisbury 'était débarmiè h r   ̂ ■ 
Après avoir conféré à Paris avec Bedford au r  ^  Lalais- 
« t  ‘ ’Anjou comme ou sv  a, 6Ûda l ° T »  56Tzrrrr: rr L—~R ’ RochefoiT  Le Puiset, Janville etc et s’é tnhui7  

meut s o ïrère, ' dl!e' m“ aç“ ‘  0rlfe“ s,'a„ mépris de leugag” !
" l é ‘  Eu T  PT " eC C <l™ d'Orléaus et récemmeut reuou- 

eme emps, e prince d’Orauge envahissait le Dau-

V m ttïm m ! tS T lü li' S " “ in £ S  L™ l “ f  ,,u l“  »”  b  IN »  
pagne, dans laquelle figuraient Antoine de v l !  Une comm>sslon générale en Cham- 
Luxembourg avec d’autres linm-o •  ̂ > gouverneur de Champagne, et Jean de
de feau J / fS Î i ‘« urgmgnons ; eUe était présidée par Pierre Cauchon, évoque

3. Le 22 fofa Ant°nnc!u a T  trève avec Jean de Luxembourg.
1. Le 25 mai’ les Franrak fut chaî!fé de soumettre Vaucouleurs.

Voir sur la tentative de certains liabTants d^Rot ^  perdh’ent cef e Place Presl!ue aussitôt, 
-n i) ,  Pierre Cochon, édit, de E  d S r e £ 7  I Z  ^  ^  ™  « *

f f  r  *  -m. 45. u . Lousinot, p. 256.
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pbiné, que le comte de Commiiiges, gouverneur de cette pro
vince, lu i laissa ravager sans opposer de résistance. Le 5 sep
tembre, Salisbury était maître de Meun; le 8, i l  faisait son appa
rition sous les murs d’Orléans; le 25, i l  occupait Beaugency, 
après avoir soumis Marchenoir, La Ferté-Hubert, Jargeau, 
GUâteau-Neuf-sur-Loire, et s’être emparé le 7 octobre d Olive 
un des faubourgs d’Orléans, i l  m it (12 octobre) le siégé devant 
cette ville, à laquelle un premier assaut lut donne le 21 octobre 
Mais, trois jours plus tard, i l  était frappé par un boulet, et 
mourait le 3 novembre des suites de sa blessure. Cet evéüemen 
donna aux défenseurs d’Orléans un moment de répit : Charles VU 
n’épargna rien d’ailleurs pour les mettre en mesure de résister 
à l ’ennemi. Le siège se prolongea durant plusieurs mois Un 
convoi destiné à renforcer la garnison et à ravitailler la place 
fut attaqué par les Anglais, et la funeste journée des harengs 
(12 février), porta le dernier coup à la cause royale, prive
de plusieurs de ses meilleurs champions.

C’est au moment où Orléans, enfermé dans un cercle qui se 
rétrécissait chaque jour davantage, semblait a la vei e e su 
comber qu’un secours inespéré lu i arriva : Jeanne d Arc paru 
elle accomplit en quatre jours ce qu’avaient vainement tenté 
pendant des mois les guerriers les plus consommés Amvée a 
Clünon le 6 mars, elle était le 25 avril a Blois, a la tete des 
gens de guerre; le 29, elle pénétrait dans Orléans sans coup 
férir • le 4 mai, elle attaquait les assiégeants, et les délogeait suc
cessivement de la bastille Saint-Loup, de la bastille baint- 
Augustin et du fort des Tourelles; le 8 mai, les Anglais bat
taient en retraite : Orléans était délivré.

Une ère nouvelle se levait pour la France. Le bras de Dieu, 
qui lu i avait si longtemps fait sentir le glaive de la justice 
divine s’étendait sur elle pour l ’arracher à une ruine presque 
certaine Ce fut une suite d’éclatants triomphes : la victone d 
^ 7 - n t r a  que, sous l ’étendard de «  d’Arc ^es troupes 
royales étaient invincibles; la campagne de^Reims aDes a 
qu’aucun obstacle humain ne pouvait arrêter la Pucel 
inspirée de Dieu. Auxerre, Troyes, Chalons ouvrirent leurs 
IZ e s  sans résistance : le 16 ju illet, Charles YU ht son entree
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A Reims, ou il fut sacré le lendemain. Le Dauphin comme on 
appelait encore Charles dans la moitié de fa  F 2  l  
en.m le Roi, et ce sceau, imprimé sur son front par l ’L t
sainte, valait pour lui toutes les victoires1. - ? Ü° n

Au lendemain du sacre, toutes les villes voisines firent le  

L» - « * .  Farta était naturellementtadtata"

nouvelle de ^  ^  là ^ i l  re^ a
Goulommiers, Provins etc mÎ sT  T ' 1 ' UréCy’ Epernay>
tamées avec le duc de Rn né^c ia tions aussitôt en-
portâi sur la Picardie e“ pêchèrent se
Château-Thierry et Provins r i T T ^ ’ 86 replia sur
duc de Bedford, du côté de CorbeileTMelun ' 7  ^
éveil. Mais Bedford recula et r w i  m , > tir it 1 armée en 
rétrograde iuscju’à B n v  îv ' ' eS * continua sa marche
ripéties dé c e E t S '  2'!2“»'> P *
fructueuse sur Paris (8 ;eptémb^ . rmma P"  * '  “ * « « •  <►

fondées d’une réconciliât; ‘ lu moins les espérances 
mi’on , üc liatl0n avec le duc de Bourgogne pour

populations f f 1106 t les h° stÜités daQsle Nord. Les
d-ms les étaient admirablement disposées : non seulement

possession? mê°UmiS * 7  d° miüatioa “ glaise, mais dans les

t. Pierre Cochon dit (p. non en mrlant i 
conquit en deuz mois ce que les A^glois a v o i l n S ^ " 6 d’° rlfans et de heims : « Et 
cregnoit 1 en mont celle Pucelle; car elle usoUZ  •':on(|Uerre P*us de trois ans E
rendu,t, elle prendrait d’assaul. » Il es en elfeUrèT enn?"5,’, 61 diSOit f|Uft se >’en ne S  
n eut pas un seul siège à faire. ‘ è enlai 1uabIe 'lue, jusqu’à Reims, on

Amiens A bbeTL^Tp luLurs  alures1ort“ s e t ï r s T " ,  à Saint-<3uentin, Corbie

des— d' *  “  -  - ■  Ï  s s t t  ï  f f f l r s
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de ressources défendaient mollement la Normandie, attaquée 
vigoureusement par les troupes royales1 et par des capitaines 
picards qui s’étaient déclarés pour le Roi : Aumale, Ltrépagiry, 
Torcy, Blangy lurent soumis3; Évreux aurait été pris si 
Bedford ne s’était hâté de le secourir u ; Rouen était à la veille 
de faire une nouvelle tentative pour secouer le joug anglais R 
Paris même donnait des espérances de soumission0. C’est la 
ce qui avait décidé le Roi à se porter sur Saint-Denis et à 
tenter une démonstration armée contre la capitale. Après 
l ’échec du 8 septembre, Charles V II revint à sa politique de 
temporisation : dans un conseil tenu le 12 septembre, i l  fut 
décidé que l ’on se replierait sur la Loire, laissant dans les pro
vinces récemment soumises un lieutenant général et une dé
légation du Conseil.

Ainsi l ’occasion, qu’i l  aurait fallu saisir au lendemain du 
sacre, avait été perdue : la campagne se terminait par un échec.

monde aultre chose que de luy faire obeysance et. plaine ouverture. » Monstrelet, t. IV . 
p 354. —  (( Sans coup ferir on venoit de toutes pars lui faire obéissance.» Chartier, t. h 
p i i (3, — a Et fait à présupposer et extimer que se tondis euist procédé avant, tos 
euist reconquesté, tout son roiaulme, car les Englès et aultres ses adversaires estaient si 
esbahis et cffeminez que à paines se osoient amonstrer ne deffendre la pluspart de eulz, 
sans esperance de éviter la mort, fors par fuir. » Chronique de Tournai, dans la Collection
des chroniques belges, t. 111, p. 414. •

1. Dès le siège d’Orléans, les Anglais étaient à bout de ressources. Bedford lit le sacri
fice d’une partie de ses trésors; il ordonna à tous les officiers du roi de prêter un quar
tier de leurs gages. L’Angleterre ne pouvait plus rien fournir, appauvrie et divisée comme 
elle l’était : « Too many discordant interests were now springing up among the nobles and 
people of England to admit of a concentrated exertion against. a distant enemy. » Beaure- 
paire les États de Normandie, p. 37; Turner, History of England, t. I I ,  p. 570.

2. Monstrelet dit que le connétable combattait à ce moment pour le Roi en Normandi 
(t. IV , p. 335 et 353); mais le silence de Grue! fait douter de l’exactitude de cette 
assertion. En même temps que quelques capitaines se portaient en Normandie, le cade 
d’Armagnac était envoyé pour inquiéter l’ennemi en Guyenne ( I d p. 336).

3. Les Anglais avaient pourtant renforcé les garnisons de toutes ces places. Beaure- 
paire, Administration de la  Normandie, p. 61.

4 Le traité de reddition devait avoir son effet le 27 août; mais Bedford vint tenir a 
journée de la composition, et sauva la place. Chronique anonyme, f. 489 v°. Cf. Mons
trelet, t. 1Y, p. 353, et, Beaurepaire, I. c., p. 62.

5. Voir sur cette nouvelle conspiration, qui fut découverte en septembre, Lousinoi, 
p. 339; Chéruel, Histoire de Rouen sous la domination anglaise, p. 84; Chromqn 
normande de Pierre Cochon, p. 298.

0. A plusieurs reprises les menées des royalistes avaient excité les craintes du gouvc 
nement. Les Registres du Parlement montrent bien que l’attaque du 8 septembre ne ,l 
tentée que dans la prévision d’un mouvement intérieur : « Esperans par commotion <- 
peuple grever et dommagier la ville et les habitans de Paris, plus que par puissance 0 
force d’armes. » Cf. Monstrelet, t. IV, p. 356, et Vallet, t. II, p. 117-118.
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z z z r r ré— ~  -. , ae 1 cnQeuu. le gouvernement royal fut imm.Lsaut à les protéger oonh*r* ^ oipuis-
se voir ^ , 1  8 propres soldats- Était-ce pour
^ " “ : aQS leurs P— - s et d a n s C

joug anglais? Charles VII fïtS c7  qu’il u u f01161” 611̂  Se°0Ué le 
plaintes et i , qu 1 ut p0ur calmer leurs

^
Je réprimer les excès flë ^  * Q tta it pas en son pouvoir 
encouragés v J J u T v  '  S6S ^  ^  gUerre’ tr0p so^ e n t

désorganisation ̂ ^^orce^roya les “  “  ^  ^  Ce“ * 
financières expliquent î i- et 1® manque de ressources
suivirent la campagne de “ * '  “ “  “ f " “ “ 0“  qui

B o ^ e Vql r „ f l a Ph,SC° mP,é “  16 uuuuuurs du duc de
mente que cette nolitinn T “ “  de Ses armes : les ménage- 
contre lut I.I..I1 q 111 a™‘ l  falt s " der allaient tourner^ £ K £ ,rL‘?”i,.,e 30 "*-*•* » - £
mon. le commandement de t  Z S S T *  “  * *  —  •S S ," de « la «  Z Z £ %

après VeJZnZTZTZ - " • »rrtni r\Vv ' t * trêve illusoire et d ailleurs
réduite à Phn eC’ ^  dlVlsions Profondes à la Cour de France
c îë s  des dTvl ÛCepar le manque de ressources f in a ^  

’ 1 S non moms grandes au sein du gouverne-

Ri'iii.S,Cc n °L îrd e fc  janvier euFmars U s Y ) ^  T T * ?  ^  6t aUX habUanls de 
Un chapitre de l’Histoire de T r i !  * « 0 5 Procès de Jeanne d’Are, t. V , „ p

2- Lettres du 13 octobre U 29, conférant au d u c T t  Pf ®'12’ 6t Arcllivcs de Reims. ’ 
et tirs villes et taillages de Chartres Melnn l  l a ' ,cutcnanco et gouvernement de Paris 
* * " " •  Ve™andois, Amiens io u m a it  L n  7 ? ’ Chaumont-en-Bassigny, S aS
pleins pouvoirs. Original. Mélanges ColbeH ^80 n' m  K  d°  PontWeu, avec
Fehbien, t IV , p. 591; MonsMet, l i t ’ T m  V  f i  *  V *  P i r t o «  W  
1 "  -J : . .247' « ? «  ordonné, dit’ ce de n e r t  ' “ ’ t Î ° " ™ 1 d’un ^uraeon 2
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ment anglais, à Londres aussi bien qu’à Paris ; un mécontente
ment général contre la domination étrangère1 ; des plaintes una
nimes contre les désordres commis par les gens de guerre au 
delà de la Seine, tels sont les traits de la situation dans les der
niers mois de 1429. Les hostilités se poursuivirent, au mépris 
de la trêve, sans résultats importants. Les Bourguignons se 
joignirent aux Anglais pour attaquer les troupes royales : dans 
un engagement près de Creil, Jacques de Chabannes, capitaine 
de cette place, fu t fait prisonnier; Troyes et Reims étaient sur 
le qui-vive, craignant toujours une attaque des Anglais2. Laval, 
dans le Maine (25 septembre), Louviers en Normandie (dé
cembre), furent enlevés aux Anglais. La Pucelle s’empara de 
Saint-Pierre-le-Moutier, et fit une tentavive infructueuse sur 
La Charité (novembre)3. Les Anglais reprirent l ’offensive en 
Normandie : ils s’emparèrent de Torcy, Aumale, Étrépagny, 
Conches et Blangy4. Kyriel tenta, au mois de janvier, une 
expédition en Beauvaisis, et battit le comte de Clermont. Mais 
ces avantages de l ’ennemi furent compensés par la prise de 
Château-Gaillard, dont La Hire s’empara et demeura maître, 
malgré un retour offensif de l ’ennemi5.

Le duc de Bourgogne n’attendit même pas, pour reprendre 
les hostilités, l ’expiration de la trêve6. I l  semblait qu’il 
eût hâte de tenir ses engagements avei Bedford, qui n’épar
gnait rien pour s’assurer son concours a c tif7. Philippe con
voqua ses gens de guerre en Bourgogne pour le 29 mars8 ; lu i-

1. Les révoltes se multipliaient dans la Normandie. A Paris, la retraite des forces anglaises 
et du duc de Bourgogne, emmenant ses 6,000 « forts larrons » picards, et laissant la 
ville sans garnison, excita une vive indignation : « Veez là tout le bien qu’il y fit pour la 
ville, » dit l’auteur bourguignon du Journal d’un bourgeois de Paris (p. 248). En jan
vier 1430, une anarchie complète régnait dans la capitale.

2. Monstrelet, t. IV, p. 378; Cousinot, p. 336.
3. Il paraîtrait qu’un peu plus tard on acheta la soumission de cette place, dont le capi

taine était l’un des plus grands pillards du temps. Voir Vallet, t. II, p. 126.
4. « Recommencherent Anglois très fort à conquester ce qu’ilz avoient perdu, et Fran

çois à reperdre ce qu’ilz avoient conquesté. » P. Cochon, p. 315.
5. Le 24 février. Château-Gaillard fut repris au mois de juin.
6. La trêve expirait à Pâques (15 avril). Voir Alonstrelet, t. IV, p. 378.
7. Le 8 mars, des lettres royales lui octroyaient les comtés de Champagne et de Brie; 

le 9, une délibération du Conseil était prise pour lui faire porter immédiatement 12,500 marcs.
8. D. Plancher, t. IV, p. 137. Dès le mois de mars, la ’guerre avait recommencé en 

Bourgogne.
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, J -  dlS ' Une uouvelle conspiration se tramait à Paris et d’au
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cha sur Choisy S n m 3 j^ m ay -su r-A ro n d e*; de là il mar-

Charles V il obtint ’ U i Ganne d Arc lutta it vaillamment, et où
Bourguignons allèren^défeiul *7 ™ **** ' tandis 1™ d’autres
où Barbazan L !  !  defendre la cause anglaise en Champagne

Mais c’est à Compiègne aup63 ^  S’empara de P r ie u rs  places. 
Jeanne p- i .  P g q Se concentra l ’intérêt de la lutte 
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*■ Monstrelet, t. IV, p. 378.

P -140-41 ! Le 8 avril eurent feu desr e v i" 'l?0rtanjÎ t>’ les détaüs réunis Par M. Vallet, t u 
Journal d’un bourgeois de Paris: n $ ? ' a ?“  Par! ement et note de M. Tuetey, 
gouvernement anglais Les e n t r e n t * 52). Cét;ut le sixième complot dirigé contre le 
23 mars. Vallet, t I I ,  p 242 P PanS et Saint' Denis eurent lieu les 21 et

chivcsMdeSRe!ms t^ A „ P; n365' 67’ et lettr;e des habitants de Reims du 15 mars aux Ar- 
Saint-André furent taillés en'mè^p^r m s^ 'm ' ’ ^  P‘Cf dS qu‘ avaient pris la' urüix de

i  S K  p **-■p 309-
Jeanne d’Arc fut trahie dcvan^ComnT16 T ,?-®  tieS contruversé que “ lui de savon- si

Gachard, Documents inédits, t. Il „ 9 2  M aux ma«istrats de Gand’
Uve, la Pucelle ayant été pris4 le 24’,Veille de f|Ue la date « t  feu!
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sérieux embarras à Philippe : le soulèvement des Liégeois 
le força à réduire les forces engagées devant Gompiègne et à 
quitter lui-même le siège h Jean de Luxembourg, aidé des 
Anglais envoyés par Bedford, continua de presser vivement la 
place ; la ténacité et la vaillance des assiégés eut sa récompense : 
une armée française, commandée par le comte de Vendôme 
et le maréchal de Boussac, marcha à leur secours, traversa avec 
une singulière facilité les rangs ennemis, et procura (24 oc
tobre) la délivrance de Gompiègne2. La levée du siège entraîna 
la soumission au Roi de la plupart des places environnantes .

Des avantages non moins appréciables signalèrent la cam
pagne de Champagne, où Barbazan s’empara d’un bon nombre 
de villes et défit (13 décembre) une armée bourguignonne \  et 
en Dauphiné, où une brillante v ic to ire , remportée à Ànthon

1. Voir Chastellain, t. I I ,  p. 57; Monstrelet, t. I I ,  p. 392. Dès le commencement de 
juin, Cray avait été envoyé au secours de Namur, menacé par les Liégeois. La mort du 
duc de Brabant (Philippe, frère de Jean), survenue le 4 août, hâta le départ de Philippe. 
Cette mort le délivrait à point nommé d’un très grave embarras : malgré tous ses efforts, 
un mariage avait été décidé entre le duc et Yolande d’Anjou, sœur de la Reine. A la fin 
de juin le duc était parti pour aller chercher sa fiancée ; tombé malade, il avait du 
revenir à Louvain, où une mort prématurée, causée par des excès de jeunesse, l’enleva 
en quelques semaines. C’était un péril sérieux que Philippe évitait par là, et de plus un riche 
héritage qu’il recueillait. Le duc de Brabant était le même Philippe de Bourgogne que nous 
avons vu plus haut, sous le nom de comte de Saint-Pol, figurer à quatorze ans, comme 
gouverneur de Paris, dans les événements de 1419.

2. On a, sur ce fait d’armes remarquable, de curieux renseignements dans des lettres 
patentes du comte de Vendôme du 20 décembre 1430. Le comte avait fait vœu, s’il pou
vait procurer la levée du siège, ou tout au moins secourir la place, de fonder un service 
annuel et perpétuel en l’église Notre-Dame de Senlis. L’entreprise ayant pleinement réussi, 
et la petite armée du comte et du maréchal, qui ne comptait guère que 240 lances, ayant 
culbuté 3 à 4,000 ennemis et amené la délivrance de Compiègne, le comte, accomplissant 
son vœu, fit la fondation promise. Moreau, vol. 249, f. 99.

3. Ressons, Gournay-sur-Aronde, Pont-Sainte-Maxence, Breteuil, Guerbigny, etc. «Ce 
siège levé, dit la Chronique anonyme bourguignonne, donna ung grant corage aux gens 
du Roy Charles, et commenchèrent à courir et à prendre places à tous lès ; et finable- 
ment reconcquisrent tout ce qu’ils avoient perdu en bien peu d’espace, excepté la ville de 
Soissons (fol. 503 v°). »

4. On prit d’abord Villeneuve-Ie-Roi (Yonne), Trainel et Méry (Aube), et Vitry-en- 
Perthois (Marne) en juillet; on s’empara ensuite de Bar-sur-Seine, de Jully, de Saint- 
Liébaut, etc., dans l’Aube, et on assiégea Chappes, dont le siège dura près de trois mois. 
Une armée bourguignonne étant venue au secours de la place, fut défaite le 13 décembre 
par Barbazan. Berry, p. 382; D. Plancher, t. IV , p. 142-43; Monstrelet, t. IV , p. 385; 
Boutiot, Un chapitre de l’Histoire de l 'roijes, p. 13, 16, 19, 21. M. de Barante, sui
vant l’ordre des faits tel que l’indique Monstrelet (chap. lxxxv et civ), place l’affaire de la 
Croisette après celle de Chappes. Un examen attentif des événements montre qu’elle la 
précéda.
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( I l  juin) par le sire de Gaucourt et Rodrigue de Villandrando 
sur le prince d’Orauge, secondé par les troupes du duc de 
Savoie \  prévint un démembrement du Dauphiné et nous ouvrit 
le chemin du Maçonnais et du Charolais1 2. Le gouvernement 
royal avait aussi dirigé des forces en Guyenne pour y in 
quiéter l ’ennemi3, et le maréchal de Boussac, de concert avec 
Poton de Saintrailles, opérait en Vermandois, où le duc de 
Bourgogne tenta, au mois de novembre, de prendre sa revanche 
t e ec ec infligé à ses armes devant Compiègne. Quelques 
succès des Anglais dans l ’Ile-de-France et la B rie , la perte 
de Château-Gaillard (juin), furent compensés par l ’occupation 
de Melun (août) et de plusieurs places voisines. De toutes parts 
les populations se montraient fatiguées du joug anglais et dis
posées à renoncer à un serment imposé par la violence.

L année 1430 avait donc été favorable à nos armes. Malgré 
lous les efforts des Anglais et la présence de leur jeune roi, 
débarqué a Calais le 23 avril ; malgré le vaste déploiement de 
iorces du duc de Bourgogne, on avait, sur tous les points, 
résisté aux ennemis et obtenu d’importants avantages 4. Des 
chefs habiles et expérimentés étaient à la tête des forces qui 
occupaient les diverses provinces : Barbazan en Champagne, 
La Hire en Normandie, Boussac dans les contrées entre là 
Seine, la Marne et la Somme5 se préparaient à pousser vigou
reusement les hostilités et à poursuivre l ’œuvre de la déli
vrance.
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1. Dès le mois davril, Philibert Andrenet était envoyé vers le duc de Savoie « pour 
aue raettie sus certain nombre de gens d’armes du pays de Savoie pour venir au service 

de mondit.seigneur de Bourgogne. » Quatrième compte de J. Régnault, cité par M. Canat 
Documents inédits pour servir à l ’histoire de Bourgogne, t. I ,  p. 299.
-  v'®oureuse af^que sur le Maçonnais suivit cette expédition; voir Canat, /,. c .,
p. -00, 301, 303 et suiv.— M. Quicherat a admirablement raconté ce beau fait d’armes • 
Rodrigue de Villandrando, p. 4-2-50.

•>. Par lettres du 3 juin, Pierre do Beaufort, vicomte de Turenne, reçut le mandat de 
soumettre, dans une partie de la Guyenne, les places occupées par les Anglais -

4. « Neoncques puis que le conte de Saleebry fut tué devant Orléans, dit le Journal 
dim  bourgeois de Paris à la date d’avril H30 (p. 253), ne furent les Angloys en nhee 
dont il ne leur convint partir à très grant damage ou à très grant honte pour eulx »

5. Barbazan avait reçu, en mars, la charge de capitaine général et gouverneur dans 
les pays de Champagne, Brie et Laonnais (Berry, 382; Monstrelet t IV n 441 
Bonliot’ / c p 13). La Hire avait été nommé capitaine général en No’rmandiè, au mois 
de décembre 1420, aussitôt après la prise de Bouviers (Chronique anonyme, fol. 501);
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C’est contre le duc de Bourgogne que, au commencement de 
1431, fut dirigé le principal effort. En Normandie, dans l ’Ile-de- 
France, dans le Maine, i l  y  eut bien des engagements partie ls1 ; 
en Champagne, Barbazan poursuivit le cours de ses succès, 
soumit plusieurs places et défit un corps anglo-bourguignon2 ; 
mais c’est en Bourgogne, en Picardie, en Artois, en Cambrésis 
et jusque dans le comté de Namur que les coups les plus sé
rieux furent portés. Le propre beau-frère du duc Philippe, 
le comte de Clermont, dirigea en Bourgogne les opérations, 
avec Jacques de Chabannes pour lieutenant et les comtes de 
Montpensier et de Dreux (Charles d’Albret) pour auxiliaires. Le 
maréchal de Toulongeon, mal secondé par la noblesse du pays 
qui était lasse d’une lutte devenue odieuse à tous les bons 
Français, dénué d’ailleurs de ressources financières, se v it 
enlever un grand nombre de places et demanda en vain des 
renforts à son maître. Philippe, inquiété dans le Nord par les 
Français, qui avaient pris Rambures, la clef du Vimeu, et plu
sieurs autres places, et qui ravageaient le comté de Namur, ne 
pouvait rien pour le protéger3. I l se plaignait vivement au

Boussac fut, par lettres du 11 novembre 1430, nommé lieutenant général au delà de la 
Seine (Anselme, t. V II, p. 71).

1. Le bâtard d’Orléans fut envoyé, au mois de mars, à Louviers, pour résister aux Anglais 
et tenir « deux entreprises secrètes sur nos diz ennemis pour le bien de nous et de nostre 
seigneurie, » disent les lettres royales lui accordant, en date du 2 avril, une gratification 
de 1200 1. (Fontanieu, 115-116). A la fin de juin, Eu fut saccagé par Saintrailles. En 
mars, les Anglais prirent Gqurnay-sur-Mame et Montjay, et tentèrent le siège de Lagny 

.(Journal d’un bourgeois de Paris, p. 263; cf. Monstrelet, t. V, p. 11 et 27, qui place 
ces faits en mars 1432). —  Diverses lettres du Roi du mois d’avril montrent qu’on ne né
gligeait pas la lutte du côté des frontières de Guyenne.

2. Cette seconde campagne fut d’abord signalée par le ravitaillement de Laon (février) 
et la prise de Neuville-en-Laonnais; puis on s’empara de Voisines (Yonne), de Pont-sur- 
Seine, du château de Fougeqn (Aube), d’Ervy (Aube) et de Saint-Florentin (Yonne). On 
assiégea ensuite Anglure, dont le siège dura deux mois, et qui fut pris au commencement 
de juin, après la défaite de 1,600 Anglo-Bourguignons venus au secours de la place. 
Monstrelet, t. IV, p. 440-41; Berry, p. 383; Boutiot, l. c., p. 14, 16, 19-22.—  
Chartier parle d’une bataille entre 7 à 8,000 Anglo-Bourguignons et 3,000 Français, com
mandés par Barbazan, qui eut lieu à la Croisette, entre Chàlons et Notre-Dame-de-l’Épine. 
-Vf. de Barante identifie cette bataille avec celle qui se livra pour la délivrance d’Anglure ; 
l’examen topographique ne me semble pas autoriser cette conjecture. Peut-être cette 
bataille fut-elle livrée en février 1431 : dans les premiers jours de ce mois nous voyons la 
ville de Châlons demander des secours à Troyes et au sire de Barbazan (Boutiot, p. 15).

3. Sur la guerre de Bourgogne, voir D. Plancher, t. IV , p. 145, et Preuves, 
p. lx x x v ; Canat, Documents inédits, etc., t. I, p. 308-325. —  Sur la lutte en Picardie! 
en Artois, etc., voir Chronique anonyme, fol. 506 v° 507, Monstrelet, t, IV , p. 431,' 
433 et 439; Chartier, t, I, p. 132; D. Plancher, t. IV, Preuves, p. lxxxv, etc.
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découragèrent le duc de Bourgogne, las de poursuivre à 
ses dépens une guerre ruineuse et sans issue, et qui le 
déclara très nettement au gouvernement anglais1. Philippe 
se voyait en outre menacé du côté de l ’Allemagne, où 
Charles V il avait conquis de précieux auxiliaires ; enfin le duc 
de Bretagne lu i donnait l ’exemple d'un rapprochement ayec la 
couronne 2 : aussi n’hésita-t-il pas à entamer des négociations 
qui aboutirent à une trêve de deux ans, signée à Chinon le 
8 septembre 1431 3.

Pendant que les choses étaient ainsi en voie de pacification, 
les Anglais, renforcés par un corps de troupes débarqué 
à Calais le 30 ju in , avaient poussé vigoureusement l ’attaque 
dirigée par eux contre Louviers, et, après un siège de cinq mois, 
pendant lequel La Hire était tombé entre leurs mains, la place 
avait dù capituler (28 octobre). Les Bretons, dont Charles V II 
avait obtenu le concours, leur avaient fait perdre quelques places 
dans le Maine'1; mais, en Vermandois, ils avaient attaqué Beau
vais, battu les troupes de Boussac et de Saintrailles, et fait ce 
dernier prisonnier 3. Maîtres de Louviers, ils se préparaient 
à reprendre l ’offensive, lis  n’étaient point d’ailleurs systéma
tiquement hostiles à des pensées de conciliation. Le conseil 
anglais en France sentait bien que la guerre allait devenir de

du duc d’Alençon, du comte de Vendôme et du sire de Sainte-Sevère outre la rivière de 
Seine et pour le secours de Louviers (Ms. fr. 20403, fol. 23). Le 26 août, le Roi lit payer 
1,000 livres à Gaucourt qui venait vers lui avec ses gens de guerre (Pièces originales, 
1292 : Gaucourt).

1. Voir plus loin, chapitre vi.
2. Charles V II était en négociations avec le duc de Bretagne, qui en même temps avait 

fait des ouvertures de paix générale au roi d’Angleterre, au duc de Bourgogne et au duc 
de Savoie.

3. Histoire de Bourgogne, t. IV. Preuves, p. lxxx ix . La trêve était conclue, durant 
une période de deux ans, pour Ja Bourgogne et les provinces environnantes, avec faculté 
d’y comprendre le Vermandois. Il paraîtrait que d’autres stipulations furent faites, d’après 
lesquelles le Roi devait livrer non seulement les places du Rethelois, comme les lettres lè 
portent, mais un bon nombre de places fort importantes, telles que Gravant, Jully, Mussy, 
Bray, Nogent, Mailly, Chappes, Villeneuve-l’Archevêque, etc. (Boutiot, L .e ., p. 37). On 
voit par là que le gouvernement royal, qui pourtant avait à ce moment pour lui les avan
tages militaires, n’épargnait rien pour faciliter un rapprochement.

4. Voir les lettres des 24 septemhre et 13 novembre 1431, prescrivant des mesures 
pour la reprise de ces places. Cf. lettres du 27 mai 1432, dans Stevenson, t. II, p. 204.

5. Vers le 12 août. Voir Mônstrelet, t. IV , p. 433; Chartier, t. I, p. 142, et Journal 
d’un bourgeois de Paris, p. 272. Cf. Vallet, t. II, p. 246-248. Saintrailles fut échangé 
contre Talbot, prisonnier depuis la bataille de Patay.
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plus en plus difficile; que le temps n’était plus où l ’on n’avait 
|t f  co- pter avec les forces de l ’ennemi, où l ’on pouvait 

mao-no ^  & U S saas réserve et sans ménagements. L ’A lle- 
de B re ta l0117  ^  P° UP amie’ était d™ u e  hostile ; le duc
u’a t te n d T ’ à se toumer vers le soleil levant,
duc de u qUUQe ° CCasion P°ur revenir à Charles V II;  le
nlus Ï t r e  g0gQe “  fatigltait d’^  d é l ité  qui ne pouvait
d’Ane-llt -z passement payée. Plus d’armée à attendre 
de fi eiI>e\ 0U 6S ^ n s  étaient toujours profondes; plus 
de fmances a extorquer de provinces ruinées et dont les 
habitants auraient volontiers secoué un joug odieux ' On

sonm edÎ ^  ^  g0Uvememeilt anglais, voyant
son meilleur auxiliaire lu i échapper, dût suivre la pente qui
poussait chacun vers la paix et se prêter aux négociations qui 
allaient « ouvrir sous les auspices des légats du pape ; le 
3 décembre fut signé à L ille  un traité de pacification générale 

dmant six années, qui permettait de travailler sérieusement 
a la conclusion d’une paix définitive.

Mais tandis que l ’horizon politique semblait ainsi s’éclaircir 
des conflits étaient survenus dans l ’intérieur du royaume. Le
, emelC perS1Stant entre La Trémoille et le connétable que 
a récente condamnation de Louis d’Amboise avait ravivé fut 
e signal d une lutte armée, à laquelle furent mêlés, d’une part 

le connétable et le duc, de l ’autre, le sire d’Albert, envoyé de 
a remoille- Gette guerre, où les forces royales étaient mises 

une fois de plus au service des mesquines passions et des dé
loyales intrigues du premier ministre, ne dura pas moins d’un 
an, et ne se termina que le 25 mars 1432 au moyen d’un traité 
signé à Rennes par l ’entremise de la reine de Sicile2.

Comme si ce n’était point assez de ces divisions intestines, 
toujours; si funestes à-la .cause royale, le duc d’Alençon avait 
< gaiement, sous un prétexte plus ou moins fondé8, gravement

,'„ ,L„es AngliUS (IU1> jusque-là, avaient été soumis à une sévère discipline, Commençaient 
i**vager nos provinces. Voir, sur la dépopulation et. la ruine de la Normandie ci S  
Rouen sous la domination anglaise, p. .116. ’ luueb

2- Original. Archives, J 245, n° 101.
3 II prétendait que le duc ne voulait pas lui paver le solde de ta dot 

Marie de Bretagne. 1 3 ülae ae la aot «e sa mère,



4 4 H IS T O IR E  D E C H A R L E S  V I I . 1 4 3 2

indisposé son oncle de Bretagne, en arrêtant son chancelier, 
qu’i l  avait enfermé dans son château de Pouancé ; et le gou
vernement de Charles Y II avait eu le tort d’épouser la querelle 
du jeune duc '. Au commencement de janvier 1432, le duc de 
Bretagne, accompagné de son fils et du connétable de Riche- 
mont, v in t à la tête d’une armée où se trouvaient des auxi
liaires anglais 1 2, mettre le siège devant Pouancé, que le duc 
d’Alençon abandonna lâchement, y  laissant sa femme alors 
enceinte, et sa mère. Deux mille Français, commandés par le 
bâtard d’Orléans et le sire de Gaucourt, vinrent au secours de 
la place, qui soutint un siège d’un mois3. Enfin l ’interven
tion du connétable, les efforts d’un des plus habiles capitaines 
du parti royal, Ambroise de Loré, qui était en même temps 
maréchal du duc d’Alençon, amenèrent un accomodement4 : le 
28 mars 1432, au moment même où le traité avec le connétable 
se signait à Redon (25 mars), le duc d’Alençon faisait à Nantes 
sa paix avec le duc de Bretagne5.

Malgré la perte de Louviers, les Français continuaient d’in - 
quiéter l ’ennemi en Normandie, où une courageuse entre
prise tentée par Ricarville le 3 février 1432, et qui le rendit 
un moment maître de la grosse tour de Rouen, échoua, faute 
d’avoir été soutenue6. Dans le Maine, les Anglais assiégèrent 
(en avril) Saint-Célerin, dont Ambroise de Loré les força à lever 
le siège, et virent tous leurs efforts annihilés par l ’habileté entre
prenante et les ruses hardies de ce capitaine, dont les exploits 
rappellent les heureux coups de main du connétable Du Gues-

1. L ’enlèvement eut lieu le 29 septembre 1431. Voir acte du 28 mars 1432 (Archives 
du marquis de Hallay-Coetquen) et chronique dite de Perceval de Cagny. Cet épisode est 
raconté avec détail par M. Vallet, dans la Nouvelle biographie générale, art. Jean, duc 
d’Alençon, et Histoire de Charles Vil, t. II, p. 286 et suiv.

2. Pour s’attacher davantage le due de Bretagne, le gouvernement anglais lui avait donné, 
par lettres du 7 janvier 1431, le comté de Poitou. Cadeau facile et peu onéreux, puisque le 
Poitou était tout entier sous la domination du roi de France. Le 7 mars, le duc remercia 
Henri VI et lui promit de lui restituer dans vingt ans le Poitou, moyennant 200,000 fr.

3. Voir sur ces événements la chronique attribuée à Perceval de Cagny; Cruel, p. 372; 
Chartier, t. I, p. 158; Monstrelet, t. V, p. 12 ; DD. Morice et Taillandier, 1.1, p. 504-505.

4. Traité du 19 février 1432. D. Morice, Preuves, t. II, eol. 1248.
5. Archives du marquis de Hallay-Coetquen, p. 51.
6. Voir Chéruel, Rouen sous la domination anglaise, p. 111-16; Beaurepaire, Note 

sur la prise du château de\Rouen par Ricarville en 1432, p. 8-20. Cf. Vallet, t. I I ,  
p. 289-91,



clin. Ambroise de Loré porta la guerre jusqu’aux environs 
de Gaen, et toujours ses armes furent victorieuses1 Une sur
prise rendit l ’ennemi maître de Montargis; dans le même mois 
une autre surprise nous livra Chartres (12 avril), et.la posses
sion de cette ville avait une haute importance Le 1« mai 
Bedford lit  commencer le siège de Lagny, dont la garnison 
inquiétait sans cesse les contrées voisines de Paris ; lui-même 
arriva pour porter les derniers coups. Mais la vigilante activité 
u gouvernement royal lu i l i t  rencontrer une défaite sous les 

murs de la place (10 août) : i l  fut contraint de lever brusque
ment le siège, abandonnant ses canons et ses v ivres2 

Laprise de Provins (2 octobre) ne dédommagea que faiblement 
les Anglais de cet échec, et les conspirations ourdies à Pontoise 
e a Pans — où les ambassadeurs anglais, revenant après 
insuccès de la conférence d’Auxerre, furent accueillis par de 

violents murmures3, -  devaient leur faire craindre que leur 
domination ne fût sérieusement compromise. Aussi se mon- 
trerent-ils disposés à poursuivre les négociations 4 

Malgré la trêve existant entre le Roi et le duc, les hostilités 
ne discontinuaient point, D’un côté, les Bourguignons, revêtus 
ou non de la croix de Saint-André, ne se faisaient point faute 
d attaquer les Français; de l ’autre, les capitaines du parti 
royal ne cessaient de guerroyer pour le compte de leur maître 
ou pour le leur propre4. En Picardie, en Yimeu, en Gham-

‘“ ‘‘m 10 ré7  de ‘’entreprise sur Caen, dans laquelle Loré ramena à
clamn de M  Noi'mand1ie>1 3’000 prisonniers et un butin considérable pris sur le
champ de foire sous les murs de la ville. Chartier, t. I, p. 150-53.

P 31 e7snivSlegt det nagny ?*„ S seCours par Chal’Ies V‘ ‘ > voir Monstrelet, t. V
L , L t  T  Samt', emy' l ' I1' 264-66; Berry, p. 385; Chartier, 1.1, p. 143 et suiv ’

Uofdes 8 9 e t ? i X  r f  “f P* 285 *  suiv’ ’ Bouliot- l - *■> et des lettres du 
ViUandràndo, p 73-78 CU" eUX réc“  de M' Q»mhemt, dans Rodrigue de

livrer' h  7 r h ° / f 1St V IW  ,Pontoil?e > (iui avaient gagné quelques Anglais , voulurent 
Émerancp , pd, Charles J 11 (Journal d'un bourgeois de Paris, p. 284-). En a n iï/ 
tivo faitP nar Ca <\ime» a bl)esse (,fi Saint-Antoine, fut accusée d’avoir favorisé une tpniu’ 
tive laite par un de ses neveux pour ouvrir aux Français la norte Siinf a ni • n° ten a~ 
emprisonnée (Ibid., p. 287-88, et Registre, du Parlement C s  M Z û T T ’ 
lans, ou I on ne payait plus les gages des membres du Parlement et où r , P’ fo9i ' 
vendre les biens des royalistes (Archives nationales Registres d, Z  » , 011 falsait
1432, et R o s tre  du Ckâtelet, Livre Noir, f M ï f S Ï Ï . e n î a i t f 7  15 avri‘ 
mmation anglaise. Voir sur les murmures des Parisiens, le Joulnal c M  u d° ‘

4. Voir plus loin, chapitre ix. Clle> P- 490.

5. Les conseillers du due firent entendre de nombreuses plaintes à ce sujet, et l'absence
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pagne, en Bourgogne, c’étaient de perpétuelles entreprises1. 
Le duc de Bourgogne, bien que ses relations avec les Anglais 
devinssent chaque jour moins cordiales, hésitait toujours 
à se rapprocher de la France. La trêve du 13 décembre 1431 
était considérée comme non avenue. De toutes parts les 
possessions bourguignonnes étaient menacées ; et les succès 
obtenus, dans les premiers mois de 1433, par le comte de 
Clermont et par les autres capitaines français, causaient au 
conseil du duc les plus vives inquiétudes 2. Au même moment, 
des troupes ahglo-bourguignones, envahissant la Champagne, 
s’emparèrent de Pont-sur-Seine, de Fougeon, de Sailly, d’Éper- 
nay et de plusieurs autres places, et s’avancèrent jusque sous 
les murs de Troyes 3.

Après les conférences de Seine-Port (mars 1433) et en dépit du 
traité particulier conclu à grand peine, par le conseil du duc, 
avec le comte de Clermont4, la guerre reprit' avec une nouvelle 
ardeur3 ; elle eut bientôt un caractère menaçant pour la

de toute discipline dans l’armée du Roi justifiait assez leurs réclamations. Mais Monstrelet 
constate que le point de départ des hostilités venait des Bourguignons, qui n’avaient pas 
voulu cesser la guerre et avaient pris la croix rouge pour pouvoir continuer à combattre 
les Français (t. V, p. 26- i l ) .  Afin de mieux poursuivre la lutte, Jean de Luxembourg, 
le lieutenant du duc, avait introduit les Anglais dans Clermont, et ceux-ci ouvrirent aussitôt 
les hostilités ; mais leur chef Kyriel n’ayant pas ménagé les pays du duc, celui-ci trouva 
cela fort mauvais; il eut grand peine à faire déloger Kyriel de Clermont (Ai., ibid., 
p. 18-19).

1. Voir Monstrelet, t. V, p. 16, 26-27, 30, 38, 41-42, 45; Boutiot, l. e., p. 41-43, 
46-49; D. Plancher, t. IV, p. 164. Au mois de mars 1432, Pont-sur-Seine, Fougeon, 
Anglure, Pleurs, Marigny, Clerey et Clmppes étaient retombés au pouvoir de l’ennemi ; en 
avril, les Français s’emparèrent de la Roche-Solutré ; en septembre, Anglure et Pleurs 
furent repris.

2. Au mois de janvier, Pacy, Lezinnes, Avallon dans l’Yonne furent pris par les 
Français. Le comte de Clermont s’avança jusqu’à Dole. D. Plancher, t. IV , p. 169; 
Clerc, Essai sur l ’Histoire de Franche-Comté, t. II, p. 426-28; Canat, l. c., p. 329.

3. Boutiot, Histoire de Troyes, t. II, p. 567 et suiv., et Un chapitre, etc., p. 52-55. 
Ce n’est que dans les historiens locaux qu’on trouve des renseignements sur ces opéra
tions. Monstrelet mentionne pourtant (p. 54) la prise d’Épernay.

4. Du 24 au 28 mars eurent lieu à Mâcon des conférences qui aboutirent à un traité 
pour la remise do Solutré aux Bourguignons et de Noyers et Marigny aux Français. Bien 
que ce traité ait été ratifié le 29 par le comte, il ne reçut pas d’exécution. De nombreuses 
négociations eurent lieu à ce sujet, et une « journée » fut tenue en juillet à Moulins- 
Engilbert (Canat, l. e., p. 220-234). A ce moment uhe trêve particulière entre le Maçon
nais et le Beaujolais était en vigueur (voir Canat, p. 232).

5. Guillaume de Thil, seigneur de Cbàïeauvillain, l’un des plus puissants, seigneurs 
bourguignons, venait de donner son adhésion au Roi (traité du 16 février), et luttait de 
concert avec les Français. En avril, Langres fut pris.



France. Le duc de Bourgogne s’était décidé à reprendre vigou
reusement l ’offensive : i l  donna des ordres en Bourgogne pour 
un armement général \  et lui-même réunit en Picardie et en 
Flandre ses meilleures troupes. Dans un conseil de guerre qui 
fut tenu a Arras vers le 25 ju in  1433, le duc décida que le 
comte de Saint-Pol ira it faire le siège de Saint-Valéry dont les 
fiançais s étaient récemment emparés; que Jean de Luxem
bourg se tiendrait sur les rives de la Somme pour protéger 
la Picardie contre les incursions des garnisons françaises, 
et que lui-même s’avancerait vers la Bourgogne pour réduire 
les places dont les garnisons inquiétaient sans cesse ses pos
sessions1 2. Philippe arriva devant Troyes le 3 ju ille t;  mais 
la ville où s’était signé l ’odieux traité qui faisait couler 
tant de sang fit preuve d’une fidélité et d’une vigilance qui 
ne se démentirent pas un instant 3 4. i l  marcha alors sur 
Mussy, dont i l  s’empara, et s’avança jusqu’à Châtillon, d’où 
il envoya dans le comté de Tonnerre réduire toutes les places 
qui tenaient pour Charles VII. Le duc fît en passant le siège de 
I acy et de Lézinnes, et, maître de vingt-quatre forteresses, 
il se rendit à Dijon pour y attendre l ’époque de la « journée » 
de Pacy, fixée au l or septembre. 11 parut sous les murs de la 
ville à la tête d une brillante armée, grossie de seize cents An
glais que lu i avaient amenés Talbot et l ’Isle-Adam, lequel 
venait d'être créé maréchal de France par Henri V I et investi 
de la garde de Paris'1. Puis i l  congédia une partie de son année, 
ne conservant que les troupes des sires de Vergy et de Créquy

1 4 3 3  É V É N E M E N T S  M IL IT A IR E S  D E  1 4 2 2  A  1 4 3 5 . 4 7

1. Le Conseil de Bourgogne se réunit du 1 "  au 5 avril à Beaune ; les troupes devaient
s assembler à Semur (Canat, p. 329; D. Plancher, t. IV, p. 171). Le 3 mai, les États de 
Bourgogne lurent réunis, et le rendez-vous des troupes fut lixé à Flavigny au C juin (Canat 
p. 331 ; Boutiot, p. 38). ' ’

2. Monstrelet, t. V, p. 62-64; Saint-Kemy, t. Il, p. 208 et suiv.
3. Voir Boutiot, Histoire de Troyes, t. I I ,  p. 567 et suiv. Non seulement Troyes reste

invariablement fidèle au Roi son « naturel et souverain seigneur, » s’imposant tous les sacri- 
lices, disant courageusement la vérité au gouvernement royal; niais encore elle s’efforce 
de maintenir les villes voisines dans l’obéissance; elle écrit à un capitaine destiné à 
triste renommée, et qui y préludait dignement (Tristan l’Ermite), « qu’il est enmm.m! 
renommée qu’il doit mettre Mussy ès mains des ennemis sans combat et par con oi se 
d argent. » Cela ne manqua pas d’arriver ; Mussy, à peine investi, fut livré. omse

4. L’ile Adam avait été créé maréchal de France le 2 mai 1432- le i  lévrier uq o  i
„»ait été retenu pour servir le roi d’Angleterre à la garde de la capitale. d ’ '



4 8 H IS T O IR E  D E  C H A R L E S  V I I . 1 4 3 3

qui opéraient en Champagne contre le seigneur de Château- 
villa in et le damoiseau de Commercy, et celles des sires de 
Charny et de Croy, chargées d’assiéger Avallon. Cette place 
arrêta pendant plus d’un mois toutes les forces bourgui
gnonnes ; elle capitula enfin, et par suite d un honteux marché 
conclu avec quelques capitaines français, sa prise fut suivie 
de la reddition de Gravant, de Mailly-le-Château et de M ailly- 
la-Ville, que le duc opéra ainsi sans coup' férir. La campagne 
fut terminée par la prise de Pierre-Perthuis. Le duc n’avait 
rencontré que peu de résistance; aucune armée française ne 
s’était montrée pour défendre les places attaquées, et un traité, 
conclu sous les auspices de la comtesse de Clermont, v in t lu i 
garantir la neutralité du comte jusqu’à la fin de l ’année *.

Dans le Nord, la campagne, un moment interrompue par la 
mort du comte de Saint-Pol, avait pourtant été également 
favorable au duc de Bourgogne. Saint-Valéry et Mondiaux, 
dans le pays de Caux, avaient été pris; Jean de Luxembourg 
s’était emparé de Haplincourt ; mais La H ire , tandis que Jean 
de Luxembourg était retenu à Lucheux par la mort de son 
frère, avait porté le ravage dans tous les pays du duc, et avait 
pu revenir librement à Laon sans être inquiété. Luxembourg, 
après avoir tenu la « journée » de Mondiaux (15 octobre), vou
lu t prendre sa revanche; i l  fit peu de mal aux Français2.

Tandis que le duc de Bourgogne pouvait ainsi impuné
ment détruire en Champagne l ’œuvre de Barbazan, une ré
volution de palais s’était accomplie : la prodigieuse fortune 
de La Trémoille, ce ministre insolent qui plaçait ses inté
rêts au-dessus de ceux de l ’État, et entravait tout par ses

1 Voie Sur la campagne de Bourgogne, Monstrelet, t. V, p. 65-66, 69-70; Saint- 
Remv t II p 280 et suiv.; D. Plancher, t. IV, p. 177-185; Boutiot, p. 61 et suiv. La 
trêve avec le comte de Clermont fut conclue le 24 octobre ; elle devait durer du 3 no
vembre au 31 décembre (Canat, p. 337).

2. Voir sur cette campagne, Monstrelet, p. 70-72,74, et Saint-Remy, t. II, p. 272 et suiv ■ 
Après la mort de son frère, Jean de Luxembourg emmena avec lui son neveu Louis, alors 
âgé de 25 ans, et lui fit faire la chasse aux Français jusque sous les murs de Laon. 
Voici en quels termes le chroniqueur à gages des Luxembourg raconte l’apprentissage des 
armes du jeune comte de Saint-Pol : « Si fut ce jour mis en voie de guerre, car te 
comte de Leiemy, son oncle, lui en fist occire aulcuns (des Français prisonniers), lequel y 
prenoit grand" plaisir (t. V, p. 79). » Voilà ce que était devenue la chevalerie aux beaux 
jours de la Toison d’or !
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intrigues, sa déloyauté et ses dilapidations, s’était écroulée 
sous le poids de haines et de vengeances longuement accu
mulées (juin 1433j; le pouvoir passait à des mains plus dignes 
et 1 influence de la reine Yolande redevenait prépondérante 
11 laut reconnaître toutefois que le nouveau Conseil ne fit 
dans le cours de l ’année 1433, aucun effort sérieux pour arrê
ter la marche triomphante des armées bourguignonnes.

Un différend entre le comte de Clermont, devenu duc de 
Bourbon par la mort de son père (janvier 1434), et les ducs 
de Bourgogne et de Savoie, compliquait encore la situation. 
On se préparait de part et d’autre à nue lutte acharnée. 
Les Anglais mirent en mouvement trois armées. La première, 
commandée par le comte d’Arundel', opéra dans le Maine : 
Saint-Célerin, investi au commencement de janvier 1434, capi
tula après un long siège; Sillé-le-Guillaume et Beaumont-le- 
Vieomte tombèrent au pouvoir de l ’ennemi, malgré l ’interven
tion d une armée à la tète de laquelle étaient le connétable, le 
comte du Maine et le duc d’Alençon. Le comte d’Arundel se porta 
ensuite dans le pays Chartrain, où il s’empara de plusieurs 
places. La seconde armée, sous les ordres de Talbot, arriva 
d’Angleterre au mois de mai, se dirigea sur Paris en s’empa
lant de Joigny sur sa route, et alla réduire successivement 
Beaumont-sur-Oise, Greil, Pont-Sainte-Maxence, Crépy et 
Clermont. Enfin, une troisième armée, sous les ordres des sires 
de Scales et de Willougliby, opéra dans la basse Normandie, 
où un nouveau siège fut mis devant le Mont-Saint-Michel '.

Du côté des Français, L a llire , qui avait été nommé capitaine 
général dans les pays au nord de la Seine2, et dont le quartier 
général était à Laon, ne cessait d’inquiéter les Anglais, et les
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t . Mémoire du conseil d’Angleterre en date du 11 juin 1434-, dans Histoire île Bour- 
Hoqne, t. IV, preuves, p. c x lii. — Opérations du comte d’Arundel : Chartier t 1 

n , ? . ’ Gf u«l > P- 372-73; Berry, p. 387; Monstrelet, t. V, p. 94. -  Opérations dè 
laihot Monstrelet, t. V, p. 91-92, Journal d’un bourgeois de Paris, p. 299 et lettre«; 
de Henri VI du 21 avril. — On a peu de renseignements sur les opérations de la troisième 
armée; lassant fut donné au Mont-Saint-Michel le 17 juin. Chronique du M ont-S aZ- 
Michel, t. I ,  p. 34-3.J. Cf. lettres de Charles VII du 21 décembre 1434.

2. Dans des lettres du 31 décembre 1433, il prend le titre de « lieutenant du Ilov nostre 
sire, capitaine general deçà la rivière de Seine ès pays de l’Isle de France K l  
Boauvoisis, Laonnais et Soissonnais, et bailly de Vermandois. » ’ ’
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poursuivait jusque sous les murs de Paris '. Un de ses lieute
nants s’empara (janvier 1434) de Saint-Valéry, dont la prise 
jeta l ’alarme en Ponthieu et dans les pays environnants •
La Bourgogne était toujours tenue en écliec : Rodrigue de 
Villandrando occupa (6 janvier) le Mont-Saint-Vincent, avec 
ses terribles routiers; de là i l  dirigea ses incursions dans le 
Cliarolais et le Mâconnais, où il  fit de grands ravages3. Les 
Bourguignons répondirent par une attaque contre le Beaujo
lais ; aucun engagement n’eut lieu, mais les populations eurent 
à  subir les déprédations des gens de guerre. Bientôt le duc de 
Bourbon, profitant de la retraite du bâtard de Saint-Pol sur 
Mâcon et Châlon, p rit à son tour l ’offensive, et envahit le : 
Maçonnais, tandis que d’autres troupes pénétraient dans l ’Au- 
tunois et l ’Auxerrois, et que le seigneur de Châteauvillain 
attaquait la Bourgogne par le nord. Jean de Vergy, capitaine 
général en l ’absence du duc, qui avait regagné la Flandre , 
(28 mars), tin t tête à l ’orage, et alla assiéger Grancey, l ’une des 
places du seigneur de Châteauvillain, située entre Dijon et 
Langres. Le duc de Bourbon s’était avancé jusqu’à Dole ; i l  fut 
forcé de battre en retraite, et dut se borner à occuper le Charo- 
lais, en attendant un renfort, amené par Gaucourt, qui lu i permit 
de s’emparer de Ghaumont-la-Guiche et de marcher au secours 
de Langres, menacé par l ’ennemi b La capitulation de Gran
cey et la présence du duc de Bourgogne, revenu à la tête ■ 
d’une armée formidable, arrêtèrent la marche du duc de 
Bourbon. I l  se replia sur Villefranche, tandis que son adver
saire reprenait Chaumont et s’emparait de toutes les forteresses 
du Mâconnais et du Cliarolais. Philippe envoya même des 
troupes dans le Beaujolais, où l ’on assiégea Belleville, et fit 
pousser jusqu’à Villefranche, dans le dessein de cerner le duc

1. Journal d’un bourgeois de Paris, p. 298-99.
2. Voir Monstrelet, t. V, p. 85.
9. Voir Saint-Remy, 1 .1!, p. 285-87 et 299 et suiv. ; Canat, l. c., p. 338-39 et 246-1' > 

Histoire de Bourgogne, t. IV , preuves, p. c xl ; Rodrigue de Villandrando, paf  
M. Quicherat, p. 103 et suiv.

4. Canat, l. c., p. 245 et suiv.; Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 188-89; Saint- 
Remy, t. Il, p. 301 ; Monstrelet, t. V, p. 86; lettres de Charles VII du 8 juillet; quittance 
de Gaucourt du 26 septembre, dans Fontanieu, 117-118.
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de Bourbon. Mais celui-ci, dont l ’ardeur belliqueuse avait été 
bien vite refroidie par cette marche vigoureuse \  ne tarda pas à 
envoyer des ambassadeurs à son beau-frère. Les négociations 
turent reprises, sans qu’on interrompît pourtant les opérations 
militaires. Non content de s’être emparé de Belleville, le duc 
de Bourgogne poursuivit ses armements, et envoya le comte 
de t r i  bourg dans le pays de Bombes et jusqu’aux portes de 
Lyon -. De son côté, le Roi fit appel aux comtes de Foix, de 
Lomminges et (l’Armagnac, et à ses vassaux du Languedoc3. 
Lnün, le 46 septembre, des conférences s’ouvrirent à Pont-de- 
Veyle, elles ne taidèrent point à amener une suspension 
d’armes qui, cette fois, devait être définitive4.

Pendant cette longue campagne, si mollement conduite par 
le duc de Bourbon, la France s’était vue attaquée dans le Nord : 
une expédition, commandée par le jeune comte d’Étampes, 
lieutenant du duc de Bourgogne en Picardie, fut dirigée contré 
les villes soumises à l ’obéissance du Roi. Saint-Valéry fut 
assiégé. L ’évêque de Thérouanne, chancelier de Henri VI, vint 
joindre le comte d Étampes, et tous deux, après la prise de 
Saint-Valéry, allèrent réduire Mondiaux, qui fut démoli8. 
Mais le connétable, mettant à exécution un plan d’attaque 
combiné avec le Roi, qu’il avait récemment été trouver à 
Vienne , ne tarda pas à paraître sur les frontières de Picardie, 
lundis que Gaucourt opérait en Bourgogne, de concert avec le 
duc de Bourbon, et que le duc d’Alençon attaquait les Anglais 
en basse Normandie, Richemont, en compagnie du bâtard

É V É N E M E N T S  M IL IT A IR E S  D E  4 4 2 2  A  I4 3 S .

1. Monstrelet raconte que, quand les troupes bourguignonnes se mirent en bataille 
(levant Villefranclie et envoyèrent signifier leur venue au duc de Bourbon, celui-ci déclara 
que, puisque le duc de Bourgogne n’était pas à la tête de ses troupes, il ne les combat
trait pas; il fit sortir ses gens de guerre comme pour une parade,et parut au milieu d’eux 
« sur ung bon coursier, sans armeures, vestu d’une longue robe, ung baston en son 
poing. » Dts le 12 octobre, les ambassadeurs du duc de Bourbon arrivaient à Belle 
ville, qui avait capitulé le 6 (Canat, p. 356).

Saint-Bemy, t. II, p. 302-303; Monstrelet, t. V, p. 89-90 et 97-100; Canat n 3i 5 
56; Histoire de Bourgogne , t. IV, p. 189-91. ’ '

3. I). Vaissete, t. IV, p. 483.
4. Voir Canat, p. 358-60, et Histoire de Bourgogne, t. IV n 102
5. Monstrelet, t. V , p. 87-88 et 93-94. ’ ‘ 9

9 î i £ ir D' M°ri':e’ 1 ”  ’ COl‘ 1267 ; BeiTy’ P’ 388 ’ et Ietlres de Charles VII des 8 et
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d’Orléans, du maréchal de Rochefort, de La Hire et de Sain 
trailles, s’avança sur Laon, réduisit Saint-Vincent, dont l eS 
Bourguignons s’étaient emparés trois mois auparavant, et alla 
mettre le siège devant Ham. Chacun s attendait avoir la brillant 
armée réunie sous les murs de cette place poursuivre ses 
exploits. Mais tout à coup on apprit que le connétable, renon
çant à occuper Ham, remettait la ville aux mains de Jean de 
Luxembourg, moyennant le payement de six mille saints. 
qu’i l  s’engageait même à lu i livrer Breteuil, et qu’une trêve de 
six mois était conclue avec le comte d’Étampes1. Après la 
signature du traité du 17 septembre, le connétable quitta 
aussitôt la Picardie, pour se rendre en Champagne où, loin de 
chercher par une utile diversion à seconder le duc de Bour
bon, i l  se borna à tenir les champs entre Châlons et Reims, 
s’occupant à réduire quelques places et travaillant à réprimer 
les excès des gens de guerre. Puis, comme pour tenir ses 
troupes en haleine, i l  se lança à la poursuite du damoiseau de 
Commercy, qui d’ailleurs lu i avait donne de justes motifs de 
plainte, séjourna quelque temps dans leBarrois, et ne revint à 
Châlons (janvier 1433) que pour se rendre aux conférences q111
furent tenues à Nevers2.

Nous exposerons plus loin les négociations de Nevers- 
Constatons seulement qu’elles aboutirent bientôt à la conclu
sion de préliminaires de paix (6 février 1433). Tandis que Ie 
duc de Bourgogne se préparait à la réunion du congrès q111 
devait avoir lieu à Arras au mois de ju ille t, les Anglais subirent 
une défaite : le comte d’A rundel, en marchant contre les 
communes de Normandie qui s’étaient de nouveau levées eh 
masse, fut battu sous les murs de Gerberoy, et, grièvement 
blessé, ne tarda point à mourir (premiers jours de m ai)3. Su1 
d’autres points les Anglais ne furent pas plus heureux : Jeay 
de Brézé, lieutenant du maréchal de Rochefort, secondé Par

1. Cruel, p. 314-75; Berry, p. 388; Monstrelet, t. V , p. 95. Cf. 1). Morice, t. 
col. 1261. Le traité fut signé à Ham, le 11 septembre. Voir D. Grenier, vol. 100, p. 40, - 
la revue la Picardie, t. V II, p. 363.

2. Cruel, p. 315-16.
3. Monstrelet, t. V, p. 118-123.
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l ’intrépide capitaine de Dieppe, Charles des Marais, se mit 
en campagne à l ’embouchure de la Somme, soumit Rue et 
Le Crotoy, brûla Étaples, et se porta jusqu’aux environs de 
Boulogne et de Calais \  D’un autre côté, Saint-Denis fut enlevé 
par un hardi coup de main (1« ju in), et le bâtard d’Orléans 
secondé par La Dire, Guillaume de Plavy et d’autres capitaines’
s empara de plusieurs places des alentours de Paris, menaçant 
ainsi la capitale2.

C’est sous le coup de ces échecs multipliés des armes an
glaises que s’ouvrit le congrès d’Arras. Les Anglais ayant 
bientôt renoncé à traiter, le duc de Bourgogne conclut avec 
- au es une paix particulière (21 septembre) mettant un 

terme aux luttes si prolongées qui avaient divisé la maison 
royale et ensanglanté la France.

Au moment même où la cause anglaise recevait ce grave et 
décisif échec, la mort frappait le seul prince qui fût de taille à 
poursuivre l ’œuvre si brillamment inaugurée par le vainqueur 
d A/¡incourt : le 14 septembre, le régent Bedford suivit son 
rerc dans la tombe; i l  n’était âgé que de quarante-huit ans2 

L Angleterre perdait donc à la ibis, et le puissant allié qui 
soutenait depuis plusieurs années tout le poids de la lutte, et le 
grand politique dont la rare habileté et la persévérante énergie 
avaient su jusque-là triompher de difficultés chaque jour 
croissantes, et retarder le déclin, devenu imminent, de la do
mination anglaise dans notre pays.

,ans £ S u ^ . V ^ 117' 118, lDttreS ^  U —  de Calais du « ju in ,

"■ 38°~91; J°urnal d'un bourgeois de Paris’
,J ! H  StewnSJ ^ H  e t ,f0rt ^ mar‘]uafal0 appréciation du caractère de Bedford, faite 

p “ S k  Préfece du *• IOr dc scs Letters papers o f Henry 2
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Avènement de Charles V I I ;  premiers actes du nouveau R oi; ardeur du prince et de |  
partisans. — Velléité qu’i l  montre de payer de sa personne; il reste néanmoins a Bourg ’ -, 
où se tient une réunion d’États généraux. — I l  écrit aux habitants de Lyon et de 1 
nai, à l ’occasion de la défaite de Cravant et de la victo ire de La Gravelle. — Naissance ^  
Dauphin; la Reine Yolande s’ installe à la C our; cérémonie du baptême. — voyage 
Touraine : entrée de joyeux avènement à Tours; assemblées de Chinon et de belles, 
attend une nouvelle armée d’Écosse. — États généraux à Selles en mars 1424. 
d’influences à la cour : Pierre Frotier, Jean Louvet, Tanguy du Chaste!. — Nouvel effort j
ta ire ; i l  n’aboutit qu’au désastre de V e rneu il.— Le Roi fa it des démarches auprès du du 
Bretagne : bonnes dispositions du duc et de son frère le comte de Richemont; portrai I
fu tu r connétable. -  Charles V I I  à Angers ; entrevue avec Richemont. -  Voyage d’Auvergo 
le Roi tient deux réunions d’États à Riom et au Puy. — Richemont reçoit a Chinon 1 epee 
connétable; sa duplicité à l ’égard des conseillers du Roi. — R ivalité du president Lo llv ‘”  e 
de Richemont; le Roi est emmené à Poitiers par Louvet, tandis que Richemont occ r  
Bourras. — Charles marche sur Bourges; l ’ intervention de la reine de Sicile arrête 
conflit : disgrâce de Louvet. — Le Roi à Bourges ; Richemont lu i fa it faire amende honoraD 

Poitiers; i l  se décide à subir la loi du connétable, et abdique w 
Retraite de Tanguy du Chastel, de Cadart, de F ro tie r et  ̂

d’A vaugour; le sire de G iac, seul, trouve grâce devant Richemont. — Façon dont la p r '^  
de possession du pouvoir par le connétable est présentée au pays ; lettres du Roi et 
connétable de Richemont. — Mesures prises à Poitiers durant le séjour du connétable 
arrivée du comte de Foix. — Le Roi à Saumur : tra ité avec le duc de Bretagne.

— Yolande le ramène 
autorité entre ses mains

Monstrelet raconte qu’en apprenant la mort de son père, 1 
jeune Roi « eut au cœur grande tristesse et ploura très-aboü' 
damment *. » La nouvelle lu i parvint le 24 octobre, non point>

1. Monstrelet, t. IV, p. 130. Cf. Jouvenel, p. 398 ; « 11 en fu t moult eouroucé d 
desplaisant, et non sans cause, si qu’à peine le pouvoit-on appatser. » Voir aussi Je 
Chartier, Chronique latine, dans le Bulletin de la Société de l histoire de F ia 11 
1857-58, p. 222, et dans l’édition de la Chronique française, t. I ,  p. 12, et Raoul > 
t. III, p. 173.
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comme l ’a dit le même chroniqueur, au château d’Espally près 
du Puy, mais au château de Mehun-sur-Yèvre, au retour de 
son expédition de La Rochelle1. C’est le 30 qu’i l  p rit le titre de 
Roi2. D’abord habillé de noir, i l  revêtit, à sa messe, une robe 
de couleur vermeille. Dans la chapelle royale fut levée une 
banmere de France, et les hérauts crièrent « haut et clair » à 
plusieurs reprises : Vive le R o i3! Le lendemain 31 Charles 
adressa une circulaire à ses bonnes villes pour leur faire part 
de la mort de son père \  Le 1« novembre, i l  se rendit à Bourges 
pour y tenir sa fête, à l ’occasion de la Toussaint, dans la cathé- 
drale. P eu de jours après, i l  fit célébrer, en l ’église Notre-Dame 
< e Mehun un service solennel pour le repos de l ’âme de

ro y ^ u m J ’ des Prières Publiques dans tout le

Le chroniqueur officiel Jean Chartier, qui commence ses 
récits a 1 avènement de Charles V II, nous dit que le premier 
soin du nouveau Roi f u t , avec l ’assistance des nombreux 
compagnons de sa fortune et l ’avis de son conseil, de pour
suivre courageusement la tâche qui lu i incom bait6. Jean

( t t s ^ K  53e V S i A “  irrf  af ble’ par le Go^ te *  r ™ ™

s  » R R -i “ .T-’ , - p — S
J  v  S, lnc! premiers Valois (1788), t. III, p. 2. ’

KnëiuMe îw e M  nXXT  •i° UI\ dudit moiz d’octobre mil 1111« XXII, ouquel jour mon dit sei- 
f. J53 v„ V e  inrp Yo T '  '¡C U,°Y  au,dlÎ  lleu de Me,lun sur Yèvre. » Archives, KK 53 
dans les Y^ent est donne a Charles, pour la dernière fois, le 24 octobre’

n lejistres du Parlement de Poitiers. Archives p »  9197 f 119 ’
d. Monstrelet, t. IV, p. 130. ’
* ^rch'ves de Tours, Registres des délibérations vol 11 f  tt

V = “ S S

« Lequel tist moult grant deuil du décès de son pere avec nl„sie,,,.= •
ses gouverneurs comme dessus fist faire le service moSi hnnn^ p usif lrs. f eig-neurs et 
par Imites les églises de son obéissance. « Raoulet, 1̂ c ,, 173 ’ r F ?  d6V0tes 
P- 189’ "  2> et Quatrième compte de l’hôtel, Ms. fr. 6749 f 0 73' Cousmot> 

fi. « Nec mora : persequendo niaxima cum comitiva mind’ cihf;.,,, u 1 
nord,us (.vie) modo et forma quitus ex consilio sapait »’ / l  î/ J , , n.Cunlbeib?t Peremp- 
tolrc de France, 1857-58, p. 223. ‘  1 Société de l’his-
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Raoulet nous montre également Charles rempli d’ardeur, 
ayant confiance en Dieu, aux mains duquel « i l  m it son fait et 
son bon d ro it1. » On comptait sur le retour à l ’obéissance de 
bon nombre de sujets rebelles2. De toutes parts, les partisans de 
Charles V II se montraient animés des plus joyeuses espérances, 
et se préparaient à la lutte avec un redoublement d activité , 
de nouveaux et vaillants défenseurs vinrent se grouper 
autour du trône4. Le Roi n’avait d’autre désir que de re
pousser ses ennemis et de rétablir l ’ordre dans son royaumes. 
La guerre reprit avec vigueur sur tous les points6. En même 
temps, le sentiment royaliste se manifestait avec une puissance 
nouvelle7. Tant que Charles V I avait vécu, on s’était résigné 
à subir les humiliations infligées à l ’honneur français ; mais 
maintenant que le Roi s’appelait Charles V II, l ’équivoque 
n’était plus possible8 : car, comme le disait au seizième siècle,

1. Raoulet, l. c., p. 174.
2. Voir ci-dessus, p. 11. —  Il y a dans la Collection de Bourgogne (vol. 70, f. 4), 

un document qui montre la conviction où l'on était alors que les Bourguignons ne tar
deraient point à se rallier à la cause royale.

3. « L’an 1422, après ce que le Roy Henry d’Engleterre fut mort..., le Roy Charles 
et ses gens furent joyeulx, et cuidèrent bien estre au dessus de leur guerre. » P. de 
Fenin, p. 196. —  « Cordibus animisque utrobique gaudio regenerati, in quampluribus 
partibùsque bellicose se certare decreverant. » Jean Chartier, l. c., p. 230.

4. Hollinshed, p. 585.
5. « Toutefois est* son intencion, selon la commune renommée, au plaisir de la 

benoite Trinité et de Nostre Dame, et aussy à l’aide de sa très noble chevallerie et au 
moyen de la conduicte de son bon conseil, de conquérir son droit paternel et dedens 
briéf temps de expeller ses dits ennemis, et de mettre telle et si bonne police en son dit 
royaulmc que son peuple vivra en bonne paix soubz luy. » Jean Chartier, texte français, 
t,. I ,  p. 26-27.

6. Jean Chartier, p. 30; Raoulet, p. 174.
7. En particulier à Paris, au mois de décembre 1422 (voir plus haut, p. 13), et a 

Reims (poursuites contre Guillaume Prieuse, supérieur des Carmes; voy. Varin, A r
chives de Reims, partie législative, t. I I I ,  p. 114). Traduit devant Jean Cauchon, lieu
tenant du capitaine, il répéta ce qu’il avait dit avec un patriotique courage : « Onqtics 
Anglois ne fut Roy de France ; ne encore ne sera jà ! »

8 La situation se dessina dès le surlendemain de la mort de Charles VI. Par une 
lettre missive, datée de Roueh le 23 ,octobre, et qui fut sans doute envoyée à toutes les 
bonnes villes (nous avons la copie de celle adressée aux habitants de Saint-Quentin), le 
duc de Bedford s’exprimait en ces termes « ... Et pour ce que au Roy Henry nostre 
souverain seigneur appartient les deux royaumes de France et d Angleterre, selon e 
contenu en la paix faicte entre les deux rois et jurée par vous et les autres bons e 
loyaulx subgez, nous vous exhortons et requérons que tousjours comme vous avez 
vous vueilliez continuer en bonne union de bien en mieulx en la vraye obéissance r 
mondit seigneur le Roy et de sa justice, et enhortez a ce faire partout où vous ven^ 
qu’il sera expédient. » Copie, dans la collect. Moreau, 248, f. 32.
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dans son pittoresque langage, l ’annaliste François de Belle- 
forest, « ce mot de Roi a telle efficace, et la majesté du prince 
ne sçay quelle divinité, qu’i l  fait trembler les cœurs des mu
tins, et resjouyt, tient en force, faict prendre haleine aux 
loyaux et fidèles sujects '. »

I l  semble que Charles Y II ait eu quelque velléité de payer de 
sa personne et de reprendre le rôle actif qu’i l  avait joué pen
dant sa régence. Les comptes royaux mentionnent, en décembre 
1422, l ’achat, à Guillaume Bataille, de quatre coursiers, qu’on 
avait fait venir d’Angoulême « pour la personne du R oi1 2. » I l 
est question aussi de selles et de harnais délivrés en novembre 
et en janvier3. En février, on fourbit les armures royales, et 
l ’on recommence en août4. On garnit un bassinet, deux armets 
(armures de tête) et une salade ; on remet des plumes à la houppe 
d’un bassinet5; enfin on peint des bannières pour les trompettes, 
des cottes d’armes et trois lances aux couleurs du R oi6. Mais 
bien qu’une armée ait été formée en mai-juin 14237, Charles

1. Histoire des neufs roys Charles île France. Paris, 1568, in-fol., p. 293.
2. Archivas, KK. 53, f. 140 v°.
3. ld., f. 128 et IC I v»-62.
4. ld., f. 163 et 163 v».
5. ld., f. 161 et 163.
6. ld., f. 161.
7. Il est question de cette année, « de nouvel mise sus, » dans des lettres du 

31 juillet 1423, et cela coïncide bien avec les retenues des 20-21 juin (Catalogue 
des actes). Un rendez-vous avait été assigné aux troupes royales pour les premiers 
jours de mai (Extrait des registres des consaux de la ville de Tournai, t. I I ,  
p. 28). On a une lettre par laquelle le sire de Moy, conseiller et chambellan du 
Dauphin, et Jean de Proisy, son écuyer d’écurie, gouverneur et capitaine de Guise, ayant 
pleins pouvoirs de Charles, écrivent aux habitants de Saint-Quentin pour les presser de se 
rallier à l'héritier légitime de Charles VI. « Vous savez, disent-ils, que, de droit et 
raison, la couronne, seigneurie et domaine de ce royaume appartient et doit appartenir 
à nostre très redoublé seigneur Mgr le Regent le Itoyaulme, llaulphin de Viennoiz, et non à 
autre... Nous, considérant que tout eslre mué en autre qualité par le moyen dudit très- 
pas, et que, pour relever ledit Royaulme et ses subgiez d'icelluy de la misère, dangier 
et pouvreté là où long temps a esté et est à présent, il est pure nécessité et tems 
acceptable de ce faire de bon cueur, de honneur humain ayant Dieu et raison en soy et 
aimant Donneur et le bien de la couronne et seigneurie de France, se doit esmouvoir et 
retourner par devers mondit seigneur le Daulphin, et lui recongnoistre et advouer souve
rain seigneur de ce royaume, en luy faisant et attribuant Donneur, foy, loyauté et vraye 
obéissance qui luy est due et appartient, et en humilité luy requérant sa grâce et misé
ricorde, de laquelle vertu de humilité et de toutes autres bonnes meurs sommes adeer- 
tenez mon dit seigneur le Daulphin estre si aorné et rempli que benignement. il est et 
sera prest de recevoir chascun ses subgiez en sa grâce et pardonner toutes offenses du 
temps passé à ceulx qui ladicte grâce humblement luy volront requérir et lui obéir 
comme dit est..., » etc. Moreau, 248, f. 35.
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ne bougea pas de Bourges. I l y  présida au mois de janvier 
une réunion d’états généraux ', et ne quitta cette ville que pour 
se rendre le 12 août à Selles, où une autre assemblée fut tenue 
également sous sa présidence1 2.

Quelques lettres missives adressées, soit aux habitants de 
Tournai qui, fidèles à leurs vieilles traditions, venaient de se 
déclarer français, soit au maréchal de Séverac, lieutenant géné
ral sur les marches du Lyonnais, attestent au moins que le Roi 
suivait d’un œil attentif les événements et ne renonçait point à 
toute action personnelle3 4.

Les événements militaires ont leur retentissement à la cour 
de Bourges. C’est en vain que l ’on tente de sauver Meulan*, 
qui capitule le l or mars 1423. En voulant reprendre Cravant5, 
on subit un grave échec : l ’armée royale, commandée par Jean 
Stuart, seigneur de Derneley, est taillée ep pièces le 31 ju ille t. 
Nous avons une lettre où Charles V II, écrivant aux habitants 
de Lyon, cherche à atténuer l ’importance de la défaite : i l  n’y 
avait au siège, d it-il, qu’un très petit nombre des nobles du 
royaume, mais seulement des Écossais, Espagnols, « et autres 
gens de guerre estrangers, qui avoient acoustumé de vivre sur 
les pays, par quoy le dommaige n’est pas si grant6. »

Quelques semaines plus tard, le comte d’Aumale donnait à 
nos armes une - éclatante revanche, et le Roi écrivait le billet 
suivant, daté du château de Loches :

A nos amez et feaulx conseillers et chambellans le sire de Culan, 
adm irai de France, le seneschal de Lyon et le Borne Caqueran, et 
aux bourgeois et habilans de nostre dicte ville de Lyon.

11e  p a r  l e  R o y .

Nos amez et feaulx, pour vous signifier au vray de nos nouvelles, 
ainsi que savons que sur toutes choses estes desirans d’en oïr en

1. Elle avait été d’abord convoquée à lssoudun pour le 16 janvier. Lettre missive du 
Roi, datée de Mehun le 8 décembre 1422, aux archives de Lyon. La réunion eut lieu à 
Bourges à la même date. Archives de Tours, Registres des Comptes, vol. XX, f. 72 v».

2. Voir plus loin, chapitre x ii.
3. Voir aux Pièces justificatives.
4. Voir plus haut, p. 12.
5. Voir plus haut, p. 13-14.
6. Voir aux Pièces justificatives.
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bien, vous envoyons encloux en ces presentes la coppie de certaines 
lettres originales qui, le jourdui, nous ont esté apportées, faisans 
mención, comme par icelles verrez, de certaine journée que a eue 
bien nouvellement beau cousin d’Aubmarle à l ’encontre des An- 
gloys nos ennemis; et her soir veismes autres lettres consonans à 
cestes. Lesquelles nouvelles pourrez notiffier là et ainsi que verrez 
a faire, en nous aussi certiffiant de celles de par delà, s’aucunes en 
y a qui facent à escrire.

Donné à Loiches, le xxix° jour de septembre. 
CHARLES. PlGART1.

Le 9 octobre, écrivant aux habitants de Tournai, le Roi 
entre dans de plus amples détails. I l  leur annonce qu’i l  avait 
entrepris de recouvrer la Normandie, où le comte d’Aumale 
avait pénétré fort avant, et qu’au début celui-ci avait livré 
bataille, le dimanche 26 septembre, près de La Gravelle, aux 
Anglais, au nombre de plus de deux mille combattants, lesquels 
étaient tous demeurés morts sur la place, sauf leur chef, qui 
était prisonnier avec quatre-vingts ou cent hommes. Cent ou 
cent vingt autres, qui s’étaient enfuis, avaient été si rudement 
poursuivis que la plupart avaient été pris ou tués. Les pertes 
des Français n’avaient été que de huit ou dix gentilshommes, 
cl « peu de variez. » Le comte d’Aumale poursuivait son entre- 
piise. « Et de jour en jour, écrit le Roi, en attendons oïr 
dautres bonnes nouvelles, au plaisir de Dieu. » 11 les avise 
ensuite d une « grosse destrousse » faite en Bourgogne, sur la 
frontière du Màconnais, par l ’amiral de Culant et d’autres capi
taines , où le maréchal de Toulongeon, le ba illi de Charoláis 
et d autres gentilshommes bourguignons, au nombre d’envi- 
îon trois cents, avaient été faits prisonniers. « Et c’est bien 
nostre entente, ajoute le Roi, Dieu avant, en suivant vostre 
bon conseil, de nous mettre sus à toute puissance, à l ’entrée 
de la saison nouvelle, et d’aller par delà et jusques à Reims 
pour nous y faire sacrer et couronner, et pour réduire tous 
nos diz subgez rebelles, car aussi seront ce pendant venus

I. Édité par M. Vallet de Viriville dans l’article Ai 'halè de la !,•
(<• "É col. 738), et dans son édition de Cnusinot n g r a p h ie

1 original, scelle du seel de secret, on sa possession. ’ ' J3, 1 d;,llrès
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devers nous beau cousin le conte de Fo ix , qu i, par appoin- 
tement pris avecques lu i, nous doit amener m il cheva
liers et escuiers, m il hommes de tra it et m il targans ; et 
aussi beau cousin le connestable de France, qui est pieça 
arrivé en Escosse, doit nous amener, où navire que pour ce 
lu i avons fait délivrer, huit mille combatans dudit païs. Et par 
ainsi, Dieux avant, jo in t nostre autre puissance, pensons bien 
estre assez fors pour aller partout nostre dit royaume, et 
pour oster vous et les autres des dangiers où vous estes *. »

Un heureux événement vint, au milieu des tristesses du 
présent, faire luire un rayon de joie et d’espérance : le samedi 
3 ju ille t 1423, vers trois heures de l ’après-midi, la Reine donna 
le jour à un f i ls 1 2. Charles s’empressa d’annoncer cette nouvelle 
à ses bonnes villes. On a conservé la teneur de ses lettres3.

D e  p a r  l e  R o y .

Chiers et bien amez, pour ce que nous savons certainement4 que 
greigneur joye et consolacion ne povez avoir que de ouir en bien 
de nostre5 prospérité, vous signifions qu’i l  a pieu à Nostre Seigneur, 
de sa grâce et clemence, délivrer nostre très- chere et très amée 
compaigne6 d’un très beau filz, à sa bonne santé et de son dit 
enflent7. De quoy nous avons8 9 regracié et regracions Dieu nostre 
Créateur.

Donné à Bourges, le n i0 9 jour de juillet, l ’an m il n n c xxm, en
viron cinq heures apres midi.

CHARLES.

1. Original, Archives de Tournai.
2. « Mil cccc xxm. Le daulphin Loys, premier filz du Roy Charles dessus dit V IIe, 

régnant à présent fut né en l’ostel archiépiscopal de Bourges, le me jour de juillet, en
viron ni ou mi heures après midi, et fut nommé Loys, en remembrance de saint Loys. » 
—  Note à la suite d’un formulaire du temps, ms. fr. 5024, f. 103. —  Berry donne à 
tort (p. 370) la date du 4 juillet.

3. Copie du temps, ms. franç. 1983, f. 90; copie moderne, Blancs-Manteaux, VIII 
(Lat. 17184), f. 99. Éd. Duclos, Recueil de pièces, etc., p. 1. •— Il y a dans le ms. 
fr. 14371 (formulaire du temps), une lettre presque identique, adressée à un comte, et 
datée du samedi 4 juillet. Le 4 juillet était un dimanche.

4. Pour ce que sommes certains, dans Duclos.
5. Nostre bonne, dans ms. lat. 17184.
6. Compaigne la Rogne, dans Duclos.
7. A sa santé et de son fils, dans Duclos.
8. De quoi avons, dans Duclos.
9. Le samedi me jour, dans ms. latin 17184; dans Duclos, l’heure est placée avant 

le jour.
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La reine Yolande arriva sur ces entrefaites à Bourges1 : elle 
allait reprendre à l ’égard de Charles son rôle de mère vigilante 
et servir d’habile intermédiaire entre les partis. Marie d’Anjou 
habitait le palais de l ’archevêché, alors résidence royale; elle 
accoucha dans la grande salle, qui avait été tendue de « drap 
d’or de Chypre vermeil, garnie de ciel, dossier et couverture à 
lit  de mesme drap, » et de tapisseries appartenant au duc 
d’Orléans2. La cérémonie du baptême eut lieu le 4 ju ille t, dans 
la cathédrale, avec une grande pompe. Guillaume de Cham
peaux, évêque et duc de Laon, fut le prélat officiant, assisté de 
Pierre Hutin, chapelain du Roi, qui tenait les deux bassins 
d argent dont i l  reçut la valeur, conformément aux coutumes 
du royaume3. Le nouveau-né fut nommé Louis, « en remem
brance de saint Loys 4 ; » i l  eut pour parrains Jean, duc 
d’Alençon, et Martin Gouge, évêque de Clermont, chancelier de 
France, et pour marraine Catherine de l ’Ile-Bouchard, comtesse 
de Tonnerre, l ’une des dames de la Reine5. On ne se réjouit 
pas seulement à Bourges : dans toutes les provinces demeurées 
lidèles, et jusqu’à Tournai, on célébra, par des prières, et aussi

1423

l . Elle était partie de Tarascón le 26 juin. Archives, KK 243, f. 63.
■■ « Mémoire de la tappieerie que Jacquet Colin, garde de la tappicerie de Mgr le 

tmc d Orléans, a baillée et dellivrée par l’ordonnance et commandement de Mgr le chan- 
cellier d Orléans pour le Hoy nostre seigneur et pour la Royne, » publié par M. Vallet 
de Vinville, d’après les pièces de Joursanvault conservées au British Muséum (Addit. 
Charters, 2807), dans la B ill, de l ’École des chartes, t. VIII, p. 136-37.

3. « A messire Pierre Hutin, chapelain du Roy, la somme de quarante livres, laquelle 
ledit seigneur, par ses lettres données le 26 novembre 1422 (lisez 1423), a ordonné lui 
estre baillée et délivrée pour ceste fois, des deniers de ses finances, pour et en recom
pensación des bassins d’argent qui furent portez au baptisjement de monseigneur le 
daulphin de Viennois, lesquels bassins ledit Hutin devoit avoir, comme il disoit, par les 
statuts et coutumes royaux, à cause de ce qu’il fut chapelain et ayda audit prélat à faire 
le baptisement. » Extrait du 5 e compte de Guillaume, Charrier, receveur général des 
finances, dans Godefroy, Recueil des historiens de Charles VI, p. 798.

4. Voir ci-dessus, p. 6, note 2.
6. Voir Berry, p. 370 ; Cousinot, p. 220-21 ; chronique dite de Perceval de Cagnv • 

Rallia Chrisliana, t. IX, col. 551; le P. Anselme, t. I, p. 119. —  Par lettres du 
25 octobre 1423, Charles Vil donnait à Catherine de l’Isle, comtesse de Tonnerre la 
somme de 500 1. t., « en consideración des bons et agréables services qu’elle avoit fai/ 
et faisoit chaque jour en la compagnie de la Royne, en laquelle elle est continuellement 
comme pour lui aider à supporter la grande despense que faire lui convenoit à reste 
muse, ensemble aussi à avoir et soutenir son estât plus honestement en icelluv service !  
Cinquième compte de Guillaume Charrier, dans ms. fr. 20692 n 14 ("avec ta a ‘.„ a 
24 novembre 1422), et Cabinet des titres, vol. 685 (au 25 octobre 1425) Peut-être v 
eut-il un double don. J etre j
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par de grands feux et des acclamations, l ’événement qui donnait 
un héritier à la couronne '.

Dès que la Reine fut rétablie, Charles Y II quitta le Berry 
pour se rendre en Touraine et présider la réunion d’États 
tenue à Selles ; i l  était le 22 à Loches, et revint à Mehun le 
4 septembre pour chercher sa femme1 2 et faire avec elle à 
Tours son entrée de joyeux avènement. Le Roi et la Reine par
tirent le 16, et s’avancèrent par Vierzon, Selles et B léré3. Là 
une alerte survint : le bru it courait que les Anglais menaçaient 
Tours, et que déjà ils occupaient Le Lude4. On se dirigea sur 
Loches pour attendre les événements. Mais la nouvelle ne 
tarda pas à être démentie. Le 4 octobre, Charles Y II était dans 
la capitale de la Touraine, où i l  fut accueilli avec de grandes 
démonstrations de joie. Les bourgeois lu i présentèrent, dix 
pipes de vin, dix muids d’avoine, cent moutons gras et cin
quante torches de cire de deux livres chacune. La Reine ne fit 
son entrée que le 17 ; on lu i fit un présent analogue, mais 
moindre de moitié. Charles fut reçu comme roi à Saint-Martin, 
le 8 novembre, et dut prêter un nouveau serment devant le 
chapitre 5 6.

Après avoir séjourné deux mois à Tours, le Roi se rendit à 
Chinon, où i l  avait convoqué pour le 13 décembre une réunion 
d’États provinciaux. I l  passa à Bourges les fêtes de Noël et de 
l ’Épiphanie. L ’invasion anglaise menaçait en ce moment les 
provinces du centre : Charles Y II s’occupa de protéger les 
villes du Berry situées sur la frontière du Nivernais0. Le

1. « Et furent faits à Tournay grands feux par toute la ville, et crioit le commun 
Noël! à haulte voix, menant grande joye et liesse. » Monstrelet, t. IV, p. 173. —  Une 
messe du Saint-Esprit fut célébrée le 6 juillet à la chapelle du palais, à Poitiers. Ar
chives, X‘> 9197, f. 224.

2. Itinéraire.
3. Itinéraire. Le 21 septembre, on envoyait de Tours à Bléré, au-devant du Roi et 

de la Reine, pour savoir quand ils arriveraient. Registres des Comptes, vol. XX, f. 80 v°.
4. Cette fausse nouvelle fut répandue le 26 à Tours, kl-, f. 80, et Registres des déli

bérations, vol. II, f. 69 v°.
5. Archives de Tours, Registres des délibérations, vol. Il, f. 71-72; extraits dans le 

Cabinet historique, 1859, p. 104; Registres des comptes, vol. XX, f. 67 v°-69 v°; —  
Extraits des Registres capitulaires de Saint-Martin, dans D. Housseau, vol. XV, 
f. 272 v».

6. Voir lettres du 16 janvier 1424. Archives, J 749, n° 8. Cf. Raynal, Histoire du 
Berry, t. III, p. 8.
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30 janvier, une importante réunion du Conseil f „ t  t
pour aviser aux mesures à prendre à 6 a Selles’
dont les désordres donnaient lieu de tmU 68 genS de guerre’
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Charles de Bourbon; de Jean d’Harcourt, comte d’Aumale, le 
vainqueur de La Gravelle, et de la reine de Sicile , dont l ’in 
fluence va se faire sentir de plus en plus dans la direction des 
affaires politiques, les États généraux s’assemblèrent à Selles. 
Le Roi fit exposer l ’état de son royaume, le grand vouloir qu’il 
avait de mettre sa seigneurie en paix, l ’espoir que lu i donnait 
le secours amené du royaume d’Écosse par les plus grands 
seigneurs du pays, venus à la tête de plus de dix mille combat
tants. I l f it  connaître en même temps son intention de se 
« mettre sus, » au plaisir de D ieu, en la présente saison, avec 
toute sa puissance. De graves mesures furent prises dans cette 
réunion d’États, où fut votée une aide d'un m illion : convoca
tion du ban et de l ’arrière-ban pour le 15 mai suivant; nomina
tions de Jacques de Bourbon, comte de la Marche, et de Charles 
de Bourbon comme lieutenants généraux, l ’un en Languedoc , 
l ’autre en Lyonnais et Mâconnais ; envoi d’ambassadeurs au 
duc de Bretagne en vue d’opérer un rapprochement b Dans des 
lettres patentes du 16 mars, ordonnant la concentration de 
l'armée sur les bords de la Loire, le Roi disait formellement ■ 
« A ceste fois, nous entendons mettre et employer toute nostre 
puissance à la repulsion de nos ennemis, et y exposer, aussi 
avant que le cas le requiert, nostre propre personne1 2. »

Les luttes d’influences qui s’agitaient autour de Charles VI 
reprirent avec une intensité nouvelle après le retour de 4o- 
lande. La reine de Sicile avait trouvé son ancien serviteur 
Louvet en possession d’un pouvoir illim ité. Comme en 1418, au 
temps de la domination du connétable d’Armagnac, i l  y  avait a 
la cour un parti de la paix et un parti de la guerre. Les uns, a 
la tête desquels se trouvait, dès la fin de 1422, le clianceliei 
Martin Gouge, évêque de Clermont, et qui allaient être active
ment secondés par Yolande, poursuivaient un rapprochement 
avec le duc de Bourgogne, et n’avaient point hésité à accepter, 
comme base des négociations, des conditions qu’on ne fit guère 
que reproduire douze ans plus tard à Arras. Les autres cher
chaient dans les alliances étrangères, dans les secours armés

1. v d r  les sources au chapitre x ii .
2. Archives de Grenoble, B 2961, f. 183 v°.
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tragique é vé Ïm e n fd e « è m  M ‘ 9' ~  diX i0 ” S après le 
rie, i l  devient,, premier écnv " T '  ~~ d° S™ Ple écU’ye1' d'écu- 
aux gages de six cent r  yei> ^  C° rpS et maître de l ’écurie, »

Prmce dans son v o y a g e H e H a H H ' aCC°mpagne le
mille livres e n e m H H  , L gUedoC’ et reÇoit un don de 
par lu i faits et dp T  a 10n des « bons et agréables services »

écuyer avait organisé T H  H ’“  H f  SUpPortei’ 4- Le *P*nd 
garde spéciale T H  ’ ÏS de la garde écossaise, une
de son maître6“ H  ^  868 ordre8’ pour a i l le r  à la sûreté
et en 1420 de celle de P H  Î H  H  ^  Capitainerie de S u ç a is , 
fice de ch 41 pi a- 'aüCies ’ 11 reçut, l ’aunée suivante, l ’of-

châtelain et capitaine de M elle, « un  des principaux

Oimstel, le president ’̂dl^mvênco cTFi-^r Aml,oise’ vint à p°Uiers avec Taimcguy du 
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de6ChIr,csUvÎT 50, p. 3809, et des lettres
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membres du Poitou, » faisant partie du domaine de la couronne, 
avec jouissance de tous les droits et revenus de la châtellenie '• 
Le 6 août 1421, i l  épousait une riche héritière, appartenant a 
une noble maison de Touraine, Marguerite de Preuilly, dont le 
frère servait sous ses ordres1 2. En considération de ce mariage, 
le Dauphin avait fait à son grand écuyer un don de dix mille 
liv res3 * 5. Enivré de cette fortune, Frotier montrait une insolence 
dépassant toutes les bornes : i l  se croyait dispensé d’entretenii 
les châteaux qu’i l  tenait de la faveur royale, et laissa même brû
ler par ses gens un de ceux qu’on lu i avait donnés en gatde^ • 
I l exerçait à la cour une sorte d’intimidation : dans un propès 
qu’i l  eut en 1422 contre son beau-frère le seigneur de Preuilly, 
celui-ci ne trouva ni parent, ni ami, ni membre du conseil de 
Touraine qui osât aller déposer à Bourges en sa faveur, « pour 
double, dit-on dans des lettres de Charles V II, d’encourir l'in 
dignation dudit Frotier, qui estoit en nostre service en grant 
puissance, et avoit grant auctorité et gouvernement, pour la
quelle chose i l  estoit grandement craint et dont)té h » Frotier 
s’était fait délivrer par la chancellerie des lettres subreptices, 
au moyen desquelles i l  attaqua de vive force le château de la 
Roche-Pouzay, appartenant au seigneur de P reu illy6. Apres 
l ’avénement du Roi, i l  obtint confirmation de la jouissance de 
la châtellenie de Melle, avec tous droits de justice7. A la date 
du 28 mai 1423, i l  se fit délivrer, au moyen de lettres subrep
tices8, les ville, château et châtellenie de Gençais, en rempla-

1. Lettres du 20 juin 1421, visées dans un arrêt du 30 juillet 1423. Archives, X,a 
9190, I. 242; cf. 9197, f. 220 et s.

2. Antoine, seigneur de Preuilly, chevalier; il était du nombre des 300 hommes d arme
ordonnés de crue à Frotier. Clairambault, 90, p. 7053. —  Voir le contrat de mariai, 
dans D. Housseau, vol. IX , n° 3844. ^

3. Lettres du 13 août 1421, indiquées dans Clairambault, 50, p. 3811. Dans i 
comptes (KK 53, f- 78 v°), nous voyons mentionné, en septembre 1421, le don dun
haquenée à la femme Frotier. „  . , vr;i

4 C’est ce qui arriva pour le château de Hanches. Voir la lettre du Roi du -9  av 
1452, citée plus haut. Cf. X ^  9190, f. 248 v°.

5. Lettres (lu 12 février 1424. D. Housseau, vol. IX , n» 3850.
6. lit-, ibid.
7. X 1» 9197, f. 226 v».
8. « Quocl lettere surrcptice, obreptice et pendus inciviles fuerunt et erant sed P 

importunitatem impetrate in scandalum et malum exemplum vergebant. » Arrêt du r  
lement, en date du 30 juillet 1423. X la 9190, f. 248 v°.
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avait >repris“^ ' ^ y ™ à lj ! p®Puy i*?,on Régnier Pot. id„ ibid., f. 248. —  Le R0,
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«^ma'* ' PaPer?evanl au passage, l’apostropha en ces

4 ¡d m  Ü !c“8: 9197, f 338 v» • cf f  33T  ^  m0Urir b a is e m e n t'e t

"  *  P0U1' Fmier’ 

nous donnoit enton-

ba"le Pt d0llVré S°Ubz nostre "plusieurs1 nos lettres 6pat!^
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o-er de la  monnaie faible de poids, engageait les joyaux de la  cou- |  
ronne et gardait pour lu i la m eilleure partie de ce qui en reve - 
naît 11 avait m ille  livres de pension par m ois2, et en outre H 
profit de la  capitainerie de S aint-A ndré de V illen eu ve,p rès  Ayu 
gnon qu’il  s’éta it fa it donner par lettres du lb  novem bre 1422 . 1 
l u  m om ent où sa puissance va être ébranlée, les favcms 
royales p leuvent encore sur lu i * et sur sa fem me, M atheline de 
la  Gave, attachée à la  personne de la Reine, et pour laquelle 

M arie d’Anjou paraît avoir éprouvé un réel attacliem en .
Quant à Tanguy du Chastcl, qui v ien t d’échanger son i i 

de m aréchal des guerres du Dauphin contre celui de grand 
m aître d’hôtel du Roi °, i l  en est arrivé a abuser étrangeme 
de la  situation prépondérante qu’il avait acquise par sou

s—îïSSSrSSSsnous recordons, lui est - „  +„1 cj qrrinlc oouvoir ou il en puet
qu’elles soient (du Languedoc et ( u aup u ) ,  I ggt a ol)tenu qc nous puissance ;

d’alliances avccques peheonques personne q ^  seellées en Wanc
do nous et de nostre royaume. Lesquelles lettres a Ar‘ hives Xia 8604, f. 70 v“-
de nostre dit grant seel, il a emportées. » Mêmes - A 1 un ferinaillet,

1 11 avait reçu successivement en gage un des joyaux Navarre Ré"
un collier garni de diamants et de perles, le grand diamant k  pe •

" T u S r Î s X a  dtombre 1422,Uvisées dans le Cinquième compte de Guillaume

cur
w i“ *

5. Lettres du ¿U tevr chc conseillCr et chambellan Jehan Love!, seigneur
races que nos ■ ■ longuement fait continuellement, et espérons que face le tenq

t ïW S S S - s s - .
Grenoble, B 3223 bis, 1. 23 i.
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dévouement et par l ’ancienneté de ses services Lui le 
sauveur du Dauphin dans la nuit du 29 mai 1418• lu i oui ’ sur

" o ù “ ’ aVa?  arTaChé 16 j6Ulle

sor T fa ü  noD T ' Au pluS fort *  la pénurie du tré.I 
écus d’or 1 !  r  T  ^  livres à * * *  mille cinq cents
revenu du ^ H " 6116 ^  » « » a i t  depuis 1416 sur les 
nuis s!us mer a 861 de Beaucaire2- 0n a même prétendu, 
un de " Prr e’ qU’Ü aVaU ° Sé u s i n e r ,  -  plein conseil, 
cette l'ee  ̂00 egues> 1° comte Dauphin d’Auvergne3. Mais si 
uÏ L rT  " 8t déUUé6 d6 fondemeût> Tanguy du Chaste!
de I aon m® mente> de concert avec Louvet et avec l ’évêque 
la u rn e  ?• "  de ChamPeaux \  cette flétrissure, sortie de
cnn tm/v r  UU f uu'e auteur du temps : « Par cés trois hommes, 
à ce i /urent renommez de vie honteuse et deshonneste, fust 

h; e,mpS C, iloy gouverné et ses finances, dont lu i et ses 
trh,™ ZS°uffnrent moult d’oppressions5. » Pourtant, dans ce 

VU a fll l l se compose de Louvet, du Chastel et Frotter —

’a ris , 
1423, il

Chastelr „ u A, uvî,i*i*ic ue mine ecus d or, à 
G m aum e Charrier. Cabinet des titres, 685.
3 mars dans les Registres
__ ' . ' fi 0 Jour vindrent nouvelles a

or, partager entre eux. Cinquième compte de

Ce j  ,------»------ - du Parlement de Paris, à la date du
'lue on disoit avoir^sté tud/ e™rnTUVelleSude ^  mort dn contc DauPhin d’Auvergne, 
ilaupliin, et de ce avoit. le dur rie Cllaf te1’ etl unS consei1 tenu, Posent le
mention de ce ainsi mm ,.^c Bedfoi‘d receu lettres du duc de Bretaigne faisans 
cliives, X 'a 1480 f n ?  n 'Si?l.en ,ceu x (,Lli avoient veu et lou lesdictes lettres. » Ai 
f  lettres du M  * / .“ ~ t s ,  contresignait
dans le conseil. 1 28 Julüet 1426 > et continua jusque-là de siéger

t  pOUS Paierons plus loin de ce personnage 
5- Cousinot, p. 190 —  liés 1 i«n l5u! “d5e-

ün v°it dans les comptes d e S o i s le. C?Uf  do sos exploits ■ 
doubleau de barillet déposés en garderai W ‘ . j )ar,é, mduement d’un baril et d’un
r r ,; Wdlcm°t> et qu’on n avait jamafs^pu les ™  « r  f b  ? a à n
!• 11. p. 282 -  Ces barils, faits'de ^  Bour^ n e ,
a lable s.u'0 les dressoirs, et fermaient à clef Laborde r h  J  étaient Placés
u!le i P- 158. Ranoiae, Glossaire français du moyen
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près desquels i l  faut placer, à un rang inférieur, le bailli d’Avau- 
gour, l ’évêque de Laon et le premier physicien Gadart, — c’est 
peut-être Tanguy qui est encore le moins coupable. Tout au 
moins racliète-t-il ses torts par un incomparable dévouement : 
nous le verrons bientôt, plaçant l ’in térêt de son maître au- 
dessus de toute considération personnelle, faire généreusement 
le sacrifice du pouvoir.

Nous avons dit que le ban et l ’arrière-ban avaient été convo
qués pour le 15 mai 1424. Depuis quelque temps le Roi prenait 
des informations sur la situation du royaume; i l  avait de divers 
côtés des espioqs qui le tenaient au courant de l ’état des 
esprits et des chances favorables qui pouvaient se présenter. 
Au mois d’avril, un cordelier, mêlé à un complot qui avait pour 
but de livrer la Bourgogne à la France, fut présenté à 
Charles V IL Le Pmi venait d’assister à la réunion d’États tenue 
à Selles, où i l  avait recommandé aux nobles d’Auvergne et de 
Languedoc d’être prêts à marcher, car il voulait se mettre en 
campagne vers le 10 mai. I l  interrogea le religieux, et lu i de
manda s’i l  y  avait en Bourgogne beaucoup de gens de guerre ; il 
s’informa des dispositions de divers seigneurs, et fit con
naître l ’intention où il  était de diriger bientôt son armée sur 
Reims, puis, de là, sur la Normandie, « parce que bon nombre 
de gens des bonnes villes estoient venus ,à lu i en habits dissi
mulés pour l ’assurer que, quand il  lu i p lairoit de venir à eulx, 
i l  seroit bien receu, et lu i rendroient obéissance '. » Des lettres, 
en date du 2 ju in , révèlent encore, chez le Roi, la volonté 
de prendre part aux opérations militaires : elles portent don 
de 200 francs à un de ses serviteurs, en récompense de ses 
services, et « aussi pour soy monter et armer pour nous servir 
au veage et armée que entendons faire en brief sur noz enne
mis et rebelles1 2. »

Un nouvel effort allait donc être tenté. Mais Charles, tenu 
systématiquement à l ’écart par ses conseillers, qui voulaient 
ménager la personne royale3, ne devait pas y prendre part. Cette

1. Odette de Champdivers, ou la petite reine à Dijon, après la mort de Charles Vh 
par M. Lavirotte. Mémoires de l’Académie de Dijon, 2e série, t. I I ,  p. 147-166-

2. Pièces originales, 2030 : Montmôr.
3. « Vérité est que le conseil du Roy Charles ne veut oncquez souffrir qu’il fust en sa
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» » * ■  *  i r i s  r s „ r  ~ mte de
Verneuil; avec elle s’évanu - , • ' ’ Put taillee en pièces à
qui avaient cm pouToir t r io m T 116111 esl>érai>ces de ceux
la situation. ln0mPher P”  ' ’«fée des difficultés de

La défaite de Verneuil

étrangers qu’on regardait alorsPnVaüt 1<3 Roi de ces auxiliaires
trône, rendait plus évidente J 0Inme les meilleurs soutiens du 
avec les princes que l ’ambif ' n6C®SSlté d’une réconciliation 
avaient entraînés dans v u-1011 °U l6S vicissitudes politiques

W l e d u b ^ X L ^ S  V T ^ 86- AU Premi6r ^
engagements de Sablé° et il - n J 1 avait bien vite oublié ses
son acte d’adhésion au traité d e T  ^  dépendu de k li que 
de Henri V. Mais ce ' 10yes ue fût signé du vivant
d’Azincourt l ’avait emnèeR ■ a ? ° rt prémalurée du vainqueur
plus tard (8 octobre J w a  u " f Usa quel5ue^ ois 
avait été de la trin le  n- ' E 1 1423’ non seulement il 
te duc de Bedford^ alliance d’^ miens, mais i l  s’était lié avec 
main d’un pacte spécia12’ Gomment, au lende-
uient avec le duc? On ™ el’ p°uvait~OÛ espérer un rapproche- 
et la reine de Sicile a llnn^ SUr Sa versatiIité bien connue,
- tô t  après son retourde P rT  4 ¡ T *

Les pourparlers entre ' ence elle avait renouées avec lu i. 
n’avaient point d’aillm > LS..C°UrS de France et de Bretagne 
mars 1423 Charles v n U ~’ ° ° interromPus- Dès le mois de
«uycm  décurie . E„  ‘ . “ I 07“ ,4 “ “  l)KU,^ re ™  ses 

Jum suivant —  im m édiatem ent après le

^  -  £ r  s a *  w j - s a n ®
0riginab Archives, .1 2W a n„ „ , 10 de

:  iu ie *•« 

d" -  - *  *  s i m  » .
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voyage d’Amiens, —■ une ambassade partait pour Angers, où 
devaient se trouver des représentants du duc de Bretagne '■ 
En novembre et décembre 1423, nous trouvons la reine 
Yolande à Nantes2; elle y retourne en mai 1424, ayant à sa 
suite une ambassade du R o i3. C’est à ce moment que fut signée 
une importante convention, portant la date du 18 mai, dont 
nous parlerons plus loin. Après Verneuil, les négociations 
sont poursuivies avec activité4. Dans le courant de septembre, 
des ambassadeurs bretons partent pour la cour de France3- 
De son côté, Charles Y1I envoie de nouveaux ambassadeurs 
au duc de Bretagne et à son frère le comte de Richement ",

1. Cette ambassade se composait de Tanguy du Chastel, do Robert de Rouvres, 
évêque de Séez, de Girard Blanchet, etc. Le 25 juin, Tanguy du Chastel et l’évêque de 
Séez passèrent par Tours, se rendant en Bretagne; la ville leur fit un présent de vin 
et de poisson. Archives de Tours, AA 4 , et Registres des Comptes, vol. X X , f. 65- 
Cf. Blanchard, les Généalogies des maistres des requestes, p. 145. —  Dans le courant 
de l’année, Yvon Glesquin, écuyer, venu à Bourges vers le Roi, reçut 200 livres en 
retournant vers son maître. Cinquième compte de Guillaume Charrier. Cabinet des 
titres, 685.

2. Archives, K1Í 244, f. 63 v» et 64. —  Le 27 novembre, le duc ordonnance le paie
ment d’ « un tableau d’or, à une ymage de Nostre-Dame et des IV evangelistes, » donne 
à la reine de Sicile, « à la venue qu’elle fist naguères à Nantes. » D. Lobineau, t. H. 
col. 924.

3. Archives, KK 214, f. 77.—  Les 2-3 mai, le comte d’Aumale, le chancelier et te 
bailli de Touraine (Guillaume d’Avaugour) passent par Tours, se rendant près du duc- 
Archives de Tours, AA 4 , et Registres des Comptes, X X I, p. 92.

4. Le Roi avait des intelligences à la cour de Bretagne, où la plupart des conseillers 
du duc étaient favorables à la France. On lit dans des lettres du 12 décembre 1423, rendues 
en faveur de l’évêque de Saint-Brieuc ( Chartes royales, XIV, n° 24) : « Nostre amé et féal 
conseiller l’evesque de Saint-Bryeuc, en Bretaygne, nous a fait exposer qu’il a besoing, 
tant pour la despense do son hostel comme pour la provision de ses places... du nombre
de cinquante pipes de vin...... Nous, inclinant favorablement à sa requeste, en faveur de
plusieurs grans et bons services qu’il nous a faiz et est tousjours prest de faire et pour 
certaines causes à ce nous mouvans, etc. » Cf. d’autres lettres du 12 février 1424, en 
faveur de Jean, sire de Penhoet, amiral de Bretagne, qualifié de chambellan (Pièces 
originales, 2230 : Penhoet), et du 21 octobre 1424, où Guillaume Eder, doyen de 
Nantes, est qualifié de conseiller (Ms. fr. 20587, p. 32). C’est à tort que 11. Lobineau 
(t. I ,  p. 564) parle d’une assignation, faite alors en faveur du duc, d’une somme 
de 2,032 1. de rente Cette pièce émane évidemment du gouvernement de Henri VI.

5. Des lettres du duc de Bretagne, du 15 octobre, font connaître qu’à cette date d 
avait envoyé plusieurs ambassades au Roi (Archives du M is du Hallay-Coetquen, p. ¿)- 
Les 21 et 22 septembre, aux Ponts-de-Cé, le Roi faisait des libéralités au sire de Cha
teaubriand et à Richard de Bretagne, comte d’Étampes, envoyés du duc (Catalogue des 
actes). Dès le 7 septembre, dans un discours prononcé à Tournai par Simon Charles, 
envoyé du Roi dans cette ville, il annonçait, après réception de lettres de son maître, 
que « tous les barons de Bretagne ont juré servir le Roy, et que le Roy a intención de
venir à Rains à son couronnement, incontinent après la journée de traitié qui se tien* 
à Angiers sera fait ou failli. » Extraits des registres des Consaux, t. I l ,  p. 106.

6. Cousinot, p. 231.



qui montrait des dispositions favorables à la 
G est ici le lieu de nous arrêter sur n 6

les circonstances politiques armelle t  - Pers°uuage, que
tant dans les affaires du royaume. *  & J°Uei> Uü rÔle impor_ 

Arthur de Bretagne était le deuxième m , T 
Bretagne et de Jeanne de Navarre T  6 Jean V ’ duc de 
(1399), avait donné sa main en 1409 ’ quelle’ devcnuc veuve

En dign,:' f i l le de Charles le M a u v a is ^  7 ’ r0 ld 'Angleterre- 
conçu le projet d’emmener- Q , ,! S’ Cette Prmcesse avait
fils, pour les élever à la , n, JT T ’ 6n Angleterre> ses trois 
empêchée par Philippe ̂  T  T  Lancastre 5 mais elle en fut

1,02- élevé avec ses frères à h  e ’ f  î "  ’ a parUr de 
Puis, après la mort de son t t f, dU duc de Bourgogne; 
Berry 2. Ayant ZcTT rT  (1404)’ à celle du duc de 
eu Angleterre, e t \u i  étaiM  ^  ^  - T 6 d® Richcmont- situé 
le titre, et fit au vTTT de 1 henta- e de sou P^e, il en prit 
C’est en Bretaene d A,ûgleterre rhommage dû en cette qualité3. 

«1 ses premières T  dGS SUj6tS rebeüeS de S0Ü frère’ clu’U 
Quand, en 1410 m, & T  d® Sme 011 dix~sept ans4.
sans Peur l c 1e’ PUn,Ces orléanais se liguèrent contre Jean
était déjà' enrôlé L T  Rlchecl0nt’ dont un frère, Gilles,
eux, avec un corps"de T l  b°urgui^non- ®e joindre à 
cédant à rin flnenP ? Bretons et d’Anglais5. Peu après,
princes9 mais poim 6 GlUe* ’ ü abandonnait le parti des

fait aux Anglais pâ  T T  T  ‘ ^  U12* l0rS de 
voyons le comte de T  t ^  et d'0rléans’ nous
Normandie avec son beau f T ’ ^  gUerr°y ait en basse

c freie le comte d’Alençon, se porter

i  î : i ° ; t esDr* ’ p - i5°- 

î: ï  t * * * - L «o.

Patriæ- » Heligieux,'11"  IV° cum anglicorum copia et saeith '
Gruel, i>. 355 ’ 1 ' Monstrelet, t. II n qc. , sag!ttailorum

;r '• , • ’ ’ V- yi)> Jouvenel, n 007
b. Voir a ce sujet le Religieux,) IV n fil« v

f i r r s r .... ................... » ' ‘ S ï S - r r K i s - ; '
7. Voir Monstrelet, t. H , p. 248 J e tU 1 1
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au-devant du duc de Glarence et de ses gens, et leur faire 
l ’accueil le plus empressé \  Après la paix de Bourges, i l  vient 
à la cour, et s’attache à la personne du duc de Guyenne, qui lui 
donne « bonne et grande ordonnance » dans sa maison, et 
« grand gouvernement » autour de lu i1 2. I l  figure en novembre 
1413 au nombre des signataires d’une circulaire envoyée par 
Charles V I aux bonnes villes pour leur exposer ce qui s’est 
passé durant l ’émeute cabochienne3 4. L ’année suivante il 
accompagne le Roi dans sa campagne d’Arras contre le duc de 
Bourgogne, et est fait chevalier devant Soissons k. Devenu 
le familier du duc de Guyenne, i l  suit son jeune maître dans ce 
joyeux voyage de Bourges, fait « en habit dissimulé5, » et reçoit 
à cette époque le gouvernement du duché de Nemours, mis 
récemment en la main du R o i6.

Nous retrouvons Arthur de Bretagne à la bataille d’Azincourt 
où, comme lieutenant du duc de Guyenne, i l  est à la tête des 
gens d’armes de ce prince, et où il  fait bravement son devoir 7. 
I l  est tiré de dessous les morts, blessé, complètement défiguré, 
et est emmené captif en Angleterre, où i l  retrouve sa mère8, 
dont l ’influence ne fut peut-être pas étrangère à sa conduite u l
térieure. I l  réparait en France au bout de quatre ans 9, à moitié 
conquis déjà à la cause anglaise. Henri V, exploitant habile
ment l ’attentat des Penthièvre contre le duc de Bretagne, par
vient à le gagner. Le traité d’élargissement est du 22 ju ille t 
1420 10 : à partir de ce moment, le comte de Richemont est tout

1. « Et tantost alerent devers eulx (les Anglais) les comtes d’Alençon et de Richemont 
qui de, cuer joieux les receurent, ja soit ce qu’ilz venoient trop fart en leur aide. » 
Monstrelet, t. I I ,  p. 291. Cf. Cruel, p. 256; P. Cochon, p. 263.

2. Gruel,-p. 356.
3. Moreau, 1424-, n° 57. Cf. Cousinot, Geste des nobles, p. 150.
4. Jouvenel, p. 275; Monstrelet, t. I I I ,  p. 24; Cruel, p. 356.
5. Voir Monstrelet, t. I I I ,  p, 53-54, 70; Cruel, p. 356. Ce dernier se trompe sur 

la date, qui est donnée par Monstrelet (1er novembre 1414).
6. Lettres de Charles VI du 29 décembre 1414 (Ms. lat. 9048, f. 7). Richemont prêta 

serment le 23 janvier 1415 (f. 8 v“).
7. Monstrelet, t. I I I ,  p. 96 et 102.
8. Voir la scène de la dëconnaissance, racontée par Gruel, p. 358.
9. Dès le 3 mai 1419, dépôt est fait, dans les Archives de l’Échiquier, do deux actes 

par lesquels Arthur de Bretagne et Charles d’Artois, comte d’Eu, déclarent qu’ils vont 
joindre le roi d’Angleterre en Normandie pour y traiter do leurs rançons. Kalendars and 
inventories, etc., t. I I ,  p. 97.

10. Rymer, t. IV, part, m , p. 184.
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duC son « « a d h è re  au tralté de T et , “ ^ “ 7 “ '  
pour signer un pacte d'allianee avec B e ito d  '  t  Y lm i“ s 
blesse dit-on d'une parole du régent a n a l, t  . ' !  6Ul01'
humeur versatile Richemont « V i  ° c , ou cedant à son 
tobto de rester

s i i X v r à pai 1  “ tû : :

wœ i = f :“ “ ~ ^ tleper‘
valeur des serments En ad Seif  ble avoir fait bon marché de la
fût délié par la mort de Henri Y de C°mme Ü ^  prétendait’ 
de l ’Angleterre4 navnii il 1 Se8 eugagemeüts à l ’égard
contracté par là ’de non, PaSL,en JUI>ant le traité ¿’Amiens,
se montrait disposé à a Je ° u °  )llgatl0ns ? Quoi qu’i l  en soit, il 
H était pourtant J L 168 ouvertures ¿e Charles «Vil. 
ue voulait s’engager J J  1 léSltatl0ns’ de défiances même, et 
troisième fils, le Tenue rt, °J  Yolande lu i envoya son
vint apporter les JsJ J0U' Le président Louvet
sonne, puis T J J T T *  r0yales- La reine de Sicile en per

les États de BreUi'om’1̂ 1̂  u V QSiStèreût * leUr tour5‘ Enfm 
Richemont d e v a i t  1 § Par le duc’ déclarèrent que
pas en avant A m ‘ T ™  le Roi '■ Mais, avant de faire un

-andades g « ;  l ^  P° 8a 868 COnditio- >  ®t d-
et livrât en gage quatre ^  ^  d° nnàt d6S otages
ra il qu’i l  v o S S  Jon J  n En même temps i l  décla
r a s  l ’avis duquel i l  b,eaU;frère le duc de Bourgogne,

quel 11 n entreprendrait r ie n 7. Tout ce que Riche-

I'- 1 6 6 - 6 7 ^ ivS,“ir? <ie Bret«fJne, 1. 1, p. 559-561 • Rymer t IV
l  OnUe,’étP- | 66; 11 X “  U 8 ° ’ ’f- 253' ’ ' ’ m ’

'l«:U E ?  J? a 16 — enie„t d’une armde sou •
'“ f m e  (voir D. Plancher, t IV T  871 T ^ r “ dePuis A™court, il avait nu'^ouhr''0 

L  ^ülr Cousinot, p. 231. ’ 'P' Mals 1 anecdote est-elle authentique’  b 'er
5. Cruel, p. 360. 4
6. Idem. v
7. Cousinet, p. 229. __r ’en

nous trouvons la mention dune i“S d° Ute a ce monlent qu’eut lie,, m
• a P. ; nl,,œ  « »  , Æ i r
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mont réclamait lu i fut accordé : le bâtard d’Orléans et Guil
laume d’Albret furent envoyés comme otages à la cour de Bre
tagne, et Lusignan, Loches, Chinon, Mehun-sur-Yèvre, les 
« plus belles places » qu’eût le Roi, furent livrées aux gens du 
duc b

Quant les choses eurent été ainsi disposées, le Roi, renon
çant à aller présider les États, convoqués par lu i à Carcassonne, 
d’abord au 15 septembre, puis au Ier octobre2, partit de Poi
tiers, où il  avait fait récemment son entrée de joyeux avène
ment3, et se rendit à Angers. I l y  arriva le jeudi 18 octobre, 
en brillante compagnie : car, à la nouvelle du désastre de Yer- 
neuil, les barons de Bourbonnais et d’Auvergne, au nombre de 
cinq à six cents chevaliers ou écuyers, à la tête desquels étaient 
Béraud III,  comte Dauphin d’Auvergne, le sire de la Tour, le 
sire de Montlaur, etc., et quelques-uns de ceux du Languedoc 
et de Guyenne, étaient accourus à la défense du trône : « Le 
Roi, » avait dit le sire d’Arpajon en s’agenouillant devant son 
maître, « le Roi est encore assez puissant pour tenir tête à ses 
« ennemis, et i l  n’aurait qu’à parler pour tirer de ses pays du 
« midi dix à douze mille arbalétriers b » Les bourgeois d’An
gers prêtèrent serment de fidélité à Charles V II, et le condui
sirent, sous un poêle de drap d’or de damas, à la cathédrale de 
Saint-Maurice, où, revêtu d’un surplis et d’une chape de drap 
d’or, i l  fut reçut comme chanoine5. Le Roi se logea à Saint- 
Aubin. Le lendemain, 20 octobre, arriva le comte de Richemont, 
avec une nombreuse escorte6. I l  se rendit aussitôt au logis

Flandres devers les ducs de Bourgoigne et de Bedfort, xxx livres. » Un envoyé du dur 
de Bedford, Bérard de Montferrant, était alors à la cour de Bretagne ; parti de Vernon 
le 6 juillet 1424, il ne revint que le 11 octobre. Quittance en date du 5 novembre. 
Pièces originales, 2019 : Montferrand.

1. Gruel, p. 360-61; Cousinot, p. 231. —  Le sauf-conduit donné aux otages par Ie 
duc de Bretagne est aux archives de la Loire-Inférieure, E 93 ( Inventaire, t. III, p. 31)-

2. Lettre du 25 septembre aux habitants d’Aiguesmortes. Ms. lat. 9111, f. 233 v».
3. Le Roi reçut des habitants une coupe et une salière d’or, du prix de 410 écus- 

Registres des délibérations, 11, f. 42.
4. Cousinot, p. 232.
5. E xtrait des mémoriaux de la Chambre des comptes d’Angers, dans Lecoy de La 

Marche, le Roi René, t. I, p. 43, note.
6. Dès le 6 octobre, il faisait dresser avec soin l’état de ceux qui devaient raccom

pagner. D. Lobineau, t. I l ,  col. 998,
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X  Roilensï  t ï t" î ' jari i I" u  comte “  « —
« comme contraint r • 1 dÛ’ agissant « sagement, » et
mise en liberté son’cœur 1  ^  * P°ur ob tenir sa
depuis le jour où il avait été 11 avaienUamais varié

Charles, voyant la « loyale volonté 1 T  W dlem onf le I

ot er“ d • «  «  « t t  L :r
lesLeB' i p u 1 Z t “ ^ P" '  C“ eS traité contemm,
av«é ¿ b e u ” l  ’ i t l  l “ V “ arlaSe dC L0l' ls’ <■*> * * * » .  
principe depuis 1417 1 ' j  1° de Bretaêne- mariage arrêté en

* » * « s :  n ,am  ~vant3 Lp R™ s’ort ' vannes, le 13 novembre sui-
mille francs de dot ^  ^  leUl>eS patentcs *> à PaJer les cent
étengÏÏ°a  , u a m 2 T , SP!,r dl'°  1,8 Brela* “  à »»m ie,
cette somme et msotfè " ‘ <l0 3lC‘le' COmmo garantie de
raine avec |(1„i 5 1 entlGr Paiement, le duché, de Tou
rne de Ghinon 3 ** ^  dépendances> sauf la ville et la cliàtelle-

retae1 Yolando0 ' m ™ariage’ malgré son importance pour la 
Plus haute , ’ Cdait 16 PaS à UQe ^ s U 011 politique d’une 

giavité : celle de l’acceptation de l ’épée de conné-

oncques changé ou m TdeprôU e i l T T n ^ T ?1 lc courage et la volont(S n’avoil 
quelques feintes que sagement il eus aV° é pnS a ladicte bataille E n c o u r t ,  
•ramt. » Cousinot, p. 232 s faites pour procurer sa délivrance, et comme con-

eUFeninS(lÎ Vi20u  “ r f  l ' .p:, 48>- «™ el (P- 361); Monstrelei 
Richemont. dP' U4'  constatent aussi 1 accueil empressé fait par le Roi ;

heureusement que les huit t o è r V s Î t a M  d°  661 acte’ dont 11 ne reste mal-
signatures du Roi et du dur n  „„u gn?S V  aut de a piece Wànl M  coupé), avec le. 
Prouvant deux ratures T m à \  2  ^  “ » T “ 65' J’ Lc *  Alain, ap
Gra frans. » On voit encore sur l / n  JT  de ,Noel prochaln venant> » l’autre « desdi 
rouge. C’est C n  ^ Z n  el n Z T Z  *  ^  ^  de“  sccalK P »  en h 
singulière dans mon étude sur l  Saumur, comme je l’ai dit, par une distractin,

t. IX , p 389 note et t h C t 'n a r f  V !  ^  ^ Z T m s
i -  Lettres du 21 octobre U 24  dfns , pa l ’ p- i3 , note), que le traité fut passé 

aux Archives, .1 409 „7 «  et“ t  ^  les11lettres de Yolande du 12 décembre 
-  « Laquelle son™“ ourle n" ^  ^

mariage, pour acroissemeut d’amour et conclusL d’V n '  OTOns a la Perfection dûdi 
prochaincté qu’ilz ont à nous...., avons ^  les » ,  et pour
Pour le bien et accomplissement d’icelui, et de ce f a î ^  c
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table par le comte de Richemoat. Aux instances qu’on lu i fit, le 
comte s’excusa, disant que c’était une grande charge, et qu’il 
la trouvait bien lourde. I l ne paraît pas avoir, à ce moment, 
stipulé de conditions formelles à l ’égard de ceux des conseillers 
du Roi désignés par le duc de Bretagne, lors du traité de 
Bablé, et qui n’avaient point été congédiés depuis. Devenus 
plus puissants que jamais, ces conseillers étaient allés au-de
vant de l ’alliance bretonne, et s’en étaient même faits les négo
ciateurs : on a vu la part prise aux pourparlers par le président 
Louvet et par Tanguy du Chastel. Nul doute qu’en agissant 
ainsi, ils n’aient été guidés par l ’espoir de se rendre en quel
que sorte nécessaires, et de s’imposer aux princes bretons. 
Mais si Richemont n’exigea pas tout d’abord leur retraite, il 
n’est pas douteux qu’i l  subordonna son acceptation à l ’agrément 
du duc de Bourgogne. I l fut convenu que le comte ira it trouver 
Philippe, et qu’i l  profiterait de cette visite pour poursuivre 
avec lu i des négociations entamées sous les auspices du duc de 
Savoie.

Charles V II ne séjourna pas longtemps à Angers. Après di
verses gratifications faites, soit au bâtard d’Orléans qui restait 
en Bretagne, comme otage, avec Guillaume d’Albret, soit aux 
conseillers du duc de Bretagne1 ; après avoir envoyé des am
bassadeurs à ce prince2, et fait présent à la cathédrale de riches 
tapisseries3, i l  partit dès le 22 octobre. I l  s’arrêta un instant 
aux Ponts-de-Cé, où il  rendit diverses ordonnances4, ne fit que 
traverser Tours, et gagna Poitiers, où il avait à faire ses pré
paratifs pour le voyage d’Auvergne, depuis longtemps ajourné.

t. Lettres du 20 octobre, en faveur du bâtard; trois lettres du 21, en faveur de l’a
miral de Bretagne, du doyen de Nantes, de Simon et Robert d’Espinay ; lettres du 22, en 
faveur de Philippe de Vierville. Catalogue des actes.

2. « Pierre de Goezisac et Richard du Pou, escuyer du duc, messire Robert d’Espinay 
et Malo le herault, envoyez à Angiers devers les ambassadeurs du Roy pour les amener 
à Nantes. » (Extrait du compte de Jehan Dronyou, receveur général de Bretagne, 
dans D. Morice, t. II, col. 1191.) Ces ambassadeurs étaient, comme on le voit par des 
lettres du Roi du 7 janvier suivant, le chancelier Gouge et Arnaud de Marie, maître des 
requêtes de l’hôtel.

3. Quatre pièces de tapisseries de soie représentant diverses scènes de l’ancien et du 
nouveau Testament. Elles sont encore conservées à Angers. Voir la cathédrale d’An
gers, saint Maurice, par Ern. Sailland (Angers, 1869, in—18), p. 16, 50-51 ; c’est à tort 
qu’on lit la date de 1128 dans l’extrait de Duménil.

1. Lettres du 23, en faveur du vicomte de Dinan et du sire de Rieux.
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chastel, du chancelier Gouge de r é v é f  , ' T '  *> TaW d“  
d«ci„ Cadart, etc., Se r e ï ^ h ‘ 7  T  * * " •  *  ™ * mé'  
semblée des États de Languedoil P- / T ’ ° U Ü présida ras~ 
vcm b re .-le  jour même où une a ï  uî é t ^  16 24 n° ' 
eCT1Vlt aux habitants de Tournai une lettre 0ctr°y ée> ~  11 
servec. Le Roi les mettait au courant de 1 r " D°US a été C°U~ 
au « cas avenu à Verneuil o la situation. Remontant 
toute la gravité du désastre’ ” <v T  laiSSait Point apercevoir 
nous encores, la mercv D * T°UteS VOyeS’ disa it-il, sommes 
contrester à l ’entreprise de'n f° rS Gt aSSez Puissans pour 
fusion, m o y e n n a n t ^  de L i l  "  et à con-
et juste querelle et le brv Premièrement, nostre sainte 
a™ns de nos bons vassaux T ? ” ’ et renfort ^
quatre mille chevaliers et ée” E * aj°Utait qu’ü avait plus de 
1er des autres gens de g u e iÎe T  à ^  SanS par"
« indifféremment disait n \  Bretagne qui, tout entière, 
des secours que devaient b ™ maintenant de nostre part, » et 
rare, et d’Ecosse W o n -1 "a a“ eQCr d’Italie le marquis dePer- 
recevoir une aide des Éi ^ ^  Mar' R annonqait cIu ’i l  menait de 
et qu’il se re n c ï tm  puv 8 ?  LangUed°Ü’ a88einblés a Riom, 
guedoc, et où il avait J ’ ° U dcvaient se tenir les États de Lan- 
eomtes d’Armagnac e tT e ^ o ^  ^  JaCques de Hongrie, les
faisait savoir que la uaix e t ^ ’i ^  ^  d’A lb re t> etc- E nfin  il
traitait par l ’entremise t U T  ^  6t le dUC de Bour^0gue se 
Richemont, qui allait se v ^  ^  Bretagne et du comte de 

He Riom £  Roi X l  ^  du duC de Bourgogne V
Buy, où les’ É ta ts  i T Ça PaP Montferrand et Issoire vers le 

19 décembre. Revint s’é l à b i ^  COnvoqués P0™ le 
château, résidence de Pévêaue^d, V ™  Château d^ P a Iy .  Ce 
tort, nous l ’avons vu R T  J ’ et 0Ù r ° n a Pla«é à 
roi, était bâti sur un p i j  T u n T ^  Î  GharleS VH COmme 
Une droite vallée arrosée par deux" u  * *  ^  VÜle’ daûs

lacunes. l'° T°Ulna'' P 01’'®™1 est en mauvais état et offre de
nombreuses



80 H IS T O IR E  D E  C H A R L E S  V I I . 1 4 2 4 -2 5

avoir rien d’enchanteur '. Charles y célébra les fêtes de Noël et 
de l ’Épiphanie, en compagnie de Jacques de Bourbon, roi de 
Hongrie, désigné, avec l ’évêque de Laon, comme commissaire 
aux États. Un cahier de doléances fut présenté au Roi, 
qui üt droit à bon nombre de requêtes des députés2. Un 
acte important signala le séjour à Espaly : la nomination dn 
comte deFoix, rentré dans l ’obéissance royale, comme gouver
neur du Languedoc, avec une pension de vingt mille écus. Le 
Roi retint en même temps le comte pour venir le servir « ès 
parties de France, » au recouvrement de sa seigneurie3. 
D’autres lettres furent rendues en faveur du comte et de la 
comtesse d’Armagnac4; diverses retenues5, et de nombreuses 
libéralités6 sont encore à noter : malgré la pénurie financière, 
le Roi faisait toujours preuve d’une singulière facilité à vider 
sa bourse.

Le 10 janvier, Charles Y II reprit le chemin de la Touraine, 
où l ’appelait la conclusion des pourparlers entamés avec le 
comte de Richemont.

Celui-ci n’avait pas perdu son temps. Aussitôt après avoir 
quitté le Roi, i l  avait pris, en compagnie de l ’archevêque de 
Reims, le chemin du Nivernais7, où se trouvait alors le duc

1. M. Ozaneaux en fait une description très exacte dans son Histoire de France (t. I, 
p. 482), où il donne un croquis, dessiné par lui-même, des ruines, encore subsistantes.

2. D. Vaissete, t. IV, p. 464. Le cahier, avec les réponses, est publié parmi les 
Preuves, col. 421 et suiv.

3. 5 janvier : lettres pour la lieutenance générale ; lettres de retenues pendant la
guerre, avec 120 payes d’hommes d’armes et 50 hommes de trait. —  6 janvier : lettres 
relatives à la pension. .

4. Le comte d’Armagnac obtint le paiement en trois ans d’une somme de 9,000 tr. a 
lui due; la comtesse d’Armagnac reçut 2,000 livres en don (9 janvier).

5. Retenues d’Amanieu, sire de Montpezat (5 janvier) ; de Jean de Bonnay, sénéchal
de Toulouse (id.) ; de Bernard de Coaraze ('id.).

0. Guillaume d’Estaing, chambellan du Roi, reçut 2,500 livres (26 décembre) ; le comte 
d’Astarac, 2,000 livres (4 janvier); l’évêque de Lodève, 1,000 livres (6 janvier); Béraud, 
sire d’Apchier, 1,000 livres (8 janvier). —  Le 6 janvier, Hue, vicomte de Carmain, est 
nommé conseiller et chambellan, et l’évêque de Conserans conseiller, aux gages de 
1,200 1. t. chacun.—  Autres lettres en faveur de Guillaume de Meulhon (20 décembre), 
de Régnault de Garges, pannetier du ltoi (22 décembre) ; de Jean de Saint-Loup (21 dé
cembre) ; du seigneur de Basilhac (6 janvier) ; du seigneur de Lantel {idem) ; de Thi
bault- de Lucé, secrétaire du Roi ( idem) ;  d’Arnault de Marie, maître des requêtes 
(7 janvier).

1. 11 traversa Tours le 21 octobre. Registres des délibérations, vol. II, part, t ', 
au 31 octobre; Registres des Comptes, XXI, f. 91 v° et 108 v°. On 1 attendait à Lyon, 
ainsi que l’archevêque, le 12 novembre. Registres des délibérations, BB I, f. 218 v°.
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(le Bourgogne, et avait assisté le an
lingilbert, au mariage de PI ni’ ’ novembre, à Moulins- 
s’était ensuite tendu ù Bo™  l'A rto is . I l

(Ut tenue avec le due de SaToie.^“ “ m Z "  r “'ï  C0“téreIlce 
venu a Dijon, où il séjourna ovo, 7  ’ Rlcheiri0Qt était
partie du mois de décembre 1 pui,n , e;,lu; frère pendant une 
rejoindre le duc Amédée T,r7  ! 6tait allé à Montluel
bassadeurs du duc de Bretagne f  trouvaient des am-
princes une «délibération *? /  1 °U fut prise Par les deux 
be comte de Richement ^  n°US parlerons tout à l’heure, 
la An de février Zs l ZT™ ^  dc la ^ance * *  
a Chinon, en compagnie l m °nS le 26 a Tours> se rendant 
de sa prison d’Angleterre2 U C°mte de Vendôme, enfin délivré

™ 10 —  n n - grande 
eiusion de la paix et union 1  f  t  '  * P? n d re  et avoir con- 
tpiée pour le 25 On 't ? eeioyaume3, » avait été convo- 
gement de politirme !  ReS PerPlexe à la Cour. Ce chan- 
du comte de R ic L m o n T ^ i allalt donner lieu la nomination 
favorable à la cause ? la Charge de connétable, serait-il 
blait se prêter à un m ^  V  L& duc de Bourgogne, qui sem- 
bien sincère? Trouve Pu10C ement’ était_il bien convaincu et 
de fois avait passé ^ U' ~°n cllez le duc de Bretagne, qui tant 
fidèle? Enfin mi’ iii-  parLi a Pautre, un auxiliaire sûr et 
royale, qu’on avait devenir l'inviolabilité de la personne 
Les avis é ta ie n t7 |Usque_là Pris tant de soin à sauvegarder?

dn Conseil se ralliait 6t taUdiS q" e la maj eure Pai’tie
d’opposition s ' -e a P° lltique nouvelle> un v if mouvement 

L ’Lsembié maûÜeStait a"  sein d’une autre fraction.
ce convoquée par le Roi à Chinon se tin t dans les

loire d ls ^ rg o g n ^ ' t ' r T p  98tta MâCOn le 5 dëcembre; 11 était le 7 à Dijon. H U -

Archives de Tours
1 our le passage par Tours, voir Archives de T , , 7 7 “ , l i2 5 ’ lil! b f. 224’
' '* R e a is t re s  de s  d é l ib é ra t io n s , 111 f IG v° ’ ^ g n U e s  des C o m p te s , XXII f  97

6
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premiers jours de mars '. On y  vit, avec des princes du sang et 
les plus notables membres du Conseil, des représentants du 
clergé, de la noblesse et des « parlemens et bonnes v illes1 2. » 
Nous manquons de détails sur cette réunion, à laquelle les 
chroniqueurs ne font pas la moindre allusion. Nous savons 
pourtant qu’i l  y fut question de la paix avec le duc de Bour
gogne, et des arrangements à intervenir pour l ’installation du 
nouveau connétable dans sa charge; nous savons aussi que 
certains articles, rédigés par le comte de Richemont et le duc 
de Savoie, lors de leur dernière entrevue, furent soumis au 
Roi, qui y  donna son approbation3, « en la presence et par le 
conseil des gens des trois Estas. »

Quelle était la teneur de ces articles? I l faut ic i nous trans
porter un instant sur le terrain de l ’histoire diplomatique, et 
faire connaître le résultat de la conférence de M ontluel, où le 
comte de Richemont et les ambassadeurs de son frère le duc 
de Bretagne, avaient arrêté, de concert avec le duc de Savoie, 
les bases des négociations. Les quatre articles — c’est ainsi que 
ce document est désigné dans les Registres de Tours—vont nous 
prouver que la direction gouvernementale était alors la pensée 
dominante du futur connétable, bien plus que le rapproche
ment à opérer avec le duc de Bourgogne.

Le traité de Montluel porte cet intitu lé : « S’ensuit la delibe
ración prinse par messeigneurs de Savoie et de Richemont avec 
les gens du conseil de monseigneur de Bretaigne, pour venir 
à conclusion de la paix jà  longuement pourparlée et traictée, 
afin que à icelle l ’en puisse mieulx venir et accomplir, à l ’aide

1. Plusieurs bonnes villes avaient été sollicitées d’envoyer à Chinon leurs représen
tants. Les deux députés de Tours partirent le lundi 26 et revinrent le 9 mars. Re
gistres des délibérations, II I ,  f. 23.

2. Il est question de cette réunion dans les Registres des délibérations de Tours 
(vol. Ill, f. 19 v°), et les Registres des Comptes (vol. XXII, f. 116 v°); dans les lettres 
du 7 mars (Godefroy, p. 793) ; dans une lettre du connétable aux Lyonnais en date du 
2 juin (Revue du Lyonnais, 1879, vol. Il, p. 328) ; enfin dans le traité du 7 octobre 
1425 (D. Morice, t. II, col. 1181).

3. Lettre du connétable du 2 juin. —  Guillaume Gruel prétend [(p. 361-62) que, « avant 
qu’il (Richemont) prinst l’espée, le Roy lui promit et jura d’envoyer hors de son 
royaume tous ceux qui avoient esté consentans de la mort de Msr de Bourgogne et 
consentans de la prinse du duc de Bretagne. » Mais la pièce en date du 8 mars que 
nous citons plus loin, ne permet pas, ce nous semble, d’admettre cette assertion.



1425
p r e m i è r e s  a n n é e s  d e  R è g n e .

83OO

di enlVe * T  " b^ ê iT a  Ï X au p ro fflt

sang et vainanfs^prudlK)mmes^en^U '* *  * * * ~  *  
Roi et près de lu i pour le conseblT i  a nt Cn Phôtel du 
prisonniers, il est expédient et nécest ^  ^  ° U m° rts ou 
Bretagne et monseigneur de Ma qUe monseigneur de
entièrement à la direction du e-n ^  ensemble s’employent
quand ils le pourront soit ° UV<-rnemeilti soit en personne 
vaillants et notables p ra d h o L e  absence’ par d’ailtres 
lG Roi Prenûe et ait avec lu i en 7 7 7 7 7 ^  et <F*
Près de lui, des gens de messPi ?ôte l> en 8011 conseil et
en nombre suffisant, qui de concerta *  de Savoie’
conseil, le conseilleront ’ et par r f  ? ? B autre® ̂  de son 
les affaires de son royaume s f7 1S et délibération desquels
du^Roi et de son royaume de façon *  C° nduites> au bien 
l ’aide de Dieu a Ce due’ au plaisir et à
royaume. ’ ' C1°nb ennemis soient expulsés du

conseü'du Ttoi 7 ™ ^  7 ^  dépUtéS et placés en P ^ te l et au 
servir, confor er e T  f “  de bie“  et p a ie m e n t
de tout leur pouvni r o ^ ^  f  aidei> le R° b et de s’employer 
Profit du Roi et d i/ rova'11 Ct °yalement’ au bieu, honneur et 
ceux qui sont prés /  Umc’ Le mème serment sera prêté par

III. Ceux mu b0n ef leüt daQS R conseil et près du Roi.
l ’hôtel du R0? seronU plaCés dans le conseil ou dans 
seigneurs les d ?QUb de S1§'mpier et faire savoir à mes-

« « < »  « « .  
!es ducs « puissent y 6 a gUerre’ * afin cIue messeigneurs 
pour le bien du R 77 P° Urveoir à ce qui sera necessaire 

TV ri d R y  de S0n royaume. »

su,. 1« i u l r i f  ?  df béré pa" “ — «*»»• X» <>»« m

Savoie , qu’ensuite à Nantes, en présence d u  i /  d °  

tagne2, m e s s e s  les ducs, apcès que le m



84 H IS T O IR E  D E  C H A R L E S  V I I . 1 4 2 5

été mis, ordonnés et députés pour être et demeurer en l ’hôtel 
et au conseil du Roi, comme il est dit ci-dessus, « ordonneront 
ce que bon leur semblera pour le bien de la dicte paix, en 
adjoustant, diminuant et declairant, ou autrement, comme 
leur plaira, sur iceulx articles, et sera tenu, observé et mis à 
execution tout ce que par eulx sera dit et ordonné \  »

Le 7 mars, dans la prairie de Chinon, le comte de Richemont 
reçut solennellement, des mains du Roi, l ’épée de connétable ; 
i l  prêta aussitôt le serment accoutumé, rendit au Roi l ’hom
mage lige, et ju ra  de le servir « contre toutes personnes1 2. » Dans 
ses lettres patentes en date de ce jour, Charles V II déclare 
que, « par défaut de chef principal sur le fait de ses guerres, » 
de graves inconvénients se sont produits, et que, à son 
très grand déplaisir, le peuple a pu souffrir de plusieurs 
« pilleries et autres oppressions; » que, voulant nommer à 
l ’office de connétable quelqu’un qui puisse mettre dans l ’ar
mée « tel ordre de justice que ce soit au bien du Roi et à 
la cessation de tous maux, » et qui ait « telle autorité, en
treprise et vaillance que par son moyen et conduite ses 
affaires puissent estre bien conduites et adressées; » 
considérant que son « très cher et amé cousin » Arthur de 
Bretagne, comte de Richemont, par ses « grand sens, industrie, 
prouesse, prudence et vaillance de sa personne, tant en armes 
que autrement, » par la prochaineté du lignage et la maison 
dont i l  est issu, par la part glorieuse qu’i l  a prise à la journée

1. Ce document n’est pas nouveau : il a été publié dans les Preuves de XHistoire 
de Bourgogne de D. Plancher (t. IV, p. cxvi) ; mais il ne porte point de date, et l’édi
teur l’a placé à tort parmi des pièces de 1432. Nous l’avons rencontré aux archives de 
la Côte-d’Or, B 11897, en copie du temps, et à Turin dans un cahier relatif aux négo
ciations entamées sous les auspices du duc de Savoie : Tratatti, pièce 26. Il est égale
ment à Tours, transcrit dans les Registres des délibérations (vol. III, f. '20-20 v°). Enfin 
il se trouve encore à Tournai, et M. Vandenbroeck en a donné le texte dans ses 
Extraits analytiques des anciens registres des consaux, t. I I, p. 157-58.

2. Rapport fait à Tours, le 8 mars, par Jean Saintier, envoyé à Chinon près du Roi 
et des députés de la ville qui s’y trouvaient : « Item a dit que yer il vit et fut présent 
que monseigneur le duc (sic) de Richemont fut par le Roy nostre sire ordonné connes- 
table de France, et fist le serement et la foy et hommaige au Roy nostre dit seigneur 
pour cause de ce, et de le servir contre toutes personnes. Et presumoit l’en à la court 
du Roy que, ou (avec) le plaisir de Dieu, serait bonne paix en ce royaume. » Archives de 
Tours, Registre des délibérations, III, f. 19. —  Dans leur rapport otliciel, les deux 
députés, (Pierre Solder et Pierre Bonnart) racontent le fait en termes identiques (f. 20 v°).
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requises pou^cet emploi -^ pnBomJier' a toutes les qualités

r r Ä  t ;  ~ iière â :
nos plus hautes affaires qui sont le faiTet 6 T * -  ** Chai>ge d® 
guerre, espérant que par son " conduicte de nostre
- u t  grands et * *  ^  ^
dicte seigneurie tels et si nrnfït > î " tS anous et a uostre 

perpétuelle memoire au M e u t  Se,',iCeS “Ue “  s“ a 4 
« " « l e  et à  la c o n C o u  de 1  T *  *  d'l0elle "»stre < * •  
nomme connétable de France et <¿ 5  ememls- * -  1« Roi le 
toute sa guerre avec tnn- m v. 1 pnncipal, après lui, de
et émoluments ’appartenant \ ̂ cb prérogatives> Pensions 
les plus étendus h » ' liarge ’ et avec les pouvoirs

Mchemoot é,ait -
hommes de trait* t eux müle hommes d’armes et mille
femme i ,  s T  ’ s”  aSslBnation douaire était faite à sa la duchesse de Guyenne 3.

7 T ™,U i m  » "  *>  l'aete du
quants’na ?  absence de quelques-uns des plus mar- 

’  pré idem I  T u “  * d" ieU“  R“ - A iM l »  -» U l Pour
maréchs, d ’ 1 anclen ■*“ “ “ «  Robert Le Maçon, le

al de la Fayette, le grand maître des arbalétriers Torsay,

importantes l e t lh 's 8o ^é o n lira L n s llfr0 ï' i HÎSÎOÎre * ™ « * * l n ,  «te., p. 60. Ces 
l’archevêque de Reims (TWnanltBdp'ph^i e, co“ te de Vendôme, le chancelier Gouge 
l’évêquo Angers êZdnu,„g d» V „  uCh.artreS)> 1 archevê(îue de Sens (Jean de Melun) 
le grand maître d’Litel (Tanguv du Vhint !!lar)écha.1 de, Séverac> Christophe d’Harcourt’ 
président au Parlement l ^ L u  • ® Slre de Monteiean- Adam de Cambrav
d? Savoie (Jean de B e L b r t f (tGaSpard de M°ntmayeur), le président 
d Avaugour Arnaud rte K .  i ? do Bretagne (le sire de Penhoët), Guillaume

" T i  >® Gaucourt)(Jean ^  d«
ï  A ^ r C0Znt>te d'IIenwn naguier, Ms. fr. 20084, p. 542

F o n tc „ a Ä m te d;  ^  u  d«
f- 16 v°. On remarquera le considérant suivant ■’« Attenrt8 d 9 ™arS I‘i25' Fr’ 18585
garde,-, il a tout abandonné ce que, tant à cause dé t . ^ m e T " 1 qU° ’ pour sa loyauté 
l'emme, il pourroit avoir autre part en nostre rovalmm ^  de n° Stl>e dicte s°™  sa 
pays que do present occupent les Anglois nos anciens e n mement au 1-egai t des diz 
vouloir par devers nous, pour nous servir de corns et 2  ■*’ Ct S’eSt retiré de bon

dB Cnnemys et à la —  *  ce de “ ?
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l ’amiral de Culant, le grand écuyer Frotier. Parmi ceux qui 
semblaient le plus menacés, nous en trouvons deux — le grand 
maître d’hôtel du Chastel, et le bailli Guillaume d’Avaugour — 
au nombre des signataires. Pour quelques-uns, la cause de 
l ’abstention peut être fortuite; pour d autres, assurément, elle 
est intentionnelle. Est-ce un parti d’opposition qui se forme? 
Le connétable va-t-il se trouver en présence d’un groupe hos
tile  qui lu i disputera la prééminence? Nous pouvons, grâce à 
une pièce curieuse, publiée pour la première fois par M. Vallet 
de V ir iv ille 1, nous faire une idée des intrigues qui s’agitaient. 
Nous allons reproduire cette pièce in  extenso. On y  verra, à 
côté de préoccupations intéressées, le légitime souci d’assurer 
la sécurité et l ’indépendance du Roi; on y trouvera en même 
temps une nouvelle preuve de la facilité singulière avec laquelle 
Richemont ne craignait point de s’engager par les serments les 
plus sacrés, quitte à faire, après coup, bon marché de ses pro
messes2.

Ce  s o n t  l e s  c h o s e s  q u e -  m o n s e i g n e u r  l e  c o m t e  d e  R i c h e m o n d

JU R E  ET PRO M ET A U  R O Y  SUR LE S  S A IN TS  É V A N G IL E S  D E  D lE U ,  

P A R  L E  B A P TE S M E  Q ü ’ l L  A P PO R TA DES S A IN T S  FO N TS , P A R  SA 

P A R T DE P A R A D IS  ET SUR SON H O N N E U R , EN  P R E N A N T  L ’O FFIC E  DE 

L A  C O N N E S T A B LE R IE  D E F R A N C E , T E N IR , G A R D E R  ET A C C O M P LIR  

E N T IÈ R E M E N T  SANS A U C U N E  F R A U D E  OU M A L E N G IN , N E  SANS 

S O U FFR IR  P A R  PERSONNE N E  E N  M A N IÈ R E S  Q UELZCONQUES V E N IR  

A  L ’ENCO NTRE DES D IC TES CHOSES OU A U C U N E S  D IC E L L E S , O U LTR E 

ET P AR DESS US LE S  S ER EM EN S O R D IN A IR E S  TO UC H ANT L E  D IT  

O FFIC E  DE CO N NESTABLE.

Premièrement, jure et promet que, pour quelconque chose qui 
puisse avenir, ne consentira en manières quelconques, ainçois de 
tout son pouvoir l ’empeschera, que la personne du Roy soit nulle 
part qu’il y  ait seigneur plus fort que le Roy, mais sera toujours 
le Roy le plus fort, à son pouvoir, ou à tout le moins aussi fort,

1 Copie moderne dans la Collection de D. Housseau, vol. IX , n° 3851, d après les 
Archives du chapitre d’Angers. -  Édité, sauf quelques changements ou incorrections, 
et la date fautive du 7 février, par M. Vallet de Viriville, Hist. de Charles VII, t. I, p. 439.

2. La date a ici son importance. Or c'est, non le 7 février, mais le 8 mars que 
Richemont signait l’acte en question.



14 2 8 P R E M IÈ R E S  A N N É E S  D E  R ÉG N E.
87

S’il lui plaist; et sera le Roy accompagné, en ce cas, de telles gens 
comme il plaira au Roy. ae& §ens

Item’ j ure et Promet ^ e ,  de tout son povoir i l  aidera * t ■ , 
personne du Roy en fcmchise e. liberté, en us,’„ t  de »  seinneu. !  
franchement, et pleinement en tontes choses, comme 1 °  fl?  
jusqu’à présent. 1 a Iait

Item, jure et promet que les serviteurs dn 
messire Tanguy du Ghastel, prevost de Paris 7 ’ ° eSl,aSSavoir 
sire deGiac, Guillaume d’Avaugour et Pierre*' T *  ' 16
tiendra et portera ne , erre .....> aymera, sous-
faire ou consentira' chos quelconciue chose qui soit, ne fera, fera 
sonnes n e d e e u ~ b iP ^  ^  ™ dommaige de leurs per
de vouloir Îe S  d ^  ^  Pareillement ^ront serment
chasser ¿e monseigneur le dac d° Bretaigne et le pour-
chasseï a leur povoir comme ils feroient le bien du Roy et avec 

leur promet! m°n ^  S61gneUr le conte de Richemond, ainsi qu’il

I raie ter Î T  V ” ” “ * ^  P<>Ur quelconque paix traictée ou à 
souffrera ue ne consentira, pour quelconque cas advenu 

1 eloignement des serviteurs du Roy dessus dis d’avecques le Roy’ 
ue le dispoinctement de leurs estatz, ainçois qui en parleroit 
empeschera la chose3.

Item, des gens d’armes pour estre entour le Roy et l ’accompai- 
guer, s en rapportera au Roy.

m’ } & lu i faille la conneslablerie en la forme et comme 
ses prédécesseurs.

hu tesmoing desquelles choses, le dit monseigneur le conte de 
Kichemond a cy mis son seing manuel et y  a fait mettre son seel 
° 11111 i°ur de mars, l ’an m il quatre cent vint et quatre.

A r t u r .

Tel était le pacte signé par le comte de Richbmont le lende
main même du jour où il avait pris l ’épée de connétable; i l  
comptait sur la raison d’État pour le délier de ses engage
ments. ë

Le Roi s’empressa de faire part à ses bonnes villes de l ’évé
nement qui venait de s’accomplir; nous avons les lettres

1. Le président Louvet.
2. Le nom est en blanc, mais c’est évidemment Pierre Frotier
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adressées par lu i, à la date du 11 mars, aux habitants de 
Tournai1. Mais déjà les députés envoyés par certaines villes 
avaient rendu compte de ce qui s’était fait à Chinon. Dès le 
10 mars, on savait à Tours que les quatre articles remis par 
les ambassadeurs de Savoie avaient été approuvés par le Roi 
et par son Conseil, « et que de tout le débat de la guerre et 
autres choses estoient chargez monseigneur le duc de Bre- 
taigne et conte [sic) de Savoie ; » enfin que le Roi s’était « sob-
mis à toute leur ordonnance2. »

Dans une lettre du 23 au comte de F o ix , détaché en même 
temps que Richemont du parti anglo-bourguignon, le Roi 
s’exprimait en ces termes, au sujet des négociations entamées .

« Selon que nos beaux frère et cousin de Bretaigne et de Savoye 
nous ont fait dire par leurs gens et ambassadeurs, nagueres envoies 
devers nous pour le fait du traité de paix, nous avons bien enten- 
cion que dedans 1res brief temps se doyent pleinement déclarer 
pour nous, et faire métré (sic) 3 4 ceste présente saison à nos ennemis, 
qui sera un grand confort et ressoursse à nostre fait. Et quant vous 
serés avec eulx, à telle puissance comme dessus est dit, joint vostre 
bon vouloir duquel nous tenons tous assertenés, nostre dit fait en 
vauldra beaucoup mieulx, et avons bien esperanee que, quant 
nostre puissance sera ainsi conjoincte et mise ensemble, nous pour
rons faire, ceste dicte saison, de plus grandes et profitables em- 
prinses, à l ’encontre de nos diz ennemis, que jusques cy n’a este 
convenable de faire h »

Le 30 mars, Charles Y II écrivait encore aux Lyonnais que 
les choses étaient en bonne voie, et qu’une notable ambas
sade partait poqr M ontluel, où une nouvelle réunion devait se 
tenir le 16 avril, sous la présidence du duc de Savoie, de con
cert avec les ambassadeurs du duc de Bretagne5.

Deux questions se présentaient et réclamaient une prompte

1. Voir aux Pièces justificatives.
2. Archives de Tours, Registres des délibérations, 111, 1. v°.
3. Sans doute fa ire guerre.
4. Lettre du 23 mars 1425. Doat, 214, f. 345. . ,
5 Voir aux Pièces justificatives. Les habitants de Tours reçurent le 4 avril 

lettre close du Roi, leur demandant de se faire représenter a Montluel par « ung 
notable et savant de la dicte ville. » Registres des deliberations. III, >■ 24 v°.
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r r n s i “
reprendre ln «hp«»  > ee, indispensable pourîcpienure la guerre avec les Ane-lais e t m
vigueur. Charles Y II s’occupa aussitôt d e  e 1 P ° U S Ser avec
les négociations furent activement es deux questions : 
réforme de l ’arm le t  , poursuivies ; quant à la 
Roi, -  « pL  c ^ t ; .  T mémeüt aUX « W e m e n te  pris, le 

émanées de lu i et “ connétable pateûteS

r 68En même m '  preSider à la ̂ organisation de l ’armée h
Éta.ts 1f PS 6t SanS doute oooformément à un vote des
mü !  1? ° n ’ T ®  f0m e d’emPruüt, une somme de trente 

lie bvres pour subvenir à la solde des gens d’armes envoyés 
aux frontières, et au licenciement des autres2.

En attendant le rendez-vous assigné aux capitaines a Selles 
e connétable était retourné en Bretagne pour réunir ses 

gens de guerre h Tanguy du Chastel ne tarda pas à se rendre à 
IN antes, avec mission de solliciter du duc de Bretagne une 
assistance armée h C’est alors, paraît-il, que se dessinèrent 

ettement les exigences qu’on avait pris soin de dissimuler 
,1 l 'que là. Quand languy insista près du duc pour qu’i l  donnât 
son appui au Roi, lu i faisant observer qu’il y  était tenu en 
f< plusieurs et diverses manières5, » Jean VI répondit « qu’il 
ne pourrait aider ni donner secours au Roy, si préalablement 
et avant toute œuvre, ceux qui avoient conseillé au comte de 

entluèvre de le prendre, lesquels estoient du conseil du Roy et

*>
rie u ^ î^o u ^o u le 's tie r0“ 3 ^  battbb™ ’ les aultres non Passa»les cassez et“ ™ ^

2. Même source.

(p. 373) a peu près dans les mêmes termes : ce qui semble indm, 1 " :pele Cen7  
fut postérieure a Pâques, tombe le 8 avril en u 4  mdl(!uer 1 »  cette mission

5. Uousmot, p. 229.
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en sonhostel, ne s’en alloient hors de sonhostel1; » et U les 
nomma2. D’un autre côté, Charles V II ne tarda pas à être 
informé par le duc de Savoie, en réponse aux ouvertures faites 
à ce prince relativement à un rapprochement avec le duc de 
Bourgogne et à une assistance armée, que Philippe « n enten- 
droit à aucun traité, sinon que préalablement le Roy mist hors 
d’avec luy ceux qui avoient esté consentans de la mort du leu 
duc de Bourgogne son père; » le duc de Savoie mettait la 
même condition à l ’appui qu’i l  était disposé à prêter au Roi .
Tout demeurait donc en suspens.

Le président Louvet, resté étranger aux dernières négocia
tions, et qui, comme nous l ’apprend le héraut Berry, voulait 
« gouverner le Roi seul et pour le tout, » et demeurer, maigre 
« tous les seigneurs, » maître du royaume et « gouverneur en 
l ’hôtel du R o i4, » n’attendit pas pour agir que ses ennemis se 
fussent déclarés ouvertement.

Les personnages qui représentaient à la Cour 1 influence du 
connétable, étaient l ’évêque de Clermont, Martin Gouge, chan
celier de France, et Jean de Comborn, seigneur de Treignac. 
Louvet s’empressa de les écarter du Conseil , ainsi que tous 
ceux qui s’étaient montrés favorables à l ’alliance bretonne . 
Dès le 18 mars, le grand écuyer Pierre Frotier fut nommé 
sénéchal de Poitou, en remplacement d’André de Vivonne, et 
reçut la charge de capitaine de Poitiers6. Le 28 mars, les 
sceaux furent enlevés à l ’évêque de Clermont, et donnes a 
Régnault de Chartres, archevêque de Reims7. Loin d’appli
quer conformément aux conventions faites, l ’emprunt con
tracté au paiement des capitaines, Louvet en retint une partie, 
et contremanda le rendez-vous donné à Selles 8. Dans les pre-

1. Berry et Cousinot.
2. Cousinot.
3. Cousinot, confirmé par Berry.
4. Berry, p. 373.

8. « A rompu ladicte a 
et appliqué à son prouffitprouffit ouen autres usages les deniers d'icelle assignacon.
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miers jours d’avril, il emmena le Roi à Poitiers, sous la garde 
du nouveau capitaine, et y fit venir les Lombards et les Écos
sais, ainsi que tous les gens de guerre qu’i l  put trouver

Les deux conseillers disgraciés s’étaient rendus à Angers 
près de la reine de Sicile ■. C’est là que Richemont les trouva 
en se hâtant de revenir pour s’opposer aux menées de l ’an
cien familier de Yolande. Le connétable, ayant réuni ses 
troupes, s avança en compagnie d’un grand nombre de

—  r » * ’ aUXqUelS 86 j0ignireût bieQtôt de notables 
agissait u T k P° lt0U 6t d’Auvergne, qui, persuadés qu’il 
bannière^ W dU royaume’ vinrent se ranger sous sa

La situation devenait très tendue; on pouvait craindre 
I x maux qui affligeaient le royaume ne vint se joindre une 
guerre civile. Le Roi avait autour de lu i, à Poitiers, le comte

c endome, le comte de Pardiac , le maître des arbalétriers 
iorsay, l ’archevêque de Tours, l ’évêque de Toulouse, le sire 
de Giac, Christophe d’Harcourt, etc. h II était, en outre, entouré 
de plusieurs chefs m ilita ires, tels que le maréchal de Boussac 
et le sire de Yalpergue, ayant sous leurs ordres les auxiliaires 
etrangers5. Par lettres du 17 avril 1425, le comte de Vendôme, 
qu’on voulait s’attacher d’une manière plus intime, fut nommé 
lieutenant général pour le fait de la guerre dans le comté de 
Chartres, la Beauce et le Yendômois6; en outre le Roi obtint

(lu connétable du 2 juin. — Cela n’est pas entièrement exact, car le 26 avril Richemont 
ae passage a Tours, se faisait payer 500 1. sur les 4,000 demandées à la Touraine pour

Part de 1 emprunt (Registres des Comptes, X X II, f. 102). Il est vrai que la Reine 
o Sicile avait, dès le milieu du mois de mai, envoyé Alain Haussait, capitaine de 

i  ours, se plaindre de ce qu’on avait octroyé au Roi, à ses officiers, ou à d’autres cér
ames sommes sans sa permission, et de défendre que désormais on ne payât rien' sans 

son conge et consentement (Registres des délibérations, III, f. 28).
1. Lettre du connétable du 2 juin. — Richemont va même jusqu’à accuser Louvet d’avoir 

tait des ouvertures aux Anglais : « Et qui pis est a rescript et envoyé devers les Anolnis 
sang ™ld°r traictor avec eulx et rompre le traicté commencé avecques ceulx de son

2. C’est ce qui paraît ressortir du récit de Gruel n 362
3. Gruel, p. 362.
4. Nous avons relevé ces noms sur les actes. On s’étonne de trouver là Tors

au chancelier disgracié par une amitié quasi-fraternelle: Say> um
5. Berry, p. 373. Cf. lettre du connétable du 2 juin
6. Ces lettres sont dans le Ms fr. 23973, et dans Brienne, 313, f. 197
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du comte uu prêt de vingt mille écus d’or, pour la garanüe 
duquel on lu i engagea le comté de Chartres Le 
était retenu pour servir le Roi avec deux -  —
d’armes*. Pendant que Charles était a i n s r  renfermé dans Po 
tiers dont Louvet avait fait comme une citadelle, et qu o 
disposait à résister à main armée au connétable dans l e - s o u  
il se présenterait », la reine de Sicile arriva près de «on gemirm 
Elle y était dès le 12 avril, et elle y  resta jusqu aux 1 ™  , 
iours de mai h Que venait faire Yolande? Sans doute combattre 
S u e u c c  de ion ancien serviteur le président Louve. Cet e 
intervention ne paraît avoir amené aucun changement dans la

^Cependant le connétable, après avoir séjourné quelque 
temps à Tours \  était venu, à la tète de forces Imposantes 
occuper Bourges. Richemont avait choisi cette ville  comm 
T e l s  plus notables du royaume. En
siège du Parlement, Bourges était le siège de la Chambre des 
comptes II y arriva dans le courant du mois de mai, et exposa 
publiquement Pintention quTl avait de mettre à la 
que, dans une lettre aux habitants de Lyou ,1 appela t  U e  
mauvais traître président de Provence, » et de le chasser de 
la « compagnie et conversation » du R o i, afin que ce u i ci 
pût S r i  « en sa franchise et libe rté6. » Les habitants de

- 1. Ms. fr. 16652, f. 339.
2. Lettres visées par le P. Anselme, t. V , P- • feussions aie par

s i , :  S ' S t . t  e„ «  . »« I — ■
Lettre du connétable du 2 juin. rt „ p0itiers, où la Reine avait

- i î S S S t ï ï S S t œ :

vait à 145 1. 11 s- 2 d. ^ rch,™s; -  ’ t ü airiva en effet le lendemain; le 11, le
5. Le 14 avril, on 1 attendait a lo  , npliheracion sur aucunes choses proposées 

conseil de ville se réunit, « pour avoir a „  ‘ aux gens de la dicte ville. » Le 26,
par monseigneur de Richemont, connesta a Bdes 50o livres dont il avait
le connétable est encore a Tours ; le 28 .1 donneqip itance 26 avril; ffl>
exigé le paiement immédiat. R entres  v»
f. 27 v°-28 v° ; Registres des Comptes, X X • étajt assemblé pour déli-

0. Lettre citée. —  Le 30 mai, le conseil d connétable et les habitants de
bérer sur trois lettres adressées par la reine de Sicile, le oonnetame
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Bourges n'hésitèrent pas à donner leur adhésion au con
nétable, et promirent de le soutenir de tout leur pouvoir. On 
lit crier dans la ville que « tous ceux qui tiendroyent le parti 
du President, de Frottier et du seigneur de Giach, » qualifiés 
de traîtres au Roy, eussent à évacuer Bourges dans un délai 
de quarante-huit heures \ Des lettres furent adressées à cer
taines villes — et en particulier à Tours — par le connétable 
et par la reine de Sicile, qui ne tarda pas à le rejoindre, pour 
obtenir leur adhésion.

Landis que la reine de Sicile et le connétable agissaient de la 
sorte, le Roi avait quitté Poitiers dans les derniers jours de 
mai, et s avançait en armes vers le Berry2. DTssoudun, il envoya 
un de ses secrétaires, Guillaume Dreux, aux habitants de 
tours, pour leur faire connaître ses intentions. Le député fut 
entendu le 2 juin par le conseil de ville. Il exposa que le Roi 
voulait poursuivre « le bien de la paix et union de son 
royaume » dans les conditions qui avaient été arrêtées à Ghi- 
non, et que c’était la chose dont il désirait le plus la réalisation. 
Le Roi avait, dans ce but, envoyé au duc de Savoie des ambas
sadeurs , et à la duchesse de Bourbon son propre chancelier. 
« Dans peu de temps, dit Guillaume Dreux, la paix et union 
« sera accomplie, et nous serons tout un, à la confusion des 
« Anglais ennemis de ce royaume. » — « Le Roi, ajouta-t-il, se

Bourges, « faisant mención du bon vouloir et entencion que ils ont au bien de la paix de ce 
royaume, et de faire cesser les roberies et pilleries qui, ou temps passé, ont esté et encores 
sont chascón jour sur le povre peuple, ce que a empesché et empesche le president de 
Provence estant avec le Roy, et que les gens de la dicte ville se voulsissent, comme bons 
et vraiz subgez, à obéissance du Roy et de la dicte dame duchesse de Touraine adhérer 
et joindre avec eulx à les conseiller et aider à faire et poursuir ce que dit est, ce 
que ont fait les diz gens d’eglise, bourgois et habitans de Bourges, comme certifié ont 
par leurs dictes lettres closes. » Après mure délibération, et avoir pris l’avis de l’archevêque 
et du chapitre, on décida que les « gens de la dicte ville, tant d’egliso que autres, obéi
ront à la Royne de Secile duchesse de Touraine, et par consequant à monseigneur le 
connestable, et seront adjoins et adhérez avec eulx, soubz l’obeissance et subgeccion 
souveraine du Roy notre sire. » En même temps on décida d’envoyer de notables députés 
à la Reine, « pour savoir la forme et maniere de la dicte adjonction et d’elle avoir lettres 
patentes de ce. » Registres des délibérations, 111, f. 34-34 v°.

1. Registres des délibérations de Lyon, BB 1, f. 228, cité dans la R e v u e  d u  I  ima
náis, l. c„ p. 326.

2. « A grant nombre de gens d’armes et de trait estrangiers, comme Escossavs 
Lombars et autres. » Communication de la reine Yolande aux habitants de Tours’ 
Registres des délibérations, III, f. 37.
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propose de se rendre d’Issoudun à Meliun-sur-Yèvre, vers la 
reine de Sicile sa belle-mère, pour appointer avec elle sur 
aucunes choses qui ont été faites à Bourges en son absence et 
à sa déplaisance; il a eu d’ailleurs de très bonnes nouvelles de 
Bourges » Dreux finit en demandant aux habitants de se 
montrer'vrais et loyaux sujets du Roi, de demeurer en son 
obéissance comme ils l’avaient toujours fait, et de justifier 
ainsi la parfaite confiance que le Roi plaçait en eux 

La réponse des habitants de Tours est un vrai chef-d œuvre 
de diplomatie. Ils venaient justement de donner leur adhesion 
à la reine de Sicile et au connétable : comment repondre a la 
confiance du Roi? Après délibération avec les « seigneurs des 
églises « ils répondirent en ces termes : « On remerciera le Roi 
d’avoir'bien voulu faire savoir à la ville son bon vouloir et ses 
intentions; les habitants seront toujours pour lui de vrais et 
loyaux sujets et obéissants ; jamais leurs intentions n ont ete a 
ce contraires. Plaise à maître Guillaume le faire savoir au Roi 
leur seigneur, par lettres ou autrement, et qu’il plaise au Roi 
tenir la main à la paix et union de ce royaume1 2. »

Mais les Tourangeaux n’en furent pas quittes a si bon 
marché. Quatre jours après, un nouvel envoyé du Roi arrivait 
dans leur ville, et cette fois c’était un des principaux conseil
lers de la couronne qui était député vers eux : Simon Charles, 
conseiller et maître des requêtes de l’hôtel du Roi, arriva a 
Tours le 6 juin, porteur d’une lettre close de son maître, et 
avec charge d’exposer verbalement la situation aux habitants. 
Le Roi dit-il, a « haut désir et parfaite volonté et intention » 
d’arriver à la conclusion de la paix et de procurer l’union de 
son royaume, afin de faire cesser les « pillenes et robenes » 
dont le peuple est victime, chose qu’il souhaite avant tout. 
Pour poursuivre les négociations, il a naguère envoyé ses 
ambassadeurs vers le duc de Bourgogne, mais la conférence 
projetée a été renvoyée par le duc de Savoie au 22 juillet, 
Quant aux débats qui ont surgi entre le connétable et certains

1. Archives de Tours, Registres des délibérations, I I I ,  f. 35.
2. Id., ¿Md., f. 38 v».
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membres du Conseil royal le Roi lui » i 
faire savoir que, grüce à l'intervention de 
les choses seront sous peu si bien réglées crue le '
eu sera tout joyeux. D'ailleurs les conaeilw PeUple
üou ont demandé à être entend J  par“  d™ de Br, i " ’  
au sujet des accusations formulées nar 1» . Ürota-"ne.
clarant que s’ils avaient fait chose qu fht *
du connétable, ils étaient prêts une fn il dePla isance 
données, à la réparer- nue «  9 ’ g f  leUrS exPhcations
on eût à les laisser en paix’ « LetoT'/* agi’
Charles, vous prie reauiert'e ’ ÛC’ C° nclut Sim0Q
vrais et loyaux sujets, et de lu i o l Z Z m ^ k T  ^  ^  ^  
Par le « moyen », de la rein» a Q- -, leur souverain,
al de recevoir en r o i»  vide les „D  ’ d" c W e  de Touraine, 
Tares fai, au temps paslé ‘ „ ° mC‘erS d“  ™us

Cependant on avait appris à Bourges nue le tw  .

X b t e T 16' * " *  h" <"* “» *“  d ‘a re ln T r e “
tahle ’ COmme r °nt du tous les historiens, le conné
table qui poursuivait le Roi». A Yierzon, où il  se trouvait i t

qu Us ne reçussent dans leur ville ni le Boi ni aucun de së 
gouverneurs-, » résolut d'intervenir pour empêcher à touë

r Ü S Î L  ™ '• f - J» "■ h »  ta»«—  1« Tours «  b.mère.i à 
'a paix, et que t o u z t f  L l que îouz J,°Urs u ait le cuer et la voulenté au biende 
fut leur enténcion aiÎ contraire et SUbg6Z 61 obbeissans- et oncques ne
ont acoustumé. » -  Le 9 juin Silnn ru f  5 recevront en 1» dicte ville comme ib

^ 2 ^  Nous* hUi‘ P*nlës- f lÿ ™ re i1t o nC w ^ tM (r x x ii” f_<4)̂ <!̂ o.^Ua*re »  d*  vin, 
Cruel. verrons pus loin que cela a été par une fausse interprétation du texte de

3. Archives, P 13752, cotes 2584 et 2585.

ville ,et aux bsbitants de cette
ville, soit le ftoij noslre sire, le président en si complice ’’ né ! T  '6S gens do 1» 
gouvernement, ou autres de ses gouverneurs m, “ i f P 5 “ e’ qui de lui a le princim) 
et lesquel* monseigneur de Richemont, connectable de^Fr-, emPe?chent la dicte pa i 
tendent à mettre briefvement hors de la cmnm.il T Ce’ et la dicte Royne en 
{Registre des délibérations, III, f. 37.) Le'U) juin, on e n v I i e T S - p dU Roy' »

>om s a Bourges vers
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prix un conflit. Mais comment joindre le Roi? Louvet faisai 
bonne garde autour de lui et écartait tous ceux qui auraien 
tenté de l’arracher à son joug. Le 8 juin, un envoyé de la ville 
de Lyon, venu à Bourges pour solliciter le connétable, écrivait 
au consulat que la reine de Sicile et le prévôt de Pans 
(Tanguy du Chastel) venaient de partir pour aller trouver le 
Roi, « là, disait-il, où personne ne peut parler a lui *. »

Yolande parvint pourtant à pénétrer jusqu’à son gendre. 
Charles, au lieu de continuer sa marche sur Bourges et de 
prendre son logis à Mehun, avait rétrogradé vers la Touraine, 
et se trouvait à Selles. Le 12 juin, par lettres patentes données 
dans ce lieu, Béraud, comte Dauphin d’Auvergne, gouverneur 
du Dauphiné, et Jean Louvet, seigneur de Mirandol, étaient 
chargés d’aller conclure avec le seigneur de Saint-Vallier un 
arrangement définitif touchant l ’affaire des comtes de Valen- 
tinois et de Diois. Le Président, auquel le Roi déclarait avoir 
« de nouvel du tout baillié et commis le gouvernement et 
administration de toutes ses finances, tant du Dauphine 
que des pays de Languedoc et duché de Guienne, » avait 
même la faculté de conclure l’affaire à lui seul2. Cette mission 
de confiance, donnée en termes pompeux , avec des pouvoirs 
exceptionnels, cachait une disgrâce. Louvet, étourdi du coup, 
ne fit rien pour le parer : tout s’écroulait à la fois sous ses pieds . 
car si la reine de Sicile était venue lui déclarer qu’elle n enten
dait plus « qu’il volât de si haute aile3, * des symptômes signi
ficatifs lui prouvaient que toute résistance serait vaine. Le vi e 
se faisait autour de lui ; toutes les bonnes villes, sauf Vierzon 
et Selles, lui fermaient leurs portes *. Il partit pour e i b

in Hpinn 0t le connétable, « pour savoir des nouvelles de par delà, ou débat qui estoit de

i S S S S S S S f l i
Le 11 juin, on lit déloger tous les ,l0“ “ ê hogmmeS d’armes et

,  pour’ la garde et defense M .  » ( R ,  « * ,  
f  3i  y».) Le connétable fit mettre également Amboise en état de défense ( • )■

1. Lettre de Colin Jarlot. Archives de Lyon AA 100
ï .  Ces lettres sont dans le recueil de labbé Le Grand, vol. V I, t. .

4. f  K  eus? place qui lu j obeist, sinon Selles et Vierson. a Berry, l. c.
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d’Orléans, qui pourtant^ ̂  < fd f M r *

S ; : : s s : e f i i t  P1"  ^ — d: i

Le 16 juin, le Roi adressait aux Lyonnais la iettre suivante :

A  n o ,  c h i e r s  et b i e n  a m e z  l e s  s e n e s c h a l  ,  • .
m a n c m s  e t  h a b i t a n s  d e  ^  ^ i s ,

D e par  l e  Ro y . '

présentement en nos nav-à1 h Cef ta n̂S n°Z affairesi nous envoyons 
amé et féal chevalier1 L e,1Languedoc et du Dauphiné nostre 
Mirandol. Et pour ce nue T e  7  ̂ Chambellan le seigueur de 
Par delà, nous vous mandons rr 7^7 lm conviendra séjourner 
faveur que faire lui pourrez 5 °Ut fle blel1’ donneur, plaisir et 
cause de s’en loer à nous 1U1 faC6Z; et tellement qu’il ait
mieulx conqnoistre voz bà dUe’ Paï Ce lui iaisant> Puissons 
Car nous 116 voulenté et obéissance vers nous
Z :Z :° mr tU>n0nS ^  en n0Z b0nile grace et byenvueil- 
Pour • ^  PlUS qUe ÛUl de nOZ autres Plus notables officiers et 
vonL: Qen VUeÜleZ faÜlir’ 16 ^ ice et P * *  due faire lions

Donné à Selles, le xvi° jour de juing.
CHARLES.

Fr ib o is  2.

trn.it 1» C de Dietagne s était ému des résistances que rencon- 
ü T • conjletable- Tandis que Louvet prenait le chemin du Midi 
les niMi'1. * e Nantes’ a la date du 14 juin, aux Lyonnais, pour 
et de " ^  Gn garde C0Qtre les menées du président de Provence 
« Ses complices, gens « de povre, bas et petit lieu, » qui 
du rov CT ° ltlse de gouverner et d’atirer à eulx les chevances

contre snnraf ’ BetSanSaVOir égard au bien du Roi’ P a ie n t  
lani f. •, iere f< certaines manières d’entreprinses, en le voul- 

ane tuer et meurtrir, » s’ils le pouvaient, et répandaient

grâce du rirésidpniu ’ Arf lives do Tours, Registres des Comptes, XXII, f. 120 — I , 
de son \.bouvet’ qi11 devait êlre définilive> entraîna, d’une manière nasxairi™1 n
Din (reçu n p j ‘° MlaI d d’0rléMS- qui vit retirer, au mois de juUL Te con? é  d f  
tainerie duPl IU(' c6n don Par ^tres de mars 1124), et le 2 septembre suivan T M°r‘ 

3 OriuinT T i amt- Miche1’ *» “ *»  à Louis d’Estouteville la MP'-u llgmal, Archives de Lyon, AA 68.

7
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sur lu i de faux bruits. Le duc, désirant de tout son cœur la 
conclusion de la paix, la «conservación de la seigneurie» 
du Roi, et la cessation des « roberies, pillenea et vexations i 
peuple ; » ne pouvant souffrir que *« tels desloyaux, qui n ém
anèrent que le leur, » gouvernassent ainsi le Roi, annonçai 
hautement qu’i l  faisait marcher ses gens en armes « a 1 en 
contre d’eulx et de leur mauvaistié et dampnable entreprise  » 
et qu’il s’emploierait au besoin en personne pour le bien du 
Roi et pour la paix K
_ Les habitants de Lyon, en voyant arriver le president de Pro

vence, ne purent donc se méprendre sur le caractère de la mis
sion qui devait le faire « séjourner par delà. » Ils furent d’a il
leurs pleinement édifiés à ce sujet par une lettre que la reine 
de Sicile leur adressa de Poitiers, le 28 ju in , à la réception 
de lettres écrites par les Lyonnais au Roi, à Yolande et au 
chancelier. « Quant est du president et autres qui ont per
turbé le bien de la paix, écrivait-elle, monseigneur le Roy 
les a par nostre pourchaz et cellui de beau cousin le connes- 
table mis hors et séparez de sa compaignie. Et depuis avons 
tant fait que, à l ’aide de Dieu, les choses sont de présent
en très bons termes2. » ,

La reine de Sicile avait amené le Roi à Bourges3. Le conné
table réunit aussitôt une assemblée, composée de capitaines, 
de nobles et de quelques représentants des bonnes villes, ou i 
f it déclarer à Charles, de sa propre bouche, « qu 'il cognoissoi 
bien le mauvais conseil qu’i l  avoit eu au temps passé, et q u e  

dorénavant i l  se vouloit conduire par bon conseil, et faire toui 
, ce que son beau-frère de Bretagne et son connestable lu i vou

draient conseiller. » Le Roi, en présence de l ’assemblee, re-

g g  H IS T O IR E  D E  C H A R L E S  V I I .

, n . Ar[.WïM rte Lwn AA 6 8 . Publié dans la R e v u e  d u  L y o n n a is , l .  «•>

„ Cf,“™ J" j-> l'V« ,»ï

" T  Original àTvon* AA 6 8 . Publié dans la R e v u e  d u  L y o n n a is ,  p. 332-34.
3. Qu'a dL lettres données à Bourges, « le xxv« jour de jumg, » en laveur d Oda 

Morchesne (Ms. IV. 5024, f. 1), et d’autres du 21  ( t d „  L  1 '  )■
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commanda ensuite au connétable de faire bonne justice et de 
pou , o „  a toutes ses affaires comme bon lu i semblerait 
nant a tous de lu, obéir'. Richement parait aaoir donné au R o t 
a ce moment, une garde spéciale, placée sons les ordres du 
sire de lic ignac et de Christophe d’Harcourt • n o u s

pah. 1 üriet doit cy venir beau cousin le connes
U  pour conte,hier, conclure e, appolncter du tout l e T t  d

saire 1, ?,“ 8em le * * »  » « m o i ,  aux choses noces-

^anc de mon dit seigneur, mettre sus justice, et o X  toutes

X r  h6t PiUr ieS 3- ” MaiS la reine de Sicüe avait beau dire 
q choses étaient a présent « en très bons termes, » tout
ncla it pas fini entre le Roi et le connétable. Charles avait 
ivement ressenti l ’humiliation qui lu i avait été infligée à 
ourges, et i l  se refusait à admettre Richement en sa compa

r e .  Cruel nous dit que, pendant le voyage de Bourges à Poi- 
ers, « tousjours tiro it le connestable de logis en logis après le 

y . » L « appointement » n’était donc pas encore l'ait. Tandis 
■ p if 6 ^ oi dtabt installé a Poitiers, Richemont attendait à Chà- 
 ̂ eiault. Le 3ü ju in , le conseil de ville de Tours envoyait un 
d 'p Sa° C1 a 1 oitiers, « pour oïr et savoir des nouvelles de par 

e a -u fait du Roy nostre dit seigneur, estant à Poictiers, et de

t. iv , p'rewùes epV°Lxinar le COnn,;tal)le au duc dc Bourgogne. H is to ire .  <le B o u rg o g n e ,

106 l.Q5 3<? jUu ’ i l 0nnée8’ par Tl'oig"ac’ pour 300 1. t., et par Harcourt, pour
1. IV, p 1728 alram^aU 33’ P' 2 i8 7  ’ La Ro(Ilie, H is t o i r e  de  la  M a is o n  d ’H a r c o u r t ,

f l i tD è f lp 0!« 4?,?-' 0 lî. préoccupaii vivement, dans le royaume, de cet étrange con- 
reine dp e - Jnm’ os habltants de Tours envoyaient un messager à Bourges vers la 
estoit de m etf 61 i°i connétable’ * l)our savolr des nouvelles de par delà du débat nui
oonn s bL de iCt b°Uter h°rS’ pai’ la dicto ro>'ne de Secille M  le dit monseigneur^
Piesident l  p in  COmPf lgnir  servico du Roï  "ostre ^ e ,  estant lors à Selles * 
nouveau de Provence-. leiu e l ne vonloit partir du dit service du Iîoy. ,, Le 20 juin ™ 

Arch v “s de T n f  Pf r t :  Ü r T l  'luatl'e J01"-8 api'ès> f o n ç a n t  le départ de L uvet 
1 Gt o i!  J  362. délibéraiions’ "■ pa>'1’ »  1 «  ju ille t 1425.
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monseigneur de Richemont, connestable de France, à Chastelle- 
rault, que l ’on disoit briefvement aler oudit lieu de Poictiers, et 
estre'avecques luy et en sacompaignie h » Dans une lettre écrite 
de Châtellerault, le 9 ju ille t, aux habitants de Tours, le conné
table, exposant ce qui s’était passé, et comment, « par le bon 
moyen et aide de haulte et puissante princesse madame la 
royne de Secile, » i l  avait pu venir à bout des « troubles et em- 
pechemens » mis à son « entreprise, » leur disait qu’i l  était 
venu, « après le Roy, » jusqu.es à Châtellerault, où la reine de 
Sicile et plusieurs membres du conseil avaient fait « plusieurs 
voyages et ambassades » de la part du Roi, vers lequel lu i- 
même avait envoyé1 2.
' Les pourparlers n’étaient point terminés quand, à la'date du 
3 ju ille t, fut rendue une ordonnance, au bas de laquelle figurent 
les noms de la reine de Sicile, du maréchal de la Fayette, du 
grand maître d’hôte l3 4, de l ’amiral de Culant, et du premier 
président b Considérant que Jean Louvet, chevalier, seigneur 
de Mirandol, connu sous le nom de président de Provence, - 
lequel, « pour certaines causes regardant le bien de paix et la 
reunion d’aucuns nos parens et vassaux, » avait été récem
ment congédié — s’était rendu coupable, au préjudice de la 
couronne, des plus graves abus ; après « grande et mure déli
bération, » et conformément à l ’avis de sa « très chère et très 
amée mère » la reine de Sicile, du grand Conseil et du Parle
ment, le Roi déclarait, « de sa certaine science et propre mou
vement, » révoquées et annulées toutes les lettres de pouvoirs

1. Archives de Tours, R e g is t r e s  de s  d é l ib é r a t io n s ,  II, part, v, au j 7 juillet 1425; 
R e g is t re s  des C o m p te s , XXII, f. 120 v».

2. R e g is t re s  d es  C o m p te s , XXII, f. 102 v»; R e g is t re s  d e s  d e l ib e r a t io n s ,  W, 
f. 40 v°.

3 On pourrait croire, qu’il s’agit ici de Louis de Bourbon, comte de Vendôme, et non 
de Tanguy du Chastel. M. Vallet de Viriville, dans son opuscule C h a r le s  V U  e t se» 
c o n s e il le r s  (p. 38), dit que Tanguy résigna ses fonctions en avril 1425; il prétend 
même (p. 10) que, pour le second et pour le quatrième trimestre de 1424, 1 appellatio 
de « grand maître de l’hôtel » qu’on lit au bas d’une ordonnance, doit s’appliquer a 
comte de Vendôme. Mais des lettres du 6 juillet 1425 (P iè c e s  [o r ig in a le s ,  vol. 94 ; 
Archevêque) ,  qui portent au bas de l’acte la double mention du c o m te  de  Vendôme e 

du g r a n d  m a î t r e  d ’ h ô t e l ,  montrent bien qu’il s’agit encore ici de Tanguy du Chaste - 
Ajoutons que des lettres du 10 juillet et du 7 août portent encore cette simple désigna 
tion : le  c o m te  d e  V e n d ô m e . Cf. lettres dû 30 juillet, citées plus loin, pV102, note

4. Il s’agit ici de Jean de Vaily.

4 (jq  H IS T O IR E  D É  C H A R L E S  V H .
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il voudrait s'on servir, faisant m  mème™ ^  ° ‘>elr a» « «  où 
a Louvet de remettre les pouvoirs et , PS commandement 
entre ses mains, et de restituer iP • ^  6n blanc restés
qu’i l  détenait induement2. JOyaux de la couronne

Hans sa lettre du 9 ju ille t anv Ror-j.
table annonçait que, l e lendemain lO ^ f d ^  T! UrS’ 16 C°Qné~ 
Dieu, se rendre à Poitiers3 r»  v, ’ devait, au plaisir de 
effet, à être arrangées4 O n^ J^_choses ne tardèrent pas, en
de résistances du Roi 1 ^  riompllé des dernières velléités 

Roi . le connétable pouvait venir, car la

d" 5 juillet’ en Parlant des «moult 
witie les pouvoirs du 12 juin. 11 y a J L , ,  Jf®? ® a“ ordées a Louvet, visait en bonne
I «qu eues portent sur des pouvoirs donnés en vue dT™  qJÎI- SOnl I,urement de style, 

Archives, X*» 8604 f 76 vo „ ®" vue du congédiement.

.......... »  r » b , S r ™ " 1' “  “ “  d" «I « ~ e rs:æ -jï “ » f -  e rre ra : ï
aubg‘ez du Roy nostre dit seigneur v a r e ^ w T 8’ VaSSaU,X’ lj0nncs villos et '™tres 
t T  fin et conclusion, il est v e n u a n r è s l e l L et que’ P01"’ llarvenil' à la 
Vllle de Chastelleraut en laquelle i dlt seigneur jusques à la dicte
gens de par le R0y nostre dit seigneur m r u ^  6 R° yne de Secdle el Illusieurs autres 
Mement a envoyé devers le dit ü  ’ P plusiei,rs v°yages et embaxades, et sembla- 
da.lec demain, au plaisTr d e L f 1 T “  t0utes clloses a conclat et délibéré 
J°itiers, et esDoire miP ■» GU,’, ^cveis R°y nostre dit seigneur en la ville de
besongnes et affaires que ce seîa W * ’ n b°n £ouvernement se mettra en ses 
seigneurie. » Et comme le - i l  J ^ ,,bien du RoY «ostre dit seigneur et de toute sa 
conduire, » de (( n ,, ® connétable avait eu, « pour lesquelles choses faire el
do ses biens et joyaux « l ,  de.Spens’ * et ï “’0 avait dû engager plusieurs
deniers, » p sollicitait’ „„ 1 •i V ^ ' aoÎ, ? plusieurs personnes en grans sommes de
délibération prîse\e 15 « 1 1 1 »  <’ , L  SUr lequel on hli octr°ya 500 Pa

d- Le 13 L i  l  , ,JT et- Re9istres des Comptes, XXII, f. 102 v». 
firent partir un , „ L f  habltants de T°urs, étant sans nouvelles de « l’appoinctement » 
•fur C  l a ; :  s» r ? ? ÜeK- . Haussart- capitaine de Tours, a l la i  son 
du 5 août 1405. n . , C e, e i? connétable (Registres des délibérations, II, partie y 
26, et rend t ,  ’ Re^ f lres * s Comptes, XXII, f. 121 et 121 v»), 11 revint à T m 1 m

Questions touchât fa Î L “  mT T “- ^  avoi,‘ fait connaître la solution donnée aux 
•es choses du „„ ®’ 11 déclara, de la part de la Reine, que, « ou le plaisir Dieu
''•ovence et s e f  H™6” “ 1 dU R° y et des debaz fiui "nt esté pou.- le président dl
'•ont bien au prouffitTh  mCttre i ’°n  de \  compaignie du Roy, briefvement se porte 
Que li «a P'ontfit et honneur du Roy et de son royaume : » aioutanl rm’ii ovi , ,
&  * * ■ * * • « .  » To ™ , t U  ,u  S a u i r ,  o i .  i "  ï 1 “ J J *»“>■ ■ raSLTttï- “ t
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«mauvaise semence» laissée par Louvet1 avait été d ispo
sée, et rien désormais ne devait entraver l ’accomplismen 
de ses desseins. C’est lu i qui présida, de concert avec la reine 
de Sicile, aux derniers arrangements relatifs au départ de. 
conseillers disgraciés.

Tanguy du Chastel avait, le premier, donné 1 exemple du sa
crifice. Dès qu’i l  avait su que l ’on exigeait sa retraite, prenan 
une noble initiative, i l  avait spontanément déclaré que, bien 
qu’il n’eût été consentant ni de la mort du duc de Bourgogne 
n i de la prise du duc de Bretagne, à Dieu ne plût que, par son 
fait, un si grand bien que la paix entre le Roi et le duc de Bour
gogne pût être empêché2. Loin de favoriser la folle tentative de 
résistance de Louvet, i l  était resté près de la reine de Sicile et 
du connétable, et il aida même, assure-t-on, à « mettre hors » 
ceux qui étaient désignés pour p a rtir3. L ’ancien prévôt de 
Paris fut nommé sénéchal de Beaucaire, et reçut, en prenant 
congé du Roi, un don de deux mille livres h Frotier avait déjà 
résigné sa charge de grand écuyer, et s’était retiré « en son 
hôte l3.» Guillaume d’Avaugour, en sortant du Conseil, avau 
abandonné ses fonctions de bailli de Touraine : une pension hu 
fut assignée sur le revenu du grenier à sel de Tarascon6. Enfin, 
•sacrifice plus pénible pour le R o i, son premier physicien 
Cadart, dont les soins assidus ne lu i avaient jamais la it délau

| 0 2  H IS T O IR E  D E  C H A R L E S  V IL

1. C’est l’expression dont se sort le connétable dans une lettre du 3 août, citee

plUa 'cousinot p. 230 ; Gruel, p. 362 ; Berry, p. 313. „¡_
3 Gruel, p’ 362. Le chroniqueur ajoute qu’il fit tuer par un de ses archers u 

taine « lequel faisoit trop de maux et ne vouloit obéir. » ,. et
1 Lettres du 30 juillet 1425. Ordre de payer « a nostre ame et féal chevalier 

grantmaistre de nostre hostel Tanguy du Chastel la somme de deux md livres touim 
faauelle lui avons ordonnée et ordonnons par ces presentes, pour les frais e- des pen 
mie faire lui convendrá ou voyage que présentement lui ordonnons faire oudit pays « 
Langu doc pour aucunes noz besongnes et affaires que nous ne voulons cy estre deda 
rées en qùoy lui convendrá vaquer et demeurer par longue espace do»temps. » 
originales, 153 : (m û - O n  = era que dans ,

”  f i S Æ e t ï  ne la reprit donc pas tant que Tanguy de-

T ü M t  faiTailusion à la retraite de Frotier dans des lettres du 15 décembre 
on y parle des « mutations » faites à la Cour en 1425 « a loccaao*i desquels 
deschargié d’icellui office, et le convint retraire et absenter, et aller en son hostel ave 1 
autres d’icelle nostre court. » Archives, KK 53, t. 155. »

6. Ceci est établi par une pièce du 20 janvier 1429. Ms. fr. 10238, f. 18 .
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depuis son enfance \  dut également disparaître de la scène - il 
alla se fixer dans le Midi, d’où i l  ne devait plus revenir. Mais 
cdui-ia lu t tenu, dit un chroniqueur, pour le plus avisé car 
-  s i l  faut en croire le bru it public, -  i l  partit riche de vingt’ 
cinq a trente mille écus2.

Seul, un des personnages à l ’égard desquels le connétable 
avait contracte les engagements mentionnés plus haut demeu-

T e v l t  S i  6t Ü r SSa même rim Pudence ¿»squ’à contresi-
CrasteT. Î  eSMC U6S 16 30 jUUlet 6n faVeur de Tanguy du 

, ' etai le su’e de Giac- Richemont l ’avait pourtant dé- 
uce publiquement a Bourges, avec Louvet et Frotier, comme 

trcntre au Roi*. Mais Giac était un habile homme. Cet ancien 
imlier du duc de Bourgogne Jean sans Peur était devenu l ’un 

des favoris de Charles V II, et i l  avait si bien su s’emparer de la 
confiance de son maître qu’on le regardait comme un homme 
indispensable. D’ailleurs ses anciennes attaches avec le parti 
bourguignon ne déplaisaient point à Ricliemont. Le maintien 
de Giac à la Cour avait été un des points importants des négo
ciations de Chàtellerault : le héraut Berry nous dit que l ’ac
cord entre le Roi, le connétable et de la reine de Sicile se fit, 
« pourveu que le sire de Giac deinoureroit au gouvernement du 
Boy, en la place du dit president de Provence4. »

Déjà, à partir de 1422, le Roi avait pour ainsi dire abdiqué 
entre les mains de Louvet. C’est comme une nouvelle abdica
tion, plus complète et plus humiliante, qui s’opère en 1425 au 
profit de Richemont. Le Roi doit s’effacer devant le connétable; 
d a été contraint de déclarer publiquement que, dans le passé, 
il avait été mal conseillé, et que désormais i l  voulait s’en rap-

1. On a ce sujet dans des lettres de Charles VII du 23 octobre 1434, par lesquelles:i j , ........;* I«*' io»uueues
uunne a son ancien serviteur une pension à vie de 1,200 florins : « Considerans et 

flans en bonne mémoire les très grans et recommandables, services que, dès nostre plus 
jeune aage, nous a faiz continuellement en son estât et office de conseiller et premier 
pmsicien, nostre amé et féal conseiller maistre Jehan Cadart, ayant le soing et cure 
principalement, comme à son dit office appartenoit, de la santé et bonne prospérité do 
nostre personne, assistant jour et nuit bien curieusement entour nous, non sans «Tant
peine et travail de sa personne...... » Clairambault, 1070, f. 163.

2- Cousinot, p. 230.
3. Voir plus haut, p. 93.
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porter en toutes choses à son connétable, sans l ’avis duquel 
i l  ne ferait rien. Politique, guerre, administration, finances, 
tout est entre les mains de ce nouveau maire du palais : 
Charles V II n’est pour ainsi dire qu’un roi fainéant, n’ayant 
plus même la liberté du choix de ses familiers!

L ’ « accommodement » fait, i l  s’agissait de le faire connaître 
au pays, et de rendre l ’opinion favorable au gouvernement du 
connétable. Ce fut l ’objet de la circulaire suivante, adressée 
évidemment, avec quelques variantes, à plusieurs bonnes 
villes, et qui, chose digne de remarque, 11e porte point la 
signature du Roi, mais seulement celle d’un secrétaire.

A noz chiers et bien amez les conseillers, bourgoys, manans 
et habitans de Lyon.

D e  p a r  l e  R o y .

Chiers et bien amez, nous avons mandé venir devers nous, en 
nostre ville de Poictiers, nostre tres chere et bien amée mere la 
Royne de Secille, et nostre tres chier et amé cousin le conte de 
Ricbemont, connestable de France, avec plusieurs autres de nostre 
sangt et lignage, et des prelas, barons et autres notables personnes 
de nostre royaume; et par leur adviz et deliberación avons fait 
certain ordonnance et advis sur le fait de la guerre et sur la pro
vision de faire cesser les pilleries et remettre justice sus, affin que 
marchandise puist avoir cours. Pour- lesquelles choses et autres, 
touchant grandement le bien de nous et de nostre seigneurie, dire 
et exposer à vous et aux autres gens des troys Estas de nostre pais 
de Lionnois, envoirons briefment aucuns de noz conseilliers. Si 
voulons et vous mandons expressément que vous envoiez deux ou 
troys de vous en nostre dicte ville de Lion, qui y  soient au x i i  

jour d’aoust prouchain venant, et que en ce ne failliez, si chet 
que nous desirez complaire et que amez le bien de nous et de 
nostre seigneurie.

Donné à Poictiers, le xxv° jour de juillet.
\ O U S Y 1.

Mais cette circulaire ne suffisait pas pour les villes qui n’a
vaient point connu tous les incidents, et qui, trompées par de

t .  Original sur parchemin, non signé, avec un sceau plaqué, et trace de sceau sur Ia 
queue. Archives de Lyon, AA 22, f. 37.
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iaux bruits, pouvaient être ébranlées dans leur fidélité T e= 
archives de Tournai nous fournissent une lettre en date du 
1- août, beaucoup plus étendue, et dont il convient de repro 
duire ici toute la première partie. p 0_

11e  p a r  l e  R o y .

Chiers et bien amez, pour ce que nous savons véritablement nue 
usjours estes desirans, joyeux et bien confortez de savoir de noz

d l r ?  ]a cmaineté’ ^  tous voz cuers etUxtions desnez la prospérité de noz affaires et seigneurie nous

bonnpSsant ' ' T  ^  N°Slre Seigneur- nous sommes enonnc santé de nostre personne ; aussi sont nostre très chiere et

le Dflldnh C° v PagT  la R°yne,.et n0Stre lres chier cl tres améfilz 
1res d ,°Ub laiS°US auSSl savoir 1ue devers nous sont nostre

$  treKS amée mere la Royne de Secille, beaux cousins 
Charles de Bourbon, conte de Clermont, le conte de Richement 
connestable de France, Richart de Bretaigne, conte d'Estampes les 
contes de Vendosme et de Harecourt, et plusieurs autres de nostre* 
feaiig et lignaige, plusieurs prelaz, presque tous les barons et 
autres grans seigneurs, chevaliers et autres nobles, en bien grant 
nombre, tant de Bretaigne comme des autres pais à nous obeissans; 
et de jour en jour attendons 1a. venue de beaux cousins le conte de 
boix, le comte de Perdriac, le sire de Lebret, lesquels sont sur 
chemin à venir devers nous, à grant puissance de gens d’armes et 
de liait. Et sont les choses par deçà si bien appoinclées, par la grâce 
de Nostre Seigneur, que de présent n’y a aucun trouble en nostre 
lait, ne division entre nous et les diz seigneurs de nostre sang, ne 
autres barons, nobles et bonnes villes de notre dicte obéissance, 
ains est tout en bonne union et concorde, et à nous bien obéissant.

Vous signifions en oultre que, par l ’advis des dessus diz, avons 
cl aurons devers nous continuelement doresenavant de ceulx de, 
nostre sang, des prelaz, barons et grans seigneurs et gens de 
conseil, en grant et bon nombre, et des autres de nostre royaume 
de tous païs, tous nos subgiez, preudomes et loyaulx, pour nous 
acompaignier et estre entour nous, pour la garde de nostre personne 
et conduit de noz affaires. Et avons esloingné d’entour nous 
aucuns qui s’estoient efforciez d’empescher la paix et union de 
nostre royaume, ainsy comme avons esté informez, et n’estoit pas 
bien convenable chose qu’ilz feussent plus devers nous ne en 
nostre service. Avons aussi, par l ’adviz et conseil des dessus diz
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appoinctié du fait de nostre guerre et de noz autres affaires, jus- 
ques à pourveoir au seurplus à l’assemblée des trois Estas de nos 
pais de Languedoyl et de Languedoc, que nous mandons au mois 
d’octobre procbainement venant. Et, entre autres choses par nous 
advisées et appoinctées, en les exécutant, envoyons solennele et 
grant ambassade devers beau cousin de Savoye pour le traictié de 
paix, de laquelle nous avons bien bonne esperance, attendues les 
ouvertures qui desja en ont esté faicteset pourparlées; et par nous 
ne demourra que paix ne soit...

Donné en nostre chastel de Poictiers, le premier jour d’aoust.
CHARLES.

M a l l iè r e  1.

De son côté, le connétable p rit la plume. 11 avait déjà, par 
lettres des 10 et 25 mai et du 2 ju in , mis les habitants de Lyon 
— et ceux-ci ne furent pas seuls à jou ir de ce privilège — au 
courant des événements. I l continua à leur faire part de ce 
qui se passait. Dans une lettre datée de Poitiers, le 28 ju ille t, 
après leur avoir demandé l ’argent dont i l  avait un pressant 
besoin, i l  arrivait aux informations politiques : « Des nouvelles 
de par deçà : nous, beau-frère d’Estampes et les barons de Bre- 
taigne, Poictou, Berry, Auvergne et plusieurs autres sommes 
venuz tous ensemble devers Monseigneur le Roy, lequel nous 
a très joieusement receuz, et a donné congié à tous les servi
teurs du President qui estoient autour de lu i . Et se Dieu plait, 
les besoingnes se appoincteront si bien que ce sera le prouffit 
de mon dit seigneur et de tous ses bons subgez, et le relieve- 
ment de sa seigneurie2. »

Une autre lettre, inédite comme la précédente, et également 
adressée aux habitants de Lyon, va achever d’éclairer la 
situation.

A nos très chiers et bien amez les gens cl’eglise, nobles, bourgois 
et habitans du païs de Lyonnois.

Très chiers et bien amez, il a pieu à Monseigneur le Roy mander 
par devers lui madame la Royne de Secile, nous, et plusieurs 
autres seigneurs de son sang et lignage, et autres barons et sei-

1. Original signé, Archives de Tournai.
2. Archives de Lyon, AA 77.
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gneurs de son royaume, en très grant nombre, par i-advi,  pt 
deliberacion desquelx mon dit seigneur le Roy à ordonné 
faire cesser les pilleries et roberies qui à présent sont t ’ P°UÏ 
subgez, toutes gens d’armes et de trait es, ans sur les charnu T *
mis et tirés ès païs de frontière, et avec ce certaines a u Z  '  
provisions pour le fait de sa guerre et recouvrement d H l  
seigneurie, et mander et assembler les -eus des tmi,  Z  a

-  ~ l  ‘  « "  ‘  ~  “  t z
Poictiers FZ  Prouchain venant en la ville de
sem mise cy “  a'"*ireS du Roy “  de mn
■a l ï T i r ,ueio“  ™
Sicion- et Seigneur, sont les choses en très bonne dispo-
u’ , et pour pourvoir aus dictes choses et autres grans charges

‘sù à r r “  “ l81e" 1' ' ' * » * » »  >•' « «  assemblée^destrois estas, a ordonne certain aide estre levé sur ses Buh«»7 m !  7
que on a peu adviser. Et pour ce que mon dit 
a baille la charge du fait de sa guerre et de faire v u i d l  et cesser
t ! ' hCle* PillerieS’ Gn ^ o y  —  entendons emploier & I Z i  

oshe puissance, et y donner, à l ’aide de Nostre Seigneur provision 
convenable, se, par deffault d’avoir la finance que poùfce fair 
mon dit seigneur nous a ordonné, n’estions empeschié, nous vous 
pnons très acertes que, le plus brief que faire se pourra, vous faciez 
que la somme que pour votre part et porcion du dit aide vous est 
mposée, soit cueillie et levée, et que en ce ne faciez aucun delay 
in que bnefment nous puissons faire vuider et cesser les dictes 

Pi eues, qui tant sont à charge et destruction de vous et d’autres 
bons subgez de ce royaume.

Très chiers et bien amez, Nostre Seigneur soit garde de vous. 
Escript à Poictiers, le penultiesme jour de juillet.

Le comte de Richement, connestable de France,
A r t u r .

D ijo n  '.

Jæs habitants de Lyon reçurent bientôt une convocation 
pour la réunion des États de toutes les provinces de l ’obéissance 
du Roi, qui devait se tenir à Poitiers le 1°* octobre. Deux lettres 
du Roi, non signées, et identiques, sauf quelques variantes de 
peu d’importance, leur furent envoyées à la date du 31 juü_ 3

3. Archives de Lyon, AA 17.
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let Eu même temps, les Lyonnais reçurent deux autres lettres, 
l ’une du vicaire de l ’archevêque de Reims, chancelier de France1 2 3, 
l ’autre du connétable, en réponse aux lettres écrites par eux à 
la nouvelle du renvoi du Président. Yoici le texte de la seconde :

A nos très chiers et bons amis les ba illi, conseilliers, bourgoys et 
habitans de la bonne ville  de Lyon.

Très chiers et bons amis, nous avons pieça receu vos lettres par 
la Barbe, porteur de cestes, par lesquelles avons sceu vostre bon 
vouloir, de quoy vous mercions ; et pour ce que savons qu’estes 
desirans de souvent oyr des nouvelles de par deçà, veuillez savoir 
nos beaux freres d’Estampes et de Porhoet, ensemble les barons et 
seigneurs de Berry, d’Auvergne, de Poictou, Bretaigne, et plusieurs 
autres en très grant nombre, sommes en conclusion, après plu
sieurs troubles, venuz à Poictiers devers monseigneur le Roy, 
lequel nous a recueilliz et receuz 1res joyeusement, taisant très 
bonne chiere, et par son commandement et ordonnance a fait 
vuidier et mettre hors de son hostel aucune mauvaise semence que 
le Présidant y  avoit laissée, congnoissant clerement le mauvais 
gouvernement qu’il a eu par cy devant, telementque, Dieu mercy, 
les choses sont à présent en très bons termes; dont nous devons 
touz estre lyez et joyeux, ayant esperance qu’elles continueront 
tousjours de bien en mielx. Pourquoy ce veanl mon dit seigneur, 
et que présentement i l  lui convient adviser au recouvrement de sa 
seigneurie, mande présentement les trois estaz de son royaume, à 
certain jour, comme pourrez savoir par ses lettres que sur ce vous 
envoyé, auquel jour vous prions bien acertes que de vostre part 
n’y veuillez faillir. En attendant laquelle journée, pour pourveoirà 
ce qui est neccessaire, tant pour le fait de l ’estât de mon dit sei
gneur comme pour le fait de sa guerre, se met sus présentement 
un aide, le plus legier que faire se peut, ainsi que pourrez pleine
ment savoir par les lettres que mon dit seigneur sur ce vous escript3, 
à quoy vous prions aussi que de vostre part veuillez mettre bonne 
diligence, comme povez savoir que besoin en est, en vous 
acquittant et demonstrant tousjours la loyaulté et le bon vouloir 
que avez eu au bien de mon dit seigneur, dont vous estes moult à

1. Archives de Lyon, AA 22, f. 38 et 52. La première a été éditée par M. Thomas, 
les États généraux sous Charles V II, p. 16.

2. Original, AA 77. Publié dans la Revue du Lyonnais, p. 334-35.
3. On n’a pas cette lettre.
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louer et recommander ; et veuilez tenir pour excusé le rlit . 
«quel nous tailla vos lettres adreoan, à monseigneur de Brétt ' 

lesquelles nous lu i e „ „ y,„»os, «1 Bavons iousfoum f î t  d e m T * ’ 
pour vous porter la vérité et certaine^ u a- «emourer
nous faictes savoir des vostres, ensemble se Sîose^voulez' '  “  
puissons, et nous la ferons de bon cuer. Très c ln e rflt i IUC
Nostre Seigneur soit garde de vous. boils amiS’

Escript a Poictiers, le tiers jour d’aoust.

Le conte de Richement, connestable de France,
A r t u r .

Gil e t  1.

que nous avons rencontrées jusqu’ici. Voici les dernières lignes 
lettre aux habitants de Lyon, en date du 31 août : « Nous 

vous mandons et expressément enjoignons et commandons 
que, tous excusacions cessons, et sur quanques amez le bien et 
conservacion de nous et de nostre royaume, et sur paine d’en 
courir nostre indignacion, que sans delay vous paiez au 
receveur sur ce ordonné, entièrement et sans diminucion la 
dicte somme de six m il cinq cens livres tournois, en vous 

en ant que pour ce ne venez ne n’envoyez devers nous 
car aucun rabaiz ne delay n’en obtendrez de nous, veue là

Pendant le séjour du comte de Richemont à Poitiers, plu
sieurs mesures significatives furent prises. La duchesse de 

ovenue, sa femme, reçut pour son douaire les villes de Chinon 
Montargis, Gien et Dun-le-RoR La Reine, à laquelle on enleà 
’la it Chinon, eut, à titre de douaire, une nouvelle assignation 
de vingt mille livres de rente \  La reine Yolande, qui ne mé-

Original, AA 77.
cioc’po^H^D31-’ Le 5 août’ les habitants de Tours avaient reçu des Wt
6 5001 t <" ’t d0 la roine de Sicile et (lu connétabie- Le Roi demandait un s u b ^ e  

’ 3 Gràelàp 363 pr° mptement °n lui paie' » Re»is,res des délibérations, IIR f 44 

b Lettres du 15 juillet, visées par D. Vaissete, t. IV, p. 466.
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prisait pas les avantages temporels, se lit  donner, sa vie durant, 
la baronnie et les terres de Cauvisson et Massillargues, réunies 
depuis peu au domaine1. Son fils, Charles d’Anjou, reçut en 
apanage le comté de Mortain, enlevé au bâtard d’Orléans 2. Le 
duc d’Alençon fut aussi l ’objet des faveurs royales3, ainsi qu’un 
seigneur breton delà suite du connétable, Alain de Rohan, comte 
de Porhoet, qui reçut, avec le titre de chambellan, une pension 
de trois m ille liv res4. Enfin les sceaux furent rendus (7 août) a 
Martin Gouge, évêque de Clermont. Régnault de Chartres eut, 
en dédommagement, une pension de 2,b00 livres". Tout en 
résignant ses importantes fonctions, l ’archevêque de Reims 
demeurait un des conseillers les plus influents : ses richesses lu i 
permettaient de faire des avances au trésor0; et parmi les 
chambellans du R o i, honorés des libéralités royales, figurait 
un puissant seigneur, le sire de Villars, de la maison de Levis, 
devenu le neveu de l ’archevêque par une alliance contractée 
avec Isabeau de Chartres7.

Le connétable quitta Poitiers le 10 août8. Cinq semaines 
plus tard (18 septembre)9, le comte de Fois y arriva. Ce fut

a L e J re fd tm o ifd e  juiflef,' publiées par le P. Anselme, t. III ,  p. 108. On lit, parmi 
les motifs invoqués, le suivant : « Considerans les haulx et honorables services et tre 
agréables plaisirs que icelle nostre belle mere nous a fait au conduit de nos affaires,

t ï ï z i t x  s= ts  et rïïÆ sia * v

T S i S »  û — '”  f  1 " ‘ f “ '“ .. a. m ,—
• « ....« ■ «

i ”  “  “  î” » " ' , : . - " *
n ^  affates et pour ce et mesmement par l’advis et deliberación de nostre tres chiere 
"  f  a I r e  la Royne de Sicile et de nostre tres chier et tres ame cousin le conte 
de^R^hémont^connestable de France, et de plusieurs autres de nostre sang et U-

gnage.»

p ' T m i t  Lettres du 7 août. Archives, X*. 8601 f 79.
1 voir lettres du 2 août, portant don de 8,000 1. t D. Vaissete, IV, p. 43Û L

qUH r p a ï a 7 e T a o t L£ V o t s d? le reíS i  SaumurR eg is tres  íes Comptes,

X X II, f. 98 v°. envové de Lyon, Roulin de Mascón, en date
9. La date est fixée par un , . /AA qoa) qUi contient d’intéressants dé-

du “26 septembre, tirée des archives de Lyon (AA iu.,;, q
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un événement que la venue de ce haut baron du Midi t 
tour Français Ancrlai« ,.i b „  _ • nuti, tour à
serviteur fidèle de Charles VH ^e T Y *1’’ deVe'1U enfm le 
brillante escorte de chevaliers et d’ h o m ls T a rm e s T e l ( T *  
cons étaient destinés à remplacer v  ■ , 'S' Les Gas~
gent, affaibli par la
la renommée de leurs tristes oy i u ‘ 1S e le augmenté : déjà
^  populations, trop ! T  ^  ^
indisciplinée. On fit grande f i t !  T *  UQ6 S° ldatesque
son arrivée la Reine éi' i * &U comte’ et le lendemain de
d’ailleurs n V t ! i f  i ?  8000,101166 d’UQ fils > l ’enfant -  qui
-  reçut en son honn * Y ™ 6 ** ^  Vé°Ut que cinelques heures cçuc en son honneur le nom de Jean1

Oans le courant du mois de millet m u • duc do ju illet, ie Roi avait envové au
la gll7p, f | , ne t °bert Le MaÇ°u> Jean de Craon, seigneur de

d C  1  r eSr baSSadeUrS’ P ™  lu i f - è  savoTr o f f Ï
te llem ent qu il  avait congédié ceux de ses anciens semiteurs
fini avaient été mêlés au complot des Penthièvre, et pour le

quérir de remplir son devoir de prince du sang. Le duc
V° qUa aussitôt ses États, qui, dans une réunion tenue le

b septembre3, furent unanimes à lu i conseiller d’adhérer

a m w t  a"  R0L Le héFaUt Be^ ’ qid accompagnait S
fut cl a CU.rS’ assibta a la séance ou cette décision fut prise - il
lY d tm  ^  i P° rter à Gharles VI1 la lettrc où était consignée 
tiro • 1 eratl0n’ et où le duc demandait « qu’i l  pleut au Roy de 
on il i1“ ' ^  nVièl>e de L° il>e’ entre Angers et Tours, au lieu 
lu i * lU Ser°B Pfus Plaçant, et que là il viendroit devers

vird°JUMY 1U rendez7vous fut fixé à Saumur. Le connétable 
o11.„Plendre le Ro1 a Poitiers (25 septembre), où il ne passa 

une n u it5, et le mercredi 3 octobre Charles V II fit avec

3Ys; pt X e n0erduPt2°onctobaremi ^  Piéces J u s t i f i c a t iv e s , avec.dcux autres lettres du 
2' pfttre de ttoulin de Mascon du 26 septembre.
3' Coi f  ,T  deJ conseillers dc reine Yolande. Voir Archives, ,ï 409 n° 

et deliho1 d 6 est encoro i,xiie Par )a lettre de Roulin de Mascon « ¡>n,  1
du 28 Y 3“ 0,“, deS barons et gcns des trois estats du Pays do Bretagne ! J  , COnsed 

mars 1426 à des ambassadeurs en Castille. Ms. lat. 6021 n» 18 ' Instructl°ns 
*■ Berry, p. 373. 7 4 . n lî>-

^ a rd Y 'Y c r u e iY 'a e a  M'1SC°n 3° " ptemb,e COnfi™ e les détails donnds à cet
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lu i son entrée à Saumur. A une lieue de la v ille , i l  trouva la 
reine de Sicile et le duc de Bretagne, qui s’étaient portés a sa 
rencontre. Le Roi embrassa le duc par deux fois,.et les princes 
se firent « la plus grande chère du monde *. » Charles logea au 
château, où, le lendemain, Jean Y I v in t l ’entretenir des graves 
affaires qui restaient à résoudre. Le vendredi 5, vers dix heures, 
le Roi entendit ses deux messes. Le duc y assistait, et Ion  lu 
vivement ému de le voir porter au Roi l ’offrande et la paix-. Un 
nouveau conseil fut ensuite tenu, où il  y eut, d’après un témoin 
oculaire, « de beaux et notables parleis, à honneur et proutht 
du Roy et de son royaume3. » Les 5 et 6 octobre, on tm 
deux conseils par joùr. Ce qui n’empêclia pas les divertisse- 
ments et les fêtes. Le 4, dans l ’après-midi, le Roi eut la visite 
de Madame de Guyenne, logée avec son mari à l ’abbaye de 
Saint-Florent, à quelque distance de la ville. Le comte de 
Clermont et plusieurs autres seigneurs allèrent à sa rencontre, 
et elle fut reçue dans la cour du château par la reine de 
Sicile. Ce fut entre les deux princesses un assaut de politesses, 
aucune ne voulant passer la première ; enfin elles se dingeren , 
en marchant de front, vers la grande salle, où le Roi, s’avançan 
jusqu’à la porte d’entrée, f it à la duchesse l ’accueil le p us 
gracieux. Après avoir devisé longuement avec le R o i, Madame 
de Guyenne se retira, reconduite avec le même cérémonial qu a 
l ’arrivée. Le lendemain, Charles VII lu i rendit sa visite a 
l ’abbaye de Saint-Florent, où, pour célébrer la venue du Roi, 
i l  y eut des danses et des chants \

Cette fête de Saint-Florent fit un peu diversion aux sombre 
pensées qui devaient agiter l ’esprit du Roi, quand il comparait a 
Pentrevue de Saumur celle que, quatre ans auparavant, i 
avait eu à Sablé avec le duc de Bretagne. Quel chemin par
couru du 8 mai 1421 au 7 octobre 1425! On était alors au 
lendemain d’une brillante victoire, et l ’on se croyait assure de 
chasser les Anglais de la Normandie; le duc de Bretagne 1 2 3

1. Gruel, p. 363.
2. Lettre de Roulin de Mascon du 12 octobre.
3. Ibid.
i .  Ibid.

^ 2  H IS T O IR E  D Ë  C H A R L E S  V I I .
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n hésitait point à prendre l ’engagement de « chérir et d’hono 
rer » le jeune Régent, de « lui complaire en toutes m anière^  
comme ,1 y tco», et de lut dontjer, aide, con „ t e 
secours, sans rte,, épargner. .  Mais la fortune a tourné le 
mauvais jours sont revenus; après des échecs successifs ' ¿ t  
f 1 ' 1 amsl dll'e . renoncer à la lutte. Aussi les illiés

" ¡ z z  z r : z j: r : r é ,“ tio o s ii ia  “ « « -  *>  •»
imoulssant à ,, *°u l’ pMce 5“ 'il8 qu’on est
j e C  une tri Les lra i,fa  * * »  *  Saumu,jouent une triste lueur sur la situation.

date'ihl <_IIiU i <lbl l“ e leltre Patente du duc de Bretagne, en

Íc R o f  ca °  i ”' “ S la’ Uelle “  eip08e : O“ '11 « »  venu lers
lui avait d/ S l< üécessltés » où celui-ci se trouvait et qu’il
d Z I  e c T f  l ' ' Sî 11 Par " *  lettres’ « *  par • »  ambassa- is, Be confiant a lui « comme à son plus proche ; » que le

lm a dlt et iait du’e qu’il voulait dorénavant, en ses affaires 
personnelles et en ce qui concernait le royaume, se laisser 
gouverner par lui et suivant son conseil ; qu’il a appelé l ’atten- 

. du Roi sur certains points qui lui paraissent « néces
saires et profitables » pour son bien et celui de sa seigneurie 
et qu’il lui a conseillé, entre autres choses, de « se mettre en 
son devoir pour réduire et rallier à lui ceux de son sang, » et 
principalement le duc de Bourgogne, par le moyen duquel, si 

était le plaisir de Dieu que le Roi le « réduisît à son aide, » 
»eaucoup de pays pourraient rentrer dans l’obéissance; que, 

poui arriver à faire au duc de Bourgogne des offres conve
l í  îles, on devait prendre pour base les articles rédigés par le 

Uc de Savoie (en décembre 1424) et adoptés en principe par
0 Roi a Chinon, et que, si quelque difficulté survenait, le Roi 

Voulut bien s’en remettre au duc de Savoie et à lui ; que, d’autre 
paît, pour remplir son devoir envers Dieu et sa conscience,1 <da‘1' bon que le Roi fît des offres raisonnables aux Anglais 
afîn que la guerre pût être suspendue, et qu’il s’en rapportât' 
a cet égard, à l ’avis du duc de Bretagne ; qu’il lui plût égale
ment d’abandonner au duc le gouvernement des finances 
tans les pays de Languedoil, « pour les faire employer au fait 
' c la guerre, pour le bien de lui et de son royaume, » sauf en

8
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ce qui serait réservé au Roi pour son état et q u il déviait 
tellement restreindre que le surplus suffît à « maintenir a 
guerre; » car, disait le duc, « le dit maintien et 1 expulsion de 
ses ennemis, avec le recouvrement de sa seigneurie, est son 
plus grand et haut état ; ». que deux généraux des finances 
devraient être nommés, l ’un par le Roi, l ’autre par le duc 
lesquels ne pourraient rien faire sans un accord mutuel, e 
que, en cas de contestation, ils s’en rapporteraient au duc 
ou au connétable en son absence ; qu’enfin les finances ainsi 
ordonnées pour le fait de la guerre seraient levées et perçues 
par un trésorier général, qui les distribuerait de la maniéré

susdite.
Le duc déclare ensuite que le Roi a eu ces articles et re 

quêtes pour agréables, et qu’i l  a promis et juré de les tenir fer
mement et en parole de Roi, sans venir à l ’encontre. E n  consé
quence le duc, voyant le « bon vouloir » du Roi, et considéran 
les offres, octrois et promesses susdites, » promet en parole e 
prince de secourir le Roi contre les Anglais ses ennemis, et de 
l ’aider à les expulser de son royaume, « à notre pouvoir, di - 
il, tout au mieux que faire le pourrons, nous tenant mon ^  
seigneur le Roi et accomplissant de sa part les points dessus

dits. » -,
Enfin le duc constate que le Roi et ceux de son sang, sav

les comtes de Clermont, de Foix et de Vendôme, le sire d’A '  
bret, le comte de Comminges et le sire d’Orval, ont promis i 
l’assister contre les Anglais, s’ils voulaient lu i faire la guerre, 
et aussi contre ses ennemis Olivier et Jean de Blois, et leur
complices \  ,

A son tour le Roi, reproduisant textuellement les lettres
duc, déclare en avoir le contenu pour agréable, et jure et p i° 
met en parole de Roi, qu’en tout ce qui le touche i l  l ’observera, 
et qu’i l  aidera le duc contre les Anglais et contre les Peû' 
thièvre, moyennant l ’accomplissement des choses promises • S

H ISTO IR E DE CHARLES V I I .

S /d. V b l T i e  l s ’octobre, le conseil de ville de Tours recevait une lettre de la ^  
de Sicile, apportée par le capitaine Alain Haussait, qui exposa que le Roi venait de  ̂ Jg 
dure un traité avec le duc de Bretagne; que le duc avait prêté seiment t ».
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■ e S t  r r fureut f>iis < « •  1 '
• comt<! de Poix, le comte de Vendôme ClermoM. le

de Gomminges et le sire d^OrvaK me’ ^  d’Albret’ le c°mte 
Charles V II, après avoir reen l’R^

,n i * » »  « • im « b . « vrai et l„Jal J J * » *  * f  *7*
corps el de devance1, ,, ouitt, s„ ! ’ t , de le “ " le  « de
du’à nne lieue delà ville par lé ' T U Î“1 acc“mP»gné jus-
tores. Les Nolls qui avaient ‘î  7 Brelagne et “ s 
J" to llé  •, „'avaient p „„, toi £n2 5 ?  OTei“ e8’ *  r « « * »  
l=omt sans de sombres pressentiment ' J° T “ 1’ el ce “ ’«»t 
“oe route où j, étail contraint de m m * * • * * » «  sur 
son vassal, el où aucun dé “  ^ T ?  ^  * «  Sur cetai *  
m spontané. Nous croyons n'avoir”8 PlM “ re ni Ubre'
Ponçant le mot « ¿ ‘ J » *  ‘ - p  loin en pr„:

responsabilité du pouvoir passent é ahté mmm‘ I»
Richemont et de "es créatures * mams lil'  eonnétable de f* dc Bretagne

dCTe",r ‘a l“ ' '  “  P>a«  d'accepter le r t

'luoL RoC‘ "V":t urtire cÏÏe^îès Aiîgioif $es^nl,k n"" ' t"""..." 1 '"t aider

s ™  :  a i  t  £ s  -  S s v = . * î s k
dp Q'°-i l̂lc ava‘t Pris l’engagement oue le i, i am lievre> ses frères et autres; » enfin 
e S'ede faisait dire en outre à ses hnnl d d° Bow'8°gne suivrait son exemple. La reine 

*  Jnefvement, ou le nlaS Rie, S,VaSS'™x : (< Et sont ta» choses bien appoinctiés • 
T W “  clélibér«‘lons 111 ’[  5 ™ n0i> se« neurs de France à bon accort et union. » 
g R’ Morice, t. II, col. 1182. ' ’
g Ben7, p. 374.

Î,erable, d o T X s M n ^ n A \ài1ri»Ul\ qU(i ifU!’ent presens’ firent seremens et alliance en 
Gascon du 12 “  Clla aud‘t Pastel a anlte voix : Noé! » Lettre de RoubnTe

1 4 2 S
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G O U V E R N E M E N T D U  CO NNÉTABLE DE R IC H E M O N T  
ET A R R IV É E  DE LA  T R É M O IL L E  AU P O U V O IR

1425-1428

Réunion d’États S®nJ al^  ^ y o y a g ^ d 'u ^ o ^ u n ^ U r e n d ^ z - v o u Îm Ü ita ir e ! - Æ  à^Mon“ '  
el ses Gascons; la c u r e e ,  JJ | e dons ct nomination d’un conseil de gouvernement-

5 »  “*K  tfSSffiïaSîSaW SSÎ»

® r - 3 « s S S ^ i

Il I inchpssp de Guyenne; réunion d’Etats dans cette v ille . — Les comtes de G ^  
de la duchesse üe y Rnnr£res • le connétable est mis dans l ’impossibilité de

— S  à £ . T Ï Ï £

S i m X  de6 la réunTon dès éL s : de plus en plus accablé par la fortune adverse, .1 P 

en Dieu seul sa confiance.

Les États généraux avaient été convoqués a Poitiers P°1̂  
le 1er octobre 142b, et la convocation avait été adressée
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lois aux pays de Languedoil et de Languedoc Mai* u 
sion ne commença que le 16 octobre el ello c l 1 1
États de Languedoc se réunirent le mois si ^  SClndée : les 
sur-Yèvre; ceux de Languedoil s e u r e n t  ToUd /  1W " nif- 
sence du Roi, de la reine de Sicile a 1 1 ’ ea Pré~
de Clermont, de Vendôme, d’É ta u q ie s T 7o ix  £  c T  ^  
et d Harcourt, du sire d’Albret et d’un „  a ' 1 G mmges
gneurs d’un rang élevé T es «a - a grand n°mbre de sei- 
jour, dans le château de Poitiere°?a c l ' t ^  fois Par
tobre par le chancelier en présence a p'"- ! ^  le 20 ° C'  
réunion. Charles VU rendu Ro1 ■ Pendant cette
tution, pragmatinue 2  ■ P"  mwüère de * *  édit, consti- 
portant révocation de tn ° T 1’ ” UQe ordonnance C18 octobre) 
lions etc S ' u Î  , S’ CeSSi° nS’ ^ P O r t s ,  aliéna- 
de mil e " ’aleur Z T / \  “  et * * • * .  et déclarant
l ’a v l  V t  , ahénatlons (l u i Pourraient être faites dans

d^ e e x c e p ? r CeSPréCaUti° û8>larègle deVait SOuffrir P1-
La Cour se transporta le 23 octobre de Poitiers à Mehun- 

ui-Yevre pour la réunion des États de Languedoc, fixée au 
novembre. En dépit des promesses du connétable, les 

pilleries et robenes » des gens de guerre ne cessaient point : 
P P aia Cb so Produisirent avec véhémence au sein de 

semblée. Les députés des bonnes villes déclarèrent qu’ils 
i aient volontiers le Roi, mais à la condition qu’on se mît 
mesure de remédier à ces graves abus, qui faisaient le 
espoir du peuple et la ruine du royaume. Un des membres 
~  consed> Hugues de Comberel, évêque de Poitiers 

I j la parole, et insista vivement dans ce sens. En entendant 
n e éüers m e  protestation, le sire de Giac eut peine à se

rgU emr; quand p fut qans la ciiampre du Roi> ü s-écriai (( eQ

Combüt DieU’ ”  <IU6’ S* ° Q 16 croyait’ 011 jetterait à la rivière 
te], ei>el et tous ceux fIui avaient été de son avis. Une 
pi V1° lence de langage excita, dans l ’entourage même de 
Charles V II, de vifs murmures *. 6

o *es détails et les sources plus loin, au chapitre xu.
3 "portes royales, X IV , n» 35.

ousmot, p. 237; Discours de Jean Jouvenel des Ursins, Ms. fr. 2701 f  45
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Après la tenue de ces deux sessions d’États, la Cour s’établit à 
Mehun. La reine de Sicile, qui ne devait pas quitter son gendre 
jusqu’à la fin de ju ille t 1427, y représentait l ’influence du duc 
de Bretagne et du connétable. Sauf un voyage à Issoudun et à 
Montluçon, (du 29 janvier au 24 avril 1426), et un autre voyage 
à Poitiers et à Saumur (mai-juin), le Roi résida pendant toute 
l ’année à Mehun ou à Bourges. Essayons de nous rendre 
compte de ce qu’est devenue à ce moment l ’autorité royale.

Au premier rang des conseillers du trône, après la reine 
de Sicile et le connétable, figurent les comtes de Clermont, de 
Vendôme et de Foix. Ce dernier surtout paraît exercer un grand 
ascendant. L ’évêque de Laon, Guillaume de Champeaux, et le 
sire de Giac sont avec lu i les personnages les plus influents. 
Ce qui frappe tout d’abord quand, à l ’aide des actes, on 
cherche à se rendre compte de ce qui se passe à la Cour, 
c’est l ’âpreté avec laquelle chacun s’efforce d’exploiter la situa
tion à son profit. N’est-ce point l ’éternelle histoire des pouvoirs 
qui se succèdent? On trace à l ’avance, à grand fracas, un pro
gramme de réforme, on promet de faire cesser les abus dénoncés 
et flétris jusque-là avec véhémence : le lendemain, les promesses 
sont oubliées et les abus plus criants que jamais. L ’arrivée 
aux affaires du connétable devait être le signal d’une ère nou
velle ; son programme comprenait trois points : la paix avec le 
duc de Bourgogne, le rétablissement de l ’ordre dans le gouver
nement, la réforme de l ’armée2. La paix, on verra plus loi» 
comment il y  travailla; le gouvernement et l ’armée, l ’étude 
des documents nous montre qu’on s’en préoccupa fort peu ■ 
les belles paroles qui avaient retenti à cet égard restèrent à 
l ’état, de lettre morte. L ’arrivée du comte de Foix, accompagne 
de son frère le comte de Gomminges, du sire d’Albret, de 
Guillaume d’A lbret, seigneur d’Orval, du comte d’Astarac et

1. La reine de Sicile, dans sa lettre aux Lyonnais en date du 28 juin 1425, indiq« 
bien le but que l’on devait atteindre, grâce au concours du connétable : « Pourveoir ai 
choses necessaires au relèvement de ce royaume et union des seigneurs du sanc de mono 
seigneur, mettre sus justice, et oster toutes roberies et pilleries. » Revue du Lyonnat, 
1859, p. 333.
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de tant d’autres seigneurs du m idi, n’avait procuré aucun h 
avantages qu'on attendait : les Gascons devinrent bienu 
redoutés des populations que ies Écossais, et ne f i “ t T "  
• manger le pays '. Le gouvernement royat pava tr is  n 
eur concours, et n'aboutit qu'à appauvrir le trésor et à r, 

les provinces du Centre. Ouanri ™ ta  ruiner
donnances portant mandat de paiernTut^on ' ^  °T~ 
comment il était possible de faire fnn ■ , ’ demande
- o m t e  de I ^ t o u ^ s

" S ~ l t T gt' quatre müle
ne soit abondamment J o u r v u ^ T e r m r d e C r 0™ ^ 011’
cents livres par mois, soit six mille livres p a T T ^ lu a  ^  
Pension de deux mille livres*. Le sire Î  k f  ?  Unc 
mille livres pour la garde de ses châteaux de Guienne" sTdu

conseil]6 d6H r\enSl0nS ~  ° Ù flgurent naturellement tous les 
conseiHers de la couronne, -  nous passions à celui des

¿ a^ Gr \ 1T e eV ri8tement él0quente- Le chaûceliCTMartin bouge touche, a plusieurs reprises, des sommes s’élevant 
a quatre mille six cents livres6; le sire de Giac, des sommes 
ornant un total de six mille cinq cents livres le comte 

n Astarac a deux mille livres8 ; la reine de Sicile, trois m ille- 
‘veque de Laon, mille d’abord, puis deux m ille 9; le comte

(P- 199).Sl lexpression dünt se scrt Cousinot le chancelier, dans sa Geste des nobles

3 déJm br? f u r l r i a t o n  11 T ‘ en( °Utre lm d0n de 3’000 bvres ’ par lettres du 
3- I non 1 T  ' p / T ’000, res suPPlélïientaires accordées par les Etats de Mehun.

1.000 \ h t  6veque de Lodève, membre du Conseil de Languedoc (19 novembre! • 
s X r  doAw à  deg LuCd (4 décembre); 1.000 1. à Jean Rogier de Comminges’ 
*001. à Gaston devrai15 décembre) ; 600 1 a Proton Ysalguier (1er et 3 décembre)!
(22 décembre) mn T ï  ’ T ?  „ HZ™  (2°  ? * e) ; 6001 irévé1ue do i  ï pu™ a ' a ^ean **e Navailles, écuyer d écurie du comte (20 janvier 14261
4.000 livres5 U n° Vembre ' m - Par lettres du 30 décembre l i2 5 > ü reçut en outre 

6 finrilreS dU 43 novembl'e 1425 et du 9 février 1426.

16 décembre'U25nüVembre; 5° °  ’ ’ ‘6 26 n0vembre; 1>500 '■ >e 3 décembre; 2,000 1. h

l '  ?’d?° 1- *e 3 décembre; 4,000 1. le 20 décembre; 500 1. le 10 février U2R  
«■ Lettres du 1« décembre 1425. U “b-

diversef n»? dU 3 dl;cembre U 2 5 , portant paiement d’une somme totale de 12 000 I t h 
eises personnes; lettres du 18 février 1426. ’ w  '• L a
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Dauphin d’Auvergne, dix-huit cents1 ; le vicomte de Carmaing, 
deux m ille 2; le comte de Clermont, deux m ille 3; Philippe de 
Lévis, comte de V illa rs, m ille 4. D’autres libéralités ont du 
moins un objet déterminé : ainsi le comte de Vendôme est 
autorisé à toucher six mille livres pour faciliter le paiement de 
sa rançon5, et Jean Stuart, connétable de l ’armée d’Ecosse, 
reçoit m ille livres pour le même m o tif6.

A côté des dons en argent, i l  y  a les dons en nature, car le 
trésor est impuissant à satisfaire toutes les convoitises. Les 
aliénations du domaine se poursuivent; après le connétable, 
c’est le comte de Foix qui en profite : i l  obtient le comté de 
Bigorre et la seigneurie de Lourdes7, pour prix des services 
rendus, et dont les lettres royales contiennent la trop com
plaisante énumération, avec un certificat de fidélité sin
gulièrement octroyé8.

Mais i l  semble qu’un bru it d’armes retentisse à la Cour de 
Mehun. I l  est sérieusement question d’une expédition contre 
les Anglais. Le Roi fait des présents de chevaux à plusieurs 
seigneurs de son entourage 9. Dès le 8 décembre 1425, i l  écrit 
pour inviter ses bonnes villes des pays de Languedoil à se 
faire représenter à une réunion d’États qui doit se tenir h 
16 janvier à Issoudun, afin d’y  exposer ce qui est relatif tant à

1. Lettres du 6 décembre 1425.
2. Lettres du 17 décembre 1425.
3. Lettres du 6 février 1426.
4. Lettres du 17 février 1426.
5. Lettres du 7 janvier 1426.
6. Lettres du 26 novembre 1425.
7. Lettres du 18 novembre 1425.
8. « Considerans la grant loyauté et entière volonté et affection que nostre dit cousin ■ 

tousjours eue, et dès son enfance, à feu nostre très chier seigneur et pere, dont Dieu ay 
l’ame, à nous, et à la couronne de France, et les grans, notables et profitables service 
par luy tais à feu nostre dit seigneur et pere et à nous, tant au fait de nos guerres comme 
autrement en plusieurs et diverses manières, specialeme.nl tantost après nostre partenien1 
de Paris et du temps de nostre regence, au recouvrement de nostre païs de Languedoc 
que aucuns occupoient et tenoient sous fausses et exquises voves, couleurs et occasions, 
en rébellion et désobéissance, à l’encontre de nous; lesquels, par son sens, travail, peine, 
vaillence et diligence, il jetta hors de nostre dit païs de Languedoc, et iceluy nous renm 
et délivra en bonne et vraye obéissance , comme encores il est de présent; consideia 
aussi la fervente, cordiale et singulière amour qu'il a à nostre personne...., lesquelles ctios 
devons et bien les voulons envers lui recognoistre. » Doat, 214, f. 249 v°.

9. Au comte de Vendôme (6 janvier 1426); à Guillaume, seigneur de Gama 
(17 janvier); à Le Camus de Beaulieu (18 janvier).
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la « provision des affaires du royaume » qu’au fait d„ i a
« au bien du royaume et de tout le peuple ,  et a l
choses leurs avis et conseils •. Bientôt Charles V ? ” t0UteS

“  x c z z r z r t  r * *  ”tenues: retenue du court” d C to â e  **»> * *  ^
pagnie du comte de Foi y n P0™ servir en la com-
retenues de Jean de Bonnav d l  J 01* “ 1® h°mmes d’armes’ 
Montlaur, pour servir e / ^ ’ 16 de Goarase’ du sire de
retenues de Bernard de F aCUn aVeC °eût hommes d’a™es;
léon, pour servir !  ^  *  de Jeao* ^ e u r  de Mau-
arbalétriers- r e te  V°1C Cent hommes d’armes et cinquante 
avec suivit t nyes des Slres de Grignan et de Saint-Remesy,

Payement d e m iU ^T 68 ^  vingt" cincî arbalétriers, et
me t - ivies, retenues d’Antoine et Antoinet Ile r-
sacoriiPTD aV6C Ĉ aCUn hommes d’armes, cinquante
sacquemans et cinquante arbalétriers; retenues de Guy d’Es-
aing t o Seuffre Léonart, de Thomas Moras, de Lancelot Rogre 
André Bedos, de Pierre de Oabassolles, de Guillaume, bâtard 

alentinois, de Moreton de Perelade, du bâtard de Cham
peaux, etc. Toutes ces lettres sont du 18 février 1426, et dé- 
Xltent Par la formule suivante : « Comme pour résister aux 
grans entreprises de nos anciens ennemis et adversaires les 
A-üglois et autres noz rebelles et desobeissans, et iceulx, à 

ai e de extirper de nostre seigneurie dont ils ont j à
occupe partie, soyons délibérez nous mettre sus ceste saison 
nouvelle à grant puissance, et faire venir par devers nous, pour 
einp oiei en ce que dit est plusieurs de nostre sang et lignage, 

autres nos vassaulx, subgiez, bien vueillans et aliez2... » 
ette prise d’armes devait se faire sous le commandement 

u comte de Foix, et l ’on espérait porter aux Anglais un coup 
ecisif. A ce moment, il était question du retour en France 
o Louis II I ,  duc d’Anjou, après sa malheureuse expédition de 

.. aples : des lettres du 22 février portent paiement de dix mille 
1Vles à la reine Yolande, pour l ’aider à supporter les frais

\  Archives de Lyon, AA 68.
• Catalogue des actes.
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qu’elle aura à faire à l ’arrivée de son fils En même temps, le 
connétable se préparait à entamer les hostilités en basse Nor
mandie. Un succès de Richemont aurait sans doute déterminé 
un mouvement en avant. Mais on ne tarda pas à apprendre 
qu’i l  avait échoué sous les murs de Saint-James-de-Beuvron : 
le projet de campagne fut abandonné avant même d’avoir 
reçu un commencement d’exécution. D’Issoudun, la Cour se 
transporta à Montluçon (23 mars), où fut tenue une nouvelle 
réunion d’États. Charles Y1I était en brillante compagnie : 
dans sa suite figuraient la reine de Sicile, les comtes de Cler
mont, de Vendôme, de Foix et de Comminges, le chancelier, 
le comte Dauphin d’Auvergne, l ’archevêque de Toulouse, le 
maréchal de la Fayette, le sire de Giac, etc. Le séjour de 
Montluçon se prolongea jusqu’au 12 avril. Puis le Roi reprit 
le chemin de Mehun, où il  était revenu le 24 avril.

I l  ne tarda pas à se remettre en route pour aller joindre le 
connétable en Anjou. I l  était le 11 mai à Poitiers, et le 23 à 
Saumur, où i l  rendit une ordonnance en faveur du duc de Bre
tagne1 2. Nous le retrouvons le 27 mai à Poitiers, où i l  séjourna 
un instant. C’est dans cette ville que fut prise une mesure 
importante q u i, par son caractère politique aussi bien que 
financier, mérite de fixer ici notre attention.

Richemont n’avait point constaté sans déplaisir que le sire 
de Giac lu i avait, comme parle son écuyer Gruel, « haussé son 
chevet devers le Roy ; » il crut remédier au mal en faisant de 
nouveau déclarer solennellement au Roi — par lettres données 
à Poitiers le 12 ju in  1426, après une délibération à laquelle 
prirent part, avec le connétable, la reine de Sicile, les comtes 
de Clermont, de Vendôme et de Comminges (le comte de Foix 
était retourné passagèrement dans le Midi, où i l  présida a 
Montpellier, au mois de ju in , une réunion d’Ftats), et le sire 
d’Albret — que tous les dons faits jusqu’à présent sur le trésor 
étaient révoqués; que tous les revenus du domaine, tant

1. Il revint quelques mois plus tard, en décembre 1426. Voir Lecoy, t. 1, p. 50.
2. Lettres abandonnant au duc le profit de la traite de 600 pipes de vin. Clairambaul » 

123, p. 533. Les considérants sont à noter : le Roi invoque les « grans, plaisirs et aide* 
que nostre dit frère nous a fais en plusieurs et diverses manières, et fait chascun jour. 30
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ordinaires qu’extraordinaires, étaient mis entre les mains du 
Roi, et qu un conseil de gouvernement était institué 
1 intervention duquel rien ne pourrait être fait 
ordonnance désignait, pour prendre ni a a i '' L meme 
la reine de Sicile, les comtes^d^Glermont t V n  1
Foix, de Vendôme et de C o m m isesT s L  "  ^  * *

Laon" e t T s t r ei’erarChe; êqUe T°Ul°USe’
arbalétriers Graville ^  k  Payette’ le maître des
de Trêves (Robert I è ^  Cuknt’ le sire de Giac> le sire
fait des finances Ç°Q ’ ^ 168 généraux conseillers sur le

d e ^ irc T e ^ 11̂  k  COünétable ^ v a i t  point exclu le sire

t  trompé par ! événement. A peine revenu à Mehun avec le 

17 iuü leT  T “ / ?  maréchalde Boussac, par lettres duJ ullet, la garde de la personne royale, avec cent hommes 
aimes et cinquante hommes de tra it2. Lui-même fut par 

lettres du 3 août,retenu continuellement au service du R o i3 et 
\  ne tarda Pas à recevoir la charge de premier chambellan 
„  auteurs contemporains, aussi bien que les documents 
fine nous avons recueillis, permettent de constater le degré de 
aveiu dont i l  jouissait4. « Le Roy s’en vint après à Issou- 
un, it  Guillaume Cousinot — nous avons précisé la date de 

ce voyage, qui eut lieu en février 1426, — et estoit avec luy le 
seigneur de Giac, qui estoit bien hautain; et disoit-on que le 
Roy l ’aimoit fort, et qu’en effet i l  faisoit ce qu’i l  vouloit, 
t out les choses alloient très m als. » Le chroniqueur officiel, 

ean Chartier, dit à son tour : « Pou après, le sire de Giac

t .  Ordonnances, t. X III, p. 117.
i '  j ettres indiquées par le P. Anselme, t. V il, p. 71.

• Lettres indiquées par le P. Anselme, t. V I , p 345

le 10 fé n lfu à e  ̂ OO ïi’v .S ™  * *  “ “  2’° 0°  ; '6 30 décembre> *-000 livres ;

nnhiJ"hr 0niJ?ue de Cousinol> P’ 237. Cousinot le chancelier dit aussi dans la Ccao n 
Roy!6:  (P- 2° 0 ) ’ en Pa' lant de Giac : « Û»i Plus ot auctorité que ¿ 1  autre e n to u rt
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fut principal conseilller du Roy, par lequel, ainssi com disoit, 
se gouvernoit le Roy et tout le fait du Royaume . »

C’est le moment de faire connaître ce conseiller que le con
nétable avait laissé auprès du Roi, et qui avait su si bien 
s’insinuer dans la confiance de son souverain.

On se souvient que Pierre de Giac avait été élevé à la coui 
du duc Jean sans Peur, et l ’on peut dire qu’i l  s’y était trouve 
à bonne école. Aussi, dans un temps où pourtant le vice s’éta
la it sans vergogne, a rriva-t-il à dépasser ses contemporains 
par le cynisme de ses allures. La comtesse de Tonnerre, Cathe
rine de l ’Isle-Bouchard, qui, en 1423, avait été marraine du 
Dauphin Louis, était devenue veuve. C’était une « belle et 
bonne dame, » qui, en outre, possédait de grands biens. Giac la 
trouvait fort à son gré; mais pour l ’épouser, i l  y  avait un 
obstacle : i l  était marié, et sa femme, Jeanne de Naillac, 
était même enceinte. Giac n’était pas homme à s embai- 
rasser pour si peu : i l  fit empoisonner Jeanne, puis, quand 
elle eut p rit le poison, i l  la plaça en croupe derrière lu i, et, 
au galop de son cheval, lu i fit faire quinze lieues sans débrider. 
En arrivant au terme du voyage, la pauvre femme rendait 
le dernier soupir1 2. Comment Giac s’y  p r it- il ensuite pour 
conquérir la main de la comtesse de Tonnerre? L ’histoire ne 
nous le dit pas. Toujours est-il que le mariage ne tarda pas 
à s’accomplir. Comme l ’heureux époux avoua plus tard avoir 
donné une de ses mains au diable, la chose paraîtra moins 
étonnante3.

Parmi les hauts faits du sire de Giac, i l  faut citer 1 arresta
tion de l ’ancien chancelier Robert Le Maçon. Au mois d’août 
1426, celui-ci se rendait de sa seigneurie de Trêves à Thouarcé, 
en compagnie de quelques serviteurs, quand il  fut assailli par 
quarante hommes armés, que commandaient Jean de Langeac 
et Robert André. Après l ’avoir battu et détroussé, on ne crai
gnit pas, malgré son âge, de le mettre à cheval et de lu i faire 
faire dix-sept lieues, tout d’une traite, jusqu’au château d’Usson

1. Jean Chartier, t. I ,  p. 54.
2. Cousinot, p. 239; Gruel, p. 364-65.
3. Gruel, l. c.



en Auvergne, où i l  fut placé sous la garde de Langeac Fn 
arrivant le vieux conseiller rendait le sang à pleine bouche 
il se crut a sa dernière heure. Le sire de Langeac, qui agissait 
de la sorte était châtelain d’Usson, sénéchal d’A U e rL e  è
chambellan du Roi; chose inouïeI i l  croyait se conformer e ‘
cela ans ordres royaux. Giac avait, en effet, trouvé moyen de

a é n é c h a lT lf8 “ “''a domilml commission au
Le M a c l î r rg,le ^  pr0Céder à cette ™ estatio„. Robert
au i ;,,. ' 1>less“  ,l :j- lr PO"r sa délivrance : i l  s’adressa
faire uiPHIm un de ses écuyers d’écurie pour le
(lu sire 1 ̂ p 11 lberte‘ MaiS Langeac avait des instructions
de Chant v u  7  refUS‘  d'0l>éi1' “  No“ ™‘ ocdreCharles Y I I , transmis cette fois par le prévôt des

T „  NM'Vea"  MfUS- Ctorles’ alors, écrivit au sé- 
fcha i> |a Reine en fit autant, sans obtenir de résultat. Ce 

Q est, qu’au bout de deux mois de captivité que Robert Le 
Maçon, ayant consenti à subir la loi de son geôlier et à verser 
une somme de mille écus d’or, fut mis en liberté b Le Roi v in t 
en aide à son vieux serviteur en payant une partie de la 
rançon.

1426 - g o u v e r n e m e n t  d u  c o n n é t a b l e . 12!5

Signalons ici un des traits du caractère de Charles Y II. Au 
milieu de cette déplorable faiblesse qui lu i fait tout suppor
ter de la part de favoris devenus plus maîtres que lui, i l  con
serve le souvenir de ses anciens et fidèles conseillers. C’est 
ainsi que, le 13 décembre 1425, i l  confirme le privilège accordé à 
Robert Le Maçon par ses lettres du 7 novembre 14202. C’est 
ainsi encore que, le 14 mars 1426, se rappelant que son ancien 
premier chambellan, l ’héroïque Barbazan, est toujours dans les 
R i s, il ordonne de lu i payer une somme de six mille livres : 
'< Considerans, disent les lettres, les très grans, très honno- 
mbles et prouffitables services à nous faiz moult longuement 
et vaillamment en noz guerres et autrement..., mesmement à

de M rCS faitS 0nt été exPosés déi à Par M- VaUet de Viriville d’après une communication 
t ' u ’wizet (Nouvelle biographie générale, art. Le Maçon , et Histoire de Charles V II 
n ’ f :  J 50)- Les pièces visées, et en particulier un arrêt du Parlement en date du 

u i 14,IJ, se trouvent aux Archives nationales, sous la cote M 450.
■ Bodin, Recherches historiques sur Sautnur, 1. T, p. 236.
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la garde et deffense de noz chastel et ville de Meleun..., 
lesquels i l  tin t et garda moult longuement et à sa très grant 
louenge, et y  exposa sa personne jusques à ce que, par famine, 
fut contraint de rendre la dicte place et sa dicte personne en 
la main de noz diz ennemis qui, depuis lors, l ’ont tousjours 
detenu prisonnier à Paris en grant pouvreté et misère, sans 
l ’avoir voulu mettre à finance ou raençon, ne autrement en
tendre à sa délivrance V» Un autre capitaine était alors captif, 
et son absence se faisait vivement sentir : c’était le sire de Gau- 
court- par lettres du 14 avril 1426, le Roi lu i fit don dune 
somme de douze mille livres, pour l ’aider au paiement de sa 
rançon2. D’autres lettres, en date du 14 mars, révèlent un 
don de trois mille deux cent soixante-une livres, fait — peut- 
être en acquit d’une dette -  au bâtard d’Orléans et au prési
dent Louvet3.

On connaît très imparfaitement les intrigues de la Cour a 
cette époque; mais le peu de renseignements qu’on possédé 
suffit pour montrer que les rivalités y étaient non moins 
violentes qu’avant la retraite des conseillers congédiés. Ou 
s’explique avec peine comment la reine Yolande, si prompte 
à agir contre les anciens serviteurs de son gendre, assistait 
impassible aux désordres dont le château de Mehun était alors 
le théâtre. Ce n’étaient, autour du Roi, que querelles et alter
cations. Tous ces seigneurs du midi, venus à la suite du comte 
de Foix, arrivaient à la Cour avec leur tempérament fougueux 
et leurs vindictes personnelles. Le maréchal de Séverac, qui,

3. Lettres du 14 mars 1426, portant reçu de 14,000 livres d 
Bourbon, et contenant l’indication de l’emploi de cette somme 
1547 —  Par lettres du 18 février 1426, le Roi confirmait, en 
randol, ses lettres du 20 février 1425, qui n’avaient point reçu 
m ies, 1763 : L ouvet.



en reparaissant sur la scène en décembre 142b avait t ■ , 
gement fait rémunérer ses services ému a ’ 1 tres lar~
années en lutte avec le sire d’Arpaion i T T  de longues 
figuré en 1417 dans le conseil du Dauphin é tab ’ aPFeS ^  
tête de ses hommes à la nouvelle ? tait acc°uru, à la 
Marié « Jeanne de s ’éTerac “ ™lle d"  désastre de Verneuil.

maréchal La querelle “ 7 “  *>
seigneurs menaçait de s’étendre à m d puissants 
leur interdit toute voie de fait et le P° SSeSsions : le R° i 
devant le Parlement*. Ils r é s id â t  T T  ^  6t VmUe 
' ^ »  Plaidait à Poitiers.6 Charles y , S 7

jliwnd Arpajon, q u i ' ig n o ^  ^ mbre
trer- « Et se rencontrèrent l ’un Pautre d i! T  J péné~ 
^  heurtèrent des poitrines, et s’accolèÎeni T hniqueur’ 
soudainement pieurans à chaudes larmes, et pardonnèrem

sire d’A re T ,  maltalents3‘ » L e ^  décembre 1425, le 
Arpajon déclara que si, comme on le prétendait' il

S i  S  T  m“ re ac0usmt le maréchal de Séverac d’a io ir 
è h l  r  S  d “  P°™ >it estre que p ir
de vivre qU1 eU est0lt tres fâche- et qu’i l  prio it le maréchal 
voient Gn ami avec lu i, ainsi que de bons parens le de-

du comte d f  pi °ette réconciliation fut dressé, en présence 
sire d’ ah Lier mont, du connétable, du comte de Poix, du
l w  7 , et ’ du chancelier, du connétable d’Ecosse et de 
A amiral de Culant\

Nous avons la trace d’un autre différend entre Jean Poignant

noneé ’ 6tPierre GU6h0’ éCUyer’ aU S1Ret de P « * »  P™- ucées en présence de Charles V II : le Parlement renvoya

m w é c lL rt1 Î P°,USé Jeann0 de Séverac- fille de Guy, baron de Séverac frère „ha h 
r. 55 y».’ nne Dauphine d’Auvergne. D- Villevieille, Trésor généalogiqueiv“

*: cotinof;;6̂ ^ ! ; , !8’ f-2 v0; 9197, f- 213 vo> 276> 308 v°-309'
WLf ^chives, X2a 21, au 16 mars 1426, n. st.; D Villevieille Trésor , ■
p. 131° ’ 61 XXXVI> f- 525 Gaujal, Etudes sur le. Rouergue, t.’ 11, p. 289-92^e U * lv

g o u v e r n e m e n t  d u  c o n n é t a b l e . 1 2 7
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la solution au Roi, après qu’i l  aurait entendu les parties.
Une querelle entre Louis, sire de Culant, amiral de France, 

et Jean, sire de Lignières, nécessita également l ’intervention 
royale, et fu t l ’occasion d’un grave incident. C’était vers le 
mois de septembre 1426. Les deux seigneurs avaient été 
ajournés à Meliun devant le Roi. Le sire de la Trémoille se 
trouvait à la Cour, où résidaient encore les comtes de Foix et 
de Comminges, avec foison de capitaines et de gens d armes 
de leur pays. Envoyé en mission près du duc de Bourgogne, 
au mois de décembre 1425, La Trémoille avait été arrêté à La 
Charité, au mépris de son sauf-conduit, par Perrinet Grasset, ca
pitaine bourguignon, et n’avait pu obtenir sa mise en liberté que 
moyennant une rançon de quatorze mille écus, sans parler de 
libéralités faites à la femme et aux compagnons du capitaine, 
montant à six mille écus. Au retour, le Roi, voulant le 
dédommager, lu i donna, en sus des deux mille écus reçus 
pour son voyage : 1° la terre et seigneurie de Melle, en Poitou, 
pour le complément des six mille écus qu’i l  devait recevoir 1 ; 
2° le produit de toutes les impositions dans ses terres et 
seigneuries pendant dix ans2; 3° une somme de deux mille 
six cent quatre livres3. L ’affaire des sires de Culant et de 
Lignières préoccupait alors la Cour. Giac avait embrassé la 
cause de Lignières ; La Trémoille soutint le parti de Culant, 
qui était son parent. Or, un jour qu’on parlait du débat en pré
sence du Roi, le sire de Giac, selon sa coutume, tin t un langage 
plein de hauteur, et ne craignit pas de mettre en cause le sire 
de la Trémoille. Celui-ci répondit avec vivacité, et, dans la 
chaleur de la dispute, i l  donna un démenti à son contradicteur, 
au grand mécontentement du Roi. Après cette altercation, 
La Trémoille quitta le château; et le comte de Foix, son beau' 
frère par alliance \  l ’ayant fait prévenir que s’i l  ne se retirait

1. Lettres du 20 juillet 1426.
2. Lettres du 29 juillet 1426. an5,
3. Lettres du même jour, indiquées dans une quittance de 1434. Clairambault, -

4. Lecomte avait épousé en secondes noces Jeanne d’Albrct, lillc de Marie de Suis 
comme La Trémoille.
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pas immédiatement, i l  n o u r r it  i„ ;
tssoudun en toute liâte De là i a l la T T  “ alheUr’ 11 gagna 
dans son château de Sully, «ans non c !l s’installer
poursuites de uiac 1 ela 86 croire à l ’abri des

Furieux de sa déconvenue I a
rapport avec le connétable ’ et le lu.pH G T  m it aussitôt en 
1 arrogant favori. De son côté G ia c n e ^  ^  ^  justice de 
contre La Trémoille. Un n ou v^u  duel ^  d’6XCiter le Boi 

des P^Poriions redoutables. G°mmenÇait’ et ü allait

maintenait en possession Tremoille’ le comte de Foix se 
du temps nous révèlent l ’étendue S<̂ refna*'ie doilt les actes 
nancer le payement à un d l i  amsi qu’ü flt °rdon-
bannière. de l ’énorme s o m m ld ^  aragonais’ enrôlé sous sa 
d’or pour les T  ° “ ? “
Payer quatre cents livres à un i 3 • 6S gens ’ qu i1 flt
de Garmain 4 et uu’i l  fit f  ’ Cmq CeQts liv i’es à Jean
assignation pour 97,000 f r a C à lu i  ^  Uûe

Plans les documents, assez rares d’a ilim i^

roçoil “  alors éouï< * d’écurie du Roi; il

n i dou é '  '  PreS“  ' N° US ™ » i un souve-
W  Z w  “ 1,re,nier F W t a ,  Jean Cadart
royale ' ' eot 1 objet d’une marque de la faveur

ture T  !'! 7 ” lettres rend"es à ce moment portent la signa- 

m i a p p a ÎT  lit'm r r e '-Q“ el eS t“  “ ° ™ “  personnage 
vernement 9 n 1 SCGUe ’ et pïend Une part active au gou-
qni Z  f  I  Pers° ûûage * ’est autre que le sire de Giac 

fait investir de ce titre  pompeux, peut-être avec lè

l  d°«smot, p. 238.
3 , “  res dl» 28 août 1426.
4 l (.tir0S nU 11 décembre 1426.

' m  res du 23 octobre 1426.
fi' H  res d« 16 novembre 1426. 
i '  i !,, du 12 novembre 1426.
8; l 6 res du 16 décembre 1426.

U 2 6 ’ ' Prem'6r d° CUment 0(1 se t,'0llV0 cette désignation porte la date du 12 novembre

9



1 3 0 H ISTO IR E DE CHARLES V I I . 1 4 2 6

secret espoir d’arracher un jour son comté aux mains du duc 
de Bourgogne. Quoi qu’i l  en soit, Giac est le maîtie . i l  fait 
nommer le maréchal de Boussac lieutenant général du Roi en 
Mâcon nais, Lyonnais et Charolais \  et donner de nouvelles 
lettres de retenue au maréchal de la Fayette, ennemi personnel 
de La Trém oille1 2. Charles V II avait alors une situation si 
précaire qu’au dire d’un auteur bourguignon, i l  était tenu 
en apatis, dans sa résidence, par Perrinet Grasset3 4 5 : c’est-a- 
dire que le pauvre Roi de Bourges se trouvait à la merci d’un 
capitaine au service du duc de Bourgogne !

Au milieu des rivalités et des conflits, une nouvelle réunion 
d’États s’était tenue à Mehun-sur-Yèvre, vers le 15 novembre
1426. Les députés s’y plaignirent très vivement des intolérables
abus commis par les gens de guerre et de l ’exagération des 
impôts ; le Roi promit de donner satisfaction à ces plaintes. I 
partit ensuite pour Montluçon, où il séjourna durant près de 
deux mois, et où fu t tenue une autre réunion d’États. La reine 
de Sicile était toujours en sa compagnie, ainsi que les comtes 
de Clermont et de Vendôme, les comtes de Foix et de Com- 
minges, le maréchal de Boussac, l ’amiral de Culaut et le sire 
de Giac. L ’argent étant devenu un peu moins rare, grâce au* 
allocations votées, on s’empressa de rouvrir le chapitre des 
dons, et naturellement les seigneurs ou capitaines de la suite 
du comte de Foix y eurent la plus large part \  Mais, ic i encore, 
nous trouvons la trace des préoccupations personnelles du 
Roi. Outre des lettres portant don à La Hire d’un cheval , 
des lettres patentes, et même une lettre missive, atteste» 
la double intention de récompenser les longs services de 
Jean Stuart de Derneley et d’acquitter une dette contractée 
l ’égard de Tanguy du Chastel. Les lettres patentes sont du 
11 janvier 1427, et portent don de six mille livres à prendi'6

1. Lettres de 1426, visées par le P. Anselme, t. V il, p. 69.
2. Lettres du 26 novembre. IJ ., Ibid.., p. 57.
3. Olivier de la Marche, éd. du P a n th é o n  l i t t é r a i r e , p. 353.
4. Lettres du 23 janvier; plusieurs lettres des 27 et 28 janvier 1427. „ hinet
5. Lettres du 13 janvier 1427 et quittance du 16 mai suivant, signée La Hire. cao

des titres : Vignoles.
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l.«l>itauts de Lyo„>. 14 1W™ T- «  «1« est adressée aux 

Le connétable était ver,,, „ ■ • , 
son nom, avec ceux de la re in e fo ? —?  ROi' Nous tr°uvons
m° û t’ d* ^ i X, de MontpeTsier d r ’ deSC° mtesde Cler-

.nges, des sires d’Albret et dè ?  Vend°me et de Com-
re acte par lequel Charles V il ' a R lremoille, au Las d’un

honorables, recommandables ’ considération des « hauts,
et Plaisirs » à lu i faits denub ? °  ltables et agréables services 

oo«sin Jean Stuart, seigneur de0»81“ ? 8’ Pai> S°n Cber et féal 
meo d’Écossse et en dédn Demeley, connétable de l ’ar- 
-PPorter, lu i - a i t  eu à
et lé^times, le comté d'Évreux aveeT  ? !  descendants mâles 
a tenir en apanage3. ’ °Ut ce qui en dépendait,

dMoûtlueon’ dans le
grands commandements furent créés Le^o ° u 1? 1'6 : quatre

r, : r  * r
Pays ; « Charles d’A lb re î la? 6 de Glermout le « haut
cIUe cette organisation ait T ? 116 ' MaiS U ne paraît Pas 
qu’elle ait é i f ?  pr°dmt aucun résultat, ni même
tenu dans i a lieur? " " 1116111 ^  Le COmte de Poix, main- 
à Prendre congé du Roi L ™8'Uedoc5’ netarda pas
dement m ilitaire de V  , • ® ^  suPpleer dans S0Û comman- 
tourna à son !• ouraine par deux lieutenants 6, et re-
qu’une trace g°UVe™ement du midi, ne laissant de son passage 
trésor G u i?  SS1 ? érÜe P°m> la ^ - r r e  que ruineuse pour le
adjoint comme unioue Cha? P.eaux’ évêque de Laon- la i fut 
des finances ? u lîUre pour l ’administration générale

ne partit point sans avoir obtenu, soit pour

l  if~ «  « S a & î " i"’“p *» . s ~ » .

''’t ' i A ' ' ' “ '“ '1p-"«” *' “  *"  1 m  * “•*» *  mm

i  “  *  * 191” i"  «» •
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lui, soit pour les seigneurs de sa suite, de nouvelles grati
fications \

Pendant ce séjour de Montluçon, le connétable s’était rendu 
à Moulins, en compagnie du comte de Clermont, pour suivre 
les négociations entamées avec le duc de Bourgogne. Les 
princes rejoignirent le Roi à la lin  de janvier. Le 29, Charles VU 
reprit le chemin du Berry. I l s’arrêta à Issoudun, où il  séjourna 
durant une partie du mois de février. C’est là qu’allait s’exercer, 
aux dépens du comte d’Auxerre, Injustice sommaire du conné
table 2.

Tout avait été combiné par Richemont, de concert avec. La 
Trémoille et le sire d’Albret, frère utérin de celui-ci, qui avait 
vivement épousé sa querelle3. On dit même que la reine de 
Sicile et les princes avaient donné à l'avance leur approbation '• 
Le vendredi soir 7 février5, le connétable se fit apporter les 
clés de la ville, disant qu’i l  voulait aller le lendemain, dès le 
point du jour, à Notre-Dame du Bourg-Dieu. Richemont se leva 
de grand matin; son chapelain allait commencer la messe,

leur office de généraux conseillers sur le fait des finances on Languedoc, et leur interdi
sant l ’exercice de leurs fonctions, au profit de Tévèque de Laon, « seul et pour le tou • 
Ms. fr. 20936, f. 111. — Par lettres du 29 janvier, le Roi donna à l’évêque 2,000 1. •» 
en récompense de ses services, et pour le dédommager des frais rpi il avait eus à sup 
porter pendant son séjour à la Cour, depuis le mois de juillet. Ms. fr 20883, f. 4/.

1 Lettres du 29 janvier, portant don de 3,000 1. t. au comte de Foix (Ms. tr. -Oo > 
f 33) - lettres du même jour, portant don de 3,500 1. t. en remboursement de somme» 
par lui données, pour le service du Roi, à divers capitaines : 200 1. au comte d’Astarac, 
500 au sire de Coaraze; 600 au sire de Mauleon; 250 au sire de Lavedan, etc. (Ms. i . 
20594, pièce 24). Lettres du même jour, portant ordre de paiement de 2,000 1. au com 
de Comminges, pour partie de 4,000 1. à lui données en récompense de ses seivices (
tanieu, 115-116). „„„é-

2. Le l 8r février 1427, on recevait à Tours des détails sur l’accued fait par le con 
table aux vives remontrances présentées par Léonard Champenays, chanoine de Sam 
Martin, au nom de la ville, relativement à ¡’installation du comte de Foix et de ses ge*^  
Le connétable avait dit en propres termes au chanoine : « Il y a un seigneur qui se 
va d'avec le Roi ; attendez son parlement; et l’on y besognera mieux. » Archives 
Tours, R e g is t re s  des d é l ib é r a t io n s ,  IV, au 1" février 1427.

3. Cruel (p. 364) met seul le connétable en scène ; Cousinot (p. 339) nomme La 1 rem
avec le connétable; Berry désigne en outre le sire d'Albret. ¡s

4. C’est ce que dit Cruel; il excepte le comte de Clermont et le comte de Foix; w
celui-ci était déjà parti pour le midi. . . .  , ,,, u v r ie t

5. La date est fixée par les Registres de Tours ( D é l ib é r a t io n s ,  vol. IV, au 1- K  ^ 
1427 : « Et a dit le  dit Massart que sepmadi dernier (8 février) le dit monseigneur 
conriestable fist prendre le sire de Ciac, principal gouverneur du Roy, et le fist omm
ne scet en quel lieu. »
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et avait déjà revêtu les ornements sacerdotaux un, ! ^
dire au connétable : « I l est |Pm,« u /  ’ quand on vint
0«  P »  <1« sa maison “  ¿ T e s I  " C  «  « W
moille et d’Albret, qui l ’attendaient n ’ lej01gnit La Tré- 
où logeait le sire ¿e Giac * ^  a"  Gâteau
de sa femme, lorsqu’il entendit frappe^ï^  h‘anqmllemen tP ^s  
vous! disait-on. Vous êtes t 1  ^  P° rte : « Le^ Z-
înoille qui parlait de la sorte. San 6 ? * * '  * G’était La Tré~ 
paraît-il, à de semblables visites n ^ f t  alai>me’ et habitué’ 
chambre se remplit d’hommes armés F ° UVm' S°udain la 
gens du connétable il s’écria • T • Q reC0Ilnaissailt les
On le força de se lever et ?  ' “ SU1S Un homme mort*! «

"  «n t : : z z è2- ^  *
chaussé". On le fit monter 1 manteau, et à peine

et 11 “

— >u “ à de « * " •  m sson mar*i 7 . , aisselle qu a 1 arrestation de
Gan , avaient causé un certain émoi dans le -.n- i

Lharles VU Se leva aussitôt et • a s le cllateau- 
mil en n 7 r aussitôt, et, craignant une trahison se

en armes«. Les gens de sa garde, réunis à la porte dè sa

' ^ ir;a.Situati0n à la le -  femme, Catherine de Plsle

l’arrestation de Giac^lirTde tettresTm nfâ atl e re  , le  C h a r le s  V I I ,  un curieux récit de 
du duc de la Trémoille. ' yaux du 3 mars U 3 8 , conservées dans les archives

ruïs de sa Chambre 7uidant ̂ ue le dit de°h ' t" 81'"11-,1,6 mal.qui lui estoit advenu- list ouvrir 
qU4 7 7  foiz avoit ¿ ¡ t -  ^(Lettres royaux ™ Ve“ 'Sl Ve<,ir 81 femme au «b amsy
monta luhmème^’pi n,af 7  ! '!cuyC1 d" coîlnétable> on pourrait croire que son maître 
vraisemblable. ' 1CW a poile; mais le récit des lettres royaux nous paraît plus

dit : « San7stre clîaussé' nv*vnP0urP0lnt’ c'uusses, ni chapperon (Lettres royaux). » Berry 
Cruel : « ]| n’avnit m.» y Vf Slu,’ smon c un rnanteau et d'une bote qu’il avoit chaussée » 

C. « Èm - 1 que sa robe de nuit et ses bottes. » *
lettres r^ u iw n n r™ - h°rS dï clle ville (d’Issoiulun), «t de là àDung-!e-Roy, » disent les 
ronduil à B 7 C0nilrmées f ar Cruel. Pourtant, d'après Cousinot et Berry, il aurait été

i> A J S S S S Ï “  “ ,™ i ‘  nu"-M "- -  • “  '« «  L  < S  ï
< u L E]iv lum l̂ et sil Tl" ; 11, et et ■|M -bon trouvèrent on lo dicte chambre »
Pour sauver n „ ■ »  Et madame sa femme se leva toute nue, dit Gruel; mais ce fut
toute nue , 7 7 7  •? “  Berry dil aussi que la dame de Giac était « en son H 
au quinzièmV'-A !  eî alt re.marclu«r (t- L P- 153 note) que l’usage général était 7 “ “  
de jour. S,e< ® ’ e dormir to u t nus et sans chemise. La chemise était un vêtement 

tC Raoulet, p. ,89 i
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chambre, se tenaient prêts à marcher. Le connétable v in t lem’ 
enjoindre de ne pas bouger : « Allez-vous en, d it-il ; ce que je 
fais est pour le bien du Roi ! » Charles, vivement froissé du 
procédé violent de Richemont, témoigna hautement son mé
contentement ’. Trois jours plus tard, le connétable, revenu 
à Bourges avec le Roi, écrivait (11 lévrier) à ses « chers et bons 
amis » les habitants de Lyon, pour leur demander d’interve
n ir en sa faveur. La lettre est assez curieuse pour mériter d’être 
reproduite.

Tres cbiers et bons amis, nous croyons à vous estre assez notoire 
le mauvais gouvernement qui, par cy devant, a esté entour Mon
seigneur le' Roy, par faulte de bonne conduite, dont plusieurs, qui 
pieça en ont esté déboutez, en esperance que par leur absence bon 
ordre se peust mettre, ont esté cause et moyen. Et pour ce que ■ 
encores y  avoit de la semence des autres, congnoissans clerement 
les grans maulx, dommaiges et inconveniens avenuz et qui estaient 
encores vraissemblablement d’avenir, pour la conduite et interces
sion du seigneur de Gyac, adez continuant les termes par avant 
acoustumez, et parseverant en sa mauvaistié et voulenté dampnable» 
au dommaige évident de mon dit seigneur le Roy et de ses bons J 
loyaulx subgez et à la totale perdición de sa seigneurie, par Ie 
bon conseil et aide de noz tres chiers et arnez cousins les sire® 
d’Alebret et de la Tremoille, et plusieurs autres nobles à ce 
presens, nous, comme connestable, et par ce chief et portant l’eS'  
pée de la conservación de la seigneurye et justice de mon dit sei
gneur, pour noz serement et loyauté acquitier envers lu i, avons 
prins de fait, privé et déboulé à tous jours le dit Giac de sa compai' 
gnie, ayans seulement regard aux tres grans desloyaultez, mau 
vaistiés et traysons par lu i commises contre la magestéet seigneuri 
de mon dit seigneur, et pour la conservación et garde d’icelle, te»' 
dant au bien universel de toute la chose publique du royaume.

Duquel exploit mon dit seigneur, maladverti, et non congnoissa» 
les grans desloyaultez et trayson du dit Gyac, s’est indigné a 
l ’encontre de nous, et prins en son cuer couroux et desplaisance’ 
comme rapporté nous a esté. Pour quoy nous, qui voulons 
desirons sur toutes choses terriennes le bien de mondit seigneur e

1. « Ne demandez pas si le Hoy fut bien courroucé (Gruel). » Gt. Geste des noble*’ 
p. 200, et Chartier, t. I ,  p. 22-23 et 54.
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de sa seigneurie, vous escripvons et signifions ces chose« 
lement, en vous priant et requérant, très chiers 
comme bons, vraiz et loyaulx snho-iey T  ^  amis, due
vueilliez employer de tenir la main de moridd seigneur, vous 
au bien démon dit seigneur et de sa
a qui la chose touche, en acquitant v í  m ? ;de v°us-meismes 

« * .  p ®  ,m s -
regard aux inconveniens irreparables m,¡ g l , en ayant
se pourroient, lu i vueülez rescHn T" ’ Par S° n COUrroux ensuyr 
1res grand bien de lu i et de sa se h !’ aC ÆlldU q,U6 Ce CSt fait pour le 
mettre hors de son cuer tout en gneurye> (I U’11 b ii piaise oster et 
a euz et prins pour ceste en - lU° UX ,et desPlaisance s’aucuns en

bien la dicte prinse • et aussi h f ’ ° T  Ü lm  PlaÍSe interPreter en 
mettre entour lu  Í u  8uppllm qu’i l  lu i plaise prendre et

- e z  en son ro“ ^  S Z S ^ T -  * * '  ü  ^

“r i T  Me° *  “  « *  -  K L V S Spaît telz termes envers nous, comme seurté et flanco v  a

s  r r iettre ou mandemcni qu° — -ripVn ;  s :
vont d seigneur au contraire, ne vouloir penser que jamais

verseTde'm T T  à aUtre Ün que tout au bien uni-
la dP î  6 publl(i ue de 8011 royaume,; en quoy, voyans
expose T 01'  d’1CelU1’ deSÜ'0nS SU1' t0Ut6S choses nous employer et 

poser de corps et de puissance, par le bon conseil et ayde de vous

p ria it i 1"68 l0'VaUlX VaSSaUX 6t SUbgi6Z de mon dit seigneur. Vous 
pnan et requérant que sur ce nous faites savoir de voz nouvelles 

intención.

1res chiers et bons amis, Nostre Seigneur soit garde de vous. 
ScnPt à Bourges, le xi™ jour de février.

Le conte de Riehemont, connestable de France,
Artur.

Gil e t  1.

connétable, depuis deux ans bientôt qu’il dirige les af- 
US, es*_d londé à s’en prendre à la  « semence des autres «

'859 'dans'la’ ^  L ï°n ’. AA 77,' CeUe lettl'e fail partie des documents publiés en 
sens aux habitant« h Lyonnals’ —  Le connetabIe écrivit également dans le même 
195 vo A v  de r ° llrs; nous voyons dans les Registres des délibérations (l\l r 
lettre « et ^  février 1427) que. le 16 février, ceux-ci ayant reçu de lui ¿
archevêque n o m -  nC1°n *6  a  p.n n t ie  c t  e x e c u c lo n  l l u  sire de Giac, »  envoyèrent vers leur 
lettres • avo,r son avls SIU' ce qu’ils devaient faire « sur le contení, I V ,  

ttl6S' '1'". disaient-ils, estaient bien jioisentcs. » COnlenu esd,ct<*
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s’i l  y  a encore dans le gouvernement « de grands m aux, 
dommages et inconvénients?» N’est-il pas le maître? N’exerce- 
t-il pas un pouvoir absolu? Et la meilleure preuve n’en est-elle 
pas dans cette singulière façon de tenir l ’épée de justice, tout 
comme un simple prévôt des maréchaux, en faisant appréhen
der, sans autre forme de procès, un favori qui tient de lu i son 
investiture et qui a eu le malheur de lu i déplaire? A quelque 
effacement, à quelque humiliation qu’ait été condamnée la per
sonne royale, on comprend que Charles V II ait trouvé la me
sure comble, et qu’i l  se soit indigné d’un tel mépris de son 
autorité. Le connétable put obtenir le pardon du Roi, i l  ne 
regagna point sa confiance.

S’i l  perdait du terrain à la Cour, Richemont était loin d’en 
gagner dans le pays. On commençait à sentir le vide de ces 
promesses toujours renouvelées et jamais suivies d’effet. Ceux 
qui avaient gardé le souvenir des pompeux manifestes de Jean 
sans Peur auraient pu se croire reportés à dix ans en arrière. 
Ce dut être l ’impression des conseillers de la v ille  de Lyon 
quand ils reçurent une lettre du connétable, un peu antérieure 
à celle du 11 février, où il leur déclarait que s’ils ne s’empres
saient de payer la somme restant due sur l ’aide de Poitiers et 
qui lu i avait été attribuée, i l  s’en prendrait au prem ier qu'U 
trouverait de la ville Les magistrats de Lyon furent très 
choqués du ton de cette lettre; ils répondirent un peu iron i
quement, en rappelant les termes dont s’était servi Richemont 
dans sa dernière communication, que si haut et si puissant

1. Cette lettre était arrivée à Lyon le 16 février : « Pour ce qu’ilz ont esté trop pet'1 
nombre, ilz n’ont osé ouvrir les lettres de monseigneur le connestable, » lit-on dans les 
Registres des délibérations (BB I I ,  f. 36 v°). On remit au lendemain, après avoir décide 
« que l’on remande conseillers vieux et nouveaux, et notables gens. » Ce fut le 18 quon 
se réunit, sans prendre encore de détermination, vu le petit nombre des conseillers présents- 
Enfin, le 20, on put délibérer. La nouvelle lettre du connétable, en date du 11, était arrivée 
sur ces entrefaites ; on en parle dans la délibération, dont les termes sont ainsi conçus : « B* 
ont conclus que incontinent l’on envoyé par devers monseigneur le connestable toucha“ ' 
les nm h ic fr. qu’il demande ; car l’on ne povoit avoir meilleur marchié et plus gi'aIf 
rabais maintenant, que qui attendroit que la division qui est maintenant feust accordée- 
quant aux lettres de l’exequcion de Gyach, que l’on s’assemble avec monseigneur de Lion, 
les gens d’eglise et monseigneur le bailli, avec lesqueulx se fera la conclusion que sera . 
fere sur ce; et que pour ce fere les conseillers eslisent cinq ou six notables et saiges, <1 
poursuivent et conduisent la dicte assemblée pour la response des dictes lettres. » Archiv 
de Lyon, BB I I ,  f. 37; Revue du Ltjonnals, l. c-, p. 337-38.
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seigneur, chef du royaume et « portant l ’espée de la ™
cion de la seigneurie et justice » du Roi leur seio. PVa'
voudrait certainem ent procéder en tel cas rme 8'neur, ne
el par justice; » et ils ajoutèrent q ^ T
que les lettres en question eussent été faite« Gr° lre
dement et de son sçu Insistant su • î  1 S° Q COmman-
tation des monnaies leurs el miSère pnblicIue> la mu-

Æ i S  T pleM a eherté * •
demande d’une remise de leur dette >’ T  * * * *  k
maître implacable, ils s’adressèrent''■ d ’ P0M attendrir oe 
ils invoquèrent le bienveii w  UX conseillers dont
le seigneur de Ghâteaubriand2 appm : Glullaume Housinot et

oia“ ^ r r : t~  “ ie * * * de
Une enquête sommaire, prononcèrent“  uneĴ iT n T  ^  ^  
mort, Giac implora pour sa vie, offrant de payer T m p tan t * 
Richement cent mille écris, de lu i remettre en gage sTfemn &

sonne du R *■ ^  ^  *  * *  “ ^  de la  p e r!sonne du Roi a une distance moindre de vingt lieues Tout r ,
- le connétable répondit ,n 'e ù t - i l ll o " ” , . t a

mor. p .° °  M  ,lm  tcr!llt P0“ 1 car il avait mérité la
de lu r SUPphait’ P° lir  Pamoilr de Dieu> qu’au moins, avant
au d' aire mourir> on hu couPàt la main qu’i l  avait donnée
conn^ n n b° Umiau fut eûv°yé de Bourges, par ordre du 
connétable, pour procéder à l ’exécution. La Trémoille, voulant
à qUC, Sa vlctlme ne Rù échapperait pas, se promenait

va sui les bords de l ’Auron, au moment où Giac y fut 
itcipffé. Le corps du malheureux fut ensuite retiré de l ’eau 
i Uvre a ses gens pour être inhumé3.

non y fere^in» Jean V'i°1(ï  accePtait de se rendre près du connétable, et jurait « An 
des Lyonnaf ' e falt I e la ''illc' » « P ^ it  le vendredi 28, porteur de 1  très
1. C„ n » 4 0 ^  dU 26' A , 'C h lV C S  de Ly0" ’ BB f- 37 f l« * «  ^  LtoZS,

3 Lfi t.res 011 reproduites dans la Revue du Lyonnais, l. c., p. 340-41
saillv dp l i !0r  nlUe qiie le dlt de Giac fut ainsi “ ort et uayé. le dit de La Tremo lie « l u  
nn,J  6 “os.tre dicte ville de Bourges et venu au plus près de là où il fut w  -6 0lt
■0Vau‘enpl!  dec a cheval en attendant nouvelles de la mort du dit do Giac /  l’etÎ SC 
^ pC^ Uel> Cousinot *  Ckron. latine, p. 22 et C h u t a i
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Grâce à l ’intervention de ses familiers, le Roi avait fin i par 
s’apaiser. N’é ta it-il pas, d’ailleurs, selon l ’expression de Ta
cite, obligé d’approuver sans examen ce qui pour lu i était 
sans remèdeic! Chacun s’embesogna pour faire F « appointe- 
inent2. » Quand il  eut appris de quels crimes Giac s’était rendu 
coupable, Charles VII changea de sentiment; les chroniqueurs 
prétendent même qu’il  se déclara satisfait : « 11 fut content, » 
dit l ’un; « I l fu t très content, » dit un autre3. Le 7 mars, R i
chement, faisant allusion à sa démarche près des Lyonnais 
pour qu’ils intervinssent en sa faveur, leur écrivait : « Quant 
à la responce des lettres que vous avons escriptes touchant au 
fait du feu Giac, vous ferez bien, pour vous acquitter de vos 
loyaultez, d’en escripre à mon dit seigneur le Roy, ainsi que 
vous en avons escript, combien que, Dieu mercy, i l  est bien 
appaisié et est bien content de nous; et avons esperance, à 
l ’aide de Nostre Seigneur, que les besoingnes se porteront 
b ien4. »

Le connétable — sauf un rapide voyage à Orléans5 — resta 
à Bourges jusqu’au commencement d’avril \  C’est lu i qui, sup
pléant au silence des chroniqueurs, va nous renseigner sur ce 
qui se passe à la Cour. *

*1. C’est ce que Tacite ( Hist., I ,  vu) dit de Galba : « Quoquo modo acta quia rnutari 
non poterant comprobasse. » .

2. « Puis après tout le monde s’embesoignoit à faire l’appointement (Gruel). » — « »
disoit-on que Gyac gouvemoit mauvaisement et ne souffroit pas que ceulx de son sang 
vinssent autour de lui ; qui fut cause de le faire mourir, et que aussi toute sa vie il avoi 
esté Bourguignon (Raoulet, p. 190). » —  L’accusation relative aux princes du sang est 
étrange, car nous avons vu que, pendant toute la durée de la faveur de Giac, la reine o ® 
Sicile, le comte de Clermont, le comte de Vendôme, les comtes de Foix et de Comminges 
n’avaient pas cessé d’être près du Roi. . . .  ,

3. « Mais le Roy, bien informé du gouvernement et vie dudit Giac, fut très conten 
(Gruel). » —  « Mais aprez ce qu’il eult esté informé du fait dudit Giac, fut content dudi 
connestable (Chartier). »

4. Archives de Lyon, AA 77; publié dans la Revue des Lyonnais, p. 342.
5. Archives d’Orléans, Compte d’Étienne de Bourges. Communication de M. Boucher

de Molandon. _ ,
6. Le connétable, poursuivant ses revendications près des Lyonnais, leur envoya Jean o 

Dijon, qui exposa sa créance au conseil de ville le 27 mars. 11 s’agissait du paiement e 
2,200 1. L, d’une part, et de 500 1. t. de l’autre (BB I I ,  f. 39). On fut assez longtemps 
en pourparlers à ce sujet, et les conseillers s’efforcèrent d’en être quittes moyennant 800 '
« à paier aux plus longs termes que Ton pourra prendre (f. 39 v°). » L’envoyé du conn® 
table consentit à rabattre 1,100 fr., mais il fallait payer comptant les 1,100 fr. restai 
sur les 2,200. La ville décida do laisser les choses en l’état (délibération du 31 mars),
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Le 13 mars, ,1 écrit à la dame de Saligny * : « Combien que 
1 deÇ,a ait eu moult de troubles et empeschemens néant 
moins la mercy Nostre Seigneur, les choses sont à present en 
bonne disposición, espérant icelles prandre bonne conclusLn 
Lt est a présent vostre nepveu de Chalançon premier chani 
bellun de monseigneur le Roy, en l ’office que souloit tenir feu 

ung ¿es principaulx d’entour mon dit seigneur- 
par quoy , espere que les choses, à l ’aide Dieu, sortiront bon

Le 4 avril, Richement écrit encore à la même : « Et vueillez

SUr lel Ch° SeS naguières escriptes m’avez, j ’ay
cioris CS “  P°U gUé’ P°Ur plUSi6Urs choses occupa- uons qui me sont soutenues, par quoy Je n’ay bonnement

cousin d i i  'T  P m DieU’ J’eQ P ^e ro y  bien acertes à beau 
cousin de la Tnmouille, et y feroy, à vostre intención tout 
ce que faire j ’en pourroy3. »

De la première de ces deux lettres, il résulte que le succes
seur en titre de Pierre de tiiac ne fut pas Le Camus de Beau- 
ieu, comme l ’ont dit les chroniqueurs, mais Louis, seigneur 

de Chalençon. Ce personnage, qui a passé jusqu’à présent 
inaperçu, était fils de Pierre-Armand de Chalençon, vicomte 
de Polignac, et de Marguerite de Saligny, dame de Randan. 
Chambellan du Dauphin dès le mois de mars 1420, époque à 
laquelle il reçut un don d’argent4, il avait été armé chevalier 
de la main de Charles le 16 mars suivant5. En 1423, i l  était 
conseiller et chambellan du Roi : par lettres du 24 novembre, 
une somme de trois mille livres lu i tut octroyée en récom
pense de ses services °. Mais s’i l  recueillit l ’héritage de Giac,

envoyer porter au connétable « une supplicacion bien dictée, narrant les povretés et 
c aiges de la ville, et aussi l’offre faicte audit Dijon (f. 40). » Le 15 avril, on offrit 800 fr. 
Payables à la Saint-Michel, et, par une lettre reçue avant le 6 juillet (f. 43), Richemont 
accepta cet arrangement.

L Sans doute, d’après M. Marchegay, Jeanne de Braque, veuve de JeanLourdin capi- 
wne des royaumes de Naples et de Sicile.

L  Bulletin de la Société archéologique de Nantes, 1868, t. V III, p. 240, publié 
par M. Marchegay, d’après l’original, Ms. fr. 2920, f. 2.

W. ibid., d’après l’original, Ms. fr. 2931, f. 27.
L  Lettres du 21 mars. Voir quittance du 26 mars, Clairambault, 149, p. 3491, 

Chronique d’Estienne Médicis, bourgeois du Puy, t. I I ,  p. 193.
«• Clairambault, l. c.
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le seigneur de Chalençon ne lu i succéda pas dans la faveur 
royale : elle se porta sur un simple écuyer d’écurie, faisant 
partie depuis longtemps de la garde du Roi, et. ayant été 
l ’objet des libéralités de son maître : nous voulons parler de 
Jean du Yernet, connu sous le nom de Camus de Beaulieu *■ 
I l fu t, avec l ’agrément du connétable1 2, appelé au poste de 
premier écuyer3 4 5, et ne tarda pas, dit Berry, à avoir « grand 
gouvernement et pouvoir devers le Roy, et plus qu’i l  ne lu i 
appartenoit \  »

La seconde lettre du comte de Richemont nous montre que, 
malgré les craintes qu’i l  avait éprouvées après sa coopération 
à l ’arrestation de Giac, La Trémoille, rassuré par les sûretés 
qu’on lu i avait octroyées sur sa demande3, n ’avait pas tardé à 
reparaître à la Cour, et qu’i l  y était en possession d’une 
certaine influence. Dès cette époque, i l  était devenu le confi
dent du connétable, qui comptait sur lu i pour maintenir son 
ascendant. La Trémoille était alors tout entier à ses intrigues 
matrimoniales, qui ne tardèrent point à être couronnées de 
succès, car le 2 ju ille t, au château de Gençais en Poitou, il 
épousait la veuve de Giac6.

1. Par lettres des 18 janvier et 17 février 1426, il avait reçu : 1° 100 1. pour acheter 
un cheval; 2° 300 1. à titre de don (Pièces originales, 583 : Camus). 11 était en juillet 
1420 dans la compagnie du vicomte de Narbonne, et en juin 1421 au nombre des écuyers 
employés, sous le commandement de Pierre Frotter, à la garde de la personne du Ro1 
(Clairambault, 80, p. 6268, et 112, p. 8723). C’est lui qui ligure, comme signataire de 
plusieurs ordonnances (15 février 1426, 19 mars et juin 1427), sons le nom de seigneur 
de Beaumont.

2. C'est ce que dit formellement Jean Chartier, dans sa Chronique latine ; « Dictus 
illico conestabularius Symum de Baulieu ut in regis curiæ auetoritate premineret ac regm 
comodius regimen possideret, régi serenissimo obtulit. » Bulletin de la Société de l’his
toire de France, 1857-58, p. 238. Cf. édit, de Jean Chartier, t. I ,  p. 23.

3. « Et lors, dit Cousinot (p. 239), un escuyer nommé Le Camus de Beaulieu se ni» 
près du Roy. »

4. Berry, p. 374.
5. « Après icelle mort le dit de la Tremoille n’osa venir par devers nous en nostre chaste*

de Meung, où nous estions, sans avoir grans seurtez et promesses de nous et d’autres 
seigneurs de nostre sang, et d’autres notables gens qui lors estaient entour nous, que ne 
le ferions prendre, détenir, ne faire aucun dommaige pour occasion du ;dit cas. » Lettre» 
du 3 mars 1438, déjà citées. ,

6. k Et peu de jours après, le dit de la Tremoille se transporta eu nostre dit chaste 
de Meung devers la dicte Katherine de l’isle, où elle monstroit encores faire le deul de 
son dit mary; et combien qu’elle sceust certainement qu’il estait cause et principal de fav® 
mourir son dit mary, toutesfoiz ilz parlèrent ensemble, et lui fist la dicte Katherine t*’®- 
bonne ehiere. Et tellement furent apointez entre eulx que incontinent après la dicte Kathe-
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i ' s s r r s  . a S " '  *  smi«* - - -
passèrent le 12 par Tours ■. De là ou se reudhà 8°,” “ '“  ' “ S 
Cour séjourna jusqu'au 25 nu i m ■ , . 4 baumur- où la
rejoignit le Roi ». pendant T i t  ", S‘re de la T^ o ü l e  
était allé en Bretagne f e n s t  P" 0011146 de ^chem ont
Après la stérile exp k it on d? nr i in ^  ^  Po^ s o a :
haut, i l  se hâta derevenh eÎ r & ^  ^  P1̂
où nous le trouvons 1 T  k' T ^ l  ^  VH à *>itiers,
PO - les presser de lu i Ï X  ^

q u e t e n o i t t T c k m u s T ^ u ^  f  8 * écontent ^  * tCTmes
de Pùohemont, l ’ancien écuyer d’é c u r i k T ^ ^  1° hl0graphe
venu grand maître de l ’écurie et d ï r  ?% Uiarles VI1- de~
t0Ut et ne voua it que homme approchât du Iloy^eVf “  gaSl0it 
que Giac V» La reine de Sicile i . 0y’ et fais°ù  pis

vernit fa 7  •“  dCmaudait comment ™psar«.: K r :
lusolence du parvenu*. Richemo.it n'hésita pas : J  donna

s* d i ' i r f i , ; : : . 1’ ; : : : ' ' - - ' ™  t v " " ^  <1« r p u ,  m  «  d-argew a u d i t se
Katherine avec le ri M  e ,? t  7 ° ^  ,a où bon lui ^m bla. Et de fait s’en ala la S
de Poitou et là furent J  - ! ’ lequel 1,emmena au chastel de Gencay en nostre païs 
veille que ; Y L s t i k T l ,  r usez et COUcherent s e m b le . Dont tout le monde f u S !  
mary, considéré 1rs Phnc ^ S° miï  entre *es ma‘ns du dit de la Tremoille et le prist h 

dicte Katherine estoit consentant m f  7 ! par les1 "el!e? Pcut aPParoir véritablement que

G?  7 - , - n t s o n  T̂Ü̂ rŜ Sz *£*&' m0rt d° dit «  de 
connectable “  p. 36^  ^  de ^

12 a v r i l7 m  d° T0UrS’ I i e 9 i s t r e s  d e s  d é l i b é r a t i o n s ,  I I I ,  f.

7  Archives de Lyon, AA 77.

■oessager de  ̂la 'ville °7 ordonnan?ai* à Poitiers Ie Paiement d’un voyage fait par un 
Tremoille par devers le fl™  e f “  t T 5’ eni a “ “ Pa?11*6 do monseigneur de la 

“ Æ i ï ’n, f. 40. 11 demeUra “  •I0UrS- ArchiTCS *  Poitiers! 
y. le P. Anselme, t. V III, p. 488.

!f Uruel, p. 366.

ber,' t !  L  pP54S. SC mist en ^  aucloritd awc le R»y Le Camus de Beaulieu. ,  Char.

mfmi" ! nviron ce temps, Le Camus de Beaulieu, lequel estait m w  d „
ragp 6 auriuel lc lio y faisoit du bien, commença à entrer on aucune l im ita i  7  glailt 
agC en mesprisant aucuns (Cousinot, p. 247-48). » haultesse de cou-

et mon dit seigneur le 

200 v°-202 ; IV , au



ordre au maréchal de Boussac de faire disparaître Le Camus de 
Beaulieu.

Celui-ci était allé, avec un de ses gentilshommes, nommé 
Jean de la Granche, se promener à cheval dans un pré situé 
non loin du château de Poitiers, sur les rives du Clain. Là, des 
hommes appostés par Boussac se jettèrent sur lui, avec une telle 
impétuosité, qu’i l  tomba raide mort, ayant la tête fendue et une 
main coupée. Du château, le Roi v it Jean de la Granche reve
n ir seul, avec la mule de son favori, et fut informé de l ’assassi
nat dont celui-ci avait été victime. « Dieu sait, dit un chroni
queur, s’i l  y  eut beau bruit. » Furieux, Charles V II, ordonna 
qu’on se m it aussitôt à la recherche des meurtriers pour les 
arrêter et en faire justice. Plusieurs de ses gens montèrent à 
cheval et se mirent à leur poursuite, mais sans résultat. Les 
soupçons se portèrent sur des innocents. Bref, la chose en resta 
là 1. « C’était, a dit justement un historien, une triste condition 
de roi d’avoir à subir les attentats de ce connétable furieux. 
Le jeune prince ne savait où prendre un conseil de force et de 
sagesse pour se soustraire à cette domination souillée de 
meurtre2. »

L ’heure de La Trémoille était venue : Richemont le lit  entrer 
au gouvernement. Cette fois, ce n’est plus la fantaisie royale, 
c’est l ’inflexible volonté du connétable qui met le pouvoir aux 
mains d’un homme destiné à être pendant six ans le mauvais 
génie du Roi et de la France. Comme le connétable, pour vaincre 
la répugnance de Charles V II, lu i faisait observer que La Tré
moille était puissant et qu’i l  pourrait le bien servir : « Beau 
« cousin, répondit-il, vous me le baillez, mais vous en 
« repentirez, car je le connais mieux que vous. » Et La Tré
moille, ajoute le chroniqueur, « ne fit point le Roy menteur3. ”

Assurément i l  y avait eu chez Charles V II, comme l ’écrivait 
en ju in  1425 le connétable aux Lyonnais, « faulte de bonne 
conduite4 ; » il y  avait eu parfois, de sa part, une facilité dépl°'

1. Cruel, p. 366; Cousinot, p. 24-8.
2. Laurentie, Histoire de France, t. IV, p. 234.
3. Cruel, p. 366.
4. Lettres publiées dans la Revue du Lyonnais, 1859, p. 335.

1 4 2  H IS T O IR E  D E  C H A R L E S  V I I .
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le dit, « l ’épée de la conservation i t IU1 tlent’ amsi qu’i l  
n’a-t-il d’autre rôle à «  a8^ e^ e  et justice -, „ 
œuvres à la Cour d’un ieunc • 1U° °eU1 d exé°uteur des hautes 
a tout abandonné comme ^  aible 6t malheureux- qui lu i

« *  un Du G u e s c C Ï Ïe u  d w T  ^  Su^ 0'
Dreton à la main de fer m i,  mhemont, remplacez ce rude
ü s’agit d’arriver à son bn ™  ?°n8idératioû ̂ ’arrête quand
de dévouement • Charles v i t  ^  ̂  JPe d honneur’ de loyauté, 
dont i l  a fait p reuv fau  e t l '6“ * to
autre homme ; nous n’aurons^lus ces 3 “ ’ deviendra un 
C0l-u\ cette stérilité dans les n é g o c ia tiZ  T î T  1Qtrigues de 
dans les réformes et dans les combat n’ T  lmpui88an<* 
dans la triple tâche qu’il avait “  : T ^ l l é t T

r 8aen n lenCeT8’ Ü aChèVe ^  miüer S° ü crédit Par l'insuccès 
Verneuü1LqUe‘ l S-tUatl°û ^  deVenue Pllls grave qu’après 
roval! aV0U> ramené 16 duC de Bourgogne à la cause
l'a m ln c e T T  Ü ^  Pr°miS de le faire> Ü va ^  perdre 
des s, (bretoune dui semblait assurée. Voilà donc le résultat
Voilà à11 10CS personnels -P osés au Roi à Angers et à Saumur ! 
mervA']]1'101 °n L ab°Uti C6S traités dont on se promettait de si 
tao-n 1 GUX 6ftetS! LeS Auglais’ tranquilles du côté de la Bre- 
v l  ’ ayaût affermi leur alliance avec le duc de Bourgogne 

nt pouvoir reprendre l ’offensive; l ’armée est plus désorga- 
i„ .dUe Jamais; les finances sont de plus en plus délabrées- 
gueC r1011'^ 1 t0Uj°UrS Profoûde dans le Conseil; et bientôt la 
u  , Clvile> comme aux plus tristes jours de la rivalité d’Or-
merciH e Boui“g°gne> xa mettre les débris du royaume à la 

uc i des Anglais.
T ,

e connétable de Richemont croyait avoir trouvé en La Tré 
mule un serviteur dévoué : i l  venait de se donner un rival n

picM eUt bientÔt’ mais trop tard- combien le Roi avait été pers-

'• Lettres publiées dans la Revue du Lyonnais, 1859, p. 3 3 5 .



144 HISTOIRE DE CHARLES V II . 14 27

Nous avons rencontré, à plusieurs reprises, cette figure 
« diverse et ondoyante » de La Trémoille. Mais i l  faut la con
templer de plus près. On comprendra mieux par quelles racines 
le tout puissant ministre avait su s’implanter dans ce sol qu’il 
devait exploiter, sans trêve ni relâche, pendant six années.

Fils d’un père illustre — Guy V I, sire de la Trémoille, de 
Sully, de Craon et de Jonvelle, conseiller et chambellan du roi 
Charles VI, premier et grand chambellan héréditaire de Bour
gogne, garde de l ’oriflamme de France, mort prisonnier des Turcs 
contre lesquels i l  avait glorieusement lutté, avant Nicopolis, 
dans trois expéditions successives, — petit-fils d’un grand pan- 
netier de France, Georges de la Trémoille était né vers 1385. Par 
sa mère, Marie de Sully, épouse en premières noces du comte de 
Montpensier, fils du duc de Berry, et qui, après la mort de Guy 
de la Trémoille, s’était remariée en troisièmes noces à Charles, 
sire d’Albret, i l  se trouvait allié aux plus puissantes maisons- 
Sa fortune avait été rapide. Placé dans l ’hôtel du duc Jean sans 
Peur par le sire d’Albret, i l  était à vingt-deux ans premier 
chambellan du duc de Bourgogne; en 1410, i l  faisait déjà partie 
du Conseil de Charles VI, et fut élevé un moment, grâce à la 
protection de Jean sans Peur, à la charge de grand maître des 
eaux et forêts de France (mai-août 1413). Mêlé aux orgies du 
duc de Guienne, i l  fa illit être tué pendant la domination cabo- 
chienne, et c’est encore à l ’influence du duc de Bourgogne qu’il 
dut la v ie 1. Non moins assidu près de la reine Isabeau qu’au
près du Dauphin Louis, il avait fait partie de cette troupe de 
joyeux compagnons qui, par ses scandaleux débordements, 
excitait ajuste titre l ’indignation de tous les honnêtes gens2- 
En 1413, i l  a la charge lucrative de gouverneur du Dauphiné; 
en 1414, i l  est qualifié de capitaine de Cherbourg ; en 1417, d 
devient grand chambellan de France. Comme son père, d 
épouse la veuve d’un prince du sang : marié le 16 novembre 1411’ 
à la duchesse de Berry, i l  était dès lors — ainsi qu’on le cons
tatait plus tard dans un procès devant le Parlement — « bien 
grand seigneur et l ’un des plus grans terriens barons du

1. Monstrelet, t. IV, p. 253.
2. Religieux, t. V, p. 18; Monstrelet, t. I l ,  p. 360.
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royaume11 qde t. ' * bori mariage avec Jeanne, comtesse d'Auvergne et 
iusl .°gne’ âgée de dix ans de plus que lu i et veuve depuis 
tèto^l,C' tlĈ mo ŝ’ P^Çait, en effet, le sire de la Trémoille à la 
"nère lrQineQses possessions territoriales. Mais i l  ne bénéficia 
due!'<' de situation qu’aurait pu lu i faire son alliance avec la 
ProduSSe ^ err^ ’ car des COI1flits ne tardèrent point à se 
loi • 6 eû r̂e ês ¿eux époux; les mauvais traitements se 
fe'uée " ei^  m^me aux disputes : la comtesse Jeanne fut relé- 
(Ver eu  ̂Auvergne, où bientôt elle mourut prématurément 
était i '  ' ®roulHé de la sorte avec sa femme, La Trémoille 
le qu’ eS en i r°ld  avec son ancien maître et bienfaiteur 
a tt ira  dC ^ 0lug0grLe2’ et 11 eut alors, entre les partis, cette 
mai 1 /1 d° Ueil*'raHlé que nous lu i avons vu prendre, en avril- 
rlo ^  , 3  *ors des conférences de La Tombe, où il remplit le rôle

1427

bau ^  ^ a êur- Un peu plus tard, i l  osa insulter gravement le 
Marf Ul ^ aides’ en retenant prisonnier un de ses conseillers, 
dan 'U1 f,°Uge’ évêque de Clermont : assiégé par le jeune prince 
Mal r.SOn Ĉ ^^eau de Sully, i l  s’attira un châtiment mérité. 
Pied 1 Sa soumlssl° n apparente au Dauphin, i l  conserva un 
niont,. 03 CamP bourguignon. Un acte de cette époque nous 
Publi 1 ^  ^  l ’objet des rigueurs du Dauphin, qui flétrit
lard <ÎUemenl sa conduite à l ’égard de sa femme3, et qui, plus 
Pour ,eVenu rob dut envoyer le maréchal de la Fayette (1423), 
du che,emparer des Places que La Trémoille tenait en Auvergne 
la e 6 ĉe comtesse Jeanne, et dont les garnisons ravageaient 

1 r  >e, détroussant les habitants au cri de : Vive Bour-

du 'lue de îa ^ ré '16-jj81" r̂f̂ ent de Coëtivy dans un procès contre La Trémoille. Archives
U Rép1

dans ^"cte6101’ n m.> p- 1G1- ‘ “ “ ■' — ............. .............
P- 8761, ’ cc ^ a£ucres lieutenant de monseigneur de Bourgogne. » Clairambault, 204,

Le d i t  d e  ]a  T r im o iu

Le 44 novembre 1414, La Trémoille est ainsi qualifié

vie
r,B ;t notre diri”" “* lnm0Ille> puis la consummacion du dit mariage, a mené très dure 

8 etlvoyée de16 COUSlne> et> dès deux ans a ou environ, Ta mise hors de sa compagnie et
et a nrin=d„?einourer ou pays d’Auvergne dont elle est contesse à cause de son heritaige,

'uPpé ses terres, ..................................  . . . .
■“ »ivre, estât ' r.entes’ revenues
¡"ent qU>i] a ’ el soustenement de nostre dicte cousine ne de ceulx de sa compaignie, telle- 
,ostel, et vivre°1JVei’U- et convieat à nostre dicte cousine faire sa demourance en aultruy 
dlcte est en vnvo u„laide ,et conf°rt d’aucuns ses parens et amis, et à l’occasion dessus

v i  ci p r i j j g  i v i  •

fvuitz, proufflzCCUPPé S6S teiTes> chastëaulx et forteresses, et d’icelles a reçeu et reçoit les 
e vivre, esmt ’ r,entes> revenues et emolumens, et n’en a riens voulu ne veult bailler pour

1 VOvn 1 wluuu  u autuuo
oye de cheoir en mandicité. » Ms. fr. 5053, f. 102.

10
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gogne'! Le sire de la Trémoille était resté à l ’écart jusqu’au 
moment où l ’arrivée au pouvoir du connétable de Richemont 
le rapprocha de la Cour1 2. Sa mission près du duc de Bourgogne, 
au début de l ’année 1426, acheva de le mettre en évidence. 
Nous avons vu la part prise par lu i à l ’arrestation du sire de 
Giac : son rôle fut plus odieux peut-être que celui du conné
table; car si Richemont frappait un instrument rebelle, La 
Trémoille poursuivait un ennemi personnel et un rival. Tout 
porte à croire qu’i l  avait séduit la femme de Giac, laquelle, 
on l ’a vu, ne tarda pas à se donner à lu i, au grand scandale 
de la Cour.

Voilà l ’homme qui, au mois de ju ille t 1427, devenait premier 
ministre. Vu d’un mauvais œil par le Roi, i l  n’avait pas davan
tage les sympathies des vieux serviteurs de la couronne. Ceux-ci 
n’envisageaient pas sans terreur l ’arrivée au pouvoir de l ’ancien 
premier chambellan du duc Jean sans Peur, du puissant baron 
dont toute la famille appartenait au parti bourguignon, et qui 
lui-même avait montré jusque-là une fidélité douteuse3.

Confiant dans l ’amitié de La Trémoille, et sans se douter que 
sa ruine était imminente, le connétable de Richemont alla 
tranquillement, à la fin de ju in  1427, rejoindre sa femme à 
Chinon. Au même moment, la reine Yolande, qui n’avait cessé . 
de résider à la Cour depuis trois années, se sépara de 
Charles V II. Son influence, d’ailleurs, s’était amoindrie, et elle 
avait bien perdu de son prestige. De son côté, le Roi partit 
pour faire une tournée en Poitou, en compagnie du comte de

1. Archives, Xla 18, au 6 juillet 1424.
2. A ce moment La Trémoille avait encore une attitude douteuse. Nous lisons dans les 

Registres de Tours que, le 6 juillet 1425, le Conseil de ville délibère « sur le contenu d’unes 
lettres closes esquelles n’a jour ne dabte, envoiées par monseigneur de la Trimoille à mon
seigneur d’Estissac, lesquelles ont esté trouvées Amboise en la rue et apportées d’illec en 
céste dicte ville, pour ce qu’elles touchoient du fait de la dicte ville. Et a esté appoincté que 
les dictes lettres seront bien gardées et que secrètement le dit cappitaine de ce rescripra à 
la royne de Secille, duchesse de Touraine, en lui envoiant le double des dictes lettres trou
vées audit lieu d’Emboise, pour sur icelles pourveoir, etc. » Registres des délibérations, 
I I I ,  f. 39 v°.

3. « Qui à plusieurs tourna à desplaisance, pour tant que entour le duc de Bourgoigne 
furent tous ceulx de son parenté, avecques ce qHe lui-mesme avoit le Roy guerroyé, et 
par son moyen avoit esté mis ès mains du seigneur de Rochefort, son prouchain parent, 
qui le parti tint des Anglois, le chastel d’Estampes, avec Pentbiviers et autres places, dont 
il faisoit au Roi guerre. » Cousinot, Geste des nobles, p. 201.
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^ endôme, du sire de la Trémoille, de Régnault de Chartres,
Roblevê(I -  de Reims, des évêques de Séez et d’Orléans, de

('rl' Le Maçon et du sire de Gaucourt, récemment délivré de
l)rison d’Angleterre. Du 1er au 17 ju ille t, Charles V II visita

g essivement Lusignan, Saint-Maixent, Niort, et regagna le
où i*^" ^  ®tait Ie 29 ju ille t à Bourges et le 17 août à Issoudun,

lj ConQétable le rejoignit un instan t1 avant d’aller organiser
1 P ia illem en t de Montargis. Mais le brillant fait d’armes

bq| >lnPli le S septembre fu t, on l ’a vu, tout à l ’honneur du
geâ  ^’Orléans et de La Hire : le connétable, resté à Jar-
a 1 s abstint d’y  paraître2. Le Roi était à Loches quand il
Une r̂ l° mPbe remporté par ses capitaines3. Nous avons
rpQ lßllre adressée par lu i le 17 septembre aux habitants de
cit'Uüa*’ 01a ^  l eur raconte la délivrance de Montargis et solli-
Gai ^ Ur conco^ rs Pom’ le paiement de la rançon du sire de

1(-°Urt4. En même temps qu’i l  témoignait ainsi sa sym-
v ^ Ue à son vieux serviteur, Charles V II n’oubliait pas les
ûiar^UeUrS de ■MontarLris ; i l  ne tarda pas à leur donner des

’ dues de sa satisfaction : le bâtard d’Orléans reçut deux nulle
I lvres, et La Hire mille moutons d’o r8, 

t t i ir  COm̂ e de Clermont, qui venait d’être chargé de l ’ad- 
Bo i ra -n des terres et seigneuries de son père le duc de 
q0 0l1’ toujours prisonnier en Angleterre, avait quitté la 

du ttiois de mars 14276. Quelques jours plus tard, i l  se

2. || J;®nUesigne des lettres du 17 août en faveur du comte d’Armagnac.
* ’étaii pa,Vj?t désapprouvé; d’ailleurs tout le monde lui avait dit qu’une telle entreprise 

PourtamT!0 de lui : un connétable de France aller ravitailler une place ! (Gruel, p. 367.) 
ehé ¡lu I 11 avait donc fait le connétable au mois d’avril précédent? N’avait-il pas mar- 
' oppositiocn0® s de Pontorson, qu’il aurait peut-être délivré s’il ne s’était arrêté devant 
.Cot>néta|)|p inc! son frère? —  Berry nous fait connaître (p. 375) le dépit de Richemont et du 
ledit siègp ^c°sse, Jean Stuart, resté près de lui à Jargeau : « Et quand ils sceurent que 
esté. „ estoit levé, ils en furent moult courroucez pour ce qu’ils n’y avoient point

'dans et Si0CllGfs de l’armée étaient Guillaume d’Albret, seigneur d’Orval, le bâtard d’Or- 
3 des amp SIre de Graville, grand maître des arbalétriers. Instructions du 28 juin 1428

4. Voir assadeui’s en Castille. Ms. lat. 6024 , n» 26. Cf. Fr. 20684, p. 550.
*>• lo jauJ Pièces justificatives.

H28. ““ res du 22 octobre 1427 ; quittance (signée) du bâtard d’Orléans du 26 janvier 
“an,s le C a , ! 2038? ’ <• 10; -  2° Lettres sans date en faveur de La Hire, indiquées 

Les derr'̂ Me ^oursanvaû  • n° '"'4.
n*ères lettres où l’on trouve sa signature sont datées du 19 mars 1427.
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signala par un de ces actes violents et irréfléchis qui devaient 
à plus d’une reprise marquer sa carrière. Sous un prétexte 
futile, i l  ne craignit pas de faire arrêter le chancelier de 
France et de le retenir prisonnier pendant plusieurs mois, au 
mépris de toutes les lois. Un tel fait atteste à lu i seul l ’anar
chie qui régnait sous le gouvernement du connétable '• 
L ’arrestation eut lieu dans les derniers jours de mars. Le Par
lement fut aussitôt saisi de la question : en vertu d’une 
délibération du 3 a v ril, une députation se rendit près du Roi 
pour concerter les mesures à prendre1 2. Le 24, après avoir 
entendu le rapport de ses députés, le Parlement décida que le 
comte de Clermont serait sommé de mettre le chancelier en 
liberté. A la date du 5 mai, le premier président Jean de Yaily, 
et deux conseillers, Jean Tudert et Guillaume Le Tur, furent 
désignés pour aller en ambassade vers le comte, au nom du 
Roi et du Parlement, et requérir la délivrance du chancelier3- 
Mais cette démarche demeura sans résultat. Pour vaincre 
l ’obstination du comte de Clermont, on dut s’adresser au pape, 
qui lu i écrivit à trois reprises, le menaçant de l ’excommunier 
s’i l  persévérait dans sa résistance4. Martin V p rit la chose 
fort à cœur. Iles lettres furent adressées par lu i, à ce sujet, à la 
duchesse de Bourbon5, au R o i6, au nonce du pape en France7,

1. La date est lixée par les Registres du Parlement cités ci-dessous. —  L’émotion fut 
très vive dans le royaume, à la nouvelle de cet attentat. Nous lisons dans les Registres 
des délibérations du Conseil de ville de Lyon, à la date du dimanche 6 avril 14^ 
(BB I I , f. LO) : « Les signés à otj ont, esté de conclusion que l’on escripve au Roy et a 
monseigneur le conte de Clermont sur la prinse de monseigneur le chancelier, et les signes 
à non ont esté de contraire oppinion que la ville ne s’en rnesle encoures de rien escripre 
jusques l’on soit plus largement informés de la besoigne, et alin de obvier aux haines e 
malvueillances qui pour escripre encoures se povoient ensuire, en les advertissans des do»- 
mages, inconveniens irréparables que par moyen de la dicte prinse et autres divisions se 
puevent ensuivre en ce royaume. » Il y eut douze oui et quinze non.

2. 1427 , 3 avril. « Ce jour, sur ce que le Roy a escript du cas de la prise de mon
seigneur le chancelier de France, laide par Charles Monseigneur de Bourbon, conte de 
Clermont, la Cour a délibéré envoyer par devers le Roy et de là devers le dit conte, s» 
plaist au Roy, » etc. Extraits des Registres du Parlement, Ms. fr. 21302.

3. Même source. — Il est fait mention de cette ambassade par Blanchard, les Presi' 
dens au mortier du parlement de Paris (1647, in-fol.), p. 76.

4. Lettre du 9 des calendes de septembre (24 août), publiée dans Gallia Christiana, 
t. I I ,  Instrumenta, col. 99. —  « Ter ei scripsimus, » dit le pape dans sa lettre du me» 
jour au maréchal de la Fayette.

5. Lettre du 8 des ides de juillet (8 juillet). Regeste de Martin V, aux Archives na 
tionales, LL4a, f. 63.

6. Regeste de Martin V, f. 60 et 127 (en double).
7. Id ., f. 63.
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au maréchal de la Fayette1, au président du conseil de Dau- 
Plùné, et même — chose curieuse, qui prouve que Louvet 
11 avait pas perdu tout crédit à la Cour — au président de
Provence2.

l’mftn, au p,0lq  ,je plusieurs mois, l ’évêque de Clermont re- 
°°Uvra la liberté ; mais ce fut au prix  d’une lourde rançon3. Le 

01 dut venir à son aide, comme, dans des circonstances ana- 
_®Kues, il l ’avait fait pour son fidèle serviteur Robert Le Maçon : 

ai'torisa Martin Conge à faire fabriquer à son profit, dans 
,Ulf' ^es monnaies royales, une quantité déterminée d’espèces 
d et d’argent h

est à ce moment que le connétable, peu ému, paraît-il, 
traitement infligé à un personnage qui pourtant avait été 
de ses plus zélés auxiliaires, jugea à propos de res- 

^  ’ er les liens qui l ’unissaient à son beau-frère le comte de 
llnont. Un pacte d’alliance fu t conclu le 4 août entre les 

llx Princes; i l  avait pour objet de « continuer, entretenir et 
Ccroistre la grant et singulière amour, » dont ils étaient 

' m'nés l ’un pour l ’autre. L ’alliance devait durer à perpétuité, 
kien et prouffit de monseigneur le Roy et de sa sei- 

eiJrie ; » mais les princes avaient soin d’ajouter : et de nous 
Ils juraient de garder, soutenir et défendre mutuelle- 

ci,, ^  êurs personnes, de poursuivre le bien, profit et honneur 
co Ĉlacuü! de s’aider, servir et secourir en tout ce qui con- 
v^ r a i t  le.urs personnes et leurs biens. Enfin, ils déclaraient 
m U oir toujours procurer « le bien, prouffit et honneur de 
Co ÜSe%Qeur le Roy et de sa seigneurie, et de nous, envers et 
Pib 1<3 ^°US ceulx fi8 * * 11! feroient ou pourroient ou vouldroient 

e 011 procurer le dommaige, desplaisir ou deshonneur de

8. (y?*® **u 9 des calendes de septembre. Gallia. Christiana I. c., col. % .
60 v>b , res sont visées dans Gallia Christiana, col. 99, et dans le Regeste,
3. r  e. 127-

te®bre\ j l »  Christiana, t. 11, col. 92; procuration de l’évêque en date du 24 sep- 
‘¡9 scnipmr 7, P°ur comparaître devant le commissaire apostolique; accord fait a Lyon le 
comte Ha ,Ie en-ûe l’évêque et le comte de Clermont; absolution donnée le même jour au

4. jnj-r e commissaire apostolique. Archives, P 13731, cotes 2181 et 2181 Ms.
des let,.."1"® for M. Vallet de Viriville, t. 1, p. 4D7. — de n’ai pas retrouvé la mention 

s ûoi dans l’inventaire P 1382, qu’il cite.
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mon dit seigneur le Roy, de nous, et de l ’un de nous, ou de 
nos chevances et seigneuries *. »

On voit le soin et l ’habileté que mettaient les princes à con
fondre leurs propres intérêts avec ceux de la couronne.

Quelques jours plus tard (31 août), un autre traité fut signé. 
Gëlui-ci était passé entre le comte de Clermont et le comte de 
Pardiac, lequel agissait en même temps au nom de son frère 
aîné le comte d’Armagnac, et de son beau-père le roi de Hon
grie (Jacques de Bourbon)2, qui ratifia le 9 septembre l ’alliance 
conclue3.

Que signifient ces alliances et confédérations entre les 
princes du sang? Si l ’on rapproche des traités du 4 et du 
31 août une ordonnance du 17 août, rendue à Issoudun, en 
présence du connétable, et portant ordre de paiement d’une 
somme de douze mille écus d’or, donnée au comte d’Armagnac \  
la situation s’éclaire; on_reconnaît dans tous ces actes une 
même pensée dirigeante : c’est une coalition qui se forme, et le 
connétable en est l ’âme.

Dans cette coalition, les intérêts des princes étaient aussi 
divers que le caractère de chacun d’entre eux. Le comte de 
Richemont n’avait qu’un but : reconquérir le pouvoir dont il 
s’était vu si inopinément frustré. Le comte de Clermont, que 
Georges Chastellain qualifie de facondeux, obéissait à ces v i
sées ambitieuses et à ces prétentions personnelles qui étaient 
le tra it d istinctif de son caractère. Lecomte de Pardiac, dont lu 
loyauté et le désintéressement ne sauraient être mis en queS-

1. D. Morice, t. I I ,  col. 1199.
2. Toujours « au bon prouffit et honneur de monseigneur le Roy et sa seigneurie, el 

de nous mesmes et de cliascun de nous. » Lettres datées d’Ébreuil le 31 août 1427- 
Archives, P 1373', cote 2155.

3. Lettres datéees du château de Roquecerbe, le 9 septembre 1427. Original signé
id. ibid.

4, « Laquelle somme nous lui avons ordonnée et donnée, ordonnons et donnons ttc 
grace especial par ces presentes, pour ceste presente année, tant en recompensación du 
dommaige, charges et despences que à l’occasion des patiz que prennent sur ses homing 
et subgiez les Anglois anciens ennemis et adversaires de nous et de nostre royaume l,il1 
composición... comme pour lui aidier à supporter plusieurs autres pertes et dommage 
que pour cause de la guerre il a euz et sousjenuz et que cliascun jour il a et supporta , 
et pour certaines autres causes et consideracions qui a nous ont meu et meuvent. ’ 
Pièces originales, 93 ; Armagnac.
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Hou, cédait à un entraînement passager, et était sans doute 
Poussé par son frère le comte d’Armagnac. Ce prince, en effet, 
avaù profité de la longue absence du comte de Foix pour tran- 
cPer plug que jamais du souverain; son humeur violente et 
s°u attitude équivoque venaient de se manifester, d une part, 
Parla séquestration arbitraire du maréchal de Séverac, q u il fit 
assassiner après lu i avoir extorqué la cession de tous ses 
bl®ns ‘ ; de l ’autre, par l ’appui plus ou moins déguisé qu’il 
P1 était à un aventurier, alors à la solde des Anglais, qui s in ti- 
tulait le bâtard d’Arm agnac2, et dont les gens, revêtus de la 
cr°ix rouge, avaient occupé plusieurs des places du comte3.

û’est pas sans surprise, d’ailleurs, qu’on assiste à la levée 
fP boucliers qui se prépare. Quel moment choisissait le con- 
u,'table pour se mettre ainsi en campagne, et poursuivre, à 
travers tous les obstacles, la revendication du pouvoir? Celui 
où son frère, le duc de Bretagne, venait de signer le pacte qui 
 ̂ùiléodait à P Angleterre * ! celui où les Anglais, rassurés du 
Çùté de la Bretagne, s’avançaient dans l'Ouest, et menaçaient 
ùnjou5 ! Laissant ses lieutenants poursuivre la lutte contre les 

ùoglais, Richemont revint à Angers et s’avança vers Loudun, 
le dessein de joindre les comtes de Clermont et de Pardiac, 

ec lesquels il avait pris rendez-vous à Châtellerault pour le
^o c to b re 6.

^ ais La Trémoille était au courant de tous les mouvements 
1 c°nnétable. I l avait emmené le Roi en Poitou. Parti de Loches 

Vers le 25 septembre7, Charles VU, qui avait en sa compagnie

du

a M onique de Mathieu d’Escouchy, t. I ,  p. 63. .
sa vio j aPPelait André de Ribes. Le 29 mai 1426, le comte d’Armagnac lui avait donné 
sçfvj durant, les terres et baronnies de Fumel et de Gordon, en récompen . s 

es. D. Villevielle, Trésor généalogique, t. IV, f. 45 v°.
Citrn»- 0ni«“ e te  Mathieu d’Escouchy, t. I ,  p. 63, et Preuves, p. 126-28 et 139-4U, 
l 2  que de tean de W avrin , t. 1, p. 337 note; D. Vaissete, Histoire generale de 
je,, 9tedoc, t. IV, p. 469-70. D’après 1). Vaissete, le comte, pour cacher son double 
Bea„?ViUt trouvé moyen de se faire donner la mission de défendre la sénéchaussée de 
l a X ilK  c°ntre les routiers. Cf. l’exposé fait par M. Quicherat, dans Rodrigue de V ll- 

I  *n<io, p. 3i_33, et spécialement la note 1 de la p. 32.
5' ° septembre 1427 

* Voir ci-i'°ir ci-dessus, chapitre i, p. 29-30.
7,'T 367.

<e Roi était encore à Loches le 20 septembre.
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le jeune Dauphin1, traversa Ghâtellerault, passa le 27 devant 
Poitiers, sans s’y  arrêter2,, et se rendit à.Lusignan, d’où il 
écrivit aux habitants de Lyon pour solliciter leur concours 
financier3 4. Quand La Trémoille v it que Richemont entrait en 
Poitou, i l  f it rendre une proclamation par laquelle le Roi dé
fendait que nul ne fût si hardi de mettre le connétable en 
quelque ville ou château que ce fût, ni de lu i faire ouverture 
de places. Aussi, quand celui-ci- se présenta devant Ghâtelle
rault, i l  trouva les portes fermées, et dut se retirer après avoir, 
pour constater la « désobéissance » des habitants, fait jeter 
une masse d’huissier d'armes par-dessus la barrière. Riche- 
mont se logea sur les champs, entre Ghâtellerault et Chau- 
vigny \

Cependant les comtes de Clermont et de Pardiac s’étaient 
avancés pour opérer leur jonction avec le connétable. Du camp 
de Richemont, on les aperçut, chevauchant « en belle ordon
nance de bataille, » sur la rive droite de la Vienne. Aussitôt, le 
connétable fit sonner ses trompettes pour avertir les princes 
de sa présence. Les deux troupes se rapprochèrent, et les com
munications s’établirent à travers la rivière. On convint de se 
réunir le lendemain à Chauvigny, après avoir couché sur les 
champs. Le connétable trouva pourtant un gîte chez un gen
tilhomme, qui consentit à le recevoir dans son château. De 
Chauvigny, les princes, après avoir délibéré, allèrent s’établir 
à Chinon, où la duchesse de Guyenne leur fit très bon accueil.

1. Le Dauphin était attendu le 16 septembre à Poitiers. Un dîner lui avait été préparé 
dans la chapelle de la Madeleine, au faubourg de la Tranchée; mais le jeune prince alla 
tout droit à Vivonne, à cinq lieues de Poitiers, où le dîner lui fut porté par ses gens. 
On a le menu de ce dîner, qui avait coûté 26 1. 2 s. 10 d. t. Il se composait de vingt 
douzaines de pain, soixante pots de vin blanc, douze pots de vin clairet, douze chapons, 
vingt-qualre poulets, vingt-quatre pigeons, deux poitrines de bœuf, une longe de bœuf, 
deux chapons v e ih , des fruits, tels que poires, figues, raisins, pêches et noix ; on men
tionne encore la façon de vingt-quatre pâtés de poulets. Archives de Poitiers, J 683-687; 
E xtrait des comptes de dépenses de la ville de Poitiers, par M. Redet, dans les Mé
moires de la Société des antiquaires de l’Ouest, t. V II, p. 390-92. —  C’est à tort que 
l’auteur prétend qu’il s’agit de Charles V II sous le titre de monseigneur le Dauphin, 
et que le Roi n’étant pas sacré, il continuait de porter le titre de Dauphin.

2. Un dîner fut offert au Roi, le 27 septembre, à Saint-Sornin, hors la ville de Poitiers. 
Archives de Poitiers, J 734, liasse 30; Registres des délibérations, I I ,  f. 41 v».

3. Lettre du 3 octobre. Archives de Lyon, AA 20, f. 11.
4. Gruel, p. 368.
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lls avaient dans leur suite plusieurs capitaines et « gens de 
grand’façon, « entre autres le maréchal de Boussac

Bientôt arriva à Chinon une ambassade du Roi. Elle se com
posait de Philippe de Coëtquis, archevêque de Tours, et du sire 
(le Gaucourt. Les princes répondirent par l ’envoi d’une autre 
ambassade; mais aucun accommodement ne sortit de ces pour
parlers. La saison d’hiver était venue; on ne pouvait songer 
a commencer immédiatement les hostilités : la prise d armes 
Bit ajournée.

Si nous cherchons à démêler quelles étaient, au milieu de 
Ces rivalités aboutissant à une guerre civile, les dispositions 
Personnelles de Charles Y I1 , nous constaterons tout d’abord, 
Çiu’après avoir, pendant deux années, subi avec résignation le 
•|0ug du connétable; après avoir, durant cette période, fait 
Preuve d’une longanimité qu’i l  est impossible de méconnaître, 
11 en était arrivé à ressentir à son égard un insurmontable dé- 
!->°ùt. Le meurtre de Le Camus de Beaulieu, succédant à 1 enlè- 
Vement et à l ’exécution de Giac, avait achevé de révolter le Roi. 
Quelle que fût la placidité de son caractère, quelque disposé qu’i l  
Se montrât à accepter, avec une singulière facilité, le fait 
Accompli; i l  avait trop le sentiment de son autorité et le souci 
(̂ e sa dignité personnelle pour subir plus longtemps une domi
nation non moins humiliante qu’odieuse. L ’arrivée aux affaires 

La Trémoille, coïncidant avec l ’éloignement momentané du 
connétable et la retraite de la reine de Sicile, le livra  sans 
réserve à des influences hostiles; et La Trémoille, profitant 
avec habileté de ces dispositions, sut bien vite s’insinuer dans 
 ̂esprit du Roi et se rendre maître de la situation. D ailleurs, 
les événements qui venaient de se produire, l ’attitude prise par 
le connétable étaient de nature à ruiner définitivement son in- 
Huence. Charles V II pouvait-il oublier que Richemont, au lieu 
fle conduire au secours de Pontorson cette armée rassemblée 
au prix de tant d’efforts et de sacrifices, s’était arrêté devant 
l°s conseils intéressés de son frère le duc de Bretagne, et re-
lonçant à tenir la journée sur laquelle comptaient les

*• Gri>el, p. 367.
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héroïques défenseurs de la place, avait laissé les Anglais l ’oc
cuper sans coup férir? Pouvait-il oublier que, deux mois plus 
tard, le duc de Bretagne, rompant des engagements solennelle
ment contractés et placés en quelque sorte sous la garde du 
connétable, s’était déclaré le vassal de Henri V I? Pouvait-il 
enfin ne point s’être aperçu qu'il s’en était fallu de peu que 
Montargis n’éprouvât le sort de Pontorson? Car, s’i l  est vrai, 
comme l ’affirme son écuyer, que Richemont se soit imposé, pour 
secourir cette place, d’importants sacrifices pécuniaires, i l  n’en 
est pas moins indubitable qu’i l  s’abstint systématiquement de 
prendre part à l ’expédition : peut-être craignait-il de s’exposer 
à un échec semblable à celui qu’i l  avait subi sous les murs de 
Saint-James-de-Beuvron, et qui lu i avait été si sensible. Quand 
le connétable avait reparu un instant à la Cour, pendant le sé
jour du Roi à Issoudun (18 août), i l  avait dû s’apercevoir que 
son règne avait pris fin. En quelques semaines, une révo
lution s’était opérée : l ’heure de la déchéance était venue pour 
lui, et i l  avait été l ’artisan de sa propre ruine.

Nous devons ajouter que, si Charles V il n’avait rien fait pour 
secouer le joug du connétable, plus d’un indice atteste combien, 
dans les derniers temps, i l  subissait ce joug à contre-cœur. La 
pensée du Roi se reporta vers les anciens serviteurs du temps de 
sa jeunesse : ceux-là du moins, malgré leurs torts, ne l ’avaient 
jamais ni trompé, ni insulté : du fond de leur exil, ils lu i demeu
raient invariablement fidèles. Dès le 16 décembre 1426, on l ’a vu, 
les libéralités du souverain s’exerçent en faveur de son premier 
médecin Jean Cadart, qui obtient une pension à vie \  Le 17 ju in  
1427, c’est la dame de Mirandol, femme du président Louvet, 
qui reçoit un don d’argent, tant, disent les lettres, « pour consi
deración des agréables services et plaisirs qu’elle a faiz le temps 
passé à nostre très chière et très amée compaigne la Royne, 
lorsqu’elle estoit en sa compaiguie, comme pour lu i aidier à 
avoir des atours et aultres mêmes choses qui sont necessaires 
à dames et qui appartiennent à leur estât1 2. » Le 21 octobre 1427,

1. Ms. fr. 20593, pièces 30 et 31; Pièces originales, 566 : Cadart.
2. Pièces originales, n63(L0DVET), n» 11; quittance (signée) du président Louvet, 

2 octobre 1127, n" 16. —  Les lettres du Roi sont contresignées par Le Camus de 
Beaulieu.



c’est l ’ancien maréchal des guerres et grand maître d’hôtel 
1 angny (Ri Chastel, qui, outre sa pension annuelle de douze 
cents livres et sa rente viagère de deux mille écus d or, obtient 
une allocation de cent livres à prendre chaque mois sur les 
finances du Languedoc *. En outre, nous voyons reparaître dans 
1® Conseil les conseillers de l ’époque de la régence : le sire de 
Maillé y siège dès le 26 mai 1427 1 2. Le 7 ju ille t, Hugues de Tsoé, 
un autre des «gouverneurs» du Dauphin, reçoit la charge 
lucrative de visiteur des gabelles du Languedoc3. Bientôt arrive 
le sire de Gaucourt, le héros de Nicopolis et d’Hartleur, qui, 
au sortir d’une captivité de dix ans, vient prendre dans le Con
seil une place qui ne tardera pas à devenir prépondérante4. Le 
bâtard d'Orléans, gendre du président Louvet, resté depuis deux 
ans en disgrâce, reçoit des gratifications pour la brillante res
cousse de Montargis, et figure de nouveau parmi les conseillers 
fie la couronnes. Les vieux serviteurs du Dauphin retrouvent 
Pr ès du Roi une influence qu’ils n’avaient point eue depuis 
iungtemps : Robert Le Maçon, l ’ancien chancelier de la 
Régence, le dispute en crédit à La Trémoille : car s’i l  n a pas 
les ressources dont celui-ci dispose, i l  possède au moins toute la 
ecufiance de son maître; l ’archevêque de Reims, Régnault de 
Chartres, ce diplomate doublé d’un homme de guene qui 
^appelle les prélats guerriers des vieux âges, ne tardera pas à 
recevoir les sceaux; l ’évêque de Séez, Robert de Rouvres, 
üiaître des requêtes dès le temps de la Régence, est un des 
Principaux membres du Conseil. Si le comte de Clermont, 1 un 
fies meilleurs appuis du trône depuis 1419, se montre main

1 42 7  L A  t r é m o il l e  a u  p o u v o i r . '  1 5 5

1  A titre de capitaine de Beaucaire, pour le paiement des gens do guene étant sws 
^ o rd re s . Quittance (signée) du 1er octobre 1428, Pièces originales, 708 . Chastel (du),

Catalogue des actes.

L  P ièc lT o rilin aks ’ m î :  Gaucourt. —  Le sire de Gaucourt avait reçu par lettres du 
H  avril U 26  12 000 livres pour l’aider à payer sa rançon. De nombreux dons attestent 

Pendant cette période, ses loyaux services furent généreusement recompens s. -
, Messire Régnault de Chartres, le seigneur de la Iremoille, le siie de Gaucouit, qui 
7 S gouvernoient le corps du Roy et le lait de la guerre... » Chronique dite de Percerai 
ae Cagny, dans Quicherat, Procès de Jeanne d’Arc, t IV, p. 80

5- Le 15 décembre 1427, le bâtard d’Orléans reçoit un don de 400 ecus d o r; en 
!,utre. une somme de mille livres lui est allouée par lettres du R - mars 1128. Clairam- 
ault> 82, p. 6457. La Roqae) Histoire de la maison d’Harcourt, t. I ,  p. 711.



1 5 6 H ISTO IR E DE CHARLES V I I . 1 4 2 7

tenant oublieux des bontés royales au point de se mettre en 
révolte contre son souverain, le comte de Vendôme demeure 
inébranlable dans une fidélité qui lu i vaudra à jamais l ’estime 
et l ’amitié du Roi.

Quelque fût le prétexte allégué par le comte de Ricliemont 
et les princes ses alliés pour colorer leur prise d’armes, elle 
avait le caractère d’une véritable rébellion. Ajoutons que rien 
ne justifia it une telle attitude. Car, si de graves abus existaient 
encore dans le gouvernement, moins qu’à tout autre i l  appar
tenait au connétable, qui avait eu en main le pouvoir le plus 
absolu et qui n’avait pas su porter remède à ces abus, de se 
poser en réformateur.

I l le fit pourtant, avec cette audace et cette assurance qui lu i 
étaient habituelles. Nous avons la trace de démarches faites 
par lu i, de concert avec les comtes de Clermont et de Pardiac, 
près du Parlement et des bonnes v illes , pour les attirer à son 
parti. Le 14 janvier, une lettre des trois princes fut lue au 
Parlement de Poitiers : on décida qu’il n’y serait point fait de 
réponse et qu’elle serait envoyée au R o i, « pour en faire à son 
bon plaisir » Dans cette circulaire, qui fut envoyée de tous les 
côtés1 2, les princes parlaient des « remèdes necessaires» a 
apporter au gouvernement du Roi et du royaume, « afin de 
paix avoir; » ils énonçaient leur programme de gouvernement 
et leur intention de mettre « hors de la compaignie et service 
du Roi » le sire de la Trémoille et Robert Le Maçon; ils 
demandaient qu’on se joignît à eux contre ceux qui détenaient 
le pouvoir3. La communication des princes fut accueillie très

1. Extraits des Registres du Parlement, Ms. fr. 21302.
2. Il y a trace de cet envoi aux Archives de Tours ( Registres des délibérations, IV, 

au 15 janvier; Registres des comptes, X X IV , f. 45 v”) ; aux Archives d’AIhi (CC 182; 
Inventaire-sommaire, p. 43), aux Archives de Lyon (BB I I ,  f. 55), aux Archives d’Or
léans (Compte d’Étienne de Bourges), etc.

3. Voici ce qu’on lit à ce sujet dans les Registre des délibérations de Tours, à la 
date du 15 janvier (vol. IV) : « Pour délibérer sur unes lettres closes et certains 
articles enclos en icelles, envoiées à la dicte ville par messeigncurs les contes de Riche- 
mont, connestable de France, de Clermont et de Perdriac, taisant mention que leur 
entencion estoit de débouter et mettre hors de la compaignie et service du Roy, le sire 
de la Tremoille et maistre Robert le Mazç.on, principaux conseillers et gouverneurs du 
Roy nostre dit seigneur, et de mettre sus justice à leur pouvoir et faire cesser les 
pilleries, et plusieurs autres choses contenues et declerées esdictes lettres et articles
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froidement. Les habitants de Lyon , durant les relations qu’ils 
11 avaient cessé d’entretenir avec le connétable1, avaient 
aPPris à connaître ce que valaient ses belles paroles. Après 
av° ir  examiné à lo is ir la demande des princes, ils déci
dèrent que la lettre qu’ils avaient reçue serait transmise 

Roi, avec prière de faire connaître à ce sujet son bon 
Plaisir, et avec l'assurance- qu’on était toujours prêt à lu i 
obéir. En même temps, un simple messager fu t envoyé aux 
fr°is comtes pour leur déclarer que les habitants de Lyon, 
tout en les félicitant du « bon vouloir » qu’ils témoignaient 
aux affaires du royaume2, n’obéiraient en tout qu’aux ordres 
du Roi.

Un épisode assez obscur ne doit point être passé sous 
sdence, car i l  se rattache évidemment aux intrigues du con- 
uétable. Pendant le séjour du Roi en Poitou, La Trémoiile 
(!tait venu rejoindre sa femme au château de Gençais, situé à 
quelques lieues de Poitiers3. I l y fut l ’objet d’une tentative 
d’enlèvement à laquelle font allusion des lettres patentes du 
fr°l \  I l ne paraît pas douteux que Richemont ait été 1 inspira- 
tour de ce coup de main. Mais les compagnons qui réussirent 
à s’emparer de la personne de La Trémoiile n ’étaient point 
tosensibles à certaines séductions : moyennant une somme de 
dix mille écus, ils lu i firent grâce de la vie, et le remirent 
bientôt en liberté. Cet attentat n’eut d'autre résultat que d’ac- 
eroître la haine de La Trémoiile à l ’égard du connétable, et 
d’imposer bientôt au trésor un nouveau sacrifice, car le tout-

ju> serment moult longues a declerer, et que à ce les dictes gens deglise, bourgois et 
J* Jl̂ ns de la dicte ville voulsissent estre avec eulx adherens et que ilz leur en feissent 
jcVoir leur voulenté. » —  Les habitants de Tours, au reçu de cotte communication, en 

Part aussitôt à la reine de Sicile. .
■ Le 16 février 1427, on recevait une lettre du connétable réclamant 2,309 tr a lui 

n?S; nouvelles lettres en date des 28 février, 12 et 13 juin; le 29 juin, on assemblait le 
s de monde qu’on pouvait, au conseil de ville, « pour le fait de monseigneur le con- 

7 lable; » le 8 août, nouvelles lettres de Richemont; le 6 septembre, le connétable 
“PPrenait aux Lyonnais la levée du siège de Montargis. Le 23 novembre, il écrivait encore 
A a 'iT ’obi nier un paiement immédiat des sommes dues par la ville. Aichives de Lyon, 

; Registres des délibérations, BB I I ,  f- 36v°-37, 42 v°, 48 v°.
3 r B l1 ’ f- 5 7 v». . , .
ï  L est là, on l’a vu, que le 2 juillet 1427 s’etait accompli le mariage.

' Lettres du 7 février 1429.
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puissant ministre se fit rembourser le montant de la rançon 
qu’i l  avait dû payer b

Le duc d’Alençon, fait prisonnier à Verneuil, venait, moyen
nant l ’engagement de verser cent m ille saluts aux Anglais, 
de reconquérir sa liberté. I l se rendit à Lusignan pour saluer 
le R o i1 2, qui l ’accueillit avec empressement. Charles lu i donna, 
pour l ’aider au payement de sa rançon, une somme de dix 
mille écus à prendre sur le produit des monnaies3, et le 
nomma son lieutenant général en Normandie4. Le jeune duc 
ne tarda à recevoir des avances du duc de Bretagne, qui, en 
le félicitant sur sa délivrance, lu i fit o ffrir un grand drap 
cramoisi brodé d’o r5, et entretint avec lu i des relations sui
v ies6. Le duc de Bretagne secondait activement les princes 
révoltés : nous le voyons taire don d’une somme de cinq cents 
livres au connétable d’Écosse, Jean Stuart, que le connétable 
cherchait à attirer à son p a rti, et qui se disposait à passer en 
Écosse7. Peu auparavant, Richemont avait pris possession de 
la seigneurie de Parthenay, et avait fait prêter à tous les nobles 
et capitaines le serment de fidélité à leur nouveau seigneur8.

De son côté, La Trémoille ne négligeait aucune précaution 
pour s’assurer la victoire. I l f it  confirmer à son frère utérin, 
Charles d’Albret, l ’octroi d’une somme annuelle de douze mille 
livres pour la garde des places situées du côté de la Dor
dogne 9 : i l  voulait par là prévenir les entreprises du comte

1. Ces lettres du 7 février 1429 (nouveau style) portent don à La Trémoille de
10 000 écus d’or, « pour lui aider à payer certaine grosse finance qu’il promis! et
accorda à ceulx qui en l’an passé mil cccc vint et sept le prindrent dedans le chaste! 
de Gençay et laquelle lui, convint leur paier et liaillier pour lui sauver la vie et délivrer 
sa personne. » Glairambault, 204, p. 8763.

2. Il était le 13 novembre à Lusignan, car il figure parmi les signataires dune ordon
nance rendue ce jour-là.

3. Lettres du 10 novembre 1427.
4. 11 est ainsi qualifié dans les lettres du 27 novembre 1427, nommant Louis dEstou- 

ville, seigneur d’Auzebosc, lieutenant du roi au Mont-Saint-Michel et au baillage de 
Cotentin, en l’alisonce du duc. Moreau, 1422, f. 44.

5. 2 décembre 1427. Compte dans D. Morice, t. I I ,  col. 1205.
6. En janvier 1428, ici, ibid. —  Un message fut également envoyé par le duc de

Bretagne à la reine de Sicile.
7. 24 novembre 1427.
8. Cruel, p. 368.
9. 20 avril 1428.



|j Aimagnac, l ’allié du connétable. Le jeune roi de Sicile venait 
Priver en France : on lu i compta une somme de six mille écus, 

' Q sus des dix mille qui lu i avaient été donnés pour venir au 
service du Roi b Jean Stuart obtint le glorieux privilège d’é- 
c'Uteler ses armes de celles de France2. Pour contrebalancer 

.%ue des princes, La Trémoille signa à B lo is, le 28 fé- 
j,1 ler' 1428, des lettres d’alliance personnelle avec le comte de 

“• Enfin, comme pour répondre au déloyal abandon du 
lc de Bretagne, on fit reparaître sur la scène un de ses enne- 

1Us Pepsonnels, Jean de Blois, seigneur de l ’Aigle. Le frère du 
^m te  de Penthièvre avait été jadis un des conseillers du Dau- 
^  ln : i l  p rit place dans le Conseil du R o i4. En même temps, 
( s seigneurs bretons restés fidèles à Charles V il furent l ’objet 
6 *Verses libéralités3.

ans les derniers jours de décembre 1427, les habitants de10"
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l °urs reçurent une lettre close par laquelle le Roi leur man-
dom^6 Se ren( r̂e Pr®s hii, a Amboise, au nombre de dix à 
C l/26' sy  trouvèrent à la date du 27 décembre.
Par ^ ^  6̂S êur emPressement et leur f it  exposer,

Robert Le Maçon, l ’objet de sa convocation : le Roi 
_c< uioult esmerveillé » du rassemblement de gens de guerre

Gier;̂ 1 Ghinon et aux environs par les comtes de Richemont, de 
qu; ^ ° nt et de Pardiac, et i l  chargeait les députés de faire savoir 
e 1 ^ fenda it au capitaine et aux habitants de Tours de laisser 
ex 6r ^aûS *a aucunes personnes de son sang ou autres, 
ait ■ , relne de Sicile et le duc d’Alençon, jusqu’à ce qu’i l  

etd informé de leurs intentionsc. Un peu plus tard, i l  f it dire

2 U H res du 10 janvier 1428.
3. A res du 4 février 1428. Du Puy, I ,  f. 218, et Brienne, 274, f. 214.

<oi,'e de r l ^  C*es ®asses_Pyrdnées, E. 439, 2887; cité par M. Vallet de Viriville, His- 
Virivine lar ês V II, t. I ,  p. 486, note A ; copie communiquée par Mme Vallet de

4. jj '
ĉ dente °nfresigne des lettres patentes en date du 2 décembre 1427. —  L’année pré- 
16 mai's ij q  démarches avaient été faites près de Henri VI par les Penthièvre, et le 
Sauf'Cond • . *e chancelier du roi d’Angleterre délivrait, à Leicester, des lettres de 
en franr.«1"1 a Jean de Blois et à son frère Olivier, comte de Penthièvre, pour se rendre

f  «CG O U ’ ..........  1 „  ! . .  1 TOirrvt nn  I T V  « « « 4  T,r A Ctf\• Lett• ° U ailleurs> vers L  duc de Bedford. Rymer, f. IV, part, iv, p. 120.
•27 eil l,es du lfi octobre 1427 en faveur du vicomte de Rohan; —  du 29 novembre 
'àteauljj'itlv<Jur de Charles de Rohan; — du 7 octobre 1427 en faveur du sire de

des comp/p',68 de Tours, Registres des délibérations, IV, au 29 décembre 1427 ; Registres
XXIV, f. 45 .“
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par le capitaine Alain Haussart, venu en mission près de lui, 
qu’i l  recommandait aux habitants de prier Dieu et de faire prier 
pour lu i, et de ne laisser entrer dans leur ville aucun des 
seigneurs de son sang étant à Chinon, ni personne de leurs 
gens, sans son commandement ou sans celui de la Reine

Ce n’était pas sans raison que le Roi se préoccupait de cette 
réunion insolite de gens de guerre, se prolongeant de façon a 
jeter l ’alarme au sein des populations. A Tours, dans1 les pre
miers jours de février, on envoya un messager à Chinon pour 
savoir si les trois comtes, qui se trouvaient là avec des troupes 
nombreuses, n’en délogeraient point bientôt, et de quel côté ils 
devaient se diriger. I l fu t rapporté à la ville que les princes 
ne délogeraient point encore, et qu’ils attendaient la venue 
de la reine de Sicile à Saumur ou à Loudun, afin d’aller con
férer avec e lle2.

Plus que jamais les princes persistaient dans leur dessein 
de révolte. A la date du 30 janvier 1428, fut signé un acte fort 
étrange, par lequel ils déclaraient qu’ayant su l ’intention où 
était Jean de Blois, seigneur de l ’Aigle, de leur faire « gre- 
vance et desplaisir, » ils s’étaient adressés au duc de Bretagne 
pour obtenir son assistance, et que, conformément à la demande 
à eux faite par ce prince, ils prenaient l ’engagement de ne 
pas employer contre le roi d’Angleterre et ses alliés les troupes 
que le duc de Bretagne pourrait mettre à leur disposition3. Pour 
forcer la main au Roi, les princes poursuivaient la tenue d’une 
assemblée d’États généraux, que Charles Y II avait successive
ment prorogée du 16 novembre au 8 janvier et au 8 mars4; ils 
provoquèrent même la réunion à Montluçon, pour le 18 mars, 
d’une assemblée préparatoire, ayant mission d’adresser au Roi 
une supplique pour qu’il convoquât les États généraux, et

1. Archives de Tours, Registres des délibérations, au 30 janvier 1428.
2. Archives de Tours, Registres des comptes, XXIV, f. 45 v°.
3. Archives de la Loire-Inférieure,E 181 (voir Inventaire-sommaire, t. I I I ,  p. 71); 

copie de cet acte dans le Ms. fr. de la Bibliothèque nationale, 2715, f. 63.
4. Lettres de Charles VII du 3 octobre 1127. Archives do Lyon, AA 22, p. 36 (pu

bliées par M. A. Thomas, les États Généraux sous Charles VU, p. 48-49; Archives 
de Tours, Registres des délibérations, IV , au 28 octobre 1427; D. Vaissete, His
toire de Languedoc, t. IV, p. 471.
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- û t  avec eux aux affaires de son royaume. Le 16 mars 1428, 
ltantS Ly °n désignaient les députés qui devaient se 

ûiellp6 a aux(ïuel s Hs donnèrent l ’injonction for-
Ël ilu i^6 Ue r̂a^ er d’autre question que celle de la réunion des 
Roi b ' Ĵn m®me lemps, ils envoyèrent une ambassade au 
de a^U ûi faire part de la communication des princes, et 

iecevoir ses instructions, ne voulant agir que suivant son 
°u Plaisir2.

La |aiS 1 initiative, à cette date, avait déjà été pris pa r  le Roi.
cor.jaiï Pagne s’ouv rit par un coup liardi : Chinon fut occupé sans
lai a - f l ' 1'’ Rn se rendant à Parthenay, le connétable avait *sse ia
sur i ^arde de cette place au capitaine Guillaume Bellier, 
Dpi. e<l Uel R comptait : i l  î 

s°nuei le du Roi. Charles
-quel i l  comptait : i l  ne s’attendait pas à l ’intervention 

Uieiv rU1Ĉ e du Roi. Charles V II, arrivé à Blois dans les der-
adr J°urs de février, se porta sur Chinon vers le l or mars3, et

essa
résiste aU CaPitaine une sommation à laquelle celui-ci n ’osa 
Voy^V Madame de Guyenne, restée seule au logis, et qui se 
bieütôtà la  disCrétion ^ ll Roi’ se montra fort alarmée. Elle fut 
sor 1 assurée : Charles la traita, ainsi que les gens de sa mai- 
lond 'I V 60 une courtoisie toute chevaleresque ; i l  eut avec elle un 
1(4 sire (]lr'etien, en présence de tout son Conseil, où se trouvaient 
Güilla C 0 Trémoille, Robert Le Maçon, l ’archevêque de Reims, 
ottvü UlIle les sires de Gaucourt et de Belleville, et lu i
apt r0 SOlt demeurer à Chinon, soit de s’installer en telle 
qù’ehePkce son royaume qu’elle voudrait choisir, pourvu 
Pe,u. ^ ,n y reçût pas le connétable. Mais la fille de Jean sans

eu, 
dre

OÛn «V6U»U1L U.V. UUtllUUO ÜUU1

P°ûdre ^UeQce> Madame de Guyenne fut inflexible : elle fit ré- 
Rlje , par le bailli de Senlis qu’elle persistait dans son refus. 
Par le« ^  Son C0USC> se retira à Saumur, d’où, escortée 
hlar.j ,s Rcossais, elle gagna Thouars, et alla rejoindre son 

a parthenay h

l  Archives de f '5'0“ ’ BB 11 ’ f ' 58'
„ 3; Cruel dit Lyon’ BR n > f - 58 v°-

<tl's ; » mais 8®8) que la place fust ouverte au Roi « environ le douzlesme jour de
*• Rruel nn'i'iso av0ns ,a preuve que Charles V II était à Chinon dès le 4 mars.

’ *3d8.

eil .^'Pondit fièrement que jamais elle ne voudrait être en un
faire °.Ue ne pourrait voir son mari. Charles Y II eut beau

; dépioy,er à Régnault de Chartres toutes les ressources de

i l
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Charles Y II passa à Chinon, en compagnie de la Reine, qui 
était venue le rejoindre, les mois de mars et d’avril et une partie 
du mois de mai. A peine installé, i l  adressa (b mars) une circu 
laire à ses bonnes villes pour leur enjoindre de se faire repre 
senter à une assemblée des barons qu’i l  avait convoqués a 
N iort dans le but de faire cesser les p illeries l . La lettre se 
croisa avec celle du connétable dont i l  a été parlé plus haut. 
Le Roi n’attendit pas l ’issue de l ’assemblée de Montluçon pour 
convoquer les États à Chinon, à la date du 8 a v r il2. Cette réu
nion fut peu nombreuse : l ’Anjou, la Touraine, le Berry et le 
Poitou y  furent seuls représentés ; elle paraît s être prolongée 
pendant plus de quinze jours. Nous avons une lettre adressée 
par le Roi, le 13 avril, aux habitants de Lyon : elle nous ap
prend qu’i l  attendait à ce moment les députés qui venaient 
vers lu i au nom de l ’assemblée de Montluçon ; un conseiller de 
la ville  de Lyon, Eynard de Villeneuve, qui avait le titre 
d’écuyer d’écurie du Roi, était encore à la Cour : Charles annon 
çait qu’i l  ne le ferait partir qu’après l ’arrivée de cette députa
tion. En retournant à Lyon, Eynard tomba aux mains du comte 
de Pardiac, qui le retint sous prétexte que, dans sa mission 
près du Roi, i l  avait desservi les princes, et i l  resta longtemps 
prisonnier. Cet incident émut vivement les habitants de Lyon, 
et donna lieu à d’actives démarches dont nous trouvons la trace
dans les archives de cette v ille 3.

Les comtes de Richemont, de Clermont et de Pardiac avaien 
la prétention de traiter avec le Roi de puissance à puissance- 
Mais ces négociations ne pouvaient aboutir : elles lurent roin 
pUes peu après l ’arrivée des députés venus de Montluçon. Le 
Roi ne tarda pas à faire ses préparatifs pour entrer en caffl'

1 Archives de Poitiers, Registres des délibérations, I I ,  f. 90-91.
2) Archives de Tours, Registres des délibérations, IV, au 5 avril 1428 ; Regtsbe

compto^XXIV^e 'Registres des délibérations, BB 11, 59 et suiv. A la date ̂  
25 juin (f. 61), on lit : «Jehan Violet a apporté unes lettres closes, es unesde P . 
seigneurs les contes de Clermont et de Pardiac, unes autres de par le d i t ™ n„s®;̂ 0,n- 
do Clermont, et unes autres de par Aynart de Vdlenove, prisonnier a Montagu e n ¡ , .  
braille, et a le dit Violet rapporté sa creance contenue es dictes lettres. Cest as 
que, après plusieurs requestes et supplicacions faictes ausdiz seigneurs conte 
plusieurs personnes et divers moyens, a esté respondu au dit Violet pai es îz s g
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Pagne. Le duc d’Alençon, qu’on voulait se rattacher étroite- 
de ' ' un nouveau don de quatorze mille écus sur les 
2|) ler.S du Premier aide qui serait octroyé par les États \  Le 

mai fnt signé à Tours, entre le duc et La Trémoille, en la 
1 sence et par ordre du Roi, un traité par lequel les deux con- 

g,r 0 ants se juraient une fidélité et une affection inviolables, en 
b^mssant dans une alliance intime pour le service du Roi et le 
P'ut r °y aume 2- -^u moment où Charles Y II s’ébranlait, une 
p 1 düve fut dirigée contre les Anglais qui occupaient le Mans : 
cette me d’Albret et le seigneur de Tucé furent chargés de 
p expédition ; ils devaient ensuite rallier les garnisons du 
Cet -ll *es £ens ^ean ĉe É-OCÉe pour rejoindre le Roi3, 
y j,111' 0* s’avança vers le Berry et s’établit à Loches (18 juin). I l 
for^ t  un message du comte de Foix : Jean d’Aulon venait l ’in- 
Roimer Tue le comte d’Armagnac ne bougerait pas \  Le 22, le 
0, c°nfirmait la prolongation des trêves avec le duc de Bour- 
desQe’ CorLcbies (22 mai) par le duc de Savoie. Le 23, i l  donnait 
<p Ratifications à Gaucourt, à La Ilire , à Xaintrailles et à 

capitaines3. Le 28, i l  signait des instructions à des am- 
ch;xi.aĉ eurs env°yés au roi de Castille, lesquels, entre autres 
fui v 8S’ ava*eut mission d’insister pour qu’une prompte attaque 
q ^ ig é e  par mer contre le duc de Bretagnec. Enfin, avant de 
T0 ei Poches, le Roi convoqua les États de Languedoil à 

Urs P°ur le 18 ju ille t7, et donna l ’ordre à ses bonnes villes de
u par e
<fe,nent nfeC'a! Par monseigneur de Pardiach, que, pour ce que le dit Aynart avoitgran- 
ürant bla.esPr*?s envers eulx en l’ambassade où il a esté prins et dont ilz lui donnoient 
eonciUs dpm?’ ne bovoit encoures estre délivré ne aussi ses lettres. Surquoy a esté 
Pour la dprrenv°yer autreffois par devers mes diz seigneurs les contes lettres de prière 
P̂ rdevers ,lvrance du dit Aynart, et au cas qu’il ne sera délivré de lors envoyer sur ce 
de Viiien 6 combien que grant partie des dessus assemblés, et mesmement Estienne 
dès inain, ve’ ®artbelemi de Varey et pluseurs autres, estoient de conclusion de envoyer 
c°ntes ¿g .Par devers le Roy, actendu pluseurs reffus fais par les diz seigneurs
Ti’il est nla délivrance du dit Aynart, et ont esleu le dit Jehan Violet d’y aller, pour ce 
Yrliives f 8 ’nsbriict de la matière que nul autre. » — Il y a en outre, aux mêmes

1. Lph. °u*e une série de lettres originales relatives à cette affaire : AA 68, 79, 80,104.
2. 0 du 5 mai 1428.
:l Lettr„ntei leau’ voL 26 > P- 359.
1. ]n(1| 3 du mois de mai (avant, le 23) et du 31 mai 1428 ; lettres du 21 juin 1428. 

f’ois. (Lu- dans des lettres du 26 juillet 1428, données à la relation du comte de 
■f tuteur.
**• Ms i , du 25 juin et rôle du 19 octobre 1428. 1
1 A n à & ï î ’ n° 23-s de Lyon, BR II, f. 62.



n’ouvrir aucunes lettres, de quelque part quelles vinssent, 
sinon les siennes

Cependant les comtes de Clermont et de Pardiac, après s êtie
assuré l ’adhésion de puissants seigneurs d’Auvergne, parmi les
quels figurait l ’ancien premier chambellan Louis de Chalen- 
çon2, s’étaient avancés vers Bourges, en compagnie du maré- 
cha l’de Boussac. Ils comptaient sur les intelligences qu’ils 
avaient dans cette ville  parmi les bourgeois. Les portes leur 
furent ouvertes, non seulement avec le concours des habitants, 
mais — Ce qui était plus grave — avec la connivence de cer
tains officiers du Roi. Dans une assemblée convoquée par les 
princes, on entendit l ’exposé de ce qu’ils se proposaient de 
faire « pour le très grand bien et la conservation de la sei
gneurie et de la v ille 3. » Pleine approbation leur fut donnée. 
Le sire de Prie, grand pannetier de France, et le sire de Bonnay 
commandaient à Bourges au nom du Roi. Ce dernier, cédant 
au mouvement, donna son adhésion aux princes, mais le sire 
de Prie refusa de reconnaître leur autorité et se retira dans la 
grosse tour, dont Philippe de Melun, seigneur de la Borde, était 
capitaine. Tous deux se disposèrent à attaquer la ville . De leur 
côté, les comtes de Clermont et de Pardiac investirent la tour • 
au début des hostilités, un tra it v in t frapper mortellement le 
sire de Prie4. ,

A la première nouvelle de l ’occupation de Bourges, le Roi, 
ayant assuré le ravitaillement de Loches, s’empressa d’accou
r ir , escorté par sa garde5, et accompagné de bon nombre de 
gens de guerre rassemblés à Selles et à Issoudun par le bâtar 1

1 0 4  H ISTO IR E DE CHARLES V I I .

1 Archives de Lyon, BB i l ,  t. 62. ,.
2' Par un traité en date du 24 juin, Guillaume de Chalençon, évêque du Puy et conn 

du Velav■ Armand, vicomte de Polignac et seigneur de Chalençon, et Louis de Chalençon, 
seigneur de Beaumont, fils du vicomte et neveu de l’évêque, certifient que pour la granu 
et parfaite amour qu’ils ont au comte do Clermont, voyant la grande et familière bienveu 
lance qu’il a envers eux, ils promettent que bien et loyalement ils le serviront, honorer > 
aimeront, aideront et secoureront de tout leur pouvoir et de leur puissance en toutes 
entreprises, au bien du Roi et de sa seigneurie, etc. Archives, P 1373 , cote 219«.

3. Lettres du 17 juillet 1428, citées plus loin.
4. Cousinot, p. 250-51 ; Cruel, p. 368-60. , r  . . j e la
5. Lettres des 24 mai et 4 juin 1428, portant mandat de paiement a Cnsty d 

Chambre, écuyer, « capitaine de certain nombre de gens d armes et de trait ordonnez p 
la garde du Roy. »
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d’i
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0rléans, le seigneur d’Orval, les sires de Gaucourt et de
1 lars, La Hire, Xaintrailles, Florent d’Illiers, etc ’. Le vicomte 

de Tur,enne était également dans l ’armée royale, avec un ren- 
ert quü avait amené2. Charles V II occupa le château, situé 
dQs un faubourg de Bourges et voisin de la grosse tour. 

^  i l  envoya aux comtes de Clermont et de Pardiac une 
s°mutation d’évacuer la ville. Mais cette sommation resta sans 
ü et- Les princes comptaient sur le concours du connétable; 

1m avaient fait part de leur premier succès, et ils espéraient 
V°u’ arriver d’un moment à l ’autre. 
e comte de Richemont s’était, en etfet, mis en campagne, 

^Vec des gens de guerre que son frère s’était empressé de

se dirigea sur 
Limousin. Mais

^ U re  à sa disposition3; i l  trouva les passages si bien gar- 
Lin ^  ^  de faire un long détour : i l
Jea°^eS’ esP®rant gagner l ’Auvergne par le Li 
tèt ^ ®re â£ne > sire de l ’A ig le, occupait cette province à la 
q e dun corps de troupes, et barra la route au connétable.

ui-ci, d’ailleurs, n’eut pas le temps de songer à s’ouvrir un 
assage à main armée : il fut arrêté par la nouvelle de la sou- 
lssion des princes, qui ne tarda pas à lu i parvenir'1. 

f éQei>gique démonstration du Roi, la supériorité de ses 
j . ,Ces avaient bien vite convaincu les princes que la lutte 

' ;dt point possible, et que mieux valait pour eux entrer en
né8ociation
sion Toutefois ils n’entendaient pas faire une soumis-
4 ,, .Sans conditions. Un curieux document, conservé aux 

juives nationales, nous fait connaître leurs prétentions.
Ué,.f S ^r Ûces demandaient tout d’abord, en raison de la « grande 

°essité » où l ’on était, la convocation de l ’assemblée des trois 
dis1 S " représentant le corps public du royaume, » afin, 
l ^ t - i l s ,  que « pa r ie bon conseil du chef et corps, ensemble 

a grâce du Saint-Esprit, laquelle re lu it en toute congréga

t io n ^  «oms des seigneurs et capitaines dans l’extrait du treizième compte de
2. .̂®u*er' déjà cité. Ms. fr. 20684, p. 565.

capitaine lco«*̂ e de Turenne s’était empressé de prendre abstinence de guerre avec un 
t r e de ? lais, pour ses terres, afin d’être libre d’accourir sous la bannière royale.

3. - « f is s io n  de 1450. Archives, JJ 180, n» 140.
1. blneau> t. I ,  p. 574, et Taillandier, t. I ,  p.

uel> P- 369
504.
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tion, et plus efficacement en une generale congrégation qu’en 
une petite, » on pût rétablir la paix et la tranquillité. Pour que 
cette réunion des États généraux produisît de bons résultats, il 
semblait nécessaire : 1° que le Roi bannît « toutes indignations, 
ires (courroux) ou desplaisances, » s’i l  en avait, à l ’égard des 
princes de son sang, de leurs officiers ou serviteurs, et aussi 
de ses propres officiers, en même temps que contre tous ceux 
qui auraient prêté leur concours aux princes ; 2° que le sire de 
la Trémoille, le sire de Trêves (Robert Le Maçon) et tous les 
autres membres du Conseil se réconciliassent avec les princes, 
« en déposant leurs ires et malveillances, à l ’honneur de Dieu et 
du Roi, en compassion du pauvre peuple et au grand profit de 
la chose publique ; » 3° que toutes « desplaisances » étant ainsi 
mises en oubli, une alliance fut de nouveau, par ordre du Roi, 
conclue entre les princes et les conseillers du trône.

Les princes réclamaient certaines garanties, ou « manières de 
sûretés, ».assurant la tenue des États généraux aux jour et lieu 
fixés, la sécurité des communications, la liberté des délibéra
tions, la stricte observation de ce qui aurait été conclu, d’un com
mun accord, par le Roi et les États. Dans ce but, ils indiquaient 
les mesures qui leur paraissaient devoir être prises. Ils priaient 
en particulier le Roi, afin de faciliter le concours de nombreux 
députés, d’insister, dans ses lettres de convocation, sur la 
réconciliation opérée entre lu i et les princes du sang, d’une 
part, et entre les princes et les conseillers de la couronne, 
d’autre part. Relativement à la liberté des délibérations, üs 
proposaient que tout port d’armes fû t interdit, sauf a ceux qui 
seraient assignés par le Roi pour la garde de l ’Assemblée, les
quels devraient prêter serment de protéger les membres des 
États, de quelque condition qu’ils fussent, « contre toutes 
violences, injures et oppressions de fait ou de parole. » Quant 
à la dernière « sûreté, » ils demandaient que la reine de Sicile 
et ceux qu’i l  lu i plairait de désigner, fussent chargés de veiller 
à l ’exécution des délibérations prises. Et comme, disaient-ils, 
ce serait « grande illusion à la chose publique et irrision 
(moquerie) à si haute et solennelle assemblée si la conclusion 
faite n’était fermement gardée, » au moins durant le temps fixe
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pai' le bon plaisir du R o i, en considération de la « présente et 
extrême nécessité, » i l  leur semblait désirable que le Roi, « de 
Sa grâce et humaine justice, » donnât dès à présent des lettres 
assurant l ’inviolable observation de cette clause, afin que, sans 

Joindre délai, « les puissances du Roi et des seigneurs 
Pussent être exploitées, par la volonté et ordonnance du R o i, 
*1 un commun accord, au bien de la seigneurie et de la chose 
Publique. »

Enfin les princes exprimaient la pensée que ce serait chose 
h°uorable au Roi et à ceux de son sang quelles choses étant ainsi 
<( accordées et affermies » par le « bon vouloir et ordonnance 

Roi, » le Comte de Clermont, le connétable et le comte de 
Eardiac pussent, « par son bon plaisir, » venir vers lu i, là où bon 
Ui semblerait, en leur état accoutumé, « pour démontrer obéis- 
sance et amour au Roi leur seigneur souverain, à la consola- 
W°n du Roi, de sa seigneurie, et de tous ceux qui bien lu i 
Veulent. » Les trois princes pourraient de la sorte, en présence 

s Etats, confirmer personnellement toutes les choses sus- 
, ^es, et aviser, avec les seigneurs et autres du Conseil du Roi, 
a ee qoi gprait soumis aux délibérations de l ’assemblée *.

Le Roi ne fit aucune difficulté : i l  accueillit les requêtes des 
PRüoes, et leur donna des lettres d’abolition, datées du « chas- 
•( an iez nostre dicte ville de Bourges, » le 17 ju ille t. Dans ces 
ettres, i l  faisait l ’exposé des faits. On lu i avait donné à entendre 

(*Ue les comtes de Clermont, de Richemont et de Pardiac 
°ùlaient entrer dans Bourges pour y exercer leur autorité ; i l  

soit par lettres patentes ou closes, soit par messagers 
c°mmissaires, fait défense de leur donner entrée. Mal- 

P®. cela, par l ’aide et faveur de certains habitants, par la 
gérance des autres, les comtes de Clermont et de Pardiac 

„ etaaent introduits dans la ville. De là des voies de fait et des 
'Ctes d’usurpation qui avaient motivé l ’intervention royale. 

a*s le Roi, — voulant accueillir favorablement les raisons

)/(.„ Archives, p 13883 pièce cotée Beaujeu, CX.IV bis. Cette pièce figure au Musée 
\ ^ Archives, et est décrite dans le volume consacré à l’inventaire de ce Musée (Paris, 
devoir p' 2r>'J- 260- Le rédacteur s’est légèrement trompé sur la date, qu il a-cru

l> acer au mois de novembre 1427.
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mises en avant par les comtes de Clermont, de Richemont et de 
Pardiac, et aussi par le roi Jacques etpar le comte d’Armagnac, 
lesquels avaient adhéré à ce qui s’était fait, en même temps 
que par plusieurs notables prélats, seigneurs et barons, o ffi' 
ciers ou serviteurs du Roi et des princes, et par les habitants 
de Bourges, lesquels s’étaient entremis, et qui, « bien révéré- 
ment, ont remontré au Roi leur bonne et vraie intention et le 
grand bien qu’ils sont en volonté de faire; » considérant la 
prochaineté de lignage des princes, qui autorisait à ne point 
croire que, pour rien, ils voulussent « courrousser » le Roi, 
aussi bien que les « grandes et honorables offres et soumis
sions » par eux faites de s’employer, comme ils y  sont tenus, 
au relèvement du royaume, et la faculté qu’ils ont de le faire 
tant par eux-mêmes que par leurs parents, amis et alliés; ayant 
égard enfin à la « grande, loyale et vraie obéissance » dont 
avaient toujours fait preuve les officiers, bourgeois et habitants 
de la ville  de Bourges, — déclarait ôter de son cœur et de sa 
pensée la « déplaisance et malveillance » qu’i l  pouvait avoir 
eue au sujet de l ’entrée des princes à Bourges et de tout ce qui 
était advenu ; i l  abandonnait à ses cousins ce qu’ils pouvaient 
avoir perçu sur l ’émolument des monnaies et des greniers, et 
leur donnait, ainsi qu’à tous ceux qui avaient participé aux 
faits survenus, pleine et entière abolition, promettant en parole 
de Roi de ne jamais aller ni venir au contraire, en quelque ma
nière que ce fû t1.

Le Roi f it aussitôt son entrée dans Bourges2. Grâce aux 
avances d'argent que lu i fit La Trémoille, i l  se montra libéral 
envers ses capitaines. Dès le 22, i l  adressa à ses bonnes villes 
des lettres de convocation pour les États généraux, dont la

1 4 2 8

1. Original, Archives, P 13582, cote 571, — Ces lettres avaient été communiqué 
par Vyon d’Herouval à La Thaumassière, qui les donna dans son Histoire de Berry. EH1eS 
s’y trouvent aux pages 158-59, et dans la nouv. édit. (1865), t. I, p. 310. — On voit q°e 
c’est à tort qu’on on a dit que le connétable fut exclu de l’amnistie.

2. Le 21 juillet 1428, le maire de Poitiers faisait délivrer deux écus d’or à un poUI" 
suivant du seigneur de Belleville et à un trompette qui avaient « apporté nouvelles que 1 
Roy entra dimanche dedans Courges, et que l’acort estoit fait entre le Roy et Charles de 
Bourbon et monseigneur de Pardiac. » Extraits des comptes de dépenses de la vu1 
de Poitiers, publiés par Redet, dans les Mémoires de la Société des antiquaires » 
l ’Ouest, t. VH, p. 406.
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! Ute avait été fixée, d’un commun accord, au 10 septembre. 
dQs °ette circulaire, le Roi faisait allusion à F « unité et bonne 
tttour » qUi existait désormais entre lu i et les comtes de Cler- 

|nt°/lte t de Pardiac, qui, ainsi que le duc d’Alençon, l ’entouraient 
^ ^assistaient de leurs conseils ; i l  convoquait les représentants 
‘ e tous les pays de son obéissance, tant de Languedoil que de 

anguedoc et du Dauphiné ; i l  annonçait qu’i l  appellerait l ’as- 
ernblée à délibérer sur les grandes affaires de son royaume ; 

de^Q ^ ^dclarait que chacun des députés aurait pleine liberté 
e dire loyalement tout ce que bon lu i semblerait, « pour le 
Uen des besognes L »

Le jour même où Charles V II, se conformant aux vœux ex-
ler;més dans le mémoire des princes, convoquait en ces termes 

s Etats généraux de tout le royaume, La Trémoille signait 
Pacte d’alliance avec le comte de Clermont2; i l  se séparait 

définitivement de son beau-frère le connétable, qui, loin 
e chercher à se rapprocher de la Cour, se lançait en ce 
0Qient même dans une guerre contre Jean de Penthièvre, 

^U’e de l ’Aigle, Jean de la Roche, et d’autres lieutenants du 
^ oi • Le connétable ignorait-il donc que, le 24 ju in  précédent, 
coCOrtl̂ e de Salisbury était débarqué à Calais, à la tête dun 
crps d’armée destiné à conquérir les provinces du centre"? 
 ̂ ais Richemont n’écoutait plus la voix du patriotisme et de 

ouneur : i l  n’obéissait qu’à des ressentiments personnels. 
c 11 est que lorsque la victoire aura donné comme une consé- 
ratl0n nouvelle au pouvoir de Charles V II, qu’on verra le

raux ' '̂naL  Archives de Lyon, AA 22, f. 42 ; publié par M. Thomas, les États géné- 
lettre* h C h a r le s  V I I ,  p. 49-50. Cf. D. Vaissete, t. IV, p. 471, qui mentionne d’autres 
lettres convocation du même jour, et en cite un passage. Nous avons retrouvé ces 

2 » ai s b Collection de Languedoc, vol. 89, f. 72. 
et porto Ves’ P 4373>, cote 2156. — La pièce est donnée au nom de La Trémoille, 
très reri S*î s'8nature originale : « Pour appaisier certaine hayne et malveillance que mon 
temps , seigneur monseigneur le conte de Clermont a eue envers nous par aucun 
mis et r n°urrir bonne amour et transquillité avec mon dit seigneur le conte, avons pro- 
k°nneu»* °mettons en bonne foy, sur la foy et sercmcnt de nostre corps et sur nostre 
chassepn> ît ni0ns6igneur le conte, que doresnavant ne ferons, porterons ou pour- 
et chose qui soit ou puisse estre en son deshonneur, dommage ou préjudice...,
dit seio-n n°Stre Povoir ayderons à entretenir en la bonne grâce et amour du Roy nostre 
r*c-simu r’ etc- Voir Musée des Archives nationales, p. 260, avec reproduction en 

3. g i de ,a signature.
*ueb p. 369.
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connétable reparaître sur la scène et revendiquer l ’honneur de 
combattre les Anglais.

C’est au moment le plus critique pour la royauté française 
qu’allaient se tenir ces grandes assises où, spectacle inusité, 
on devait voir siéger les représentants des provinces les plus 
éloignées, qui d’ordinaire ne se réunissaient que dans des assem
blées particulières. Une première fois les États de Languedoil et 
de Languedoc avaient été convoqués à Montluçon, à la date du 
22 octobre 1424 : i l  s’agissait alors de l ’union des princes de la 
Maison de France, et l ’on sollicitait le concours des députés 
pour parvenir à l ’heureuse conclusion des « grandes et hautes 
matières ouvertes et encommencées touchant le bien et 
réunion » de la seigneurie et des sujets du Roi, et « l ’appaise- 
ment des divisions » qui avaient régné jusque-là, à ses « très 
grands préjudice et déplaisance. » Mais, alors, on avait dù 
scinder la réunion : les États de Languedoil s’étaient tenus à 
Poitiers en octobre, et les États de Languedoc le mois sui
vant, à Riom. Une seconde fois, quand i l  s’était agi de con
sacrer le traité de Saumur et d’inaugurer définitivement le 
gouvernement du connétable de Richemont (octobre 1425), les 
États généraux du royaume avaient été convoqués à Poitiers ; 
mais, encore une fois, i l  y  avait eu deux sessions distinctes : 
l ’une à Poitiers pour les États de Languedoil, l ’autre à Mehun- 
sur-Yèvre pour les États de Languedoc. Cette fois, la réunion 
plénière eut lieu : elle fut tenue, non dans la ville de Tours, 
située trop près du théâtre où les Anglais avaient transporté la 
guerre, mais à Cliinon, à la fin d’octobre 1428. Cette imposante 
assemblée, qui emprunte à la gravité des circonstances poli
tiques un caractère exceptionnel, mérite de fixer ic i notre at
tention.

La reine de Sicile s’était rendue à Chinon, ainsi que deux 
princes du sang, le jeune duc d’Alençon et le comte de Ven
dôme. L ’assemblée paraît avoir été ouverte vers le 15 sep
tembre *. Elle accorda aussitôt au Roi une aide de cinq cent

1. Le Roi était arrivé à Chinon au plus tard le 22. Il parait, d’après le Registre I'’ 
des délibérations de Tours, que les députés, nommés le 6 septembre, se trouvèrent le H’ 
à Chinon. Enfin des lettres des 16 décembre 1428, 7 et 25 janvier 1429 parlent de l’aide 
octroyée e n  s e p t e m b r e .
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“ ulle francs, dont trois cents pour les pays de Languedoil et 
' eux cents pour les pays de Languedoc : cette somme était 
' otée dans le but de permettre au Roi de résister aux Anglais, 
<lm occupaient avec toute leur puissance les rives de la Loire1, 
f* de Pourvoir aux autres affaires de l ’État. Par une délibéra-
Uoq spéciale à leur ordre, les gens d’Église ordonnèrent que 
chaque vendredi serait faite, dans toutes les églises notables 
o royaume, une procession solennelle pour la prospérité des 

'u>mes du Roi, et ils consentirent au paiement de l ’aide par 
curs hommes et vassaux, sans préjudice de leurs privilèges. 
Jes députés des pays de Languedoc adressèrent verbalement 
eurs requêtes au Roi ; elles furent ensuite formulées dans 
111 cahier qui nous a été conservé2, et qui paraît conforme au 

Cclhier des représentants des pays de Languedoil. C’est donc 
comme Un écho de la voix de la France entière qui retentit.à 

diuon, en cet instant suprême, et cette manifestation offre 
• ^ra-nd et émouvant spectacle.
Les députés supplient le Roi de leur accorder des lettres 

uQstatant que leur venue lu i a été agréable, et qu il tient les 
d>sents pour excusés.

lls demandent qu’i l  plaise au Roi, « pour le bien et conserva- 
'°û de sa seigneurie, » et pour parvenir « au recouvrement 
frd le  par toutes les voyes et moyens possibles, » de réunir 

otour de lu i tous les seigneurs de son sang et de sa pa- 
reuté.

Us sollicitent le Roi de vouloir bien « entendre, par tous les 
n°ns moyens possibles, à la paix de monseigneur de Bour- 
g°igue, et trouver manière de le rejoindre et unir à sa sei- 
gQeurie. »

Im autre article est re latif au connétable : la requête des

arriLÎ*®? lo 22 septembre, on recevait avis à Tours que Gaucourt et La Hire étaient 
défera ? ^hinon pour demander un secours d’argent immédiat afin de pourvoii a la 
dont f, . frontières et secourir Beaugency. Le Roi leur alloua aussitôt quinze mille écus, 
dénmf>ar*'*e empruntée tant aux principaux officiers et conseillers du Roi qu aux 
prêt s. 1j!'é.sents à l’assemblée, et dont l’autre partie fut demandée aux villes, a titre de 

2 rc! ai<*e- Registre des délibérations, IV, à la date, 
iiustrp b 6nsu'vent les suplications et requestes qui ont esté faictes de bouche au Roy 
cliycp,, S0llverain seigneur par les gens du pays de Languedoc, en tant que peut touchier 

1 estât d’eux. » Ms. lat. t)177 (Collection de D. Pacotte, t. V), f. 271.
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députés devait être faite « débouché, » et elle avait été omise. 
On demande, conformément à l ’avis et délibération du «Conseil 
de Languedoil, » qu’i l  plaise au Roi « attraire par devers lui, 
en bon amour et obéissance, et en son service, monseigneur 
le connestable; » et, pour cela, de « continuer les ambassades 
et traités qui ont été commencés. »

On demande encore au Roi de « donner provision d’avoir un 
bon chef de justice, » de « pourvoir de bonnes et notables 
personnes aux offices touchant le fait de la justice » et aux 
autres offices; d’établir l ’unité dans les monnaies, de révoquer 
toutes aliénations de son domaine ou de ses revenus, de « faire 
cesser toutes pilleries et roberies, qui détruisent et gâtent tout 
le peuple et la chose publique de tout le royaume, en corps et 
en biens ; » de lever les prohibitions existant sur le transport 
des marchandises hors du royaume.

Beaucoup de requêtes sont spéciales au Languedoc, et nous 
n’avons point à nous en occuper ici. Notons seulement celles 
qui ont tra it à la réduction de la somme accordée au Roi et 
aux termes des paiements; à la dispense de siéger dans une 
assemblée convoquée pour le 1er mars 1429; aux impositions à 
mettre en Languedoc, et qui devraient toujours être soumises 
à l ’approbation des États; aux divers modes de perception, etc.

Les députés terminent en demandant qu’i l  soit délivré des 
lettres patentes relativement aux articles de leurs cahiers.

Le document qui contient les doléances des députés de 
Languedoc offre également le texte des réponses du Roi, les
quelles furent données à Chinon, le 11 novembre 1428, sous 
forme authentique, et après délibération du Conseil. La plupart 
de ces réponses expriment un consentement sans réserve aux 
demandes formulées.

En ce qui concerne les princes, le Roi se borne à dire que 
les députés « savent la bonne réponse que le Roi leur a sur 
ce faite. »

Pour la paix avec le duc de Bourgogne, le Roi s’en réfère 
aussi à la réponse donnée verbalement, et i l  fait allusion aux 
« diligences qui sur ce ont été faites. »

Sur le retour du connétable, la réponse est ainsi conçue :
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ar le Roi ni par ceux qui sont autour de lu i n’a tenu ni 
c tiendra, et en ont été faites grandes diligences, comme 

111 a été exposé, et encore sera fait. » 
p, ^llaQt aux autres points, on se borne à dire : « I l plaît au

01’ * °u « I l  a été fait, » ou « I l le fera de tout son pou
voir. ,,

(l l!olativement aux sacrifices d’argent que les députés vou
la ie n t voir restreindre, i l  est répondu : « Le Roi a toujours 

aura compassion de son peuple ; mais à présent chacun 
¡l'^  Sa n®Cessité et celle de la seigneurie, par quoi doucement 

? doivent être enclins à le secourir et à payer la dite aide à 
Pl^ s brefs termes. »
(p. 11 lü ’ quant à la dispense demandée pour la présence des 
u putés a l ’assemblée du 1er mars et à l ’exemption de contri- 

er aux charges, en dehors des termes de paiements fixés, 
au mois de septembre 1429, le Roi répond : « I l ne se peut 
attendu l ’état de la seigneurie. » 

cit' apr^s un document cité par Dom Yaissete, les États solli- 
j  ereût encore le Roi de faire appel au roi de S icile, au roi 
p lues, aux comtes de Clermont, d’Armagnac, de Pardiac, de 
c° lX et d’Astarac, et au sire d’Albret, pour venir le servir, « en 

,„e ex-trémité, » avec toutes leurs forces *.
, Gŝ  au uaifieu des craintes les plus vives, des plus poi- 

antes angoisses que fut tenue cette réunion d’États généraux 
l)f.1 Se Pr°longea pendant six semaines. Déjà maîtres d un fau- 
l d Orléans, les Anglais assiégeaient cette ville  depuis le 
né °.Ĉ °bre. On a prétendu que le Roi, tout entier à ses plaisirs, 
Se& b=eait alors les intérêts de l ’État, et qu’i l  ne fit rien pour 
ch °Ulir  Orléans. Nous verrons plus loin s’i l  est vrai q u il ait 
qp, r'Cbé dans les divertissements et dans les frivolités une 

eis*°n à ses malheurs. Ce que nous devons constater 
rai eŜ  hors de doute par les documents contempo- 
vjjpS i c’est la sollicitude déployée pour venir en aide à la 
Ch semblait être le dernier boulevard de la monarchie. 

arles VII met à son service les capitaines les plus expéri-

1. D. v ,
aissete, Histoire générale de Languedoc, t. IV, p. 472-73.
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mentés1, il fait venir des artilleurs des divers points du royaume, 
i l  envoyé son propre chirurgien pour soigner les blessés2, il 
s’occupe sans relâche d’assurer la solde des troupes3, i l  entre
tient des rapports assidus avec les chefs préposés à la défense : 
le bâtard d’Orléans, Graville, La Hire, Xaintrailles, Yillars, 
etc., qui viennent le trouver à Ghinon ou reçoivent de lu i de 
fréquents messages4; enfin, il fait au duc de Bourgogne des

1. « Le Roy Charles de France... s’estoit conclue! avec ceulx de son conseil que de 
tout son povoir il deffenderoit ycelle ville (d’Orléans), créant que, se elle estoit mise 
entre les mains de ses ennemis, ce seroit la destruction totale de ses marches et pays et 
de luy aussy, et pour tant il envoia grand partie de ses meilleurs et plus feables capi
taines... et plusieurs très vaillants hommes rennommés en armes et de grande auctorité. » 
Monstrelet, t. IV, p. 301.

2. Voir le Fait de, l ’advitaillement et secours sur les Anglois de la ville d’Orliens 
(Ms fr. 7858, f. 41 à 55, publié par M. Loiseleur. Orléans, Herluison, 1868, gr. 
in-8°), où ces faits sont mis en pleine lumière : « A Maistre Jehan de Montesclerc, 
canonier demourantà Angers, la somme de sept vingt escus d’or... laquelle, dès le mois 
d’octobre qu’il le manda venir par devers lui audit lieu de Chinon pour l’envoyer audit 
lieu d’Orléans, etc. (p. 186). — « A Maistre Jehan de Jondoigne, cirurgien, pour aller audit 
Orléens appareiller les bleciez, 10 1. t, (p. 171). » Autre paiement à Jehan Jodoigne, en 
mars 1429 (p. 189) Autre paiement au même, en avril (p. 196). Jodoigne était attaché 
dès 1418 à la personne de Charles VIL

3. Sommes versées aux capitaines : Septembre, 1,999 écus d’or et 3,124 1. payés a 
Orléans et Chinon aux capitaines ; 150 écus d’or et 114 1.1. à La Hire. —  Octobre, 1,293 1. 
à Gaucourt; 390 écus d’or à des capitaines envoyés à Orléans; 100 1. à Graville, venu 
d’Orléans vers le Roi; 370 1. aux capitaines écossais employés à Orléans; 1,200 1. à 
Gaucourt pour la garnison ; paiement aux lieutenants des compagnies pour les dédommager 
de l'insuffisance de leur solde; 2,352 1. distribués à Rlois aux gens de guerre envoyés a 
Orléans ; 2,500 1. envoyés par Pierre de Fontenil, écuyer d’écurie du Roi. — Novembre, 
6,050 1. distribués par Fontenil; 100 écus d’or et 825 1. à La Hire; 1,200 à Lesgo et 
Termes, envoyés à Orléans. —  Décembre, 3,106 1. pour la garnison. — Janvier 1429,5,130 L; 
1,170 L; 500 L; 600 L; 3,900 à Stuart, connétable de l’armée d’Écosse. Février, 3,7501- 
—  Au commencement de novembre 1428, Charles VII ordonna aux habitants de Tours de 
payer 600 à 1. à La Hire pour la défense d’Orléans (Délibérations du 9 novembre, aux 
Archives municipales de Tours, cité par M. Vallet, Bulletin de la Société de l’Histoire 
de France, 1859-60, p. 45) ; le 15 janvier 1429, Bouzon de Fages est envoyé à. Chinon et 
à Angers pour emprunter 8,000 1. pour la défense d’Orléans. Il résulte de lettres du 
12 juillet 1432 qu’une somme de 10,000 1. fut prêtée par La Trémoille pour subvenir 
aux dépenses du siège.

4. Voyages des capitaines vers le Roi : Octobre 1428 : « A monseigneur le bastard 
d’Orliens, pour despense par luy faicte à Chinon, Selles et Romorentin, à venir devers 
ledit seigneur dudit lieu d’Orliens, ix x*x iii 1. t. (p. 167). » « A messire Jehan, seigneur 
de Graville...., pour defraier lui et aucuns gentilshommes et sa compagnie..., venus de b  
ville d’Orliens en la ville de Chinon par devers ledit seigneur..., c 1. t. (p. 171). » —  
Novembre : « A Estienne de Vignolles, dit La Hire..., à Chinon, au mois de novembre, 
cent escus, pour deffrayer lui et aucuns autres gentilshommes qu’il avoit amenez en sa 
compagnie de la ville d’Orléans au dit lieu de Chinon... (p. 173). » —  Décembre : « A 
messire Raymon, seigneur de Yillars, chevalier, imc 1. t. » « A Poton, seigneur de 
Sainterailles, escuier, me 1. t. (p. 179). » —  Janvier 1429 : « À messire Patris d’Ogilby* 
vicomte d’Angus, au pays d’Escoce, chevalier..., la somme de v f  1. t. (p. 182). *
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Uvertures de paix \  et va même — comme nous le verrons 
Us l° in  — jusqu’à sacrifier une de ses meilleures provinces 

^our obtenir de ses alliés un secours permettant de faire l'ace 
1 Péril. Tandis que La Trémoille, tout en prêtant de grosses 

de 11168 au trés° r 2, poursuit le cours de ses dilapidations et 
Ses intrigues3, le Roi est tout entier aux soins de la dé- 

car, malgré l ’inégalité de la lu tte , i l  conserve encoreiense
« bo:Qne affection et espérance en D ieuu. »

la journée des harengs porte le dernier coup à saMais

rtune ; ga tristesse est à son comble, car i l  voit de toutes 
S’ Sê 0ü la remarque de Monstrelet, « ses besognes venir 

sï‘n °n r̂a*re et PerséTérer de mal en pis5. » Le connétable, sans 
Poit °UVo*r ^es Périls de la couronne, continue à guerroyer en 

°u contre les gens du R o i6. Charles est abandonné par la 
, lJart des princes et par les plus notables seigneurs, qui 
dori 6üt Sa cause nomme perdue 7, et i l  est bien près de s’aban- 

1IlGr lui-même. C’est alors que surgit la pensée d’une retraite 
que les résolutions les plus désespérées sont agitées. Le Roi 
ai déjà, dit-on, songé à aller s’embarquer à La Rochelle pour 
^cher un refuge en Écosse8. Au moment où Orléans est à

® A ï
iceluy s!” Bai’naire dit Comillan, escuier..., venu de la ville d’Orléans... ■ par devers 
lier, pf S eur"-> c *• t. (p. 18-2-83). « A messire Raymon, seigneur de Villars, cheva-
de Ph1 Potl t  Ohrnon , venus de la ville d’Orliens en la ville

de
de ci

seigneur de Samterailles, escuier..
C Z n ’ etc-, L 1. t. (p. 184). »
2. ¿L strelet> ‘ IV, P- 310.

’autJanVier a a°ûl 1*28 , il prêta, en diverses fois, d’une part, 11,107 écus d’or, et 
Chinnn’ I- t-, Pour lesquels il se fit engager d’abord le château et la châtellenie
3. Vn- t?u's 'a v'He et châtellenie de Lusignan. Lettres du 29 octobre 1428.
1 Bei'ry, p. 376.
5. M0"St.relet, t- IV, p. 310.
6. H phStre et> IV ’ P- 313.

Maixem ,®nionf assiégeait en ce moment le château de Sainte-Neomaye, près de Saint-
7. L V,01r Cruel, p. 369.

"n in s ta n t-et’ ,v ’ P- 310. Le comte de Clermont, en particulier, après s’être montré 
journée n0„a l les hauts barons d’Auvergne et du Bourbonnais, se retira^après laj  u c o  n c iu ts  u c u u iis  u n . u v e ig u c  e t  —  ----------- " r - ^

P. 266 nq ¡¡arengs, et, tout en faisant de belles promesses, ne reparut plus. Cousinot,
8. « R ; ®erry, p. 376.

n°rnine n X ^ranc*æ nimio pavore perterritus, iterum se ad regem Scotiæ Jacoburn liujus 
^uPellani lniUm’ omn^ us viribus se præparare disposuit...... Et sic appropinquando se ad

i

le ï  Quiche'rat'ft. V, p.

v°cata
h'gati ubi ' ipsi intendebat ascenderé navem, transmutando locum, se inclusit, Pictavis 

pro tempore erant domini Parleamenti Parisiensis, de dicta villa Parisiensi
t>un,fc’r>  ad tenendum in aptum propositum omnino consultaverunt. » Religieux de 

‘ août ia8ns Ouicherat, t. V, p. 339-40. —  Le Roi était allé de Saint-Ajgnan à Poitiers 
1428 {Itinéraire).
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la veille de succomber, où l ’on ne peut plus compter sur aucun 
secours humain, car selon l ’expression d’un contemporain, on 
est « quasi du tout au bas, » la plupart sont d’avis qu’i l  n’y  a 
qu’un parti à prendre : se retirer en Dauphiné, et là, « en at
tendant la grâce de Dieu, » défendre pied à pied le Lyonnais, 
l ’Auvergne et le Languedoc1. Quelques-uns se demandent 
même si le Roi, recueillant ses objets les plus précieux et fai
sant argent de tout, ne doit point aller demander un asile au 
Roi de Castille. D’autres proposent de faire la part du feu, et, 
pour conserver intacte une partie du royaume, d’abandonner 
le reste à l ’ennemi2.

Yoilà donc à quelles extrémités se trouve réduit le descen
dant d’une race qui au neuvième siècle avait contenu les 
flots de l ’invasion normande, qui sous Hugues Capet et ses 
successeurs avait fondé l ’unité nationale, qui avait préservé 
la France de l ’invasion allemande sous Philippe-Auguste, et 
lutté victorieusement sous saint Louis et Charles V contre 
l ’invasion anglaise! La France est-elle désormais condamnée 
au démembrement? va-t-elle être réduite au simple rang d’une 
province anglaise? Au milieu de ces perplexités, Charles V II 
refuse de céder aux timides conseils de son entourage : i l  a foi 
dans la Providence; par ses larmes et par ses prières, i l  espère 
fléchir la colère divine 3, et i l  attend de Dieu le salut qui ne 
peut plus lu i venir des hommes.

1. « On avoit mis en deliberación que l’on debvoit faire se Orléans estoit prins ; et 
fut advisé par la plus grant part, s’il estoit prins, qu’il ne falloit tenir compte du de- 
mourant du royaume,, veu l’estât en quoy il estoit, et qu’il n’y avoit remède fors tant 
seulement de retraire mondit seigneur le Daulphin en cestuy pays du Daulphiné, et là le 
garder en attendant la grâce de Dieu. » Matthieu Thomassin, Registre Delphinal, dans 
Quicherat, t. IV, p. 308. —  « ... Avoit ja esté traicté par plusieurs fois en son conseil 
que le meilleur estoit qu’il se retirast en Daulphiné, et le gardast avecques les pays de 
Lyonnois, Languedoc et Auvergne, au moins se on les pouvoit sauver se les Angloys 
gaignoyent Orléans. » Journal du siège, t. IV , p. 127.

2. « Aliquando enim tam dejectus inimicorum, tum ex regno, tum ex vetustis et an- 
tiquis hostibus anglici viribus et potentia, depressus fuit, ut prope aliquando fuerit ejus 
animi... fines regni excedere et ad Hispanias proficisci; vel, una parte retenta, aliaro 
hostibus cedere, cum tune eorum viribus et machinamentis obsistere posse minime con- 
fideret. » Thomas Basin, Histoire de Charles V II et de Louis X I,  t. I. p. 34. —  Cf- 
Pierre Sala dans Quicherat, t. IV, p. 480; Robert Blondel, p. 349, et Pie II, p. 509.

3. Voir, sur les dispositions du Roi, la chronique publiée par le chanoine de Smetdans 
son Recueil des Chroniques de Flandre, t. I I I ,  p. 405.



CHAPITRE IV

ACcUSATlONS CONTRE LA  JEU N ESSE DE C H A R LES V I I

IM M O R A L IT É . —  A M O U R  D U  P L A IS IR . —  IN E R T IE

■1422-1429

Pr' 2 r î l l ° na formulées par Sismondi, M. H. M a rtin , V alle t de V ir iv llle . — I. Im m ora lité . 
' ‘’Anjou -maîtresse : Jeanne Louve t; témoignage de Nicole G illes*— Maison de Marie 
situation i dame de Mirandol et ses deux filles , M«« de Bothéon et M«»« de Vaubonnais ; 
Louis d* 7° celIes~ci ; la première n’a rrive à la cour qu’en 1425; elle avait épousé dès 1419 
toute ta, °yeuse; haut rang de ce seigneur; faveur dont lu i et sa femme sont l ’objet pendant 
<kpuis i L VQie* — Maîtresse présumée : M11® de La Pau, demoiselle de corps de Marie d’Anjou 

Vie j. .. ’ Variée à Jean du Puy, elle reçoit Jeanne d’A rc chez elle, à Tours, en 1429. 
Sa feturuo 11116 ^ Ll L o i de â ^ e*ne 5 nombreux enfants; sollicitude constante du Roi pour 
Sn r%enc habitudes religieuses du Roi; i l  se montre aussi fervent chrétien que pendant 
,llQt de i G* ,~7 L . A m o u r du p la is ir .  Anecdotes du xvi° siècle : les ballets et les fêtes; le 
lr °Uve t,.a. Lre. — Situation du Roi depuis 1422 : détresse croissante; pauvreté où il se 
versité oi Ul  ̂ ~~ Loin de chercher à se d ive rtir, i l  est comme accablé sous le poids de l ’ad- 
•ôfutée r, ^ f ce sa confiance en Dieu seul. — II I .  In e rtie . Cette accusation se trouve 
table j^0j>ar  ̂exposé fa it dans les deux précédents chapitres ; La Trémoille est le vé ri- 
c°nstanc.p* ~~ Contraste entre l ’attitude du Roi et celle du Dauphin; blâme qu’ il m érite ; c ir-

s atténuantes.

Sap V d’al ler plus lo in , nous devons nous arrêter aux accu- 
s- l0ris dont la jeunesse de Charles V II a été l ’objet. Elles sont 
de^1̂ 68’ '̂on Peut dire si unanimes, qu’i l  est indispensable 

g, s examiner avec une sérieuse attention.
ri°Us ouvrons nos modernes historiens, nous rencontrons 

Plupart le même concert de reproches et de récrim i-
a dons.

dis de Charles VI et de la pesante Isabeau, d it l ’un
12
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d’eux, avait hérité de ses parents l ’amour du plaisir, l ’indolence 
et la mollesse... Livré de bonne heure aux voluptés, épuise 
par les plaisirs avant d’avoir appris qu’il avait des devoirs a 
remplir, i l  songeait à l ’amour, aux fêtes, à la danse ; i l  écartait 
autant qu’i l  pouvait les tristes pensées de l ’administration de- 
son royaume... Loin du bru it des affaires et de la guerre, i l  Pe 
donnait point d’ordres à ses capitaines, i l  ne correspondait pas 
avec les provinces »

« Charles V II, d it un autre écrivain, amolli dès l ’adolescenee 
par ce précoce abus des voluptés qui avait coûté la raison à 
son père et la vie à son frère..., avait tous les défauts et aucune 
des qualités de la jeunesse... Toujours à la merci du premier 
intrigant qui s’emparait de son esprit en flattant son humeur 
défiante et ses goûts de paresse et de volupté..., i l  lu i fallait 
absolument quelqu’un qui partageât ses plaisirs, qui gouvernât 
sa maison et sa personne, qui lui évitât la peine de prévoir, de 
commander, de penser même2. »

« L ’histoire, écrit un troisième écrivain, ne peut attester 
de ce prétendant que son inertie... La nature, l ’éducation, une 
nécessité factice mais irrésistible, conspiraient pour retenir 
le représentant de la monarchie dans une 'sorte de long'® 
enfance et de minorité... Doué d’un tempéramment débonnaire 
et timide, diverses causes arrêtèrent en lui, jusqu’à un ter®0 
fort tardif, le développement de ses facultés... Ses conseillera 
s’attachaient à le retenir dans une sorte d’abandon intéressé. •• 
La nature, pour la fougue et la puissance de certaines pas
sions, l ’avait créé très ressemblant à son père... La vie ph j" 
sique du sang affluait chez lu i en des organes adultes... A01 
sein de ses licencieuses et inaccessibles retraites, tout au plllS 
parvint-il à voiler, à dérober les scandales d’une lascivité (&£' 
qui semble avoir été chez lu i comme un vice congénial et héré
d ita ire3. »

1. Sismondi, Histoire des Français, t. X III, p. 10, 57, 27. Cf. p. 46, 53, 74, H ®
2. Henri Martin, Histoire de France, t. VI, p. 90, 109, 111. „
3. Vallet de Viriville, Histoire de Charles V II ,  t. I ,  p. 361, 422, 159-60, - ,.’ 

463, 256. —  Ailleurs, l’auteur avait parlé de cette et période de désordre et de 
juvénile, excessivement prolongée, » et de cette « enfance sans fin. » Nouvelles reri 
ches sur Agnès Sorel, 1856, p. 19 et 47.
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teur°US Cr°yoils qu’après avoir lu  le précédent volume, le lec- 
est à même d’apprécier la valeur d’une partie de ces 

sations. Elles portent, on le voit, sur toute la jeunesse de 
ne 1 es 4"II, et i l  se trouve qu’au début de cette jeunesse on 

reilC0ntre aucune trace, ni de l ’imbécillité qui aurait été la 
o , du caractère du prince, ni de l ’indolence où i l  aurait 

le ses devoirs, ni de l ’amour des plaisirs où il aurait 
(je cqé une diversion à ses malheurs, ni enfin des désordres 
jj ,llloeurs qu’on prétend avoir été chez lu i comme un vice de 
J'f,nJianGe' En étudiant le caractère du Dauphin, nous avons 
îj p 0Qtl’é, au contraire, un enfant heureusement doué, prompt 
trant"^011 aU trava^ ’ sachant payer de sa personne, mon- 
, (ie l ’intelligence, de l ’activité, de l ’ardeur même ètaing a cer-mtelligence,
au Iïl0lïlents ; enfin d’une piété qui ne laisse aucune prise 

^p ro che  ¿’immoralité.
tj, ¿Ue nous n’avons point rencontré chez le Dauphin, le 

ferons-nous chez le Roi? Ces accusations ont-elles leur
raiso
^lent

11 d être pour la période qui nous occupe? Sur quel fonde- 
allo reP°seQt-elles ? Pour répondre à ces questions, nous 

Qs examiner successivement les trois griefs d’immoralité, 
Itl°Ur ¿u plaisir, d’inertie.

§ 1. Immoralité.

^harlgces ,, es 4dl aurait été, nous dit-on, livré, dès sa jeunesse, à

que C dres de mœurs qiü 
sa P

malheureusement, et cela n’est 
aiX _ - a i ,  — devaient plus tard déshonorer sa vieillesse ; 
lité1 ° n aurad été ainsi qu’une « longue carrière d’immora-

form ^ 0̂rrriuler une telle accusation, i l  faudrait des preuves
prodG. es’ ¿es témoignages irrécusables; on n’a jamais pu en 
de ]y-llre’ Sur quoi s’appuie-t-on? Sur un passage des Annales 
aUci C°^e Ailles. Cet auteur est mort en 1303. L ’édition la plus 

etlne de son livre qu’on connaisse, est de 1325, et porte ce

1 Ue Viriville, Histoire de Charles VII, t. I, p. 256.
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titre : Les 1res 'elegantes, très véridiques et copieuses annales 
des 1res preux, très nobles, très chrestiens et très excellais 
modérateurs des belliqueuses Gaules. Depuis la triste désola- 
tion de la très inclyte et très fameuse cite de Troye jusques au 
régné du vertueux roy François a présent, régnant. Compilées 
pay' feu... maistre Nicole Gilles jusques au temps de très 
prudent et victorieux Roy Loys unziesme. Et depuis addi
tionnées selon les modernes hystoriens jusques en Lan m il cinq 
cens et v ing t'. En racontant le renvoi du président Louvet, 
en 1425, Nicole Gilles s’exprime en ces termes : « Aussi en fut 
envoyée Jeanne Bonnete [sic), femme du seigneur de Joyeuse, 
laquelle avoit esté longuement fo rt en la gr'ace du Roy, elle 
estant damoiselle e?i l ’hostel de la Royne2. »

Ainsi, c’est d'après une compilation publiée en 1525, vingt 
deux ans après la mort de l ’auteur, revue et augmentée pai 
des continuateurs, et qu’il suffît d’ouvrir pour en constater 1< 
peu de valeur et la complète absence de critique, que jusqu’à 
nos jours on a répété que Charles Y II eut une maîtresse du
rant sa jeunesse, et que cette maîtresse était Jeanne Louvet • 
Le dernier historien de Charles V II n’a pas craint, pourtant, de 
se faire, lu i aussi, l ’écho de ce bruit : « L ’une des tilles de 
Louvet, nommée Jeanne, écrit-il, qui ne déplaisait pas au roi> 
fut placée, comme demoiselle d’honneur, auprès de Marie 
d’Anjou h » Ailleurs, le même auteur a été plus explicite en
core : « Louvet avait deux filles : l ’une d’elle s’appelait Jeanne 
Louvette, du nom de son père. Le roi, qui lu i accordait une 
bonne grâce très intime, l ’avait attachée en qualité de demoi- 1 2 3

1. In-folio, gothique, 2 tomes en un volume. —  S’il en fallait croire le P. Le Long, l° j j  
vragc aurait paru en 1492 ; mais le savant auteur du Manuel du Libraire suppose q11 ’ 
y a°eu une fausse attribution, et que les prétendues éditions de 1492 et de 1498.sont u 
autre ouvrage, les Chroniques de France abrégées.

2. Édition de 1525, f. lxxx  v°.
3. M. do Barante, plus indulgent pour Charles Vil et plus exact que la plupart des uy 

toriens de notre temps, dit aussi-(t. V, p. 211) que la fdle du président Louvet « était Die 
venue du Roi. » Cependant, plus loin (t. V III, p. 99), il écrit : « Durant ses malheurs 
quand il n’était que le roi de Bourges, on louait beaucoup sa piété ; il disait chaque ¡0 
ses heures et se montrait fort exact à toutes les dévotions.... »

■4. Vallet de Viriville, Histoire de Charles VU, 1.1, p. 445. —  Plus loin (t. III, p- 
l ’auteur dit : « La liaison de Charles avec Agnès Sorel ne fut point la première mfractw 
de ce genre dont il se rendit coupable. »
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%elle d’hormeur à la reine... C’est Nicole Gilles qui nous révèle 
Ces détails \  »

Quand fut formée la maison de Marie d Anjou ? C’est évidem- 
“ leüt au moment où la reine Yolande, partant pour la Provence 

juin 1419)2, laissa sa tille installée an château de Mehun-sur- 
^Vl'e. Dès le mois de décembre suivant, un acte dont nous 

parlerons plus loin nous apprend qu’Éléonore de La Pau était 
a tachée à la personne de la jeune princesse comme « damoiselle 
1 c°rps. » Les comptes de l ’hôtel de la Reine, que nous possé- 

1 °ûs Pour les années 1422 à 14273, et un extrait du compte du re- 
C( v°Ur général Guillaume Charrier, qui va du 1er novembre 1422 
au ,!l décembre 1423 \  nous donnent à cet égard de précieuses 
111 ications. A la fin de 1422, nous trouvons en fonctions près 

e jeune Reine : MllG de La Pau ; Jeanne d’Orléans, fille du 
^Uc, Mm° he Tonnerre (Catherine de l ’Isle-Bouchard) ; Isabelle 
\i, Gaucourt ; Marie de l ’Épine, femme de Rogerin Blosset ; 
j  ""I de Yaubonnais. En 1424, apparaissent MmGS de la Roche et 
^eanne de Bournan ; en 1425, Mmo d’Assé5 et Mmc de Bothéon.

'Bitre part, nous savons, par des lettres postérieures du Roi, 
|J"e ^atheline de La Gave, femme du président de Provence, 
°ut le nom ne se trouve pas dans les comptes de 1422 à 1427, 
'll' Uu moment attaché à la personne de Marie d’Anjou6. C’est 

j_Uls doute à elle que la reine Yolande confia sa fille jusqu à 
,! C(̂ dbration du mariage, qui eut lieu, on l ’a vu, au mois 
tl avril 1422 7.
( dame de Mirandol, à partir de ce moment, ne fait plus 
g is e m e n t  partie de la maison de la Reine ; mais ses deux

Be tardent pas à y figurer. En effet, parmi les dames que
^  nvons nommées, l ’une, Mmo de Vaubonnais, était Marie

« y 0cu»ients sur Dunois, dans le Cabinet historique, l. 111 (année 1858), p. 4.
J Ar‘l tome b P-235.
1. p',ctm'es, KK 56.
5. titres, vol. 685, et Ms. fr. 20692, p. 6-15.

ribmiT6 s’aPPelait Marguerite de la Ferrière, et fut comprise pour 200 I. dans une dis- 
6. n faite par lettres du 15 septembre 1125. Cabinet des titres, vol. 685. .

agi-e, i | ° n 4 la dame de Mirandol, fait par lettres du 17 juin 1127, « pour consideración des 
ama “ es services et nlaisirs m i’elle a faiz le temps passé à nostre tres ciñere et tres
1763 . “mPagne la Royne, lors qu’elle estoit en sa compagnie... » Pièces originales, 

7 ;.*7°uvet. Cf. lettres du 20 février 1125, citées plus haut, p. 68, noie 5.
0lr L h p. 236.
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Louvet, femme du bâtard d’Orléans ; l ’autre, Mme de Bothéon, 
était précisément Jeanne Louvet. Mais, tandis que sa sceui 
cadette entre en charge dans le second semestre de 1423, Jeanne 
ne figure qu’en 1425, et son admission dans la maison de la 
Reine semble coïncider avec la retraite de Marie, entraînée 
dans la disgrâce de son père et de son mari. Mmo de Bothéon 
était alors mariée depuis six ans elle avait épousé, le 29 oc
tobre 1419, Louis de Joyeuse, seigneur de Bothéon, fils de 
Randon, gouverneur du Dauphiné du 13 novembre 1420 au 10 
mai 142b. Louis de Joyeuse était au service du Dauphin dès le 
mois de mars 1420 — où il fit montre comme chevalier banneret 
ayant sous ses ordres un chevalier bachelier et vingt-six 
écuyers « employés en la compagnie et sous le gouvernement 
de monseigneur le Regent, du nombre de cent hommes d’armes 
à lu i ordonnez1, » — et sa sœur épousa, le 15 janvier 1423, le ma
réchal de la Fayette. La dame de Bothéon était donc femme d’un 
haut et puissant seigneur, et belle-sœur de l ’un des grands offi
ciers de la couronne ; son mari avait reçu, en récompense de 
ses services, une pension de deux mille livres et le château de 
Solfet pendant sa vie et celle de sa femme 2, laquelle touchait, 
de son côté, comme demoiselle de la Reine, une somme de deux 
mille livres, qui lu i avait été assignée, sa vie durant, sur Ie 
grenier à sel de Sommières3. Elle était encore en charge à la- 
date du 31 ju ille t 1428*. La faveur dont elle jouissait à la Cour 
ne fut point, d’ailleurs, passagère : devenue la vicomtesse de 
Joyeuse8, elle reçut un don du Roi en avril 1441 °, et après la 
mort de son mari, qui la laissa mère de trois enfants, elle con
tinua à toucher, juqu ’à la fin du règne, cinq cents livres par a» 
sur le trésor ro ya l7.

1. Clairambault, 6 t, p. 4735. Montre passée à Chinon le 8 juillet 1424. Clairambault, 7b  
p. 5819.

2. Archives, P 13971, c. 507 ; indiqué par le P. Anselme, t. III, p. 837.
3. Quittance du 2 janvier 1427, signée Jehanne Lovete. Pièces originales, 1763: Louvet.
4. Quittance du 31 juillet 1428. Id., ibid.
5. La baronnie de Joyeuse fut érigée en vicomté en faveur de Louis, au mois d 

juillet 1432. Anselme, t. I I I ,  p. 837.
6. Pièces originales, 1595 : Joyeuse. ,  ̂ „
7. Extraits des Registres du Parlement, dans Baluze, 48, f. 348 v°; Ms. fr. 2325 > 

f. 2, 11, et 23261, f. 114, etc.; Quittances de 500 1. t. en date des 8 août 1452 e 
18 avril 1454, signées : Jehanne. Clairambault, 170, p. 5423.
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 ̂ 'elle est la maîtresse qu’on n’hésite pas à attribuer à 
JeUrles VU. I l fallait une demoiselle de la Reine;, on a pris 
* ¿ 7 «  Louvet, Par malheur, avant 1425, pas la moindre trace 
v  . A "Le dix président dans la maison de la Reine : Jeanne 
a 11Ve a ' a Cour juste axx moment où elle en serait partie 
^  ts ^ avoir longuement demeuré, et aucun indice n’auto- 
tein à C1'°ire qu elle y ait j°ué  le rôle qu’on lu i attribue gratui-

^Nicole Cille a eu la main malheureuse. Que n’a -t- il laissé en 
uom de la maîtresse? On aurait pu se livrer à toixtes 

°'McCOl̂ eĈ ures. Ln critique se serait exercée librement, et, 
Uoir6 a ^6S rôvoiations qui ont été produites de nos jours , un 
d’. 1 pourrait se présenter sous la plume des chroniqueurs 
,p! °0Ve : celui de Mllu de La Pau. Celle-là, du moins, était 
l’ér'p18 ^oustemps au service de Marie d’Anjou, et il serait 
si<‘xi 6UX’ nous dit-on, de trop approfondir la nature de « plu-

fs autres causes et considérations » qui motivèrent un don 
qU elle reu reçut par lettres du S avril 1423 *. Avec un pareil système, 
tu -111 fe ra it  facilement à grossir la liste des prétendues maî-
011

o(> , Ses' L t pourtant, des historiens sérieux n’ont pas craint de 
50 hvr- ■ - 
fait 
d’j

rer à des insinuations de ce genre2. Plus tard, on pour- 
un saPPnyant sur leurs conjectures, renouveler le reproche 
.o ^ o ra h té  à l ’égard de la jeunesse de Charles V II. Disons 

' ,ln mot de la demoiselle de Marie d’Anjou.
°n°re de La Pau, ou plutôt de Paul, était angevine. Peut-Llé,

P'«' Muséum, Addilional charters, n» 4352. Ces lettres ont été publiées en 1846
0,t Bvitish G "VirivilJe : Notices et extraits de chartes et de manuscrits appartenant 
P- l39 -u nmwse?m de Londres, dans la Bibliothèque de l’Ecole des chartes, t. V III, 
S V s . . .  . T  Voici, le passage : <t Pour consideración des bons, continuels et agieables 
‘ddier 4 ‘ aits en plusieurs et maintes manières à nostre dicte compaigne..., et pour lui 
ch>scun jr PporÇer les fraiz et despens que, à l ’occasion desdiz services, il lui convient 
ni°u'’ans. ,,U1 â're ’ et aussi pour plusieurs autres causes et considérations à ce nous

rcclief(.|] 11  ̂absence de preuves historiques suffisantes, nous nous abstiendrons d 
P'ent à ra a natnre de ces « autres causes et considérations. » Nous demandons seule- 
llRulogie ! f0cher e ce document l’indication d’un autre acte, également inédit, et dont 

Liarles vit s disPensera de plus ample commentaire : 1454, décembre, lettre de 
®°fel) i j  (P» accorde à Antoinette de Maignelais (cousine et succcsseresse. d’Agnès 
'Pc, dans ! ‘’mission> etc. » Vallet de Viriville, l  e., P- 139, note. —  11 faut remarquer 
W tendu0 r ?  Histoire de Charles V II l’auteur s’est abstenu de toute allusion à cette 

B liaison.
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être avait-elle été élevée avec la jeune princesse. Toujours est 
il que, dès 1419, elle était attachée à sa personne, car, dans des 
lettres du Dauphin du 20 décembre, lu i octroyant une somme 
de trente-trois livres, elle est qualifiée de « damoiselle de 
nostre très cliière et très amée compagne *. » Elle resta constant 
ment, depuis lors, auprès de la Reine, et nous la retrouvons 
Tours, en 1429, recevant la Pucelle dans sa maison, au retour 
du voyage de Poitiers 1 2. Eléonore de La Pau était alors la femme 
d’un conseiller du Roi en sa Cour des Comptes, Jean du Puy. 
seigneur de la Roche-Saint-Quentin ; ce magistrat était en même 
temps chargé à Tours des intérêts de la reine Yolande3 *, et 
c’est à lu i que la Pucelle écrivit, au mois de janvier 1430, rela
tivement à un don qu’elle voulait obtenir de la ville de Tours 
pour la fille du peintre Pouvoir'1. La fidèle compagne de la 
Reine, la digne épouse du conseiller de sa mère, ne donne 
aucune prise aux insinuations que la chronique scandaleuse 
pourrait se permettre à son égard.

Cherchons maintenant à pénétrer dans l ’intim ité du Roi et de
là Reine, et à sonder les dispositions morales du jeune prince 
durant ces premières années de mariage où l ’on voudrait faU’e
de lu i un époux volage5.

L ’union célébrée au printemps de 1422 n’avait pas tardé a 
devenir féconde. La jeune Reine, qui avait passé l ’hiver de 1423 
à Bourges en compagnie de son mari, lu i donna un fils Ie 
3 ju ille t. Sans avoir la beauté de sa mère, Marie d’Anjou avad 
au moins le charme de la jeunesse. Chez ces deux enfants, 
presque élevés ensemble, l ’affection fraternelle qu’ils se 
portaient dès le jeune âge ava it, par une transition toute 
naturelle, fait place à l ’amour conjugal.

On a vu plus haut que la reine de Sicile vint s’installer à la

1. Chartes roijales, XIV, n» 2.
2. Procès de Jeanne d’Ârc, t. 10, p. 66 et 101.
3. Archives, KK 56, f. 31 v°; PP 110, f. 16; Procès, t. V, p. 154. e
■i. Voir Un épisode de la vie de Jeanne Parc, par M. Vallet de Viriville. Bibhoth t

de l’École des chartes, t. IV, p. 486-91.  ̂ caB-
5. On nous dispensera de nous arrêter aux commérages des auteurs d’historiettes 

daleuses, qui introduisent sur la scène, après Jeanne Louvet, la célèbre Catherin 
l’Isle-Bouchard.
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* ‘°ur au moment de la naissance du Dauphin, et que, saut 
Quelques apparitions à Angers, elle ne cessa d’y résider jusqu’au 
m°is de ju in  1427 '. C’est donc sous les yeux de cette seconde 
lltre, qui avait veillé sur son enfance et qui exerçait alois sui 

direction des affaires un contrôle si vigilant, que Charles se
I ( iai|, rendu coupable des infidélités dont ou parle. Mais on
II a Pas seulement calomnié le jeune Roi : on a osé outrager 
Rolande, en prétendant qu’elle flattait les mauvais penchants 
d(i s°ü gendre et qu’elle encourageait ses infidélités 2. N’a-t-on 
Pas été jusqu’à dire que c’est elle qui, plus tard, lu i donna 
' ^ Qès Sorel pour maîtresse3? En décembre 1424, la Reine avait 
accompagné son mari dans le voyage du Puy 4; elle ne tarda 
Pâ  à devenir grosse pour la seconde fois : le 19 septembre 1425,
1 I oitiers, elle accouchait d’un fils, nommé Jean, qui mourut le 

JOUl même5. Après son voyage de Saumur, Charles V II rejoignit 
* * * * *  à Poitiers (23 octobre), et se rendit avec elle au 
Gâteau de Mehun-sur-Yèvre6. C’est là que, le 8 novembre, il
°üdit une ordonnance portant paiement de cent livres à Jean 
Urdelo t, valet de chambre et apothicaire de la Reine, «à cause

( e certaines choses à elle délivrées, et par le dit Burdelot 
Payées comptant du sien, pour la preservación de la santé 

rcelle nostre compaigne, dès le temps de sa première grossese 
gesine d’enffant7. » La capitainerie de Saint-André-les-

2 vignon venait d’être enlevée au président Louvet ; Charles V II 
Iü d°una la jouissance à la Reine8 *. Par lettres du 27 mai 1423, 
1 R° i avait reconnu son épouse pour titulaire du duché de

á ~ 'é9 AC C U S A TIO N S ' CONTRE L A  JE U N E S S E .

2 o.'^hes, K K 244, passim.

i Martin, Histoire de France,
3 ?,*.s®°ndi, Histoire des Français, t. X III, P- 40» 60. 

t. vi ' llchelet, Histoire de France, t. V, p. 104 et 223; Henri
j  ’ P- 321.
5 f portiques de Étienne Médicis, bourgeois du Puy, t. I, P- 2*5-

MasonLa (iate de naissance et de la mort nous est révélée par une lettre ^  Roulin de 
du Dr? aux habitants de Lyon, citée plus haut, et qu’on trouvera aux Pièces justificatives 
desPWtent volume; Indépendamment de ce document, on rencontre la b ace du fait dans 
comit,16]  du 8 décembre 1425, faisant allusion à une première giossesse, et dans les

6 TS.^e f’hôtel mentionnant l’obit de l’enfant (KK 56, 1. 10 ).
7 ^ett,ie de Roulin de Mascon du 23 octobre. Voir aux Pièces justificatives.

en visaient d’autres des 9 mars 1423 et 5 févr.er 1424. -  Pièces on-
°°7 Burdelot.

mnales

Lettre du 22 décembre 1425. Pièces originales, 1763 : Louvet.
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Touraine1; mais des nécessités politiques lui avaient bientôt 
fait attribuer ce duché au comte de Douglas, et, après la mort, 
du comte, i l  était passé aux mains de la reine de Sicile. Le 
15 ju ille t 1425, le Roi assigna à la Reine, pour son douaire de 
vingt mille livres de rente, les château, ville et châtellenie de 
Villeneuve d’Avignon, avec le comté de Pezenas et le produit des 
greniers à sel de Montpellier, Nîmes, Pezenas, Narbonne, etc.2- 
Des lettres du 26 décembre 1425 font mention d’une somme 
de sept cents livres donnée à la Reine, « pour convertir en 
aucuns ses affaires et dont nous ne voulons que autre declara
ción se face3. » Le 4 février 1426, à Issoudun, le Roi donna à 
sa femme une somme de douze mille livres tournois, en considé
ration des charges qu’elle avait à supporter, « tant pour le sous- 
tenement de son estât et des dames et damoiselles estant en sa 
compaignie et service que autrement en maintes manières4 5. » 
Au début de cette année, Marie d’Anjou accompagne le Roi à 
issoudun et à Montluçon. Le 1er avril 1426, à Bourg-Dieu, elle 
donne quittance d’une somme de cinq cents livres que le Roi 
lu i avait fait délivrer pour un drap d’or destiné à la façon d’une 
robe3. L ’été et l ’automne de 1426 s’écoulent pour elle àMehun, 
où elle réside avec son mari. Nous la voyons, le 8 novembre, 
demander aux habitants de Tours d’envoyer, pour affaires 
importantes, cinq ou six notables à Issoudun, où elle se rend, 
et où doit se tenir une réunion d’États généraux6 7. En 1 4 2 7 , 

elle séjourne à Chinon , où elle commence une nouvelle 
grossesse. En janvier 1428, elle est à Amboise avec le Roi le 
8 février, elle passe par Tours, et reçoit des habitants divers 
présents qui, dans la détresse où l ’on était, ne lu i furent

1. Voir ChalmeJ, Histoire de Touraine, t I I ,  p. 186, et Ms. fr. 20418, pièce 1. Cf. 
lettres du 31 janvier 1426. Pièces originales, 445 : Boom.

2. D. Vaissete, Histoire de Languedoc, t. IV, p. 466, et lettres du 26 novembre 14-25• 
—  Le 26 novembre, la Reine nommait Étienne Le Vernois son grenetier à Montpellier.

3. Charles royales, XIV, n° 36.
4. Ms. fr. 20417, f. 3.
5. Quittance originale du 1er avril 1426. Ms. fr. 20418, pièce 20. Cf. Catalogue Jour- 

sanvault ,n»2687.
6. Archives de Tours. Registres des délibérations, vol. IV, à la date indiquée.
7. Lettres de la Reine, données à Amboise le 16 janvier 1428. Ms. fr. 26050 

( Quittances, 59), n» 829.
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P°uit inutiles 1. Elle ue tarde pas à se fixer à Chinon, enlevé 
e 4 mars à la duchesse de Guyenne, et que Charles Y II lu i 
°Uae- C’est là quelle accouche de Radegoude, et cette naissance 

bientôt suivie de celle d’une autre fille, nommée Catherine, 
bes généalogistes ne nous fournissent que des renseigne 

m* nts incomplets et peu précis sur les entants royaux. Ils ne 
pas mention de Jean, l ’enfant mort-né en septembre 1425, 

^  ne nous font pas connaître les dates de naissance des deux 
jb i s aînées. Pour Radegonde, nous avons un document en date 
u -il août 1428, émané du trésorier général de la Reine, 
pan BoujLli faisant allusion à la « gesine dernièrement faicte, 

eu la ville de Chinon, de madame Arragonde de France. » On 
°*t par cette pièce que la Reine avait envoyé à Avignon 
’benne Le Yernois, grenetier de son grenier de sel de Mont- 

1 pUier, et André du Beuf, l ’un de ses écuyers de cuisine, pour 
Importer des draps d’or et de soie nécessaires à la tenture de 
a c'bainbre où elle devait faire ses couches2.

Ces quelques données, sans jeter une lumière bien vive sur 
pioblème qui nous occupe, permettent au moins d apprécier 

Ce. cIUe furent les relations du jeune ménage pendant les pre- 
mières années.

Si nous examinons maintenant quelles étaient les disposi- 
° ris ef les habitudes religieuses de Charles Y II durant cette 
Cliode, nous verrons qu’elles offrent un frappant contraste 

les déréglements de mœurs dont on l ’accuse. Ce q u il fut 
éP°que de sa régence, Charles le demeura une fois arrivé 

,. 1 irône : mêmes pratiques de dévotion, mêpie empressement 
Prendre part aux cérémonies du culte. Un auteur écossais

ACCUSATIONS CONTRE L A  JEUNESSE.

®ui' le T  habitants s’étaient, ennuis des choses qui pouvaient lui être « plus necessaires- » 
vingt iivapport fa>t au conseil de ville, on décida, le 6 février 1428, que « cent ou six 
éontie? le(S ser(J‘ent mises et emplovez en deux hacins d argent a lavei mains, qui seion 
due c! 6t Presentez à la Royne, ou en linge, pour ce que par le capitaine a esté sceu 
vol. iv 'es choses dont elle a plus grant nécessité. » Registres des deliberations, 
nier ] i  !té Par M. Vallet de Viriville, Cabinet historique, t. V, p. 106). Le 9 fe- 
dc cln„ h?bitants présentèrent à la Reine quatre tabliers de lm lin, en une p.ece chascune 
en uncV.ulnes de long et cinq quartiers de large, qui sont vingt aulnes; vingt long,ères 
de la rJ )leCe, de fin Un, et trois longières en une pièce contenant seize anlnes et demie 

2 P ;  » Le tout coûta cent livres. Cf. Registres des Comptes X \1V, f. 44. 
ures de taxation du 29 août 1428. Pièces originales, 445 : Bowu.



188 HISTOIRE DE CHARLES V i l . 1 4 2 2 -2 9

qui se trouvait en France lors de la venue de Jeanne d’Arc, 
nous apprend que le Roi entendait chaque jour trois messes ; 
qu’i l  y assistait à genoux, avec une grande dévotion ; qu’il 
récitait fidèlement ses heures canoniales, en y joignant des 
prières pour les morts et d’autres oraisons ; qu’i l  alla it enfin 
jusqu’à se confesser quotidiennement, et qu’i l  ne manquait 
jamais de communier les jours de fête

Au mois de février 1423, Charles, comme il l ’avait lait pré
cédemment pour le Mont-Saint-M icliel“, envoie de Bourges 
les galopins de sa cuisine en pèlerinage à Notre-Dame du 
Puy3. Lui-même s’y rend, au mois de décembre 1424, en com
pagnie de la Reine, et il édifie les habitants par les nombreuses 
visites que, pendant son séjour au château d’Espally, i l  rend 
au sanctuaire vénéré \  En octobre 1424, il se fait recevoir 
comme chanoine d’Angers, et, raconte un annaliste angevin, 
« i l  va tous les jours ouyr le service en l ’église cathédrale de 
monseigneur Saint-Maurice, prenant plaisir à voir l ’église si 
solennellement servie5. » Le Roi était aussi chanoine de Saint- 
Hilaire de Poitiers, et assistait aux offices de l ’église avec les 
insignes de cette dignité Dans des lettres du mois de ju ille t 
1425, rendues en faveur du chapitre de Saint-IIila ire, il 
témoigne le désir de ' favoriser « l ’augmentation et accrois
sance » de cette église, et « d’estre participant aux prières et 
bienfaitz qui ont esté et seront faiz en ice lle7. » 1 2 3 4 5 6 7

1. k Confessor enim ejus devotus erat, episcopus videlicet Castrensis, cui quotidie onim 
die confitebatur ; et in festis sacramentum corporis Christi sumpsit; 1res raissas genibus 
flexis devote audiebat; matutinas canónicas dicert non omittebat cum animarum comme- 
morationibus, et hoc omni die mundi cum aliis orationibus celebraba!. » Le Religieux de 
Dumferling, dans Quicherat, Procès de Jeanne d’Arc, t. V, p. 340. Cf. p. 482.

2. Voir tome I, p. 244.
3. Archives, K1Í 50, f. 92 v».
4. Chroniques de Etienne Médicis, p. 245-46.
5. Jehan de Bourdigné, Histoire agrégative des annales et chroniques d’Anjou» 

publiée par le comte de Quatrebarbes (1842), 1 .11, p. 155. Cf. Labbe, Mélanges curieux, 
à la suite des Eloges des rois de France (1651, in-4°), p. 706-707.

6. Description de la chape de Charles VII comme chanoine de Saint-Hilaire de Poitiers, 
dans les Annales archéologiques, t. I¡ p. 27.

7. Les lettres sont données, « pour amour et contemplación, requeste et prière que 
nous a fait faire en ceste matière nostre tres chiere et tres aînée compaigne la Royne, qui a 
la dicte église en singulière et especíale devoción. « Mémoires de la Société des Anti
quaires de l’Ouest, t. XV, p. 77.



0n pourrait m ultip lier ces preuves des dispositions religieuses 
■llu Roi. Le 18 mars 1423, il décharge du paiement d’une aide les 
religieux et habitants de Saint-Léonard, en Limousin, « en 
laveur et devocion de monseigneur Saint-Liénart, et aussi à ce 
due nous soions plus especialement recommandez ès prières et 

nlaiz desdiz re lig ieux1. j> Le 3 ju in  1427, i l  donne des lettres 
en faveur de l ’église de Saint-Jouin, « voulans, d it- il, à nostre 
povoir, améliorer et augmenter les églises de nostre royaume,
' * R's garder et préserver des voies de fait et oppressions 
'«dues2. » En 1422 et 1425, de nouvelles ordonnances sont 
11:1'dues contre les blasphémateurs, et dans les lettres du 
H février 1425 on l it  : « Est à doubter que, à ceste occasion, 
(>utre les autres, nostre dit Créateur ait permis à venir en 
^Qatre royaume les tribulacions, guerres et grans afflictions 
qui y sont3. »
/ rel fut Charles Y II pendant toute la première partie de son 

|'ègae : les faits sont ic i d’accord aveu le témoignage des 
auteurs du temps, qui nous parlent de sa piété et nous disent 
'lu il menait « moult saincte vie \  » Loin de se livrer à ces 
désordres de mœurs qu’on lui a prêtés gratuitement, il se 
j"°utre constamment chrétien fervent, fidèle à tontes les pra- 
ullles de la foi, et demandant à la religion la seule consola- 
,'°n aux maux qui l ’accablent. « Privé de tout secours humain, 
^ r i t à la date de 1429 un grave prélat, Jacques Gelu, arche- 
véque d’Em brun, et appauvri par la cupidité des siens, il 
Apporte Je malheur avec patience, plaçant en Lieu seul sa 
C°ndance et intercédant sans cesse auprès de lu i par ses 
bières et par ses aumônes 5. »

1 4 2 2 -2 9  a c c u s a t io n s  c o n t r e  l a  j e u n e s s e . 1 8 9

2' ÎJS- fr. 20915, f. 27.
3 ' htin 5149, f. 85.

™s- latin 17181 f. 100. , .
fait • |,a^ques du Clerc’q, 1. IV, ch. xxrx. — Jouvenel des Ui-sins, dans son epitrc de 1439, 

g Plusieurs fois allusion aux habitudes de dévotion du Roi. Ms. tr. o022, f. 6 et 15 v. 
per'.,“ °mnia patienter sustinebat, auxilio destituas humano et avant» suorum depau- 
(•ecnl ' sed spem flrmam in Deo èum reposuisse audivimus, ac ad Deum smgulanter 
'l’Arc SS® ’ or*Uonibus et eleemosynis. » Tractatus de P u e l l â ,  dans Procès d e  J e a n n e  

• 1 p. 4oo.
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§ 2. Am our du plaisir.
»

Une autre accusation, bien plus accréditée que celle d’im 
moralité, pèse sur la jeunesse de Charles V II : on a d it et 
répété qu’i l  chercha dans les plaisirs et dans les fêtes une 
diversion à ses malheurs ; c’est là une sorte de monnaie cou
rante à l ’usage de tous ceux qui ont parlé de ce temps en n’y 
jetant qu’un coup d’œil superficiel. Sur quoi repose cette accu
sation? Un historien du temps, assez mal informé des événe
ments de la première partie du règne, fait allusion à ces 
divertissements;' i l  va même jusqu’à prétendre que Charles 
s’eiforça de détourner le bâtard d’Orléans de sa rude besogne 
d’homme de guerre pour le retenir à sa cour 1 ; mais l ’assertion 
de l ’évêque de Lisieux ne suffit pas pour que, sans preuve 
plus positive, on puisse admettre un tel fait. Ce n’est point lui, 
d’ailleurs, qui a donné naissance à la tradition si facilement 
acceptée par l ’histoire; elle nous vient des écrivains du 
seizième siècle, et la forme pittoresque qu’elle a revêtue n’a pas 
peu contribué à la répandre. Les enjolivements qu’elle reçut, 
en passant de bouche en bouche, auraient dù cependant

1. « Qualis autera miles futurus esset, audita clade quam Francos apud Vernolium per- 
tulisse memoravimus, statim auspicia ostendit. Curn enim rex, qui tune adliuc juvenis 
erat, et, ut hujusmodi ætas dare solet, conviviis, choreis et voluptatibus diu noctuque 
satis indulgens et plusquam utile fuisset, eum, utpote una nutritum et educatum, multum 
amans, apud se retinere in deliciis vellel et, ne ad arripienda arma convolarot, impediret 
atque prohiberet, id eflicere non potuit. » Thomas Basin, t. 1, p. 54. Le savant éditer1 ■ 
M. Quicherat, en rattachant à tort à cette « singulière défense » l’interdiction faite a« 
bâtard d’Orléans de s’intituler comte de Mortain et de séjourner dans le pays —  inter
diction qui fut la conséquence du renvoi du président Louvet, beau-père du bâtard, — 
constate les graves inexactitudes de l’historien relativement à la jeunesse et aux premiers 
faits d’armes de celui qui devait illustrer le nom de Dunois. S’il fallait relever toutes les 
erreurs et tous les anachronismes commis dans les deux premiers livres de Thomas 
Basin, la tâche serait laborieuse. —  Quant au mot voluptatibus, qui se trouve plus haut, 
il n’v'faut point attacher un sens défavorable aux mœurs du jeune prince : l ’évêque de 
Lisieux, qui s’étend si complaisamment sur les désordres de la dernière partie de la vie 
de Charles Vil, n’aurait pas manqué de flétrir ceux de sa jeunesse s’ils avaient existé- 1 
y a, du reste, quelque trace de banquets, de fêtes et de « plaisances mondaines » (c’es 
là le vrai sens de voluptatibus) dans la vie du jeune roi : ainsi en 1422, au momen 
de son mariage ; ainsi en octobre 1424, à Angers, quand il s’y trouva avec la reine Yolana 
et les princes bretons; ainsi en octobre 1425, à Saumur, lors de la conclusion du trai 
avec le duc de Bretagne. Mais, dans les années qui précèdent le siège d’Orléans, on ne 
voit aucune trace.
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suffire pour inspirer à l ’histoire sérieuse une légitime défiance. 
Le premier auteur qui ait articulé le fait est Gilles Corrozet, 

aas l ln ouvrage publié en 1556, et intitulé : Les divers propos 
niÉ m°rables des nobles et illustres hommes de la cliresteinté. 
Voici en quels termes i l  s’exprime : « La Hire, capitaine fran- 
(,0ls > estant envoyé de l ’armée vers le Roy de France Charles 
SePtiesme pour luy remonstrer les affaires de la guerre et que 
j)ar Ltulte de v ivres, d’argent et autres choses necessaires, les 
^'■niçois avoient perdu quelques villes et batailles contre les 
uglois : le Roy voulant envers luy user de familiarité luy 

j Ilstra, les délicieux appareils de ses plaisirs, les esbatemens 
(| N Manies et les banquets en quoy i l  prenoit sa récréation, luy 

-mandant qu’i l  luy en sembloit. La Hire librement luy res- 
P'judit : « g ire j e ne vey jamais Prince qui perdist plus 
J°yeusement le sien que vous »

Voug retrouvons la même anecdote dans les Recherches delà
' ";nce, par Étienne Pasquier, qui parurent en 1596 : « I l estoit 

milieu de ses afflictions du tout addonné à ses voluptez, 
s° it l ’amour à une belle Agnes, oubliant par le moyen d’elle 

es les choses necessaires à son estât : et dit-on que ce

F r  

au 
fai 
tout

me capitaine La Hire venant un jour, botté, crotté, battu de 
et du vent, le salüer pour luy conter quelques exploits de 

^ciTe par luy fa its , i l  le trouva au milieu des dames, menant 
j>a maistresse à la danse (je me mocque certes de moy quand 
■Appelle une simple damoisellc maistresse d’un Roy), lequel 

mandant à La Hire ce qu’il luy sembloit de ceste belle 
mpagnie, i l  luy respondit d’une parole brusque et hardie, 
e jamais i l  ne s’estoit trouvé Roy qui perdist si joyeusement 

mat comine lu y 2. »

rditio5e* d,,'eJ\s p ro p o s  m é m o ra b le s  d es  n o b le s  e t  i l lu s t r e s  h o m m e s  de la  c l i r e s te in t é ,  

« J’ay aAavers, 1557, in-12, fol. 85. L’auteur dit, dans sa dédicace à Anthoine du Prat : 
ÜlUstres 1113ssé du trésor de plusieurs volumes ce livre de divers propos des personnages 
aibeurs • .masseurant qu’il s’y en pourra trouver parrny qui n’ont encores esté escrits 
'lus et j  esquels toutefois je n’ay desdaigné joindre avec les autres, pour les avoir enten- 
tl0n>mes i lis par le recit de grands et Pn>dens personnages ayans auctorité entre les

2. /> l,e Litres et de réputation. »
récit dè p 'e rc h e s d e  la  F r a n c e ,  livre VI, chap. iv. Pasquier a évidemment combiné le 
de p r  '°rrozet avec le passage suivant de Du Haillan (D e  l ’E s t â t  e t  s u c c e z  des a f fa i r e s  

ce> Paris, 1570), reproduit en substance dans Y H is t o i r e  d e  F r a n c e  du même
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Enfin un écrivain du commencement du dix-septième siècle, 
auteur d’une Histoire manuscrite de la  Pucelle d 'O r lé a n s ,  

souvent citée, a reproduit cette même anecdote1.
Le dernier historien de Charles V il,  en rapportant la sub

stance de cette historiette, constate qu'il n’a pu remonter à sa 
source «historique et authentique » au delà’du seizième siècle, 
mais il ajoute que la tradition « ne s’accorde que trop avec les 
notions historiques les plus positives qui nous sont parvenues 
sur l ’état moral'où végétait encore, à cette époque, le roi de 
France2. »

Sans nous arrêter pour U’instant à cette « belle Agnès » 
introduite ici en passant, et à laquelle nous reviendrons plus

auteur : « 11 estoit homme aymant ses plaisirs et qui n’apprehendoit pas le mal et la ruine 
de son royaume, s’amusant à faire l’amour à sa belle Agnes, et à faire de beaux parterres 
et jardins, ce pendant que les Anglois, avec la crayc en la main, se pourmenoient pai soi
royaume (fol 68 v°). » ,,,

1 « Brief, le roy Charles VII estoit saisy d’une telle tristesse quon avoit bien de »  
peine à le consoler : et pour se divertir ayant faict un ballet, La Hire s’estant trouve 
comme il repetoit ce ballet, le Roy demanda à ce chevalier sans peur ce qui luy en 
sembloit. Baptista Egnatius et le chancelier de 1 Hospital raecomptent que La Hire 
qu’on n’avoit jamais veu ni ouy parler qu’aucun prince perdist si gayement son Estât qu 
luy. Ce qui fut cause que le Roy se résolut et prist à cœur ses affaires un peu plus qu au
paravant, quoy que les Anglois prospérassent de jour à autre. » Histoire de la Pucelle, 
Ms. fr. 10448 (anc. suppl. fr. 4907), fol. 6. — J’ai cherché en vain, dans le De exempti. 
illustrium virorum  de l’italien Egnazio (Vend., 1554, in-4") et dans divers écrits > ' 
l’Hospital l’anecdote en question ; mais il importe peu de remonter à la source où Rien« 
aurait puisé : l’autorité de ces deux auteurs serait ici complètement nulle.

2. Vallet de Viriville, Histoire de Charles V II, t. II, p. 39. En 1859, dans l’article L- 
Hmg de la Nouvelle biographie générale, le même auteur s’exprimait ainsi : « La fou 
de cette anecdote et les détails peuvent être apocryphes, mais le fond n’offre rien que  ̂
vraisemblable et de très-conforme à ce que nous savons de Charles VII et de La Hire. > 
—  Un sagace historien (Levesque, La France sous les cinq premiers Valois, t. > 
p. 74) constatait pourtant, au xvme siècle, que « ce récit n’est pas confirmé Par 1 
auteurs contemporains ; » et, dès le commencement du xvn8 siècle, Scipion Dupleix, da » 
son Histoire générale de France (Paris, 1621-28, 3 vol. in-fol., t. I, p. 198), s’oxl,1h  
niait en ces termes : « Mais ce qui luy estoit plus dur, estoit le continuel mescontentenie  ̂
de ses subjets contre luy : et mesme comme mesprisant ses affaires, il s’adonnoit ■ 
l’amour de la belle Agnes. Tache qui flaistrit encore le nom de Charles VII en la commun 
creance du peuple françois, enregistrée comme certaine vérité aux Historiens de nosl 
temps qui ont escrit de ce règne. Comme c’est mon style de puiser aux originaux, e 
n’alléguer pour autheur un nouvel escrivain, j ’ay recherché soigneusement ce qu en 
marqué les anciens. Alain Chartier secrétaire du Roy (lisez Berry) n’en dit un seul ® 
Monstrelet (c’est-à-dire son continuateur) n’en parle que par occasion sur la tin de
règne......L’histoire de saint Donys faite par l’historiographe de France l’excuse tout a
en5ces termes... Quoy qu’il en soit, ce chapperon est demeuré sur la teste de Chai j  
qu’il ne tenoit compte de ses affaires perdant le temps et le sens, après cette femm 
ses jardins. »
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cherchons si Charles Y1I a pu s’oublier de la sorte, durant 
S,es malheurs, dans les ballets et les fêtes h La pénurie des 
ocurrients historiques pour cette époque rendra notre tâche 

, l ic ile î nous ne désespérons pas cependant de jeter quelque 
nnuère sur ce problème.

j u parlant des joyeux divertissements auxquels se liv ra it 

tr0leUQe Roi’ 1,llistoire a Parlé aussi du de111161116111 auquel i l  se 
°Uva réduit, sans s’apercevoir de la contradiction qui existe 

le ces deux faits. On a vu que, pendant sa régence, Charles 
qu' un bixe vraiment royal. Mais les lourdes charges 

, Pesaient sur son trésor l ’obligèrent enfin à modérer ses 
Penses, et i l  en vint bientôt à tous les expédients pour se 

de Cui'er les ressources nécessaires. En mars 1422, à la veille 
d’n 8011 maiaaSe! nous voyons le Dauphin emprunter au duc 
Q 1 éansles tapisseries de B lois2. Les fournisseurs de la Cour 
2/, .l)euverit être soldés, et refusent de servir à créd it3. Le 

'ju in  1422, Charles reconnaît devoir au chapitre de Bourges, 
Par'1 f°Umiture poisson d’étang, plus de quatre mille livres 
il lls*S’ qui ne furent payées qu’en 1440''. Le 18 février 1423, 

a§age son grand diamant le m iro ir  5, et d’autres joyaux

) 'a k  ( i * * article Charles VII, donné par lui en 1855 à la N o u v ,  

sans <ù 7 c°1..835), M. Vallet s’exprimait en ces termes : « Char]ni:. .. "erem ,.| I : . __ , ..... ... ..... .........., ..... ___ „

Nouvelle biographie géné-
______ ___________  Charles VII, sans ressort et

Pliait »  et tien que de plus en plus éprouvé par les coups répétés de 1 infortune, 
cn cliàteaS 6 ^esl>n- Futile, insouciant au bord du précipice, il passait sa vie de château 
âétresse . U’ de jardin en jardin, ivre en même temps de frivolités et réduit a la 
à la fjtjîi^Htsat son sceptre à une série inépuisable de parasites, de favoris, et son sort

t. v j j 'allet de Viriville, t. 1, p. 324, et dans la B i b l i o t h è q u e  d e  l ’ É c o l e  d e s  c h a r t e s ,

3. p P- 136.
natives " r?  44^L Pierre Enjorran, boucher de Bourges, suspendit ses fournitures, 
toi ordon t  8 v° (voir extr. dans Chartier, t. III, p. 316). — Le 1er avril 1423, le
Cslé ordor.116' P8!'61’ 1® somme de 3,200 livres pour être employée « ès prests qui ont
avoinos ,,nus estre faiz aux marchans servons l’hostel dudit seigneur, tant doublez, vins, 
Sl%teu’r °mine de boucherie, poullaillerie et autres choses necessaires pour 1 liostel dudis
Ün 'Pareil * a ’ 50> fül- 87 v°-— Le 8 i anvi01' u 2 5 ’ le Roi '"'t011"0,110 Pa?er 4’000 *■ à
Averses ’Avignon auquel il devait 4,914 écus d’or pour draps dor, soie et laine, et 
esPeciai e ° aes’ ® voulans, dit-il, les bons marchans frequentans nostre royaume et par 
COlltcntez eU>X (iu' volontiers et de bonne foy nous ont baillé leurs marchandises, estre

4. Voir * t aï ez entièrement. » Fontanieu, 113-114.
6’ d’anri* , Chives> «.K, 50, fol. 87 v°; cf. Raynal , Histoire du Berry, t. III, part, i, p. 
i 5- Voir r  Archives du Cher.
111 fut h,;„U iia%«e Joursanvault, n° 779. — « Item a eu le grand diamant..., lequel

lin U|*UIO. , .. , „  , t  m a  ............ „ - . A------------------- _____

ni1* escus, qu’il fit délivrer pour certains marchands en plusieurs parties par le

13
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sont ainsi mis en gage. Moyennant ces expédients et l ’aban
don de certains domaines ou revenus, le président Louvet e 
d’autres courtisans fournissent le moyen de subvenir aux 
dépenses de l ’État ' ; mais, d’une part les libéralités du prince, 
qui 11e connaissent point des bornes nécessaires2; delautie , 
les dilapidations et les exigences de ses serviteurs, ajoutent 
encore à sa détresse.

Quelques faits montreront où en était réduit le trésor îoya ■ 
En avril 1423, c’est un des queux (cuisiniers) du roi qui prête 
la somme nécessaire pour un payement urgent3. Le 26 juin 
de la même année, Charles VII donne 60 livres à un de ses 
serviteurs, en dédommagement de ce qu’i l  a longtemps exercé 
son office sans recevoir de gages4; à la naissance du dauphin 
Louis (3 ju ille t 1423), on diffère pendant plusieurs mois le 
payement de quarante livres pour le rachat des vases d’argen 
qui ont servi au baptême5. Le 12 ju in  1426, une ordonnance, eO 
prononçant la révocation de tous dons et mandements p ie 
cédemment accordés, supprime pendant un an les gages de 
la plupart des officiers royaux6. Nous avons vu plus hau 
les habitants de Tours, voulant faire un don à la Reine, s 
préoccuper de ses besoins les plus urgents et lu i iaiie u 
présent de linge7. L ’année 1428 et les premiers mois de 142' 
marquent le plus haut point de la pénurie du trésor. C’est le

commandement et pour la nécessité et besoing du Roy. » -  « Au temps ou ledit m 0^ 
et perle furent baillez, lit-on plus loin, la nécessité estait telle en fait dargent que 
n’y trouvoit nul remède, et se failloit ayder de ce qui estoit pour subvenir le W  
Roy. » Réponse du président Louvet aux demandes faites au nom du Roi (lb  août 
dans Le Grand, vol. VI, f. 5-8. .. , aVail

1. On voit par les lettres du 5 juillet 1125 et la réponse du 16 août, que Louvet a
été un des principaux prêteurs. . .. .. et

2 Aux ternies des lettres du 28 février 1123, cest pour donner de la vaisselle doi 
des joyaux à diverses personnes que le miroir est engagé. —  11 faut faire remarquer q 
ces dons ne recevaient pas toujours d'exécution, et n’étaient soldés parfois qu apiès a ^  
ou trois ans et plus. Voir le P. Anselme, t. III ,  p. 817 ; Clairambault, 136, p. 22b&, 
205, p. 8779; Ms. fr. 20888, pièce 15.

3. Pièces originales : Raguier. Voir Vallet, t. I, p. 374.
1. Pièces oriqinales : V il l e b r e s m e . , ,  <2Ü'
5. Cinquième compte de Guill. Charrier, receveur general de toutes finances l  

1423), dans les preuves des Historiens de Charles VI, par Godefroy p. 798. ¡nes
6. Sauf les membres du Parlement, les maîtres des requêtes de 1 hôtel et les capi 

de gens de guerre. Ordonnances, t. X III, p. 117.
7. Voir plus haut, p. 186.
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où Charles YI1 vend ses joyaux et tout ce qu’i l  possède 
est' ^  reme*'tre ^es manches à ses vieux pourpoints2, où il  

contraint de se passer de chaussures neuves. Ce dernier tra it 
ne d’être cité : « I l fut en telle pauvreté, que ung couvrexier 
°nnier) ne luy volt mie croire une paire de houzel ; et il 

dv° it chaussez ung, et pour tant qu’i l  ne le pehut payer 
aQti i l  luy redechaussit ledict houzel, et lu i convient re- 

fln c re ses vielz houzel3. » C’est le temps où le général des 
d,; UlCes Régnier de Bouligny, au dire de sa femme, appelée à 
ei/ )0S°r ^ans Ie procès de Jeanne d’Arc, n’avait que quatre écus 
Pai'C\ 1SSe ^ Ie temPS enfin où se place l ’historiette rapportée 

1 artial d’Auvergne dans ses Vigiües de Charles V II  :

Un jour que La ITyre et Poton 
Le vindrent veoir, pour festoyement 
N’avoient qu’une queue de mouton 
Et deux poulets tant seulement 5.

^  ûous ramène à l ’anecdote citée plus haut, et dont nous 
niUù 6S malatenant à même d’apprécier la valeur et la confor- 
a't  il " aV6C ês n° t i° ns historiques les plus positives 6 *. » Où y 
ha trace, je le demande, de ces fêtes, de ces danses, de ces 
^e iii . S on a *'ant Parlé? Un ptacer ces joyeux « esbate- 
sj j, S’ ” et cette parole « brusque et hardie » qui a eu un succès 
tell ^tissant? Au moment où l ’on peint Charles V II sous de 

couleurs, les auteurs contemporains nous le montrent

2. de Puellâ, auct. Jac. Gelu. Procès de Jeanne d’Arc, t. III, p. 400.
s°i»inie

'ans
J» î î  conlpte du receveur des deniers royaux à Chinon, il est fait mention d’une 
B -0 sols, ■ ■ ~ ’#rcAéei/. e /? .so’s> <( pour manches neuves mises à un vieil pourpoint du Roy. » Notice 

p. 59 histor. sur le château de Chinon, par M. de Cougny. Chinon, 1860, in-8»,

3' MiePublia des de France, par le doyen de Saint-Thibaud de Metz, fragment
fiertés et ' du'cherat, Procès de Jeanne d’Arc, t. IV, p.s°fiertés ' Qu'cherat, Procès de Jeanne d’Arc, t. IV, p. 325. « Et plusieurs autres 

C°nte®pora'Pauvretés ay-je oy dire et conter de luy, ajoute l’auteur, qui est tout à fait 
t. « q n> dont je m’en rapporte à ses cronicques. » 

f ecu,tiarum c'lnP°re erat in boc regno et in partibus régi obedientibus tanta calamitas et 
Penuria qU0d erat pietas. Et hoc scit loquens quia ejus maritus erat tune-«Poris v -  .................r ____ _ -  ......................,___ ............... „ ____ _____ ______

¡¡Ü' ,luUuore! Pl(r  generalis; qui illo tempore, nec de pecunia regis, nec de sua, habebat 
*8ny. p  ,scuta. » Déposition de Marguerite La Touroulde, veuve de Regnier de Bou- 

$• Les n J ?  Jeanne d’Arc, t. III, p. 85.
6- VaHej  ’9® es du Roy Charles VU, t. I, p. 56.

e viriviUe, Histoire de Charles VH, t. Il, p. 39.
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courbé sous le poids de l ’adversité, abandonné de tous, en proie 
à un découragement dont rien ne le peut arracher, préférant la 
mort à une telle vie, abîmé dans la prière et dans les larmes1- 
I l  ne cesse d’implorer le secours de Dieu, faisant faire des 
prières publiques et de solennelles processions pour fléchir la 
colère céleste 2. Situation vraiment digne d’une respectueuse 
compassion, et qui a inspiré les lignes suivantes à un écri
vain du seizième siècle, plus véridique que Pasquier et du 
Ila illan  : « Et ne se faut esbahir si Dieu eust pitié de ce pouvre 
Roy affligé, auquel la grande vexation et tentation avait telle
ment enlevé l ’esprit en Dieu que se trouvant en ceste destresse, 
l ’on le voyoit la nuit se lever de son lic t en chemise, et se mettre 
à genoux, priant Dieu les larmes aux yeux, recongnoissant 
que le secours et ayde ne luy pouvoit venir d’ailleurs que du 
Dieu fort et du Seigneur des armées qui exalte les humbles et 
humilie les orgueilleux3. »

Loin de s’exposer à des reproches mérités de la part de 
La Dire, Charles, on l ’a vu plus haut, ne pense qu’aux moyen? 
d’empêcher Orléans de succomber. Si le vaillant capitaine paraît 
alors à la Cour, c’est pour y entretenir le Roi des périls de la

1. « Sine spe adjutorii desperatus, omni auxilio, consilio et favore destituais, pecunu
exutus, servis suis belligeris denudatus, in corde mcerens, solus relictus, inter angustnv 
positus, potius mori quam vivere desiderans, lacrimabiliter loquebatur, dirons ilebili voce■ 
Ad te levavi oculos meos, qui habitas in codis, et levavi oculos meos in mory  
unde veniat auxilium  m ihi; ac etiam : Ad Dominum quum trlbularer clamavi- 
Religieux de Dumferling, l. c., p. 340. ,a

2. Une Chronique de Tournai, écrite par un contemporain, et conservée dans * 
Bibliothèque de Bourgogne à Bruxelles (n° 19684), s’exprime en ces termes sur 1 e 
moral du Roi à ce moment « Dont le Roi estoit moult dolent (du progrès de l’ennenup 
mais ce ne lui povoit aidier, à cause que le heure ne estoit point venue en laquele Die 
le estoit à mettre hors de opprobre et de misère. Et fait à présumer et à croire que pj>1'. 
aulcuns peschiés ou de princes ou de peuples, le ayde de Dieu fut attargée, le «* 
tousjours lui requerrant son ayde et souccours, et mandant souventesfois aux colleges de* 
églises cathédrales de son royaulme faire processions et exhorter le peuple à eulx amende  ̂
et prier pour lui et son roiaulme, considérant et ramenant en sa mémoire que les VerS<A 
cucions de guerre, mortalité et famine, sont vergues de Dieu à punir les enormitez du peuP 
ou des princes. » (Recueil des chroniques de Flandre, publié par le chanoine de Sffl > 
t. 111, p. 405.) Jouvenel, dans son Epître aux Etats de Blois (juillet 1433), après av 
rappelé les succès remportés depuis la délivrance d’Orléans, ajoute : « Ces choses so 
elles venues par les vaillances et vertus des nobles, par les prières des gens d église • 
croy que non. Mais Dieu l’a fait, et a donné courage à petite compaignie de vadi< 
hommes ad ce entreprendre et faire, à la requeste et prière du Roy. »

3. Guillaume Paradin, Annales de Bourgogne. Lyon, 1566, in-fol., p. 703.
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situation, et travailler de concert avec lu i à la défense du der- 
ai< 1 boulevard de la monarchie '. 

b faut donc reléguer le mot de La llire  parmi ces fables 
histoire sérieuse n’a point à tenir compte. Ne le sépa-

rons
bell,

Pus d’ailleurs des circonstances où on le place : c’est la

blia
e Agnès » que le Roi aurait ainsi mené à la danse, « ou-

Estat.
ub Par le moyen d’elle toutes les choses nécessaires à son

8 Or, l ’on sait maintenant à quoi s’en tenir sur la pré-
^ 'ÜCe ¿’Agnès Sorel à la cour en 1428 : nous démontrerons 

lls loin qu’elle n’y  parut qu’en 1444.

§ 3. Inertie.

^ ûous semble que le tableau que nous avons présenté plus 
^ 1 ,de situation générale durant les sept premières années 

le^ne de Charles V II, et les détails qu’on vient de lire, nous 
et !’enSent de nous arrêter longuement au reproche d’indolence 
déi lûer^ e formulé contre le Roi. On a pu voir que, sans être 
jj de fondement, ce reproche est exagéré, et qu’en tout cas 

U° d° it  point peser uniquement sur la mémoire de Charles V i l .
Cette triste période de notre histoire, « tout le monde, » 

si; ^ t  l ’expression pittoresque d’un écrivain du dix-septième 
^  C,e’ c< jouoit avec le Roy Charles Y II au Roy dépouillé2. » 
tl) î,es Louvet, dont i l  a subi l ’ascendant, et qui gouverne en 
b i!ilre de 1422 à 1429 l aPrès Richemont, qui lu i a imposé si 

ClIieût son joug et qui dispose de tout pendant deux années

’‘mut e / , lc conipte fort précieux, déjà cité, qui a pour litre : Le fait de l'advitaille- 
*'°nné j  s®c°M)’s sur les Anglais de la ville d’Orliens. —  La Hire, on l'a vu, y est men- 
Près qu Lmsieurs reprises. En septembre 1428, on le voit se rendre d’Orléans à Chinon 
Sens (]> 01' retourner à Orléans, « où ledit seigneur l’envoya pour l’entretenement des
U faire *nies.^ec- » En novembre, il revient à Chinon, « pour remonstrer au dit seigneur 
etil renvfVo'r c*e l’estât de la dicte ville et d’aucunes places et forteresses d environ, » 
" ® certa* aV6c ^es fonds pour le paiement des gens de guerre qui devaient être employés 
niai-jnin 'uo entreprise secrète faite par le dit La Hire à l’encontre des Anglois. » En 
tournois r reÇ0it, pour ses gages et ceux des gens de sa compagnie, 2,042 1. 10 s. 
b siènp , omPle ries dépenses faites par Charles V II pour secourir Orléans pendant 
212 p "e i / iS8, publié par M. J. Loiseleur. Orléans, Herlusion, 1868, gr. in-8» de

P' 193  ̂A-Uai-d, Histoire généalogique des familles de Bonne, de Crequg, etc. (1672),
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est venu La Trémoille qui, en se substituant au connétable, 
n’a pas tardé à devenir le véritable maître de la France. La 
Trémoille, après avoir habilement exploité le mécontement et 
les rancunes du Roi contre le connétable, s’est imposé à lu i; ü 
s’est rendu nécessaire en alimentant le trésor royal : du mois 
de janvier au mois d’août 1428, i l  avance des sommes s’élevant 
à environ 27,000 livres, et pour lesquelles la châtellenie de Ghi' 
non lu i est donnée en gage1. Que d’abus ne cachent pas des 
services aussi chèrement payés ! Sous le voile du dévouement 
à la chose publique 2, le prêteur ne songe qu’à ses propres 
intérêts : « On a vu aucunes foys, dit Jean Jouvenel dans son 
Épître aux États de Blois, prester en ce royaume argent an 
Roy pour emploier à la chose publique, et que ceulx qui Ie 
prestoient y  gagnoient le tiers ou le quart en trois ou quatre 
moys3. » La Trémoille était de ceux dont parle le prélat, 
« qui amoyent plus leur singulier proffit que l ’estât de la chose 
publique. » Charles YI1 voyait le mal, mais i l  se contentait 
d’en gémir : « Si congnois l ’entendement du Roy estre tel, dit 
encore Jouvenel, que des faultes advenues de son temps i l  eD 
a assez cognoissance... Et ne veulx point dire que ce soit la 
faulte du Roy, car en ma conscience je sçay qu’i l  a grant p iüe 
de son povre peuple, et l ’ay veu et sceu ; et estoit très dolent 
et desplaisant des manières qu’i l  véoit tenir à aucuns qul 
estoient à l ’environ de luy, et souventes foys ordonnoit des

1. Lettres du 29 octobre 1428, auxquelles est joint lo rôle des sommes avancées P31 
La Trémoille (Archives du duc de la Trémoille). Par des lettres du mois d’août, le B° 
avait abandonné Chinon à La Trémoille, de l’exprès consentement de la Reine ; mais L‘ 
Trémoille se souvint que Chinon faisait partie auparavant du douaire de la duchesse o 
Guyenne, épouse de Richemont : alléguant le prétexte que la Reine n’avait reçu aucu1̂ 
dédommagement, « et afin qu’on ne peust dire qu’il voulsist riens entreprendre ou preju 
dice d’elle, » il se fit donner, par lettres du 29 octobre, la châtellenie de Lusignan. L® • 
lettres sont contresignées par l’archevêque de Reims, le comte de Vendôme, les
de Séez (Rouvres) et d’Orléans (Kirkmichael), le sire de Trêves (Le Maçon), le vicomte <* 
Rochechouart et le seigneur d’Argenton. ,

2. « Lequel congnoissant et veant le grant besoing que en avions, et pour la graI# 
affection qu’il a eu et a au bien de nous et de nostre seigneurie et à la deffense d’icelle.-- 
Lettres du 29 octobre 1428. — La Trémoille, prêteur au Roi, empruntait de son cote  ̂
le 31 juin 1429, à Loches, il reconnaît devoir 1,500 écus d’or à Robert Le Maçon e .^ 
Etienne llernart, dit Moreau, et s’engage à les leur rembourser dans le délai de six m° 
Orig. signé, Archives du duc de la Trémoille.

3. Ms. fr. 2701, f. 4 v».



Ck°Ses dont riens ne se faisoit '. » La Trémoille avait en effet 
Pns lln tel ascendant que, selon l ’expression d’un contempo- 
lain, personne n’osait même le contredire2. Mais i l  faut recon- 
ûaitre que i ’iQSOuciance du Roi, son absence d’énergie, la is- 
Sajent la porte ouverte à bien des abus : ce n’était plus le 
Prince que nous avons vu, au début de sa régence, si ardent et 
Sl résolu. Le passage suivant des Remontrances sur la réforme 
clu r oyaume adressées à Charles Y II par Jean Jouvenel, 
Contre bien le changement qui s’est opéré : « J’ay mémoire 
cPic 1 evesque de Clermont, à l ’issue de Paris, fut prins par un 
Seigneur de ce royaume pour avoir argent ; mais vous mesmes 
p e rs o n n e  vous mistes en chemin et le delivrastes3. Depuis 
k . 1,rius par deux fois ; mais avant qu’i l  eschappast falut qu’il 
j/1' *ast argent, sans ce que en feissiés oncques diligence, ne 

lssiés fa ire4. » — « Ne ay-je pas veu, dit ailleurs le prélat 
,aris les mêmes Remontrances, prendre vos chanceilliers 
perses foys, c’est assavoir l ’evesquede Clermont, le seigneur 
QC Prèves 5, tuer, prendre les plus prochains de vous? Ne 
nccPies je n’ay sceu que justice en fut faicte. Oncques tiran- 

0 l' s si horribles ne détestables ne furent faictes ou Royaume 
cj.'' . hz ont esté en votre temps; et tout s’en est alé par 
l(̂ SlrnulacionS’ abolissions et remissions. Et aucunes foys 

Plus coulpables aprez estoient au plus prez de vous 6. » 
^ ' VoUs savez, disait encore Jean Jouvenel à Charles \ I I  

S°n ^P itre  aux États d’Orléans, que par plusieurs fois et 
^  ivers lieux de vostre royaume vous avez fait assembler voz 

estas avant votre sacre, par lesquelz vous ont esté 
v lli5lrées les tirannies et oppressions cruelles que souffroit 
HgS l,e Peuple, et promettiez de y mettre remède...; mais rien 

s f 11 faisoit. Et si levoit-on l ’argent et estoit exposé en

1 4 2 2 -2 9  a c c u s a t io n s  c o n t r e  l a  j e u n e s s e . 1 9 9

Ms.
« Ne;fr- 2101, f. 2 v°.

P- 20l eantmoins nul ne fut. qui contredire l’osast. » Cousinot, Geste des nobles,

MartinArUsion au siège de Sully par le Dauphin, en 1418. La Trémoille y tenait enfermé
4. Mo Rnr ci-dessus, 1.1, p. 119.
5. ffj fp 2701, f. 109.

Par les :u4 “>n au même fait et à l’enlèvement de Robert Le Maçon, seigneur do Trêves
6. L afrld«  de Giac.

' fr- 2701, f. 102.
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boursses particulières, et non mie au prouffit de vostre seignorie 
ne de la chose publique... Qualités fois sont venues à vous 
povres créatures humaines plaindre des griefves extorsions 
que on leur faisoit, ausquelles n’estoit donnée aucune pro
vision! Hélas! elles povoient bien dire : q_uare oMormis, Do
mine? Mais elles ne vous povoient esveiller, ne ceulx qlU 
estoient entour vous »

Ainsi le faible prince n’est plus qu’un jouet entre d’indignes 
mains. « Se gardent les Roys tant qu’ils pourront, a d it un grave 
auteur du seizième siècle, que leur estât ne tombe en grandi 
nécessité, de peur d’estre asservis à leurs subjects pour avoir la- 
raison de leurs ennemis1 2.» C’est bien la lo i que subit Charles V II • 
Tout en faisant la part du blâme et en condamnant chez le Roi 
le défaut d’énergie et d’in itiative durant cette période, l'histoire 
a le devoir de reconnaître que la situation est parfois plus forte 
que les hommes, et que le génie seul peut triompher de certains 
obstacles. « Quand les adversités sont modérées, elles aiguisent 
le courage; mais quand elles sont extrêmes, elles finissent p»r 
abattre les plus fermes volontés. I l y a un degré au delà duquel 
la nature humaine plie sous le fa ix 3. » C’est ce qui arriva poin 
Charles V II. « Obligé de tout souffrir, on le voit dévorer les plus 
sanglants affronts avec une faiblesse qui paraît pusillanime et 
honteuse. Souvenons-nous qu’elle était forcée... Charles V il 
pardonnait tout parce qu’i l  avait besoin de tout le monde4- ” 
— « Le crime de Charles V II, a-t-on dit, c’est l ’impuissance 
politique5. » Mais ce crime, i l  serait injuste d’en accuser Ie 
Roi. Si l ’on examine de près l ’histoire, si l ’on ne sépare point 
de faits qui semblent accablants pour la mémoire du jeune 
prince les circonstances qui les ont entourés, l ’on reconnaîtra 
que « ce n’est pas à l ’incapacité de Charles V II qu’i l  faut a ttr i'

1. Ms. fr. 5022, f. 4 v».
2. Jean du Tillet, Recueil des traictea d’entre les roys de France et d’Angleten ’

édit, de 1606, p. 349. a,.
3. D’une polémique récente à l ’occasion de Charles V II et de Jeanne d A rc, I 

M. Nettement. Union du 16 juillet 1856.
4. Gaillard, Histoire de la rivalité entre la France et l ’Angleterre, t. IV, p.
5. M. Emile Chasles, Une question de justice historique : le caractère de Charles V 

Revue contemporaine du 30 juin 1856, t. XXII, p. 325.
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l'uer son impuissance dans la première partie de son règne, 
niais que cette impuissance était le résultat de la situation 
générale de la France et de la situation particulière de 1 insti- 
Intion royale »

1- Cette remarque pleine de sens a été présentée par M. Nettement, dans l’article que 
n«us venons de citer. —  M. Emile Chasles a dit aussi : « Les faits mêmes, la situation, 
tes caractères conspiraient contre le roi et le tenaient dans l’impuissance (/.. c., p. 319). » 
t t  ailleurs : « Que cette époque du règne soit fort obscure, nous en convenons ; cependant 
nüus ne trouvons pas qu’elle permette de ravaler le caractère de Charles V il (p. 3„4). »

1 4 2 2 -2 9  ACCUSATIONS CONTRE L A  JEUNESSE.



C H A P IT R E  V

CHARLES V II  ET JEANNE D’ARC

A rrivée de Jeanne d’A rc  à Chinon; perplexité à la C our; Charles V II se décide à la rece
vo ir. — Entrevue du Roi et de la Pucelle; le fameux secret; bienveillance témoignée à 
Jeanne. — Enquête préalable : examen fa it à Chinon et à Poitiers; on se décide à employer 
la Pucelle; elle est reconnue comme chef de guerre et part pour Orléans. — Charles V II 
apprend les nouvelles de ses succès et les communique à ses bonnes villes; i l  s’avance vers 
Tours, où Jeanne fa it son entrée en sa compagnie. — Résistances que rencontre la Pucelle 
pour le voyage du sacre; son désespoir; ses nouvelles instances pendant le séjour à Loches.— 
Charles V II  donne enfin l ’ordre de départ; rendez-vous à Gien ; tableau de la Cour tracé par 
Guy et André de Laval. — Brillante  campagne de Jeanne; le Roi est retenu à Sully par La 
Trém oille; i l  anoblit un compagnon de la Pucelle. — La Pucelle à S u lly ; elle insiste vaine
ment pour que le Roi reçoive le connétable. — Pouvoir absolu de La Trém oille; nouvelles 
difficultés soulevées pour le voyage -du sacre. — Jeanne part seule, suivie deux jours après 
par le Roi. — Occupation de Troyes et de Chalons; entrée à Reims; sacre du Roi. — La 
mission de la Pucelle accomplie; erreurs à ce su je t; accusation de trahison formulée contre 
Charles V II. — Situation au lendemain du sacre. — Campagne de P aris ; dispositions de la 
Pucelle; ses tristesses; marques de sympathie que lu i donne le R oi; on échoue devant Paris. 
— La Pucelle jusqu’à sa prise. — Attitude de Charles V I I ;  examen des reproches d’abandon 
et d’ingratitude.— Que pouvait faire Charles V II?  C’est à son intervention personnelle qu’est 
due la réhabilitation de Jeanne d’Arc.

Pendant longtemps, i l  n’y  a eu qu’un thème dans le blâme 
adressé à Charles V II pour sa conduite envers Jeanne d’Arc : 
le reproche d’ingratitude a été formulé de toutes parts. I l est 
peu d’historiens, peu de panégyristes de la Pucelle qui n’aient 
cru devoir flé trir le lâche abandon dont elle fut victime b 

De nos jours, une autre accusation a été produite : on a pré-

1. Le dernier et le plus complet des historiens de la Pucelle, M. Wallon, a, lui aussi, 
{Jeanne d’Arc, 3e édit., t. II, p. 348), sévèrement blâmé 1’ « inqualifiable abandon » où 
Charles Vil souffrit que et la libératrice d’Orléans, l’ange du sacre de Reims, succombât 
devant Compiègne et mourut à Rouen. »
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tondu que Jeanne rencontra à la Cour des hostilités si violentes, 
UQ si odieux acharnement, qu’elle ne put aller jusqu’au bout 
dans l ’accomplissement de sa mission, et l ’on a osé accuser 
'•Lardes VU de trahison à l ’égard de la Pucelle 

Le devoir de l ’historien est de s’arrêter à cette double accu- 
Sation, et d’examiner sur quel fondement elle repose. Pour 
Cela, nous allons étudier, à la lueur de tous les documents, 
’’histoire de Charles V II et de Jeanne d’Arc, depuis le moment 
°ù la Pucelle apparut à la Cour de Chinon jusqu’au jour fatal 
0u elle tomba aux mains des ennemis de la France.

CHARLES V I I  ET JEANNE D ’ARC.

Les affaires de France sont « au plus petit point. » Pour 
Sauver l ’héroïque cité qui, depuis six mois, tient en échec 
toutes les forces anglaises, Charles V II a donné son dernier 
L°Uime et dépensé son dernier écu. Tout a été tenté, tout a 
eté inutile. La situation est regardée comme désespérée. Mais 
Lelui qui « communique sa puissance aux princes » ou « ne 
’LUr laisse que leur propre faiblesse » n’abandonne jamais qui- ■ 
°°nque place en lu i sa confiance. Comme l ’a dit éloquemment 
” °ssuet, « quand i l  veut faire voir qu’un ouvrage est tout de 
sa main, i l  réduit tout à l ’impuissance et au désespoir; puis il 
a§it » pq pour mieux faire sentir son bras, Dieu se sert parfois 
(’ es plus fragiles instruments : car « i l  veut que 1 on recon- 
lldisse que ce n’est ni par l ’épée ni par la lance qu’i l  sauve les 
Peuples, et qu’i l  est l ’arbitre de la guerre3. »

Quand sonna pour la France l ’heure de la miséricorde, pour 
'■'livrer de l ’oppression ce royaume si rudement châtié, Dieu 

suscita ni un Josué, ni un Gédéon; mais, selon la re- 
*uarque d’un auteur contemporain, — voulant montrer que 
°ute force vient de lui, et qu’il fait toutes ses œuvres mer-

|c M-, Jules Quicherat el M. Henri Martin, après lui, ont formulé cette grave accusation, 
Un n e.niler dans ses A p e rç u s  n o u v e a u x  s u r  l ’h i s t o i r e  d e  J e a n n e  d ^ A ïc  (1850), et dans 
/ , L f tlcle de la R e v u e  ,1e lu  N o r m a n d ie  (30 juin 1866) : N o u v e l le s  p re u v e s  des t r a 

i n  , * essu y é e s  p a r  la  P u c e l l e ;  le second dans le 6e volume de la I e édition de son

h a n n  de France 0855), ct dans rextrait 1ui en a été fait sous ce tltre : Jeame 
(1857, in—12, et 1872, in-32).

o ^ anêyyrique de Saint-André, par Bossuet, dans les Œuvres, éd.Lebel, t. XVI, p. 533. 
^ (( Quia non in gladio nec in hasta salvat Dominus : ipsius enim est bellum...., »

y "  XVII, § 47.
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veilleusement et miraculeusement, il anima et enhardit un faible 
et tendre corps de femme, ayant vécu sans reproche dans 
l ’exercice d’une angélique pureté1 : c’est par une simple fille 
des champs que devait se manifester l ’intervention divine.

Le 6 mars 1429, vers midi, on apprenait au château de 
Gliinon, où résidait Charles V II, qu’une jeune fille  des marches 
de Lorraine venait d’arriver, conduite par deux jouvenceaux 
de petite condition2, et avec une faible escorte3 4. De Sainte- 
Catherine-de-Fierbois, cette fille avait écrit au Roi pour lu i 
demander la permission de se rendre auprès de lui, disant que, 
pour cela, elle avait fait cent cinquante lieues, qu’elle venait 
à son secours, et qu’elle « savait plusieurs bonnes choses tou
chant son fait. » La lettre portait encore qu’à son arrivée elle 
saurait bien reconnaître le Roi entre tous h

Grande fut la perplexité à la Cour. Cette Pucelle, qui arrivait 
avec des habits d’homme, escortée par six jeunes compagnons, 
n’était-elle point une aventurière? Venait-elle de par Dieu ou 
de par le diable? N’y  avait-il pas dans son fait de la supercherie 
ou du sortilège? Enfin, en admettant que l ’on ne fût pas dupe 
de quelque imposture, ne courait-on point risque de s’exposer 
au ridicule et de compromettre la dignité royale si l ’on ajoutait 
foi à ses assurances?

Charles V II avait une inébranlable confiance dans la Pro
vidence, et son esprit, nourri des souvenirs de l ’antiquité chré-

1. « Et quand il pleut a Dieu oïr les prières tant du Roy de France comme de cculx 
de Orliens et aultres villes dudit roiaulme, et que sa volunté fut les aidier et souccourir 
et jetter de l’opprobre ou ils estoient, il ne excita ne promeut les corages des hommes 
robustes et exercitez à la guerre a eulx oster le ghehoriel et fais de toute calamité et 
misère, adfin que ils ne extimassent la victoire venir de eulx, mais leur voeillant monstrer 
que toute force vient de lui, et que merveilleusement et miraculeusement il fait toutes ses 
œvres, il anima et enhardi ung fueble et tendre corps féminin aiant vescu tout son 
temps en purité et casteté, sans quelque reproche ni suspicion de malfait. » Chronique 
de Tournai, dans le recueil des Chroniques de Flandre, t. III, p. 406.

2. C’est à tort que la plupart des historiens de Jeanne d'Arc ont représenté Jean de 
Metz et Bertrand de Poulengy —  les deux hommes de cœur qui, enflammés d’un saint 
enthousiasme, amenèrent la Pucelle à Chinon —  comme des chevaliers. C’étaient simple
ment des hommes de condition libre. Voir les lettres, d’annoblissement. Procès de 
Jeanne d’Arc, t. V, p. 363.

3. Quatre hommes, outre les deux que nous venons de nommer. Voir sur ce voyage 
les dépositions de Jean de Novelonpont, dit de Metz, et de Bertrand de Poulengy. Procès 
de Jeanne d’Arc, t. II, p. 437 et 457.

4. Interrogatoire de Jeanne : 27 février 1431 ..Procès, t. I, p. 75-76,
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li('nne, ne mettait point en oubli les merveilles que Dieu avait 
Jadis opéré par des femmes1. I l ne voulut donc pas repousser 
celle qui se présentait à lu i comme l ’envoyée du Ciel ; mais, 
avec une réserve aussi naturelle que légitime2, i l  t in t à la sou
mettre à un sérieux examen et à ne rien décider sans l ’avis de 
■mu Conseil3. Lui-même procéda aussitôt à une sorte d’enquête : 
°s deux principaux compagnons de Jeanne d’Arc, Jean de Metz 
et Bertrand de Poulengy, furent interrogés en sa présence; ils 
‘ 'Montèrent tout ce qu’ils savaient : l ’enthousiasme que Jeanne 
-ur avait inspiré, le religieux respect qu’ils éprouvaient en sa 

P’ csence, la façon merveilleuse dont, après avoir triomphé de 
mes les résistances, elle avait su faire sa route pour arriver 

a Binon, à travers mille obstacles4.
^11r ces entrefaites, la nouvelle s’était répandue à Orléans 

Ju une bergerette, dite la Pucelle, avait, en passant par Gien, 
miaré « qu’elle se rendait près du noble Dauphin pour faire 

,f'Ver le siège d’Orléans et pour le conduire à Reims afin d’y 
^ re sacré, ainsi qu’elle en avait mandat de la part de Dieu 5. » 
J cette nouvelle, le bâtard d’Orléans, qui commandait dans 
tÇ llle assiégée, s’empressa d’envoyer à Chinon deux de ses 

r'llPitaines, avec charge de s’informer de la réalité du fa it6.jY ®
eux jours s’étaient écoulés au milieu des examens et des 

mterrogatoires 7. A toutes les questions qu’on lu i adressait, 
cunnc gardait le silence, disant qu’elle ne s’expliquerait que

mem * Le Roi... toujours espérant avoir aulcun soucours de la grâce de Dieu 
CkrJ } nl *Iue anchiennement, femmes avoient fait merveilles, comme Judith et a

9 0,% ¡íe île Tournai, l. c., t. III, p. 406.
**• l i  f»Ct i 1 r i

et com- 
autres... »

c°nsiri4 ‘  'Iu’ont reconnu ses plus déclarés adversaires : « Il ne serait pas juste do 
l’dgu rei’ comme des menées ennemies les longues hésitations qui précédèrent la mise à 
d’emn,e Jeanne d’Arc. La prudence exigeait qu’on y regardât a deux fois avant 
( f4., °5,er un moyen aussi extraordinaire. » Aperçus nouveaux sur l’histoire de Jeanne 

3 L | ar M- J .  Quicherat, p. 3°.
i ur “Positions de Guillaume de Ricarville, de Jean Barbin et de Simon Charles. Procès,

P- 394 et 397.4 , « ’ .
5 . u »nique de Cousinot, p. 273.

p j  ^«Position de Guillaume de Ricarville. Procès, t. 111, p. 21. Cf. déposition de Dunois,
C.’ m  Cousinot> P- 270.
7 o P°s'Hon de Dunois. Procès, t. III, p. 3.

' r,l ,  p. et ¡ettre de Perceval de Boulainvilliers. Procès, t. V, p. 118.
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devant le Roi. Enfin, pressée vivement et sommée, au nom du 
Roi, de faire connaître l ’objet de sa mission, elle fin it par 
dire : « J’ai deux choses en mandat de par le Roi du ciel : l ’une 
« de faire lever le siège d’Orléans ; l ’autre de conduire le noble 
« Dauphin à Reims pour y être sacré h »

Cependant on discutait toujours dans le Conseil : les uns 
disant que le Roi ne devait avoir aucune confiance en Jeanne; 
d’autres soutenant que, puisqu’elle se disait envoyée de Dieu 
et qu’elie avait quelque chose à communiquer au Roi, i l  con
venait au moins de l ’entendre1 2. C’est à ce dernier parti que 
Charles s’arrêta, après avoir pris l ’avis de ses plus graves 
conseillers3, et malgré l ’opposition persistante de plusieurs 
d’entre eux4.

Jeanne attendait, anxieuse, dans l ’humble hôtellerie où elle 
était descendue5 6, ne cessant de prier, a-t-elle raconté dans le 
cours de son procès, « afin que Dieu envoyât le signe du Roi0. » 
Déjà on venait la chercher pour la conduire à l’audience royale, 
quand de nouvelles objections, soulevées évidemment par La 
Trémoille et ses partisans7, firent encore hésiter Charles V II. 
Chose étrange, et qui prouve combien grande était l ’hostilité 
à l ’égard de Jeanne, on avait laissé ignorer au Roi qu’elle 
était munie d’une lettre de créance de Robert de Baudricourt, 
prévôt de Vaucouleurs, et on lu i avait caché les circonstances 
merveilleuses où s’était accompli son voyage, à travers des 
obstacles et des périls de tout genre8. Des gens bien inten
tionnés pour la Pucelle, en révélant ces faits au Roi, dissi-

1. Dépositions de Simon Charles et de Dunois. Procès, t. III, p. 115 et 4.
2. Déposition de Simon Charles, Procès, t. III, p. 115.
3. « Clericos et ecclesiasticos. » ld ., Ibid.
4. ld., ibid.
5. » Se hospitavit in quodam hospitio, » dit-elle dans son interrogatoire du 22 février 

(Procès, 1.1, p. 56). Le 13 mars, elle déclara être descendue « chieux une bonne femme » 
près du château (Procès, 1.1, p. 143). —  C’est, à notre avis, par erreur, que M. Vallet 
de Viriville la fait loger, avant d’avoir été reçue par le Roi, dans la tour du Couldray. 
Voir Hisl. de Charles VU, t. 11, p. 56. Cf. Procès, l. c. Nous sommes heureux de nous 
rencontrer ici avec M. G. de Cougny qui, dans une récente brochure : Charles VU el 
Jeanne d’Arc à Chinon (1879, in-8° de 46 p.), insiste sur ce point.

6. Procès, t. I ,  p. 143.
7. « De consilio majorum suæ curiæ. » Déposition de Simon Charles. Procès, t. II I , 

p. 115.
8 Ce fait significatif nous est révélé par Simon Charles. Procès, l. c.
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Pèrent ses dernières hésitations : i l  ordonna de lu i amener la
Pucelle1.

Elle fut reçue dans la grande salle du château. I l était « haulte 
heure, » ainsi que Jeanne l ’a elle-même rapporté2, et c’est à la 
Ueur des torches3 que la Pucelle s’avança, conduite par le comte 

^  Vendôme, à travers la foule des chevaliers et des hommes 
(l’armes \  Elle était en habit d’homme, et portait ce costume 
dé°rit par le greffier de la Rochelle dans la curieuse relation 
Gemment publiée : pourpoint noir, chausses longues fixées au 
Pourpoint, robe courte de gros gris-noir, chaperon noir recou- 
Vl'aut ses cheveux, qui étaient noirs et coupés en rond, suivant 
hi mode du temps5. Chacun admirait sa simplicité et s’étonnait
de s°u aisance. Charles Y II s’était dissimulé dans les rangs des
ligueurs de sa cour6, dont plusieurs étaient plus pompeuse- 
Qlent vêtus que lu i7; mais Jeanne, guidée par ses voix et 
c°uinie si un ange l ’eût tenue par la main3, alla droit au Roi, et 
s Prêtant à « la longueur d’une lance9, » ôta son chaperon10 et 
^  ês salutations accoutumées, aussi bien, raconte un contem- 

P°rain, que sj epe eût été « nourrie en la cour ", » — « Dieu vous 
doint bonne vie, gentil prince! » dit-elle. — « Ce n’est pas 

* moi qUi sui s i e R0i, „  répondit Charles ; et montrant un des 
Seigneurs 12 : « Voilà le Roi! « — « En nom Dieu, gentil prince,

• Même source.
• interrogatoire du 13 mars. Procès, t. 1, p. 141.
' Cinquante torches, a dit la Pucelle. Interrogatoire du 27 février. Procès, t. I, p. 79. 

g Us étaient plus de trois cents, au témoignage de Jeanne elle-même. Id., Ibid. 
i ¡, Relation inédite sur Jeanne d’Arc, extraite du Livre noir de 1 Hôtel de ville de 

i Q0cbelle, publiée par M. J. Quicherat. Orléans, Herluison, 1879, in-8° de 40 pages, 
P aoi Ce document avait paru d’abord, on 1877, dans la Revue historique (t. IV, 
toit ."U). — « Avoit courts les cheveulx et un chapperon de layne sur la teste et por- 

draps (braves, culottes) comme les hommes, de bien simple manière. » 
n'oon11 l ’homassin, dans le recueil des Procès, t. IV, p. 304. Cf. Cousinot, i. IV, 
0 (i ’ Martin Le Franc, t. V, p. 48. —  Voir Recherches iconographiques sur Jeanne

7ri par M. Vallet de Viriville (1855), p. 2.
,cposition de Simon Charles. Procès, t. I I I ,  p. 115.
Jean Chartier, t. I, p. 67. . . .

v Jeanne d’Arc, par Marius Sepet, p. 60. —  Nous aimons à mentionner ici ce tra- 
l„ ’ lui est à coup sûr l’un des plus consciencieux et des mieux écrits qui aient paru sur
°anne d’Arc,

10.'
i ,  .-""lugatoire au :
12 i .iaS Çhartier, t. I, p. 67.

’ Interrogatoire du 13 mars. Procès, t. I, p. 142. 
Interrogatoire du 10 mars. Procès, t. I, p. 122.

La Relation du greffier de La Rochelle dit (p. 20) que c’était le comte de Clermont.
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« reprit Jeanne, c’est vous qui l ’êtes, et non un autre » Et 
elle ajouta : « Je suis venue avec mission, de par Dieu, de 
« donner secours à vous et au royaume1 2; et vous mande le 
« Roi des cieux, par moi, que vous serez sacré et couronné à 
« Reims, et que vous serez lieutenant du Roi des cieux qui est 
« Roi de France3 4 5 6. »

La Pucelle ayant témoigné le désir d’entretenir le Roi en 
particulier, celui-ci conversa en secret quelque temps avec 
elleb On remarqua qu’i l  sortit tout rayonnant de joie de 
cet entretien8. En retrouvant ses familiers, i l  leur d it que 
Jeanne lu i avait parlé de choses tellement secrètes que Dieu 
seul pouvait en avoir connaissance, et qu’i l  se sentait plein de 
confiance en elle0.

Que s’était-il donc passé? Quelle était la nature de ce secret 
qui intrigua si vivement les Anglais, au cours du procès, et qui 
est longtemps demeuré une énigme pour l ’histoire?

On raconte que, dans la nuit de la Toussaint de l ’année 1428, 
Charles V il, voyant son royaume lu i échapper et incertain du 
sort qui lu i était réservé, entra dans son oratoire : là, abîmé de 
douleur, i l  adressa à Dieu une prière mentale par laquelle i l  le 
suppliait que s’i l  était bien le véritable héritier de la cou
ronne , issu de la noble maison de France, et que le royaume 
lu i dût justement appartenir, i l  lu i plût de le protéger et dé
fendre, ou tout au moins de lu i permettre d’échapper à ses 
ennemis sans mort ni prison7.

C’est à cette prière mentale, à ce' secret enseveli dans le 
cœur du Roi et dont il ne s’était ouvert à aucune créature v i-

1. Jean Chartier, I. c. —  M. l’abbé Augustin Lémann, clans un Panégyrique pro
noncé à Orléans le 8 mai 1874, a fait ici un touchant rapprochement avec Samuel, disant 
à la vue de David : Ipse est (p. IG).

2. Déposition du sire de Gaucourt. Procès, t. Il, p. 17.
3. Déposition de frère Jean Pasquerel. Procès, t. III, p. 103. Cf. t. 1, p. 139 et 239.
4. C’est ce qui résulte de la déposition de Jean d’Aulon (Procès, t. III, p. 209) et de 

la Relation du greffier de La Rochelle, p. 20 : « Et dit-on qu’elle lui dit certaines choses 
on secret dont le Roy fut bien esmerveillé. »

5. « Et ea audita, rex videbatur esse gaudens. » Déposition de Simon Charles. 
Procès, t. III, p. 116.

6. Déposition de Simon Charles et de Jean Pasquerel, lequel tenait ces détails de 
Jeanne elle-même. Procès, t. 111, p. 11G et 103. Cf. Lettre d’Alain Chartier, t. V, p. 133-

7. Récit de Pierre Sala. Procès, t. IV, p. 280. Cf. Miroiter des femmes vertueuses,
p. 271 ; Abréviateur du Procès, p. 258, et Thomas Bazin, t. 1, p. 70.
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^ute, qlle la'Pucelle avait fait allusion. Et l ’on comprend 
1p 6 ^  l ’émotion du Roi quand il  lu i entendit prononcer so- 
(( e enient ces paroles : « Je t e  d is , d e  l a  p a r t  d e  m e s s ir e , 

^ L e Tu e s v r a i h é r it ie r  d e  F r a n c e  e t  f il s  d u  Ro i1. »

Sl s’était accomplie la promesse faite à Jeanne par ses 
' " 4ra hardiment ! Quand tu seras devers le Roi, i l  aura 
Q signe de te recevoir et croire2. » 

p ® Ce moment, Charles Y II paraît conquis et témoigne à la 
de i G. G beaucoup de bienveillance. I l l ’installe dans une tour

ch
la troisi

fem * S°US la gar(ie du capimme Guillaume Bellier, dont la 
îïle, Anne de Maillé, était « de grande dévotion et bonne

lème enceinte du château, nommée le donjon du Cou-

ren0
d’Al

mmée!
ençon

» I l  l ’admet, fréquemment au château : le duc 
a.Ux - -  ce jeune prince q u i, pendant que la France était 

3°is, chassait tranquillement aux cailles près de Saumur2 3 4 
la tl?C° llr l a Ghinon à la nouvelle de l ’arrivée de la Pucelle ; il 
« y UVe en compagnie du Roi : « Vous soyez le très bien 
«e 11 ’ 1^ dit Jeanne. Plus i l  y  aura du sang de France 
la Sern!;,le, mieux cela vaudra. « Le lendemain, la Pucelle est à 

l̂ucase du Roi, et, à la sortie, en présence du duc d’Alen- 
ei de La Trémoille5, elle a un long entretien avec

Çor 
Chari
eil es ^11, qu’elle presse de plus en plus vivement d’avoir foi 
« i„  ° ; c< Gentil Dauphin — c’est ainsi qu’elle appela le Roi 
« ^ — Gentil Dauphin, lu i dit-elle, pourquoi ne'lUsqu’au sacre0 •

Jhû  X '  ‘ X X

croyez vous? Je vous dis que Dieu a pitié de vous, de
votr,e royaume et de votre peuple, car saint Louis et Charle-

2. IntefSit’on , ê frère Jean Pasquerel, l. c.
SUrl e ° o a t ° i re qu 22 février, t. I, p. 56. Interrogée, dans le cours de son procès, 
^Pondit y6 <?u ede donné au Roi pour prouver qu’elle venait de la part de Dieu, Jeanne 
a bouche : l( duant à ce, je vous ai toujours dit que vous ne me le tireriez jamais de

3. üénn *e 'u‘ demander ! » Interrogatoire du 1er mars. Procès, t. I, p. 90. 
brochure j  v ®  de Gaucourt et de Louis de Contes. Procès, t. III, p. 17 et 66. Cf. la 
rbs bien (,e r de Cougny, Charles VU et Jeanne il’Arc à Chlnon, où l’auteur a 

f  raconté ^  'ïué, avec sa Pafiaite connaissance des lieux, ce qui a trait au logis de Jeanne, 
r  Quiche aV°C>autant de précision que de talent la réception de la Pucelle par Charles V II1 
b’Ouidray u l Sest m<5pris en identifiant (t. II I ,  p. 66 note) le donjon du Coudray avec le

4. Voir ontPensier, à une lieue de Chinon.
5. ¿¿n Sa. Pr°pre déposition, t. II I ,  p. 91.
C. Ildon Von du tluc d’Alençon, l. c.

position de Jean Garivel, t. III, p. 20'. Cf. t. IV, p. 300.
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« magne sont à genoux devant lu i, faisant prière pour vous. 
« Et, ajouta-t-elle, je vous dirai, s’i l  vous plaît, telle chose 
« qui vous donnera à connaître que vous me devez croire. » Le 
confesseur du Roi, Gérard Machet1, était présent, ainsi que 
Robert Le Maçon et Christophe d’Harcourt. Elle lu i demanda 
de faire ju re r à tous de garder le secret sur ce qu’elle allait 
dire. Et quand le serment fut prêté, elle se m it à raconter 
« cette chose de grande conséquence » à laquelle, dès le pi'e'  
mier jour, elle avait fait allusion, à savoir la prière mentale 
du Roi en un jour de désespoir et d’angoisse2. C’est sans 
doute dans le même entretien que la Pucelle fit promettre 
au Roi trois choses : 1° de se démettre de son royaume et de le 
placer dans les mains du Roi du ciel, de qui i l  le tenait, et qui 
le lu i rendrait dans son état p rim itif; 2° de pardonner à tous 
ceux de son sang qui s’étaient révoltés contre lu i et l ’avaient 
ainsi contristé ; 3° de s’humilier de telle sorte que tous ceux, 
pauvres ou riches, amis ou ennemis, qui viendraient à lu i en 
demandant pardon, fussent reçus en sa faveur3.

Cette conversation dura jusqu’au dîner, après lequel le R01 
se rendit dans la prairie, et p rit grand plaisir à voir Jeanne 
courir la lance4, s’émerveillant de sa bonne grâce et de la façon 
dont elle parlait des choses de la guerre5.

Mais Charles Y II ne voulait rien faire sans l ’avis des gens 
d’église : quatre prélats, auxquels on adjoignit plusieurs 
docteurs, furent désignés pour l ’interroger6. Puis i l  fallut qlie  
la Pucelle se rendit à Poitiers, où siégeaient le Parlement et 
l ’Université, pour être soumise à un nouvel et minutieux 
examen, « En nom Dieu, disait elle, je sçay que je y auray

1. M. Vallet le nomme, avec Philippe de Coetquis, archevêque de Tours, et Pierre de 
Saint-Valérien, célèbre astrologue du temps, parmi ceux qui se montrèrent favorables a 
la Pucelle.

2. Cousinot, p. 274.
3. Déposition du duc d’Alençon. Procès, t. III, p. 91-92; extrait d’Eberhard de Wm

decken. Id., t. IV, p. 486-87. ,g
4. Dépositions du duc d’Alençon, du sire de Gaucourt, de Simon Charles, etc. P f°c ' ’ 

t. III, p. 92, 17, 116.
5. Cousinot, p. 280; Perceval de Cagny, t. IV, p. 3. "
6. Dépositions de Simon Charles, du duc d’Alençon, de Jean Barbin, de Jean d’Ain 

Procès, t. II I ,  p. 116, 92, 83, 209.
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U>n à faire ; mais Messire me aydera » La Pncelle partit donc 
Vec Ie Roi pour Poitiers2. Elle fu t logée chez la femme de 

'riaître Jean Rabateau, conseiller au Parlement, et fît l ’admira- 
011 de chacun par son intelligence, son charme, sa douceur et 

Piété. « Elle se confessoit bien souvent, dit le greffier de La 
Cjelle, et recevoit corpus Domini; et aussi le faisoit faire au 
-r el à tous les chefs de guerre, et à leurs gens3. » 

j  e l a longue et solennelle enquête poursuivie, pendant plus 
J  Rois semaines4, soit à Chinon, soit à Poitiers, résulta cette 

" dation : qu’on n’avait rien trouvé de mal en la Pucelle, 
s seulement «bien, humilité, virginité, dévotion,honnêteté, 

ch ^iesse’ ”  (Iue> sur sa naissance et sa vie, « plusieurs 
ses merveilleuses étaient dites comme vraies5. » Jeanne 

fai | '11 ^0nc victorieuse de cette épreuve, et l ’on ne sait ce qu’i l  
^ 1 e Plus admirer, ou de l ’inébranlable assurance dont elle 

Pleuve durant les interrogatoires, ou de l’irrésistible ascen- 
 ̂ u, qu’epe exerça sur ses examinateurs. Elle sut triompher de 

1 es les objections et s’imposer au Roi et à son Conseil. C’est 
l'rivit-être, comme on l ’a remarqué avec justesse, un fait plus 
PPant que les prodiges accomplis depuis le siège d’Orléans 
j iu  au sacre de Reims6.

es le 22 mars, la Pucelle était reconnue comme « chef de 
lct| lre ’ * e*" c est a ce titre  qu’elle adressa aux Anglais cette 
1 Ie cdlèbre, datée du « mardi de la grande semaine, » où elle 

Animait « de par Dieu » de lu i faire raison et de s’en aller
en leu;r Pays7. Au retour de Poitiers , Jeanne ne fit que passer

Rpusinot, p. 275.
celle d / u 00 9U> résulte de la déposition de Gobert Thibaut (Procès, t. Ill, p. 73) ̂ et do
du gjJL êan d’Aulon (t. III, p. 209), et des témoignages de Cousinot (p. 275 et 280) et

3. tm r,.(le b  Rochelle (p. 21).
4. ]nt„ , n du greffier, p. 21.
5. t>, lr°gatoire du 27 février. Procès, t.

«ésunwi • . ..
5. Ri ‘ usatoire du 27 février. Procès, t. 1, p. 75. Cf. t. III, p. 17 et 19.

■ititio» , des conclusions : Procès, t. III, p. 391-92. Cf. Les témoins de la réhabi- 
ftocUi’ 1If> PP- 17, 20, 75, 83, 205; Windecken, t. IV, p. 487-90 et le greffier de la

e.7kp- ‘f
dont ei|e e *lu J Rut admirer, bien plus que les combats qu’elle a rendus, que les victoires 
b permit semé sa route, c’est qu’elle soit parvenue à arracher au Roi et à son conseil 
<l‘Arc ,h Slon de combattre et l’autorisation de vaincre. » Abel Desjardins, Fie de Jeanne

7. p ‘ ans. 1854, in-
rocés V, p. 96.

12), p. 39.
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par Chinon. Le Roi, qui lu i témoignait « la plus grande révé
rence \  » l ’envoya aussitôt à Tours pour s’équiper et formel' 
sa maison. I l lu i fit faire une armure complète1 2; i l  envoya, sur 
sa requête, à Sainte-Càtherine-de-Fierbois, pour y chercher 
l ’épée miraculeuse dont elle devait se servir, et qui fu t trouvée 
à grand peine, sous l ’autel, dans un coffre qu’on n’avait point 
ouvert depuis vingt ans3 ; i l  ordonna de lu i fournir tout ce 
qu’elle demanderait; il lu i donna une maison m ilita ire; il l lU 
fit présent de plusieurs chevaux pour elle et sa suite. Le 
25 avril, Jeanne était à Blois4 5, avec le rang de capitaine, toute 
prête à partir pour aller délivrer Orléans. Mais l ’argent man
quait pour payer les gens de guerre, et aussi pour acheter les 
vivres, qu’on refusait de livrer à crédit. I l fallut que le duc 
d’Alençon revînt trouver le Roi, et ce fut sur l ’ordre formel de 
Charles Y II qu’on reçut la somme nécessaire“.

Avant de partir, Jeanne, qui n’avait cessé d’affirmer qu’elle 
ferait lever le siège d’Orléans 6, prédit au Roi qu’elle y serait 
blessée, mais qu’elle ne mourrait pas de sa blessure7. Le 
29 avril, elle pénétrait dans Orléans. Le Roi, resté à Chinon, 
attendait, plein d’anxiété, le résultat de son entreprise. L ’at
tente ne fut pas longue : une lettre de Jeanne vint lu i annoncei’ 
les premiers succès obtenus 8 9. Plein de joie, il s’empressa de 
communiquer les nouvelles à ses bonnes villes, au fur et a 
mesure qu’elles lu i parvenaienta.

1. Cousinot, p. 280.
2. Relation du greffier de la Rochelle, p. 22. — Ce harnais coûta cent livres tournois- 

Extraits do comptes : Procès, t. V, p. 218.
3. Relation du greffier de la Rochelle, p. 22.
4. Déposition de Simon Charles. Procès, t. lit, p. 116. —  Quatre jours avant, le Rl)1 

faisait compter 100 livres à Jean de Metz, le compagnon de Jeanne, qui devait la suivi'6 
à Orléans. Ms. nouv. acq. lat. 184, f. 153; cité par M. L. Delisle dans le Bulletin <̂e 
la Société de l’histoire de Paris, t. I, p. 44.

5. Déposition du duc d’Alençon. Procès, t. 111, p. 93.
6. « Perseverabat in ista responsione videlicet quod erat missa ex parte Dei cceli-•

pro levando obsidione Aurelianensem...... » Déposition de François Garivel. Procès, t. H t
p. 20.

7. Interrogatoire du 27 février. Procès, t. I, p. 79; lettre du seigneur de Rotslael 
du 22 avril 1429, analysée par le greffier de Brabanl, I. IV, p. 426.

8. Chronique de Tournai, l. c., t. III, p. 412.
9. Lettre, en date du 10 mai 1429, adressée aux habitants de Narbonne. L ’original es 

aux archives municipales de Narbonne (deuxième caisson, cote 23) ; elle a été publie 
par M. Quicherat dans son recueil, t. V, p. 101-104. —  On a la trace de semblable»
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ft 4ous savez, disait-il, les continuelles diligences par nous 
aites Pour donner tous secours possibles à la ville d’Orléans, 

et devoir en quoi nous nous sommes mis par diverses fois, 
toujours bonne espérance en Notre Seigneur, que finale- 

il y étendrait sa grâce, et 11e permettrait pas qu’une si noble 
Clté etun si loyal peuple périssent ou tombent en la subjection 

 ̂ tyrannie des ennemis. » La ville  d’Orléans a été, en une 
Scule semaine, ravitaillée à deux reprises, sans que les Anglais 
aieQt pu s’y opposer. La bastille de Saint-Loup a été prise, après 
Uli assaut qui a duré quatre ou cinq heures et où deux des 
Nôtres seulement ont été tués. « Nous avons pleine confiance 
, a miséricorde de Notre Seigneur que nos affaires viendront 

1lne heureuse issue , moyennant aussi la diligence que nous 
“ tendons mettre à poursuivre notre bonne fortune. Nous vous 

irions donc et exhortons bien cordialement que, en reconnais- 
'“ Ce de toutes ces choses, vous veuilliez, par de notables pro- 
“ssions, prières et oraisons, louer et rendre grâces à notre 
mateur, en le suppliant toujours de nous être en aide et de 
('U(hiire nos affaires, car nous avons bien grand espoir en vos 
“ üries prières »

aris Un post-scriptum, le Roi annonçait qu’à une heure 
dp'pS n“ Uui t , un héraut était arrivé, porteur de la nouvelle 

attaque et de la prise du fort des Tourelles : « Vous devez 
d°Uc eDcore plus, ajoutait-il, remercier notre Créateur, qui, 
v Sd divine clémence, ne nous a voulu mettre en oubli; et 
t|i " s sauriez assez honorer les vertueux faits et choses 
a U’ê 'euses que le héraut, témoin oculaire de tout cela, nous 

“Pporté, et en particulier de la Pucelle, qui a toujours été

greffL, ai*resS(!es, dans les jours suivants, aux habitants de la Rochelle (Relation du 
Cotisai  ̂ ^  de Tournai (à la date du 22 mai; texte dans Extraits des anciens

1 n, p. 329-30). . . . . . ,
Nost?*e ü °u*:es ês quelles choses bien considérées, avons bien fiance en la miséricorde de 
ho<qt>e | ei£neur, moyennant aussi la bonne diligence que entendons faire a poursuivre 
c°nimün°nne 0̂1̂ uneî que nos affaires vendront à bonne yssue. Ce que vous voulons bien 
eorJiu W Uer’ sacl,ant (IUC ainsi le vouldroyez et desirez; vous prians et exortans bien 
eession; iGnt que, en recognoissance de toutes ces choses, veuillez, par notables pro- 
S o u  ;  ?rières et oroisons, bien loer et regracier nostre Créateur, en Te requérant 
av’ons l ; de nous estre en ayde et de conduire noz affaires, car en vos bonnes prières 

len grant espoir. »
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en personne à l ’accomplissement de toutes ces choses '■ » 
Une dernière note faisait connaître la retraite précipitée des 
Anglais, abandonnant leur artillerie et la plus grande partie 
des vivres et bagages.

Le jour même où cette lettre était écrite, Jeanne, ne pouvant, 
fauté d’argent çt de vivres, entretenir l ’armée2, quittait Orléans, 
et après avoir passé deux jours à Blois, se rendait à Tours. De 
son côté, le Roi s’avança pour la joindre, et partit de Chinon le 
13 mai. La Pucelle se porta à sa rencontre : elle chevauchait, 
son blanc étendard à la main. Dès qu’elle aperçut le Roi, sans 
descendre de cheval, elle découvrit sa tête, et s’inclina aussi 
profondément qu’elle le put. Charles, ôtant son chaperon, la fit 
se relever et l ’embrassa avec effusion. « Et, ajoute une relation 
contemporaine, comme i l  sembla à plusieurs, la eust baisée de la 
joie qu’i l  avoit. » Le Roi et la Pucelle prirent ensuite le chemin 
de la ville, où ils furent reçus au milieu des acclamations po
pulaires 3.

Jeanne avait donné son signe. Elle avait, par un exploit 
merveilleux et qui défiait toutes les prévisions humaines, 
convaincu le Roi de la réalité de son inspiration. Après avoir- 
accompli miraculeusement le premier point de sa mission, d 
semblait qu’elle ne dût plus éprouver d’obstacles, et que les 
conseils de la prudence humaine n’e'ussent qu’à s’incliner devant 
l ’éclatante manifestation de la puissance d’en haut. I l n’en fut 
point ainsi. Jeanne montrait la v ille  du sacre comme le but a

\ .  « Pour ce, plus que devant, devez louer et regracier nostre dit Créateur que de sa 
divine clemence ne nous a voulu mettre en oubly; et ne pourriez assez honorer le® 
vertueux faits et choses merveilleuses que le dit herault, qui a esté présent, nous a tou» 
rapporté, et autres aussi, de la Pucelle, laquelle a toujours esté en personne à l’execut'0® 
de toutes ces choses. »

2. Cousinot, p. 298.
3. Ces détails nous sont fournis à la fois par la Chronique de Tournai (l . c., t.

p. 412) et par Eberhard de Windecken (Procès, t. IV, p. 497). Leur authenticité ne peuj 
donc être contestée. Iis sont puisés évidemment dans un récit circonstancié et en quelque sort® 
officiel des faits, envoyé aux cours étrangères. Le premier de ces documents dit que le R®1 
ariva le vendredi après la Pentecôte (13 mai); le second que ce fut le mercredi ( l jh  
La première date nous parait être la bonne. Voici le texte de Windecken : « Da sollte d®r 
Koenig der Zeit kommen und die Magd war eher da als der Kœnig, und sie nahffl 1,1 
Banner in ihre Hand; und ritt gegen dem Koenig, und da sie zusammen kamen, da neig 
die Magd îhr Haupt gegen den Koenig, so’sehr sie konnte, und der Kœnig machte sl 
sogleicli aufstehen, und man meinte er hatte sie gar gekdsst vor Freuden die. er hatte. »
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éteindre, et chacun regardait ce qu’elle proposait comme 
^"'Possible1. Certains mettaient en avant le projet dune expé- 
dition en Normandie2. Le Roi avait beau lu i faire « moult 
»lande chère3, » on perdait en vaines discussions le temps 
cPi on aurait dû employer à agir.

^près dix jours passés à Tours, la Cour se rendit à Loches.
22 mai, le Roi écrivait de cette ville aux habitants de 

J °ûrnai, pour les mettre au courant des événements : « Et 
Pour poursuivre notre bonne fortune, ajoutait-il, nous mettons 
sus a toute puissance, en espérance, Dieu devant, de recouvrer 
^ s Passages qu’occupent encore nos ennemis et de faire au 
SUrPlus ce que Dieu nous conseillera b » Et i l  leur parlait de 
la Pucelle, qui avait présidé à tous les exploits accomplis 
Jusque-là. Mais les actes ne répondaient point aux paroles. 
1)|lre épreuve pour Jeanne qui, pressée par ses voix, et sachant, 
Comme elle le disait au Roi, qu’ « elle ne durerait guère qu’un 
a,n> “ était impatiente qu’on l ’employât5, et ne cessait de ré- 

ter : « C’est à Reims qu’i l  faut aller pour faire couronnei le 
" n°ble Dauphin, car quand il sera couronné et sacré, la puis

sance de ses adversaires ira toujours en diminuant, et ils 
pourront plus nuire ni à lu i ni au royaume6. »

T1 jour, elle se rendit au château de Loches, en compagnie 
du bâtard d’Orléans, dont elle avait gagné la confiance. Le Roi

CHARLES V I I  ET JEAN N E D ’ARC.

1 Son conseil sembla très fort à executer à touz ceulx qui en ouyrent parlei , e 
. ^ent que veue ]a puissance des Englois et Bourgoignons, ennemys du Roy, et consi- 
2  Î«e le Roy n’avoit pas grans finances pour souldoyer son armée, il uy estoit impos- 

Ie «e parfaire le chemin. » Chronique attribuée à Perceval de Cagny, t. iv , p. « •
«' déposition de Dunois, t. II I ,  p. 12.
T  p un a l  du siège, t. IV , p. 163.

■ Extraits analytiques des anciens Consaux, t. I I, p. 32,)-oU. H .
“ Audivit que aliquando dictam Johannem dicentem regrquod lPs» J® l,a""A. du™ et 

et nioltmn plus, et quod cogitarent illo anno de bene opérande. » Déposiüon 
-'c d’Alençon * llï n f)()
¡^Position de Dunois, t. 111, p. 12. -  lie cette assurance Je“ “  “

Weu, et si bien justifiée par les faits, ils est intéressant de rappiothei 1 «tra it 
iUl *  du discours de Jean de Rely, prononcé epn 1184 aux États de tours. « Jamais - mu Discours clé Jean ne ueiv, uiunuuoc eu , .

y’ Dire, ne neust nrosoerer votre ayeul Charles VII devant son sacre; et apres icelluy 
'"'rncement le  cessa ¿e royaume très crestien de fleurir, accroistre et prospérer soute 
y> « son honneur eT au bien de son peuple, à la recommandation et approbation du saint 

sacre de Reims e“r .et au Pien.. __ „t m=<mifirat.inn du nom de Dieu, auquel il
Mit t
¡5. Cf.

, sonneur et au bien de sou ueupit-, « 1 . , TV , ..
aflrih,dpRei*us, à la glorification, louange et. magnificat,on du nom de. Dieu auqne ,1 
p. gtè011 Dus ses liaulx fais et glorieuses victoires. » Journal des Liais de louis,

P- 661.



2 1 6 HISTO IR E DE CHARLES V II . 1429

était dans sa chambre de re tra it, avec son confesseur Gérard 
Machet, Robert Le Maçon et Christophe d’Harcourt. Elle frappa 
à la porte. Sitôt qu’elle l ’eut franchie, se jetant aux pieds du Roi 
et embrassant ses genoux, elle lu i dit : « Gentil Dauphin, ne 
« tenez point tant et de si longs conseils, mais venez prendre 
« votre noble sacre à Reims. Je suis fort aiguillonnée que vous 
« y  alliez. Ne faites doute que vous y recevrez votre digne 
« sacre *.» Le Roi se laissait facilement toucher par les prières de 
Jeanne; i l  parut disposé à entrer dans ses vues et à renoncer à 
la marche sur la Normandie, pour laquelle son Conseil insistait. 
Mais une pensée agitait son esprit : i l  se demandait intérieure
ment si Jeanne ne serait point mécontente qu’on l ’interrogeât 
sur ce que ses voix lu i avaient dit à cet égard. Christophe d’Har
court, prenant la parole, lui posa la question. La Pucelle répondit 
qu elle était, en effet, fort pressée à ce sujet. « Voudriez-vous, 
« reprit Harcourt, nous dire ici, eh présence du Roi, comment 
« font vos voix quand elles vous parlent? » — « En nom 
« Dieu, reprit Jeanne en rougissant, je sais bien ce que vous 
« pensez et voulez dire de la voix que j ’ai ouïe touchant votre 
« sacre, et je vous le dirai volontiers. » Le Roi, la voyant toute 
émue, l ’interrompit : « Jeanne, d it- il,  vous plaît-il bien de 
« répondre ainsi en public à ce qu’i l  vous demande? » — « Oui, 
« répondit-elle, je le dirai. Je me suis mise en oraison en ma 
« manière accoutumée. Je me complaignais pour ce qu’on ne 
« me voulait point croire de ce que disais, et alors la voix me 
« dit : Fille de Dieu, va, va, va! Je serai à ion aide, va! Et 
« quand j entends la voix, je suis tant réjouie que merveille,
« et je voudrais toujours être en cet état. » En prononçant ces 
paroles, Jeanne avait les yeux levés vers le ciel, et était 
comme illuminée d’une joie céleste1 2.

Une chose paraît dès lors évidente : c’est que, si Charles V it 
écoutait volontiers la Pucelle et se montrait touché de ce 
qu elle lu i disait, la majorité du Conseil demeurait systémati
quement hostile. Les politiques, et même certains capitaines,

1. Déposition de Dunois, t. III, p. 12; Cousinot, p. 299.
2. Nous avons combiné le récit de Dunois et celui de Cousinot.
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lle comprenaient guère qu’une campagne comme celle de Reims 
l'ût être improvisée, et qu’on se mît en route sans les res
sources nécessaires en hommes et en argent. Or, 1 effort fait 
Pour sauver Orléans avait achevé de vider le trésor, qui, 
depuis longtemps, n’était alimenté qu’au moyen d expé
dients

Au milieu de ce conflit d’opinions, que devait taire Charles V II ? 
11 devait, — comme le lu i conseillait à ce moment même un 
''minent prélat, Jacques Gelu, qui siégeait dans son Conseil 
dûs le temps de sa régence, — s’abandonner entièrement aux 
'^P irations de Jeanne; conférer chaque jour avec elle, en 
Alite humilité et dévotion, sur ce qui devait faciliter l ’accom- 
Pdssement de la volonté divine; prendre son avis en toutes 
choses et le suivre, comme venant de Dieu, même sur les 
Points douteux, de crainte que si, croyant mieux faire en 
cédant aux conseils d’une prudence humaine, i l  omettait de 
Aire ce que Jeanne conseillait, i l  ne lû t abandonné de Dieu et 
Ue manquât le but qu’i l  poursuivait2. Ces sages conseils, 
Aspirés par l ’esprit d’en haut, avaient prise sur 1 âme îe li-  
Aeuse du Roi; mais sa faiblesse ne le portait que trop à subir 
 ̂influence de conseillers moins éclairés et surtout moins dé
sintéressés.

ht pourtant, comment résister à l ’impulsion de Jeanne ? Qu on
voulût ou non, i l  fa lla it la suivre. Charles VII, malgré toutes 

As résistances de son entourage, fin it par se ranger à son avis3, 
h® rendez-vous des troupes fut fixé à Gien. En attendant que 
Aof fût prêt, on décida qu’on s’occuperait à chasser les Anglais 
(As positions qu’ils tenaient encore sur la Loire. Le duc d A- 
Ançon eut le commandement en chef de l ’expédition, et le Roi 
A  ordonna de ne rien faire que par les conseils de la Pucelle, 
a laquelle i l  déclarait vouloir s’en rapporter en toutes choses A 
Aûttant Chinon où, à la date du 2 ju in , i l  avait donné des ar-

I '  £  b  date du 8 juin, l’argent faisait défaut. Lettre do Guy et André de La™1- 
¡V, traité de Jacques Gelu, archevêque d’Embrun, écrit au mois de mai 14-9. Procès, 

' P- 408-409.
f  C’est ce que constatent Eberhard de Windecken (t. IV, p. 497) et Cousinot (p. 312). 

S , Cousinot, p. 300; Journal du siège, t. IV, p. 169; et témoignage de Pierre 
t. IV n cino■ !V, p. 278.
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moiries à Jeanne \  Charles V II s’avança avec elle jusqu’à Saint- 
Aignan. Un document en date du 8 ju in  nous donne un tableau 
si naïf et en même temps si vivant de la situation, que nous 
n’hésitons pas à le reproduire presque en entier1 2.

Gu y  e t  A n d r é  d e  L a v a l  a u x  d a m e s  de  L a v a l ,
LEURS MÈRE ET AÏEULE.

Mes très redoutées dames et mères,
Depuis que je vous écrivis de Sainte-Catherine de Fierbois, ven

dredi dernier-, j ’arrivai le samedi à Loches... Le dimanche, j ’arrivai 
à Saint-Aignan, où était le Roi, et je fis prier le seigneur de Trêves 
de venir me voir en mon logis. I l  s’en alla ensuite au château avec 
mon oncle (un des seigneurs de Montfort) pour annoncer au Roi 
que j ’étais venu, et pour savoir quand il lu i plairait de me recevoir. 
Le Roi me fit répondre d’y  aller aussitôt qu’il me plairait ; il me fit 
très bonne chère, et me dit moult de bonnes paroles. E l quand il 
avait fait le tour de la chambre ou causé avec quelque autre, il se 
retournait chaque l'ois de mon côté pour me parler de choses et 
d’autres. I l  me dit que j ’étais venu quand il avait besoin de moi, 
sans attendre qu’il me mandât, et qu’il m ’en savait d’autant meil
leur gré. E t comme je m ’excusais de n’avoir pas amené avec moi 
autant de gens que je l’aurais désiré, il me répondit que ce que 
j ’avais amené suffisait, et que quelque jour je pourrais lu i en four
nir un plus grand nombre. De retour à sa maison, le seigneur de 
Trêves d it au seigneur de la Chapelle que le Roi et ceux qui se 
trouvaient en sa compagnie avaient été bien contents de mon frère 
et de moi, et que nous leur revenions bien. I l  jura bien fort qu’il 
n’avait souvenance que à pas un de ses parents ou amis, le Roi eût

1. Interrogée dans son procès sur son écu et ses armes, la Pucelle répondit « qu’elle 
n’en eust oncques point ; mais son Roy donna à ses frères armes, c’est assavoir ung 
escu d’azur, deux fleurs de liz d’or et une espée parmy.. .  Item  dit que ce fut donné par 
son Roy à ses frères à la plaisance d’eulx, sans la requeste d’elle et sans révélation. » 
Interrogatoire du 10 mars. Procès, 1.1, p. 118. —  La question se trouve éclaircie par un 
passage de la Relation du greffier de la Rochelle (p. 2.3),- qui constate qu’avant ce blason, 
qui fut donné à Jeanne comme à ses frères, mais dont elle ne parait pas avoir usé, elle 
avait un blason particulier, qui était d’azur à une colombe d’argent tenant en son bec une 
devise où on lisait : De par le Roij du Ciel. MM. de Bouteiller et de Braux ont donne 
pour la première fois la représentation iconographique des armes personnelles de la Pucelle 
dans leurs,Nouvelles recherches sur la fam ille de Jeanne d'Arc (Paris, 1879, in-8).

2. Nous empruntons à l’excellent ouvrage de M. Marius Sepet le texte, rendu par lui 
plus intelligible pour tous, de ce curieux document, depuis longtemps connu d’ailleurs, et 
réédité par M. Quiclierat (t. V, p. 106-111), lequel n’a pu retrouver l’original.
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bût jamais si bon accueil ni si bon visage. Et cependant, disait-il,
Il n’est pas avare de bon accueil ni de bon visage.

Le lundi, je quittai le Roi pour venir à Selles, en Berry, a quatre 
Ueues de Saint-Aignan. Le Roi fit venir au devant de lui la Pucelle, 
iui était auparavant à Selles ; aucuns disaient que c’était en ma 
faveur, pour que je la visse. Ladite Pucelle me fit très bon visage, 
à mon frère et à moi. Elle était armée de toutes pièces, sauf la tête, 
et tenait sa lance en main. Et après que nous fûmes arrivés à Selles, 
j’allai à son logis pour la revoir ; elle fit venir du vin, et me dit 
Çu’elle m’en ferait bientôt boire à Paris. Ce semble chose toute di
vine de son fait, de la voir et de l’ouïr. Ce lundi soir, elle est partie 
ûe Selles pour aller à Romorantin, à trois lieues en avant, et appro- 
cher des grandes routes. Le maréchal de Boussac et un grand 
timbre de gens armés et de la commune étaient avec elle. Je la vis 
monter à cheval, armée tout en blanc, sauf la tète, une petite hache 
etl sa main, sur un grand coursier noir, qui à la porte de son logis 
Se démenait très fort, et ne souffrait qu’elle montât. Elle me dit 

• al°rs : « Menez-le à la croix. » Cette croix était devant l’église, tout 
auPrès, sur le chemin. Et alors elle monta, sans que le coursier 
Jugeât, comme s’il eût été lié. Puis, se tournant vers la por.te de 
Léglise, qui était bien proche, elle dit d’une assez douce voix de 
femme : « Vous, les prêtres et gens d’Église, faites procession et 
Prières à Dieu ! » Et alors elle se mit en chemin, disant : « Tirez 
avant ! tirez avant ! » son étendard ployé que portait un gracieux 
Page, et elle avait sa hache petite en la main. Un de ses frères qui 
est venu depuis huit jours, partait aussi avec elle, tout armé en 
blanc...

Aujourd’hui, Monseigneur d’Alençon, le bâtard d’Orléans et Gau- 
c°urt doivent partir de ce lieu et aller rejoindre la Pucelle. Vous 
avez envoyé je ne sais quelles lettres à mon cousin de la Iremoille 
et au seigneur de Trêves, à raison desquelles le Roi s’efforce e me 
retenir avec lui, jusqu’à ce que la Pucelle ait été devant les places 
aa8laises des environs d’Orléans, où l’on va mettre le siège. L artil- 
lerie est déjà prête, et la Pucelle ne doute point qu’elle naît bientôt 
rejoint le Roi. Elle m’a dit que quand il prendra le chemin de 
Reims, j ’irai avec lui; mais à Dieu ne plaise que j’attende jusque- 
là’ ^  que ]e n’aille d’abord où l’on va se battre ! Mon frère en dit 
aUtant, ainsi que Monseigneur d’Alençon, tant serait abandonné 
Celui qui demeurerait en pareille circonstance. Je pense que le Roi 
Pâtira d’ici demain jeudi, pour se rapprocher de l’armée, et chaque
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jour arrivent des gens de guerre de toutes parts. Aussitôt qu’on aura 
besoigné quelque chose, je vous le ferai savoir. On éspère qu’avant 
dix jours, la chose sera bien avancée, d’un côté ou de l ’autre. Mais 
tous ont si bonne espérance en Dieu, que je crois qu’il nous 
aidera....  »

Écrit à Selles, ce mercredi huitième de juin.
Vos humbles fils,

Guy et André de Laval.

Les prévisions de Guy et André de Laval ne tardèrent pas 
à se réaliser : le 12, Jargeau était pris d’assaut1 ; le pont de 
Meung était emporté le 15 ; Beaugency, assiégé le 18, ouvrait ses 
portes le lendemain; et ce même jour 19,1a Pucelle gagnait la 
bataille de Patay.

Pendant cette courte et brillante campagne, le Roi était au 
château de Sully, chez le sire de la Trémoille, qui cherchait 
toujours à le retenir loin des champs de bataille. Nous avons 
la mention d’une lettre écrite par lu i, vers le 15 ju in , aux 
habitants de Tours, pour les remercier de la <1 bonne diligence » 
qu’ils mettaient à faire des processions et des prières pour la 
prospérité de ses affaires, les engageant à persévérer : « Car, 
disait-il, nous avons ferme croyance que, à cause des prières 
et dévotes oraisons que les gens d’Église, bourgeois et habi
tants, et autres nos loyaux sujets, ont fait et feront pour 
nous à Dieu notre Créateur, i l  nous a moult aidé et il nous 
aidera, tant pour le fait d’Orléans, de Jargeau, pris d’assaut en 
cette semaine sur les Anglois, que autrement2. » — Le 19, le 
Roi, par une circulaire à ses bonnes villes, annonçait la v ic
toire de Patay : « Ces choses vous écrivons, d isait-il, pour 
vous réjouir, et aussi afin que pareillement les notifiez et faites 
savoir aux gens d’Église, nobles et autres de notre pays du

1. La Relation inédite publiée par M. Quicherat, donne ici un détail nouveau et 
fort curieux. Quand, après la prise de la ville, le comte de Su ¡Toile se vit entouré par le 
duc d’Alençon et d’autres seigneurs qui voulaient le faire prisonnier, il déclara qu’il ne 
se rendrait point à eux, dût-il perdre la vie, et criant à haute voix : « Je me rends,
« dit-il, à la Pucelle, qui est la plus, vaillante femme du monde, et qui nous doit tous 
« subjuguer et mettre à confusion (p. 29). »

2. Archives de Tours. Registres des comptes, XXIV, f. 106 v°. Extraits des archives de
Tours, publiés par M. Vallet de Viriville dans le Cabinet historique, t. V, partie il, 
p. 108-109. * '
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Daulphiné, en les exhortant des prières, processions et oraisons 
envers Dieu, afin qu’i l  lu i plaise suspendre sa vengeance et 
relever notre peuple de la misère et captivité que longuement 
U a souffert, afin que nous le puissions maintenir et gouverner 
en bonne paix, union, justice et tranquillité b »

durant son séjour au château de Sully, Charles Y II accorda 
à l ’un des compagnons de la Pucelle des lettres d'anoblis
sement2. « Les services du récipiendaire, longuement spé- 
eifiés ; ceux de la Pucelle, qui l ’a recommandé au Roi, relatés 
^ une manière encore plus pompeuse ; le ton d’allégresse et 
^enthousiasme qui règne d’un bout à l ’autre de la pièce, sont 
~~ c’est M. Quicherat qui le constate — autant d’exceptions au 
% le  ordinaire des annoblissements3 » qui donnent à cet acte 
UQ caractère tout spécial. On doit encore noter la particularité 
relative à une révélation, commune à Jeanne et à Guy de Cailly, 
'l°nt le souvenir se trouve consacré par le blason donné a 
(:elui-ci.

A.U lendemain de la victoire de Patay, la Pucelle ne fit que 
traverser Orléans, où l ’on s’attendait à voir arriver le Roi \  et 
accourut à S u lly5. Charles accueillit avec affabilité les prison- 
uiei>s anglais, faits dans la bataille, qu’on lu i présenta; i l  fé li- 
cita la Pucelle et les capitaines, en leur faisant « grande fête et 
grande joie, » et rendit grâces à Dieu, « qui donnait courage a 
llrie femme d’entreprendre de telles choses » Jeanne avait
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p 1- üulleUn de iAcadémie delphinale, t. II, p- 459, communication de M. Fauché- 
junelio. L’auteur ajoute que l’envoi de cette lettre lut accompagné de celui d une au re 

vi re- écrite huit jours plus tard, de Lyon, par Rebauteau, « qui commandait dans cette 
J e- 1 A la date du 27 juin, il met au courant des nouvelles et rapporte le propos 
j “ Vant de Talbot : « Quant Taleliot fut pris, il dist que de ceste heure le Roy estoit 
... Maistre du tout et qu’il n’y avoit plus de remedde. Et croy quil dd viay, la nieicy 

u?' 8 0n «U en post-scriptum: « Le porteur de cest présent dut que ceux de Pans 
en deroy et que en ont mis oure tous les Anglois, et ce y ont escnpt ou Roy. » 

■J- Lettres d’annoWissement pour Guy de Cailly, bourgeois d’Orléans, donnée a Sully en 
'""S 1« 9 .  Procès, t. V, p. 343-46.

J ’ « Ceulx d’Orléans', cuidans que le Roy deust venir »voient fait tendre et parer la 
, b mais il ne vint pas et en furent mal contens; et le Roy se tenoit a Sully-sui-Lone. »

‘rr>al du siège t. IV , p. 178. -  , ’ .
ptt5’ „C’est par erreur que la Chronique attribuée à Perceva de Cagny prétend que la 
le or!6 passa à Orléans du 19 au 24 juin; car elle rejoignit a Sully le Roi, qui en partit

> et le 21 elle était avec lui à Saint-Benott-sur-Loire.
.i,,; Cagny, t IV p 17- Chronique de Tournai, p. 414. —  « Et ceste bataille faite, 

a ce propos la’ Chronique, et les prisonniers emmenez avec toute la despouille, grand
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une requête à présenter : le connétable de Richemont était 
venu joindre l ’armée et avait pris part à la bataille de Patay. 
Sachant qu’i l  était « dans l ’indignation » du Roi, « et à cette 
cause tenu pour suspect, « i l  avait supplié la Pucelle que, 
puisque le Roi lu i avait donné pouvoir de pardonner et de 
remettre toutes offenses contre lu i et son autorité, et que, à 
cause de certains « sinistres rapports « faits au Roi, celui-ci 
avait conçu contre lu i « haine et mal talent, » en telle manière 
qu’il avait fait défense, par lettres patentes, « qu’aucun recueil, 
faveur ou passage ne lu i fussent donnés pour venir en son 
armée, » la Pucelle le voulût, « de sa grâce, recevoir pour le 
Roi au service de sa couronne. » Jeanne y avait consenti, et 
avait reçu le serment du connétable h Elle insista sur le bon 
vouloir qu’il témoignait, sur les nobles seigneurs et les vaillants 
combattants qu’i l  amenait en grand nombre, et supplia le Roi 
de lu i « pardonner son mal talent. » Charles V II accorda 
volontiers le pardon ; mais, nous dit un auteur contemporain, 
« pour l ’amour du seigneur de la Trémoille, qui avait la plus 
grande autorité autour de lu i2, » i l  refusa de laisser venir le 
connétable au voyage du sacre. Les chroniqueurs remarquent 
que le comte de Pardiac partagea le sort de Richemont3, 
« parce que, dit Berry, le sire de la Trémoille craignoit qu’ils 
ne voulussent entreprendre à avoir le gouvernement du Roy, 
ou lu i faire desplaisir de sa personne, ou le bouter hors h »

C’était là le nœud de la question. La Trémoille voyait d'un 
œil jaloux toute influence rivale. Plus Jeanne grandissait dans 
la confiance et dans l ’affection du Roi, plus elle lu i devenait 
suspecte, plus il  s’attachait à contre-carrër ses vues. I l crai
gnait que le Roi ne finît par lu i échapper. Écoutons le chroni
queur officiel nous peindre la situation : « Et pour celle heure 
estoit le sire de la Trimoulle avec le Roy de France, et disoit -

joie fut faite et loenges rendues à Dieu, congnoissans que toute victoire vient de lui. Et 
les prisonniers présentez au Roi, il les recupt très liement, en remerchiant ladite Pucelle 
et les cappitaines, et rendant grâces à Dieu qui donnoit corage à une femme de teles 
emprises. »

.1. Cousinot, p. 304-305.
2. J o u r n a l  d u  s iè g e . P ro c è s , t. IV, p. 178.
3. Cruel, p. 370; Berry, p. 378.
4. Berry, p. 378.
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011 qu’i l  avoit fort bien entreprins le gouvernement du royauline 
France. Et pour celle cause grant question eurent icellui 

sire de la Trimoulle et le conte de Ricbemont, connestable de 
France, pour quoy i l  fa illu t que ledit connestable, qui avoit 
*’len en sa compaignie douze cens combattants, s en retour
nâ t. Et aussi firent plusieurs autres seigneurs et cappitaines 
^esquels ledit sire de la Trimoulle se doutoit, dont ce fut très 
grant dommage pour le Roy et son royaulme. Car par le moien 
d’icelle Jelianne la Pucelle venoit tant de gens de toutes pars 
devers le Roy pour le servir à leurs despens, que on disoit 
(lue icellui de la Trimoulle et autres du conseil du Roy 
estoient bien courroucez que tant y  en venoit que pour la 
(1°ubte de leurs personnes1. Et disoient plusieurs que ledit 
sire de la Trimoulle et autres du conseil du R oy2 eussent 
voulu recueillir tous ceulx qui venoient au service du Roy, 
'l'r ilz  eussent peu legièrement recouvrer tout ce que les 
^ngloiz tenoient en royaulme de France. Et n’osoit-on parler 
P°ur celle guerre3 contre ledit sire de la Trimoulle, combien 
dUe chascun veoit clerement que la faulte venoit de luy . »

La Pucelle fut « très desplaisante » du refus du Roi. Elle 
s’attristait des difficultés sans cesse renaissantes qu’elle ren
contrait. Un jour — c’était le 21 ju in , à Saint-Benoît-sur-Loire 

le Roi, l a voyant tout agifée et prenant grand peine à mettre 
Fermée en branle, en fut ému, et, avec beaucoup de bonnes 
Paroles, rengagea à se reposer. Mais Jeanne, plus a iç,ee e 
l’inertie du Roi que touchée de l ’intérêt qu’il lu i témoignait, 
f°ndit en larmes : « Pourquoi doutez-vous? dit-elle. Vous aurez
" votre royaume et vous serez bientôt couronné . » Un milieux
déta il, auquel on n’a point fait attention, nous est revele par 
s°n procès : pour achever de convaincre Charles V I I , elle lu i

„ 1  C’est-à-dire qu’ils étaient mécontents de cette affluence, craignant [qu’on ne leur fit
"»mauvais parti.

“ • Usez : « que si ledit sire de La Trimoulle et autres... »
t l1 semble qu’on doive lire : « pour celle heure. » seio-neur de

, 4- Jean Chart er t I p 89-90. Cf. Cousinot, p. 313 : « En ce temps le seiBneur ae
».Trimouille e«toit en grand crédit auprès du Roy, ma.s .1 se doubto.t toujours destre 
®‘s 'mes du gouvernement, et craingnoit spécialement le connestable et autres ses all.ez
et serviteurs. ... » „  . . .

5- déposition de Simon Charles. Procès, t. III, P- l l b -
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fît entendre et vo ir les êtres surnaturels par lesquels se mani
festait en elle l ’intervention divine 

Depuis le 24 on était à Gien, et le Conseil paraissait encore 
une fois vouloir tout remettre en question. On ne cessait de 
répéter à la Pucelle que le pays à parcourir jusqu’à Reims 
était rempli de villes et de places fortes occupées par les An
glais et les Bourguignons, et que c’était folie d’entreprendre un 
tel voyage. A toutes les objections, Jeanne répondait : « Je le 
sais bien, et de tout cela je ne tiens compte. » On alléguait 
aussi le manque d’argent ; mais ce prétexte tombait devant 
les faits : car, électrisés par la présence de la Pucelle, beau
coup ne refusaient point de marcher sans solde, disant qu’ils 
la suivraient partout où elle voudrait a lle r1 2. Enfin, Jeanne 
fin it par triompher de l ’hostilité des uns, de la tim idité des 
autres, — et de l ’apathie du Roi. Le 27 ju in , n’y tenant plus, 
elle se m it aux champs3 * 5. Elle ne tarda pas à être suivie par le 
Roi, qui quitta Gien le 29, à la tête de son armée \

On se trouva presque aussitôt en pays ennemi, et les dispo
sitions des villes qui se trouvaient sur le passage étaient loin 
d’être favorables3. Le 30 ju in, on se présenta devant Auxerre 
qui, sommée de se rendre, fit demander au Roi de passer outre 
et de lu i accorder une trêve. Les habitants avaient su mettre 
La Trémoille dans leurs intérêts, en lu i faisant compter secrè
tement deux m ille écus : on fit droit à leur requête, au grand 
déplaisir de la Pucelle, qui trouvait que la ville eût aisément 
été prise d’assaut6. Le 3 ju ille t, on p rit le chemin de Troyes.

1. « Ultra dixit quod rex suus et plures alii a u d iv e r u n t  e t v id e r u n t  v o c e s  v e n ie n te s  

a d  ip s a m  J o h a n n e m ;  et ibi aderat Karolus de Borbonis et duo aut très alii. » Interrog- 
du 22 février, t. I, p. 57. Dans l’interrogatoire du 27 février (p._ 75), elle dit encore : 
« Et habuit Rex suus signum de factis suis, priusquam vellet ei credere. »

2. Déposition de Gobert Thibaut, P ro c è s , t. III, p. 76. Cagny, I d . ,  t. IV, p. 18; Jean 
Chartier, t. I, p. 88.—  Il y avait même des gentilshommes qui, n’ayant de quoi s’armer et 
se monter, servaient « comme de simples archers et coustillers, montez sur petits che- 
vaulx. » Cousinot, p. 312.

3. C h ro n iq u e  d i te  d e  P e r c e r a i  d e  C a y n y .  P ro c è s , t. IV, p. 18. Cf. Cousinot, p. 313.
i .  11 avait été question d’emmener la Reine au voyage du sacre, et on l’avait fait venir,

dans ce but, de Bourges à Gien; mais finalement on y renonça. Voir Cousinot, p. 310.
5. Jean Kogier. P ro c è s , t. IV, p. 286.
6. Cousinot, p. 313. Cf. p. 311 et Chartier, t. I, p. 90.—  On manquait déjà de vivres : 

tes habitants d’Auxerre en fournirent, moyennant finance, aux gens de l’ost du Roi, qui 
étaient ce en grande nécessité. »



L;i l ’hostilité fut encore plus vive : la ville avait une forte gar- 
^1SüQ; ses habitants venaient de ju re r un nouveau serment de 
p Üté à Henri V I; aux lettres pressantes du Roi et de la 

Scelle, iig opposèrent un silence absolu1. Quatre jours 
^coulèrent dans une attente infructueuse. Les vivres man
daient; l ’opinion presque unanime du Conseil fut qu’i l  n’y 
V;ut qu’à battre en retraite. Jeanne n’assistait point à la 

^ aQce; elle était au milieu des gens de guerre. Robert Le 
^H ;on, appelé à donner son avis, fit observer qu’i l  convenait 
e 1 envoyer chercher et que peut-être elle aurait à dire 

^elque chose de profitable au Roi et à sa compagnie. « Quand 
e Roi est parti, a jouta-t-il, et qu’i l  a entrepris ce voyage, il 

U<‘ l ’a pas fait en considération de la grande puissance de ses 
r d Qs d’armes, ni de l ’argent qu’i l  pouvait avoir pour les 

l’dyer, ni aussi parce que le voyage lu i semblait « bien pos- 
« B mais uniquement par 1’ « admonestement» de Jeanne 
(( ,a Scelle, laquelle disait toujours qu’i l  tirâ t avant pour aller 

a ^ eims à son couronnement,.et qu’i l  ne trouverait que bien 
^ Peu qe résistance; car c’était le plaisir et la volonté de Dieu. » 

j conseiller était d’ailleurs tout prêt, si Jeanne ne sug- 
aucun moyên nouveau, à se rallier à l ’opinion commune, 

d ''’oter pour que le Roi et son ost revinssent d’où ils étaient
Vemis.
J * » * «  que Robert Le Maçon parlait de la sorte, on entendit 
fltUltep avec force à la porte de la salle : c’était Jeanne. On la 
eq pUtr?r ’ et le chancelier lu i exposa les perplexités du Conseil, 
(< eiloageant à donner son avis.— « Serai-je crue de ce que je 
" O1̂  ' “ dmanda Ra Pucelle en se tournant vers le Roi.
« rj1*’ 1’^Pondit Charles, selon ce que vous direz. » — « Gentil 
(( auPhin, reprit-elle, cette cité est vôtre. Si vous voulez 
« , ^Qleilrer devant deux ou trois jours, elle sera en votre 
(< , Usance ou par amour ou par force; et n ’en faites aucun 
'< ” — l< eanne, lu i dit le chancelier, si l ’on était certain

 ̂avoir dans six jours, on attendrait bien. Mais je ne sais si 
<lùe vous dites est vrai. » — « N’en faites aucun doute,
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R s lettres de Jeanne sont données par Jean Rogier. Procès, t. IV, p. 287.
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« répéta la Pucelle, s’adressant toujours au Roi : vous serez 

« demain maître de la ville. »
Cette assurance persuada le Roi et le Conseil : la Pucelle eid 

pleine liberté pour agir. Aussitôt, elle la it ses préparatifs p°u! 
donner l ’assaut. A cette vue, comme frappés d’une terreur 
soudaine et presque surnaturelle, les habitants se décident a 
parlementer : le lendemain matin, à neuf heures, Charles VB 
faisait son entrée dans la ville, et recevait le serment de fidèle0 
de ses sujets repentants '.

Un incident, qui mérite d’être rapporté, signala la reddition 
de Troyes. La garnison avait stipulé qu’elle se retirerait avec 
ses Mens, et elle y comprenait les prisonniers qui étaient en 
son pouvoir. Quand Jeanne apprit cela, elle fut indignée et 
déclara que les choses ne se passeraient point de la sorte : de 
sa propre autorité, elle retint les prisonniers. « En nom Dieu- 
s’écria-t-elle, ils ne partiront pas! » Mais le droit, parait-B» 
était en faveur des Anglais, qui se récrièrent vivement. Le R°b 
apprenant ce débat, s’en amusa beaucoup, et, pour calmer les 
plaintes, i l  paya de ses deniers toute la rançon. Les Anglais W  
donnèrent pour cela de grandes louanges, l ’appelant « prince 
de façon1 2. »

1. Tous ces détails sont empruntés à la Chronique de Cousinot (p. 315-19), que corn1'  
borent les dépositions de Simon Charles et de Danois (Procès, t. III, p. 13 et 117), et 
suivent Jean Chartier (t. I, p. 93-95) et de Journal du siège (Procès, t. IV, p. 181-8-v 
— La soumission de Troyes, « rendu incontinent sans cop férir à la monicion et semom 
d’icelle Pucelle, » lit une vive impression; c’est un fougueux bourguignon qui noU* 
l’apprend : « Dont toutes gens furent esbahis, et mesmement les princes et seigneu' 
tenant le dit party de Gourgongne, qui estaient en très grand doubtance. » Ms. fr. 230 > 
f. 484 v"-85. 11 faut lire aussi les intéressants détails donnés par le greffier de 
Rochelle sur l’intervention do l’évêque et du frère Richard (p. 33-34-).

2. Cousinot, p. 319. L’épisode est raconté tout au long par Martial d’Auvergne, dans s - 
Vigilles de Charles VU (t. I, p. 10G-107) :

Le Roy qui en sceut la nouvelle
x Si commença à soy sourire

Du début de la querelle 
E t en fut joyeulx à vray dire.

Bref convint pour les prisonniers 
Qu’ il  paiast aux Anglois content 
Tout leur rançon de ses deniers :
A ins i chascun si fut content.

Quand les Angloys, selon l ’accord,
Eurent leur argent et rançon 
Ils louèrent le feu Roy fort 
L'appelant prince de façon.
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. ,Si Charles Y II était l ’objet des hommages de ses adversaires, 
11 excitait en même temps l ’enthousiasme des Français ramenés 
a Obéissance. Les habitants de Troyes, en écrivant aux habi
t s  de Reims pour les engager à lui ouvrir leurs portes, le pro- 

clamaient « le prince de la plus grande discrétion, entendement 
d vaillance qui issit de pieça de la noble maison de France *. « 

b exemple de Troyes entraîna l ’adhésion spontanée de Cha- 
°ns et bientôt celle de Reims. Deux lettres du Roi, en date 
es d et 11 ju ille t, adressées aux habitants de cette ville, lu i 

paient préparé la voie. « Vous avez su, écriva it-il, la bonne 
01 bille et victoire qu’i l  a plu à Dieu nous donner nouvellement 

ês Anglais, nos anciens ennemis, tant devant la ville d’Or- 
ails que depuis à Jargeau, Beaugency et Meung-sur-Loire. 
bi'ès ces choses, advenues plus par grâce divine que par 

^Hvre humaine, par l ’advis et mûre délibération de ceux de 
sang et. lignage, et de plusieurs notables prélats et autres 

notre grand conseil, nous nous sommes mis en route pour 
' 1 a Reims, afin d'y prendre et recevoir, selon la bonne cou- 

^Une qe nog prédécesseurs, notre sacre et couronnement. 
°Us vous mandons, sommons et requérons, sur la loyauté et 
Usance que nous devez, que, ainsi que tenus y êtes, vous 

v0,ls disposiez à nous recevoir... Nous vous assurons que, si 
1118 vous gouvernez comme vous le devez, nous vous traite- 
l0üs comme bons et loyaux sujets, et vous aurons toujours 

(p'Ul bien recommandés. Et si, pour être plus avant informés 
ll°tre intention, certains d’entre vous veulent venir vers 

nous en serons bien contents, et vous pourrez venir 
' ( nient, en tel nombre que bon vous semblera2. » 

algré les hésitations des habitants de Reims et le silence 
gardèrent tout d’abord, le langage du Roi trouva des

ll:|l'ihm>CUei! de Jean Rogier : lettre du 11 juillet. Procès, t. IV, p. 296. —  Les mêmes 
fait ';!nts Je Troyes avaient écrit, le 5 juillet, aux mêmes habitants de Reims, qu ils avaient 
B°iii'L -Jerments 1(,s plus solennels d’être fidèles jusqu’à la mort n Henri VI et au duc de 

2 6j gne- et qu’üs so défendraient à outrance contre « l’ennemy et adversaire (p. 288). » 
signé ttre clu 4 juillet. Nous abrégeons et nous modernisons le texte. —  L ’original 
iia,is | ‘Uix Archives municipales de Reims. Le texte a été publié par M. Louis Paris, 
p.’ l V  h i s t o r i q u e ,  l. 1 (1855), p. 08. — La lettre du H  ju ille t ( M . ,  i b i r l ,

f conçue à peu près dans les mêmes termes.
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cœurs disposés à l ’entendre; un parti français existait dan* 
la ville et travailla it pour la cause royale. Mais, jusqu’au dernif'1 
moment, le Roi conserva des craintes pour le succès de son en 
treprise ; n’ayant ni artillerie ni machines de siège, i l  se deman
dait comment on ferait en cas de résistance. « N’ayez doute, 
« lu i répétait la Pucelle, car les bourgeois viendront au-devant 
« de vous et vous feront obéissance avant que vous n’arriviez 
« aux portes de la ville. » Et comme elle le voyait toujours 
préoccupé de l ’absence de tout moyen d’attaque : « Avancez 
« hardiment, dit-elle, et ne craignez rien, car si vous voulez 
« procéder virilement tout votre royaume est à vous h »

Charles V II était un prince lettré, et il prouva plus tard qu n 
était un habile politique ; mais il lu i manquait une science • 
celle dont parlait la Pucelle quand, répondant à ceux qlU 
s’étonnaient des merveilles qu’elle accomplissait et dont aucun 
livre n’avait offert d’exemple, elle leur disait : « Mon Seigneur 
« a un livre ou oneques aucun clerc ne lit, tant so it-il parlai 
« en cléricature2 3 4 * * * ! » Après tant de prodiges réalisés, comment 
pouvait-il persister dans ses doutes? Comment ne s’abandon
na it-il point avec une absolue confiance à celle qu’il regar
dait pourtant comme l ’envoyée de Dieu?...

Le 11 ju ille t, après avoir entendu la messe, le Roi partit, 
« sans boire ni manger8, » pour se rendre à Châlons, où il d 
son entrée le 15; le lendemain, après une courte halte 
Sept-Saulx, i l  venait coucher à Reims.

11 n’est pas dans notre histoire de scène plus grande et pdls 
émouvante que celle dont fut témoin la cathédrale de Reims, b 
dimanche 17 ju ille t 1429. La cérémonie du sacre s’accotnpd 
avec une grande pompe, au milieu d’une immense affluence e 
d’un enthousiasme universel \  Elle commence à neuf heures

1 .  Déposition de Simon Charles, t. 11!, p. 118.
2. Déposition de frère Pasquerel, t. III, p. 111.
3. Relation du greffier do la Rochelle, p. 35. . . .  „ j et
4. « Et a esté moult belle chose à veoir le bel mistere, car i! a été aussi solernp1 ^

a trouvé toutes ses choses appoinctées aussi bien et si convenablement pour fa'1® ^
chose, tant comme abitz royauix et autres choses à ce necessères, comme s il I eust ^
ung an devant ; et y a eu tant de gens que c’est chose infinie à escnpre, et auss ^  
grant joye que chascun y avo.it. » Lettre de trois gentilshommes angevins à la * f 1 . , ; i e

à la reine de Sicile, dans le recueil des Procès, t. V, p. 128-130. Cf. V a r i a n t e  t
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('11 matin et se prolonge jusqu’à deux heures. Le Roi est armé 
chevalier de lamain du duc d’Alençon. La Pucelle-est aux côtés 

Roi. tenant à la main cette bannière q u i, après avoir été à 
'd Peine, méritait bien d’être à l ’honneur '. Aussitôt qu i l  a reçu 
Onction sainte — cette onction qui donnait à la royauté un 
caractère inviolable et sacré, et en faisait comme un sacer- 
hoee~ — e|- que j a couronne est posée sur sa tête, les ciis . 
^oël! Noël! retentissent, et le son des trompettes remplit les 
'd ites de la Basilique3. A ce moment, Jeanne se jette aux 
Scnonx qu qU’eiie tient embrassés, et, pleurant à chaudes 
1;it'mes : « Gentil Roy, d it-e lle , ores est exécuté le plaisir de 
" Rien qui vouloit que vinssiez à Reims recevoir vostre digne 

’'acre, en monstrant que vous estes vray Roy, et celui auquel 
h* Royaume doit appartenir \  »

J '1! document sur le sacre de Charles V il, publiée par F. Boyer (Clermont et Orléans,
. b m-8» ¡Je 8 p ), où le même texte est reproduit d'après une meilleure leçon savoir 
J ' C0Pie du temps conservée à Riom.— Il faut remarquer fine le greffier de La Rochelle 

H'Unte presque textuellement à cette lettre son récit du sacre (p. db-Jp. 
d„, ' * Interroguée pour quoy il fut. plus porté en l ’église de Rams, au sacre, que ceu x 

a“ tres capitaines, respond : Il aroil esté d la painc, c estait bien raison qu il 
L u l °nneur.r, Interrogatoire du 17 mars. Procès, t. 1, p. 18.— * Et durant ledit mistere, 
esl„uCelle s’est toujours tenue joignant du Roy, tenant son estendart en sa main.
L 't l r  ,m° Ult be,le cll0se t*13 vooir les belles man’®res 1ue f:liso it lc  R° y B aUSS' a PUCe 6’

-> 1des gentilshommes angevins. . .
tniù ne sera pas hors de propos de rappeler ici une belle page_ de M- Renan • 
h  u nationalité correspond une dynastie en laquelle s’incarnent le genie et les înteiets de 

,!iallon; une conscience nationale n’est fixe et ferme que quand elle a contracté un 
lisl mdissolublc avec une famille, qui s’engage par le contrat a n avoir aucun interet 

'net de celui de la nation. Jamais cette identification ne fut aussi pai faite qu entre h 
Ji jon Capétienne et la France.. Ce fut, plus qu’une.royauté, ce fut un sacerdoce , pre e-

t)i

lui re tie n n e  et la France.. Le tnt plus qu une royauté, ce ’ *
. „ IJI,lmc David, le roi de France porte la chape et tient l ’épée. Dieu 1 éclaire en
' i C e?ts-  Lc roi do France est juste. Entouré de ses prud’hommes et de ses c 

U|fnnû , . . .  .. , , , n . 1 ____  C ™  cnovn 1 mH.fi nos

en ses 
ses clercsi) . ” • LtL 1U1 ue ridllLO tb l juste. L/1HUUIl ul ouo J . ... . •

'I avec sa main de justice, il ressemble à un Salomon. Sop sacre, imite dos rois 
’ ôtai t. quelque chose d’étrange et. d’unique. La France avait cree un huitième 

" ifp /; leut’ (lu' ne s’administrait qu’à Reims, le sacrement de la royan c. » J  
U s u e l l e  c l  m o r a l e , p. 250-51 ; article paru dans la R e v u e  d e s  D e u x  M o n d e s  du 
Uflah oVe,nbre 1869, et intitulé : l a  M o n a r c h i e  c o n s t i t u t i o n n e l l e  e n  F r a n c e -  « U g m A e  

L o , r ’ * dil le P. Lacordaire, n’est pas la naissance du pouvoir, c est le sacre, to u  
p , , ^ r o s, t . n j, p. 173, 177, 178, et le Panégyrique de l ’abbé Augustin Lemann,
• R 'i DCe Ie 8 mai 1871, et, publié sous ce titre : J e a n n e  a ’ A r c  e t  C h a r l e s  I //(Orléans, 

in-8° de 40 n ï
I c i  * Et à l’eure que le Roy fu sacré, et aussi quand l ’en lui assit la coronne sur la 
les ’ !Jut homme cria N o ë l !  e t  trompilles sonnèrent en teille manieie qu il sembloit que 
deD°U>  do l ’église deussent fendre. » Lettre c ité e .-  Ou voit dans 1 H i s t o i r e  d e  R e i m s  

von ' Mai'lot (t. iv  n. 175) que Charles VII donna a 1 eghse de Reims les tapis de satin 
l ' p 1 avaient servi pour le sacre, et un ornement de velours rouge figuré. 

no v --ousinot, p, 322-23. Malgré l ’éloignement et la difficulté des communications, la 
e e du sacre se répandit avec une étonnante rapidité : elle arrriva dès le lendemain
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Les deux points de la mission de Jeanne d’Àrc — les seuls, 
quoiqu’on dise, qu’elle ait indiqués d’une manière constante et 
invariable quand elle avait à s’expliquer à cet égard 1 — sont 
désormais accomplis. Malgré tous les obstacles, et à travers 
bien des oppositions et des in trigues, elle a sauvé Orléans, 
au moment même où les Anglais s’en croyaient déjà maîtres; 
elle a conduit le Roi à Reims pour y être sacré.

L ’histoire a longtemps cru que la Pucelle voulut se retirer 
après le sacre, et que, si elle resta, ce fut malgré l ’ordre de 
ses voix, et en cédant aux instances du Roi. De nos jours, 
prenant le contre-pied de cette opinion, on a prétendu que ln 
mission de la Pucelle, loin de se terminer à Reims, comprenait 
l ’expulsion totale des Anglais; que Jeanne ne cessa d’être 
encouragée à poursuivre par ses Arnix, et que son inspiration 
ne lu i fît jamais défaut. Système qui, par une conséquence 
logique, a abouti, chez certains écrivains, d’une part à la 
négation de l ’inspiration divine, de l ’autre à l ’accusation de 
trahison contre le gouvernement de Charles Y I I , coupable 
d'avoir fait manquer la mission de la Pucelle.

Sans revenir sur des discussions qui nous paraissent épui' 
sées, et qui d’ailleurs ne seraient point ic i à leur place 2, nous

ii Poitiers. Voici cc qu’on lit dans les Registres du Parlement : « Jeudi xvm“ jour ^  
juillet si cccc xxix : ce jour, ainsi que on vouloit appeller advocaz pour plaider, vindrenj 
les nouvelles cornent le x v ii» jour de ce mois le Roy nostre sire Charles V Ilme avoit este 
sacrez et couronnez à Reims et pour [ce] a esté sursis de plaider ce jour, et les nou
vellesnotifiées à ceulx de la ville, on a esté assemblé à l’église cathédrale de Poictiers 
ille (illec) a esté chanté Te Deiim Laudamus et la messe du Saint-Esperit celebrée très 
solennellement à la louange de Nostre Seigneur. » Archives, X1“ 9199, f. 86.

1. Dunois termine son importante déposition par cette déclaration : « Denique M el 
cætera dicit dictus deponens, super hoc interrogatus, quod, licet dicta Johanna aliquotiens 
jocose loqueretur de facto armorum, pro animando armatos, de multis spectantibus a“ 
guerram, quæ forte non fuerunt ad cffectum dcducta ; tamen, quando loquebatur seriosc- 
de guerra, de facto suo et sua vocatione, nunquam affirmative asserebat, nisi quod era 
missa ad levanditm obsidionem Aurelianensem ac succurrendum populo oppresso in >Psa 
civitate et locis circumjacentibus, et ad conducendum regem Remis, pro consecrando eulïl 
regem. » Procès, t. III, p. 16.

2. Voir : Le règne de Charles VU d’après M. Ilenri Martin et d’après les sources 
contemporaines. Paris, 1856, in-8° de 115 p.; —  Un dernier mot à M. Henri Maridh 
Paris, 1857, in-8° de 60 p. ; —  La mission de Jeanne d’Are d’après son dernier his
torien (M. Wallon). Paris, 1868, gr. in-8° do 36 p. (extrait de la Revue des questions 
historiques, t. III, p. 383). —  Cf. Des récentes études critiques sur Jeanne Dore, Par 
M. Henri Martin, dans la Revue de Paris du 15 septembre 1856 ; article reproduit à 1* 
suite de la Jeanne Dure du même auteur (Paris, Furne, 1857, in-12, p. 327-376); e
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bornerons à faire observer que, si 1 antique tradition 
était erronée quand elle donnait à l ’accomplissement de la 
fission, comme conséquence naturelle, la retraite de Jeanne 
après le sacre, l’opinion moderne est à la fois inconciliable 
d'ec ies faits les mieux avérés et avec le caractère de la 
P'icelle. Rien n’est moins historique que de soutenir que la 
fission de Jeanne fut manquée par la iaute de Charles Y II et 
^  ses lavoris, qu’il y eut des hommes qui conspirèrent pour 
faire mentir Dieu, et qu’il n’y a point, dans l’histoire moderne,

0Hnie contre Dieu et contre la patrie  comparable à celui- 
,l ■ He pareilles déclamations portent avec elles leur condam- 
'lation. La vérité est que, si la mission de Jeanne — celle, 

le répétons, que, depuis Vaucouleurs jusqu’à Reims, elle 
11 avait cessé d’indiquer comme le but qu’elle devait atteindre 
Personnellement2 — expirait au sacre de Reims, la Pucelle 
Pavait poursuivre sa carrière militaire, et travailler à cette 
°xPulsion totale des Anglais, annoncée par elle comme devant 
se réaliser tôt ou tard. Mais si ses voix la laissèrent libre de 
^ster à l’armée, elles ne continuèrent point à l’assister comme 
°rsqn’ii s’agissait de ce qui était de son fa it,  pour employer 
S( * Propres expressions. Les voix se taisent — c’est là un point 
|l’lL comme on l’a très justement fait observer, domine toute 
d Question3, — et Jeanne demeure livrée à ses seules torces; 
s,JUvent même, elle subit l’inlluence des hommes de guerre, 

jusqu’à Reims, elle avait guidés. En confondant 1 ardent 
Jeanne avec son inspiration, et en ne distinguant pas assez.

ïi t  ! dition de la Jeanne U’Are üe M. II. Wallon (Paris, Hachette, 1815, 2 vol. m -lS f 
'mMo,-- °Cteur àtlianase Renard a traité cette question dans les commentaires de son drame 
,,| ,, : Jeanne a  Are ou la F ille du peuple au quinzièmesiecle (185o. »•; >>
O I T  sa brochure : La mission de Jeanne A’Arc, examen d’une opmon fc .V .M e s  
av<-\î,a i ('856, in-8» de 32 p.), travaux dont l’apparition précéda la polémiqué engagée

I ‘ • Henri Martin. , . . . .
-t l}0“1'1 Martin, Histoire de France, I. VI, p- 19C 201 et - I .  - . ,, ,

!'■ ~10-2°i1' les ‘“ ‘es rassemblés dans notre étude sur la m .m on de Jeanne A u ,

f i î l . i ï ' n U t i m  de Jeanne A’Are, par le K. P. Gazeau, de la Compagnie de Jésj^ 
(p ' H .reli'jieuses, etc., mars-avril 1802. -  « Ces historiens cnntempoiaras, dit lies bien 
a ,,. l8) le reo-ret ablc nrofesseur à l’École de lTminaculee conception sans apporter 
ta,.tu f l'reuve neuve110 et décisive, ne font, avouons-le, que développer en 1 aggravant 
C a ïï' 57‘ du réquisitoire écrit par le promoteur Jean d’Esüvet, dicte par le juge P.erre 

n’ e‘ payé par les Anglais. »



nettement ce que la Pucelle avait mission de faire par elle- 
même, de ce qu’elle avait prédit comme devant un jour 36 
réaliser, on est tombé dans de regrettables erreurs, et, san3 
le vouloir, on a dénaturé l ’histoire ’.

Ceci dit sur la mission de Jeanne d’Arc, abordons l ’accusa
tion de trahison qu’on n’a pas craint de formuler.

Deux points doivent être établis tout d’abord.
1° I l faut se rappeler — et cela n’a plus besoin d’être démontre 

après tout ce qui vient d’être dit — qu’à ce moment la 
royauté de Charles V it est une royauté nominale. Le véritable 
Roi, c’est La Trémoille qui, avec une habileté consommée, 
s’est emparé de la situation, et qui tient le Roi sous son joug- 
Charles Y II a presque disparu de la scène : par un concours 
de circonstances plus facile à constater qu’à expliquer, i l  s’est 
résigné à un rôle purement passif. Le tout-puissant ministre, 
auquel le Roi vient de conférer le titre de comte1 2 3, domine en 
maître, et quelques indices nous révèlent seuls qu’à côté de 
lu i, i l  y  a une personnalité royale qui n’a point complètement 
abdiqué. Si la Pucelle a pu entamer la lutte contre l’homme 
qui savait si bien faire le vide et le silence autour du R o i3; si, 
de ce combat, elle est sortie victorieuse, grâce au secours d’en 
haut et à l ’irrésistible ascendant de son inspiration divine, 
comment résistera-t-elle maintenant que, la miraculeuse tàche 
étant remplie, les voix célestes se taisent, et qu’elle en est 
réduite à ses seules lumières et à ses propres forces?

2° Au lendemain du sacre, la situation politique ne tarda pa3 
à être modifiée. On était, jusque-là, tout entier à la lutte m ili
taire, et l'on n'avait de ménagements à garder avec personne. 
Les ouvertures pacifiques faites par le duc de Bourgogne — 
invité par la Pucelle, trois semaines auparavant, à se rendre

1. Voir en particulier l’ouvrage de M. Wallon sur Jeanne d’Arc, d’ailleurs si conipld 
et si consciencieux. Nous avons, constaté avec satisfaction quelques atténuations aux pie 
raières appréciations de l’auteur, dans la seconde et dans la troisième, édition.

2. Lettre des gentilshommes angevins : addition donnée par M. F. Boyer, dans U
brochure citée. Cf. du Puy, 416, f. 17. .

3. « Si n’y avoit personne qui en eust osé parler contre iceluy de la Trunoulle. 
Cousinot, p. 313. —  a; Et n’osoit-on parler contre le sire de la Trimoulle, » répété 
Chartier, t. I, p. 90.
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au sacre, et supplié par elle, le 17 ju ille t, en termes si tou- 
eliauts, de faire la paix 1 — avaient porté la question sui le 
terrain diplomatique. Tout en poursuivant les opérations m ili
taires, on devait éviter ce qui pouvait entraver la marche des 
négociations. De là, dans le Conseil, deux courants qui se 
heurtent sans cesse, de là des fluctuations dans la direction de 
t’armée entre Reims et Paris. Que le duc Philippe ait été sincère 
°u non ; qu’i l  ait signé la trêve de quinze jours, conclue presque 
aussitôt, avec l ’intention véritable d’arriver à un accord et de 
livrer Paris, ou simplement pour gagner du temps et sauvei 
tes Anglais, peu importe. Ce qui est indubitable et ne 
Permet pas, à moins de faire descendre l ’histoire au rang d’un 
Pamphlet, de parler de trahison, de chose abominable, d actes 
°dienx et ignominieux2; — c’est que le problème qui s était 
Posé dès l ’avénement de Charles V II, en janvier 1423, qui s’était 
agité de nouveau pendant le gouvernement du connétable de 
hicliemont, et qui ne devait être résolu qu'en 1435 au congrès 
h’Arras — savoir la réconciliation du duc de Bourgogne avec 
le Roi — fu t posé une fois de plus au mois de ju ille t 1429. 
hes choses allèrent assez loin — nous le verrons plus tard 
avec détail — pour qu’une ambassade solennelle, à la tête de

CHARLES V I I  ET JE AN N E  D ’ARC.

Voir le texte de cette lettre. Procès, t. V, p. 128.„„____ ___.G îeilie. rlULL-d, t. v, p. fiiiiphorot
„ 2- Nouvelles preuves des trahisons essuyées par la Pucelle, par W. J- Uu üieraL 
Communication M e  en 1866 au Comité organisé à Rouen pour le de
i eJM e d’Arc, et insérée, par décision du Comité, dans la Revue de là m  mancU du 
30 i«m 1866. -  Au moment do l’apparition de cet article, nous lui avons consacré
felques pages de réfutation dans la Revue des questions his^ X t  ¿cl ü r Z  h nart 
trahie par Charles V II, livraison du 1« janvier 1867, C il, P- r 86^ 1 du ® L .J aM’ 

de 6 pages). Nous regrettons de trouver dans le ^ rrn w  traval du r^ e to b te

I T l  ^  la scicnco r nt d0 '• er u e’ et V  ' v i l 1 " c e  égard % p lé ,n !n t  aux C appréciations conformes a 1 idée quil s était faite a ce g . > . ■ dc . =_
moiyaages contemporains sur Jeanne d’Arc, dans la R , ,  , .

mn 1882 n 50-83) — Pourtant cette idée n’eut point chez lui, tout d abord, «  portée et 
p e n s io n  qu’elle revêtit plus tard. En 1841, M. Quicherat rendant compte A m ÿs Biblw-

M' Z I  l’ÉCOledeS charteS m ' P; S t  que6reste-t-in^M e?tuttehose!
Vn4 d if .t tre v e trn sm les cbronsLces particulières : par exemple examiner de plus 
P^s la question des extases- constater d’une manière plus positive les trahisons dont 

P u c Z  T é t é  v iT m e  d Z  sa campagne sur la haute Loire et au siégé de 
^°'ftpiègne. » Et dans ses Aperçus nouveaux sur l histoire de Jeanne d Arc, publies 

« 5 0 , il indique bien de quelle malveillance Jeanne d’Arc fut l’objet de la part de cer- 
JJms conseillers mais il ne prononce le mot de trahison quen parlant de la prise de la 
Pucelle devant Compïègne. On voit qu’il n’était point question ici de la campagne de Paris.
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laquelle était le chancelier de France, partit pour Arras, et 
pour qu’un traité préliminaire portant trêve pendant quatre 
mois fût signé à Gompiègne le 28 août. Que ces négociations, 
demeurées infructueuses, aient été un malheur dans les c ir
constances où l ’on se trouvait; qu’elles aient paralysé une action 
m ilitaire qui aurait peut-être été décisive 1 ; qu’elles aient em
pêché de profiter des bonnes dispositions qui se manifestaient 
de toutes parts2, et qu’enfin on n’en ait tiré aucun des avan
tages qu’on se promettait, — nous nous garderons de le nier. 
Mais cela autorise-t-il à faire un crime à Charles V II de ce 
qui ne fut qu’une faute, et à prononcer ce gros mot de trahison 
contre lequel un historien, trop enclin à suivre l ’opinion mo
derne sur la mission de la Pucelle, proteste lui-même, en le qua
lifiant « d’odieuse pensée3? »

C’est en tenant compte de ce double fait — d’une part l ’absolu 
pouvoir de La Trémoille, d’autre part les négociations enta
mées avec le duc de Bourgogne — qu’i l  faut envisager les évé
nements qui suivirent le sacre de Reims : leur sens serait 
sans cela impossible à saisir.

Le premier mot qu’on prononce après le sacre, c’est celui 
que Jeanne avait fait entendre à plusieurs reprises, celui qui 
est dans tous les cœurs comme dans toutes les bouches : Paris'. 
Dans l ’enivrement de la joie et du triomphe, personne ne met 
en doute qu’on n’entre dans la capitale. Le Roi lui-même n’est 
préoccupé que d’une chose : « faire son chemin, « et i l  laisse 
tout de côté pour poursuivre.la campagne4 5. Après avoir été faire 
ses dévotions et toucher les écrouelles à Saint-Marcou, il 
s’ébranle le 22\  Déjà Laon lu i a fait connaître sa soumission;

1. « Se la chose eust esté bien conduicte, disait Jouvenel des Ursins dans son Épitre 
de 1139, vous aviez sans difficulté recouvré toute vostre seignourie. » Ms. fr. 5022, f. 5.

2. « Et soit à presuposef et extimer que se tousdis euist procédé avant, euist reeon- 
questé tout son roiaulme ; car les Ënglès et aultres ses adversaires estoient si esbahis et 
effeminez que á paines se osoient amonstrer en deffendre la pluspart de eulx, sans espe
rance de éviter la mort fors par fuir. » Chronique de Tournai, l. c., t. 111, p. 41-i.

3. Jeanne fl’Arc, par M. H. Wallon. 3e édition, t. I, p. 128.
1. « Par deçà le Roy ne entend que à fere son chemin, et pour ce ne besoingue riens 

en autres choses. » Passage inédit de la lettre des trois gentilshommes angevins, restitué 
par M. F. Boyer (p. 8), dans la brochure citée plus haut.

5. Ce retard fut motivé par les négociations entamées, dès le lendemain du sacre, 
avec le duc de Bourgogne. Voir plus loin, chap. ix.
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boissons ouvre ses portes; Château-Thierry, Créey, Coulom- 
uiiers, Provins se déclarent Français. Si l ’on s’avance vers le 
^°rd, toute la Picardie est prête à donner son adhésion Mais 
tout à coup on s’arrête : au lieu de marcher sur Paris par Com- 
Piègne et Senlis, on se dirige vers Château-Thierry et Provins.
L est qu’on veut ménager le duc de Bourgogne, dont les disposi
o n s  se montrent favorables. A Provins, on apprend que le 
régent Bedford s’avance à la tête d’une armée que lu i a amenée 
le cardinal de Winchester, et qui, au lieu d’être envoyée en 
Bohême contre les Hussites, vient combattre l ’héroïne inspirée 
lle Dieu en laquelle les Anglais voyaient un suppôt du diable2. 
° n se porte à 1a. rencontre des Anglais jusqu’à Nangis, où la 
Ocelle émerveille tout le monde par ses « diligences, » et où 

Roi se tient un jour entier sur les champs, prêt à livrer 
^ ta ille  (4 août) ; mais Bedford ne paraît point : sur le mouve
ment offensif du R o i, i l  a repris la route de la capitale. Que 
faire? Tandis que le parti de la guerre reprend quelque espoir 
ef pousse le Roi vers Paris, le parti opposé, qui domine dans le 
G°nseil, persuade à Charles V II de se replier sur la Loire. On 
aPprend que Bray est évacué et qu’on peut y  traverser libre
ment la Seine. Sur ces entrefaites — dans la nuit du 4 au 5 août 

Rray est de nouveau occupé par l ’ennemi, et le passage est 
Omé. Alors, à la grande joie du duc d’Alençon, des comtes de 
fdermont, de Vendôme et de Laval, et de la Pucelle, on reprend 
la direction du nord, et l ’armée revient sur ses pas par Pi ovins, 
G°ulommiers et Château-Thierry ; de là, on s’avance enfin sur 
Paris par La Ferté-Milon et Crespy-en-Valois, où le Roi reçoit 

défi de Bedford, daté du 7 août, à Montereau.
Là, se place une scène touchante, qui nous fait connaître 

les dispositions d’esprit de la Pucelle. Le peuple était accouru 
eQ foule sur le passage du Roi, criant Noël, chantant le Te 
Deuni, et pleurant de joie. Jeanne, qui chevauchait entre le 
cbancelier et le bâtard d’Orléans, fut vivement impressionnée 
de ce spectacle : « En nom Dieu, dit-elle, voici un bon peuple

tp2- « A  Disciplin'd ‘Lyme *of "the Feenda, called the Pucelle, that used Ms Enchaun- 
^»ents and Sorcerie. v Lettre du due de Bedford a Henri VI. Rymer, t IV, part, iv,
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« et dévot, et je n’en ai point encore vu qui tant se réjouit de 
« la venue d’un si noble Roi. Plût à Dieu, quand je devrai 
« mourir, que je fusse assez heureuse pour être ensevelie dans 
« cette terre. — O Jeanne, lu i demanda l ’archevêque, en quel 
« lieu espérez-vous fin ir vos jours? — Où il plaira à Dieu, ré- 
« pondit-elle, car je ne suis assurée ni du temps ni du lieu, plus 
« que vous ne l ’êtes vous-même. J’ai accompli ce que Dieu m’a 
« commandé, de lever le siège d’Orléans, et de faire sacrer le 
« gentil Roi. Je voudrais qu’i l  p lût à Dieu, mon créateur, que 
« je pusse maintenant partir, abandonnant les armés, et aller 
« servir mon père et ma mère en gardant leurs brebis, avec ma 
« sœur et mes frères qui seraient bien joyeux de me v o ir1. »

Nous savons par le témoignage même de Jeanne que ses 
voix, depuis Reims, avaient cessé de se faire entendre2. Livrée 
à elle-même et suivant l ’impulsion des « gens d’armes » et des 
«gentils-hommes; ».ayant, comme on l ’a dit éloquemment, 
la même vaillance indomptable, mais n’ayant plus la même 
jo ie 3, il n’est point étonnant qu’elle ait eu ses heures de mé
lancolie, et que de tristes pressentiments soient venus assom
brir son âme. Elle n’ignorait pas quelles haines, quelles basses 
jalousies elle avait excitées dans des cœurs vils et corrompus. 
Dès son passage à Chalons, avant le sacre, elle avait laissé 
échapper cette parole devant un laboureur de Domrémy, 
accouru pour la saluer : « Je ne crains qu’une chose, la 
« trahison4 5 ! »

Charles V II, cependant, ne cessait de donner à Jeanne des 
marques de sympathie. A Reims et pendant le voyage, i l  lui 
avait fait de nombreux dons et avait pourvu largement à sa 
dépense3; à Soissons, i l  lu i avait donné un cheval6; elle en

1. Déposition de Dunois. Procès, t. 111, p. 14-15; Cousinot, p. 326.
2. Voir les textes cités dans notre brochure Jeanne d’Arc et sa mission, p. 23-24.
3. Panégyrique de Jeanne d’Arc, prononcé par Mgr Dupanloup le 8 niai 1855, p. 29.
4. Déposition de Gérardin d’Épinal. Procès, t. II, p. 423.
5. Paiement de 243 1. t., en forte monnaie, et de 30 ducats d’or (lettres du 22 sep

tembre). Procès, t. V, p. 266.— Paiement de 500 1. t. pour harnais et chevaux donnés en 
diverses fois depuis quatre mois. Bulletin de la Société de l'histoire de Paris, t. 1, 
p. 44. 7— Don de 60 livres au père de Jeanne, à Reims. Procès, t. V, p. 267. — Jeanne 
avait un « trésor, » montant à 10 à 12,000 livres. Procès, 1.1, p. 118.

6. Paiement de 38 1. 10 s. t. Procès, t..V , p. 267.



reÇut un autre à Sentis, avant l ’attaque de Paris Le 31 ju illet,
^ Château-Thierry, i l  avait rendu une ordonnance par laquelle, 
a la requête de sa « bien aimée Johanne la Pucelle, » et consi
dérant « le grant, haut, notable et prouffitable service » par 
°he fait au recouvrement de sa seigneurie, i l  exemptait de 
tous impôts les habitants du village de Greux, dont dépendait 
h; hameau de Domrémy, lieu de naissance de la Pucelle . A 
(‘e moment, un des secrétaires du Roi, le poète Alain Chartier, 
célébrait en ces termes la gloire de celle que les bons français 
ilVaient surnommée Y Angélique 3 : « O fille vraiment extraor- 
“ binaire ! Tu ne viens pas de la terre; tu es descendue du ciel 
" pour relever la France de sa ruine, pour ranimer son courage,
" eü réprimant l ’orgueil des Anglais. Tu es digne de toute 
11 louange et de tout hommage, tu es digne des honneurs 
" divins; tu es la lumière du royaume, l ’éclat des fleurs de lis, 
<l le soutien non seulement de la France, mais de toute la 
<( chrétienté * ! »

Cependant, le Roi, apprenant que le régent anglais se trou
a i t  dans la direction de Senlis, s’était avancé jusqu à Lagny- 
le'Sec et Dammartin, à la porte de la capitale (13 août). On se 
Cl'°yait àla veille d’une bataille, car Bedford protégeaitParisavec 
UQe armée. Charles V II, s’i l  en faut croire un auteur anglais du 
seizième siècle, montrait même quelque ardeur dans la pour- 
suite de son adversaire : « Ton maître aura peu de peine à me 

trouver, aurait-il répondu au héraut porteur dun défi de 
hedford ; c’est bien plutôt moi qui le cherche ". » Par deux lois 
offrit le combat; par deux fois, le régent anglais refusa d en- 

hûRer l ’action. Tout se borna à des escarmouches : le i 6  août,
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, *• Paiement de 137 1. 10 s, t. id., ibid. -  Dans son interrogatoire du 10 mars, 
>  dit qu’elle avait « cinq eoursiei’s de l’argent du Roy, sans les trotters on d y en 

• *u Rus de sept (t. 1, p, 118).«

„ *  Mies et simples gens .’Angélique,. >» Le Here
le1 ‘ra h is o J d ï France envers la maison de Bourgogne, dans les Chroniques relatives 
l L v ï t0ire de la Belgique sous la domination des ducs de Bourgogne (textes français), 
R'Riés par ie bar011 ^ . vyD de Lettenhove (Bruxelles, 1873, m -t ), p. 197.

Procès t V n 135
J '  « Cut j e t ' to’ set a good countenance on the matter, he answered the Herald that 
¿ r illd sooner seeke his maister than his master shonId need to pursue hum » Ho- 
*®shed, The Chronicles o f Englande, etc., London, 1586-87, m-foho, t. II, p. 602.
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au matin, Bedford se repliait sur Paris, tandis que l ’armée 
royale prenait le chemin de Grespy. Les négociations avec le 
duc de Bourgogne ramenèrent le 18 Charles Y1I à Compiègne, 
qui, la veille, lu i avait envoyé ses clés, et où i l  passa toute une 
semaine, au grand déplaisir de la Pucelle. BaLlottée entre les 
partisans de la paix et les partisans de la guerre, mais cédant 
aux entraînements de ceux-ci ', Jeanne voulait à toute force 
« aller voir Paris 1 2. » Les villes de Beauvais et de Senlis 
s’étaient déclarées françaises. Après la signature du traite 
du 28 août, le Roi, traversant Senlis et Gonesse, v in t prendre 
son logis à Saint-Denis, où la Pucelle l ’avait précédé. On se 
décida à tenter la démonstration sur Paris 3 4 : si l ’on n’avait 
point les ressources militaires nécessaires à l ’entreprise, on 
pouvait espérer qu’i l  se produirait, comme à Troyes, un mou
vement favorable au sein de la population. Mais la faction 
dominante veilla it : personne ne bougea. L ’attaque, dirigée par 
Jeanne le 8 septembre, demeura infructueuse; on dut l ’arra
cher aux remparts, où elle avait été percée d’un trait, pour lu i 
faire reprendre le chemin de Saint-Denis.

Après son échec devant Paris, la Pucelle déposa son armure 
et son épée sur l ’autel de la basilique; ses voix lu i disaient de 
rester à Saint-Denis : elle ne demandait pas mieux que de 
suivre leur inspiration, et elle a déclaré plus tard que, si elle 
n’avait été blessée, on ne l ’aurait point emmenée; mais les 
capitaines insistèrent si vivement que Jeanne se décida à les 
suivre : elle ne le f it  pas cependant sans avoir obtenu l ’assen
timent de ses voix*. Le 13 septembre, l ’armée battait en re-

1. Jeanne elle-même l’a constaté à différentes reprises dans son Procès : u A la requeste 
des gens d’armes fut faicte une vaillance d’armes. » — « Les gentilshommes m’ont 
entraîné malgré moi. » Procès, t. I, p. 146, 168, 250, 57. Un auteur contemporain, 
Monstrelet, dit à ce propos (t. IV, p. 346) : « Si y estoit Jehanne la Pucelle, tousjours 
ayant diverses oppinions, une foisvoellant combattre ses ennemis, et autres fois non. »

2. Chronique d’Alençon, attribuée à Perceval de Cagny. Procès, t. IV, p. 26.
3. Le 23, avant le retour des ambassadeurs envoyés à Arras, la Pucelle se mettait en 

campagne ; le 26, elle occupait Saint-Denis ; le 1er septembre, le duc d’Alençon venait 
trouver le roi à Senlis pour le supplier de marcher sur Paris; le 5, il revenait à la charge. 
Le Roi, se laissant persuader, arriva le 7, tandis que la Pucelle marchait sur La Chapelle 
et sur Paris, qu’elle attaqua le lendemain.

4. Voir sur ce point ¡’appréciation du 1!. P. Gazeau, dans son remarquable article : 
Jeanne d’Arc a-t-elle rempli sa mission ? —  Eludes religieuses, historiques et litté
raires, mars 1866, p. 322.
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t fai te par Lagny, Provins et Bray ; le 21, à Rien, elle_ était
licenciée '.

Que devint Jeanne pendant cette période de tristesse et 
'l’angoisses qui précéda sa captivité? Le duc d’Alençon avait 
(lemandé au Roi de l ’emmener combattre les Anglais en Nor- 
U'andie, et Charles V il avait donné son assentiment; mais 
ljil Trémoille décida qu’elle ira it, en compagnie du sire d’Albret 
(hère utérin du ministre) et du maréchal de Boussac, faire le 
siège de Saint-Pierre-le-Moutier 2. La Pucelle se rendit à 
h°urges, où, pendant les préparatifs de l ’expédition, elle fut 
'°gée chez Marguerite La Touroulde, femme du général des 
Nuances Régnier de Bouligny, laquelle était attachée à la per
sonne de la Reine, Elle y séjourna durant trois semaines, 
'-'lifiant tout le monde par sa modestie et sa piété 3. Après la 
Pïise de Saint-Pierre-le-Moutier (novembre), on alla attaquer 
h ' Charité, où l ’on subit un échec, dû en grande partie au 
Mauvais vouloir de La Trémoille h Au retour, Jeanne se rendit 
a Mehun, près du Roi. C’est là qu’au mois de décembre, 
Qliarles V II, qui n’avait cessé de lu i prodiguer ses dons, lu i 
°ctroya, pour elle et pour ses frères, des lettres d'anoblis
sement : par une faveur unique dans notre histoire, le p riv i- 
lèSe de la noblesse fut étendu à toute la postérité, même fé
minine 6.

* “* * 9  C H A R L E S  V I I  E T  J E A N N E  D ’A R C .

. ■ Après l’insuccès du coup de main sur Paris, la retraite était inévitable. Si le Roi fût
. ®u-delà delà Seine, occupantes contrées comprises dans la trêve, c’eût été, comme il 

‘Cuvait le 13 septembre aux habitants de Reims, « la totale destruction » du pays par 
s gens de guerre ; il n’avait pas de ressources pour poursuivre la campagne et se 

.'0lÎ er sur la Normandie, comme l’aurait désiré le duc d’Alençon. Cousinot le dit for- 
I ebernent: « Si n’y avoit deniers de quoy il put entretenir son ost (p. 335). » Le Roi se 

rt>a donc à placer des garnisons dans les villes et à laisser dans le pays un chef mili- 
j .11®’ b  comte de Clermont, avec plusieurs lieutenants (Culant, Brusac, Loré, foucault, 
Tl» une commission gouvernementale, composée, conjointement avec les comtes de 
‘ rniont et de Vendôme, de l’archevêque de Reims (chancelier), de Christophe dHar- 

.. rb he Jean Tudert, etc. (cette commission avait été instituée dès le 7 septembre ; voir 
à’. 21405, f. 102). Le Roi annonçait hautement d’ailleurs l’intention de reprendre 

^ensive à l’expiration de la trêve (lettre du 13 septembre), 
i -■ C’est ce qui résulte d’un passage de Martial d’Auvergne. Voir 1 extrait donne dans 

recueil des Procès, t. V, p. 71. Cf. la chronique attribuée à Perceval de Cagny, t. IV, 
et le héraut Berry, t. IV, p. 48.

• déposition de Marguerite La Touroulde. Procès, t. lit, P- 8b.
Voir Perceval de Cagny et Berry. Procès, t. IV, p, 31 et 49. 

p 0- Procès, t. V p. 150. Voir De la noblesse de Jeanne d’A rc, dite du Lys, 
ucelle d’Orléans’ par Gilles-André de la Roque Orléans, Herluison, 1878 (opuscule
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La Pucelle ne séjourna pas longtemps près de Charles VII- 
Nous la trouvons le jour de Noël à Jargeau, où elle dit a 
Catherine de la Rochelle, qui voulait aller trouver le duc de 
Bourgogne pour hâter la paix : « I l  me semble qu’on ne trou
vera pas de paix, sinon par le bout de la lance » en janvier 
elle est à Bourges, où demeurait la Reine; de là elle se rend à 
Orléans, où les habitants lu i font fête, et elle vient rejoindre 
le Roi à Sully. Son inaction lu i pesait. On a des lettres du mois 
de mars, adressées par elle aux habitants de Reims, et où elle 
exprime l ’espoir d’en sortir. Le 28,■ dans une lettre où elle parle 
en quelque sorte au nom du Roi, elle écrit : « Vous aurez 
bientôt de nos bonnes nouvelles plus à p le in2. » La fin du 
mois n’était pas arrivée que, s’i l  faut en croire un auteur con
temporain3, elle s’échappait, sans prendre congé du Roi, et ne 
s’arrêtait qu’à Lagny, où l ’on faisait alors « bonne guerre » aux 
Anglais. Moins de deux mois après, elle était prise devant 
Compiègne (23 mai 1430).

C’était sa destinée : « i l  falla it qu’elle souffrît4! » Sa mission 
d’en bas se terminait à Reims, mais sa mission d’en haut 
devait s’accomplir à Rouen. Comme on l ’a montré si éloquem
ment, « le baptême de sang est inséparable de la mission 
d iv ine3 : » pour la Pucelle, « la véritable immortalité n est qu à 
Rouen6. «

Une dernière question se pose. Quelle lu t l ’attitude de 
Charles V II après la prise de Jeanne d’Arc? Fut-il aussi cou-

publié par le biron de Braux); —  La famille de Jeanne d’Arc, documents inédits, 
igénéalogie, etc., par E. de Bouteiller et G de Braux. Paris, Claudin, 1878, in-8° ; Nou
velles recherches sur la fam ille de Jeanne d'Arc, enquêtes inédites, généalogie, par 
E. de Bouteiller et G. de Braux. Paris, Claudin, 1879, in-8°; —  La famille de Jeanne 
d’Arc, son séjour dans l’Orléanais, par M. Bouclier de Molandon. Orléans, Herluison, 
1878,' gr. ¡n-8°. Cf. Itevue des questions historiques, t. XXV, p. 666, article de 
M. A. de Barthélemy.

1. Interrogatoire du 3 mars. Procès, t. I, p. 108.— Cette indication complète l’itiné
raire (t. V, p. 381) et fixe la date de l’entrevue de Jeanne avec cette Catherine.

2. Procès, t. V, p. 159-162.
3. Perceval de Cagny. Procès, t. IV, p. 32.
4. Michelet, Jeanne d’Arc, p. 98. Ce que Michelet disait en 1841, avec, cette clair — 

voyance si remarquable qui n’était point encore troublée par ses fantaisies démocratiques, 
Mgr Dupanloup l’a dit éloquement dans son second Panégyrique de Jeanne d’Arc 
(1869), p. 45-47.

5. Mgr Pie, Panégyrique de Jeanne d’Arc (1844), p. 7, 28, 30 et suiv.
6. Mgr Dupanloup, Panégyrique de Jeanne d’Arc (1855), p. 35.
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due le prétend l ’histoire, et m érite -t-il la flétrissure
nMgée à sa mémoire?
le ^ Savant magistrat du dernier siècle, M. de l ’Averdy, qui, 

premier, a fait connaître au public les deux procès de con- 
(leln»ation et de réhabilitation, et permis ainsi aux historiens 

c°ntempler la figure de la Pucelle sous son véritable aspect, 
c°Usacré, dans le volume même où i l  analyse les actes de 

Gette double procédure, une dissertation à l ’examen de la con- 
u e de Charles Y II à l ’égard de Jeanne M. Quicherat, qui 
11 tant traite l ’auteur avec une juste estime et le nomme 
U(ÏUe part « le judicieux de L ’Averdy, » se moque agréable- 

Cei, * ^6S e^'or*;s tentés par lu i pour justifier le Roi : i l  appelle 
' " Plaider les circonstances atténuantes de l ’ingratitude2. » 

11 n autre érudit très autorisé, M. Charles de Beaurepaire, 
traite pas cette défense avec le même dédain. Dans un 

; ant mémoire sur le Procès de condamnation 3, i l  cite « les 
lieuses paroles de L ’Averdy, » et il déclare admettre pleine- 

j, 0111 ce système de défense. Arrêtons-nous donc un instant à 
ari?Um.entation de L ’Averdy.

On d it-il, reproché souvent à Charles Y II d’avoir lâche- 
lesnt abandonné Jeanne d’Arc, aussitôt qu’elle fut tombée dans 
d<m na n̂s ^es ^ Qg l° ls en 1430, pendant le siège qu’ils faisoient 

<l v'Hle de Compiègne.
On prétend que ce prince aurait dû la racheter à quelque 

tl)lX cIUe ce fût, en payant sa rançon à ceux qui étoient devenus 
a t*‘cs de sa personne.

lri. . <lu ajoute que s’i l  ne pouvoit pas y parvenir, i l  devoit au 
llls déclarer, pour la sauver, qu’i l  ferait éprouver aux pri-

historiques et critiques sur la conduite qu’a tenue Charles V II à 
Sonnièr Jear>ne d’Arc, dite la Pucelle d’Orléans, après qu’elle eut été faite p r i-
IVo/jeese f ar 1es Anglois au siège de Compiègne, dans le tome III, pages 456-170, des

Jules Quicherat (Paris,
2. 4  et Extraits de la bibliothèque du Roi (Paris 1790, in-4°) 

1850) ,e,£?is nouveaux sur l'histoire de Jeanne d’Arc, par M. JiP. 22.
^ A rches sur P’ OOcs de condamnation de Jeanne d’Arc, par M. Charles de 
(p. 92) V 6 Beaui’epaire. Rouen, 1869, in-8» de 128 p. « Je sais, dit le savant auteur 
lui ont’ out ce que ia France doit à ce prince, et je ne voudrais point m’associer à eux 
% cm tél sévèrement apprécié sa conduite sans tenir suffisamment compte de toutes les 

s t*e la situation qui lui avait été faite. »
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souniers anglais qu’il avdit faits et qu’i l  féroit à l ’avenir Ie 
même traitement que celui que Jeanne auroit souffert.

« Enfin on fin it en disant qu’i l  auroit dû employer du moun 
tous les moyens que la guerre pouvoit lu i donner pour empêche 
qu’on ne rendit et qu’on n’exécutât contre elle les jugemen 
iniques dont elle fu t la triste victime. »

Ainsi : l° le  rachat; 2° les représailles; 3° la voie des arme  ̂
tels sont les moyens allégués, que L ’Averdy examine, en S 
reportant « aux circonstances dans lesquelles on se trouvei . 
aux usages qui s’observoient, et aux préjugés qui régnoieû
dans presque tous les esprits. » .

I. « I l  paroit naturel, au premier coup d’œil, de croire q11 
Charles Y II pouvoit délivrer Jeanne, soit par voie d’échange, 
soit par le payement d’une rançon, à quelque somme q u°^  
l ’eût portée : s’i l  le pouvoit, i l  seroit impardonnable à ce mo 
narque de ne l ’avoir pas fait, et i l  seroit juste de le condamne 
sans hésiter. Mais i l  me parait que Charles Y II n’a pas pu 
faire, parce que ceux qui l ’avoient prise n’avoient pas le pou
voir d’en disposer, parce qu’elle tomba inévitablement su1117 
puissance du roi d’Angleterre lui-même, et parce qu’en b 
celui-ci ne vouloit pas et n’étoit même pas le maître de la
rendre....» .

L ’Averdy entre dans le développement de ces trois pi > 
positions, et arrive à cette conclusion : « que Charles V II étoi 
absolument hors d’état de racheter Jeanne, et que tout t. 
réuni pour opposer une barrière insurmontable au désir qu 
enavoit et qu’i l  ne pouvoit pas n’en pas avoir. » I l  fait observe 
que d’ailleurs « le silence des historiens sur les démarches, a 
moins de forme, que Charles Y II auroit pu faire pour réclame 
Jeanne, laisse la liberté de présumer qu’i l  a pu hasarder a ce 
égard quelques efforts sans succès. »

M. de Beaurepaire, à la suite de L ’Averdy, constate q 
« les négociations en vue d’un échange auraient été sans e 
pour la délivrance de la Pucelle, et que même elles n’auraie 
pu que la compromettre, en attestant tout le prix  que le gouve 
nement français attachait à sa liberté1. »

1. R e c h e rc h e s  s u r  le  p ro c è s  d e  c o n d a m n a i'to n ,  p. 94.

24 2  H IS TO IR E  DE CHARLES V I I .
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0n Peut ajouter, à l ’appui de la conjecture de L ’Averdy, que 
° llx documents semblent indiquer qu’aussitôt après la prise 

Jeanne, et tandis qu’elle était encore entre les mains du 
^ te n a n t du duc de Bourgogne, Jean de Luxembourg \  une 
eütative de rachat fut faite.

lit en effet dans une des lettres adressées alors au duc de 
°Ur‘gogne par l ’Université de Paris : « Doubtons moult que 

par la malice et subtilité des mauvaises personnes, vos ennemis 
6 adversaires, qui mettent toute leur cure, comme Ven dit, à 
v°utoir délivrer icelle femme par voyes exquises, elle soit 
'IUSeliors de votre subjection par quelque manière2. »

Hans une autre lettre, adressée à Jean de Luxembourg, on • 
1 encore : « Gomme on dit aucuns des adversaires soy vouloir 

ol'ofcier qe faire (délivrer la Pucelle) et appliquer à ce tous 
eu'rs entendemens par toutes voyes exquises, et qui pis est, 
®ar argent ou raencon3. »

1̂- c< Seroit-on plus fondé, continue L ’Averdy, à prétendre 
<1Ue Charles V II auroit dû essayer de sauver la Pucelle en dé- 
J*l!ant qu’ü feroit subir aux prisonniers anglois le même trai- 
ement qu’on lu i feroit éprouver? C’est une accusation récem- 
*l,mt intentée contre ce prince et dont les contemporains n ont 
^,ls même eu la pensée, parce qu’elle étoit impossible à mettre 
'll(J1's en avant. » Et L ’Averdy n’a pas de peine à-réduire à sa 
■P'ste valeur ce reproche, auquel i l  s’arrête longuement.
, ^L  L’Averdy examine ensuite si Charles V II pouvait recourir 

|a voie des armes, et constate que la situation politique et 
dhtaire du royaume interdisait l ’emploi d un pareil moyen.

¡ J a * Combien que la prise d’ieelle femme ne soit pareille à la prise de Roy, princes et 
H,i\ i gens de grant estât, lesquels toutes voies, se prins estoient, ou aucun de tel estât, le 
tu iL  “  POMroit avoir en baillant au preneur dix mil frans, selon le d ro it, usaige et cous- 
. ¡ " V e Franee- » S o m m a t io n  f a i t e  p a r  P ie r r e  C a n c h ó n ,  é v ê q u e  de  B e a u v a is  a u  d u c  

obtin^ ° 3 n e  e t  à  J e a n  d e  L u x e m b o u r g .  P ro c è s ,  t. I, p. U .  -  « Fmahter eam 
r c f c  “  (Caucho«) mediante tamen summa mille librarum et tncentum l.brarum annui 
J o h Z ’ luam rex Angliæ tradidit cuidam liomini armorum ducs Burgundiæ, qui eamdem 
l i v r e s cœP®rat.» Déposition de Guill. Manchon. P ro c è s , t. I I , P -134 - - . .  Dix uni 
l ' C j y **o is  au paiement de Jel.anne la Pucelle, » etc. R é p a r t i t i o n  d u n  d ix iè m e  de  
p. 7 ^  '’ o té  p o u ‘ V a c h a t  de  y .  p UCe l le  e t  la  c o n t in u a t io n  d e  la  g u e r r e .  I b id . ,  t. V,

3  îjCare sans date. P ro c è s ,  t. 1, p. 9.
' U ;llre du 14 ju ille t 1430. P ro c è s ,  t. I, p. 10-11.
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« Concluons donc avec vérité, d it- il, que Charles Y II étoit 
solument hors d’état d’exécuter, de toutes les manières P0®' 
sibles, ce qu’on lu i reproche aujourd’hui de n’avoir pas fal
dans le temps. » à

M. de Beaurepaire dit à ce propos : « On a reproche 
Charles Y II de n’avoir point tenté de délivrer Jeanne par a 
force des armes, comme s’i l  en avait eu le moyen, comme si. 
en agissant de la sorte, i l  eût pu faire autre chose que de bâte» 
le dénouement tragique qu’i l  s’agissait de prévenir \  »

Mais L ’Averdy ne trouve point suffisant d’avoir constaté a 
triple impossibilité où était Charles V II d’avoir recours au* 
moyens indiqués. « Quelque puissantes que soient les raison8 
que je viens de rapporter, d it- il;  quelque difficile qu’i l  me pa 
raisse de pouvoir y répondre, i l  reste cependant au fond du c®111 
un mécontentement sourd contre l ’inaction de Charles VI • 
Et i l  recherche les causes qui ont pu empêcher l ’intervention 
du Roi. 11 insiste sur l ’esprit du temps, sur le but poursu it 
par les Anglais en voulant faire condamner Jeanne coi®® 
sorcière par des juges français. Ce but apparait dans certain’ 
incidents du procès de condamnation; i l  est mis en pleinc 
lumière par les enquêtes du procès de réhabilitation : on von 
la it « impliquer dans l ’affaire l ’honneur de Charles V II, qo o11 
ne pouvoit pas poursuivre en personne, et le perdre dans 1 eS 
p rit de toute l ’Europe ecclésiastique et séculière. »

C’est ici un point important, qu’i l  convient d’étudier attenti 
vement, à notre tour, à la lueur de tous les documents.

Du vivant même de Jeanne d’Arc, l ’opinion était partagée s® 
son compte : « Le nom de la Pucelle estoit si grant jà et si l a" 
meux, dit un chroniqueur bourguignon, que chascunla resoU' 
gnoit comme une chose dont on ne savoit comment jugier ®  
en bien ne en m al1 2. » Tandis que les partisans de Charles ®  
regardaient Jeanne comme envoyée de Dieu, tandis que a 
renommée de ses exploits se répandait dans toute 1 Europe 
qu’i l  n’était bru it que des miracles opérés par son interveû'

1. R e c h e rc h e s  s u r  le  P ro c è s  d e  c o n d a m n a t io n ,  p. 92.
2. Georges Chastellain, t. IV, p. 442.
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-  > Ses ennemis ne voulaient voir en elle qu’une femme sans 
Pudeur, usant de sortilèges et agissant d’après une inspiration 
/abdique2. Pourtant les faits parlaient assez haut, et i l  ne leur 

pas possible de nier l ’évidence : dès qu’elle apparaissait, 
u voyait tomber les murailles et s’ouvrir les portes, 1 oppo- 
*^°ri la plus vive faisait place à une entière soumission .
Les échecs successifs subis devant Paris en septembre 1429,
1 Lharité en novembre suivant, àPont-l’Évêque en avril 14.10, 

i tè r e n t  un coup terrible au prestige de la Pucelle; sa prise 
'Leva de jeter le trouble dans les esprits4. Dès le 23 mai, le jour 

^ (‘Uie où Jeanne était tombée aux mains des Bourguignons, le 
lc de Bourgogne, de Codun, près Gompiègne, écrivait aux 
°ünes villes pour leur annoncer l ’événement, en se félicitant 

j e Ce cpi’on allait reconnaître enfin « l ’erreur et foie creance de 
f°Us ceulx qui ès faiz d’icelle femme se sont rendus enclins et 
'lv°rables5. » Et, chose digne de remarque, ce ne sont point les 
®ê'lais quj prennent ic i les devants : comme au lendemain du 

/Meurtre de Montereau, i l  se trouva des Français plus fana- 
cDies qUe |eg eQnemjs pour poursuivre avec acharnement 

la ï q u e  pucei le venue au secours de celui qu’ils ne voulaient 
^  reconnaître pour Roi.
‘ la date du 16 mai 1430 °, l ’Université de Paris s’adresse au 

de Bourgogne, demandant que « cette femme dicte la 
llcelie, estant, la mercy Dieu, en vostre subjection, lust mise

faisoif8 ^  ^  tant finalement que renommée couru par tout jusques a Rome quelle 
Jeanne l 'r,ai:'es. » C h r o n i q u e  a n o n y m e  : Ms. fr. 23018, f. 483 v°. — a Pai a ™ a 
Hvr. ,je J'-rc a été éditée tout récemment par M. Quicherat dans la R e v u  ■ q  , 

2 lnai-juin, p. 72-83.
Paris i l  !ut Ponéant longtemps le thème des écrivains bourguignons. Le Bourgeois de

3. p.„ , ' 269) quelle était « toute plaine de l’ennemy d'enfer. » ,
>8ii'acip.s co flue constate la C h ro n iq u e  a n o n y m e . Continuons la citation . «que 1 1 
qu’ilz e ’ et clue, puis qu’elle venoit devant une place, les gens de dedans, qu
et n W Sent par “ ant de non obéir audit Daulphin ne à elle, estoient tous muez et faliz

4. ,< nnt,nul|e puissance de eulx deffendre contre elle, et tantost se rendoient. » 
anonynipDe, , a prise de la Pucelle fu moult grant renommée partout, dit le bourguignon 
l a i r t y T 23018, f. 498; Quicherat, l .  c „  p. 82); en furent moult joyeux ceulx du 
'es am /B°urg°ngne et ceulx des autres moult dolans; car les ungs avoient espeiance et

5. 0ri;. uoubtance de son fait. »
0. e i ,  ’ aux Archives de Saint-Quentin. P ro c è s , t. V, p. Ibb-b7.

I)0stf*rip„ Ce ^  ressort du procès de condamnation (voir P r o c è s , t. I, p. 3); de la lettre 
(p. 12) .de l’Université au duc (p. 9); et de celle du vicaire général de l’inquisiteur 

’ flui porte la date du 26 mai.
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ès mains de la justice de l ’Église, pour lu i faire son procès 
deuement sur les ydolatries et autres matières touchans nostre 
sainete foi et les escandes (scandales) reparer, à l ’occasion 
d’elle survenus en ce royaume, ensemble les dommages et 
inconveniens innumerables qui en sont ensuis '. »

Le vicaire général de l ’inquisiteur écrit de Paris, à la même 
date, au duc, pour réclamer la réparation des « grans lésions et 
escandes contre l ’onneur divin » dont la Pucelle s’était rendue 
coupable, « à la perdición des âmes de plusieurs simples dires- 
tians, » et solliciter qu’elle soit envoyée devant lu i, comme 
« soupçonnée vehementement de plusieurs crimes sentens 
lieresie1 2. »

Enfin l ’évêque de Beauvais intervient à son tour, et requiert 
que « celle femme que l ’on nomme communément JehanQe 
la Pucelle, prisonnière, soit envoyée au Roy (Henri Vl) 
pour la délivrer à l ’Église pour lu i faire son procès, parce 
qu’elle est souspeçonnée et diffamée d’avoir commis plusieurs 
crimes, comme sortilèges, ydolatries, invocations d’ennemis, et 
pluseurs cas touchans nostre foy et contre ice lle3 4. »

Les Anglais, de leur côté, répandirent sur Jeanne les bruits 
les plus odieux. L ’accusation de magie fu t semée d’abord myS' 
térieusement, et comme une « semence destinée à fructifier 
sous peu; » puis ouvertement, dans des sermons prononcés 
devant le peuple \  On eut même recours à des procédés 
violents : une pauvre bretonne, pour avoir d it que « Dam1 
Jehanne estoit bonne, et ce qu’elle faisoit estoit bien fait et 
selon Dieu, fut brûlée à Paris (3 septembre 1430) 5. Dès qu° 
la Pucelle fut entre leurs mains, les lords émirent l ’a fi3 
de la faire égorger ou noyer, sans forme de procès. Mais 
W arwick leur représenta qu’en la jugeant comme sorcière, 
on aurait le double avantage de la perdre et de déshonore!' 
Charles Y I I6. Ce fut le procès du R o i, aussi bien que celui de

1. Procès, t. I, p. 9.
2. Procès, t. I, p. 12.
3. Procès, t. I, p. 13. Cf. t. V, p. 191. ,u
4. Ces détails sont tirés du poome de Valoran Varanius, composé sur les pièces u 

procès, et qui acquiert par là une certaine valeur historique. Procès, t. V, p. 81.
5. Journal d’un bourgeois de Paris, éd. Tuetcy, p. 259.
6. Yaleran Varanius, l. c.
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la Pucelle, qui s’instruisit à Rouen \  et Bedford attachait non 
m°iüs de prix à dénoncer Charles V II comme hérétique et à le 
Perdre dans l ’opinion, qu’à poser son neveu en déienseur de-la 
foi et en « humble filz de sainte Église2. » — « Quel succès, 
^t-on dit avec justesse, si l ’on pouvait amener Jeanne à renier 
Sa mission, à proclamer elle-même ses mensonges, et a im - 
Püquer dans sa chute l ’honneur et le droit de Charles V I I3 ! » 
Ge fut là le but qu’on poursuivit durant cette longue procédure 
fu i se déroula du 9 janvier au 31 mai 1431, et qu’on crut un 
IU°ment avoir atteint par l ’abjuration de Jeanne. Dans cette 
S(ia-Qce fameuse du cimetière Saint-Ouen (24 mai), avant la lec- 
tlU’e de la sentence, Guillaume Erard p rit la parole, au milieu 
f ’une foule immense, en présence du cardinal de Winchester, 
des évêques de Beauvais, de Noyon et de Boulogne, du vice- 
iuquisiteur et de trente-trois assesseurs. Après avoir montré 
' ’’mbien sont coupables ceux qui se révoltent contre 1 Église, 
et avoir jeté l ’insulte et la menace à l ’héroïque Pucelle, le 
Prédicateur s’écria: « Ha! noble maison de France, qui as 
" ^usjours esté protectrice de la foy, as tu esté ainsi abusée 
" dete adhérer à une herectique et scismatique4! » Puis, se 
toilr'nant vers la Pucelle, i l  répéta à plusieurs reprises : « C’est

U 3 0  C H A R L E S  V I I  E T  J E A N N E  D ’A R C .

com ^'est ce dont convinrent tous les témoins de la réhabilitation : « S *j
( S tra e»m [fuisse] ut infamerent regem Francis et tendebatur ad ilium Anem judrao suo. » 
^■Position dTsambard de la Pierre, t. II. d. 353.) -  « Et erat vox-commun«quod «mnu'jUdD. r■’„ , —  aisambara de Ja nerre, i. n, p. ooo.) —  *  ^  ™  WTVmn_

lebant contra eamdem Johannam, fuerunt sibi illata in odiumregi *
, ‘ de Manger Leparmentier, t. III, p. 186.) -  « Quterebant eam prob re b *.e t,can 
nfamarenl ad hoc dominum regen, Franci®. » .(Deposition de P. Migi , • ■ f ' . '

Et crp.dii firmhan mmd nmniii mi» fiimmt facta. fuerunt facta in odium Ghristiamssimi
^  aa hoc aominum regem rr«pw j. -minimi
tJ  credit flrmiter quod omnia qua, fuerunt facta, fuerunt facta in odium chii st‘anksiim 
« P? Pranciæ et ad eum diffamandum. » (Déposition de Martm Ladvenu t I I ,  l ■ 0
,,tLt credit quod quidquid fuit actum contra eamdem Johannam fuit ° * “mnref - V “ j £ 

diffamationem. » (Déposition de Nicolas de Huppeville, t  I 1 , p. ^
mao. ava^ dit dans une précédente deposition : « Et ita erat fama ‘ diffamandum 
^ ensi> videlicet quod ipsi Anglici procedebant ex odio et timoré, ac.etiam ad diffamandum

2. «*NanC’æ' .* (p,'oc®s> 11 ’ P; , j„ j)jeu defense et exaltacion de sa
diem Nous qui. pour reverence et honneur du nom de uitu, te ■ .
î.., ® saincte Eglise et fov catholique, voulons dévotement obtempérer, comme a s et
^ l e s  fil, H7 a , L .  Î 1 . 7  ™ 7 r /mlestes et instances dudit reverend Pere en Dieu

•s et maistres de. nostre dicte tille lüniver-

HUml 1 "gU B C . iUJ ----

(l’év °S fllz 116 Sainte Eglise, aux requestes et 
sité ri*11? Beauvais) et exortacions. des docteurs 

„ s Paris. » T,pitres du 3 ianvier 14-31. Proc*
, ? }  et la semence de r è M it t ia t im
¡n~8«)l>lne d’Arc> P»!' M- O’Reilly, conseiller à la Cour de Rouen (Pans, 1868, -  vol. 

)•) t.
' déposition de Guillaume Manchon. Procès, t. H, p, 15-
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« à toy, Jehanne, à qui je parle, et te dy que ton Roy est he- 
« rectique et scismatique » — Mais la généreuse et vaillante 
enfant, se redressant sous cette accusation contre son Roi, in
terrompt le dominicain : « O prédicateur, vous avez mal d it' 
« Parlez de moy; ne parlez pas de mon Roy, i l  est bon 
« crestien1 2. » Et comme Erard continuait : « Par ma foy, sire, 
« reprend-elle, reverence gardée, car je vous ose bien dire et 
« jurer, sur peine de ma vie, que c’est le plus noble crestien de 
« tous les crestiens, et qui mieulx aime la foy et l ’Eglise,
« n’est point tel que vous dictes 3. » A cette vive répartie, 
Erard, tout déconcerté, et l ’évêque Gauchon, plein de fureur, 
arrêtent à la fois la Pucelle, en criant à l'appariteur Massieu • 
« Fais-la ta ire4 ! »

La même tactique se fait jour dans la sentence rendue après 
l ’abjuration de Jeanne, et dans laquelle elle était déclarée 
convaincue d’avoir « très gravement manqué, en feignant 
menteusement des révélations et apparitions divines, en sédui
sant autrui..., et en errant contre la foi catholique5 ; » elle éclate 
surtout dans le manifeste adressé, au nom du gouvernement an
glais, aux souverains de toute la chrétienté, pour leur faire con
naître « la juste punition qu’une mensongère divinatrice a subie 
pour ses démérites,« après avoir été déclarée par ses juges

1. Déposition de Jean Massieu. Ibid., kl., p. 17.
2. Déposition de Martin Ladvenu et de Jean Riquier. Procès, t. III, p. 168 et 190.
3. Déposition de Jean Massieu.
4. Dépositions de J. Massieu et de Guill. Manchon. —  Cette touchante sollicitude de 1* 

Pucelle pour le Roi éclata à plus d’une reprise dans son Procès. Dans l’interrogatoire du 
24 février, elle déclare spontanément que, « cette nuit, la voix lui a dit beaucoup de choses 
pour le bien de son Roi, et qu’elle ne boirait pas de vin jusqu’à Pâques ; de sorte que lui 
s’en trouverait plus joyeux à son diner (t. I, p. 64). » Une autre fois, le 28 mars, 1» 
Pucelle avait rendu au Roi ce témoignage : « Dit qu’elle scalt bien que Dieu ayme mieuR 
son Roy qu’elle pour l’aise de son corps ; et dit qu’elle le scait par révélation. » (Procès, 
t. I ,  p. 257-58; voir sur cette parole le commentaire de M. Marius Sepet : Jeanne d’Arc> 
p. 71). —  Enfin, avant de mourir, la Pucelle devait encore rendre à Charles VII un solennel 
témoignage. C’était sur la place du Vieux marché, en face du bûcher Tpii l’attendait. A 
travers les « pieuses et devotes lamentations » et les ferventes prières qu’elle ne cessait de 
faire entendre et qui arrachèrent des larmes à plusieurs des assistants et aux Anglais 
mêmes, la pensée de son Roi lui revint. Elle protesta qu’à l’égard de tout ce « qu’elle avait 
fait, soit en bien, soit en mal, elle n’avait jamais été induite par son Roi à le fak'e- 
(Procès, t. III, p. 56); <s établissant sa propre innocence, dit M. Wallon (t. II, p. 281), 
tout en ne songeant qu’à mettre hors de doute la sincérité du Roi. »

5. Procès, t. I, p. 451, et trad. Vallet, p. 231.
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superstitieuse, idolâtre, invocatrice de démons, blasphéma- 
envers Dieu, les saints et saintes, schismatique et pleine 

(1 erreurs en la foi du Christ »
*4près le supplice de la Pucelle, dans la lettre adressée, au 

Uüai de Henri Y I, aux évêques de France (28 ju in), on les 
°ugage à « notiffier ces choses pour le bien et exaltación de 
n°stre dicte foy et edificación du peuple chrestien, qui, à l ’oc- 
Casi°n des euvres d’icelle femme, a esté longuement deçeu et 
a-l,Usé2. » Enfin , pour mettre le comble à cette sorte de denon- 
^ ation publique contre Charles Y I I , l ’Université écrivit au 

aPe pour lu i faire connaître les fa its , et lu i vanter « la soi- 
ktteuge diligence » déployée par l ’évêque de Beauvais et le 
Dcaire de l ’inquisiteur, « pour la défense de la religion chré
tienne3. »

Sans adopter le système soutenu par M. Quicherat, quant à 
a fégularité de la procédure, i l  est permis de constater avec 
ll,i fine « la gravité connue des juges, la considération dont 
•¡hissaient la p lupart, et la nature du tribunal autour duquel 

étaient rassemblés, durent produire généralement une 
'dtente mêlée de confiance et de respect » Dans 1 entourage de 
(,llarïes V II, et bien avant la prise de la Pucelle, on n’avait 
'd d  épargné pour lu i enlever son prestige. Les chroniqueurs 
|J0,:is parlent, en même temps que de l ’hostilité dont elle était 
°b.iet de la part de La Trémoille, de la jalousie qu’elle inspi- 

Pait aux capitaines5. Pour ceux qui dominaient à la Cour, 
( anne avait toujours été un obstacle à des vues intéressées et

d Uttre en date du 8 juin 1431. Procès, t. 1, P- WG et 487, et trad. Vallet,
Prêt Les mêmes termes sont employés dans la lettre française u -  juin aux

9at?> dues, comtes et autres nobles et aux cités du royaume de 1 rance (t. I, p. 491). 
■ Procès, t. I p. 493.

I Procès, t. l’ p. 497. Dans les lettres de garanties données aux juges de la Pucelle, 
com1 Angleterre prenables devants sur les tentatives que pourrait faire le roi de 1 rance 
a“A e le Jugement qui venait d’être rendu : « Pour ce que, d.sait-.l par adventure,
i , r * S 1ui pourvoient avoir eu les erreurs et maléfices de lad,etc Jehanne aggrea-
Ven<»’ 6t autres qui induement s’efforceraient ou se vouldroient efforwei , par hayne, 
Séance ou aultrement, troubler les vrays jugements de notre mère samcte Eglise 

ou i, re en cause par devant nostre saint Père le Pape, le saint concilie general 
U'ocès ‘e. Part les dits reverend Père en Dieu^vicaire, etc..., nous... promectons, etc. »VOnà 1 u ns . i t j v c i t u i u  p u iü  oix

. 1, p. 485-93 et 496 ; t. 111, p. 241-44.
^Perçus nouveaux sur l’histoire de Jeanne d’Arc, p. 108. U . p. 148-149. 
Chronique de Tournai, dans la collection des chroniques belges, t. III, p. 417.
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à de coupables intrigues. Depuis la fin de la campagne Ou 
sacre, elle était considérée comme un instrument inutile , et 
qui pouvait devenir compromettant. Quel dut être le senti
ment des habitants de Reims, qui avaient vu Jeanne dans tout 
l ’éclat de sa gloire, quand ils purent lire, dans une lettre où 
leur archevêque leur annonçait sa prise devant Compiègne, 
qu’elle « ne vouloit plus croire conseil, mais faisoit tout à son 
plaisir; » que « Dieu avoit souffert la prendre pour ce qu’elle 
s’estoit constituée en orgueil, et pour les riches habitz qu’elle 
avoit pris, et qu’elle n’avoit fait ce que Dieu lu i avoit com
mandé, mais avoit fait sa volonté; » enfin « qu’i l  estoit venu 
vers le Roy ung jeune pastour, gardeur de brebis des montagnes 
de Gevaudan, lequel disoit ne plus ne moings que avoit fait 
Jelianne la Pucelle? ' » Et ce révoltant langage, à l ’authenticité 
duquel on voudrait ne'point ajouter fo i2, ce n’est pas un 
ennemi déclaré de Jeanne, comme La Trérnoille, qui le tient, 
c’est Régnault de Chartres, un politique, qui, pour colorer 
l ’échec que la cause royale vient de subir par la prise de la 
Pucelle, s’efforce de la déconsidérer, et ne craint pas de jeter 
sur elle un blâme public !

Qu’on s’étonne après cela que ces gens « de legier enten
dement et creance volage » dont parle un chroniqueur bour
guignon, qui s’étaient « boutés à croire que les faiz de la 
Pucelle estoient choses miraculeuses3, » en fussent à se de
mander si elle avait été réellement inspirée de Dieu! Ajou
tons que le silence gardé sur Jeanne d’Arc, soit par la chan
cellerie royale’'', soit par les contemporains — même les plus 
hauts placés5, — durant la période qui s’écoula entre le procès 1

1 Lettre analysée par Jean Rogier dans son Recueil des Chartres, tiltres et arrests 
notables tirés des archives de Reims. Procès, t. V, p. 168-69. ; ,

2. « Ce document, disait M. Quicherat dans ses Aperçus nouveaux (p. 92), n’a été 
encore ni employé ni soumis à la critique. Comme il est d’une conséquence infinie, que 
d’un autre côté, il ne se présente pas sous sa forme originale, on pourra élever des doutes, 
sinon sur la bonne foi, au moins sur l’intelligence de celui qui nous l’a transmis. Je ne 
m’en sers donc qu’avec une certaine réserve, après m’y être pris de toutes les manières 
pour l’interpréter autrement que je ne fais, et désirant, tant la teneur est révoltante, que 
de nouveaux documents viennent modifier le sens que je lui donne. »

3. Le Fèvre de Saint-Remy, éd. Morand, t. U, p. 2G3.
i .  Voir la préface du tome X III des Ordonnances, p. xv.
5.. Parmi ceux qui gardèrent ce silence significatif, il fqut. citer. Alain Chartier (voir
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(le Rouen et la réhabilitation, montre assez le revirement opéré 
(lans les esprits : i l  semble qu’on eût craint de réveiller des 
s°uvenirs compromettantsl .

Tout conspirait donc contre la Pucelle, et 1 héroïque jeune 
s’acheminait vers le m artyre, sans que personne pût ou 

osât prendre sa cause en main. Les Anglais la guettaient 
c°mme une proie qu’ils allaient bientôt saisir. L Université 
et l ’inquisiteur de la foi la dénonçaient comme hérétique. 
T* évêque de Beauvais la réclamait pour lu i taire son procès. 
Leux-là même qui auraient dû prendre sa défense, se consti
tu e n t  ses accusateurs2.

Nous le demandons, sans avoir nullement — nous le décla- 
’oiis très sincèrement — l ’intention de plaider pour le Roi les 
cRconstances atténuantes : que pouvait faire Charles V II, livré

tiurfe sur Alain Chartier, par D. Delaunay (1876), p. 97-90), et Jean Jouvenel des 
Orsins, qUi sucera >A pjerre Cauchon sur le siège de Beauvais (voir Procès de Condam- 
y 'o n  de Jeanne d’Arc, traduit du latin par M. Vallet de Vinville (1867), p. 168 note 

J «  note ; Aperçus nouveaux sur l’histoire de Jeanne d Arc, par M. Quiclierat,
’ • 156; Jean Jouvenel des Ursins, par l’abbé Péchenard (1876) p. 162). Un autre 
^mptôme digne de remarque, c’est l’estime témoignée a certains des juges de la 1_ «celle 
|,ar les personnages les plus marquants de l’entourage de Charles VII. A,ns, Gérard Machet 
confesseur du Roi, qui était au nombre des examinateurs de Poitiers, traitait plus taid 
Guillaume Erard de V ir clarissimœ, vlrtutis et cælestis sapientiæ, et ÇOTrespondait avec 

Ajoutons que Thomas de Courcelles, après la réduction de Pan > „P J VIT 
Plusieurs missions diplomatiques, et prononça plus tard 1 oraison funèbre de C a  

0lr ûuicherat, Aperçus nouveaux, p. 10-1-105, et Procès, t. H, p- >
J -  D faut liro n s  historiens bourguignons, même les plus i m p a r t i ’ . 1,0“
Une idée de l’état de l’opinion sur Jeanne d’Arc. On sait comment Chastella a la 
^ lte de Monstrelet, traite la Pucelle. L’évêque de Verdun, GmUaumo en
Montant la merveilleuse délivrance du royaume, ne prononce même pas son o (Ms. 
*•> 2621). L’évêque de Cbâlon, Jean Germain, un des Peres de .Bale, f  soîdlè^es et 
^ » ¿ g y r w e d e  Philippe le Bon, la r e p g g jM m n »  - ^  ^

" S !  S Ï Æ ï r Œ e ^ r p .  28). Laubiur allemand du Ma- 
chronicon Belgicum, chanoine régulier de l’ordre de saint ugus “ ^ us 

P es b  réhabilitation, est encore sous l’impression du procès . . ’
>  Germanicanm Scriptores, t. I I I ,  p. 401402). Dans les rangs français même nous 

.m0»8 dit, on garde lu silence sur les exploits de Jeanne. 0n ^ n‘c ,, s 
■ siècles, l’opinion publique fut égarée. « Jamais mémo e _ . d H L

déchirée que ia sienne, » disait Etienne Pasquier au seizième siccle . et après du Haillan
vait venir Voltaire t
2- Dans des contrées lointaines restées fidèles à la cause royale on alla Risqua insinuer 

lue ^unne a v a T  é livrée aux ennemis : «Et depuis dirent et affirmèrent plmseurs que, 
P® le envie des camtaines de France, avec la faveur que aulcuns du conseil du Roi 
avoient à Philippe due de Bourgogne et audit messire Jehan de Lucenbourcq on trouve 

de faire morir ladite Pucelle par feu, en ladite ville de Rouen. >, Chronique de 
l0urnai, l. c„ p. « 7 .



2 5 2 H ISTO IR E DE CHARLES V II . 1 4 3 0

comme il l ’était à d’indignes conseillers? Alors même qu’il 
aurait eu la volonté de venir en aide à la Pucelle, en aurait-il 
eu le pouvoir? Le vrai tort de Charles Y I I , ce n’est pas l ’ingra
titude dont on charge sa mémoire, c’est, encore une fois, 
l ’impuissance politique; et ce tort, est-ce à lu i seul qu’i l  doit 
être imputé ?

Un dernier moyen de porter secours à la Pucelle a été sug
géré par deux écrivains qui, à la suite de L ’Averdy, se sont 
constitués les défenseurs de Charles Y II Pourquoi, se sont-ils 
demandés, « dans une affaire où son honneur était si visible
ment intéressé1 2, » Charles n’a-t-il pas fait appel au Souverain 
Pontife? M. Lebrun de Charmettes, tout indulgent qu’il se 
montre pour le Roi, estime « qu’on ne peut entièrement le 
justifier d’avoir négligé ce moyen3 4. » M. de Beaurepaire, en 
posant la question, a donné en même temps la réponse. « Ce 
moyen naturel et facile d’entraver d’injustes poursuites, d it-il, 
n’a pu manquer de se présenter à l ’esprit de Charles VIL S’i l  a 
été écarté, c’est que ce prince a écouté des conseils trop t i 
mides, et qu’i l  a craint d’assumer sur sa tête, au préjudice de sa 
souveraineté renaissante, mais encore mal établie, cette suspi
cion d’hérésie que les Anglais n’oublièrent pas d’exploiter 
contre lu i , alors même qu’i l  ne faisait rien pour la Pucelle, et, 
qu’i l  semblait par son silence respecter l ’autorité de l ’Église 
dans la personne de juges qui étaient hostiles à son parti. 
Atteint du découragement qui gagna en un instant tous les 
anciens partisans du parti de Jeanne, peut-être douta-t-il lu i- 
même de la réalité d’une inspiration qui causait un tel scan
dale, comme antérieurement i l  avait douté de ses droits et 
même de la légitimité de sa naissance, avant l ’entrevue de 
Ghinon et les prodiges du siège d’Orléans \  »

Nous n’irons pas aussi loin que M. de Beaurepaire. Nous 
n’admettrons pas que Charles V II ait pu concevoir des doutes

1. M. Lebrun de Charmettes, auteur d’une très estimable Histoire de Jeanne d’Arc, 
publiée en 1817 (4 vol. in-8»), et M. Ch. de Beaurepaire.

2. Recherches sur le procès de condamnation, par Ch. de Beaurepaire, p. 94.
3. Histoire de Jeanne il’Arc, t. IV, p. 254.
4. M. de Beaurepaire, l. c., p. 94-95.



25 3

s,lr !a réalité de l ’inspiration de Jeanne d’Arc : ce serait là, à 
üotre avis, une supposition plus injurieuse peut-être pour sa 
Mémoire que l ’accusation d’ingratitude. Pour s’expliquer les 
m°tifs de l ’abstention du Roi à l ’égard de la Cour de Rome,
1 suffit, croyons-nous, d’envisager la situation faite à l ’au- 
torité royale et de se rendre compte des ménagements com
mandés par la politique.

^ ne dernière question se pose.
Parles YI1 n’a-t-il donc rien fait en faveur de Jeanne d’Arc? 

cherchant dans les auteurs contemporains quelques 
uuiières sur l ’attitude du Roi à l ’égard de la Pucelle, nous 

d'°ns rencontré trois témoignages qui, sans avoir une grande 
' afeur p0tu. pélucidation du problème, ne doivent pas cepen- 

m être passés sous silence.
premier émane d’un auteur qui viva it sous François Ier", 

ltlais auquel ses rapports intimes avec Guillaume Gouffier, sei- 
8'Oeur de Boisy, chambellan de Charles V II, donnent un crédit 
°ut Particulier h C’est par lu i que nous connaissons le fameux 

*eOei dont i l  a été parlé plus haut, et son autorité n’a jamais 
c°ntestée. Après avoir raconté ce qui est relatif au secret 

^  aux exploits de la Pucelle, Pierre Sala ajoute : « Depuis, 
aiûsi comme i l  plaist à Dieu de ordonner des choses, ceste 
aincte Pucelle fut prinse et martirisée des Anglois : dont le 

fut moult dolent, m a i s  r e m e d i e r  n ’ y  p e u t  2. »  

second témoignage est dû au pape Pie I I , qui a laissé des 
^ ¿''noires où i l  raconte l ’histoire de Jeanne d’Arc. D après 

' Quiche rat, « ce morceau, comme récit et appréciation, peut 
passer pour ce qui a été écrit de meilleur, à l ’étranger, au 
Mûzième siècle. » Or, nous trouvons également consigné dans 

f ouvrage le sentiment de vive douleur que le supplice de

le " ^ar loans je suyvoie ce bon chevalier monseigneur de lioisy, quant il s esbatoit parmy 
boq(.iC ’ tant l’aimoye pour ses grans vertus, que je ne pouvoye de luy partir ; car de sa 
cn(r e ne sortait que beaulx exemples où j ’apprenoye moult de bien. Celuy me compta 
stavn'. res choses le secret qui avoit esté entre le Roy et la Pucelle ; et bien le pouvoit 
souff'h car il avoit été en sa jeunesse très aymé de ce Roy, tant qu il ne voulut oneques 
Vous COucher nul gentilhomme en son lit fors luy. En ceste grande privaulte que je 
feurs IS’ compta le Roy les parolles, » etc. Hardiesses des grands Roys et Empe- 

2 ’ Par Pierre Sala. Procès de Jeanne d’Arc, t. IV, p. 279.
»'ocès, t. IV, p. 281-2.

CHARLES V I I  ET JEAN N E D’ARC.



Jeanne fit  éprouver à Charles Y II : Carolus v irg in is obitum 
acerbissime tu lü

Le troisième témoignage est de Valeran Varanius, auteur 
d’un poëme latin sur Jeanne d’A rc , rédigé d’après les pièces 
des deux procès. « A propos du procès de réhabilitation — 
nous laissons la parole à M. Quicherat, — il paraphrase ou 
feint une lettre écrite par le Roi au pape Calixte I I I ,  pour 
obtenir le rescrit qui servit de fondement à la cause. Toutes 
les particularités que contient cette lettre, i l  faut en convenir, 
sont de la plus grande vraisemblance. Mais l ’auteur les a-t-il 
tirées de documents authentiques ou bien de son cerveau? 
Dans le doute, on fera bien de s’abstenir ou au moins de ne 
citer jamais le De gestis puellce Franciæ  que comme une auto
rité secondaire1 2. » Yoici, sous cette réserve, les paroles que 
met le poète dans la bouche de Charles Y II : « Tout ce que 
nous avons pu faire, p a r les armes et l ’épée, nous l ’avons 
tenté3. »

Ce passage n’acquiert-il pas quelque importance, si on le 
rapproche d’un document cité par M. Vallet de V iriv ille , et où 
il  est fait allusion à une entreprise mystérieuse tentée par 
ordre de Charles Y II ?

La Hire, qui fu t le compagnon de Jeanne pendant une partie 
de sa carrière, s’était emparé, au mois de décembre 1429, de la 
ville de Louviers, située à sept lieues seulement de Rouen; il 
y  tenait garnison, faisant de fréquentes incursions dans le voi
sinage, et inquiétant fort le gouvernement anglais. Celui-ci, 
toutefois, n’osa rien tenter contre le hardi capitaine tant que 
Jeanne d’Arc fut vivante. Au mois de mars 1431, peu avant 
le supplice de la Pucelle, le bâtard d’Orléans, si glorieusement 
mêlé, lu i aussi, à tous ses exploits, reçut l ’ordre de se rendre 
à Louviers et dans les environs, avec un certain nombre de

1. Extrait publié par M. Quicherat. Procès, t. IV, p. 518.
‘2. Procès, t. V, p. 84-85.
3. ................. Fieri quæcumque per arma.

Et ferriim licuit, tentavimus.
Valeran Varanius, De gestis Joannœ virginis Franciæ egregiœ bellatrîcis libri quatuor, 
l. c., p. 85. Ce poëme parut en 1516, et est dédié au cardinal d’Amboise. L’auteur était 
docteur en théologie. —  Voir l’analyse faite par M. Ed. Cougny dans sa brochure : Jeanne 
Darc, épopée latine du seizième siècle. Paris, 1874, in-8<» de 47 p.
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geus qe guerre ; « pour résister aux Anglois qui lors y estoient 
assemblez eu grant puissance ; » et i l  f it alors deux entreprises 
Secrètes contre les ennemis, pour le bien du Roi et de sa sei- 
Sneurie

fiau l-ii voir là une tentative de délivrance de la Pucelle? 
Hien ne permet d e l’affirmer, mais rien non plus n’interdit de

supposer2. Et, à vrai dire, ce n’était guère que par une ten- 
tative de ce genre qu’on pouvait espérer d’arraclier Jeanne 
aux Anglais. Aucun des moyens qu’on a indiqués n’était pra
ticable. Uue entreprise secrète, un coup de main concerté 
avec des serviteurs éprouvés, avaient seuls quelque chance

succès.
On a beaucoup parlé du long silence gardé par Charles VU 

après la prise de la Pucelle, et, au premier abord, on s’étonne 
de le v0j r entreprendre si tardivement l ’œuvre de la réhabilita
tion. On oublie qu’avant de pouvoir songer à la révision de ce 
Monstrueux procès qui, nous l ’avons d it, frappait le Roi en 
Même temps que la Pucelle, i l  falla it trois choses : la posses
sion de Paris, où siégeait l ’Université qui avait fourni les 
assesseurs de la cause; la possession de Rouen, théâtre du 
Procès et du supplice; enfin, l ’assentiment du Saint-Siège.

Nous allons voir que le Roi ne perdit pas un moment pour 
Poursuivre la réhabilitation de celle à laquelle il devait son 
Salut; nous constaterons en même temps que, jusqu’au jour ou 
11 Nii fut donné de l’entreprendre, il demeura constamment 
ddèle à la mémoire de Jeanne d’Arc.

Le premier acte qui nous révèle une pensée de sympa îe a

J -  Le U  mars 1431, le bâtard d’Orléans donnait quittance d’une sommi> * j
que le Uoi avait ordonné, par lettres du 12 mars P^cédcnt de 1m savmi

> 1 .  t pour la dépense qu'il aurait à faire p o u r « n  oompa -  cert m nombre
i gens d’armes et de trait au voyage quil la.t pris?intenum b signé Clai-
lv‘ere de Seine; » et 1,000 1. t. pour la provision du pont de Me na g ’ t (le

fanibault, i m  no w  _  Lettres de Charles V II en date du 2 avril 14 d l, oroonnani ne 
Paver .  „ a» t «00 1 t • Quittance du batard d Orléans enj  Jer au batard d Orléans une somme de J , u

6 du 20 juin 1431. Fontainieu, 115-116. 2 j . n reD0USSP

d’une“ ;fValltet> c"  “  d°Ué S e n  possible entre ce faitaVec ¿'délivrance delà 
t ' b / e t V ^ b S o f n  enPdïant : « La Hire et ses semblables combattaient pour com- 
attre> et non pour délivrer la Normandie ni même la Pucelle. «
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l ’égard de la Pucelle, c’est un don à Pierre d’A rc , son frère, 
fait prisonnier en même temps qu’e lle , don qui lu i permit de 
se libérer presque aussitôt, moyennant finances

En avril 1436, le connétable de Richemont occupe Paris. U*1 
des premiers actes du R o i, maître de sa capitale, est de 
nommer Jean d’Arc, oncle de la Pucelle2, arpenteur du Roi 
pour le département de France et Champagne3 4 5 6.

En février 1441, le Roi entre en Champagne, à la tête de 
vingt mille hommes, pour achever la réduction de la province 
et y  réprimer les excès des gens de guerre. I l  traverse les lieux 
où s’était écoulée l ’enfance de Jeanne. L ’histoire ne nous dit 
pas s’i l  y  fit un pieux pèlerinage ; mais, si l ’on suit sur la carte 
l ’itinéraire de Charles V II, on voit qu’en allant de Neufchâteau 
à Vaucouleurs, i l  dut nécessairement passer par Creux, ce v il
lage dont dépendait Domrémy, et qu’i l  avait exempté d’impôts *.

Trois ou quatre ans plus tard, le Roi se rend en Lorraine, où 
il  séjourne pendant le siège de Metz. Un fragment manuscrit 
d’itinéraire indique qu’i l  fit une station à Goreux — c’est-à- 
dire à C reux\

En octobre 1448, Charles vient à Orléans; i l  y séjourne, non 
dans l ’hôtel ducal, mais dans la maison du trésorier Jean Bou
cher, où avait logé Jeanne d’A rc0.

En mars 1449, Jean de Metz, l ’un des compagnons de la 
Pucelle durant le voyage de Vaucouleurs à Ghinon, reçoit des 
lettres d’anoblissement7.

Cette « préoccupation constante » a été remarquée et signa
lée, à diverses reprises, par M. Vallet de V iriv ille , qui regarde

1. Le Roi lui donna le profit et revenu des hauts passages (droit sur. les marchandises) 
au baillage de Chaumont. Lettre de rémission du 23 mai 1115. Procès, t. V, p. 210. Cf. 
Vallet, Histoire de Charles V II, t. II, p. 171 note 1.

2. Vallet de Viriville, Nouvelles recherches sur la famille et sur le nom de 
Jeanne Dure. Paris, Dumoulin, 1851, p. 10 et 13-41.

3. Mémorial de la Chambre des Comptes, I Bourges, aux Archives (PP 110, f. 238), 
cité par M. Vallet, Histoire de Charles V II, t. II, p. 366.

4. Guill. Cruel, p. 216; D. Calmet, Histoire de Lorraine, t. II, p. 821. —  Vallet, Procès 
de condamnation, p. 286-89.

5. Vallet, Histoire de Charles V II, t. 111, p. 33, note 3.
6. Vallet, l. c., p. 144.
7. Procès, t. V, p. 364.



lp séjour d’Orléans, au moment où se préparait la campagne 
de Normandie, « comme une veillée des armes »

'-«fin, Rouen ouvre ses portes en novembre 1449 : par lettres 
<lu février 1450, le Roi ordonne l ’ouverture de la révision 

procès, et donne commission pour poursuivre la cause à
lln éminent docteur, qu’i l  appelle à siéger dans son con
seils

Nous n’avons point ic i à raconter comment s’accomplit la 
^habilitation de Jeanne d'Àrc ; mais nous devons constater 
Ü"e> sans l ’in itiative royale, sans la persévérante énergie 
'!Ployée par Charles Y II durant plusieurs années3, le but 

U UUrait pas été atteint. Sans lu i , le solennel hommage rendu 
^ «écessaire par les obscurités et les calomnies du procès de 
>üUen, n’eùt pas été rendu par l ’Église à la Pucelle; sans lu i, 

cette grande et pure figure, aujourd’hui l ’objet d’un concert

CHARLES V I I  ET JE A N N E  D ’ARC. 2 5 7

de v Vi"let’ 1■ *•> P- 150. Voir ce que dit encore l’historien à la page 348. — M. Vallet 
p  "«ville, dans les notes et développements qui accompagnent sa traduction du 
i,l1“Ces de condamnation, dit, à propos de la conduite de Charles VII et de son « odieux 
Pâli Kn " de la Pucelle : « 0,1 n’est pas ingrat, inhumain, contre son intérêt le plus 
dc | le i contre le sentiment le plus élémentaire de sa considération morale aux yeux 
g0 ®Us ses sujets ! Pour que Charles V II se comportât ainsi, il fallut encore que le 
„ „ /^ m e n t  fût aux mains des politiques qui l’entouraient, qui le gouvernaient lui- 
11 f'-m ’ cf flue l’histoire rangera sans hésiter parmi les plus roués et les plus pervers.

‘eut l’ascendant qu’exerçaient ces ministres sur un prince jeune, lent à se déve- 
l’ivrp* ’ souPC°nncux et frivole, qui n’échappait à l’horreur de la détresse que par 
^  Ss® et l’expédient d’une vie de loisir, d’ignorance ou de voluptés, murée (p. 288). » 
styie n ^*sanI la part des erreurs dans les appréciations et de la déclamation dans le 

a ’ *;ette conclusion ne diffère guère de la nôtre.
» 'file t, ;. c„ p. 170.

' est ce qu’a très bien mis en lumière M. Vallet de Viriville, Histoire de Charles VH, 
^  et Sl)iv. —  M- Quicherat, si peu favorable à Charles V II, convient que la

lN qu! J
111,

laüon de la Pucelle fut une « bonne action » du Roi, « un retour courageux 
et ., y le non pas tout à fait complet qu’il osa faire sur les préventions de sa jeunesse,^» 

fl’1’ « il paraît en avoir poursuivi l'accomplissement avec cette ténacité qu il 
a exécuter’les décisions de sa conscience. » Aperçus nou veaux sur Vhistoire de 

r.l,; ”e Y l r c ,  p. 149. -  « L’histoire, dit M. Vallet (p. 306), doit tenir compte à 
sa *s NU de cet acte, si péniblement et si tardivement dû à ses négociations habiles, a 
p. JJ!’’évérance opiniâtre. » Cf. Procès de condamnation, notes et développements, 
du n., ’ . M. Wallon a parfaitement établi (3e édition, t. II, p. 338 et suiv.) le caractère 
Lui °Ce.s de réhabilitation et fait justice des attaques sans fondement dont il a été l’objet, 
l'i’udp 1 rend a Charles VII l’hommage qui lui est dû : te Le Roi parle, il agit avec cette 

i ’ niais en même temps avec cette suite et cette fermeté qui présidèrent a ses
su ,, ’' ' s dans la seconde partie de son règne... Ii est juste de lui faite honneur d avoir 
ij*èner )'Sque d’appeler l’attention sur les faits qui le condamnent lui-même, provoquer et 

a l’onne fin le jugement qui réhabilita Jeanne (p. 348). »

17
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unanime de respectueuse admiration, n’eùt pu recevoir l'écla
tante lumière de la réhabilitation.

L ’arrêt du 7 ju in  1456, en vengeant la Pucelle de l ’inique 
jugement de 1431, doit, ce nous semblé, servir d’excuse a 
Charles Y II devant la postérité pour avoir imparfaitement 
répondu à la grâce divine pendant la mission de Jeanne, et 
pour avoir oublié ou méconnu un instant ses devoirs de R01; 
au risque d’encourir le reproche d’ingratitude envers celle qul 
l ’avait sauvé.



C H A P I T R E  V I

ftÈG-NE DE LA TRÉMOILLE ET ARRIVÉE DE 

CHARLES D’ANJOU AU POUVOIR

1129-1435

j A C  du caractère du Roi.-- *W1. Omnipotence de La Trém oille. — Charles V U  à Sully
non ri ^ r®*noille ; i l  correspond activement avec-les habitants de Reims, et annonce 1 inten- 
Sens .e.,rePrendre les armes en personne. — Préparatifs m ilita ires ; le Roi s avance jusqu à
üon a.. remo ille ; i l  correspond activement

eprendre les armes en personne. -  — ,
table ’ U Va se fixer à Chinon. — Complots de La Trém oille contre le connétable et du conne-
S f l ' " " 1"  La Trém oille. Conspiration de Louis d’Amboise : elle vise la personne du Roi. — 
de Lo ■ ,s aveo ,e duc de Bretagne : La Trém oille se rend à la Cour du duc. — Arrestation 
TrJn,0fn d'Amboise et de ses complices; leur procès; 
du i j  ■ e se fa it dé livrer des lettres de rémission pour t

ls sont condamnés à m ort. — La 
tous ses anciens méfaits. — Attitude

a v e “ 1,*» ntilieu de ces complots; i l  préside plusieurs réunions d’É tats; sa correspondance 
Co„tines habitants de Reims; ses libéralités à l ’égard de plusieurs de ses serviteurs. — 
An„| .Uat'°n  des négociations avec le duc de Bretagne ; ce prince, sans rompre avec les 
vil|e s I e raPPr oche de Charles V II .  — Le Roi continue à correspondre avec ses bonnes 
'aUinàT Tentative d’empoisonnement sur sa personne; complot du comte de Loix et de O uil- 

c de Chair . . . .  ,T. j i______H’Rt.at.s Generaux.

gard de plusieurs de ses serviteurs.

• Pou”  .^uampeaux, auquel est mêlé La H ire. — Projet d’une convocation d’États Généraux. 
tru>ros ° ‘r absolu de La T rém o ille ; sa scandaleuse opulence, ses intrigues, ses P_r0_c_édeaa™ '

Les conjurés se 
reine de Sicile et de

¡$js * Complot ourdi par les amis du connétable pour le renverser.
‘a r e iJ 1l (ie Trém oille au château de Chinon, avec l ’assentiment de la î ----- --- - -
c°»iur« Marie d’Anjou ; arrivée de Charles d’Anjou au pouvoir. — Charles V 11 avoue les 
fiance ? ,?,evant les États de Tours. — Sa conduite à l ’égard de la Reine : marques de con 
V°yü d lo i témoigne. — Les enfants royaux : espérances que donne le jeune aup lin . 
houVil|, en Dauphiné : Cour plénière à Vienne; le connétable rentre en grâce. — mpu sion 
î*v>. dnnno,, ... _ ........ .......... • i.utiativp. o-ra .id issante du Roi. — Rôle‘m

Attribué au TOM étaW e"^ a 'u 'ïâta'rd"d’Orléans; ascendant de Gaucourt; mesures 
n Vue d’assurer le succès du congrès d’A rras.

■̂VaQt de reprendre le fil du récit, arrêtons nous un instant 
c°pe gur ce^ e personnalité royale, condamnée à un rôle si 

 ̂ acé par j e despotisme jaloux de La Irém oille, el in terro- 
lâ ûs les rares documents de cette période qui peuvent nous 

ddre envisager sous son véritable aspect.
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Quand il se montre à ses peuples, Charles V II apparaît tel 
que les habitants de Chàlons le dépeignaient, à la veille du 
sacre, dans une lettre aux habitants de Reims : « Doulx, iff3, 
cieux, piteux et misericors, belle personne, de bel maintien e 
hault entendement » Martial d’Auvergne disait plus tard d® 
Charles V II qu’i l  était « p iteulx à merveilles 1 2 : » c’est un trai 
de caractère qui persiste à toutes les époques, et qu’i l  fatl 
retenir. Dans son Épître aux États de- Blois, qui paraît avoh 
été écrite avant le mois de ju ille t 1433, Jean Jouvenel, évêq11® 
de Beauvais, s’exprime en ces termes : « Je crois que si oncqne 
« Roy deust estre aymé et honoré, vous devez aymer et honore 
« le Roy nostre souverain seigneur, car i l  est aymé de Dieu : sa 
« vie, son gouvernement est bel; honneste et plaisant à Dieu, e 
« n’y a en lu i aucun vice. Je parlasse plus avant de sa personne 
« si on ne l ’imputait à une manière de flatterie 3. » Tous ceo* 
qui approchent Charles VII vantent son affabilité, autre tn*-1 
saillant de son caractère4 5. Ses adversaires de la veille son 
touchés à sa seule vue; nous avons dit déjà que les habitant® 
de Troyes, dans leur enthousiasme, le proclamèrent « le 
prince de la plus grande discrétion, entendement et vaillafl®6 
que issy de pieça de la noble maison de France \  « On a coh' 
serve sa réponse à l ’évêque de Troyes et aux autres députe 
de la ville qui étaient venus parlementer avec lu i; elle atteste 
les sentiments élevés qu’i l  avait de ses devoirs de Roi ; « Pa 
« le trépas du feu Roy son père, y  était-il dit, luy surviva» 
« estoit seul et unique heritier dudit royaume, et pour ceste

2 6 0  H IS T O IR E  D E  C H A R L E S  V I I .

1. Ce sont les termes employés dans une lettre qu’ils écrivirent le 16 juillet aux habita1 u  
de Reims, pour les engager à'faire obéissance au Roi ; ils sont rapportés par Jean Rog>e j  
dans son Recueil des Chartres, lettres et arrêta notables de Reims, dont M. Quiiîb«“  
a donné des extraits : Procès, t. IV, p. 298.

2. Viijilles de Charles V II, t. I, p. 64. Ailleurs (p. 59), il fait cette remarque :
Princes qui ont de la misère 

Si sont plus enclins la moitié 
De soulleiger le populaire
Et en ont plus grande pitié. f

3. Épître aux États de P,lois, dans les Annotations aux œuvres d’Alain CharU 1
publiées par André du Cbesno, p. 833. . ej

4. Voir la lettre de Guy et André de Laval, en date du 8 juin 1429, reproduite 

partie plus haut.
5. Recueil des Chartres, etc., de Jean Rogier. Procès de Jeanne d’Are, t. IV, p- *
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(. Cause, i l  avoit entreprins son voyage à Reims pour luy faire
(( *acrer et aux aultres partyes de son royaulme pour les re-
(( Ulre eQ son obéissance ; et qu’i l  pardonnerait tout le temps
(( |'assé sans rien reserver; et qu’i l  les tiendrait en paix et

anchise telle que le Roy saint Loys tenoit son royaulme »
Wrles V II comprend donc ce que Dieu a fait pour lu i2;

mais ü

htt,

Se borne à une reconnaissance stérile. Si, par moments, 
ssent une certaine ardeur, i l  se fatigue promptement de la

' plus encôre de la lutte contre son propre entourage 
contre l ’ennemi, — et se résigne le plus souvent à une

Soq U<̂e Passlve- Un contemporain, fort hostile aux combinai- 
a S diplomatiques agitées à cette époque dans le Conseil, 

* Cle en ces termes la conduite du Roi pendant cette pé- 
¿1 J • <( Depuis que le Roy s’en.vint de la ville de Saint-Denys, 
* * * * *  si petit vouloir de soy métré sus pour conquérir 
les ,r° yauine, que tous ses subjetz, chevaliers et escuiers, et 

'°unes villes de son obéissance, s’en donnoient très g 
merveilie ..................................  ...........

rant
— , et sembloit à la plus part que ses prouchains con- 

tp <rs fussent assez de son vouloir, et leur suffisoit de passer 
et vivre h »

car qlrleS VI1 voit avec Peine les excès des gens de guerre, 
d’un a c°mPassion des malheurs de son p e u p le i l  est animé 
il,q , SlQcère désir d’assurer le repos et la sécurité de ses sujets. 
s0iq mesures qu’i l  prend sont inefficaces, et ses ordres 
Près par ceux-là mêmes qui l ’approchent de plus

• i'ious sommes dans le temps où, selon la juste expres-
1. ijCt(
t  [ L f  du H  juillet 1429. Procès, t. V, p. 295. 

i °S6s ain *a *eaie aux habitants de Reims (4 juillet 1429), le Roi écrit : « Lesquelles 
0ri<p((, 81j advenues reputons plus grâce divine que œuvre humaine. » Cabinet his- 

<L ciiro •’ P' ùf. Procès de Jeanne d’Arc, t. IV, p. 291.
i f  La p l, U lue attribuée à Percerai de Catjny. 
ue fe '-‘tirc --

s°iei 
as (j
ilo g. k

oÜÜassent, et ainsi lessièrent Fa place, qui fu ung grand bien. » Édition Beaure-

leSpec» 10tlique de Pierre Cochon constate que le Roi avait ordonné aux troupes 
^oieru nfl ês ^ens pays, mais, ajoute-t-elle, « c’estoient les variés au diable, ils 

de i>. Us commandement. » Le Roi ayant appris que les Lombards et les autres 
3U’ils sVn ,?e dangers établis à Blangy ravageaient la contrée, « leur fit mandement
Pair« n allas- • ...................... .....  • - -------- J l : — - —
■5 Y ;  383.

¡^g e  ,nrait cui'ieux, en étudiant la conduite des familiers du Roi et de ceux qui avaient 
I e des c Cou''’ de faire voir quelle indiscipline régnait parmi les capitaines placés à la 
eUr écrire pagnies ou préposés à la garde des forteresses. Le Roi prenait la peine de 

’ comme nous l’avons vu en 1426 pour Jean de I.angeac, sénéchal d’Auvergne,
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sion de M. de Barante, Charles V II semble fu ir les soucis de 
royauté, encore qu’il n’en oublie pas les devoirs1; non que ie 
sceptre soit trop lourd pour son bras, car il a su un moment e 
porter avec honneur, mais parce que la main de justice n’atteiut 
pas ceux qu’elle aurait dû frapper. Toujours d’ailleurs mècne 
scrupule d’être juste envers tous, amis ou ennemis, même clé
mence à l ’égard des rebelles, même empressement à récom
penser les services rendus2, même soin à s’entourer des ancien5

conseiller et chambellan du Roi ; comme il le lit encore, sur la demande des habitants ^  
Reims, à l’égard d'un de ses écuyers d’écurie, Yon du Puy, capitaine de Maisy dettl " 
du 27 avril 1132, archives de Reims). Mais on se moquait presque toujours des ofl>r 
royaux. Il fallut du temps et une infatigable persévérance pour que l’autorité royale au 
vàt à se faire respecter. te

1. Histoire des ducs de Bourgogne, t. VIII. p. 102. Cette observation de M. de Baia ^
est vraie, en l’appliquant à l’époque qui nous occupe ; elle cesse de l’être à la date 011 
la place (en 1450). . St

2. On pourrait citer de nombreuses preuves de cette disposition. En voici quelques-un
prises un peu au hasard dans notre Catalogue des actes de Charles V II■ . "¡er
22 décembre. Octroi à Régnault de Garges, écuyer, pannetier du Roi, « pour lui
à ravoir son filz detenu prisonnier par les Anglois, de la journée de Vemueil. » 
originales, 1281 : Garges. —  1425, 4 décembre. Don de 150 1. t. à Blanche de Vdh« ^ 
dame de Bourdigny, qui, à cause de sa loyauté, a perdu tous ses biens et en considéra 
de ses « nécessitez et indigences. » Pièces originales : Villier 's. — 1425, 29 déceni 
Don de 200 1. t. à Gobault Danié en dédommagement des grandes pertes subies Par ’ 

.... An C,,;™ A,', il fait nricnnnipr nnr les Anglais, oui l’ont ,

s e c ie u m e  u u  n u i ,  u o n -

à Béziers, en considération des pertes souffertes pendant que la ville était hors de 1 o®*? 
sance et pour l’aider à marier une sienne fille. Pièces originales, 857 : Cornai ^
—  1426, 11 février. Don de 100 1. t. à Jean de Valleran, écuyer, qui pour garder^
loyauté, a abandonné tous ses biens et, héritages. Pièces originales : Valleran. —  1 * ’ 
13 février. Don de 100 1. t. à Adam de Chizoy pour semblable cause. Pièces origina 
749 : Chizoy. —  1426, 15 novembre. Maintien de Eylies du Chaslar dans la'posses. 
de son office de garde du sceau à Saint-Jean d’Angely, malgré la révocation faite ^
États de Poitiers des aliénations du domaine, en considération de ce qu’il a eu -
jambe cassée à La Rochelle, quand le plancher s’écroula dans la salle où il se trou 
avec le Roi, et de ce qu’il est resté « moult débilité de sa personne. » Chartes roy«1 
XIV, n° 46. —  1428, 30 août. Octroi à Guillaume de Valermenges, écuyer, ruiné Par 
Anglais et fait prisonnier à Laval, pour l’aider au paiement de sa rançon. Chartes r01Ja-J { 
XIV, n» 57. — 1430 (avant septembre). Don de 200 1. t à Michelet du Préau pour 1 8 (
à payer sa rançon aux Anglais. Ms. fr., 7879, f. 2. —  1431, 21 avril. Don de 3
à Adenet du Hamel, garde-huche de l’échansonnerie, et à Huchon de Bertheclne jr 
gardien de retrait dudit office (15 livres à chacun), pour leur aider à vivre et a «o t  
leurs femmes et enfants dont ils ont grande charge. Pièces originales, 1469 :
(n° 33324). —  1432, 1er août. Don de 25 moutons d’or à Robert Le Charpentier, ^  
servant du Roi, victime d’une détrousse. Pièces originales, 686 : Ch a r p e n tie r  (n °1
—  1432, 26 septembre. Don de 100 moutons d’or à la veuve d’Adam de Champg ,s

tnnnohnnt Hll Ddi mlIlP Poî/W à ÇmitfiTlir SOTl t. fit A nOUIT^ SCS CÜ *écuyer tranchant du Roi, pour l’aider à soutenir son état et à nourrir ses 
Pièces originales, 663 : Champgiraut. —  1434, 26 avril. Don de 300 royaux

d’or*
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e tfidèles serviteurs du trône : le bâtard d’Orléans, l ’amiral de 
Gllla-nt, le grand-maître des arbalétriers Graville, le maréchal 
e H°ussac sont à titre permanent dans le Conseil ou la tête 
es armées1 ; Gaucourt, qui a pris une grande part aux événe- 

^ ents de 1429, exerce l ’importante charge de gouverneur du 
auphiué, et est nommé capitaine de Chinon " ; Barbazan, à 
irie sorti de sa longue captivité, est accueilli avec de vives 

''monstrations de joie, réintégré au sein du Conseil et investi 
u gouvernement de la Champagne3. I l  faut ajouter malheu- 

’■eusement, à la charge de Charles V II,  toujours même fai- 
„>esse, mêmes complaisances pour ceux qui abusent des 
^•veurs royales et qui placent leur intérêt propre au-dessus 
0 * intérêt de la couronne.
Ca Trémoille figure au premier rang dans le chapitre des 

°ns. Tantôt ce sont des chevaux qu’i l  reçoit en présent f» 
aQtôt de nouveaux dons ou subsides. Au moment même où 
c trésor est épuisé par les dépenses du siège d’Orléans, il 
‘ ' fait donner dix mille écus d’or pour solder les frais de sa 
^Qçon de Gençais4; de ju in  à octobre 1429, il reçoit des 

mimes considérables pour l ’aider à s’entretenir et à payer les
geQs de sa compagnie' Après la soumission de Château-

3mï  Bourracier, trésorier ou receveur ordinaire en la sénéchaussée de loulouse, 
, ; j - • • •— * "«  : BOURRACIER.—  1434,

de ses services « et pour

Bartliélei
1er aider à marier une sienne tille. Pièces originales, 473 :
1 ^Membre. Don de 200 1. t. à Jean Ilavart, en récompense d-----
en nJ'^er 3 avoir la vie de lui, sa femme et mesnage, déboutez de leurs nativitez et estons 
H w.°Stre obéissance pour acquitter envers nous leur loyaulté. » Pièces originales, 1 94 . 
so il^h  ~  U 35, 14 avril. Don de 300 royaux d’or à Jean Prieur, dit Maubruny, 
Krana6' *er de l’échansonnerie, en dédommagement de certaine détrousse, montant a plus 
C/i„ ,e somme, qu’il avait subie en venant devers le Koi pour le servir en son office. 

Ues royales, XIV, n° 89.
»' t 'harles V II et ses conseillers, par M. Vallet, p. 14-15, et actes de 1429-30. 

HaimcaUCourt fut nommé capitaine de Chinon le 27 octobre 1429 ; il était gouverneur du 
h mé dès le 1er novembre 1428. . . .  e , .

(>ail'|..̂ arbazan, prisonnier depuis Melun (17 novembre 1420), était enfermé a Chateau- 
in-li.l oil les Anglais l’avaient mis dans une cage de fer (Holmshed, t. II, P- 4>
'’«’nil i ; 11 fllt délivré lors de la prise de cette ville par La Hire, le 24 février 1430. Il se 
r„U aussitôt à Sully où était le Roi, qui, dit Berry (p. 382), « lny fit grande claire et 

joyeux de sa délivrance, et luy bailla la charge du gouvernement de Chatn- 
i G  Barbazan reprit aussitôt sa place dans le Conseil. n 

huill a es du 7 février 1429; quittance originale de 25,333 1. 6 s, 8 d. t. Clairam- 
f- ' p 87G3

« un,LeUres du 22 septembre 1429, portant paiement de 6594 écus d’or et de 58901. t., 
1 ur mi aider à entretenir ou service d’icellui seigneur ou voyage fait a Reims pour le
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Thierry, i l  reçoit sa vie durant la jouissance des revenus àe 
cette ville, et en outre les arrérages des impositions ainsi que 
le produit des confiscations prononcées sur les habitants1. Ë11 
ju ille t 1430, un droit sur le vin lu i est attribué, pour une duree 
de vingt-cinq ans, au préjudice des bourgeois de Fontenay-le'  
Comte2. I l touche une somme annuelle de près de cinq m illp 
livres sur le produit des aides3 *. I l a, comme grand chambellan* 
une pension de douze mille royaux, et de plus cinq cents écus 
par mois b Son pouvoir est absolu; i l  a l ’entière adminis
tration des finances du royaume, la libre disposition des forte
resses, le gouvernement du corps du Roi. Toutes choses 
passent par ses mains, et c’est lu i qui décide de tou t5. Enfin, 
par un habile système d’alliances, i l  a su enchaîner à sa fortune 
les princes et les seigneurs6, et i l  écarte tous ceux qui lm 
portent ombrage7 *,.

Au retour de la campagne du sacre, le Roi s’était arrêté un

fait de son sacre et couronnement, et .durant lesdiz quatre mois, mil hommes d’armes et 
mil hommes de trait qu’il avoit en sa compagnie, en quoy lui avoit convenu faire et 
despendre à plusieurs et diverses fois plusieurs grosses sommes de deniers; » lettres du 
1er octobre, portant paiement de 340 écus d’or. Ms. fr. 7858, f. 40.

1. En considération des grands services rendus dans les guerres, et notamment dans 
la campagne du sacre, et des grands frais qu’il a eus pour l’entretien des gens d’armes 
et de trait dont il a la charge. — V id in iu s ,  archives du due de la Trémoille.

2. Lettres du 22 juillet 1430, lui attribuant un droit de 10 s. t. sur chaque tonneau 
de vin passant par les achenaux de Luxon, Champaigne, Saint-Michel-en-Laye et Saint- 
Benoît. — V id in iu s ,  archives du duc de la Trémoille.

3. Lettres du 17 janvier 1435. La somme exacte était de 4,760 1. 17 s. 6 d. t.
4,. « H e m ,  une lettre du Roy de la pencion de feu Mgr de la Tremoille de mille reaulx 

par moys. — I t e m , une lettre du Roy de la pencion dudit seigneur de la Trémoille de 
vc escuz par mois. » I n v e n t a i r e  d es  t i t r e s  de  S u l ly ,  dressé en 1458. Archives du duc 
de la Trémoille.

5. « Le sire de la Trimouille, qui avoit seul et pour le tout le gouvernement du corps 
du Roy, de toutes ses finances et des forteresses de son domaine estans en son obéis
sance. » Chronique attribuée à Perceval de Cagny, année 1433. — Avec lequel estoit 
le seigneur de la Trimoulle, par qui toutes besongnes se conduisoient quant à l’estât du 
Roy. » Monstrelet, t. V, p. 73.

6 . Nous avons mentionné plus haut le traité du 20 mai 1428 avec le duc d’Alençon, e* 
celui du 22 juillet suivant avec le comte de Clermont. Il faut citer encore un traité du 
28 février 1429 portant alliance avec le comte de Foix (voir B u l l e t i n  de  la  S o c ié té  

de  l ’h is to i r e  d e  F r a n c e ,  1859-60, p. 43), et un traité du 8 avril 1429 portant alliance 
avec Gilles, seigneur de Raiz (voir D. Fonteneau, vol. 26, p. 359, et D. Morice, t. H, 
col. 1339).

7. C’est ainsi que le maréchal de la Fayette, qui avait eu des démôlés judiciaires avec
a Trémoille relativement à la succession de sa femme, la comtesse de Boulogne, fut mj9 
à l’écart après Patay et ne prit point part à la campagne du sacre. Voir Chronique de
C o u s in o t , notice historique, p. 9.
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moment à Gien, où il  avait licencié son armée, et avait pris 
Ensuite le chemin du Berry. Le Ier octobre 1429, il était à belles.
Pest là que la Reine, restée à Bourges depuis son départ, vint 
le rejoindre1. I l semblait qu’il dût aller prendre ses quartiers 
d.hiver à Bourges ou à Mehun. Mais, au lieu de songer au 
rePos, nous le voyons faire, pendant six semaines, de conti- 
Ullels déplacements,, dont la cause reste pour nous un mystère. 
Peut-être La Trémoille voulait-il l ’arracher à l ’influence de la 
P’melle, qui, à ce moment, était envoyée à Bourges avec la 
^eiue, en attendant le départ pour l ’expédition de Saint-Pierre- 
le~Moutier. Toujours est-il que, le 6 octobre, nous trouvons 
le pv0i à Montargis, sur le chemin qu’i l  avait parcouru quinze 
f°Urs auparavant en se repliant vers la Loire; le 11, i l  esta 
Poches, d’où il  s’avance du côté du Berry par Selles et Vierzon. 
iIa is le 30, i l  est près d’Orléans, à Jargeau, et quatre jours plus 
tard, à Issoudun, en plein Berry. Ce n’est que le lo novembre 
due Charles V il s’établit au château de Mehun-sur-Yèvre, où 
11 devait séjourner pendant deux mois2.

En février 1430, La Trémoille l ’emmena dans son château de 
Sully. Les États de Languedoc y avaient été convoqués et les 
députés complimentèrent le Roi sur sou sacre3. Charles reçut 
ai\ssi le bailli de Troyes, qui lu i renouvela les doléances 
(1éjà présentées à Mehun, en novembre, au nom de la ville, et 
Uni repartit avec de bonnes paroles et des assurances de pro
motion \  La Champagne était alors sérieusement menacee par 
P'1 coalition anglo-bourguignonne, et le gouvernement royal 
Se préoccupait de lu i venir en aide. Dans une lettre du 19 mars 
aus habitants de Reims, Charles V il  les assure que pour 
lien au monde il  ne les abandonnera, mais qu’il les secourra 
do son pouvoir, « toutes autres choses laissées; » il leur 
aQBonce en même temps le prochain envoi d’une armée,

1- ^position de Marguerite La Touroulde. P ro c è s  de  J e a n n e  d ’A r c ,  t. III, p. 86.
Itinéraire. .
Le Rov était \  Sullv le °3 février (lettres de ce jour). L assemblée eut lieu

P- « 5 .  Dans le courant d’avril, le Uoi
endlt à Jargeau, où il avait déjà séjourné au commencement de tevner.

’ 'hstoire d e  la  v i l l e  d e  T r o y e s , par Boutiot, t. il, p. ul'J.

au
le Uoi se



« sous chef bien agréable, « tellement que ceux qui veulent 
son bien en seront réjouis et réconfortés

Dès le mois de septembre 1429, lors de la retraite sur la 
Loire, Charles Y II avait écrit aux habitants de Reims qu’i l  se 
proposait, après l ’expiration de la trêve avec le duc de Bour
gogne, et même plutôt si c’était nécessaire, de revenir avec 
toute sa puissance, pour « entendre et poursuir le demourant 
de ses conquêtes et recouvrement de sa seigneurie2. » Le 
30 avril, de Jargeau, i l  leur adressa une nouvelle lettre pour 
leur annoncer qu’i l  envoyait le maréchal de Boussac en 
Champagne pour y réduire les places rebelles et diriger les 
opérations militaires 3. Le 5 ju in , i l  écrivit encore aux habi
tants de Reims, qui l ’avaient mis au courant de la situation 
critique où l ’on était de ce côté, et l ’avaient supplié d’y  porter 
remède. I l  les remerciait des renseignements qu’ils lu i avaient 
transmis et leur faisait connaître ses intentions : i l  se pro
posait de donner un prompt secours à la ville  de Compiègne et 
aux pays environnants, et pour cela i l  avait résolu de setrans- 
porter à bref délai dans la contrée, avec toute sa puissance. « Ne 
faites de ce quelconque doute, d it-il; car pour chose qui nous 
doive advenir, ne vous abandonnerons ; et au regard du pas
sage de nos gens, nous y avons fait et faisons toute diligence, 
et n’est autre chose quelconque où nous ni ceux de notre Con
seil n’entendions chaque jour. » Le bâtard d’Orlçans, ajoute-t-il, 
est déjà parti; les Écossais seront le 6 ju in  à Melun ; le maré
chal de Boussac les suivra ; et huit ou dix jours après doivent 
arriver, avec toute leur puissance, Charles d’Anjou, beau-frère 
du Roi, le comte de Clermont, le vicomte de Thouars, le 
vicomte de Turenne et tous les barons des pays de par deçà. 
« Et s’il plaît à Dieu, conclut le Roi, vous entendrez de nous, 
et très brièvement, de si bonnes nouvelles que vous en serez 
très joyeux et réconfortés u. » 1 2 3 4

1. Archives de Reims.
2. Archives de Reims.
3. Communiqué par M. Étienne Charavay, d’après l'original qui a passé dans la vente 

Wagener, faite à Berlin en 1878. — Cette lettre, évidemment adressée aux habitants de 
Reims, paraît avoir été soustraite aux archives de cette ville.

4. Archives de Reims.
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Le Roi paraissait donc disposé à réaliser la promesse qu il 
avait faite de reparaître, au moment venu, à la tête de son ar
mée. Des lettres patentes du 30 mars 1430 attestent à la fois 
!es « grandes occupations » qu’i l  avait et la présence à la Cour 
d’un jeune prince qui, pour la première fois, venait prendre 
Place dans le Conseil1. C’était Charles d’Anjou, troisième fils de 
la reine Yolande, et qui n’avait pas encore seize ans2 ; i l  n’en fut 
Pas moins investi, quelques mois plus tard, du titre de lieu
tenant général du Roi dans l ’Anjou et le Maine3. Le 7 ju in , 
Parles V II donne rendez-vous pour le premier août aux nobles 
da Languedoc4. I l  entretient, dans le courant de ce mois, une 
active correspondance avec ses capitaines et ses bonnes v illes5. 
Le 18 ju ille t, en réponse aux plaintes patriotiques de ses sujets 
de Champagne, i l  leur donne encore les plus formelles assu
r é e s  de sa prochaine venue sur le théâtre des operations. I l 
s’était, d it- il,  avancé jusqu’à Gien pour se rapprocher deux 
et de ses autres loyaux sujets, afin de les conforter en leurs 
affaires, et de résister à ses adversaires. Mais son arrivée se 
trouvait retardée par la nécessité de réduire d’abord quelques 
Places rebelles. « Néanmoins, a joute-t-il, c’est bien notre in 
tention d’être très brièvement, au plaisir de Dieu, si avance 
et si près de vous, que vous en serez très joyeux et confortes, 
et que vous connaîtrez par effet que nous ne vous avons pas 
mis en oubli ni abandonnés. Ne croyez pas que, en ceci, 
u°us nous veuillions contenter de paroles plutôt que e ait 
Car ce serait à notre préjudice et dommage plus que e nu

b  Lettres données à Sully le 30 mars 1430, contresignées par Mgr 
1 évêque de Séez, le sire de la Trémoille, Christophe d Harcourt 
L'ièces o r ig in a le s ,  207 : Barton.

2- Il était né le U  octobre 1414, au château de Montds-les-Tours.
3. Voir un document du 26 octobre 1430. P iè c e s  o r ig in a le s ,  54.1 .

des i e/"volée et autres en leur compapm,,  ajjitaiits d’Angers et au maréchal de
I*ai e 'es closes aux habitants e ou , lettres closes au vicomte de Thouars;
,a,z -  Riquelot Hélie, autre chevaucheur, porte des lettres uuse „

~~ frère Jean Vigier cordelier, est envoyé à Beauvais. Ms. fr. 26053 ( Q u i t t a n c e s , ^ )  T 1365 à 1369 Le 29 juin 1430, Fleur-de-Lis le poursuivant es envoyé au-dela 
de b  Seine, « pour certaines choses à lui enchargées. » I A . ,  ib id . ,  n 13H .
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autre, et, par conséquent, nous n’avons pas cette volonté '. »
Trois jours plus tard (21 ju ille t), le Roi, en considération des 

grands et notables services rendus par le sire de Barbazan, et 
pour l ’aider à se « remettre sus » afin de le servir dans les 
guerres comme il le faisait avant sa captivité, lu i donnait une 
somme de deux mille liv res1 2. Le 22 ju ille t, une somme de 
vingt mille livres était ordonnancée pour être employée par le 
trésorier des guerres, Hemon Raguier, au fait de son office3. 
Mais, au lieu de se porter en avant, le Roi resta à Sens, où il  
passa les mois d’août et de septembre. De tous côtés, en 
Champagne, on attendait sa venue avec impatience; parmi ses 
ennemis, le bruit courait qu’il marchait sur la Bourgogne avec 
de grandes forces. Finalement Charles V II laissa ses lieute
nants opérer seuls sur le théâtre de la guerre, et bientôt i l  se 
replia, par Montargis et Jargeau, sur Chinon, où une politique 
intéressée devait le tenir longtemps confiné.

Deux faits notables s’étaient d’ailleurs accomplis pendant 
le séjour du Roi à Sens, et avaient pu motiver un changement 
de résolution.

La rivalité entre Richemont et La Trémoilie avait pris le ca
ractère d’une haine implacable. Aux luttes armées se mêlaient 
les intrigues et les complots. Un jou r, pendant l ’hiver de 
1429-1430, le connétable se rendait de Fresnay-le-Vicomte à 
son château de Parthenay. On remarqua dans son escorte un 
inconnu, qui chevauchait parmi ses gens, et qui se tenait le plus 
près de lu i qu’i l  pouvait, en le regardant d’une manière 
suspecte. On l ’interrogea; i l  répondit qu’i l  était Picard. Un 
seigneur de Picardie, Gilles de Saint-Simon, déclara ne point 
le connaître. Pressé de s’expliquer, l ’inconnu promit de dire la 
vérité, moyennant qu’on lu i ferait grâce; et sur l ’assurance 
qu’en donna Richemont, il fit savoir qu’il était envoyé par La 
Trémoilie, qui lu i avait promis de l ’argent s’i l  parvenait à tuer 
le connétable. Celui-ci le fit garder pendant un bout de chemin,

1. Archives de Reims.
2. 21 ju ille t 1430. Pièces originales, 189 : Ba r b a za n .
3. Indiqué dans deux quittances du 31 octobre 1430. Clairambault, 189, p. 7237, et 

Pièces originales : R a g u ie r .
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puis le congédia, en lu i donnant un marc d’argent et en 
^engageant à ne plus se charger de semblables missions *.

Si La Trémoille en voulait à Richemont et cherchait à lui 
üler la vie, les amis de Richemont n’étaient pas moins acharnés 
c°ntre La Trémoille. Parmi eux se trouvait Louis d’Amboise, 
vicomte de Thouars, fait prisonnier au Mans par les Anglais 
en mai 1428, et qui avait ensuite figuré dans l ’armée durant le 
siège d’Orléans et la campagne du sacre. Une de ses sœurs 
avait épousé le seigneur de Jonvelle, frère de La Trémoille, 
ei une autre Hardouin de Maillé, l ’un des conseillers de 
Charles V IL  Le vicomte de Thouars, bien que marié (à Marie 

Lieux) et père de plusieurs enfants, menait la vie la plus 
scandaleuse : i l  entretenait publiquement trois sœurs du nom 

La Perrine2. Depuis quelque temps, il était en démêlés -ju
diciaires avec La Trémoille : il forma le projet de se saisir de 
Sa personne et de s’emparer du gouvernement du royaume.

La première pensée du complot remontait à 1 époque du 
siège d’Orléans3. I l fut machiné entre Louis d’Amboise, André 
de Beaumont et André de Vivonne pendant le séjour du Roi à 
8ully, devait être mis à exécution lors du voyage de Cbam- 
Pagne. On ne devait pas se contenter d’appréhender au corps le 
premier chambellan — dont la vie devait être sacrifiée si l ’on 
ûe parvenait pas à le faire prisonnier— et de se débarrasser de 
Cei’tains membres du Conseil ; on voulait aussi s emparer de la 
Personne du Roi et conduire Charles ATI au château d Amboise. 
é d ita n t du moment où La Trémoille serait sorti pour chasser 
°u vo ler4, on devait faire pénétrer dans le château de Gien, par 
"Ue porte de derrière, un nombre de gens d’armes suffisant 
Pour réaliser l ’entreprise. Les conjurés n’ayant pas osé tenter 

coup à Gien, résolurent de profiter d’une absence de La 
^ ’émoille, pendant le séjour de la Cour à Sens1', pourplacer des

R Cruel, p. 371.
, -  Voir lo P. Anselme, t. IV, p. 147; Imbert, Histoire de Iliouars,, p. 154-173; 
"'archegay, dans le Bulletin de la société archéologique, de Nantes, t. X, p. 158. 

f  Arrêts du 8 mai 1431, cités ci-dessous.
V  Voler, c’était chasser au faucon. L’expression est encore usitée par Saint-Simon.

^ Nous avons trace cl1une mission rom plie a cg moment par Lu licmoillG on î'our- 
®0gn.e- Pouvoir de Charles Vil du 7 septembre. Inventaire des titres de Sully , dans les 
‘’«tires du duc de la Trémoille.
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affidés aux portes de la v ille  et s'emparer du Roi, qu'ils 
auraient conduit à Orléans et de la à Amboise.

Ce n’était donc pas seulement — s’i l  faut s’en rapporter aux 
arrêts du Parlement, en date du 8 mai 1431, qui nous four
nissent ces détails — contre le premier chambellan que le 
complot était dirigé; il visait en même temps la personne 
royale, et c’est un crime de lèse-majesté qui se préparait dans 
l ’ombre. D'après la confession d’un des conjurés; André de 
Beaumont, la responsabilité n’en incombait pas uniquement 
à Louis d’Amboise : Beaumont avait déclaré qu’un des « officiers 
de grande autorité » qui entouraient le trône, avait, depuis 
longtemps, eu « volonté et affection de entreprendre le gou
vernement du Roi et du royaume; » que, pour y parvenu, 
i l  avait résolu de s’emparer de la personne du sire de la 
Trémoille- et de mettre ce seigneur, ainsi que ses adhérents, 
hors de la compagnie du Roi; qu’avant la venue de Jeanne 
d’Arc, i l  avait tenté d’introduire des gens d’armes dans une place 
située près de Loches, pour se saisir de La Trémoille quand il  
ira it chasser; et qu’enfin le même « officier, » à la connais
sance d’André de Beaumont, qui avait donné son gonsentement 
à la chose et juré de la- tenir secrète, avait formé le projet de 
« soustraire la dite Pucelle de la compagnie du Roi h »

Quelle que fût la portée de ces projets et de ces tentatives 
d’enlèvement, soit que les conspirateurs aient été dénoncés, 
soit que l ’audace leur ait fait défaut, le complot dirigé à la lois 
contre La Trémoille et contre le Roi n’aboutit point.

Pendant que d’Amboise, Beaumont et Vivonne travaillaient 
à la réalisation de leur ténébreux dessein, une négociation im
portante avait été entamée; et — coïncidence singulière — i l  ne 
s’agissait de rien moins que d’un rapprochement entre le sire 
de la Trémoille et le connétable de Richemont, ou plutôt entre 
le ro i de France et le duc de Bretagne.

Le duc Jean VI n ’avait point renoncé à sa politique caute
leuse. Les succès obtenus dans l ’été de 1429, grâce à lin te i 
vention providentielle de Jeanne d’Arc, étaient de nature à le 1

1. Arrêts du-8 mai 1431.
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Uire réfléchir. Aussitôt après la levée du siège d’Orléans, il 
s eropressa d’envoyer son propre confesseur complimenter la 
Scelle. U fît plus : i l  proposa au Roi d’envoyer à la Cour son 

aîné, François, alors âgé de- quinze ans, pour y être 
^levé. Nous avons des lettres de Charles V II, en date du 
4 septembre 1429, par lesquelles i l  promet au duc de traiter 
S°R fils « chèrement et honorablement, » et de le laisser revenir 

Bretagne quand il  plaira au d u c L e  projet ne paraît pas 
avoir eu de suites, mais i l  nous révèle les dispositions du vér
i f i é  Jean VI. Au commencement de 1430, i l  fu t question d’une 
•'ntrevue entre La Trémoille et le connétable : l ’archevêque de 
lours, Régnault Girard, maître d’hôtel du Roi, et Richard 
^°caire, ba illi de Senlis, furent même chargés d’aller sonder 
'es dispositions du duc de Bretagne et de régler au besoin les 
c°Qditions de l ’entrevue 2.

Le duc, après avoir consulté le connétable, envoya au Roi 
,lQe ambassade à la tète de laquelle était l ’évêque de Saint- 
1Ialo 3. Durant le séjour de Charles VII à Sens, deux nouveaux 
( ûvoyés bretons arrivèrent à la Cour, avec mission de proposer 
aLa Trpmoille unç entrevue avec leur m aître4. C’était le mo- 
^ent où le mariage d’Isabelle de Bretagne avec Guy, comte de 
Laval, venait d’être décidé, avec l ’autorisation du pape. Dès le 
^ju illet 1417, la princesse avait été promise à Louis, duc d Anjou, 
^  toutes les formalités avaient été remplies. La rupture dune 
'l|Lance décidée depuis de si longues années, et qu’on était en 
,ir'0it de considérer comme virtuellement réalisée, puisque le 
Mariage avait été célébré par paroles de présent ’, indigna jus-

Archives de la Loire-Inférieure, E 105. 0 r
-, "C ru e l, p. 371; Histoire de Bretagne, par D. Lobineau, t. I, p. 562 ; Compte 

1 M l l roy Guxinol Ms. fr. 115-12, f. 6. —  C’est sans doute à ces négociations quil faut
* * * * *  le voyage fait par Olivier de Feschal vers le duc de Bretagne a la Roche- 
°ern:»»̂  , ° . J . . , .•__* i,.„ , nmntûc mine nar D. Mnrir.A I 1lirm. JU voyage lait par uimci uc i tov..u. ~ .

« de la part de Robert Le Maron, » disent les comptes cites par D. Morice, t. Il,

hé 
t

J -  Eüc'se composait, outre l'évêque, de Tristan de la Lande, grand-maître d’hôtel du 
dt Pierre de L’Hospital, sénéchal de Rennes, d’un secrétaire, Alain Coaisnon et du 

l , ‘mt Hermine ; elle arriva dans les premiers jours d’avril 14-30 a Jargeau. D. Lobineau, 
’ 5 P- 582; Ms. fr. 115-42, f. 7.

\l * ^ étaient Pierre La Cboue, écuyer, et le roi d’armes Malo. D. Lobineau, t. I, p. 584; 
,  R542, f. 8.
' Lobineau, t. I, p. 581 ; DD. Morice et Taillandier, t. I, p. 511.
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tement la reine de Sicile et son fils. Quand le connétable vint, 
au nom de son frère, trouver Yolande, accompagné du comte 
d’Etampes et d’ambassadeurs bretons, pour obtenir son agré
ment, elle entra dans une violente colère, et peu s’en fallut 
que les choses n’en vinssent à une guerre déclarée l . Les ou
vertures faites au Roi par le duc de Bretagne ne furent point 
repoussées. Des pourparlers s’engagèrent2, et ils aboutirent, 
avant la fin de l ’année, à un traité (5 décembre 1430) par lequel 
le Roi s’engageait à envoyer vers le duc le sire de la Trémoille, 
en compagnie des seigneurs de Trêves et d’Argenton, et d’autres 
de ses conseillers, aux conditions suivantes : le duc remettrait, 
à titre d'otages, son frère le comte d’Étampes, le vicomte de 
Rolian, et trois autres seigneurs; le duc, le connétable, 1« 
comte de Laval et quatre autres seigneurs donneraient des 
lettres'de sûreté scellées de leurs sceaux. Moyennant quoi le 
Roi promettait de délivrer des sauf-conduits aux otages et 
d’assurer leur sécurité3.

Le duc de Bretagne ayant rempli les conditions stipulées, et 
les otages étant arrivés au château de Loches4, La Trémoille 
partit, avec les autres conseillers du Roi, au mois de janvier 
1431. 11 trouva à Angers les envoyés du duc, qui étaient venus 
au-devant de lu i et qui l ’accompagnèrent jusqu’à Chantocé5, 
où le duc ne tarda pas à se rendre. La conférence se pro
longea jusqu’au 22 février. Jean V I s’engagea à envoyer le 
comte de Laval au service du Roi, avec un certain nombre de

1. Les mêmes, p. 584- et 511 ; Ms. fr. 11542, f. 9.
2. Ambassade du duc de Bretagne au Roi : Guillaume Freslou et Jean Cliapelais. D. 

Lobineau, p. 585.
3. Lettres données à Cliinon le 5 décembre 1430, signées de la-main du Roi, et. con

tresignées par le duc d’Alençon, l’évêque de Séez, le sire de la Trémoille, Christophe 
d’Harcourt, le maître des arbalétriers (Graville), les seigneurs dê Trêves et d’Argenton. 
Archives de la Loire-Inférieure, E 93 ( Inventaire sommaire, t. III, p. 31) ; copies à la 
Bibliothèque nationale, Ms. fr. 2714, f. 103, et 2715, f. 64.

4. « A Jacques, sire de Pons, pour le payement de luy et de certain nombre de gens 
d’armes et de trait qu’il avoit tenus en sa compaignie, à la garde du chastel de Loches, 
des hostages de Brelaigne qui estoient oudit chastel pour la sûreté de la personne de Mgr 
de la Tremoille, durant le temps qu’il fut en Bretaigne en ambassade pour traiter e 
pacifier avec Mgr le duc de Bretaigne certaines haultes choses et besongnes louchant le 
bien du royaume. » E xtra it du tremóme compte de llemon Racjuier. Ms. fr. 20684, 
p. 547.

5. Ms.' fr. 11542, f. 10.
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^ens guerre qui devaient être employés sur les frontières 
11 Maine et de l ’Anjou, et i l  lit  payer immédiatement au comte 

lllle s°mme de vingt-deux mille livres pour les frais de cette 
minée. La Tréinoille promit foi et loyauté au duc et à son fils 
, e le comte de Montfort, et reçut du duc des assurances 
e cuites d’amitié et de protection \
k esb pendant le cours de cette négociation que fu t découvert
g < 0|uplot de Louis d’Amboise et de ses complices, André de

CaUmont et Antoine de Vivonne. Gruel prétend que ces trois
gêneurs furent attirés, par les amis de La Trémoille, dans un
lu'0 ~al)ens °ù auraient voulu faire tomber le connétable

'même2; ce qui n ’est point douteux, c’est que, durant une
le chasse, les conjurés furent arrêtés. Ils furent amenés

^ Présence du Roi, qui se trouvait alors au château de Loches3.
j, Uls d’Amboise n’ayant pas été mis en prison, et le Roi ne
^ayant même point exclu de sa compagnie, en profita pour
e t10 Savo*r a ses ?ens 1ue Ie R°1 devait se rendre à Saint-Aignan,

eûr donner l ’ordre de se mettre en embuscade sur son passa^
i en un lieu désigné. Le vicomte de Thouars espérait ainsi 

ouvrer sa liberté; déjà, ses affidés étaient à leur poste,
quand
suivis

l ’embûche fut découverte. Les trois seigneurs, pour- 
5 Pour crime de lèse-majesté, furent conduits à Poitiers, 

8 8 1Qstruisit leur procès. Le Roi se rendit dans cette ville, et y 
les°llrila  Peudant l ’instruction. Par arrêts en date du 8 mai 1431, 
de r̂°*s aocusés furent condamnés à mort, avec confiscation 

_ eUrs biens. Beaumont et Vivonne furent exécutés; mais La 
, moiiie avait ses vues sur Amboise, dont i l  convoitait l ’héri- 
e pour son fils Louis : la peine de mort fut commuée pour lu i 

1111 emprisonnement perpétuel, sauf le bon plaisir du Roi h

I  D
février Lobineau» t. I, p. 585 ; DD. Morice et Taillandier, t. I, p. 512; acte du 22

2. Actives de la Loire-Inférieure, E 181.
1Uo ]es Uel>. P- 371. —  Le témoignage de l’écuyer de Richemont est d’autant plus suspect 
é’exp0seProlets qu’il prête à La Trémoille sont démentis par les faits que nous venons

R  au 2lolnéraire du Roi permet de préciser la date : Charles VII séjourna 'à Loches du
4. Oj.r novembre 1430.

des coni naux aux Archives, J 366, n°s 1, 2 et 3. — Il y a à la Bibliothèque nationale 
16534 m S ,dans Du Puy, 480, f. 5, 9 et 13 ; Brienne, 189, f. 39, 43 et 49; Ms. fr. 

uiarlay, 47^  f  51 57 et 65 . Ms- fr> 7593, f. 40 v», 46 v» et 54, etc.

18
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L ’influence souveraine de La Trémoille est visible dans ce 
procès ; elle apparaît d’une façon plus évidente encore si 1°Q 
rapproche de l ’arrêt du 8 mai un acte rendu la ve ille , par le
quel le grand chambellan, voulant se mettre à l ’abri de toute 
éventualité et sentant que, par un soudain retour de fortune, 
sa situation pouvait se trouver gravement compromise, se fil 
déliver un b ill d’indemnité pour toutes les peccadilles dont fi 
s’était rendu coupable. Spectacle étrange et à coup sùr bien 
insolite, que de voir un grand dignitaire de la Couronne, par
venu au faîte de la puissance, solliciter de son souverain des 
lettres de rémission et se les faire publiquement octroyer !

Le sire de la Trémoille avait exposé au Roi que certains de 
ses « bienveilants et amis privés » lu i avaient dit et remontre, 
à plusieurs reprises, que, au sujet de certains cas dont i l  fai
sait la déclaration, on pourrait lu i donner « coulpe et charge, " 
et qu’au temps à venir i l  « en pourrait avoir à besoinguier et a 
faire, et encourir en dangier et dommaige, « s'il n’y pour
voyait et s’i l  n’en était déchargé. Les faits auxquels il faisait 
allusion étaient les suivants :

1» En 1416, La Trémoille s’était approprié, sous prétexte de 
se payer d’une somme de 10,000 fr. à lu i due pour la solde de 
ses gens, et sur laquelle i l  n’avait reçu que 2 à 3,000 fr ., « cer 
taine grosse somme d’argent » qu’un receveur, Jean Chartier 
commis à recevoir une aide ou taille en 1 élection d Oi 
léans, envoyait à Paris ; la somme et le receveur avaient ete 
dirigés sur le château de Sully, et une « bateure » avait éte 
infligée au receveur pour avoir dénoncé le « destrousseur, ’’ 
2° La Trémoille avait emprisonné l ’évêque de Clermont, a 
cause de certaine somme d’argent et de certains meubles qu(‘ 
l ’évêque avoit pris sur les biens de la duchesse de Berry et qu1 
prétendait lu i appartenir, et l ’avait enfermé dans son châtea11 
de Sully, où i l  l ’avait détenu jusqu’à ce que le Roi fût venu Ç11 
personne le délivrer 3° Entin, La Trémoille, une fois qu’1 
avait eu,« grant auctorité et gouvernement » près du Roi, efL

1. Il s’agit do la prise de Martin Gouge, évêque de Clermont, opérée en juin 1418, apj.^ 
l ’occupation de Paris par les Bourguignons (voir plus haut, t. I, p. 119). On lit a la = i{ 
de l’articulation de ce fait : « Et aussi fut la prinse dudit evesque pour ce qu i
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avait profité pour emprisonner des habitants de Limoges qui ne 
v°ulaient pas lu i payer le prix de certain service qu’i l  leur au- 
•ait rendu, et pour leur extorquer 6 à 7,000 francs, « ou autre 
Somme non guères plus grant. » Toutes ces peccadilles étaient 
l01nises au grand chambellan, ainsi que « toux aultres faiz et 
Cas quelconques qu’i l  pourroit avoir faiz, commis et perpe- 

et avoir mesprins » contre l ’autorité royale, et « tous 
aultres cas, soit qu’i l  ait empeschié de lever et recevoir les de
vers d’aides ou tailles en et sur ses terres, ou en avoir prins de 
Sa "voulenté sans ordonnance et appoinctement du Roi, et de 
^°vées ou prinses de deniers ou marchandises ou deniers sur 
lcelleg, montans ou avalans par devant sa place de Sully, de 
Quelque personne que ce soit, et de tous aultres faiz et cas 
Quelconques de prinses d’autres personnes que des dessus 
Nommées ou autres, par lu i commis et perpétrez, pour quel- 
c°Uque cause ou occasion et en quelque manière que ce soit 

a qui ce puisse toucliier »
11 était difficile de pousser plus loin l ’impudence. Et pour le 

^compenser de ses « vertueux services » de la protection v i
sibilité dont i l  entourait le trône, aussi bien que des atten
d u s  délicates qu’i l  avait pour la personne du R o i2, La 
11 émoillè obtint bientôt de nouvelles faveurs0, sans préjudice 

i Accroissement -territorial qu’allait lu i procurer la jou is- 
^Uce des biens confisqués sur Louis d’Amboise. D’autre part,
' c°ünétable se voyait privé de Dun-le-Roi, qui faisait partie

''•'cliiii,; et eonspjrg je maj t|e ¡a personne dudit seigneur de la Trémoille envers nostre 
,, ,s chier et féal cousin le connestable. » Il s’agit ici évidemment du connétable
t ^ n a c .

'Archives, JJ 177, pièce 180. —  Ces lettres sont contresignées par le chancelier, 
'■¡s j  !istol)l1« d’Harcourt, le maréchal de Sainte-Sevère, Jean de Vaily et Jumen Le Fevrc, 

q “eux derniers présidents au Parlement. . . .
" Pour les grans, notables, prouffitables, agréables services que i nous a fatz soul

è v e m e n t en noz affaires, à très grant diligence, peine et traveil de sa personne, 
esnl'*Ues les eurialitez et plaisirs à nous par lui faiz, et que encore chascun jour fait et 

, I0“s que plus face, et en reconnaissance d’iceulx. » Lettres du 7 mai 1181. 
„„.■lettres de mai 1431, lui attribuant un droit de 15 deniers par pipe de vm et par 
1, . sei passant soit par terre, soit par eau, devant son chateau de Rochefort-sur- 
i|- U'e (x 'a, 8601 .f’ n i  y )  Lettres du 25 août lui attribuant une somme de 430 royaux 
H,7  P°ur le payement d’une robe de drap d’or, à lui donnée lors de son ambassade en 
,1, a?lle- Le même jour, le Roi lui faisait payer 1,000 royaux pour prix d’un « coursier 

' 1,011 fai. ciairembault, 205, p. 8771.
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du douaire de sa femme, et que des lettres de mars 1431 décla
rèrent réuni au domaine royal

Que devenait Charles V II au m ilieu de ces intrigues, de ces 
complots, de ces exécutions? I l  avait séjourné pendant quinze 
jours à Montargis, en novembre 1430. Déjà, au mois de niai 
précédent, le Roi avait donné à cette ville un témoignage 
de sa reconnaissance pour ses bons services et son invariable 
fidélité : voulant perpétuer la mémoire de l ’héroïque défense 
des habitants pendant le siège de 1427, de cette « vertueuse 
résistance » qui, d isa it-il, avait été « moyennant le fru it qui 
s’en estoit ensuivi, le commencement, en cas pareil, de nostre 
premier bien et bonheur à l ’encontre de nos ennemis, » i l  avait 
à perpétuité exempté la v ille  de tous impôts, lu i avait accorde 
le privilège de s’in titu ler M o n ta rg is - le -F ra n c ,  et l ’avait unie à 
son domaine 1 2 ; par de nouvelles lettres, où il  rappelait les 
« grands et recommandables services des habitants, » i l  leui 
accorda divers privilèges 3 4. D’autres lettres, données à Mon
targis, récompensent les services du vieux conseiller et 
« gouverneur » Hugues de Noé \  et du défenseur de la tour de 
Bourges à l ’époque de la prise d’armes des princes, Philippe 
de Melun, seigneur de la Borde5. En même temps, le Roi 
pourvoit aux dépenses de sa maison et de la maison de M 
Reine 6, et i l  ordonnance diverses sommes à verser à son ar
gentier, pour « certaines besognes de brodure » faites pai son 
brodeur pour sa personne7. La fête de la Toussaint approchait • 
suivant l ’usage, le Roi se fit faire à cette occasion « une grande 
et longue robe » : on acheta, moyennant six cents royaux d’or, 
« ung bel et riche drap d’or de veluyau veluté liault et bas 
poil vert perdu à girons, bandes et feuilles d’or, » contenant

1. Ordonnances, t. XVI, p. 464. Dun, bien que ne devant jamais être séparé do 
domaine royal, avait été donné au comte de Wigton, et, après le retour en Ecosse 
celui-ci, au comte de Richemont, « à cause et pour raison du douaire de la duchesse a 
Guyenne sa femme. »

2. Recueil des privilèges de Montargis, p. 1, 16, 25.
3. Recueil des privilèges de Montargis, p. 28.
4. Lettres du 10 octobre. Pièces originales, 2030 : N o y e rs .
5. Lettres du 18 octobre. Clairambault, 118, p. 6257.
6. Lettres du 4 octobre 1430. Chartes royales, XIV, n» 63.
7. Lettres du 7 octobre 1430. Pièces originales, 450 : Boullegny.

H IS T O IR E  D E  C H A R L E S  V I I .  1 4 0 U - J



RÈGNE DE L A  TR É M O ILLE . 2 7 71 4 3 0 -3 1

viQgt aunes '. D’autres robes de drap de soie furent com
mandées pour le Roi et la Reine 2.

ûe Montargis, le Roi se rend à Gien, où sa présence est 
mgüalée par des libéralités faites à La Trémoille, à Robert de 
Rouvres, évêque de Séez, à Robert Le Maçon, à Christophe 
-'’Harcourt, au sire de Mortemart et à plusieurs autres con- 
Seille rs3 ; puis à Jargeau, où il  nomme le maréchal de Boussac 
s°n lieutenant général au delà des rivières de Seine, Marne et 
Somme 4. Déjà le sire d’Albret avait été nommé lieutenant 
général sur le fait de la guerre en Berry5. A ce moment, il 
Cs' question d'un voyage que le Roi doit faire outre Seine 6, et 
d'h ne reçut pas d’exécution : le 22 novembre, Charles Y II 
s installait au château de Cliinon, où il  devait séjourner jus- 

an 20 février.

la
est pendant ce temps qu’eut lieu une réunion d’États sur 

M’ielle les documents du temps ne fournissent aucun rensei- 
6bernent, mais que nous révèle un passage de 1 Epître adressée 
plus tard au Roi par Jean Jouvenel, à l ’occasion des États d’Or- 
'éans : « En 1430, d it-il, environ Noël, vous estant à Cliinon, 
" les trois Estas de par deçà, c’est assavoir de Reims, Laon, 

cRaalons, Beauvais, Senliz, Troies, Sens, Melun, Montargis et 
filtre s , vindrent devers vous, et firent faire une proposition 
Par un notable lioms de Senliz, lequel vous monstra et dit

enles tnaulz et tirannies que souffroit vostre povre peuple, 
v°us monstrant comme vous deviez faire justice, en exposant 
Parolles véritables. Mais le confort qu’ilz eurent fut que 
aucuns de vos gens disoient que il  estoit ung très mauvais

uni ttance de 1 argentier Denis du Chesne, en date du 8 noiembie. Pièces omji 
8(es, i »  „  ”4 ’ : Lhesne.
„ “ ettres du 22 octobre. Pièces originales, 69 : Angus.

20Vi ,i *res du 23 octobre, portant don de 4,500 1. t. à diverses personnes. Ms. fr. 
,, t , 4 ’ n° 25. -  Autres lettres en faveur de Christophe d’Harcourt. Clairambault 167, 
<|u l 75; cf. vol. 193 p. 7563 ; Fr. 26888. n° 19 -, Pièces originales, T er (le). —  Lettres 
L0 f  octobre portant dons à Guillaume Blosset, dit le Borgne, chambellan du Roi, et à 

4 s Martel. Clairambault, 140, p. 2727, et 71, p. 5511. 
e lettres du 11 novembre, visées par le P. Anselme, t. v il, p. 71. 

q quittance de Jean d’Aunoy, gouverneur de Bourges, en date du 12 février 1430. 
‘ raî?bault, 8, p. 437.

' Vo‘r un document en date du 18 novembre 1430. Pièces originales, 506 : Breuil.



« fo l, et que on le devoit getter en la rivière *. » L ’évêque de 
Beauvais constate pourtant ailleurs — nous l ’avons v u , — qllC 
Charles Y II était « très dolent et desplaisant » des façons de 
ceux qui l ’entouraient, et qu’i l  avait grand pitié de son 
peuple1 2. Nous aurons l ’occasion de faire voir que le témoi
gnage de Jouvenel ne doit pas toujours être accepté sans 
contrôle. À l ’entendre, le Roi n ’aurait rien fait alors pour 
remédier aux désordres des gens de guerre ; or, les Registres 
de Tours nous permettent de contrôler cette assertion : on 
verra plus loin que cette réforme fut, dès cette époque, une de 
ses constantes préoccupations. ■ •

Les actes du temps nous révèlent à plus d’une reprise cer
taines tendances généreuses du caractère de Charles V IL Nous 
avons cité les ordonnances rendues en faveur de Montargisi 
par lettres données à Chinon le 18 décembre 1430, le Roi 
accorda aux habitants de Compiègne une exemption générale 
d’impôts, en reconnaissance de leur loyauté et de leurs bons 
services, « à ce qu’ils s’en esjoyssent et sentent au temps à 
venir, » et afin de servir d’exemple aux autres3. Par d’autres 
lettres en date du 24 décembre 1430, voulant récompenser les 
services rendus par Guillaume d’Estaing, un de ses chambellans, 
pendant les campagnes de 1429 et 1430, et l ’aider à payer sa 
rançon aux Anglais qui l ’avaient fait prisonnier, i l  lu i donna 
un droit à prendre pendant un an sur le sel vendu dans tous 
les greniers à sel du Languedoc \

De graves affaires préoccupaient alors Charles V II, et la 
correspondance très active échangée avec les habitants de 
Reims nous donne à cet égard d’intéressants détails. I l s’agiS' 
sait de la reprise des hostilités en Champagne, sous la direction 
de Barbazan, et des alliances à conclure pour favoriser le& 
opérations militaires. Une lettre, datée de Chinon le 19 février, 
précise les résultats obtenus par la politique royale : le R01

278 H ISTO IR E DE CHARLES V II.. 1430-31

1. Ms. i’r. 2701, f. 1 v».
2. Voir plus haut, p. 198.
3. Ordonnances, t. XV, p. 305.
1. Archives, KG3, n» 12; Fontanicu, 115-110.
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avait envoyé de toutes parts pour hâter l ’envoi des renforts 
(îu i> de l ’Écosse, de l ’Autriche, de l ’Allemagne, de la Bretagne,
^ailleurs encore, lu i avaient été promis; i l  n attendait que 
1 arrivée des troupes auxiliaires pour se mettre en armes, afin 

travailler au recouvrement des pays encore occupés par les 
^g la is , et de délivrer ses sujets des « griefs et oppressions » 

à son très grand déplaisir, la guerre leur faisait continuel
lement souffrir h

signature du traité du 22 février 1431 amena Charles V il 
cn Anjou : après avoir fait un premier pas vers un rapproche
ment avec le duc de Bretagne, i l  voulait mettre lin  au 
différend qui avait surgi entre la reine Yolande et Jean VI. 
Le Roi était le 6 mars à Saumur. Un mariage avait été la cause 
R' conflit ; un mariage devait le terminer. Par acte des 14-21 mars 
lut conclue l ’alliance de Yolande, deuxième fille  de la reine, 
üde en 1412, avec François, comte de Montfort, fils aîné du 
duc. né en 14142. Charles V II allait donc se trouver à la fois 
le beau-frère du père et du fils 3. La reine de Sicile voulut prô
ner du séjour du Roi à Saumur pour faire rentrer le comte de 
bbcheinont dans sa bonne grâce. Le chancelier de Bretagne 
et ^autres ambassadeurs bretons se joignirent à elle pour 
intercéder en faveur du connétable. Le Roi, sans céder à 
lonrs instances, se prêta à un arrangement par lequel, en 

d’apaiser les difficultés subsistantes entre Richemont et 
La Trémoille, Châtelaillon fut rendu au premier, Gençais au 
second, et Mauléon fu t mis sous séquestre entre les mains de 
Régent de Coëtivy4.

Charles V II avait convoqué à Saumur les États des pays

À  M S Ï u f f l V  587. Le traité de mariage, en date des U  (à Redon^^pour le 
U #  et 21 mars ( i  Fougères, pour la reine Yolande) est aux Archives de a Loire-

eette‘e® e- -11 Y a ™e copie d™ s lo Ms\ fL  2T10> f ’ 6 1  Sur 6S ambassadeS échan?ees dcite 11 J a une copie unus ic ™o. ... -  

IP3' son mariage avec Jeanne de France. La
,fUne comtesse de Montfort était sœur de la reine Marie d’Anjou. —  Yolande avait été 
K ? 1Se d’abord à Jean d’Alençon, puis au duc de Brabant (Philippe de Bourgogne), 

rt le 17 août 1130.
1 Cruel, p. 371.
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situés sur la Loire. La réunion eut lieu dans la première quin
zaine de mars, en présence de la reine de Sicile. Le Roi était 
entouré des principaux membres de son Conseil : La Trémoilhu 
le chancelier Régnault de Chartres, Robert Le Maçon, Chris
tophe d’Harcourt, le sire de Mortemart, etc. A la date du 
15 mars, il rendit, sous forme d'édit perpétuel et de consti
tution irrévocable, une importante ordonnance par laquelle, 
de l ’avis des Etats, i l  abolissait tous les droits de péages mis 
sur la Loire et sur les rivières adjacentes depuis soixante ans '■ 
La forme solennelle de cette ordonnance ne permet pas de la 
passer ic i sous silence, bien qu’elle ait tra it à des matières 
d’un ordre purement administratif qui feront l ’objet d’uû 
chapitre spécial.

De Saumur, le Roi se rendit à Poitiers, où l ’appelait le 
procès de Louis d’Amboise et de ses complices, dont nous 
avons fait connaître l ’issue. I l y  était dès le 28 mars, et y  sé
journa jusqu’à la fin de mai. Une nouvelle réunion d’Etats, 
composée sans doute des députés des provinces qui n'avaient 
point été représentées à Saumur, fu t tenue sous sa présidence; 
à la date du 10 avril, les États de Languedoc furent con
voqués à Vienne, où le Roi se proposait d’aller le 20 mai. 
Pendant ce temps, i l  fît quelques excursions en Poitou : nous 
avons la preuve qu’i l  était le 24 avril à Châtellerault, d’où il 
adressa aux habitants de Reims une lettre où il se montre 
touché de leur triste situation, et disposé à y porter remède1 2. 
Le séjour de Poitiers fut encore signalé par des libéralités 
faites à plusieurs de ses serviteurs : nous mentionnerons le 
bâtard d’Orléans3, Christophe d’Harcourt4, le grand maître des 
arbalétriers Graville5, les écuyers d’écurie La H ire6 et Pierre de 
Eontenil7, le valet tranchant H avart8; un chambellan, Antoine

1. Ordonnances, t. XIV, p. 7-8, en noie.
2. Archives de Reims.
3. 600 1., par lettres du 25 avril 1431.
4. 1200 1. pour l’aider à soutenir son état et celui de son neveu le comte de Tan- 

carville, 24 avril.
5. 600 1. par lettres du 6 avril.
6. 600 1. par lettres du 28 avril.
7. 300 1. à deux reprises : lettres des 13 et 23 avril.
8. 300 1. par lettres du 21 avril.
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de Gugnac1; un pannetier, Guillaume de R icarville2, et le 
célèbre capitaine lombard Théaulde de Valpergue3. Un servi- 
Icur du comte d’Étampes reçoit deux cents livres, en récom
pense de ses services, et « en faveur et contemplation » de son 
Maître : on reconnaît ici le désir que le Roi avait de se rendre 
AëTéable aux princes de la maison de Bretagne; un don 
Notable est fait à un autre Breton, depuis longtemps attaché 
à la personne de Charles V II, et qui aura bientôt une situation 
considérable : nous voulons parler de Prégent de Coëtivy, 
ûeveu de Tanguy du Chastel, pannetier, puis écuyer d’écurie 
du Roi, qui reçoit la capitainerie de Rochefort-sur-Charente \  
^ofin, la générosité royale s’étend jusqu’à un médecin du 
sb’e de la Trémoille, maître Robert Masselin, auquel est 
donnée une somme de cent livres, en récompense des bons et 
agréables services rendus — disent les lettres —- « à nostre 
^ctir et compaigne » (la Reine), et aux officiers et serviteurs de 
S0Q hôte l3.

Le 30 mai, Charles V II était de retour à Chinon, d’où il écrivit
habitants de Reims une le ttre0 entièrement consacrée à 

1V>1°ge du sire de Barbazan, son lieutenant général en Cham- 
Pagne, qui achevait en ce moment de chasser les Anglais de 
Cette province. Le vaillant capitaine que les contemporains, 
SllQs acception de parti, ont honoré du surnom de chevalier 
Sans reproche1, et dont les services étaient si utiles à la cause 
1 °yale, ne tarda pas à trouver une mort glorieuse sur le champ 
de bataille de Bulgnéville (2 ju ille t 1431). Dans une circulaire

’ ■ 300 royaux par lettres du 19 avril.
200 royaux par lettres du 29 avril.
300 royaux pour acheter uu bon cheval : lettres du 29 avril. 

k lettres du 21 avril.
■ Lettres du 25 avril.
■ Archives de Reims. Voir aux Pièces justificatives.

® Le seigneur de Barbazan, que l’on nomme le chevalier sans reproche. » — ((Lebon 
z.i v®*ler qu’on dit sans reproche, le seigneur de Barbazan. » Olivier de la Marche, 

Huchon, p. 318 et 365. —  On a dit que Barbazan reçut par lettres patentes le titre 
w restaurateur du royaume et de la couronne de France, avec le droit de porter dans 
¡V  armes trois fleurs'de lis sans brisure. Le P. Ménestrier donna le texte de ces lettres 
“'«  son livre intitulé ■ Origine des ornemens extérieurs des.armoiries (Paris, 1680, 

dev W R  011 en aurait représenté l’original le 18 septembre 1666, a Montauban, 
le ^aDes commissaires pour la recherche de la noblesse. Mais ce document, date de Paris 

0 ^ a i 1 4 M '  est d’une fausseté manifeste.
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adressée peu après à ses bonnes villes (22 ju illet), le Roi cherche 
à pallier l ’importance de cette défaite. Les pertes n’ont pas été 
aussi grandes qu’on pourrait le dire ; le sire d’Albret a été en
voyé pour prendre le commandement ; le chancelier et le ma
réchal de Boussac sont sur la route des frontières du Beau- 
vaisis, avec belle et grande compagnie; le duc d’Alençon et le 
comte de Vendôme, accompagnés du maréchal de Raiz et 
d’autres capitaines, sont envoyés « en certaines marches et 
contrées » avec l ’espoir d’exécuter une entreprise dont, au 
plaisir de Dieu, le Roi espère avoir bonnes et promptes 
nouvelles; d’un autre côté le comte de Clermont opère une 
diversion en Bourgogne; enfin le gouverneur du Dauphiné 
(Gaucourt), et le sénéchal de Lyon (Valpergue) se rendent 
près du duc d’Autriche, qui a fait savoir au Roi qu’i l  amène à 
son secours « grande et belle compagnie h »

La défaite de Bulgnéville, si désastreuse pour René d’Anjou, 
n’eut point, pour la cause royale, des conséquences aussi fâ
cheuses qu’on aurait pu le craindre; l ’attitude énergique du 
gouvernement de Charles V II1 2 obligea le duc de Bourgogne à 
signer bientôt une trêve (8 septembre 1431). Le 27 septembre, 
le Roi faisait part de cet événement aux habitants de Reims : 
« Lesdites trêves, d i t - i l , ont été par nous prises en espérance 
de parvenir à plus grand bien, que vous saurez une autre 
fo is3. »

Charles V II,  poussé sans doute par la reine Yolande, 
travailla it toujours à ramener le duc de Bretagne dans l ’obéis
sance. Le connétable était resté étranger aux négociations 
qui avaient abouti au traité du 22 février 1431. Les arrange
ments conclus à Saumur, au mois de mars, entre le Roi et la 
reine de Sicile, qui p rit le rôle de médiatrice, ne firent point 
cesser la lutte engagée en Poitou entre les gens du connétable 
et les gens de La Trémoille; le procès d’Amboise envenima

1. Archives de Reims. ,
2 On voit par des lettres de Charles VII des 21, 24 et 28 août 1431 que Charles (le 

Poitiers, seigneur de Saint-Vallier, le comte d’Astarac et le sire de Gaucourt allaient amener 
de nouvelles troupes au Roi.

3. Archives de Reims.
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encore la situation : la vicomtesse de Thouars, Marie de llieux, 
Passée de son château qui avait été confisqué par le Roi, v in t 
chercher un refuge près de son cousin le comte de Richemont, 
en le suppliant de la protéger. Elle s’installa au château de 
Parthenay, et fit si bien que, le 21 ju ille t 1431, fut signé le con
tâ t  de mariage de sa fille, Françoise d’Amboise, avec Pierre 
de Bretagne, second fils du duc. En outre, la vicomtesse né
gocia le mariage de son oncle, le maréchal de Rochefort, avec 
Marie de Bretagne, fille du comte d’Etampes, alors âgée de 
SePt ans1. En même temps les troupes bretonnes, sous les 
ordres de l ’amiral de Penhoët, vinrent porter secours à la ville  
de Marans, assiégée par les partisans de La Trémoille, et les 
forcèrent à lever le siège2. D’autre part, le sire d Albret arriva 
avec ses Gascons, et la lutte se poursuivit a insi3.

C’est sur ces entrefaites que fut célébré à Amboise (20 août) 
le mariage de François de Bretagne et de Yolande d’Anjou h 
^ ’actives négociations étaient engagées entre les Cours de 
France et de Bretagne. En ju ille t, le chancelier était a Amboise 
Près de Charles V I I5. Aussitôt après le mariage, des hérauts du 
duc virent trouver le Roi : ils étaient à Chinon le 25 août 
Aumois de septembre arriva une ambassade à la tête de laquelle 
était le chancelier Malestroit7; elle venait, conformément a 
UQe délibération des États, faire à Charles V II des proposi
tions de paix. Mais un grave incident compliqua la situation . 
le 29 septembre, au moment où le chancelier revenait de cette 
aiùbassade, le duc d’Alençon se saisit de sa personne . Juste 
ment indigné de ce procédé, le duc de Bretagne se plaignit a 
Parles V II et à la Reine de Sicile, et saisit ce pretexte pour

RÈGNE DE' L A  TR É M O ILLE .

C D- Lobineau, t. I, p. 588.
^  Cruel, p. 371 ; D. Lobineau, l. c.

p0 L o f c ? t .  I  p f '588. -  Le traité définitif signé par le duc de Bretagne et la
R o l a n d e  porte les dates des 13-20 août 1431. D Monce i «„ ,5- Ms. fr i i 5i 9 f  12 Dès le 17 juin, Charles VII donnait un saut conduit au etian
ell er de Bretagne"̂  à deux autres écuyers du duc. 1). Lobineau, t. I, p. 081.

7 êttres du 25 aoùt 1131 ’ cf’ mS’ <r'
„ / ¿ 'd a t e  Ï Ï f a é Î  ü  l'2 le fdu 28 mars 1432. Notice flex M * * n 1 * M .  h  marqui,  

uttay-Coetquen, p. 51-52.
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se rapprocher des Anglais Ce n’était pas une tâche facile q i'e 
de pacifier tous ces différends. Le connétable de Richemont 
in tervint entre son frère et son neveu : i l  f it dire au duc 
d’Alençon qu’i l  se chargeait d’arranger les choses; sa médiation 
fu t acceptée, et les négociations aboutirent à la conclusion 
d’un traité à la date du 19 février 1432. Le 28 mars suivant, 
le duc d’Alençon faisait amende honorable, par devant l ’offi
cial, dans la cathédrale de Nantes1 2.

Au même moment arrivèrent à la cour de Bretagne deux 
ambassadeurs de Charles V il : le sire de Gaucourt et Régnault 
Girard, seigneur de Basoges. Là, en présence de la reine 
de S icile3 4 et d’accord avec le connétable, furent réglés tous 
les points restés en litige entre Richemont et la couronne. Le 
traité qui m it fin à ces longues contestations fu t signé 
à Rennes le h mars 1 4 3 2 Deux jours après, le duc Jean VI, 
qui venait de recevoir le comté de Poitou du ro i d’Angleterre5, 
prenait l ’engagement de restituer ce comté à Henri V I moyen
nant le paiement d’une somme de deux cent mille francs6. 
Le duc conservait donc un pied dans les deux camps : tout 
en se rapprochant de son véritable suzerain, i l  ne voulait 
pas rompre avec celui qu’i l  avait eu la faiblesse de reconnaître 
comme tel. Enfin, à la date du 25 mars, le duc ratifia par lettres 
patentes tout ce qui avait été conclu à Rennes avec les ambas
sadeurs du Roi, et déclara que la reine de Sicile, le duc 
d’Alençon, le comte de Laval, les comtes d’Armagnac et de 
Pardiac étaient compris dans le tra ité 7.

Charles V II avait passé l ’année dans ses châteaux, tantôt à 
Chinon, tantôt à Amboise. Au mois de ju ille t, i l  reçut un 
mémoire détaillé, rédigé par les habitants de Troyes, pour être

1. Ms. fr. 115Î2, f. 15. Voir chapitre I, p. 44.
2. D. Lobineau, t. I, p. 591 ; D. Morice, t. II, col. 1248; Chartier, t. I, p. 157-160.
3. Yolande avait reçu trois messages successifs du duc de Bretagne, « pour certaines 

chouses sécrétés. » Ms. fr. 11542, f. 17. Une autre ambassade est mentionnée dans le 
même manuscrit, f. 18.

4. Archives, J 245, n° 10i!.
5. Par lettres du 7 janvier 1432.
6. Archives, J 244e, n° 100.
7. Archives, J 245, n° 101 ; Cf. 1). Lobineau, f .  I, p. 593. —  L ’évêque de Saint-Malo 

fut envoyé en ambassade au Roi. Ms. fr. 11542, f. 18.
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Présenté à Barbazan. On y exposait la désolation de la 
Champagne, ruinée par les réquisitions et par les pillages des 
gens de guerre *. Le Roi était en correspondance suivie avec 
les villes récemment soumises, Reims, Cbâlons, Troyes2; i l  
s empressa de répondre à ces doléances : dans une lettre en 
date du 13 ju ille t, i l  écrit que lu i, la Reine et le Dauphin 
s°üt en bonne santé, et saluent les habitants en général et 
en Particulier; que, pour leur donner satisfaction, i l  envoie 
des commisaires spéciaux, chargés de rétablir l ’ordre et de 
faire cesser les « appatissemens » des ‘gens de guerre 3. Cette 
Mesure n’ayant amené aucun résultat, et les capitaines 
c°ütinuant à ne point tenir compte des ordres reçus, le Roi 
Prescrivit la démolition des places fortesL 

din des meilleurs capitaines de Charles V II, La Hire, avait été 
f*it prisonnier par les Anglais (ju ille t 1431); i l  v in t trouver son 
rnaître et lu i demanda de l ’aider à recouvrer sa liberté. On ne 
disait jamais en vain appel à la générosité royale ; mais le 
trésor était vide, et les prêteurs n’étaient point accommodants : 

Roi eut recours à ses bonnes villes. Nous avons les lettres 
(Pül adressa de Chinon, à la date du 27 janvier 1432, aux habi
t s  de Lyon. Désirant de tout son cœur procurer la délivrance 
(le La Hire, que les Anglais ont mis à rançon si excessive que, 
^ails assistance, ni lu i ni ses amis n’en pourraient venir à 
°UL le Roi s’est décidé à demander à ses bonnes villes de 

fournir « prestement » quelque argent. « Si vous prions 
tlès acertes (instamment), d it- il, sur tant que aimez le bien de 
■l,)Us et de nostre seigneurie, et sur tout le plaisir et service 
*Rle nous desirez faire, que de la somme de quinze cents réaulx 

ü rvous vueilliez incontinent et hâtivement lu i faire finance, 
Par emprunt ou autrement. » Dans ce but i l  envoie trois de 
S°s conseillers, chargés de recouvrer cette somme, afin que son 
( cUyer d’écurie et les otages qu'il avait dû remettre aux mains

a' Îjoutiot, Histoire de la ville de Troyes, t. II, p. 535.
U(lr ‘ ^ans les archives de Reims, on ne conserve pas moins de soixante lettres closes 
de ftSées Par le Roi aux habitants. Cf. Histoire de Châlons-sur-Marne, par M. Edouard 

o aflhéleniy, et Histoire de la ville de Troyes, par M. Boutiot, t. II, passim.
4 Histoire de la ville de Troyes, t. II. p. 538.

' lbid > t. II, p. 539-40.
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des Anglais, fussent promptement « hors des dangers de ses 
ennemis » et employés à son service

L ’appel du Roi fut entendu, car La Ilire  figure, le 12 avril 
suivant, parmi les capitaines qui, a la suite du bâtard d Orléans, 
pénétrèrent dans Chartres, enlevé par surprise aux Anglais. 
Deux jours après, le Roi annonçait cet heureux événement à 
ses bonnes villes 1 2. Un mois plus tard, i l  convoquait à Loches 
les États de Languedoil pour le 10 ju in  3. C’est dans cette ville 
que Charles Y II reçut la visite d'un puissant seigneur qui, jus
que-là, lu i avait fait une guerre acharnée, et qui, sans attendre 
la décision de son suzerain le duc de Bourgogne, toujours en 
pourparlers avec la France, vint conclure une paix particulière. 
Nous voulons parler de Louis de Chalon, prince d’Orange, le 
vaincu d’Antlion. Le traité conclu à Loches porte la date du 22 
ju in  1432 ; le même jour, le prince f it  hommage au Roi pour les 
terres qu’i l  tenait de lu i en Dauphiné4.

Les États généraux, convoqués à Loches pour le 10 ju in , 
s’ouvrirent à Amboise dans les premiers jours de ju ille t. Le 
Roi était alors préoccupé d’assurer le succès d’une entreprise 
que ses capitaines dirigeaient contre les Anglais, qui te
naient le siège devant Lagny, et i l  n’entendait épargner aucun 
sacrifice 2. Nous avons une lettre de Charles Y II aux habi
tants de Reims (8 ju ille t), où i l  entre à cet égard dans d’inté
ressants détails. « Nous sommes délibérés, écrit-il, de secourir 
notre dite ville, et pour cette cause, nous mandons et envoyons 
de nos chefs de guerre et capitaines, avec plus grande puissance 
qu’autrefois. » I l  s’agissait d’assurer les subsistances, pour 
éviter la dispersion forcée qui s’était produite une première 
fois ; le Roi demandait donc l ’envoi d’approvisionnements en 
b lé , et ordonnait que la plus grande partie fût convertie en fa
rine : « car vous savez, d isait-il, que la chose le requiert. » U

1. Archives de Lyon, AA 22, f. 6C. Il y a trace de paiements semblables faits par la 
ville de Tours. Voir Bulletin de la Société de l’Histoire de France, 1859-60, p. 45.

2. Archives de Tours. Voir Registres des Comptes, XXV, f. 43.
3. Lettres datées d’Amboise le 22 mai. Archives de Lyon, AA 22, f. 68. —  On â  a 

trace d’une lettre du 23, adressée aux habitants de Tours. Archives de Tours, Registre 
des Comptes, XXV, f. 14 v° et 39.

4. Archives, J 251, nos 32 à 35. Voir Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 160.
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réclamait aussi l ’envoi « du plus grand nombre de gens d’ar
tillerie » et d'autres choses nécessaires pour l ’attaque ; i l  en
joignait enfin aux habitants de se conformer aux instructions

son secrétaire, Guillaume de Caours, chargé de s entendre 
avec eux, aussi bien qu’avec la ville  de Provins et dautres 
villes encore, et d’assurer les moyens de transport *.

Parmi les faits survenus durant cette période si obscure, i l  en 
est deux qu’il faut se borner à indiquer, sans qu’i l  soit possible 
do les élucider. I l paraîtrait qu’une tentative d’empoisonne- 
ûient fut faite à ce moment contre le Roi. Jouveneldcs Ursins, 
dans une de ses Épîtres, y  fait allusion en ces termes : « Guidez 
« vous point avoir esté en dangier de empoisonnement et 
" intoxications? Je ne veulx pas dire ou maintenir que réelle- 
" ment y aient esté; mais aussi ne vous ne moy n’en savons 
« riens2. » Si le fait s’est produit, il y a toute apparence que ce 
ü>t pendant le règne de La Trémoille, alors que le Roi menait 
Une vie retirée dans ses châteaux de Gliinon ou d’Amboiso3 ; 
f,t certes, sans qu’i l  faille se demander si La trémoille tut 

ne fut pas mêlé à cet attentat, 1 on peut croire qu il n eût 
Pas reculé devant un tel crime, s i l  1 eût jugé utile à ses
desseins.

L’autre fait est fort étrange, et c’est à M. Vallet de V iriv ille  
'Pm nous en devons la révélation. Le 8 ju ille t ¡432, La Hire 
s engageait à l ’égard des comtes de Foix et de Gomminges, et 
de l ’évêque de Laon, Guillaume de Champeaux, à livrer le Roi 
(‘ütre les mains du comte de Foix, avant tout autre; à ne dé- 
Üvrer celui qu’i l  appelait l ’homme que vous savez (Vomi qui 
Savetz), sans le consentement des deux comtes et de l ’évêque ;

*■ Archives de Reims. Il y a aux mêmes archives une autre lettre, en date du 10 de- 
J'ttnbre, adressée aux habitants de Reims pour le même objet, et leur annonçant une 

°JJvelle mission de Guillaume de Caours.
“• Epltre sur la réformalion du royaume. Ms. fr. 2701, io . Sb.

f l  , . . i l .  i» ,1 „ 1 Ü R l  i l l l
i  ' ' '  / c  ü i l r  t u  I K I U I / n U l t U l t  i l  IV * ------

. / •  Ciarles M I séjouina à Chinon de la lin de novembre 
A ais R31, en août-septembre et décembre 1431, de j
Amboisg 
°ctobr '

1430 au commencement de 
lOptembre et décembre 1431, de janvier à mars U 3 2 ; il était à 

en juin (du 7 au 17) et juillet-août ( I l  en septembre-
ctobre I 43i ( n “ seVDtcn*iCl7‘ octobre);’d’avril à octobre 1432 (sauf quelques absences). 
*  ffC°n dont Jouvenel rapporte le fait, après avoir parlé de la fuite de Pans, de l’événe- 
ent de Montereau et de l’accident de La Rochelle, semble le rattacher a la jeunesse du
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à ne placer près du Roi personne qu’i l  ne pût écarter 
quand i l  leur p la ira it; enfin, à faire mander à Poitiers, six 
semaines après le cas advenu, les seigneurs qui seraient à 
mander *.

Quel est le ro i dont parle La Hire dans cet acte? Quel est ce 
personnage qu’i l  devait livrer au comte de Foix et à ses deux 
complices, le comte de Comminges et Guillaume de Cham
peaux? M. Yallet de V iriv ille , qui a publié, en 1859, le texte 
de ce document, auquel i l  ne fait point allusion dans son 
Histoire de Charles V II, y  a jo in t un bref commentaire, où il 
émet la conjecture suivante : le roi dont i l  s’agit, et qui paraît 
ne faire qu’une seule et même personne avec « l’homme que vous 
savez, » ne serait autre que Jacques de Bourbon, ro i de Jéru
salem et de Hongrie, comte de la Marche et de Castres, auquel 
Charles V II avait retiré, en 1425, la lieutenance du Languedoc 
pour la donner au comte de Foix, et qui aurait voulu se res
saisir à main armée de son ancienne lieutenance 1 2.

Nous croyons qu’i l  n’est pas besoin d’aller chercher si loin 
une explication. Quand La Hire, qui prend dans l ’acte la qualité 
d’écuyer d’écurie du Roi (escuder d’escuderie deu Rey), et qui 
était, en effet, depuis plusieurs années, investi de ce t it re 3, 
prend l ’engagement de mettre le Roi en la main du comte de 
Foi, de ne placer auprès du Roi aucun homme qu’i l  n’en puisse 
ôter, de qui veut-il parler, sinon du seul ro i qui pût être dé
signé par cette appellation, c’est-à-dire de Charles V II lu i- 
même ? Et cet autre personnage qu’on ne nomme que d’une 
façon énigmatique, quel est-il, sinon le tout puissant ministre 
devant lequel chacun tremble, et contre qui commence à se 
former la coalition des intérêts et des rancunes?

Nous avons fait connaître le rôle, d’abord plein d’ambiguité, 
ensuite ouvertement déloyal, que joua le comte de Foix 
pendant la régence du Dauphin et au début du règne ;

1. Original signé, aux Archives des Hautes-Pyrénées, E 439, n° 2956. Bulletin de la 
Société de l’Histoire de France, 1859-60, p. i l .

2. Le roi de Hongrie n’était pas si ambitieux; il se contentait de la pension de mille 
francs par mois qu’il touchait sur le trésor. Ms. fr. 7879, f. 2 v°.

3. Il est ainsi qualifié en 1425. Dès le 22 septembre 1425, une alliance était conclue 
entre le comte de Foix, et La Hire. Bulletin cité, p. 39.



143-2 RÈGNE DE L A  TR ÉM O ILLE . •289

nous l ’avons vu plus tard, definitivement rallié à la cause 
r°yale, s’installer à la Cour à la fin de 1425, et y  taire preuve 
Surtout d’une insatiable avidité. I l  reçut du Roi un commande
ment m ilitaire; au lieu d’aller l'exercer en personne, i l  le remit 
a des lieutenants et retourna dans son gouvernement du Lan
guedoc. Mais de nombreuses alliances, habilement ménagées 
Par le comte, soit avec La Trémoille, soit avec certains sei- 
£Qeurs et capitaines, soit même avec le connétable de Riche- 
mont ', semblent indiquer chez lu i des visées politiques qui, 
P °ur se faire jour, n’attendaient que le moment favorable.

Mathieu de Foix, comte de Comminges, avait dù, comme son 
frère, se mettre en règle à l ’égard du Roi en se faisant délivrer 
^es lettres d’abolition2. Arrivé à la Cour avant le comte de 
fr'oix, i l  y  avait séjourné jusqu’au commencement de 1427. I l 
reÇut pendant ce temps le gouvernement du Dauphiné3; mais, 
da»s ce poste important, i l  fa illit tout compromettre par son 
Capacité et sa faiblesse : on le remplaça bientôt par le sire 
duGaucourt4. Peut-être conserva-t-il de cette prompte révo
cation une rancune que devait pourtant tempérer la pension de

mille livres qu’i l  touchait du R o i5.
Mais ce n’est pas, croyons-nous, chez les deux comtes qu il  

faut chercher la pensée dirigeante du complot. Auprès d’eux 
Se trouvait un personnage que jusqu’ic i nous n avons fait 
lu ’entrevoir, et dont i l  convient de mettre la figure en lumière 
P °u r pouvoir apprécier la portée de cette intrigue.

Simple clerc du diocèse de Soissons, d’une naissance fort 
°bscure, Guillaume de Champeaux, était parvenu, dès le 16 no-

, '• Alliances avec La Trémoille (28 février 1428), avec Saintrailles (Jargeau, 14 sep- 
¿.ÏÏbre U 28), avec Hue, vicomte de Carmaing (22 septembre 1427), avec Mamigon, sue 

■ "  ~ "• < . mrv ___  ria Rnnnav. avec le cj st‘ssac (La Chastre, 12 septembre 1425), av 
mort, avec Jean Stuart, avec le comte de Rie

arec Jean de Bonnay, avec le comte de 
Richemont, etc., etc. Inventaire, sommaireavec Jean Stuart, avec le cuime ue

et iâoCftiî'es des Basses-Pyrénées, dressé par M. P. Raymond, ■ > P- ““ J - )
r‘ 123 (E 434-435); Bulletin de la Société de Vhistoire de Fiance, l. c., p. 4 3 ,
c°Uecti—

■ Voir, sur le

'“« io n  de Périgord, vol. 10, f. 142. 
ï  lettres de mai 1423. Doat, 214, f. 1.
V Ear lettres du 30 juillet 1426. , , ,oa

ri '  Ç»ucourt fut nommé, on l'a vu, par lettres du 1«  novembre 1428 
H j . j u comte de Comminges en Dauphiné, Vallet, Histoire de Chai les V II,  t. 11

«  429 U'S i’80001,11 intervenu à la date du 16 février 1425. D. Vaissete, t. IV, preuves,

19
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vembre 1419, à la haute dignité d’évêque-duc de Laon : i l  se 
trouvait ainsi l ’un des pairs ecclésiastiques du royaume. Maître 
de la Chambre des comptes en 1415, membre du Conseil d|l 
Dauphin et l ’un des commissaires sur le fait des finances, ^ 
devint, vers le commencement de 1422, président de la Chambre 
des comptes. Le grave chancelier du duc d’Orléans, eü 
constatant (à la date de 1423) que Tanguy du Chastel, Louvet 
et Champeaux étaient maîtres- du gouvernement, et en les 11e'  
trissant comme « renommez de vie honteuse et deshonneste ” 
ajoute cette appréciation : « Maistre Guillaume de ChampeaulXi 
évesque de Laon, qui ne fu t mie bien sages2. » En 1423, l ’évêque 
de Laon présida au baptême du Dauphin. La même année, ^ 
fut désigné comme l ’un des généraux des finances en Lan' 
guedoc3; et soit pendant la lieutenance générale du roi de 
Hongrie (1424-1425), soit après la réintégration du comte de 
Foix, dont i l  reçut à Mazères, en février 1425, le serment de 
fidélité au nom du Roi, i l  ne cessa d’exercer dans cette p r° ' 
vince un pouvoir absolu en matières financières et adminiS' 
tratives4 5 * * *. Ce que furent les abus, les concussions, les malver' 
sations, les crimes même, — le mot est employé par la 
chancellerie royale — dont Guillaume de Champeaux se rendit 
coupable, i l  faut, pour en avoir une idée, lire les lettres de 
destitution donnés par le Roi en 1441 : tailles et aides imposées 
à plaisir; nouveaux impôts mis sur le pays à l ’insu du Roi; fa'  
brication de monnaies « à sa plaisance ; » transport de bille11 
hors du royaume au mépris de toutes les ordonnances ; gre'  
niers à sel dilapidés et réduits en non valeur, voilà les griets 
énumérés. On estime à six ou sept cent m ille écus le tort causé 
à la couronne par sa déplorable administrations. Nous avoUs

1. Voir ci-dessus, p. 69.
2. Cousinot, G e s te  d es  n o b le s , p. 191.
3. Par lettres du 17 août 1423. Des lettres du 22 mars 1423 lui avaient attribué un

pension de 1,200 1. comme membre du grand Conseil. .
4. A partir de janvier 1427, il demeura seul investi des fonctions de général sur

fait des finances en Languedoc. Voir ci-dessus, p. 131. «
5. Voir les lettres publiées par D. Vaissete, H is t o i r e  g é n é ra le  d e  L a n g u e d o c , t. 1 ’

p r e u v e s ,  col. 461, et la curieuse notice de M. Vallet, dans le B u l l e t i n  de  la  Société
l ’h i s t o i r e  d e  F r a n c e ,  1859-60, p. 57-60. On s’explique difficilement l’indulgence de
Jouvenel à son égard : « Messire Guillaume de Champeaux, mon prédécesseur evesque
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Vu l’évêque de Laon paraître à la Cour, en compagnie du comte 
de Poix, du mois de septembre 1425 au mois de janvier 1427. I l y 
jouit d’une grande influence, et reçut alors une pension de cinq 
°ents francs par mois. Dès le mois d’octobre 1428, les États du 
Languedoc, assemblés à Chinon, firent entendre, relativement 
a son administration, les plaintes les plus vives, et, pour faire 
cesser les abus, le Roi envoya des commissaires en Languedoc 
Pour lu i interdire de s’occuper désormais de l ’administration 
des finances. Mais profitant de ce que la guerre absorbait toute 
1 attention du gouvernement royal, i l  n’abandonna point sa 
charge et poursuivit le cours de ses malversations *. En vain le 
Roi envoya le comte de Vendôme pour lu i renouveler la défense 
déjà faite, i l  refusa d’obéir. C’est alors, sans doute, qu’i l  poussa 

comte de Foix à s’emparer de la personne du Roi, dans 
’̂espoir de se mettre ainsi lui-même en possession de toute 

i administration du royaume.
Ce complot, qui n’aurait amené qu’une simple révolution de 

Palais sans profit pour la France, car les successeurs de La 
i'i'émoille n ’eussent pas mieux valu que lu i, ne reçut pas 
'Pexécution. Peut-être le comte de Foix et La Hire furent-ils 
Avancés par une autre conjuration dont nous aurons bientôt 
^Parler, et qui ne tarda pas à se nouer, dans le même but, entre 
des personnages plus considérables et plus préoccupés du 
Salut du royaume.

La situation de la France, d’une part épuisée par une guerre 
S1 Prolongée et dont on ne pouvait prévoir le terme, dautre 
Part ravagée par une soldatesque sans frein et qui tendait de 
Plus en plus à se soustraire à toute autorité et à tout contrôle , 
Préoccupait à juste titre  le Roi. I l  convenait de prendre des 
Uiesures énergiques pour remédier au mal, et la trêve conclue

Îii?11’ 9uf  d® tout son temps, avoit tenu le parti du Roy, bien et loyamnent, et s estoit si 
e V11 gouverné que, tant les gens d’église que les nobles et niarchans et tous les trois 

du pais estoient contens de luy... » Discours sur la charge de chancelier, 
Sj *• 2701, f. 46 v».

I :• Cest à tort, croyons-nous, que M. Vallet de Viriville (Histoire de Charles V II, 
L 5  P- 98, et Bulletin de la Société de l’histoire de France, 1859-60, p. 59), le fait 

lster an sacre. 11 ne paraît pas avoir quitté le Languedoc.
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avec le duc de Bourgogne permettait d’agir d'une manière pluS 
efficace. Aussi Charles Y II se décida-t-il à convoquer les États 
généraux de tous les pays soumis à son obéissance. La lettre 
de convocation, que nous avons sous les yeux, porte la date 
d’Amboise, 13 décembre. Le Roi y  expose que déjà, à plu
sieurs reprises, par grande et mure délibération, des réunions, 
où se trouvaient des princes du sang, des membres du conseil, 
ou de notables officiers, et même des chefs de guerre, ont été 
tenues pour faire cesser les excès des gens de guerre, mais 
que, nonobstant, les choses vont de mal en pis. Voulant donc 
porter remède à de si graves abus et aussi aviser de bonne 
heure et par bon conseil à la résistance qu’i l  convient, en Ia 
saison nouvelle, d’opposer aux entreprises des ennemis, afin 
de pourvoir à l ’entier recouvrement de sa seigneurie, au fait 
de la justice et aux autres affaires du royaume, le R o i, pour 
toutes ces choses, « et pour autres qui bien touchent et regar
dent l ’estât et conservación de sa seigneurie, et le bien com
mun de tous ses sujets, » a décidé de réunir à Poitiers, Ie 
20 février 1433, les gens des trois états des pays de Languedoil 
et de Languedoc, afin que, par leur bon conseil et avec l ’aide 
de Dieu, « bonne et stable provision soit donnée a to u t1. »

Mais cette solennelle réunion, à laquelle Charles VII conviait 
les représentants de la France entière, ne devait pas se tenir : 
du mois de décembre 1432 au milieu d§ l ’année 1433, Charles VU 
ne bougea pas d’Amboise, et un grave événement, appelé à 
changer la face des choses, devait se produire avant que les 
États généraux fussent assemblés.

L ’attitude de La Trémoille devenait chaque jour plus révol
tante; ses intrigues étaient de nature à compromettre la cou
ronne; son despotisme jaloux et intéressé faisait le vide autour 
du Roi ; ses procédés arbitraires, ses dilapidations indignaient 
tous les honnêtes gens. Le moment n’était pas éloigné où le 
tout-puissant ministre allait succomber sous le poids de sa 
fortune si scandaleusement édifiée, et de haines depuis long
temps accumulées.

1. Archives de Reims. — Les lettres adressées à la ville do Tours sont du 14 décembre- 
Archives de Tours, R e g is t re s  de s  d é l ib é r a t io n s ,  vol. V, au 14 décembre 1432.
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On ne pourra jamais approfondir l ’histoire de cette période 
six années où le gouvernement fut aux mains de La Tré- 

nioille. I l est avéré que des pièces, sans doute fort compro
mettantes pour lu i, ont été détruites au dernier siècle Que de 
misères, que de turpitudes, que de crimes peut-être, nous 
seraient dévoilés si le dossier était complet! Ce qui trappe tout 
d’abord, quand on y regarde de près, c est 1 insolente opulence 
du grand chambellan, offrant un douloureux contraste avec 
la pénurie où le Roi et la Reine sont encore réduits2. La Tré- 
moille continue son rôle d’universel prêteur : i l  tient presque 
toute la Cour par la bourse3. Mais, parmi ces nombreux débi
teurs, combien peut-être se feront les artisans de sa ruine ?

Pour avoir une idée de la situation de la Irém oille  à 1 égaid 
de la couronne, i l  faut entrer dans l ’analyse de certains actes. 
Par lettres du 12 ju ille t 1432, Charles V II, rappelant les prêts 
aQtérieurs faits par La Trémoille, et qui s’élevaient à dix mille 
livres pour le siège d’Orléans, et à onze mille sept cents écus

. 1- Ces pièces faisaient partie d’un chartrier des plus considérables, dont les précieux 
rcstes font d’autant plus regretter ces lacunes. n .

2- En octobre 1430, La Trémoille prête au Roi 2,000 1. (lettres du n 1431 
«tances de la Trémoille du 14 juin suivant : Clairambault, 205, p. 8T0J). -  ce 

août 1431, Charles VII ordonne de lui rembourser une avance de 5J5 1. dont La 
1 rêmoille donna quittance le 31 août (Clairambault, 205, p. 8/11 et 8173,. Ln , 
L.a. Trémoille prête 10,500 1. pour le secours de Lagny. Le detail se tiouve dans une 
P,èce annexée aux lettres de Charles VII du 12 juillet 1432. On y voit figurer le maréchalBoussac pour 3,000 fr. ; Rodrigue de Villandrando pour 2,500 ;1 amiral de Mant po
^’2'0 ; le bâtard d’Orléans pour 1,000, etc. (Archives du duc dela T ^ “ ^le)- „Par let es 
11 23 octobre 1430, La Trémoille se fait donner 2,000 1. (Ms fr. 20594 p.èc 5) - E n  

11:11 1431 il se fait attribuer, on Ta vu, le péage de Rochefort. -  Vers le même te t s 
‘ refoit l’administration des greniers à sel du Pont Saint-Espr,te dei Mezo (Ms. ü.^bOob 

(Q u it ta n c e s , 65), n» 1891). — Les libéralités royales s étendent a la femme 
c tmênieà ses bâtards (Clairambault, 205, p. 8161 et 8111). . .■ pmnnintPuro
,, B- Des pièces originales du temps nous révèlent les noms e . d’écurie
Y  1432 (10 mars), Jean d’Aulon, l’ancien écuyer de la Pucelle, devenu e c.ujerc1 ecuue 
11 Roi, empruntait à La Trémoille, « en son grant besoing et nécessité\ ,  m e  somme

S * * <»■ «•*.•!”■«* w . i i » .... ....i » i - *  « «  ■ ^
Ur> Jean de Harpedenne, mari de Marguerite de Valois, lu i ananui *

fS a in t-H ila ire-le -V ouh is, en payement de 1,100 royaux sur
j ’,'10 <-cus d’or et qui avait été réduite d’un commun accord a .698 royaux. Dans la 

année (1432 , Girard Blanchet, chevalier, déclarait, pat lett/es du 1 0 août, avon 
®ain 7,100 royaux d'or appartenant à La Trémoille. — En 1433, le 13 avril, -00 écus 

' " r «ont remboursés à son l éraut Sully, sur une somme de 2 750 ecus prêtée a Ponchon 
llc R o u rg u ig Z r Thibaut de Termes, Jean d’Aulon et Arnault Guilhem de Bourgu.gnan. 
j '  Le V a o û t  U 32  ,Tean Le Boursier, chevalier, conseiller du R,n — t devofr 

.000 royaux d’or à La Trémoille. Archives du duc de la Trémoille, et Ms. fr. 5211, f. 169.
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d’or pour l ’armée d’Écdsse et le voyage de Bourges, et voulant 
dégager le château de Lusignan qu’i l  avait mis entre ses 
mains, déclarait lu i engager les villes, terres et seigneuries 
d’Amboise, Montrichard et Bléré *. Ces terres provenaient de la 
confiscation faite sur Louis d’Amboise. Or, dès le mois de 
février précédent, le Roi avait concédé à Jacqueline d’Amboise, 
sœur de Louis , et femme de Jean de la Trémoille, seigneur de 
Jonvelle, d’autres terres, également confisquées sur le même, 
et qui auraient dû revenir plus tard à Jacqueline, savoir 
Talmond, Olonne, Château-Gontier, e tc.1 2 Par suite d’un arran
gement passé avec le seigneur et la dame de Jonvelle, ces 
terres devaient demeurer en la garde de La Trémoille. Le 
21 août 1432, le Roi, étant à Montrichard, rendit une ordon
nance nouvelle pour assurer la délégation opérée par ses 
lettres du 12 ju ille t. Le 10 septembre, i l  intervint encore en 
faveur de son ministre; i l  s’agissait de la concession faite à 
Jean de la Trémoille et à sa femme : Charles, par une lettre- 
missive très impérative, adressée à sa Chambre des comptes, 
ordonna que ses lettres reçussent leur exécution, bien qu’elles 
n’eussent point été enregistrées par le Parlement3. Le 9 no
vembre 1432, à Loches , une troisième ordonnance fut rendue 
pour enjoindre aux gens des comptes de faire jou ir le sire de la 
Trémoille des avantages accordés par les lettres du 12 ju il le t4 5- 

C’est ainsi que La Trémoille espérait s’assurer la paisible 
jouissance des possessions de Louis d’Amboise, en attendant 
qu’i l  pût les transmettre à sa descendance, au moyen d’un 
mariage dont i l  parait avoir dès lors caressé le projet3. Mais, à 
ce moment, i l  était menacé de perdre ses propres biens : le 
gouvernement anglais, d’accord avec le duc de Bourgogne, 
travailla it à détacher le connétable de la cause royale, en lu i 
attribuant, avec la Touraine et la Saintonge, toutes les posses-

1. Original, archives du duc de la Trémoille.
2. D. Fonteneau, vol. 26, p. 369.
3. Original, archives du duc de la Trémoille ; copie du temps, Archives, J 183, n° l t b- 

Cette pièce a été publiée par le duc de la Trémoille : C h a r t r ie r  de  T h o u a rs .  Documents 
h is to r iq u e s  et g é n é a lo g iq u e s  (Paris 1877, in—fol.), p. 21.

4. Original, archives du duc de la Trémoille ; copie dans D. Fonteneau, 26, p. 273.
5. Celui de Marguerite d’Amboise avec Louis de la Trémoille, réalisé en 1446.
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®ions du sire de la Trémoille eu Poitou et eu feaintonge *. L. est 
Peut-être la crainte de cette’éventualité qui jeta La trém oille  
dans une intrigue dont i l  est malaisé de débrouiller les fils, et 
Îù i se rattache aux négociations entamées avec le duc de 
bourgogne : au mois de septembre 1432, sous le voile des 
trèves conclues avec Philippe et en dépit des relations diplo
matiques entamées, i l  aurait tenté de s emparer de Dijon pai 
Sl'rprise2.

Quoiqu’i l  en soit, La Trémoille, par son frère le sire de Jon- 
Velle, entretenait des relations avec les seigneurs bourguignons

travaillait à se faire des amis de ce côté. Au mois de ju in  1432, 
b avait profité de la présence à la Cour du prince d’Orange, 
Pour signer avec lu i un traité particu lier3. Quelques mois 
Phis tard (février 1433), i l  maria sa sœur Isabeau, veuve 
P°ur la seconde fois, à un bourguignon, le sire de Château- 
viUain, chambellan du duc et grand chambrier de France 
6Q 1418. Le mariage s’accomplit à Loches, en présence de 
Charles V I I4.

Nous n’avons que de rares indices sur les abus de pouvoii de 
Ça Trémoille. Un procès engagé, après de longues années, par 
l ’évêque de Luçon, contre sa veuve et son f ils , nous révèle ce 
^ ’étaient ses procédés habituels, au moment où i l  était à la 
G°ur « en grande autorité. » La Trémoille s’était introduit, au 
Mépris des droits de l ’évêque, dans son château de Luçon, en 
avait pris les clés et y avait installé un nouveau capitaine; 
etl outre, i l  avait assiégé et pris un autre château de 1 évêque, 
etl s’emparant de tout ce qui s’y trouvait et qu’on estimait a 
Une valeur d’environ 2,700 écus. Elie Martineau5 et son succes

L Ms.fr 2. 1278, f. 47.2 v • * * 1 •
D jutaU1432? vtir^Terc1,X£ss«i s u r  l ’ h i s t o i r e  d e  la  Pranc/ïe-Com^ II, p. 425

't. Ta a r> n» • 1 rr.nM À T nplipc; QU Sif6 dô la I 1 GïïlOlllG , UI1G pipCv.i . lb  février on envoya de louis à locucs, 311 , , ,
Pleino ri’n ’ . * , offerts par les habitants a 1 occasiondp ! " e®  contenant « six grans luz » (brochets), oiieus P“  c .
r° '-e mariage (Archives de Tours, Registres des comptes, XXV, f. 83 v )• Le s e de la 
chateauviliain vint à la cour en février 1433. Il repassa par iroyes, le lo  mais, avec 
?  lc®nie (Bout ot H i s Z e  de  T r ^ e s ,  t. I I,  P- 560). Isabelle de la Trémo.lle avait 
CPh° ï é Premièr’es noces Pierre de Tourzel, baron d’Alègre, et en secondes noces, 

«les de la Rivière, comte de Dampmartin.
™01’I le 7 février 1424.
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seur, Guillaume Gogon1 furent contraints d’abandonner leur 
évêché et d’aller se fixer à Angerf; un troisième évêque, Je»0 
Fleury, ne put prendre possession de son siège : comme ses 
prédécesseurs, i l  fut privé de la plupart des revenus de l'évêche, 
dont toutes les places étaient occupées par des gens à la solde 
de La Trémoille2.

Le 3 ju in  1433, La Trémoille se faisait attribuer une somme 
de quinze cents livres, en compensation de certaines sommes 
prises sur ses sujets pour l ’évacuation du Poitou par les troupes 
qui y  exerçaient leurs ravages3 4 5. Le 11 ju in  suivant, à Amboise, 
i l  donnait ordre de payer, sur ses assignations, une somme de 
cinq cents livres due à Lubin, premier queux du Roi'- 
Charles Y1I était encore le 24 ju in  à Amboise. I l v in t ensuite 
s’installer au château de Chinon : c’est là que devait s’accom
p lir le coup, préparé de longue m ain, qui allait aboutir au 
renversement du ministre.

De Partlienay, où il  résidait, le connétable de Richemont 
suivait d’un œil attentif les événements. Le 27 septembre 1432 
mourut à Vannes Jeanne de France, duchesse de Bretagne, 
sœur de Charles VIL Les obsèques, célébrées avec pompe, 
amenèrent une grande affluence de princes et de seigneurs. Le 
connétable s’y rendit. C’est sans doute dans cette réunion 
qu’une résolution fut prise. Richemont avait autour de lu i des 
amis dévoués qui n’attendaient qu’un signal pour agir- 
C’étaient Pierre d’Amboise, seigneur de Chaumont, cousin de la 
victime de La Trémoille; Jean, sire de Bueil, propre neveu du 
ministre, mais dont la sœur avait épousé Pierre d’Amboise ; Pre- 
gent de Goëtivy, alors éloigné de la Cour où il  avait figuré dès Ie 
temps de la régence, et devenu lieutenant du connétable; enfiu 
un jeune seigneur angevin dont le nom apparait pour la pre
mière fois, et qui devait être appelé à un grand rôle politique,

1. Mort le 26 mars 1431. ,
2. Histoire du monastère qt des évêques de Luçon, par A. D. de la Fontenelle o 

Vaudoré (1847), t. I, p. 100 et suiv. ; Transaction en date du 10 octobre 1457, ¿anS 
D. Fonteneau, 26, p. 407 et suiv. Cf. Archives, X1“ 9197, f. 255 v°.

3. Archives, K 63, n” 27.
4. Original, archives du duc de la Trémoille.
5. Cette date est précisée par le P. Anselme, t. I, p. 455.
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Pierre de Brezé, seigneur de la Varenne *. La prise de Montargis, 
ville du domaine de la duchesse de Guyenne, survenue sur ces 
entrefaites, par la faute de La Trémoille, excita une vive ind i
gnation2. A l ’intérêt général du royaume, se joignaient d ailleurs 
les rancunes et les haines personnelles. Le traité du 25 mars 
1432, destiné à régler les points en litige et à mettre fin aux 
conflits provoqués par la confiscation des biens de Louis d Am- 
boise, n’avait satisfait aucune des parties, et ce n était pas sans 
un v if mécontentement que le connétable et ses partisans 
avaient vu La Trémoille s’emparer successivement, d’une façon 
subreptice, de toutes les possessions du vicomte de Thouars.

Toutes les mesures furent prises à Parthenay. On s’assura du 
concours d’Olivier Fretard, qui commandait àChinon en qualité 
de lieutenant;, on obtint aussi l ’assentiment du capitaine, lequel 
n’était autre que le sire de Gaucourt, qui, malgré ses fonctions 
de gouverneur du Dauphiné, était sans cesse à la Cour, où il 
conservait un grand crédit. Dès que le Roi fut arrivé à Chinon, 
on se hâta, sans perdre une minute, de mettre le complot a exé
cution3. Bueil, Chaumont, Goëtivy et Brezé se présentèrent, a 
la tête de quarante ou cinquante hommes d armes, à une des 
Poternes de la tour du Coudray. Elle leur fut ouverte par Oli
vier Fretard. Les conjurés pénétrèrent ainsi facilement jusqu’à 
la chambre du grand chambellan. La Trémoille allait subir la 
Peine du talion : on lu i réservait le sort qu’il avait infligé jadis 
au sire de Giac. I l fut saisi dans son lit, et comme il opposa 
quelque résistance, i l  reçut un coup d’épée à la tête. Berry 
raconte qu’un des assistants (sans doute Jean de Rosnivinen, 
écuyer du connétable), lu i enfonça sa dague dans le ventre : 
l ’énorme embonpoint de La Trémoille empêcha seul que le 
coup ne fût mortel.

Am bru it de l ’arrestation, le Roi s’émut, craignant qu on n en

B Pierre de Brezé était allié à la fois à Jean de Bueil et à Pierre d’Amboise par sa 
grand’mère, Marguerite de Bueil ; son père était cousin germain de ces deux seigneurs.

2- « La perte de Montargis fut cause de mettre le seigneur de la Tremou.lle hors de
gouvernement. » Berry, p. 386. „„„„  YYYTTI .

.. 3. La chronique attribuée, à Perceval de Cagny dit : « En 1 an M CCCC X X X III, le.. 
Jour de juing, » etc. Or on a vu que le 24 le Roi était encore , a Âmboise. L evenement 
eut donc lieu entre le 26 et le 30 juin.
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voulût à sa personne. Mais la Reine le rassura. Bientôt Bueil,. 
Coëtivy et Brezé se présentèrent à lu i, « en toute humilité, » 
lu i disant de n’avoir garde, et déclarant que ce qu’ils avaient 
fait n’était que pour son bien et pour le bien du royaume. Le 
Roi demanda si le connétable était là, et sur la réponse 
négative qui lu i fut faite, i l  se déclara satisfait '.

Ce n’était point seulement le connétable qui avait armé la 
main des conjurés ; c’était encore la reine de Sicile, mise à l ’é
cart par La Trémoille, et qui allait prendre sa revanche. Les 
chroniqueurs sont unanimes à reconnaître la part qu’elle eut 
à l ’événement, auquel la Reine — tout porte à le croire — ne 
fût point elle-même étrangère. Si Richemont voyait enfin dis
paraître un ennemi personnel dont i l  avait juré la ruine, la 
reine Yolande reprenait possession du pouvoir ; et pour qu’i l  
ne lu i fût plus disputé, c’est à son troisième fils, que nous avons 
vu apparaître à la Cour et qui était bien vu du R o i1 2, qu’elle 
donna l ’héritage de La Trémoille. Le chroniqueur officiel Jean 
Chartier le constate en ces termes : « Lequel (Charles d’Anjou) 
se mist continuellement à demourer avec le Roy en tel gouver
nement ou plus grant que n’avoit esté ledit sire de la Tre- 
m oille3. » Mais, grâce à Dieu, le règne des intrigants et des 
traîtres était fin i; Charles Y II s’appartenait enfin, et la France 
allait bientôt respirer.

On se tromperait toutefois si l ’on croyait que la transforma
tion fut, chez le Roi, soudaine et complète. I l semble que l ’in 
fluence de La Trémoille sur Charles V II ait eu le même ré
sultat que plus tard celle de Fleury sur Louis XV, et qu’elle 
lu i eût désappris à agir. I l  se passa plusieurs années pendant 
lesquelles on pouvait encore, à juste titre, faire retentir aux 
oreilles du Roi cette parole de l'Écriture qu’un de ses conseil

1. Berry, p. 386; Jean Chartier, t. I, p. 170-71 ; Gruel, p. 372 ; Chronique attribuée 
à Perceval de Cagny.

2. Par lettres du 27 décembre 1132, il lui avait fait don de mille moutons d’or. 
Charles d’Anjou en donna quittance le 1er juin 1134. Ms. fr. 20385, f. 1.

3. Jean Chartier, t. I, p. 171. —  « Et dès ce temps, dit Berry (p. 386) entra en 
gouvernement Monseigheur Charles d’Anjou. » —  « Ledit messire Charles d’Anjou, seul,^ 
sans nos autres seigneurs de France, combien qu’il fust moult jeune, et bien est apparu, 
gouvernoit le Roy et son hostel. » Chronique attribuée à Perceval de Cagny.
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lers devait prendre pour texte d’un de ses véhéments discours . 
Quare obdormis, Domine? Pourtant 1 évêque Jouvenel constate 
que, dès le mois de ju ille t 1433, Charles V II annonçait de meil
leures dispositions, et commençait à agir par lui-même 1 : « En 
« vérité, disait-il dans son Épître a u x  États de Blois, nous pou- 
« vons dire du Roi ce que dit David : Rectus Dominas noster 
« et non est iniquitas in  eo : Nostre Roy est juste et en luy  n a 
« aucune iniquité. Et veu la congnoissance que il  prent de 
« présent, et le gouvernement à l ’aide de vous, ne doubtez que 
« Dieu luy aidera2. » Désormais, i l  est entouré de serviteurs 
intègres et dévoués : la maison d’Anjou reprend son influence 
tutélaire, et la « bonne mère » que nous avons vue protéger 
l ’enfant, va contribuer à ramener l ’homme fait à 1 exercice de 
ses devoirs de R o i3. A côté de la reine Yolande, Marie d Anjou 
tiendra une place plus grande dans les affaires politiques, et 
son frère Charles va devenir, malgré sa jeunesse, le chef du 
pouvoir. En même temps entrent dans le Conseil les hommes 
qui ont été les instruments du complot contre La Trémoille . 
Bueil, Chaumont, Coëtivy, Brezé, dont plusieurs vont avoir 
" grand gouvernement et autorité » près du Roi ‘. Enfin, le 
Maréchal de la Fayette, écarté par La Trémoille, reprend 
l ’exercice de sa charge5.

Le bruit de l ’événement n’avait pas tardé à se répandre dans 
le royaume. Vers le 15 ju ille t, une ambassade bourguignonne,

, h  La seconde partie de l’épître adressée à Charles Vil à l’occasionJes États
et après la Praguerie (1440), a pour texte ces paroles de 1 tenture (  ^  ^  

E*ur<je, quare obdormis, Domine? Exurge, et ne repellas i n VQUS 
r'wnt, dit Jean Jouvenel dans son exorde, lesdictes paroles dénotent que j
dormiez, et que vous mettez à non chaloir les maulx que seuffre pn ostant et destour-
P°vretez et tribulactions qu’ils ont et sentirent vous mectez en oubly, en estant et destour 
oant vostre face et presence. » —  Ms. fr. 5022 (original), f- •

Épître aux États de Blois. Ms. fr. 2701, f. 5. helle-mèrp Nous
3- Charles VII ne cessa de rendre hommage à l’actmn exerc 1 juin 1435 ■

av°ns cité des lettres de 1443 qui sont significatives. On ht dans des lettres du 9 uin 1435 
" Considérons les bons, notables et prouffitables serv.ces qu noue très chtèreet très 
amée mère la Royne de Sicile nous a fais chascun jour, » etc... Oi B na , ms- 
r -^20404 pièce 2.

5- L^niaréulÎà^dp11 a F a v e t tè  fut rappelé et restitué en son office pour ses sciences, 
^ tu s  et subtilitéz » Cousinot, cité par Jean Le Fèron. Voir Chronique de Cousinot, 

°^Ce historique, p. 9.
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débarquée à Calais, apprit ce qui venait de se passer à la Cour. 
On l it  dans le rapport présenté par les ambassadeurs à leur 
maître : « Item, et nous arrivés à Calais, à nostre retour 
d’Angleterre, trouvasmes Jehan de Saveuse, qui tout droit 
venoit d’Orléans, et nous dist qu’i l  avoit esté devers le Daul- 
pbin..., et que présentement le Daulphin avoit fait une grant 
assemblée des estats de ses pays;-et y estoient devers lu i le 
duc d’Alenchon, le conte de Fois \  le conte de Clermont ; et 
encores disoit-on que le conte de Richemont y devoit venir, et 
n'y estoit point le seigneur de la TremoiUe, car i l  l ’avoit 
laissié à Sully, environ a huit jours, et disoit qu’i l  esperoit que 
le dit seigneur de la Tremoille n’auroit plus tel auctorité au
tour du Daulphin qu'il souloit1 2. »

Conduit d’abord au château de Montrésor par Jean de Bueil, 
La Trémoille avait pu, en effet, se retirer librement dans son 
château de Sully, moyennant le paiement d’une rançon de six 
mille écus à son neveu de Bueil et la mise en liberté de Louis 
d’Amboise3. Le Boi le laissa vivre en paix; i l  eut même la 
magnanimité de faire droit, — par lettres du 8 septembre sui
vant, rendues après mure délibération des seigneurs de son 
sang et des membres du grand Conseil, — à une requête 
présentée par La Trémoille pour obtenir main levée de « cer
taines finances et obligations » qu’i l  disait lu i appartenir, et 
qui lu i furent délivrées h

Le Boi quitta Ghinon vers le 14 août et se rendit à Blois, d’où 
nous le voyons écrire, à la date du 16, aux habitants de Lyon 
pour calmer leurs craintes au sujet d’une entreprise du duc de 
Bourgogne contre leur ville. « Et quant le cas avendroit, qui 
n’est vraysemblable, d isa it-il, vous povez estre seurs que, 
délaissez tous aultres affaires, nous y pointerions, et, se 
mestier estoit, yrions avant en nostre propre personne, que 
vous laississions en tel dangier. » Dans cette le ttre , le Roi 
annonçait qu’i l  viendrait à Lyon, après la Toussaint, présider

1. Erreur. Le comte de Foix n’était pas alors à la Cour.
2. Letters and papers, etc., par M. J. Stevenson, t. II, p. 244-45.
3. Berry, p. 386; Chartier, t. I, p. 171. Chartier dit : quatre mille moutons d’or.
4- Archives du duc de la Trémoille.



une réunion des États du Languedoc Nous avons la trace 
de lettres écrites au comte de Foix et aux bonnes villes 
du Languedoc, par lesquelles le Roi les convoquait à Lyon, 
où il  devait se trouver le 20 novembre, « pour ouir cer
taines choses qu’i l  entendait illec leur dire et proposer en sa per
sonne, touchant grandement son bien etcelui de sonroyaume2. » 
Charles Y II se rendit ensuite à Tours, où fut tenue, au mois 
de septembre, la réunion d’États généraux qui devait avoir 
lieu à Ghinon en ju ille t. Le Roi y lit déclarer solennellement, 
par son chancelier, « qu’i l  advouoit les sires de Bueil, de 
Coëtivy et de la Yarenne de la prinse du sire de la Trémoille, 
et les recevoit en sa bonne grâce 3. »

Le Roi séjourna à Tours jusqu’au 19 octobre. I l  ne l it  que 
Passer par Amboise, et alla, à la fin de novembre, se fixer en 
Berry, sans mettre à exécution le projet dont i l  avait entretenu 
les habitants de Lyon 4. La réunion des Etats de Languedoc, 
Prorogée au 20 décembre, puis au 6 janvier, ne devait être 
tenue qu’au mois d’avril suivant, à Vienne.

Nous avons signalé la part que la reine Marie d Anjou 
semble avoir prise à la chûte de La Trémoille. Après cet 
événement, elle sort de l ’ombre où elle avait été laissée jusque 
là. Non que le Roi ne lu i eût toujours témoigné les égards 
et l ’affection dont elle était si digne ; Charles Y II ne cessait 
de se préoccuper de la triste situation de sa femme, depuis 
longtemps réduite à une véritable pénurie \  et plusieurs actes 
attestent cette préoccupation6. Mais, tant que La trémoille
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, 1. Archives de Lyon, AA 22, f. 61. Cité dans Canat, Documents inédits pour servir 
u l ’histoire de Bourgogne, t. I, p. 335-36. ^

2- D. Vaissete, Histoire générale de Languedoc, t. IV, p. 481-82.
Chartier, t. I, p. 171

b  A la date du 19 novembre 1433, on parlait à Lyon de la prochaine artuvee du Roi, 
“fou projetait de lui faire présent d’une nauf (nef) de cent marcs d argent do e en
laite. Péricand Notes et documents pour servir à l ’histoire de Lyon, 8 , n 8 , 
P- 49.
, 5- Le 17 avril 1433 la Reine donnait un mandement pour emprunter mille royaux pour 
b mariage de Catherine do Melun (.Pièces originales, 301 : Be r n a r d ) . -  Le 0 mai, 
Lan Bouju donnait quittance de 180 1. sur ses gages et pour argent comptant prêté a a 
'One quand il était son trésorier (Pièces originales, 44o : BOUJU). Le 16 octobre, la 

Ùeine ordonna de rembourser 100 fr. qui lui avaient été prêtés par son argentier Guillaume
°yet (Pièces originales, 1383 : Go y e t ). . . . .  ,
6. Le 4 avril 1433, le Roi, voulant pourvoir à l’état de la Reine et a la dépense de son
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avait été au pouvoir, elle avait été tenue systématiquement 
à l ’écart. Elle ne tarda pas à recevoir des marques de la 
confiance du Roi. Par lettres du 1er septembre 1433, rendues 
après grande et mure délibération du Conseil, le Roi donna 
entièrement à la Reine « la charge et gouvernement de la per- 
sonne, estât et despense » du Dauphin1 ; et le même jour, Jean 
Bernard, l ’un des conseillers et maîtres des requêtes de son 
hôtel, fu t nommé trésorier général de toutes les finances de la 
Reine et du Dauphin2. Quand Charles V I I , l ’année suivante, 
se rendit en Dauphiné, i l  délégua ses pouvoirs à la Reine, re
tenue à Chinon par une grossesse, et qui remplit en son 
absence les fonctions de lieutenant du R o i3.

Le jeune Louis venait d’avoir dix ans. Dans son Épître aux 
États de Blois, l ’évêque Jouvenel disait : « Nous devons tous 
bénir et remercier Dieu qui a donné au Roy telz fils comme 
monseigneur ;le Daulphin, sage et bien morigéné \  » Guy et 
André de Laval, dans la lettre de 1429 que nous avons citée 
plus haut, vantaient la grâce et la beauté du « noble et gentil 
seigneur, » alors âgé de six ans3. En cette même année, le

hôtel et de celui de ses enfants, ordonne de lever pendant un an un impôt de 10 d. t. sur 
chaque quintal de sel vendu dans les greniers à sel du Languedoc (Pièces originales, 2130 : 
Noyers). Le 1er juin suivant, le Roi assigne à la Reine, pour partie de la dépense de son 
hôtel, la recette ordinaire du Rouergue jusqu’à concurrence de 2,000 1. t. par an (Chartes 
royales, XIV, n» 76). Voici les considérants de ces lettres : « Voulans pourveoir à lu 
despense de l’ostel de nostre très chière et très amée compagne la Royne et icelle 
despense appointer et assigner convenablement 'et sur receptes bien revenans et seures, 
afin que doresenavant soit entrenue sans routure et que les marchans et gens servans 
nostre dicte compaigne de leurs denrées et marchandises puissent estre bien assignez et 
payez, ainsi que raison est et faire se doit. »

1. Voir ies lettres du 24 octobre 1433. Ordonnances, t. X III, p. 190.
2. Lettres du 5 octobre. Le Grand, VI f. 10. —  On lit dans ces lettres : « En conside

ration des bons et grans services que Jehan Bernard a faiz longtemps tant à nous que a 
nostre très chière et très amée mère la Royne de Sicile. »

3. « A la dicte dame (Yolande, reine de Sicile), ledit jour (15 avril 1434), la somme de 
l livres, laquelle lui avoit esté donnée et ordonnée par la Royne de France, lieutenant 
du Roy en ces te partie, sur un emprunt levé par son ordonnance sur les habitants 
d’Angiers, pour pourveoir à la deffense et renforcement des frontières d’Anjou et du 
Maine. » Archives, K.K 244, fol. 5 v°. —  Lettres de Charles V II du 15 juin 1434: 
« Par le Roy en son conseil tenu par la Royne lieutenant, ouquel vous (le chancelier); 
le juge d’Anjou et autres estoient. » Pièces originales : Rabateau.

4. Épître aux Étals de Blois. Ms. fr. 2701, f. 6 v°,
5. Procès de Jeanne d’Arc, t. V, p. 106.



1 4 3 4 CHARLES d ’ ANJOU A U  POUVOIR. 3 0 3

Roi avait donné à son fils , pour « maître d’école, >3 Jean 
Majoris, qui fut ensuite son confesseur *, et Guillaume dAvau- 
gour, l ’ancien conseiller disgracié, remplissait près de lu i 
en 1434 les fonctions de gouverneur2.

C’est avec un mélange d’affectueux respect et de patriotique 
fierté qu’on contemplait cette « belle lignée, » comme parle un 
contemporain, qui assurait l ’avenir et promettait à la couronne 
fie nombreux rejetons. & Considérez celle noble maison de 
« France, s’écriait l ’évêque Jouvenel dans YÉpître déjà citée, 
« le Roy, la Royne, monseigneur le Dauphin, Jacques Mon- 
® seigneur, les belles filles!... Quelle compaignie est-ce, de 
* Dieu gardée, de Dieu aymée, de Dieu prisée et honorée, 
« comme vous pouvez veoir apparamment3 ! » On pouvait bien 
fiire de la Reine que, vouée ainsi qu’elle l ’était aux pieux exer
cices de la vie chrétienne, elle appartenait en même temps 
tout entière au Roi, au royaume et à la patrie4.

La belle lignée qui excitait l ’admiration de l ’évêque de Beau
vais, se composait, outre le Dauphin Louis, de Jacques, né 
en 1432, qui ne devait pas fournir une longue carrière (il 
mourut le 2 mars 1437); de « madame Radegonde, » accordée 
te 22 février 1430 au duc Sigismond d’Autriche, et de « madame 
Catherine, » qui devait être fiancée en 1439 au comte de 
Charolais. A ces quatre enfants allait s’en ajouter un cin- 
fioième : la Reine accoucha le 23 septembre 1434 d’une 
fille, Yolande, qui fut promise le 16 avril 1436 au prince de 
Piémont.

Après avoir passé l ’hiver à Bourges, le Roi partit, au com
mencement de mars, pour Vienne, où devait se tenir la réunion 
fi États ajournée depuis l ’automne, et où l ’appelait un vœu 
lait  par lu i à saint Antoine de Viennois5. Après avoir été en

b  En 1429, peu avant sa mort, Jean Gerson donnait à Jean Majoris des instructions 
Pour l’éducation du Dauphin. Voir Gersonii opéra, t. III, col. 235-37.

2- Voir les détails donnés dans un procès du mois de décembre 1434. Archives, 
a  a 9200, f. 293 v».

“ • Epître aux États de Blois. Ms. fr. 2701, f. 5.
;•  td., ibid., f. 6 v°. ,

. 5- Voir lettres du 14 mai 1434, citées par Dassy, le Trésor de l abbaye de Saint- 
Antoine, p. 54.
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pèlerinage à Notre-Dame du Puy \  i l  arriva à Vienne le 
1er avril, en compagnie du comte de Clermont, devenu récem 
ment duc de Bourbon par la mort de son père, de Charles 
d’Anjou, du bâtard d’Orléans, du sire de Gaucourt, du maréchal 
de la Fayette, de l ’amiral de Culant, de l ’archevêque de Vienne, 
de l ’évêque de Maguelonne, de Christophe d’Harcourt, d’Hugues 

'de Noé, de Prégent de Coëtivy, etc. On eut alors un spectacle 
nouveau : la royauté parut entourée d’une grande pompe, et 
Charles V II tin t une sorte de cour plénière. On v it arriver le 
connétable de Rlchemont, qui, après avoir îepaiu, au siège de 
Sillé-le-Guillaume, dans les armées royales, vint, en com
pagnie de Charles d’Anjou, qu’i l  avait armé chevalier durant 
le siège, faire sa cour au Roi. Celui-ci, oubliant ses répu
gnances passées, fit très bon accueil au connétable. I l  lu i 
donna un commandement, et s’empressa, sur sa demande, 
d’écrire aux habitants de Lyon pour le règlement d’une an
cienne créance dont Richemont n’entendait point laisser pé
rimer le remboursement2.

Le Roi reçut à Vienne le cardinal de Chypre et le cardinal 
d’Arles, députés vers lu i par le concile de Bâle; i l  eut aussi la 
visite de la jeune reine de Sicile, Marguerite de Savoie, nou
vellement mariée par procuration, et qui allait joindre son 
époux à Naples, avec une suite nombreuse et brillante. 
Charles V II lu i f it « grande chère, » dansa longuement avec 
elle, et fit servir du vin et des épices : le duc de Bourbon pré
senta le vin au Roi, et le connétable lu i offrit les épices. Depuis 
longtemps on n’avait vu à la Cour un tel cortège de seigneurs 
et de princes du sang. La reine de Sicile repartit après avoir 
ainsi été festoyée, emportant un diamant reçu en présent du 

R o i3.
En même temps que le connétable, on v it reparaître un vieux

1. C’est ce que dit Berry (p. 387); mais il faut noter que le bourgeois du Puy Étienne
Medicis ne parle pas de ce voyage dans ses Chroniques. . f

2. Lettres du "26 avril 1434. Archives de Lyon, AA 22, f. 4b. Voir aux Pieces justif

°aT  Berrv P- 387. —  U est question de ce séjour et de ce don dans des lettres de 
Charles V lÎ du 27 juin 1434, où sont ordonnancées les dépenses suivantes : « Au. 
menestrez et trompettes de nostre très chière et amée cousine la Loyne de becile, p
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serviteur du Roi, qui s’arracha un instant à sa retraite de 
Éeaucaire pour venir saluer son maître : nous voulons parler 
'lu maréchal des guerres du Dauphin, du grand maître d’hôtel du 
^ ° i pendant ses premières années de règne, Tanguy du Ghastel. 
k°Q nom figure au bas d’une ordonnance rendue à Vienne le 

j'ùn, relativement à un litige pendant depuis de longues 
minées entre la' couronne et Charles de Poitiers, seigneur de 
Saint-Vallier. Tanguy accompagna le Roi à Saint-Symphorien- 
h A-Uzon et à Lyon.

De graves affaires furent agitées à Vienne : la reprise des 
hostilités avec le duc de Bourgogne, la continuation de la lutte 
contre les Anglais, les affaires ecclésiastiques qui prenaient 
One tournure menaçante pour la paix de l’Église, les affaires 
extérieures et en particulier les relations avec l'empereur 
^gismond et avec le marquis de Ferrare. Pendant son séjour, 

Roi fit célébrer un service solennel pour la duchesse de 
Bourbon, Marie de Berry, qui venait de mourir h 

Charles V II se rendit ensuite à Lyon, où i l  était impatièm- 
ûlent attendu, et où i l  arriva vers le 25 juin. I l y  fit une entrée 
solennelle, et, comme toujours, sa première visite fu t pour la 
cathédrale, où il  revêtit la chape et l ’aumusse de chanoine, 
(in il p01qa jusqu’au maître-autel2.

Dès le 9 ju ille t, le Roi était revenu en Touraine. I l  ne fit que 
Passer par Amboise, et se rendit à Tours près de la Reine. I l 
avait convoqué dans cette ville, pour le 12 août, les États de 
Languedoil. La réunion fu t présidée par lu i. Diverses mesures 
slgnificatives furent prises. Sur la prière de la reine de Sicile et 

Charles d’Anjou, Louis d’Amboise fut « restitué entièrement 
à plain à ses bonne famé et renommée; » avec la liberté, 

h recouvra la possession de ses biens3. Le maréchal de Raiz,

S  P » nous à eulx fuit à Vienne, vint escus. -  A la trompette du marquis de Saluées, 
r ,semblable, six escus... —  Pour ung dyament que nous avons fait acbetei et ycelui

. me au dit lieu de Vienne à nostre cousine de Secile, sept escus. » Ms. fr. -0877, 
Pièce 34,

siiU Lottres du 7 juin 1434, portant paiement de 104 florins pour dépenses faites à ce 
1 Clairambault, 219, p. 9985.

Pencaud, Notes et documents pour servir à l ’histoirede Lyon, p. ou. 
p ..Lettres du mois de septembre 1434. Archives, X 1“ 8604 f l  21 ; voir P 2898, 
noa, 9; D- Rousseau, 9, n° 3872. Cf. information du 29 janvier 1484, dans D. Fonte-

26. n. M u 20■ P- 513.
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« léger à décevoir, » s’était fait jouer par La Trémoille, qul 
continuait ses intrigues et avait entravé les opérations m ili
taires dirigées par le maréchal. Charles V II fit comparaître 
celui-ci, et, après lu i avoir témoigné son mécontentement, Ie 
menaça de le priver de sa charge *. Le Roi continuait à entre
tenir avec ses bonnes villes une active correspondance. Nous 
avons une lettre du 17 septembre, adressée par lu i aux habitants 
de Lyon, pour leur ordonner d’obéir au duc de Bourbon, nomffl^ 
lieutenant général dans l ’est1 2. I l  correspondait aussi avec ses 
grands vassaux : les comtes de Foix, de Comminges, d’Ar
magnac et d’Astarac, et les principaux seigneurs du Languedoc 
reçurent au mois d’octobre l ’ordre de se mettre promptement 
en armes pour aller joindre le duc de Bourbon3.

De Tours, après les couches de sa femme, Charles V II se 
rendit à Poitiers. Les événements se pressaient. Le connétable 
et les autres lieutenants du Roi, poursuivaient avec vigueur 
les opérations contre le duc de Bourgogne et les Anglais; Ie 
découragement se faisait sentir de plus en plus dans les rangs 
ennemis ; bientôt des conférences allaient s’ouvrir pour traiter 
de la paix. Charles V II jugea qu’i l  était opportun de tenir 
une réunion plénière d’États généraux : à la date du 24 octobre, 
toutes les provinces de son obéissance furent invités à se faire 
représenter le 4 décembre, à Montferrand, « pour aucunes 
choses qui très grandement, disait le Roi, touchent et regardent 
l ’honneur, bien et conservation de tout notre État et seigneurie 
et le relèvement de nos royaume et loyaux sujets4. » Mais cette 
assemblée ne put avoir lieu : le Roi fu t retenu en Poitou ; i l  se 
borna à réunir les États de Languedoil à Poitiers, au mois 
de janvier. Et comme plusieurs provinces du centre n’y  avaient 
point été représentées, le Roi, par une circulaire du 17 mars,

1. E xtrait des Registres du Parlement, en date du 22 avril 144.5. Copie du tefflps 
dans les archives du duc de la Trémoille. Il y a dans les mêmes archives une déposition 
fort intéressante de Prégent de Coëtivy, où on lit : « Par ledit deffault dudit de ■ 
Tremoille, ledit feu monseigneur de Rais fu en très malle grâce du Roy, et le Roy 
cuida priver ou desappointer de son dit office de mareschal. »

2. Archives de Lyon, AA 22, f. 65.
3. D. Vaissete, t. IV, p. 483.
4. Archives de Lyon, AA 68.
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l°nuée à Cliinon, convoqua une nouvelle assemblée à Issou- 
dlm Pour le 8 avril.

^ePendant les pourparlers avec le duc de Bourgogne avaient 
ab°uti à la signature de préliminaires de paix. Le connétable 
de Hichemont, qui avait présidé à ces négociations, v in t à 
horion en rendre compte au Roi. Charles V II, fidèle observa- 
l(," r de la maxime si vis pacem para bellum, venait de nommer 
l^cheinont son lieutenant général dans les contrées entre 
Yonne et la Seine. I l reçut le connétable avec une grande 
)lenveillance. On décida qu’une solennelle assemblée se tien- 
l ait à Tours, où le Roi devait se rendre pour les fêtes de 
U(Rtes. Après un court voyage à Parthenay, le connétable y 

^jo ignit le Roi : c’est là qu’i l  rendit hommage pour les sei- 
^ûeurieg provenant de la succession du seigneur de Parthenay 
( t dont la possession venait de lu i être confirmée \  Dans une 
' ̂ Qion de princes et de députés des États, on décida : 1° que 
e Roi enverrait des ambassadeurs aux conférences qui 
fia ient s’ouvrir à Arras pour la conclusion de la paix; 2° que 
e"b&tard d’Orléans entamerait dans l ’Ile-de-France une cam-
j)a8ue qui servirait de prélude à une attaque contre Paris. Le 

raut Berry raconte en ces termes l ’in itiative prise à cet 
^ard par je futur comte de Dunois : « Si v in t mon dit 
cigneur le bastard en la ville  de Tours, où lors estoit le Roy, 

b°ùr sçavoir de luy s’i l  vouloit bien que la ville de Saint
e s  fust prise, et lu i conta la manière comment i l  pouvoit 

^Vo*r ladicte place. Le Roi eut la manière de la prendre 
Pes agreable, et conclud, ensuite d’une deliberation de son 
°Useil, que mon dit seigneur le bastard executast la chose -. » 

Roi eut bientôt la joie d’apprendre le double succès

te b  Lettres du 9 avril U 35. Archives, X*» 8604, f. 125 v». Il est fait allusion en cos 
ct;i? U'’ dans ces lettres, à la disgrâce du connétable : «... tandiz que, par le moyen et pour- 
¡I ' a aucuns ses malveillans, qui lors avoient grant gouvernement et auctorité entour nous, 
'lUer ’ a sa géant desplaisance, esloigné de nous et de nostre seivice. » Il faut lemar- 
gt-aù 9Ussi les considérants : « Nous, eu à ce rogart et consideración, et aussi aux très 
sYffs 5 llJuables et profitables services que nous a longuement taiz, et que de jour en jour 
ta b l e6 de toute affection de plus encore nous fere nostre dessus dit cousin et connes- 
vom ’ tant en fait de noz guerres comme autrement en toutes manières à lui possibles ;

Pour ce le traicter en tous ses affaires favorablement et en toute doulceur..., » etc. 
’ p. 389.
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obtenu par ses capitaines : la défaite du comte d’Arundel, 
lieutenant du roi d’Angleterre en Normandie, battu àGerberoy 
par La Hire et Saintrailles (vers le 1er mai); la prise de Saint' 
Denis par le bâtard d’Orléans (1er juin).

En quittant Tours, Charles Y II séjourna quelques semaiûeS 
à Amboise et à Loches, s’occupant des affaires publiques, avec 
le concours de ses plus anciens et plus fidèles conseillers • 
Le sire de Gaucourt, élevé récemment à la dignité de premier 
chambellan, avait alors toute sa confiance1 2. En se rendant 
en Berry, le Roi fut rejoint à Saint-Aignan par le bâtard 
d’Orléans, qui lu i rendit compte de son entreprise sur Saint' 
Denis; i l  fu t décidé que le bâtard s’établirait à Saint-Denis, 
avec un corps de troupes, pour être prêt à tout événement3- 
Le 1er septembre, le Roi était à Bourges, attendant l ’issue des 
négociations entamées à Arras, et dont l ’heureux résultat allait 
amener un changement complet dans la situation politique du 
royaume.

1. Parmi les signataires des ordonnances rendues à ce moment, on remarque : le comte 
de Vendôme; Hugues de Noé, qui reçoit 400 moutons d’or par lettres du 7 juillet; Ie 
chancelier Régnault de Chartres, qui reçoit 400 1. ( i  juillet); Christophe d'Harcourt, 
auquel le Roi donne 1 ,000 moutons d’or (7 juillet) avant son départ pour Arras ; l’évêqu® 
de Poitiers Hugues de Combareï, qui a un don de 400 moutons d’or (7 juillet) ; Bertrand 
de Beauvau et Regnier de Boulligny, qui ont chacun 500 moutons d’or (7 juillet) ; Dems 
du Moulin, archevêque de Toulouse, qui revient de son ambassade de Castille, et qui touche 
1,200 moutons d’or pour solde de ses frais de voyage; Thibaut de Lucé, évêque de Magne" 
lonne, Jean Chastenier, etc.

2. Par lettres du 7 juillet, le Roi lui avait donné 4,000 moutons d’or (ms. fr. 20382, 
f. 2); il lui donna encore 1,000 1. t. le 20 avril (Clairambault, 1122, n° 51), et 300 1- *• 
le 8 septembre (ld., n° 52).

3. Berry, p. 389.



CHAPITRE V II

LA  D IP L O M A T IE  DE C H A R LES V I I  
JU SQ U ’A U  T R A IT É  D 'ARRAS

§ I. —  d e  1422 a  1424

nouv'naSSa<le au ro i de C a stille  : in s tru c tio n s  données. — R e lations avec la cour de Rome ; 
il pr elle in te rve n tio n  de M a rtin  V en faveur de la paix. — Le duc de Savoie m éd ia teu r : 
c0nfcVOC|Ue une réunion des ambassadeurs de Charles V I I  et de ceux du duc de B ou rg ogne ; 
Son | rer*Ce de B o u rg -en -B resse ; p ré lim in a ire s  de paix. —  D ispositions du duc de B o urgogne ; 
don n^llï, ité  avec le régent B e d fo rd ; m ariages pro je tés de Bedford  et de R ichem ont avec 
B d f  s® u rs du duo ; t r ip le  a lliance d ’A m iens entre les ducs de Bourgogne , de Bretagne et de 
in terv ’ adhésion du comte de F o ix  —  Le pape et le duc de Savoie échouent dans le u r 
a llja en^ °n .  — N ouvelles démarches de Charles V I I  près de l ’Écosse; renouve llem ent des 
JaCq(jCes ’ Promesse de secours; rapprochem ent entre l ’A n g le te rre  et l ’Ecosse : le ro i 
M ilan^s ^  es  ̂ m *s en lib e r té  et prend possession de son royaum e. —  Ambassade au duc de 
(lécicj ’ ,tra 'té  d’Abbiate-G rasso. R e la tions entamées avec d ’autres princes ita liens . Le Roi se 
Pon,^ a / a ire  obédience à M a rtin  V  ; accueil empressé fa it  pa r le pape à ses am bassadeurs. —  
l ’enin F ers entre l ’em pereur S ig ism ond et Charles V I I  : demande d ’a lliance  adressée à 
priq ple u r par le R o i;  d iscours d’A la in  C h a rt ie r;  re la tions  de Charles^ V I I  avec d ive rs  
eHe c S et seig n e u rs d ’A llem agne. —  É ta t d ’abaissem ent où se tro u ve  la Prance au d e h o rs ;

0lt>mence à se re leve r.

I a des premiers soins de Charles V II, une fois parvenu au 
fut de faire part de son avènement à ses anciens et 
alliés, et de renouveler les alliances contractées pendant 

, ̂  Agence. Nous avons des pouvoirs donnés, au château de 
,Iftbun-sur-Yèvre, le 25 novembre 1422, à quatre ambassa- 
®tirs qyj devaient se rendre à la cour de Castille !  Des

d a t a i e n t  j aCqU0S Gelu, archevêque de Tours; Guillaume Bataille, conseiller et 
l’hôl t n du p>oi i Guillaume de Quiefdeville, conseiller et maître des requêtes de 

el> Jean de Castel, secrétaire du Roi. Le pouvoir est en copie contemporaine dans
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instructions détaillées, signées de la main du Roi, furent de- 
livrées le 28 novembre à trois d’entre eux *.

Les ambassadeurs, après avoir remis les lettres de le 111 
maître à Jean I I  et aux infants, et leur avoir notifié la mort de 
Charles VI, avaient mission de déclarer que le Roi, connaissant 
« la bonne amour et les anciennes alliances » qui avaient tou
jours existé entre les rois de France et de Castille, et les 
« grandes aides » que le roi de Castille lu i avait prêtées durant 
sa régence, lu i offrait son royaume et sa seigneurie pour l eS 
employer à ce qui pourrait servir au bien du royaume et de la 
seigneurie du roi, et qu’i l  était prêt à renouveler les anciennes 
alliances existant entre les deux royaumes2.

Les ambassadeurs devaient faire connaître à Jean I I  l ’inten
tion où était le Roi, en la saison nouvelle, « de se mettre sur 
les champs, à toute puissance, pour le recouvrement de ses 
terres et seigneuries occupées par les Anglais, communs adver
saires et anciens ennemis de France et de Castille, » et, pour 
cela, de faire appel à tous ses alliés, entre lesquels le roi de 
Castille était le premier et principal.

Ils avaient charge spécialement de solliciter un secours 
armé de dix galères, frétées et soudoyées pour toute la saison 
nouvelle, du mois d’août au mois de septembre, sous le com
mandement d’un notable chevalier rompu dans la pratique de 
la guerre, lequel recevrait commandement exprès de faire tout 
ce que le Roi lu i ordonnerait. Des garanties seraient données 
pour le remboursement des dépenses occasionnées par l ’arme
ment des galères.

Les ambassadeurs devaient solliciter le roi de Castille d’écrii’e 
à certains seigneurs qu’ils lu i désigneraient3, pour leur faii’e 
savoir que les alliances ayant existé de tout temps entre les rois 
de France et de Castille étaient renouvelées, « à son très grand

le ms. latin 6024, f. 15 v°. —  H y a un autre pouvoir du même jour pour demande* 
un secours tant sur terre que sur mer.

1. Jacques Gelu n’est point nommé dans cette pièce.
2. Les ambassadeurs n’ayant pu se mettre en possession ni des originaux ni des cop*eb 

des anciens traités, devaient en demander communication en Castille.
3- H s’agissait spécialement du comte de Foix, qui venait de se rallier à l ’Angleterre-
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plaisir, » et que, en reconnaissance des services autrefois 
leQdus à ses prédécesseurs par la France, son intention était 
d aider le Roi, de tout son pouvoir, à chasser les Anglais du 
r°yaume; que, par conséquent, i l  les priait de s employer éga- 
ttient de tout leur pouvoir, « en acquitant la loyauté qu ils 
devaient au Roi et à la couronne de France, » à servir le Roi 
c°ntre les Anglais, en leur notifiant que, s’ils se montrent « amis, 
Serviteurs ou bienveillants » à son égard, lu i, roi de Castille, 
f  aimera, aidera et soutiendera, tandis que s’ils se déclarent 
ll°stiles, i l  les réputera pour ennemis et leur fera la guerre. — 
des lettres devraient être remises par des héraux « savants 
Sommes, » lesquels rapporteraient réponse, et cette réponse 
Serait transmise au Roi.

des ambassadeurs avaient encore mission de sonder les 
c°Dseillers du roi de Castille pour savoir si l ’on serait disposé 
a tenter une attaque contre la Guyenne, attaque facile et dont 
'e succès n’était pas douteux. On donnerait des garanties pour 
tes premières dépenses de l ’expédition, et au besoin on s en
t e r a i t  à abandonner au roi de Castille une partie de la con
f i t e ,  à la condition qu'il la tîn t du Roi ; enfin, pour aplanir 
t°ute difficulté, on ira it jusqu’à offrir la totalité de la conquête, 
Sou§ la même réserve.

des ambassadeurs devaient exprimer au roi de Castille les 
1>egrets du Roi, relativement aux divisions qui s’étaient pro
f i te s  dans son royaume et parmi les princes du sang ̂  ils de- 
vaient s’employer, au besoin, à la délivrance de 1 infant don 
IIeUG, et agir, soit près de l ’infant don Jean, soit près de 1 in - 
âut don Henri, après sa libération, afin de les rendre favorables 
a Expédition projetée en Guyenne. Dans le cas où l ’infant don 
Hemq serait disposé à en prendre le commandement, ils devaient 
demander qu’on envoyât, en sa compagnie, mille ou tout au 
m°ius cinq ou six cents hommes d’armes, et deux mille hommes 
E  trait.

Enfin, si l ’on ne pouvait obtenir, à aucun titre , le concours 
demandé, on devait chercher à se procurer un contingent de 
d°upes soldées, soit par le roi de Castille à 1 égaid duquel on 
Prendrait des engagements pour la garantie du paiement, soit

^ 2  LA. D IP LO M A T IE  DE CHARLES V I I  DE 1 4 2 2  A  1 4 2 4 .
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par le R o i, en promettant aux troupes auxiliaires une solde 
régulière pendant toute la durée de leur service, et ensuite de 
larges récompenses \

Quel fut le résultat de cette mission diplomatique? Nous 
n'en apercevons aucun. I l y  a même lieu de penser que les 
ambassadeurs de Charles V II ne se rendirent pas à la cour de 
Castille : nous possédons, en effet, d’autres instructions, en 
date du 28 mars 1426, où le Roi se fait excuser de n’avoii’ 
point envoyé vers le roi de Castille depuis la mort de son 
père1 2 3. Peut-être la situation embrouillée des affairesd’Espagne5, 
qui mettait Jean I I  dans l ’impuissance de venir au secours de 
la France, fit-elle renoncer à la démarche projetée ; peut-être 
la pénurie des finances empêcha-t-elle de s’imposer la dépense, 
toujours élevée, d’une ambassade aussi lointaine, à un moment 
ou — nous le verrons tout-à-l’heure — on était dans l ’obligation 
d’envoyer une solennelle ambassade en Savoie.

Les relations avec la Castille ne furent point pourtant com
plètement interrompues. En mars 1424, à la prière de Jean II, 
qui lu i avait envoyé Sancho Esquerra, écuyer et garde du 
corps, Charles V II confirmait les privilèges des,marchands cas
tillans 4. Au mois de ju in  suivant, l ’archevêque de Tolède, don 
Juan Martinez de Contreras, ambassadeur de Jean II, était au 
château de Mcliun-sur-Yèvre. Nous avons la minute d’une lettre 
que, par son intermédiaire, Charles V II adressa au roi de 
Castille (20 ju in ); il est question dans cette lettre, en même 
temps que de certaines matières exposées par l ’archevêque 
et qui ne sont point énoncées, du « fait de l ’Église universelle » 
et du « saint concile général » (alors assemblé à Pise), et des 
affaires du duc d’Anjou, roi de S icile5. C’est sans doute à 
ce moment que furent rédigés des pouvoirs qui se trouvent 
dans plusieurs formulaires du temps, en vue d’une alliance 
entre le jeune Dauphin et la fille  ainée du roi de Cas-

1. Ms. latin 6021, n° 13.
2. Ms. latin 6024, n» 18.
3. Voir Ferreras, t. VI, p. 277 et suiv.
4. Ordonnances, t. X III, p. 44.
5. Ms. latin 6024, n° 17.
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Charles Y II s’empressa de notifier au pape Martin Y la 
nouvelle de la mort de son père. Si nous n avons pas la lettre 
du’il lu i adressa à cette occasion, nous possédons la réponse 
du Souverain Pontife. Le Pape a été très afflige de la nouvelle, 
11 Priera pour l ’âme du Roi défunt ; i l  exhorte le Roi à montrer 
antant de piété à l ’égard de son royaume qu’à l ’égard de la mé
moire de son père ; i l  l ’engage à suivre les exemples de celui- 
ch en témoignant à ses sujets la même bonté et la même huma
nité ; i l  iui exprime le désir de voir la paix se rétablir, et ter
mine en lu i recommandant la crainte de Dieu, le respect de 
s°n Église, enfin le maintien des libertés ecclésiastiques, si 
bien protégées par ses ancêtres2. Le Pape gardait, on le 
'o i t , une extrême réserve; i l  laissait même percer un sen- 
hnient de défiance. Non qu’i l  fût disposé à favoriser le gou
vernement de Henri YI, dont i l  avait alors à se plaindre , mais 
nn incident, survenu récemment, lu i avait causé un v ii 
mécontentement : on avait fait publier sur le pont du Rhône, 
Près d’Avignon, et en d’autres lieux, les ordonnances rendues 

mars-avril 1418, avec injonction d’y obéir sous certaines 
Pénalités,|. C’était réveiller chez le Pape de fâcheux souvenirs .
Car on lu i avait fait espérer la révocation prochaine de ces 
odits attentatoires à la liberté de l ’Église, et i l  avait dautant 
Pms lieu de se plaindre que, dès le mois de septembre 1418, 

gouvernement de Charles V I, dirigé par le duc de Bour-

J -  Voir mss. fr. 5053, f. 146 v ,  5024, f. 153 v» et 6022, f. 87 v». « Quod 
J contractura matrimonii inter precarissimum primogenitum nostrum Ludovicum Dal- 

Lmum Viennensis, et carissimam consanguineam nostràm primogemtam seremssimi 
r  l Ue amantissimi fratris nostri Johanni, Dei gratias Regis Castellæ et Legioms. » —  
:“m®e les seules Biles que Jean I I  eut de sa femme Marie d Aragon furen Catherine, 
lllre le 5 octobre 1422, et Eléonore, née le 10 septembre 14-3, et que la première 

°urut le lo août 1424, la pièce en question ne peut être postérieure a 1 année 1424. 
v, • haynaldi, ann 1422, S 33; Douet d’Arcq, Choix de pièces inédites, t. I, p. 447. 
,„0Us »’avons pas l ’orig inal de'cette lettre, qui se trouve (sans date, comme a plupart 

s autres lettres) dans le Regeste de Martin V, provenant des Archives du Vatican, et 
^nservé aux Archives nationales, sous la coto LL < \  fol. 79. On la trouve égale- 

5  dans les mss. fr. 15505 et lat. 9869, p. 17.
• Voir Regeste, f. 115 v°.
• fegeste, f. 16 v®.
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gogne, s’était empressé d’abroger les deux ordonnances b
Nous avons une lettre qui parait avoir été écrite au mois de 

septembre 1422, et dans laquelle Martin Y adresse, à cet égard, 
au Dauphin les reproches les plus vifs : i l  ne peut croire à une 
telle désobéissance, à une semblable rébellion envers l ’Église; 
le fait est sans doute imputable à la malice de certaines gens 
qui ont vu repousser des demandes indûment présentées par 
eux à la Chambre apostolique ; mais le Dauphin n’en est pas 
moins responsable, et il est sans excuse. Le Pape l ’exhorte 
donc à lu i donner prompte satisfaction : i l  lu i envoie dans 
ce but Nicolas de Mercatello, clerc de la chambre apostolique1 2.

Dans une autre lettre, datée du X des Calendes de novembre 
(23 octobre), le Pape revient à la charge : il insiste vivement 
pour la révocation d’un édit indigne du caractère et de l ’hon
neur du prince ; i l  l ’invite à suivre les traces des rois très chré
tiens ses ancêtres, de façon à ne point se montrer le premier 
oppresseur des libertés ecclésiastiques, mais à être au contraire 
leur conservateur et leur défenseur ; i l  charge Jean Trocon, 
doyen de Beauvais et procureur du Dauphin en cour de Rome, 
de l ’entretenir à ce su je t3.

Sur ces entrefaites, le Pape avait reçu du Dauphin une lettre 
où i l  exprimait son étonnement de ce que, malgré ses in 
stances, un de ses conseillers, Denis du Moulin, élu au siège de 
Toulouse, n’eût point encore obtenu sa nomination. Martin V 
avait aussitôt repris la plume pour faire savoir au Dauphin 
qu’i l  était au moment de donner une solution à cette affaire 
quand il  avait appris la publication faite au pont d’Avignon , 
et, à ce que l ’on disait, d’après le conseil de Denis du Moulin; 
qu’i l  avait alors différé la nomination, et qu’il entendait laisser 
la chose en suspens jusqu’à plus ample information4.

Le Pape écrivit également, à ce sujet, aux conseillers du

1. Voir Ordonnances, t. X , p. 471.
2. Ad Carolum Dalfinum Vlennensis. « Datum Romæ. » Régeste, f. 16 v°.
3. Dilecto filio nobili viro Carolo üalfino Vlennensis. « Datum Romæ, apud Sanc- 

tam Mariam Majorem, x Kal. nov. anno quinto. » Regeste, f. 3 et 118 v° (ici sans 
date).

4. Même suscription. « Datum Romæ. » Allusion à la mission de Jean Trocon. 
Regeste, f. C.



Dauphin1 et à l ’évêque de Bologne2, et cet incident ne fut 
Peut-être pas étranger à l ’envoi d’un nouveau légat, chargé 
officiellement de travailler à la pacification du royaume.

Martin Y n’avait pas abandonné ses desseins de conciliation. 
Dans une lettre au Conseil d’Angleterre, écrite à l ’occasion de 
la mort de Henri V, i l  n’avait pas manqué d’exhorter vivement 
le Conseil à conclure la paix avec le Dauphin3. I l  avait écrit en 
même temps au duc de Bedford, pour le rendre favorable à la 
mission de l ’évêque de Bologne4, et au duc de Savoie, pour 

presser de nouveau de s’employer, de concert avec le légat, 
^ une pacification qui était l ’un des plus ardents désirs de son 
c°eur, et dont la mort du roi d’Angleterre lu i semblait devoir 
faciliter la conclusion3. Mais l ’évêque de Bologne n’ayant 
°btenu jusque là aucun résultat, le Pape jugea qu’une situation 
nouvelle réclamait le concours d’un homme nouveau. Sans 
Appeler expressément et immédiatement Nicolas Albergati, 
il désigna, comme légat en France, Louis, évêque de Porto °, 
fequel n’était autre que le duc de Bar, cardinal du titre des 
douze apôtres. Le zèle du Souverain Pontife était si grand qu il 
écrivit de nouveau au duc de Savoie. Dans une lettre où il  le 
comblait d’éloges, i l  l ’exhortait à s’employer activement aux 
négociations, et à les poursuivre jusqu’à ce qu’elles vinssent à 
nue heureuse conclusion. Si, ajoutait-il, i l  avait envoyé dans 
Ce but en France l ’évêque de Porto, ce n’était ni pour entraver 
ses efforts, ni pour lu i enlever la gloire du succès, mais seule
ment pour lu i offrir un solide point d’appui '.

1 4 2 2  l a  d i p l o m a t i e  d e  Ch a r l e s  v i i  d e  1 4 2 2  a  1 4 2 4 . 3 1 5

,  *: R e S te ,  í: l l  .Dans cetto lettre, Charles est nommé : Carolum Francorum regem
Wustrem.

3- Raynaldi, ann. 1422, § 29.

MJuaínvis non'dubitemus generositatem toam summis ^  „ 7 "
Positionem et nacem Francia; atque Anglia; pnncipum et regnorun, et pro ea pie ct 
s°Uicite lahorisse et indefessis studiis laborare; lamen, quia bujusmodi paos desi- 
leriun, super on nia insidet cordi nostro cum nulla res in universa Christiamtate sanctior 
«  «tibor fieri possit, nobilitati tu» ad hoc dignum opas miente hbenter preces et hor- 
tat|ones nostras adiieimus ; prsesertim cum partibus diuturm beüi laliore et tedio affectis, 
ct secuta morte regis Anglis, nobis major spes et opportunitas consequendi optatam 
PAeein oblata esse videatur. » Raynaldi, ann. 1422, § 30.

Regeste, f. 85. a . , ,,,
'■ Raynaldi, ann. 1422, § 32. La lettre est dans le Regeste cité, f. 21 et 94 v».
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Le Pape écrivit aussi à Charles Y II pour lu i faire part de la 
mission donnée à l ’évêque de Porto, et des motifs du rappel 
de l ’évêque de Bologne \  On a plusieurs lettres de Martin V à 
celui-ci, pour l ’informer de la fin de sa mission et de la nomi
nation d’un nouveau légat. La première1 2 a le caractère d’une 
révocation ; mais, dans les suivantes, le Pape autorise Nicolas 
Albergati à rester en France, et lu i enjoint d’associer ses eiforts 
à ceux de l ’évêque de Porto3 4. Les pouvoirs donnés au cardinal 
portent la date du Y II des Calendes de décembre (25 novembre) h 
Le Pape écrivit aussi, en faveur de la pa ix, au duc de Bour
gogne5, et un peu plus tard au duc de Bretagne6.

Le cardinal de Bar, nous l ’avons dit, n ’avait pas seulement 
mission de travailler à la pacification générale ; il devait aussi 
s efforcer d’assurer la liberté de l ’Église, à laquelle les ordon
nances de 1418 avaient porté atteinte7.

Cette question préoccupait vivement le Pape qui, au moment 
où le nouveau légat allait partir, écrivit de nouveau à Charles 
V IL Dans cette lettre, assez développée, et dont les termes 
sont plus mesurés, le Pape déclarait que, de tout temps, et 
conformément à ce que lu i avaient encore affirmé, au nom du 
Prince, ses ambassadeurs l ’évêque de Léon et Nicolas Gehe, 
archidiacre de Bayeux, i l  avait cru à son dévouement envers 
le Saint-Siège et à son obéissance filiale, en même temps qu’à 
son intention bien arrêtée de révoquer les édits qui étaient en 
opposition avec ces sentiments. Le Roi lui-même ne l ’avait- 
i l  pas expressément déclaré dans une lettre, écrite de sa propre 
main, où i l  affirmait que le Pape ne devait point douter de 
ses sentiments de filiale obéissance ? I l s’étonnait donc de voir 
apporter un si long délai à rendre à l ’Église romaine ses droits 
et sa liberté dans le royaume, et i l  pria it instamment le Roi de 
prouver enfin sa bonne volonté par des actes, en abolissant

1. Il y a deux lettres dans le Regeste, f . 30 v» et 17 (double, f. 91)
2. Regeste, f. 27.
3. Regeste, f. 82, 27 v° et 89 v0.
4. Raynaldi, ann. 1122, § 31.
5. Regeste, f. 16.
6. Regeste, f. 44 et 89.
7. Voir lettres au cardinal de Bar et à un évêque de France, dans le Regeste, f. 85
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toutes les ordonnances portant atteinte aux libertés ecclé
siastiques1.

En même temps qu’au Roi, Martin Y écrivit à plusieurs de 
Ses conseillers : à Jean d’Harcourt, comte d’Aumale2, au duc

Alençon3, à Tanguy du Ghastel4, et enfin à un conseiller de la 
reine de S iciles, pour les faire entrer dans ses vues et requérir 
leur intervention. 11 engagea aussi l ’évêque de Bologne à taire 
UQe démarche auprès du R oi6. Ayant reçu par Louis de Mau- 
Rnis, son envoyé à la cour de France, l ’assurance des dispo
s ions favorables du Roi et de son dévouement filia l envers le 
Souverain Pontife et l ’Église romaine, i l  renvoya le mêmemessa- 
i=ei\  porteur d’une lettre où il  déclarait s’en remettre au Roi pour 
1 heureuse solution de l ’affaire en lit ig e 7. Sur ces entrefaites, 
l ’ovèque de Bologne ayant transmis des renseignements favo
rables sur Denis du Moulin, le Pape lu i donna l ’investiture ca
nonique par une bulle du XIYdes calendes d’avril (29 mars 1423), 

en avisa aussitôt l ’évêque de Bologne8 et le chancelier 
Martin Gouge 9. I l  ne négligea pas, cependant, de poursuivre 
avec persévérance la solution désirée, s’adressant pour cela 
l °ur à tour à la reine de Sicile, qu’i l  félicita it en même temps 
he son installation à la Cour10, à la Reine **, au chancelier12, au 
c°nfesseur du Roi, Gérard Machet13, et jusqu’à son médecin, 
Jean Cadart u. La naissance du Dauphin, au sujet de laquelle 
h envoya au Red ses félicitations 15, lu i fournit encore 1 occasion

4422 L A  D IP LO M A T IE  DE CHARLES V I I  DE 1422 A  1424.

1.
2. 
3. 
1.
5.
6 . 

quo, 
Roi.

7.
8 . 

9.
10.
11.
12.

13.
U.
15.

R egeste , f. 16 (deuxième lettre). Cf. f. 17 v° (double, f. 119 v°)- 
R egeste , f. 43 v».
R egeste , f. 40 v°.
R egeste , f. 83.
Regeste, f. 41. .
Regeste f. 28. —  Le Cinquième compte de Guillaume Charrier nous apprend 
Pendant’son séjour en France, l’évéque de Bologne reçut une mule en présent du 
Cabinet des titres, 685.
R egeste, f. 17 v».
R egeste, f . 28 (deuxième lettre).
R egeste , f. 46. . ’ , .. , , ,  ,. „„ .
R egeste , f. 15. Cf. autre lettre, f. 15 v» (deuxième lettre ; double, f. 77 v>).
R egeste , f. 18 (double, f- 47).
R egeste , f. 37 v».
Regeste, f. 82.
R egeste, f. 52 v».
R egeste , f. 5.
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de revenir à la charge, dans une lettre à la reine de Sicile '■
Nous verrons plus loin quel fut le résultat de ces efforts du 

Pape relativement aux libertés ecclésiastiques. I l faut en ce 
moment concentrer notre attention sur l'intervention d’Arné- 
dée V III en faveur de la paix, avec l ’appui de Nicolas Albergati 
et du nouveau légat1 2 3.

Nul, mieux que le duc de Savoie, n’était préparé à remplir 
cette tâche. I l appartenait à une maison alliée depuis longtemps 
à la Couronne, et le duc de Bourgogne était son propre neveu b 
Nous l ’avons vu, en mai 1418, mêlé aux négociations du mo
nastère de La Tombe, entre la Cour et Jean sans peur4; et au 
commencement de 1422, pour répondre à un secret désir du 
roi d’Angleterre, i l  avait, d’accord avec le duc de Bourgogne, 
envoyé des ambassadeurs en France pour offrir sa médiation5 6. 
Mais i l  avait bien vite reconnu que les exigences de Henri 4' 
rendaient cette tentative illuso irec. Persuadé, comme le Pape, 
que la mort du roi d’Angleterre et l ’avénement de Charles V II 
offraient une occasion favorable pour reprendre l ’œuvre de pa
cification, Amédée ne perdit pas un moment pour agir. Des 
messages furent envoyés à Charles V II et au duc de Bourgogne, 
pour les inviter à se faire représenter à une conférence que le 
duc de Savoie se proposait de tenir à Bourg-en-Bresse7.

1. Regeste, f. 15 v° (première lettre). —■ Ces deux lettres furent apportées au Roi et 
à la reine de Sicile par Jean Rafanel, frère mineur, confesseur du roi de Sicile.

2. Louis de Maurinis, nommé plus haut, était porteur d’une nouvelle lettre a 
l’évêque de Bologne, le confirmant dans sa mission (Regesie, f. 55). Le Pape écrivit 
aussi par le même envoyé au duc de Bretagne, pour lui faire part de la mission donnée 
à l’évêque de Porto et le presser de s’employer en faveur de la paix (Regeste, f. 44 ; 
double, f. 89).

3. On se rappelle qu’Amédée V III avait épousé Marie de Bourgogne, sœur de Jean 
sans peur.

4. Voir t. I, p. 313-316.
5. Voir t. I, p. 339.
6. C’est ce qui ressort du document qui va être cité ci-dessous. —  Les deux ducs 

n’avaient cessé pourtant de correspondre à ce sujet. Le 23 août 1122, Antoine de Tou- 
longeon et Philibert Andrenet partaient de Châtillon-sur-Seine, où se trouvait Philippe, 
pour se rendre à la cour de Savoie; ils revinrent ensuite à Dijon rendre compte au 
Conseil de leur mission, retournèrent en Savoie, et allèrent en Flandre faire leur rapport 
au duc. En outre, Guillaume de Neuville, dit le Moine, partit de Paris le 19 septembre, 
pour aller en Bourgogne voir la duchesse de Bourgogne , madame de Guyenne et 
monseigneur de Savoie. Archives de la Côte-d’Or, B 1623, f. 114 v°, 115 et 116.

7. Aucun historien n’a attribué à la conférence de Bourg l’importance qu’elle eut
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Dès qu’i l  eut reçu les ouvertures du duc de Savoie, Charles Y II 
s’occupa de l ’envoi d’une notable ambassade. Nous- savons 
Par des documents du temps que le chancelier Martin Gouge 
Partit de Bourges le 29 novembre 1422 pour remplir cette 
omission1. I l était accompagné de Hugues de Chalon, comte 
De Tonnerre, de Guy de Pesteil, conseiller et chambellan, de 
Jean Tudert, de Gérard Blanchet, de Jean de Montmorin, de 
Denis du Moulin, de Jean, abbé de Montieramey, et de Henri 
Loppier, ces six derniers conseillers et maîtres des requêtes de 
l ’hôtel2.

Le duc de Bourgogne ne montra pas autant d’empressement : 
!es ambassadeurs français durent attendre longtemps à Lyon 
la venue de ses envoyés3. Nicolas Rolin, chancelier du duc, 
chef de l ’ambassade, avait, en compagnie d’Amé Macet, ambas
sadeur du duc de Savoie, visité sur son passage les villes de 
Laon, Reims, Châlons et Troyes, partout fêté par tes habitants. 
De Troyes, i l  avait écrit au seigneur de Saint-Georges et à 
Jacques de Gourtiamble, désignés pour l ’accompagner, devenir 
le trouver à Dijon, et il s’avançait tranquillement, quand un 
°hevaucheur du duc de Savoie, dépêché en toute hâte, le jo ignit 
à Châtillon-sur-Seine. Le duc lu i faisait dire qu’i l  était « bien 
émerveillé » de sa « longue demeure. » Le chancelier et ses 
deux compagnons ne se hâtèrent pas pour cela : on les voit

1422 L A  D IP LO M A TIE  DE CHARLES V I I  DE 1422 A  1424.

tellement. Certains ont commis une grave erreur en suivant le continuateur de 1 Histoire 
, Bourgogne de Dont Plancher, qui, s’en s’apercevoir que l’acte du ”20 janvier, par 
mquel le duc de Savoie posait les bases des négociations ultérieures, était daté du 

janvier do l’an de la Nativité 1423, a placé le fait un an plus tard, brace a une 
¡^htion du chancelier Rolin qui se trouve en minute dans la Collection de Bourgogne 
'v° t  70, f. 4) nous pouvons mettre en pleine lumière cette curieuse négociation, qui est 
j? Point de départ de toutes celles qui vont suivre, jusqu’au traite d Arras. Ajoutons que 
Doil> Salazard, auteur de cette partie de VHistoire de Bourgogne, s est complètement 
méPfis sur l’altitude des ambassadeurs du Roi dans cette conférence, et que ses erreurs 
ont é ta ---------------------si a„ lomiol dans son Histoire des ducs de Bour-oïd été reproduites par M. de Barante, lequel, 
y°!)ne, le suit toujours fidèlement.
sp Cinquième compte de Guillaume Charrier, Cabi 

° Urs ) Reqisire des délibérations, vol. II, I- 10-10 v°.
Cabinet des litres, 685 ; Archives de

r ,  i t e t t t e  iusiurique, ^ v  -  '

’ «nee centrale sous Charles V II, t. I, p. 287.
,3. Le chancelier était encore à Lyon le 31 décembre. Archives de Lyon, Registres des

délibi'erations, BB I, f. 169.
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passer par Montbard, où ils rendent visite à leurs femmes \  et 
séjourner à Dijon. Enfin, deux jours après son arrivée dans 
cette ville, Nicolas Rolin dépêcha au duc trois ambassadeurs, 
qui arrivèrent à Bourg le 23 décembre 14221 2.

Les trois ambassadeurs s’excusèrent d’abord, au nom de 
leur maître, du long délai qu’i l  avait mis à répondre à la re
quête présentée par l ’envoyé du duc de Savoie3 4. Ils déclarèrent 
avoir mission d’entendre ce qu’i l  p lairait au duc de leur dire, 
afin de le rapporter à leur maître. Plein de confiance envers son 
oncle, auquel i l  était toujours désireux de complaire; persuadé 
que le duc de Savoie sauvegarderait son honneur, contre lequel 
i l  ne voulait rien faire, « pour chose qui lu i pût advenir, » le 
duc de Bourgogne avait autorisé ses ambassadeurs à commu
niquer les copies des « traités, promesses et serments » faits, 
soit entre le roi d’Angleterre et le duc de Bourgogne, soit entre 
le roi de France, le roi d’Angleterre et le duc, afin d’aviser à ce 
que, son honneur étant sauf, Amédée V III pouvait faire en cette 
matière. Les ambassadeurs firent ensuite allusion à l ’événe
ment de Montereau, et à certaine « submission » du duc, qui 
devait être tenue secrète \  Enfin, ils demandèrent que le duc 
de Savoie intervînt pour, faire cesser la guerre dans les pays de 
Mâconnais, Gharolais et Bourgogne, et aussi dans le Nivernais 
et le Donziois.

Le duc de Savoie, ayant pris connaissance des traités, dit 
aux ambassadeurs bourguignons que « les matières étaient

1. « Item , comment, en alant à Dijon, nous passâmes par Montbar, et alasmes veoir 
noz demoiselles, lesquelles estaient et sont en bon point, et se recommandent très hum
blement à Monseigneur. »

2. C’étaient Antoine de Toulongeon, seigneur de Traves ; Jacques de Courtiamble, 
seigneur de Commarieu, et Philibert Andrenet.

3. Ils firent valoir, au nom du duc, « l ’empeschement de sa maladie, » et « les 
occupations qu’il avoit eues, à cause de la venue par devers lui de messeigneurs de 
Brabant et de Saint-Pol, l’evesque de Liège, les ambaxeurs de France (c’est-à-dire de 
Henri VI) et autres. »

4. « Et en oultre parlèrent à mon dit seigneur de Savoye de la submission, etc., au 
regart de la querelle et interest de Monseigneur touchant la mort de feu Monseigneur 
son père, seulement pourveu toutes voyes que la dicte submission il tenist secrète, et 
que, par vertu d’icelle, il ne procedast jusques à ce qu’il veist qu’il le peust raisonna
blement faire, et par honneur, en gardant l’honneur de Monseigneur, tant au regart des 
diz traictiez, promesses et seremens par lui faiz comme autrement, et que de ce u 
baillast ses lettres à Monseigneur. »
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Mandes; » que les gens du D auphin, qu’il avait fa it ven ir,
' taient à Lyon depuis cinq semaines, attendant leur arrivée,
'  ̂que son premier devoir était de les entendre. I l exprima le 
désir que le chancelier Rolin et les autres fondés de pouvoir 
dl1 duc se rendissent près de lu i le dimanche 3 janvier h 

Les ambassadeurs bourguignons, au nombre de six, ayant 
e chancelier à leur tête, arrivèrent à Bourg, non le 3, mais le 
‘ janvier2. Les ambassadeurs français y étaient depuis la 
'°hle. La conférence devait se prolonger jusqu’au 22 janvier. 

Le duc <je Savoie, en recevant les ambassadeurs du duc 
huppe, leur fit connaître les intentions pacifiques de 

maries VIL « Le Dauphin voulait et requerrait paix » avec le 
c de Bourgogne, et i l  était prêt à s’en tenir à ce que le duc de 

avoie voudrait ordonner3.
^  cette déclaration, les ambassadeurs opposèrent aussitôt, 

I Q guise de fin de non recevoir, les considérations déjà pré- 
fehtées : la volonté de leur maître de maintenir son honneur 
1IUact; les traités qui le liaient à l ’égard des Anglais. C’était 
<ln duc de Savoie à aviser aux voies et moyens d’entamer les 
^dgociations en gardant l ’honneur du duc, et sans qu’on pût dire 
A l la i t  enfreint ses serments et ses promesses, car pour rien il 
tle le voudrait faire.

Le duc de Savoie prit quelques jours de réflexion. I l consulta 
^0l1 conseil à plusieurs reprises; puis i l  convoqua de nouveau 

s ambassadeurs bourguignons. « I l me semble, leur d it- il, 
^Ue> pour sauvegarder l ’honneur du duc de Bourgogne et pour

le;

^es ambassadeurs bourguignons craignaient de trop s’avancer et hésitaient à se 
nion„.nlrer avec les ambassadeurs do Charles V II : « Et au contraire lui fu dit et re- 
X(W| Par lesdiz ambaxeurs que mon alée (c’est Nicolas Rolin qui parle) devers lui 
qu’Ü t*e trop grant esclandre et en seroient tantost grans paroles, et que, considéré 
cul» f Voient declairé tout ce qui leur estoit chargé, il se devoit déporter de moy et 
Hulin " I0 f'us aler ne retourner devers lui. » Il fallut que le duc insistât pour que 
« npv ses collègues fussent présents : « Macé, dit le duc, ma rapporté do par mon 
cette ''|J m’envoyoit son chancelier pour cette cause généralement.. » Notons que

2 observation du duc a été introduite en surcharge, dans la minute.
C01WL P assade bourguignone se composait donc, avec Nicolas Rolin, de Toulongeon, 
Jean ‘atllble et Andrenet; de Guillaume de Vienne, seigneur de Saint-Georges, et. de 
arciij a° Soldent. Relation île Nicolas Rolin ; Septième compte île Jean Fraignot, aux 
■'Chili ?  de la Côte-d’Or, R 1623, f. 111 et 111 v». —  On donne ici à l’arrivée la date du

3 b : mais, en 1423, le 6 était un mercredi.
Helau ^ans aucimement declairer quoy ne commant, » ajoute Nicolas Rolin dans sa

21
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« le bien de toute chrétienté, on doit tendre à une paix ge'  
« nérale, tant avec les Anglais qu’avec le duc de Bourgogne- 
« Le Dauphin doit s’y  prêter et faire des offres raisonnables <l 
« toutes les parties. Par cette manière, la chose sera très rai- 
« sonnable et honorable à entamer, et elle se conduira très 
« bien. » Et le duc ajouta : « J’en ai entretenu le chancelier et 
« les autres gens du Dauphin, auxquels cette voie a semble 
« bonne. Mais ils n’ont pas charge de l ’accepter sans en référer 
« à leur maître; ils se font fort, d’ailleurs, d’obtenir son assen 
« tinrent. »

Les ambassadeurs bourguignons répondirent au duc de Savoie 
que cette voie leur semblait bonne, pourvu qu’elle p lut a 
leur maître et aux autres intéressés; qu’ils feraient, à ce sujet, 
leur rapport au duc; qu’i l  leur semblait en outre que, conti 
nuant ce qu’i l  avait commencé du vivant du feu roi d’Angle' 
terre, le duc de Savoie ferait bien d’envoyer une notable- 
ambassade au duc de Bedford.

Le duc de Savoie répondit qu’i l  était bien décidé à ne poim 
envoyer une pareille ambassade, se souvenant de la réponse 
qu’i l  avait reçue du feu roi; que, d’ailleurs, cela entraînerait de 
longs délais; mais que le duc de Bourgogne pouvait, si bon h*1 
semblait, mettre le duc de Bedford au courant des négociations •

Abordant la question particulière au duc de Bourgogne, 
Amédée pressa les ambassadeurs de lu i déclarer quelles se
raient, à l ’égard du Dauphin, les exigences du duc relativement 
à la mort de son père.

Les ambassadeurs répondirent qu’ils n’avaient aucuns p°u'  
voirs à ce sujet; que les choses n’étaient point assez avancées 
pour que l’on pût ni dût présentement faire de semblables dé
clarations; que, d’ailleurs, quand on y viendrait, c’était à Im
partie adverse qu’i l  appartenait de faire des offres raisonnable 
et dont leur maître pût être content. Ils ajoutèrent, d’une faç°» 
péremptoire, qu’ils ne procéderaient pas plus avant sans et 
référer au duc.

1. Tout ce que les ambassadeurs bourguignons purent obtenir, en insistant, c’est que 
le duc do Savoie écrirait à Bedford pour lui faire savoir ce qu’il se Pr0P0*“ en 
faire, » avecques la conclusion et appoinctement qu’il avoit intencion de prent 
reste matière. »
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' duc de Savoie se montra « très indigné et courroucé » de 
Cette réponse : « Je sais bien, dit-il, que mon neveu a confiance 
" eQ moi. Je veux garder son honneur, et vous pouvez vous en 

laPporter à moi. Je sais et je reconnais que, pour le moment, 
°n De peut arriver à une conclusion; mais je tiens au moins 
D ouvrir et arguer la matière, en ce qui concerne mon neveu 

" et la partie adverse, et à connaître les dispositions de cha- 
CUQ, le plus avant que je pourrai, afin d’y  mettre plus aisé- 

' meQt bonne conclusion en temps et lieu. »
Les ambassadeurs répétèrent qu’ils n’avaient point d’instruc- 

'°Us à cet égard; qu’ils étaient assurés que leur maître ne 
v°Ddrait entendre à aucun traité n i souscrire à aucune décla- 

, sinon quand i l  pourrait le faire conformément à 
l0ûneur, en gardant son serment et ses promesses; que^ 
pilleurs, en présence de la proposition faite par le duc de 
^tdre à une paix générale, i l  convenait d’attendre l ’assem- 

^ (‘e où toutes les parties seraient représentées et où chacun 
mit connaître son sentiment.

j  ^a is le duc de Savoie n’admit pas cette fin de non-recevoir.
msista pour avoir sur ce point l ’avis personnel des ambassa-

6Urs ; i l  voulait savoir ce qu’ils en pensaient et prendre leurs
j^se ils , car ils en savaient plus long que ses propres conseil-

il serait plus à même, après les avoir entendus, de sonder
 ̂dispositions de la partie adverse, en agissant comme delui-

l(.Qie et sans dire que les propositions eussent été formulées 
Par eilx

^ Poussés ainsi dans leurs derniers retranchements, les am- 
^assadeurg se concertèrent, et finalement, pour complaire au 
a lC’ et tout en répétant qu’ils n’avaient sur cette matière 
r, > e s  instructions, ils se décidèrent à exposer, sous toutes 

Serves et en leur propre nom, ce qu il  leur semblait, de 
, / ^ e  abord, que le Dauphin devait o ffrir au duc de Bour- 
vmQe, relativement à la mort de son père, quand on en 

!1drait à traiter de la paix générale. Ic i nous citons textuel- 
^ ùient, car nous avons là en quelque sorte la clé des 

e£°ciations nui devaient se poursuivre pendant plus de douze 
atlQées.

'  l a  D IP LO M A T IE  DE CHARLES V I I  DE 1 4 2 2  A  1 4 2 4 .
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I. C’est assavoir premièrement que le Daulphin die ou face dire a 
Madame la mère de Monseigneur, à Monseigneur et à Madame et 
demoiselles ses seurs, paroles telles que avisées seront par mon dd 
seigneur de Savoye, touchant le dit. cas, soit de crier mercy, de 
demander pardon ou autres.

IL  Item, qu’il mette hors de son service et de tous estaz et bon' 
nours, à tousjours, et baille et delivre es mains de MonseigneU1 
tous les faiseurs, consenteurs et coulpables du dit cas qui sont et 
seront le temps advenir en sa puissance, pour en faire raison et 
justice, etc.

I I I .  Item, que icellui Daulphin s’oblige et jure de faire tout soR 
povoir et devoir de faire prendre tous les diz coulpables, quelque 
part qu’ilz pourront estre trouvez, pour les bailler à Monseigneur 
comme dessus, et que ceulx qui ne pourront estre appréhende* 
soient banniz du Royaume et Daulphiné.

IV . Item, et que tous les diz coulpables soient hors de tous traU’' 
tiez, sans y  estre en riens comprins, et sans ce que jamais aucune 
grâce leur puisse estre faicte du dit cas par le dit Daulphin 00 
autre.

V. Item, et que le dit Daulphin ne souffre aucun des diz coulpable*’ 
estre receptez ne favorisez en aucun lieu de son obéissance et puis
sance, ainçois procédera contre ceulx qui les vouldroient receptcl 
ou favoriser tout ainsi comme contre les coulpables.

V I. Item, et que au lieu de. Monstereau soient faictes par le ¿d 
Daulphin et à ses despens fondacions perpétuelles d’eglises, etc-) 
pour l'ame de feu Monseigneur, dont Monseigneur et ses successeur 
seront patrons et collateurs, etc.

V II. Item, et que pour les dictes fondacions faire, soit baillée la 
ville et chastel de Monstereau et toute la chastellenie, ensemhle 
toutes les revenues, et le surplus soit prins au plus près, jusque® a 
telle somme de rente par an qu’il sera avisé, et que, pour edifüel 
les dictes églises et les garnir, etc., le dit Daulphin mette en depo®1 
reaiment et de fa it, es mains de mon dit seigneur de Savoye ’ 
telle somme d’or et d’argent qui sera avisé.

V II I .  Item., et que le dit Daulphin fonde perpétuellement e° 
chascune des églises cathédrales de ce royaume, un obit et anni' 
versaire pour Lame de feu Monseigneur.

IX . Item , qu’il rende et restitue à Monseigneur tous les Lie00 
meubles, c’est assavoir joyaulx, vaisselle d’or et d’argent, robe®) 
chevaulx et autres choses que feu Monseigneur avoit fait porter a
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'*°nstereau et qui y  furent prins et perdus, en l ’extimacion de
I mil escuz d’or.

Ite>n, et qu’il rende aussi et restitue à tous ceulx qui estaient
II fa compa,ignie de feu Monseigneur au dit lieu de Monstereau,qui

fur

°ut tenu et tiennent son party, les biens qu’ils y  perdirent. 
Item , et qu’i l  face recompenser tous les prisonniers qui

^ e n t prins au dit lieu de Monstereau, le jour de la mort de feu 
useigneur, de leurs raençons, pertes et dommaiges, etc. 

te‘ ■ Item , qu’i l  mette à plaine délivrance, franchement et quic- 
e»t, messire Charles de Lens, que l ’on dit estre vivant, 

d’p 11 ^ ew’ qu’il restitue pleinement à Monseigneur ses contez 
Rampes et de Giem.

Item , qu’i l  face asseoir à Madame de Guienne son douaire 
l’en ;__ _ ________________________ „en face joyr, et lu i rende la moitié des biens meubles de feu 
R igueur de Guienne.

y-v>
.. • Item , et que, pour les grans fraiz et despens faiz par Monsei-oüeu;

f°Ul amende prouffitable, soient baillées à mon dit seigneur, par 
e dit '  
sdcci

r °u fait de la guerre et autrement à l ’occasion du dit cas, et 
amende prouffitable, soient baillées à mon dit seigneur, par 
Daulphin, terres et seigneuries à perpétuité, pour lu i et ses 

iUst eSSeurs’ contiguës à ses pays, et autres amendes et réparations 
l̂Ues à telles sommes [si] avant qu’i l  sera avisé.

subj Item , et que Monseigneur et ses successeurs et tous ses 
ez soient et demeurent exemps et non subgez du dit Daulphin

0li la couronne de France, en cas qu’i l  y  parvendra par traictié 
teraUtreiüent, tant au regart de leurs personnes comme de leurs 

lt's biens durant la vie du dit Daulphin, sans ce qu’ilz soient 
aur^2 ^ en fere au dit Daulphin, ne à autre de par lu i, sa vie durant, 
Sq 11 f*°mmaige ou service, ne estre de rien ses subgets en ressort, 

^maineté ne autrement.
qe , ■ Hem, doit l ’en avoir regart à l ’interest de Madame la mère
seg . 0,lSeigneur, Item  à l ’interest de Madame et Mesdemoiselles 
baü 1̂ es’ et semble que pour leur interest le dît Daulphin devrait 

X i/1 ®raris sommes d’or pour leur mariage.
Item, et aussi à l ’interest des parens et amis de feu Mon- 
de Novailles, et que fondations soient laictes pour son

des Ite'm, et au surplus, abolition generale, excepté au regard
dizhobie ~ COuiPables- etc, en y  comprenant les bonnes villes, les 

aient leurs diz héritages tant au Royaume que au Daulphiné,
qu’iles- et- tous ceux qui ont tenu le party de Monseigneur, et
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1 de
X X .  I te m  e t  q u e , p o u r  la  s e u rté  d e  la  chose, m o n  d i t  s e ig n e u r  

S a v o y e  p re ig n e  le  g o u v e rn e m e n t d e  la  p e rs o n n e  d u  d i t  D a u lp b 111’ 

e t q u e  de la  p a r t  d u  d i t  D a u lp h in  s o ie n t b a il le z  h o s ta ig e s , s i m eS 

t ie r  es t, e t to u te s  a u tre s  s e u rte z  q u i  s e ro n t a v is é e s , e tc  b

Le duc de Savoie eut, relativement à toutes ces proposition3’ 
qu’i l  présenta comme venant de lu i, de longs pourparlers av^c 
le chancelier de France et avec les autres ambassadeurs 
Charles V I I2. De ces pourparlers résulta pour lu i la conviction 
dont i l  f it part aux envoyés du duc de Bourgogne, que leS 
points en question ne soulèveraient pas de sérieuses difficultés, 
et que, sur toutes choses, on s’en rapporterait à son « ordo»' 
nance3. » n P

Justement satisfait de cet important résultat, le duc ( 
Savoie ne crut pas opportun de pousser plus loin les choses 
I l se contenta, par un acte portant la date du 20 janvier, 
fixer le point de départ des négociations futures. Voici l ’analyse' 
de ce document, qui débute de la sorte :

« En la matière de la paix qui se fera à l ’aide de Nostre bel_ 
gneur, laquelle très hault et très puissant prince inonseiguel1 
le duc de Savoye a de pieça poursuie... a esté aujourd'hui ’ 
x x e jour du mois de janvier, l ’an de la nativité Nostie

1. Il faut rapprocher de ce document des Advis pour le bien de la paix, conte 
seulement douze articles, qui se trouvent aux archives de Turin, Trattati, pièce ¡re

2. On voit que, malgré le récit fantaisiste du continuateur de D. Plancher (“ (SÎ r
de Bourgogne, t. IV, p. 65), les ambassadeurs français et bourguignons ne coffl 
niquèrent jusqu’à la fin que par l’intermédiaire du duc de Savoie. jaS

3. Le duc entra même dans le détail, comme on le voit par la relation de V e ^  
Uolin : « Et finalement nous a dit que de tout ilz se rapportoient à son ordonna»
Et toutes voyes, on particulier, touchant les coulpables, etc., il y a avisé, ccn 
manière, etc. Quant à la fondation, il a senty d’eulx qu’ilz se condescendoient u 
pourvu que elle soit faicte ailleurs que à Monstereau. Et sont bien d’accort que Monste ^  
demeure à Monseigneur. Quant à la fondation des obiz pareillement. Quant à la 1 ^  
tucion des biens et joyaulx de Monseigneur, ilz sont d’accort de le faire, et semblable*' e
de restituer les contés d’Estampes et Giem et asseoir le douaire de madame de Guie
et composer et traictier de sa part des meubles. Et aussi de recompenser les prise» ^  
de leurs raencons, etc.; et de bailler à Monseigneur, pour ses fraiz et despens, teri a\i 
seigneuries, etc.; et de l’abolicion generale, etc. Et tout à l’ordonnance de nio 
seigneur de Savoye. » . ^ ta»*

jeti .  D’ailleurs, il n’y fut point encouragé par les ambassadeurs bourguignons qui,  ̂
une parfaite indifférence, répondirent aux confidences du duc qu’ils n’avaient a ce  ̂
aucune charge, comme ils l’avaient dit plusieurs fois, et que néanmoins ils en eu 
part à leur maître, « afin qu’il y eust son advis. »
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Seigneur courant M GGGG X X III, advisié et ordonné par mon 
dit seigneur le duc de Savoye en la manière qui s’ensuit. »

1- Les parties principales, « en propres personnes, » se 
trouveront l ’une à Lyon, l ’autre à Chalon-sur-Saône, le 
12 avril 1423, accompagnées chacune de prélats, barons et 
autres gens notables du Conseil, en nombre suffisant pour 
traiter de la paix. Le duc de Bedford, auquel le duc de Savoie 
en écrira, se rendra à Ghalon, s’i l  lu i plaît, avec le duc de 
Bourgogne, ou s’y  fera représenter.

IL Pour favoriser les négociations, le duc de Savoie a 
°rdonné et ordonne que toute guerre et voies de faits cesseront, 
dans le duché de Bougogne, les comtés de Bourgogne et de 
^harolais, à Mâcon et dans le Mâconnais, et àCharlieu, depuis 
le dimanche suivant (24 janvier) jusqu’au 15 février, et delà 
jusqu’à quinze jours entiers après la journée ordonnée. Aucune 
offense ne sera faite par les gens de guerre de l'un ou de l ’autre 
Parti aux villes occupées par chacun, telles que Tournus, d un 
côté, et Mâcon, de l ’autre. Le duc sera chargé de la répara- 
*d°u des attentats à la trêve.

HL Les garnisons établies à Mâcon, Cliarlieu et Tournus 
évacueront ces places avant le 15 février; le duc de Savoie les 
fera occuper par ses gens comme bon lu i semblera, et les habi
tants prêteront serment d’obéir à lu i et à ses représentants 
Pendant le temps sus-indiqué. Les garnisons du Mâconnais se 
'étireront également, ne laissant que le contingent nécessaire 
P°ur la garde des places.

IV. Le duc de Savoie sera tenu, si la paix ne se fait pas 
dang le temps fixé, de se démettre aussitôt du gouvernement 
des villes de Mâcon, Cliarlieu et Tournus, et ces villes rentre
ront sous l ’obéissance de leur seigneur actuel ; si la paix se 
fett, elles reviendront à celui à qui elles doivent appartenir.

V. Les terres de Nivernais, de Donziois, et autres apparte
nant à la comtesse de Nevers et à ses enfants, seront comprises 
dans la trêve et les gens de la comtesse ne donneront, durant 
fe treve, aucun « empêchement » au pays de Beny et aux 
antres sujets de la « partie adverse. »

VL Chacune des parties ordonnera à ses gens de guerre

1 42 3  l a  d i p l o m a t i e  d e  g h a r l e s  v i i  d e  1 4 2 2  a  1 4 2 4 .
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d’observer la trêve « sans fraude, barat ou mal engin '• »
On a pu remarquer le mot partie  adverse. C’est le seul qul 

soit employé dans l ’acte pour désigner Charles V II et son gou
vernement. Le duc de Savoie n’osait point, en face des ambas
sadeurs bourguignons, reconnaître pour Roi celui que le traite 
de T-royes avait exclu de la couronne, et que les envoyés du 
duc Philippe appelaient toujours le Dauphin. Ceci indique a 
quel point le prince médiateur poussait les ménagements, et 
combien i l  craignait de blesser les susceptibilités de son 
neveu.

Les ambassadeurs bourguignons ne crurent pas cependant 
pouvoir accepter, dans tous ses termes, la convention préli
minaire du 20 janvier. Ils dirent au duc qu’ils n’avaient 
point d’instructions à ce sujet, et qu’ils ne pensaient pas 
que, à cause de ses occupations et de l ’état de sa santé, 
leur maître pût se rendre en personne au rendez-vous 
assigné. Sur l ’observation d’Amédée V III qu’il était pourtant 
nécessaire que le duc de Bourgogne s’y  trouvât en personne, 
ils se contentèrent, « pour lu i complaire, » de promettre 
qu’ils s’emploieraient, « à leur loyal pouvoir et devoir, » a 
l ’y  décider. Le duc consentit, sur leur demande, à proroger 
du 12 avril au I er mai le terme fixé, si le duc de Bourgogne le 
désirait, moyennant qu’on l ’en avisât avant le 15 mars. La 
stipulation relative à la suspension des hostilités ne souleva 
pas de difficultés; mais les ambassadeurs déclarèrent qu’ils 
voulaient avoir affaire au duc seul, et non point à Charles V IL 
avec lequel ils n’entendaient prendre « quelque convenance » 
que ce tut. Ils continuèrent d’ailleurs à tenir soigneusement 
les envoyés du Roi à distance, malgré toutes les avances que 
ceux-ci purent faire pour entrer avec eux en relations person
nelles1 2.

« Nous sommes partis bien contents de lu i et lu i de nous, »

1. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. xxxiv. —  Nous avons trouvé une 
version un peu plus correcte de ce document aux Archives de Turin, Categoría Traitait, 
paquet VIII (copie du temps).

2. « Item  dira comment le chancellier et autres ambaxeurs du Daulphin ont requis et 
quis plusieurs moyens de parler à nous, mais nous n’avons point vola parler à eulx, etc. ”
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écrivait le chancelier Rolin à son maître en prenant congé du 
duc de Savoie *. Mais si les ambassadeurs bourguignons avaient 
lieu d’être satisfaits du résultat des conférences de Bourg, il 
u en fut, pas de même pour Amédée V III. Ce prince ne tarda 
Pas à s’apercevoir qu’i l  avait travaillé en pure perte. Les 
sacrifices imposés aux ambassadeurs de Charles V II, et aux
quels ceux-ci s’étaient résignés dans leur sincère et patrio
tique désir de paix, ne devaient point toucher l ’âme froide 
et intéressée du duc de Bourgogne : malgré le pas consi
dérable qu’Amédée avait fait faire à la question, en ce qui 
concernait le Roi, i l  ne devait obtenir de son neveu aucune 
satisfaction.

Ce n’est point que le chancelier et les autres ambassadeurs 
bourguignons ne fussent acquis aux idées conciliatrices^ du 
duc, et qu’ils ne sollicitassent leur maître de répondre à ses 
avances2. Mais Philippe était trop avant dans l ’intim ité de 
bedford, trop inféodé à la politique anglaise pour prêter 
t oreille aux avis de ses meilleurs conseillers.
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En quittant la vie, dans l ’ivresse d’une conquête inespérée, 
Henri V avait laissé l ’héritage du pouvoir et la poursuite de ses 
desseins à son frère le duc de Bedford. « Jehan, beau irère, » 
avait-ü dit sur son l i t  de mort, « je vous prie sur toute la 
" loyauté que vous avez eu à inoy, que vous soyez tousjours 
(< bon et loyal à beau filz Henry vostre nepveu, et vous charge, 
l< sur tant que vous pouvez mesprendre, que, tant que vous 
« vivrez, ne souffrirez à faire traicté avec nostre adversaire 
" Charles de Valois, ne autre, pour chose qui vous advienne, 
'' que la Normandie ne nous demeure iranchement. Et en cas

J- C’est Philibert Andrenet qui fut chargé de présenter au due le rapport de ses ambas- 
^eu rs . Il partit, avec le sire de Toulongeon, le 21 janvier, pour aller trouver le duc en 
l’bndre, ct lo voyage dura jusqu’au 18 avril. Archives de la Cotc-dOr, B 1623, 
• 115 v°

2- Ou lit ceci en surcharge dans la minute : « Et lui dira que nous tous le prions, pour 
?0n b'en, et aussi pour acquitter noz promesses dessus dictes, qu il vuedle venir par deçà 
a ll1 b'cte journée » Ils conseillaient au duc, s’il ne venait pas, d’envoyer au moins des ambas
sadeurs au duc de Savoie, et lui désignaient éventuellement le prince d’Orange. —  La 
dernière ligne de la relation est encore une surcharge; elle porte : « Item, dira à Mon- 
Seigneur qu’il semble expédient qu’il escripve tantost aux bonnes villes, etc. »
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« que beau frère de Bourgogne'voudra emprendre le gouver- 
« ment de ce royaume, je vous conseille que vous lu i baillez, 
« mais, s’i l  le refuse, si l ’entreprenez b » Le troisième des frères 
du feu roi d’Angleterre1 2 était âgé de trente-deux ans3 4. I l avait 
fait de bonne heure son apprentissage comme gouverneur de 
Berwiclc et garde des marches d’Ecosse; à plusieurs reprises, et 
du vivant même du duc de Glarence (1415, 1417, 1421), i l  avait 
été désigné par le Roi comme lieutenant pendant son absence. 
I l  s’était révélé à la fois comme habile capitaine, comme bon 
administrateur, surtout comme diplomate plein de finesse. 
Héritier du tempérament des Lancastre, i l  marchait à son 
but sans se soucier des obstacles, conciliant quand i l  le jugeait 
utile à ses vues, inflexible jusqu’à la cruauté quand la né
cessité l ’y poussait. Sans être plus scrupuleux que son Irère, 
i l  était moins violent, et s’i l  n’avait pas sa grâce chevaleresque, 
il rachetait par l ’habileté ce qui lu i manquait en prestige. I l 
était donc merveilleusement doué pour tirer parti de la con
quête que lu i léguait Henri, et se montra dès le premier jour 
à la hauteur de la situation b

Le feu roi d’Angleterre savait de quel prix était pour lu i 
l ’amitié du duc de Bourgogne. Si c’était grâce à la connivence 
de Jean sans peur que les Anglais avaient pu s’établir en 
France, c’était par une entente cordiale avec Philippe qu’ils pou
vaient s’y  maintenir. « Je vous prié tant comme je puis à tous, » 
avait dit encore Henri V avant de mourir, « que vous gardez, 
« sur tant que vous pouvez mesprendre, que vous n’ayez 
« quelque dissention avec beau frère de Bourgogne, et ce 
« defendez expressément à beau frère Ilum froy; car s’i l  adve- 
« noit — que Dieu ne veuille ! — qu’i l  eust entre vous aucune 
« malveillance, les besognes de ce royaume, qui sont moult

1. Monstrelet, t. IV, p. 110; Chastellain, t. I ,  P- 328.
2. Le second, Thomas, duc de Clarence, avait été tué à Baugé en 1421.
3. On place la naissance de Henri V en 1388. Jean dut naître au plus tôt en 1390, et 

non en 1389, comme le dit M. Vallet dans la Nouvelle Biographie générale, au mot 
Bedford.

4. 11 y a, dans la préface de M. Stevenson aux Letters and papers illustrative of the 
reign of hing Henry the sixth (t. I, p. xxx-xxxi), un portrait de Bedford très remarqua
blement tracé.



« avancées de nostre partie , en pourroient grandement em- 
« p ire r1 » Puis, appelant Hugues de Lannoy, l ’ambassadeur du 
duc Philippe : « Lannoy, d it- il,  je recommande à beau frère 
« de Bourgogne le fait du royaume de France et de mon fils,
« comme à celuy du monde qui plus lu i peut porter avance-
« ment ou grie f2. »

Aussitôt après la mort du roi d’Angleterre (31 août 1422), le 
duc de Bourgogne, qui venait lui-même de perdre sa femme, 
Michelle de France, sœur de Charles V II3, v in t trouver Bedford 
au château de Vincennes. Celui-ci lu i offrit le gouverne
ment du royaume, et ce n’est que sur le refus réitéré de Phi
lippe que Bedford p rit la régence h Les deux princes résolurent 
de resserrer les liens qui les unissaient, et de rattacher étroi
tement le duc de Bretagne à leur cause. On ouvrit les négo
ciations en vue d’un double mariage : celui du duc de Bedford 
avec Anne de Bourgogne, sœur de Philippe; celui d’Arthur de 
Bretagne comte de Richemont, avec une autre de ses sœurs, 
Marguerite, veuve du duc de Guyenne. Les ambassadeurs 
bretons envoyés par Jean V I à Henri V, et qui étaient restés à 
Paris, jurèrent, le 8 octobre, au nom de leur maître, d’observer 
le traité de Troyes 5. Dans ce même mois, une ambassade 
bourguignonne, à la tête de laquelle était Hugues de Lannoy,
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1. Monstrelet, t. IV, p. 110; Chastellam, t. I ,  p. 329.

î  m  S S é e  lè’l S Î L  1395, et mourut à Gand le 8 jd W  1422. Le bruit courut

’ u’eUe ar-ait été de Henri VI, en date du 5 décembre 1422,
Chastellam, t. 1, p- ool H’Ano'ipfprpp et dp l’Pio'iîcp

déclarèrent le duc de Bedford protecteur et défenseur du royaume d Angleterre e 1 Eglise
anglicane, et principal conseiller du roi. Rymer, t. I , Pai * ’ J ’a(ipur< nour traiter

5. Par lettres du 26 juin, le duc de Bretagne avait nomme des ^ a d e u i ^ u r  trader
avec, le roi d’Angleterre (Original, Archives, J, -  *  > ’ J  ¿81). Ces ambassadeurs
68. Cf. D. Lobineau , t. L  col 983 D. morl dc ;Henri y  empêcha la
arnverent a Pans en août; ma» 1la " ^ladl® "  bHolinshed, p. 382; D. Felibien, t. IV, 
conclusion des négociations (Titus Livus, aa • ' où ils se trouvaient encore
P. 587) Les ambassadeurs bretons restèrent cependant a Pans, ou d»se trouvment encore
au moment de la mort de Charles VI {Comptes royaux, M û m es, KK. 33, et dans le t. I I I  
de i Z  rhartier n 292) Par lettres du 8 octobre, les ambassadeurs juraient le traite 
(Orignal ZcMves J 244*, n» 96; copie, Ms. fr. 2715, f. 47 v ) .  Le même jour, 
Charte” VI t ’engageait à ne faire aucun accord avec le Dauplnn, sans que le duc de Bre
tagne v fit commis et promettait d’assigner au duc, près de son domaine, des terres et 
seigneuries jusqu’à concurrence dc 15,000 i. t. de rente (Fontanieu, 1H -112; D. Lobi
neau

jusqu: 
t. II, p. 989).
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quitta L ille  pour se rendre près de Bedford’ . Comme il avait 
représenté son maître au l it  de mort de Henri Y, Lannoy le 
représenta aux obsèques de Charles VI, accomplies le 10 no
vembre. Les Parisiens furent indignés de l ’absence du premier 
prince du sang, et l ’accusèrent d’avoir abandonné le Roi après 
sa mort comme i l  l ’avait abandonné pendant qu’i l  était en 
v ie 1 2. Le comte de Richemont secondait activement le régent 
anglais auprès du duc son frère, qui était vivement solli
cité de se rendre à Paris pour y jurer en personne le traité 
de Troyes. Les négociations se poursuivaient, d’a illeurs3 4, et 
une déclaration des États de Bretagne en faveur de l ’alliance 
bourguignonne vin t singulièrement faciliter la tâche des négo
ciateurs /|. En même temps, les arrangements relatifs au mariage 
du duc de Bedford avec Anne de Bourgogne furent rendus défi
nitifs par la signature du régent anglais, donnée à Vernon 
le 12 décembre5.

Telle était la situation au moment où les ambassadeurs du duc 
de Bourgogne s’acheminaient, avec une lenteur calculée, vers 
la cour de Savoie. Le rapport qu’ils adressèrent à leur maître ne 
le trouva pas disposé à accueillir les ouvertures d’Amédée V III. 
Loin de songera se rapprocher de Charles V II, le duc venait 
d’envoyer une circulaire à toutes les villes tenant le parti

1. Archives du Nord, B 1935, f. 42 v°-43.
2. Jouvenel des Ursins, p. 396.
3. A la date du 2 décembre, le Parlement de Paris envoia une députation au duc pour 

le presser de venir (Archives, Xi", 1480). —  Le 13 décembre, le régent Bedford délivra 
des lettres de sauf-conduit au duc de Bretagne (Archives de la Loire-Inférieure, E 121 ; 
copie dans les Mss. fr. 2714, f 90, et 2715, f. 66). —  Le 17 décembre, il ordonnança 
un paiement de 200 livres à Béraud de Montferrant, pour les frais qu’il aurait à faire 
« en alant en Bretaigne, où nous l’envoyons présentement devers nostre très chier et très 
amé frère le duc de Bretaigne. » Bedford prend dans l’acte, avec le titre de Régent le 
Royaume, celui de due de Normandie (Pièces originales, 2019 : Montferrant).

4. Par cet acte, les États se déclaraient ouvertement pour le mariage du comte de Ri
chemont avec madame de Guyenne et pour l’alliance bourguignonne ; ils s’engageaient à 
pourvoir à la sûreté du duché dans le cas où le duc serait dans la nécessité d’aller en 
personne conclure un traité (Texte dans D. Plancher, Histoire de Bourgogne, t. III, 
preuves, p. cccxix). Ceci rend fort douteuse l’assertion de Guillaume Gruél, prétendant 
que, trois mois plus tard, les États s’opposèrent au voyage du duc à Amiens (Voir plus 
haut, p. 12).
, 5- Ms. fr. 4628, f. 529; D. Plancher, t. 111, preuves, p. cccxvh. Le duc de Bourgogne 

s’engageait, entre autres clauses, à payer 50,000 écus d’or à Bedford, dont 10,000 avant 
les noces. —  Ses lettres de ratification furent données le 30 décembre 1422. Ms. fr. 4628, 
f. 533; cf. Stevenson, t. I ,  p. xxxiv, note 3,



bourguignon (14 janvier 1423), pour les mettre en garde 
contre les agissements du Dauphin, et leur annoncer qu’il 
allait se rendre près du duc de Bedford, afin de travailler, 
de concert avec lu i , à pacifier le royaume et à repousser 
les ennemis *. Au lieu de se montrer favorable à la réunion 
Projetée de Chalon, le duc se préparait à tenir une confé
rence, à la même époque, à Amiens, et les princes qui 
devaient y prendre part étaient précisément les plus mortels 
adversaires de Charles V IL Le 25 février 1423, la chancellerie 
bourguignonne délivrait un sauf-conduit au duc de Bretagne 2. 
Déjà ce prince avait reçu d’autres lettres du même genre 
données par le régent Bedford, à la date du 12 3, et i l  venait 
d’envoyer au Parlement de Paris des ambassadeurs pour leur 
faire connaître ses intentions favorables à l ’alliance anglaise h 
C’était entre le duc Philippe et Bedford, un perpétuel échange 
d’ambassades5 ; à la date du 18 mars, le régent anglais, alors 
à Rouen, donna pouvoir de .s’engager en son nom à prendre 
Anne de Bourgogne pour femme G. Craignant que le duc de 
Bretagne ne se fît attendre, Philippe lu i dépêcha le 6 avril un 
de ses écuyers 7. Lui-même quitta Arras le 11 pour se rendre à 
Amiens 8, où trois jours après fut signé le contrat de mariage 
du comte de Richemont et de madame de Guyenne Le 17 
av r il; un traité d’alliance et de confédération était conclu entre 
les ducs de Bourgogne, de Bretagne et de Bedford lu. Au traité

L  « ......Nous avons entendu que, par divers moyens, les ennemis de Monseigneur le
boy et les nostres s’efforcent de vous faire croire le contraire et moult de clioses contre la 
vérité, à la charge de nous et de nos bienvueillans, tandans affin de séduction, pour vous 
Malicieusement attraire à leur dampnable parti. » Moreau, 248, f. 58.

2- Archives de la Loire-Inférieure ; copie dans Fontanieu, 113-114.
■ 3. Mêmes sources. — Ce document a été publié par M. Stevenson dans son recueil, 

!■ II, p. t .  qf, Proceedings and ordinances of P r iv y  Council, t. III, p. ”6-77.
1- Extraiis des Registres du Parlement, dans Felibien, t. IV, p. 589.
S- Ambassade de Hugues de Lannoy à Paris et Pontoise (février) ; ambassade de 

Pannoy et de Georges d’Ostende à Rouen (18 mars) ; ambassade de Philippe de Croix 
et de Palys, roi d’armes de Flandre, à Rouen (31 mars). Quatrième compte de Guy 
Guilbaut. Collection de Bourgogne, 65, f. 141.

6. Ms. fr. 4628, f. 513, et Colbert, Flandre, vol. 5, f. 78 v°.
7. Bertrand de Remeneuil part d’Arras pour aller au-devant du duc. Collection de 

bourgogne, l. c.
b- Collection de Bourgogne, l. c.
CJ- Archives du Nord, B 1465 ; Cf. Stevenson, t. 1, p. xxxiv, note 3.

!0. Original, aux archives du Nord, B 1465. Voir Monstrelet, t. IV, p. 147 ; Rymer,
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d’Amiens, i l  faut joindre une alliance particulière entre Jean VI 
et Bedford \  et un acte secret du 18 avril par lequel Philippe 
et Jean VI déclaraient que, si l ’un ou l ’autre se réconciliait avec 
« Charles, dauphin de Viennois, » et tra ita it avec lu i, ils n’en
tendaient point pour cela déroger aux alliances et confédéra
tions stipulées entre eux2. C’était là la seule porte que le duc de 
Bourgogne laissât ouverte, dans l ’avenir, du côté de la France.

La triple alliance d’Amiens ne se bornait pas aux trois ducs : 
elle s’étendait à un puissant seigneur du midi qui, à l ’exemple 
du duc de Bretagne, avait successivement passé d’un parti à 
l ’autre. Le comte de Poix s’était fait représenter à Amiens. Dès 
l ’année précédente (3 mars 1422) ses ambassadeurs avaient juré 
en son nom, à Paris, l ’observation du traité de Troyes, et 
promis d’entretenir quinze cents payes d’hommes d’armes pour 
faire la guerre « à celui qui se dit Delphin et à ses adherans3. » 
En retour, on avait attribué au comte le gouvernement du 
Languedoc, avec d’importants avantages, mais à la condition 
qu’i l  remplirait l ’engagement pris par ses ambassadeurs de se 
mettre en armes à la date du 1er ju in  et de prêter un serment 
personnel *. Bien qu’i l  eût été payé, pour ainsi dire, argent 
comptant5, le comte de Foix avait hésité à s’engager défin iti
vement : de nouvelles propositions, faites par lu i, à la date du 
22 ju ille t °, attendaient leur ratification quand la mort de 
Henri V, puis celle de Charles V I , vinrent arrêter les négocia
tions. Mais Bedford, peu après qu’i l  eut pris en mainle pouvoir,

t. IV, part, iv, p. 91 ; Du Mont, Corps diplomatique, t. II, part, n, p. 173, etc. —  
Le même jour, le duc de Bretagne prêta serment dans la cathédrale d’Amiens. C’est ce 
qui ressort d’une pièce publiée par M. Stevenson, t. II, p. [530].

1. Par ce traité, en date du 17 avril, les deux princes promettaient de se secourir 
mutuellement jusqu’à concurrence de 500 hommes d’armes et de trait, qui devaient être 
soldés à partir du 1er mai. Original aux archives de la Loire-Inférieure; publié par D. 
Morice, t. II, col. 1135.

2. Cet acte important se trouve dans l’Histoire de Bourgogne, t. IV, p. xxvii ; d 
est en original aux archives du Nord, B 1165.

3. D. Vaissete, t. IV, p. 458.
4. Actes des 3 et 4 mars 1422, analysés par D. Vaissete. Les textes dans Rymer, 

t. IV, part, iv, p. 51 et suiv. ; et Besse, Recueil de pièces pour servir à l’Histoire de 
de Charles VI, p. 332.

5. Il avait reçu, par lettres du 22 avril 1422, 6,954 nobles d’or sur le trésor d’Angle
terre. Rymer, t. IV, p. iv, p. 62.

6. D. Vaissete, t. îV, p. 459 et 461.
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fit ratifier toutes les offres du comte par lettres de Henri Y I, 
données à Westminster (6 mars 1423) et, le 18 avril, il fit dé
livrer par la chancellerie anglaise de nouvelles lettres en sa 
faveur : Gaston de Foix, comte de Longueville, fu t chargé 
d’aller recevoir le serment du comte qui, comme gouverneur 
du Languedoc et du comté de Bigorre, eut mandat de îecevoii 
le serment de fidélité des habitants au roi d Angleterre . Ges 
lit re s  étaient données « à la relation du grant conseil tenu 
Par Monseigneur le regent le royaume de France et duc de 
Hedfort, » et contresignées par les ducs de Bourgogne, de 
Bretagne et de Touraine (c’est le comte de Richemont qu’on 
désignait ainsi). Peu après les princes se séparèrent, et Jean YI 
reprit le chemin de la Bretagne, emportant le prix du marché 
qu’il venait de conclure 3.

En présence d’une telle situation, i l  est facile de comprendre 
que ni l ’intervention du duc de Savoie, ni la mission donnée 
Par le pape à l ’évêque de Porto n’eussent la moindre chance de 
sUccès. Aussi le nouveau légat ne paraît pas avoir fait un long 
séjour en France. Quant à Nicolas Albergati, i l  partit dans le 
courant de 1423 : nous le trouvons de retour à Bologne le 
8 août \  Mais i l  faut constater que, si Amédée V III échoua du 
côté de la Bourgogne 5, i l  trouva du côté de la France le con
cours le plus empressé et le plus loyal. Nous avons une lettre 
de Charles V II, en date du 7 février 1423, dans laquelle, parlant 
du rapport que lu i avait fait son chancelier sur la conférence 
de Bourg, i l  annonce la ferme intention d’observer 1 appointe-

1 4 2 3  l a  d i p l o m a t i e  d e  c h a r l e s  v i i  d e  1 4 2 2  a  1 4 2 4 .

L  Proceedings and ordinances, t. 10, p- 54. Cf. Rymer, t. IV, paît. iv, p. 87 90.
2. Brienne 302, f. 144, 151 et 159; Stevenson, t. I, p. 1 et b.
3. On a l’original du reçu de 5,300 1. t. délivré par le duc de Bretagne, en date du 

20 >vril, « l r  partie des fraiz ét mises que nous avons faiz oud.t vo.age pour ven.r 
f arler et communiquer avecques nostre dit beau frère et nostre t r è s e ,
fre|,e le duc de Bourgoingne, touchans les faiz et affaires dudit royaume et deulx et 
¡»us. » fr 20405, f. 18. —  Monslrclet dit (t. IV , p- 150) que le duc reçut 
®>000 écus « pour les despens de son voyage. »

h  Sigonius dans les Bollandistes, vol. I I  de mai, p- 482. .
5. Le bruit courut pourtant qu’un traité était conclu entre le duc et le Dauphin; mais 

f l ip p e  prit soin d’écrire aux villes de son parti pour démentir ce bru. . On reçut, le 
^  mai à Roims la lettre du duc. Varin, Archives legislatives de la ville de Reims, 
1 H, Part t n —  On a la trace de lettres closes envoyées de Bruges, par le 
,duc> au duc de Savoie à la date du 27 .juin 1423. Archives de la Côted’Or, B 1622, 
'• 191.



3 3 6 HISTOIRE DE CHARLES V I I . 1423

ment conclupar le duc de Savoie, et recommande la stricte ob
servation de la trêve : « Car pas ne voudrions, disait-il, que 
icelles trêves qui, pour esperance d’un si grand bien comme 
de traité et paix finale, ont été prises et accordées, fussent de 
notre part enfreintes ni violées, et que par ce nous fût impute 
charge de la rupture du dit traité » Le 10 février, le Roi ra
tifia it la trêve conclue par Amédée V III pour les états de la 
comtesse de Nevers et de ses enfants, et nommait des conser
vateurs pour en assurer l ’observation 1 2. Quand i l  fu t constaté 
que 1’ « appointement » de Bourg ne devait être suivi d’aucun 
effet, i l  s’occupa de faire rentrer en son pouvoir les villes 
abandonnées en gage au duc de Savoie, et envoya à ce prince 
une nouvelle ambassade3 4.

L ’insuccès de la négociation entamée sous les auspices du 
duc de Savoie, la nécessité de poursuivre la guerre avec 
vigueur, amenèrent Charles Y II à se retourner vers l ’Ecosse, 
son ancienne et fidèle alliée, et à faire de nouvelles ouvertures 
au duc de Milan.

Depuis longtemps on comptait sur l ’arrivée d’un nouveau 
secours d’Ecosse'1. Au mois d’août 1422, le Dauphin avait fait 
partir une ambassade,' chargée de ramener un contingent de 
hu it mille hommes. On l ’avait munie des sommes nécessaires 
au transport et au ravitaillement des troupes5; mais le navire

1. Voir aux Pièces justificatives.
2. Le texte des lettres est dans l'Inventaire des titres de Nevers, publié par M. de 

Soultrait, col. 628. Les conservateurs étaient le maréchal de la Fayette et Pierre de 
Montmorin, bailli de Saint-Pierre-le-Moutier. Les lettres de ratification de la comtesse 
de Nevers sont du 15 février (H ., col. 570). Cf. Guichenon, Histoire générale de la 
maison le  Savoie, t. I, p. 460-61.

3. Voir aux Pièces justificatives une lettre du 24 avril, adressée au maréchal de 
Séverac. Le 7 juin 1423, le duc de Savoie déclarait à des ambassadeurs de Charles VII 
qu’il remettrait Trévoux, qu’il avait reçu en dépôt, à l’expiration de la trêve entre le Roi 
et le duc do Bourgogne (Archives de Turin, Trattati, n° 4 ; voir Bianchi, le Materie 
polïtiche, etc., p. 95 et 164). Ces ambassadeurs étaient le chancelier Gouge, Jean Seaume, 
seigneur de Chasteauneuf, et Odart Morchesne ( Cinquième compte de Guillaume 
Charrier, Cabinet des titres, 685). Ils partirent le 23 mai, et vacquèrent à ce voyage 
pendant quatre-vingt-seize jours.

4. On voit par des lettres du 31 mars 1422 que le Dauphin comptait sur l’envoi d’une 
armée. Ordonnances, t. NI, p. 159.

5. L’ambassade se composait de Jean de Contes, dit Mainguet, conseiller du Dauphin, 
de Perceval de Boulainvilliers, son chambellan, et de Bertrand Campion, son maître 
d’hôtel.
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Sllr lequel se trouvaient les ambassadeurs fut capturé, et ceux- 
(:i demeurèrent prisonniers 1. II fallut renoncer au voyage pour 

année. On ne perdit pas de vue, cependant, la « nouvelle 
ariûée d’Ecosse, » et l ’on s’occupa des moyens d’assurer son 
transporta 11 était d’autant plus nécessaire d’arriver à une 
l ’l °mpte solution, que le gouvernement anglais ne cessait de 
travailler à détacher l ’Ecosse de l ’alliance française. On n’avait 
Pas oublié le mot plein d’amertume prononcé par Henri Y sur 
s°n Ht de mort, quand ses médecins, interpellés par lu i, avaient 
ldpondu qu’i l  était atteint du mal saint Fiacre : « Où que 
" J aille, avait-il d it, j ’aurai donc toujours devant moi des 
" Ecossais, morts ou v ifs 3! » I l falla it à tout p rix  renverser cet
obstacle qui avait paralysé l ’exécution des desseins du feu 
roi. •

( parles V II, qui ne cessait de donner aux chefs de l ’armée 
't Ecosse des témoignages de sa gratitude 4 et avait en eux 
Pleine confiance, chargea le connétable de Buchan de se 
' eri(lre en Écosse5. I l  désigna pour l ’accompagner François 
Palleyrand, seigneur de Grignols, conseiller et chambellan; 
C'Ullaume de Quiefdeville, conseiller et maître des requêtes ; 
C^ülaume Le Boucher, écuyer d’écurie, et Nicolas de Voisines, 

de ses secrétaires 6. Les ambassadeurs partirent vers la

C(m d’est ce qui résulte des lettres du Dauphin des 16 septembre et 20 octobre 1422, 
j ,  s.erT^ s  en original aux Archives (J 475, n° 98) et publiées en 1873 dans les 
l i en,MS historiques du Poitou (t. I I , p. 291-97). L ’argent destiné au transport fut 
dey b^ement sauvé, ainsi qu’un fleuron de la couronne qu’on avait emporté et qui 

1 &re mis en gage. .
0ll ‘ , es lettres du 4 juillet 1423 prouvent que, dès lo mois de janvier de cette année, 

s°ccupait de recueillir l’argent nécessaire pour le transport des troupes. Fon- 
113-1145oieu,

Sai
les

airit l.Q ’wcumque porrexero, tam vivos Scotos quam defunctos in barbam meam reperio ! » 
,_ -nacre était un saint écossais dont le Roi, dans sa campagne de Brie, et malgré

pn- j ePrêsentations qu’on lui fit, avait violé les immunités. Voir Scotiehronicon de J. de 
H - 1. II, p. 462.

Sluj , 0lr les lettres du 26 mars 1423, où sont énumérés les services rendus par Jean 
1 o n en récompense desquels le Roi lui donna la seigneurie d Aubigny-sur-Nerre 

• Anselme t V p 921 Cf. lettres du 18 novembre 1422 lui attribuant 500 1. t. 
il mois pour l’état de sa personne, et 500 1. t. pour l’entretien de ses capitaines ; déjà 
lù , recu, par lettres du 23 avril 1421, la terre de Concressaut en Berry. Le sire de 

4 ne,ey fut fait prisonnier à Cravant pendant l’ambassade du comte de Buchan. 
l e v a n t  son départ, il reçut du Roi un bacinet du prix do 50 écus. Compte de Guil- 

Charrier. Cabinet des titres, 685.
• Le pouvoir, en date du 17 mai 1423, a été publié en 1875, dans la Revue des

22
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fin de mai 1423 L ’entreprise n’était pas sans difficultés, cal 
les Anglais, instruits de ce voyage, faisaient bonne garde sur 
mer. On eut soin, cette fo is, de n’emporter qu’une partie 
la somme nécessaire, afin, comme le dit le Roi dans des 
lettres du 17 mai, de ne point « mettre en si grande aventuie 
une si grosse finance comme celle à quoy pourroit montei 
la dicte armée. » L ’objet de la mission fut pleinement atteint- 
Par lettres du 6 octobre 1423, W alter Stuart, fils aîné du duc 
d’A lbany2, ju ra it d’observer les anciennes alliances avec l a 
France, et promettait, si des troupes françaises d é b a rq u a ie n t  

à Dumbarton, de les accueillir et de leur prêter main-forte • 
D’un autre côté, Archibald, comte de Douglas \  f i t  le même 
serment par lettres du 26 octobre, et s’engagea à passer eu 
France, en compagnie du comte de Buchan, avant le 6 décembre 
suivant, pour s’y  employer au service du R o i5. Le même jour, 
les ambassadeurs français traitèrent à Glascow avec le cas- 
tillan Perruche de la Sau, maître du baleinier Sainte-Marie, 
pour le transport de l ’armée6. Les auxiliaires d’Écosse debar-

Sociétés savantes (6e série, t. Il, p. IC I), d’après une communication de M. Marchegab 
qui avait trouvé ce document, avec un autre mentionné plus loin, dans le Cartulaif 
d'Orbestier, aux archives de la Vendée. 11 a été reproduit dans les Archives liistoriq 
du Poitou, t. VI, p. 4-31. Cf., sur les noms des ambassadeurs, les lettres du 24 juillet R -  
dans Fontanieu, 113-114, éditées par M. Stevenson, t. II, p. 15. —  C’est par erreur qlie 
Cousinot de Montreuil nomme (p. 221) l’archevêque de Reims parmi les ambassadeurs > 
il y eut bien un prélat, mais ce fut un prélat écossais qui s’adjoignit aux ambassadeurs • 
Jean de Crannach, élu conferme (évêque nommé) de Caithness. Cousinot a confond 
avec l’ambassade de mai 1421, où figure en effet Régnault de Chartres.

1. Malgré la pénurie de ses finances, et grâce à un prêt de Guillaume d’Avaugour, 
Roi put mettre 5,000 écus à la disposition du connétable pour le voyage d’Ecosse- 
Extraits du 13e compte de Hamon Raquier, dans D. Morice, t. II ,  col. 1124. En nud> 
Tanguy du Chastel se rendit à La Rochelle, « pour le fait et avancement du navire due 
le Roy avoit ordonné estre envoyé en la compagnie de Mgr le connestable d’Escosse P°lU 
la nouvelle armée qui devoit lors venir. » Compte de Guillaume Charrier. Cabinet des 
titres, 685.

2. Et par conséquent neveu du connétable de Ruchan.
3. Original, Archives, J 677, n° 20.
4. Il était beau-frère du roi Jacques, ayant épousé Marguerite, fille de Robert III-
5. Original, Archives, J 680, n° 71.
6. Lettres du 26 octobre, contenant le pouvoir de Charles VII, en date du 17 mai, ua11 

la Revue des Sociétés savantes, l c., p. 160-63. —  On voit par un acte sans date
se trouve dans un formulaire du temps (Fr. 5271, f. 134 v°), que Buchan avait fait marc ' 
à La Rochelle, pour le transport des troupes, avec un marchand de l’Écluse, JelEl; 
s’en alla avec les 500 écus et les 2,000 fr. qui lui avaient été versés. Le Roi donne Yorat 
d’en poursuivre le remboursement.
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itè ren t sur deux points à la fois. Une partie aborda sur les 
côtes de Bretagne, l ’autre à la Rochelle1. Un auteur écossais 
lndique la date de Carême-prenant, c’est-à-dire le 16 
février2

Le Roi avait obtenu satisfaction à ses demandes; mais 
^ fia n ce  écossaise n’en était pas moins sérieusement menacée, 
^ndant le séjour même des ambassadeurs, les négociations 
entre l ’Angleterre et l ’Ecosse avaient été activement poursui
te s 3. Le régent Murdac avait été contraint de céder au 
Mouvement qui se produisait au sein de la noblesse écos- 
Sa-ise : un traité, signé à York le 10 septembre 1423, posa 
les conditions de la mise en liberté du roi d’Écosse, et stipula 

épouserait une princesse anglaise4. Par un second traité, 
c°Qclu à Londres le 4 décembre suivant, i l  fu t décidé que le 
101 ¿’Écosse serait mis en liberté, à partir du 31 mars 1424, 
^ye nn a n t le paiement de quarante m ille livres sterling, et 
^  il épouserait Jeanne Beaufort, nièce du cardinal de West
minster5. Jeanne était fort belle et avait inspiré au jeune Roi 
'die violente passion. Le mariage se fit à Southwark, au mois 
'le février 14246, et les époux ne tardèrent pas à faire en
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ir } ' C’est ce que nous apprend le Liber Pluscardiensis, publié dans le t(™ e ^  /*es 
, s‘°rians of Scotland (1877). —  Ce Liber Pluscardiensis, ou Iiook of Pluscarden, 

s o if  ?u tre chose 1ue la  compilation dont M. Quieherat a donné un fragment fort curieux,
. le nom du Religieux de Dumferling. D’après une dissertation de M. v V . f r  Skene, 

,te0 par l’éditeur (M. Félix J. H. Skene) dans sa préface, l’auteur serait Maurice Bu- 
en Upn’ ®aitre ès-arts, parent de Jean Stuart de Derneley, qui, après lavoir accompagne 
v , Uance, devint trésorier de la Dauphine. Comparer avec l’introduction du second 

a®e> t. X  des Historians, publié en 1880, p. xxv-xxvi.
* Ad festum carnis brevii. » Liber Pluscardiensis, p. 359; cf. traduction, au t. X 

eu t̂ lst°rians of Scotland, p. 270. —  Berry dit (p. 370) que le comte de Douglas aborda 
Port etagne> et Cousinot (p. 195) désigne le port sous ce nom : « Saint Mahé de Fine 

®ne. » ¿’est je Conquet. . , ,
ch; i  En février 1423, le Conseil d’Angleterre donnait des instructions aux ambassadeurs 
1 e traiter avec le roi d’Écosse de sa délivrance (British Muséum, Vesp. V ). 
ami!2 mai U 23, la chancellerie anglaise délivrait des lettres de sauf-conduit a une notable 
"Passade du Roi d’Écosse (Rymer, t. IV, p. iv, p. 93). Le 6 juillet, des instructions étaient 

n f w es P“ ’ 10 Conseil pour traiter avec les ambassadeurs dEcosse, et dans ces în- 
c Z ctl°ns, il était dit que, durant les trêves proposées, ipsi de Scotia nonprestent nec 
a 2 Um’ m  terram veiner mare, Armaniacis adversariis nostris ne aliquibus aliis 
eu, a'lversariorum domini nostri Régi lenentibus (p. 96). Le 10 juillet, le roi d An-
o'eterre donnait pouyoir pour traiter de paix finale ou de trêves à long terme (p. 97).

g  àymer, t. IV, part, iv, p. 98.
g %mer, t. IV, part, iv, p. 99. Cf. Tytler, History of Scotland, t. I I I ,  p. 195-96,

' V°ir Rymer, t. IV, part, iv, p. 107.



3 4 0 H ISTO IR E DE CHARLES V i l .

Écosse leur entrée triomphale1. Jacques I er fut couronné le 3| 
mai, dans l ’abbaye de Scone2. Dès le 26 mars 1424, un traite 
secret avait stipulé qu’une trêve de sept années, commençant a 
partir du 1er mai, régnerait entre l ’Angleterre et l ’Écosse3-

Une nouvelle politique, peu favorable à la France, allai 
donc être inaugurée en Écosse. Les troupes écossaises en
voyées au secours de Charles Y II restèrent dans ses a rm é e s ,  

sous la responsabilité de leurs chefs. Ceux-ci, voyant lem 
parti menacé et bientôt devenu l ’objet de mesures de r ig u e u r ,  

ne demandèrent pas mieux que de se fixer en France. Le Roi, 
pour les dédommager et les attacher plus étroitement à sa 
cause, se montra très libéral à leur égard 4.

Ce n’était donc pas sans motif que Charles Y II cherchait tl 
s’assurer de nouveaux alliés et qu’il songeait à tirer parti de 
l ’alliance conclue autrefois par la France avec le duc de Milan- 
Cette alliance avait été négligée dans les dernières années du 
règne de Charles V I; mais les anciennes relations amicales et 
le souvenir du mariage de Louis d’Orléans avec Valentine 
Visconti, la rendaient facile à renouer. Le comté d’Asti, sitllL 
dans le duché de Milan, était resté en la possession du du° 
d’Orléans. Le Conseil général de cette ville  venait justement 
de demander au duc Philippe-Marie, par une lettre en date du

1424

1. Tytler, p. 196-201.
2. Voir Rymer, t. IV, part, iv, p. 109-11. . ,
3. Rymer, l. c., p. 109-111. —  On y lit cette clause : « Cœterum, quia nonnulli su» 

ditorum præfati Jacobi Regis secesserunt in partes Franciæ, qui illic sunt in præsen h 
quos idcirco impedire et cohibere non posset quo minus ibi faciant et exerceant fan 
guerræ, protestatur et déclarât quod non est intentionis suæ respondere de hujusmodi faeti 
eorum 'nec quod ipsi vel aliqui ex eis eomprehendantur sub istis treugis, donec sein® 
reversi fuerint in terram suam ; quos ex tune deinceps cohibebit a factis guerræ, durantibu 
treugis supradictis. » —  Les lettres de ratification du roi d’Écosse sont du 5 avril 142&-

i .  C’est ainsi qu’Archibald, comte de Douglas, constitué lieutenant général sur le b 1 
de la guerre dans tôut le royaume, reçut pour lui et ses hoirs males le duché de Touraine- 
Voir lettres du 17 avril 1424 et serment prêté à Bourges par le comte, en date du 1 
(Archives, J 680, n° 70 ; Ms. latin, 10187, f. 2), en présence du Roi, et « de plusicujs 
de son sang, prelas, barons et autres de son grant conseil, » par lequel il s’engage»1 > 
entre autres choses, à ne faire « quelconques aliances ou confédérations à seignet» 
ne autres personnes quelz qu’ilz soient, tant de ce royaume que d’ailleurs, » sans 
bon plaisir, congé et exprès consentement du Roi. —  Le comte de Douglas ayant e 
tué à Verneuil, sa veuve fit valoir des droits sur le tiers du duché et obtint du r 
d’Écosse l’envoi de son chancelier, le sire de Crichton, pour soutenir ses prétention 
Voir la lettre de la comtesse, en date du 14 mai 1428 et la réponse du conseil aux article 
remis par le chancelier, Ms. lat. 10187, f. 4 et 5 ; Cf. Stevenson, t. I, p. 20.
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6 septembre 1422, de prendre en main la régence pendant la 
captivité de leur seigneur \  I l  y  avait donc des intérêts fran- 
?ais à soutenir au delà des Alpes, et Cliarles Y II faisait acte de 
°üûe politique en s’efforçant de faire entrer le duc de Milan 

| dQs le concert des puissances unies à la France par des
traités.

Le Roi, voulant continuer les « ligues, confédérations et ami- 
lés >J entretenues par les ducs de Milan avec ses prédéces- 

SeurSj désigna, par lettres données à Mehun-sur-Yèvre le 16 
SePtenabre 1423, pour se rendre près de Philippe-Marie, un de 
^conse ille rs , Artaud de Grandval, abbé de Saint-Antoine-de- 

eünois, auquel fut adjoint, mais d’une manière facultative, 
'l11 autre de ses conseillers, Pierre Sauvage. En vertu de ce 
h°Uvoir, un traité fut passé à Abbiate-Grasso le 17 février 1424. 
^ ' Loi et le duc de Milan se liaient mutuellement par un traité 

alliance et de confédération2 ; ils prenaient l ’engagement de se 
')0rter au besoin une assistance armée. Du côté du Roi fîgu- 
rc iltdans l ’acte, comme alliés, les rois de Castille et d’Ecosse,
et les princes du sang demeurés fidèles3 ; du côté du duc,
surent la reine Jeanne I I 4, le duc de Savoie, le marquis de 

, ^ fe r râ t,  le doge de Venise, le marquis d’Este et le seigneur 
c Mantoue5. Par d’autres lettres, d’une date un peu postérieure 

j , '* hiin 1424), le duc de Milan s’engagea, dans le cas où 
eiïlpereur Sigismond attaquerait le Roi, à prêter à celui-ci 

aPpui dans un délai de quatre mois6.

2 lanchi, Le Materie polltiche, etc., p. 163.
Unions B°nam, veram, flrmam, realem, solidam et perfectam ligam, confœderationem, 
se (]( n) et compositionem, et quidquid melius dici, esse et censeri potest, invicem et inter 
et . UraP1 d  incorruptè bonâ flde et sine fraude per et inter eosdem dominos Regem

niodis et nominibus quibus supra colligatos servandam hinc ad annos centum
3 c futuros... »

(l’Crl(!1CS Pr'nces français nommés dans le traité sont : le roi Louis (duc d’Anjou), le duc 
duc dp 'n ’ Ie c°mte d’Angoulême, le duc de Bourbon et son fds, le duc d Alençon, René, 
comte d’if1'’ ®lar'es d’Anjou, frère du roi Louis, le comte d’Armagnac, Richard de Bretagne, 

i  ,  “ lampes, et le seigneur d’Albret.
U 23 anne avait rompu avec Alphonse V, roi d’Aragon, et par un acte du U  septembre 

5, r '  e,avait adopté Louis III. Lecoy de la Marche, t. I I ,  p. 213. 
i ’tW  ® duc de Milan désigne en outre le roi Louis de Sicile, le duc d’Orléans et le comte 

C. g ■ ®e Parmi ses alliés.
t>H M0 ‘ glnal> Archives, J 505, n° 5, éd. par Leibniz, Codex Diplomalicus, p. 338, par 

Corps-¡Diplomatique, t. I I ,  part. 11, p. 175, et par Lunig, Codex Italke



3 4 2

Philippe-Marie n’avait pas, d’a illeurs, attendu le traite 
d’Abbiate-Grasso pour donner à Charles Y II une assistance 
armée. Indépendamment des troupes que Charles avait levée 
en Lombardie à la fin de sa régence, trois capitaines lombards 
prirent place en 1423 dans les rangs de l ’armée, à la tête d’uD 
important contingent1, et, après le traité, un nouveau secours 
fu t obtenu 2.

Mais en Italie comme en Castille, Charles Y II devait reR' 
contrer des obstacles résultant de la situation intérieure 
cette contrée, livrée bientôt à des luttes intestines, à des riva
lités qui se prolongèrent pendant plusieurs années.

Outre le puissant duc de M ilan, Charles Y II chercha à s’at
tacher d’autres princes qui, mêlés aux intrigues qui s’agi 
taient dans le nord de l ’Italie, pouvaient être utiles à la 
France. Nous avons la preuve que, dans le courant de 142 > 
André délia Chiesa, l ’ami et l ’intime confident du marquis de 
Saluces, v in t comme ambassadeur à la cour de France, e 
qu’après un assez long séjour, i l  revint, comblé d’honneur, e 
investi par le Roi d’une mission de confiance3.

Nous ne quitterons pas l ’Italie sans revenir au Souverain 
Pontife. Par l ’autorité de son caractère, par sa situation de 
famille, par ses alliances au dehors \  Martin V avait bien vite 
conquis un grand ascendant. Tous les rois de l ’Europe avaiei^ 
reconnu son pouvoir, à l ’exception du roi d’Aragon, et le régel1

diplomaticm, t. I ,  sect. II. Cl i ,  p. ¿89 et s. Le pouvoir du duc est en date du 
jour (J 505, n» 6). Il donna le 1«' juillet 1424 des lettres de ratification (ld., n° 7). s

1 « L'an precedent (1428) estoient arrivez en France, qui en ce temps allèrent dev 
le Roy, messire Theaulde de Valpergue, messire Borne Caqueran et messire Luquin h  ̂
lesquels luy ammenerent de par le duc de Milan six cent lances et mille hommes de pie1 • 
Berry, p. 370.

2. Voir Raoulet, dans Chartier, t. I I I ,  p. 183-84.
3. On lit dans la préface de la Cronaca di S alim o  de Gioffredo délia Chiesa («

menta Historiée Patriee : Scriptores, t. I I I ,  col. 844-1074) : « Di Andrea délia ■ 
fratello di Gioffredo, parlano con amore le nostre Storie. Egli fu l’intimo confidente, 
l’amico del suo signore, che lo riguardava, etc. —  Nel correre dcll’ anno 1424 il mar"  
Lodovico I il mandé in Francia ambasciatore al re Carlo VU, dal quale venne crewo 
liere aureato e suo consigliere per gli affari d’Italia. Al ritorno di lui in patria, nel 
venne nominato vicario generale del marchesato. » . . . .  nrtée

4. Il était allié à la maison de Brandebourg qui, d’après une ancienne tradition raPP „0 
par le pape lui-même, dans une lettre à Ladislas, roi de Pologne, avait une con 
origine avec les Colonna. Voir Lenfant, Histoire du Concile de Constance, t. 11, P-
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Bedford s’était empressé de lu i envoyer une ambassade pour 
l'üre la déclaration d’obédience au nom de son neveu1. Le roi

France n’avait pas encore rempli ce devoir. Le conflit dont 
Q°us avons parlé au début de ce chapitre, n’était point apaisé. 
Parles V II se regardait comme engagé, par le serment qu’il 
avait prêté étant dauphin, à ne point se départir de sa ligne de 
c°ûduite, et i l  avait même, par une ordonnance en date du 
S février 1423, prescrit la stricte observation des lois édictées 
eu mars-avril 1418. L ’énergique persistance de Martin V eut 
Pourtant raison de son opposition et de ses scrupules. Au len- 
(femain même du traité qu’i l  venait de conclure avec le duc de 
Afilan, Charles V II se décida à envoyer au Souverain Pontife 
Ulle ambassade solennelle, avec mission de lu i faire obédience 
(!t de lu i donner satisfaction sur les points en litige. Cette am- 
*>assade se composait de Philippe de Coëtquis, évêque de Léon, 
<Ig Jean, abbé de Saint-Pierre de Vienne, de Guillaume de 
U°tot, abbé de Cormery, de Jean Girard, docteur ès-loix, et de 
Jean de Montmorin. Elle devait, aux termes des instructions 
r°yales, solliciter une dispense pour le serment prêté par le 
dauphin à Paris, devant le Parlement, de maintenir inviolable- 
IU(mt les ordonnances relatives à l ’Église gallicane, et demander 
cFm, selon la concession autrefois faite à ses prédécesseurs, i l  eût 
e Privilège de nommer cinq cents personnes aux bénéfices dans 

royaume. On devait en même temps réclamer pour le con
t e u r  du Roi des pouvoirs exceptionnels, durant trois ou 

fluatre années : « Car, disent les instructions, s’i l  fallait 
aPer en cour de Rome pour des crimes ou excès tels qu in- 
C(mdie de lieux sacrés, violation d’églises ou d’immunités et 
aiflres méfaits innombrables, la plus grande partie du royaume 
ê rait s’y  rendre2. »
^ ambassade, aussi nombreuse que solennelle on n y
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! '  y°ir Rymer, t. IV, part, iv, p. 87. , _ _
Instructions à l’évêque de Léon et aux autres ambassadeurs envoyés au Pape. Do- 

nient publié par D Martène, Thesaurus novus anecdotorum, t. I ,  col. 1759, et mal 
{circa U221 Les nouvoirs donnés en même temps se trouvent (sans date) dans des 

p a i r e s  du temps : Mss. fr. 5024, f. 151 v»; 5053, f. 142 v»; 6022, f. 85 v°; 14371,
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comptait pas moins de deux cents chevaux1 — arriva à Rome 
pour les fêtes de Pâques (8 avril), et reçut du pape l ’accueil 
le plus gracieux2. Elle remit une lettre, écrite entièrement de 
la main de Charles V II, dans laquelle i l  donnait au Souverain 
Pontife l ’assurance de son attachement le plus filia l et de son 
absolu dévouement3 4. Le pape, touché de cette démonstration, 
répondit en termes très affectueux, et félicita le Roi de 
se montrer le défenseur de l ’Église et le conservateur des 
libertés ecclésiastiques. L ’exercice de son pouvoir royal 
était rendu difficile par les circonstances : i l  lu i fallait des 
armées, i l  devait compter sur l ’assistance et le dévouement 
d’un grand nombre de personnes, toutes choses qu’on n’obte
nait pas sans peine ; mais quant à ce pieux devoir que lu i impo
saient la dignité et l ’excellence de sa couronne, i l  n’était besoin 
que d’un mot sorti de sa bouche pour corriger par son zèle les 
maux causés par la faute d’autrui. « C’est pourquoi, très cher 
fils, disait le pape, tenu que vous êtes à ce devoir et si bien à 
même de le remplir, après nous avoir donné, écrit de votre 
propre main, un témoignage si agréable de votre dévouement 
inébranlable et de votre foi, veuillez le confirmer aujourd’hui 
sans plus tarder par votre autorité royale, en annulant et 
cassant tous les édits contraires à la liberté de l ’Église. Parla, 
i l  sera manifeste à tous, qu’en vrai Roi et en Roi de cette 
maison de France, la plus chrétienne de toutes, vous vénérez 
l ’Église de Dieu, et vous voulez pénétrer plus avant dans 1° 
sein de notre charité, qui ne cessera de prier Dieu et d’inter
céder auprès des hommes pour votre conservation, et pour la 
paix de votre royaume *. »

Une autre ambassade, composée de l ’abbé de Saint-Antoine, 
de Guillaume Saignet, d’Alain Chartier et de Thomas de Nar- 
ducio fut envoyée au Pape au commencement de 142b. Nous

1. « Aux Pasqucs, l ’an 1425 (lisez 1424), entrèrent à Romme les ambassadeurs du 
Daulphin, à deux cens chevaulx, pour rendre au pappe Martin toutte obeyssance. » Saint' 
Remy, t. II, p. 114.

2. « 11 les reeeul liement. » Monstrélet, t. IV, p. 231.
3. Voir la lettre du pape, citée ci-dessous. — Nous avons le texte d’une lettre du I '111 

au pape, en faveur de Guillaume, abbé de Cormery. qui faisait partie de cette ambassade. 
Ms. fr. nouv. acq. 1001, f. 19 v°.

4. Raynaldi, ann. 1424, § 20.
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avons le texte de la lettre de créance remise par le Roi à ses 
ambassadeurs1. Elle exprime le désir de voir le Souverain 
Pontife intervenir de nouveau en faveur de la paix . L am
bassade eut aussi pour mission de déposer aux pieds du Pape 
l’édit, en date du 10 février 1425, par lequel, revenant sur les 
ordonnances de 1418 et de 1423, le Roi lu i donnait pleine satis
faction 3. Martin V, par un bref en date du 1C1 mai où i l  fait 
tout l ’historique de la question, félicita Charles V II de la 
révocation de ses ordonnances, et le releva du serment qu il 
avait fait étant dauphin \

Avant de se rendre près de Martin V, Alain Chartier avait 
fait partie d’une autre ambassade, envoyée en Allemagne, et 
qui avait pour but d’opérer un rapprochement avec l ’empereur.

On se rappelle l ’attitude hostile à la France que Sigismond 
avait prise en 1416s. Absorbé par ses luttes contre les Hussites, 
il n’avait pourtant pas donné suite à ses menaces, et c est en 
Vain qu’en 1422 le roi d’Angleterre avait réclamé de lu i un 
ooncours effectif contre la France6. Pourtant l ’empereur 
Estait l ’adversaire de Charles V II. I l y  a lieu de croire qu’une 
intervention de Martin V vint modifier ces dispositions et pré
parer les voies à des ouvertures du gouvernement royal. Ce qui 
est certain, c’est que, dans le courant de l ’année 1424, Charles V II 
écrivit à Sigismond pour lu i faire connaître 1 état de son 
royaume et lu i exprimer le désir d’entrer avec lu i en relations 
Personnelles. L ’empereur se montra sensible à cette démarche . 
Thomas de Narducio fut chargé d’aller trouver le Roi de sa 
Part et de l ’assurer de l ’intérêt qu’i l  portait, non seulement à la 
cause de la catholicité tout entière, mais en particulier au 
royaume de France, dont i l  désirait la restauration et le 
rrraintien dans son intégrité. Durant cet intervalle, Chai les V II

C Ms. fr. nouv. acq. 1001, f. 20. _ D , ,  ,
2. Le Pape, répondant à cette requête, écrivit aux ducs de Bourgogne et de Bedford,

c°mnio on le verra au chapitre suivant. 
â- Voir Preuves des libériez, de l’église gallicane, t II, part, i, p. 34. 
h  Lettre datée des calendes de mai ( I er mai). Bayualdi, ann. 14-5, § 8.

Voir t. I, p. 265. 
fi- Voir t. 1, p. 337.
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avait écrit à l ’empereur une nouvelle lettre ; mais par la négli
gence du courrier qui en était porteur, cette lettre n’était pas 
parvenue à destination. Dès qu’i l  fut informé de cette omission, 
le Roi s’empressa de la réparer par l ’envoi d’une lettre encore 
plus explicite. « Nous nous réjouissons, écrivait-il, des v ic
toires que Dieu a accordées à Votre Sérénité et au Saint 
Empire; nous espérons que cet état prospère de vos affaires 
profitera à notre maison, car c’est la lo i de l ’amitié de rendre 
communs les succès comme les revers. Ni la fortune, n i les 
paroles hostiles, ni le cours des années n’ont pu altérer votre 
amour pour nous et pour la maison de France. Par la volonté 
de Dieu, nous supportons toutes les difficultés qui sont venues 
assaillir notre royaume, et, avec la grâce divine, nous espérons 
les surmonter. Nous faisons la guerre, non pour accroître 
notre domaine, mais pour le défendre contre une injuste usur
pation, et Dieu sait que nous n’y avons provoqué personne. » 
Le Roi remerciait l ’empereur des magnifiques présents que 
Thomas de Narducio lu i avait apportés de sa part; i l  déclarait 
que ses conseils lu i serviraient de règle et que tout serait 
commun entre eux, soit la paix, soit la guerre. « Ce ne sera 
pas pour vous, ajoutait-il, une faible gloire que d’avoir relevé 
la très chrétienne maison de France, bienfait qui sera commun 
à nous et à toute la chrétienté. Dieu a remis entre vos mains 
la paix de son Église, et les victoires qu’i l  vous accorde sont 
pour tous un m otif d’espérance. Nous supplions donc Votre 
Sérénité de nous donner conseil et protection : elle acquerra 
ainsi une gloire éternelle devant les hommes et de grands 
mérites devant Dieu '. » Thomas partit de la cour de France 
porteur d’une lettre de créance pour l ’empereur1 2.

Les choses étant ainsi disposées, Charles V II résolut d’en
voyer des ambassadeurs à Sigismond. La lettre de créance 
qu’i l  leur remit est datée du château d’Espally, 31 dé
cembre 1424. Le Roi n’avait cessé d’être persuadé des senti
ments d’affection et des loyales intentions de l ’empereur, et 
i l  avait toujours désiré lu i offrir sa puissance et son bon

1. Ms. fr. nouv. acq. 1001, f. 14.
2. Id., f. 18,
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vouloir ; mais maintenant qu’il avait reçu les assurances de 
la constante dilection de l ’empereur et du souci que celui-ci 
témoignait de défendre son honneur et ses interets, i l  
n’hésitait plus. I l  lu i rendait grâces et mettait à sa disposition, 
non seulement comme chose offerte, mais comme chose due, 
tout ce qui dépendait de la puissance royale; i l  députait vers 
lu i Artaud de Grandval, abbé de Saint-Antoine de Viennois, 
son conseiller, et Alain Chartier, son secrétaire, en le priant 
de les accueillir avec bienveillance, de les écouter avec con
fiance , et de les renvoyer après avoir donné satisfaction a 
leurs requêtes. Pour lu i, i l  s’estimerait heureux d’accomplir 
tout ce qu’i l  plairait à l ’empereur de lu i demander h

Charles V II donna en même temps à ses ambassadeurs des 
lettres de créance pour Nicolas de Gara, comte palatin de 
Hongrie, que nous avons vu mêlé aux négociations de 1416, et
qui était en grand crédit à la cour impériale2.

A l ’abbé de Saint-Antoine et à Alain Chartier fu t adjoint 
un troisième ambassadeur, qui n ’était autre que Guillaume 
Saignet, ce conseiller au parlement que l ’empereur, durant 
son séjour à Paris, avait si bénévolement arme chevalier . 
C’est au fond de la Hongrie que les ambassadeurs joignirent 
Sigismond4. Alain Chartier porta la parole, et son discours 
nous a été conservé. Dans un langage où l ’éloquence disparaît 
trop souvent sous le pédantisme et l ’emphase, ou 1 expose c e 
la mission est noyé dans une profusion de souvenirs classiques 
et de citations de l ’Écriture, l ’orateur développa longuement 
ces trois points : le Roi honore la majesté impériale et en con
naît toute la grandeur; le Roi aime et chérit l ’empereur ; le Roi 
Place en l ’empereur toute sa confiance et toutes ses espérances. 
I l  fit un pompeux éloge de Sigismond, rappelant l ’Eglise pacifiée, 
le schisme anéanti, les hérésies victorieusement combattues ; 
i l  offrit au nom du Roi, sa personne, son royaume et ses 
sujets ; i l  sollicita pour la très chrétienne maison de I  rance, pour

1424 L A  D IP LO M A T IE  DE CHARLES V I I  DE 1422 A  1424.

h  Ms. fr. nouv. acq. 1001, f. 11 v°.
2. Id ., f. 19.
3. Voir t. 1, p. 262, note 5.
4. Voir le tableau dressé par Aschbach, 

chaque volume, des séjours de l’Empereur.

Geschichte Kaiser Sigmund’s, à la fin de
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le représentant des rois choisis de Dieu, oints de la sainte 
Ampoule, qui toujours avaient soutenu l ’Église, la protection 
de l ’empereur. Châtiée aujourd’hui par Dieu, cette glorieuse 
maison n’en était pas moins l ’objet de la miséricorde divine. 
L ’orateur rappela les antiques alliances entre l ’Empire et la 
France. L ’amitié que le Roi avait pour l ’empereur était fondée 
sur la nature et sur le sang ; obscurcie un ins tan t, cette 
alliance était un héritage qu’i l  devait transmettre à ses des
cendants. La maison de France n’était pas réduite au désespoir. 
A un roi inexpérimenté ou affaibli par la maladie, avait succédé 
un prince d’un caractère grave, que la nature avait orné dès 
l ’enfance de tous les dons de la grâce et de la beauté ; i l  restait 
au royaume ses forces, son antique courage, des provinces 
nombreuses, des villes florissantes, des forteresses. La France 
était abattue, non écrasée; les ennemis, en massacrant ses 
défenseurs, s’étaient, épuisés eux-mêmes. L ’antique alliance 
avec l ’Empire, gravée dans les cœurs, inscrite dans les archives, 
confirmée par des serments, l ’empereur l ’avait renouvelée à 
son avènement pour lu i et ses successeurs. C’est par cette 
alliance que pouvait se relever l ’héritier du royaume, abaissé 
par ses ennemis, livré aux séditions par la faiblesse de princes, 
trop confiants ou trop indulgents, qui ont soutenu de leur 
autorité les crimes populaires. C’est sa propre cause que 
l ’empereur défendra en prenant en main les intérêts de la 
France et en empêchant qu’elle ne tombe aux mains de l ’in i
quité. L ’empereur a dit au Roi qu’i l  serait le médiateur de la 
paix et qu’i l  combattrait ceux qui voudraient s’y  opposer. Bien 
que, grâce à des mariages et à de récentes réconciliations1, on 
puisse espérer que cette paix ne tardera pas, le Roi demande 
à l ’empereur le secours de sa puissance, et l ’accepte comme 
guide et comme médiateur2.

1. On remarquera cette allusion à l’entrevue d’Angers et au rapprochement opéré avec 
le duc de Bretagne sur les bases d’une alliance matrimoniale entre les maisons de Bretagne 
et d’Anjou; au mariage récent du duc de Bourgogne avec Bonne d’Artois; et aux 
négociations entamées par le duc de Savoie et le comte de Richemont qui vont être exposées 
dans le chapitre suivant. Voici le passage : « Quanquam enim et mansuescentibus animis 
et matrimonium aliarumque reconciliationum fide, jam inter regnum pacem credimus 
affuturam, auxilium tamen vc'strarum virium semper cupimus, petimus et speramus, » etc.

2. Ce discours, qui se trouve dans les mss. latins 8757, f. 15 v°, et 5961, f. 1, a



Dans un second discours, Alain Chartier insista sur la néces
sité qui incombait à d’empereur de soutenir l’héritier légitime 
du trône et de lui venir en aide, dans son infortuné, par une 
Assistance qu’il devait à la fois au sang, à 1 amitié et à la 
justice1.

Ou a une troisième harangue, prononcée à Prague, pour 
ramener les habitants à l’obéissance envers leur souverain. 
D’empereur fort sensible, paraît-il, au charme oratoire de 
1 ambassadeur, la lui lit répéter en sa présence“.

Ce qui vaudrait mieux pour l’histoire que les compendieux 
discours d’Alain Chartier, ce serait un rapport précis sur 
Ie résultat de la mission des trois ambassadeurs. Mais, 
à cet égard, nous en sommes réduit à des conjectures. 
Ü n’est pas douteux, toutefois, que l ’empereur se borna à leur 
donner de bonnes paroles. Nous en avons pour preuve des 
lettres sans date, contenues dans un formulaire du temps, par 
lesquelles Charles VU donnait pouvoir à Louis, duc de Bavière, 
'— c’était son propre oncle, frère de sa mère Isabeau à 1 abbé 
de Saint-Antoine et à Odart Morchesne, un de ses secrétaires, 
pour conclure un traité d’alliance avec 1 empereur . hn même 
lemps un autre pouvoir fut donné pour demander le vicariat du 
Saint-Empire en Dauphiné h Ce vicariat fut octroyé bénévo
lement au jeune Dauphin5. Mais le moment n’était pas venu 
°ù Sigismond devait signer un traité avec la 1 rance. Il fallait 
Se contenter d’avoir obtenu d’amicales assurances et une pro
fesse éventuelle d’intervention en faveur de la paix.

Dette mission diplomatique en Allemagne n en eut pas moins 
d’heureux résultats, car Charles V II en profita pour entamer 
des relations avec divers princes, dans l ’Empire, et jusqu aux 
frontières de l’empire Ottoman. Nous apprenons par une lettre

1 4 2 4  l a  d i p l o m a t i e  d e  Ch a r l e s  v i i  d e  1 4 2 2  a  1 4 2 4 . 3 4 9

ité Publié en 1875 par M. Delaunay, à la suite do son Étude sur Alain Chartier, 
P- 218-027

h  Mss. latins 8757, f. 13 v°, et 5961, f. 55 ; Delaunay, l. c„ | .  238-242.
2. Mss latins 8757 f 37 et 5961, f. 52 ; Delaunay; l. c., p. 243-..ol.
3- Mss! fr 5024 1! 152 ; 5053, f. 143 ; 6022, f. 86, et 14371, f. 76 v .
4- Mss. fr. 5024’, f. 153; 5053, f. 145; 6022, f. 86 v” et 14312 f. 77 v».
5. C’est ce qui résulte d’un document publié par M. 1 abbé Ulysse Chevalier, dans son 

C,‘oix de documents historiques inédits sur le Dauphine, p. 286, et dont la date nous 
semble devoir être fixée aux premiers mois de 1425.
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d’Étienne Brankowich, despote de Rascie et seigneur de Servie, 
en date du 12 mai 1425, qu’il avait reçu des lettres du Roi, 
transmises par les ambassadeurs envoyés au roi des Romains. 
Dans sa réponse, ce prince, très flatté de l’honneur qui lui 
est fait, se déclare prêt à répondre à tous les désirs du Roi . 
D’un autre côté, dès le mois de septembre 1424, le seigneur 
de Ribeaupierre et d’autres seigneurs allemands avaient députe 
un messager au Roi, porteur de lettres closes2.

La France reprenait son rang en Europe. Malgré la situation 
toujours précaire que lui faisait l’invasion anglaise, elle com
mençait à sortir de ce long sommeil auquel l’avait condamnée 
l’anarchie du règne de Charles V I, et dont l’Europe chrétienne 
ressentait les fâcheux effets. Vers le temps où nous sommes 
parvenus, le sultan d’Égypte, rompant sans motif une longue 
paix, avait attaqué le royaume de Chypre et le menaçait d une 
destruction complète. Un « saint homme » de Damas, que le 
sultan tenait en haute estime, réussit à le ramener à des idées 
de modération : le fils du « saint homme » fut envoyé au roi 
de Chypre pour traiter de la paix. « Le sultan a fait une grande 
« folie, dirent les conseillers du roi à l ’ambassadeur, de com- 
« mencer la guerre contre le roi de Chypre, et non point 
« seulement contre lui, mais, en sa personne, contre toute la 
« chrestienté. » — « Le sultan, répondit l’ambassadeur, est bien 
« averti du gouvernement de la chrestienté ; il sait que le Roi 
« de France, qui toujours a été le chien au grand collier, dort 
c, pour le temps, et il craint peu ou point les chrétiens3. » 

Mais, pour relever la France au dehors et lui rendre son 
antique prestige, il était indispensable de la pacifier au dedans. 
Or cet important résultat ne pouvait être obtenu qu’au moyen 
d’un rapprochement avec le duc de Bourgogne. Voilà le but 
qu’allait poursuivre le gouvernement de Charles V II, à travers 
bien des difficultés et au prix de laborieux efforts.

3 3 0  H ISTO IR E DE CHARLES V I I .

1. Ms. fr. nouv. acq. 4001, f. 11. —  Il mourut peu après. Voir Zinkeisen, Geschichte
des osmanischen Reiches in Europa, t. I, p. 537. , j.rp

2. Archives de Tours. Registres des délibérations, I I, partie in au 14 septemb , 
et partie iv, au 17 septembre 1424; Registres des comptes, XXI, f. Jb. -  Il s agit 
seigneur de Rapolstein, en Haute-Alsace.

3. Saint-Remy, t. I I ,  p. 152.



CHAPITRE V I I I

LA  D IP L O M A T IE  DE C H A R LES V I I  
JU SQ U ’A U  T R A IT É  D ’A RR AS

§ II. —  d e  1424 a  1428

Reprise des négociations avec le duc de Bourgogne, par l ’entremise du duc de Savoie ; 
entrevue de Chalon. — Intervention de la reine de Sicile et du comte de Richemont : tra ité  

Nantes ; conférence de Chambéry ; trêve du 28 septembre 1424. — Mariage du duc de 
Bourgogne avec Bonne d’Artois. — Les princes se réunissent à Mâcon sous la présidence du duc 
de Savoie; nouvelle conférence à Montluel : les quatre a rtic le s ; prorogation de la trêve par 
^médée V II I .  — Conflit entre les ducs de Bourgogne et de Glocester; rôle de Bedford 
^ r a n t  ce conflit; avantages te rrito riaux  faits à P h ilippe; la guerre éclate en Ila inaut. — Le 
PaPe écrit aux ducs de Bedford et de Bourgogne pour les presser de faire la paix avec la France.

Rémarches réitérées du duc de Bretagne et du connétable de Richemont près de Philippe ; 
Ambassades du Roi au duc de Savoie. — M ort de Bonne d’A rto is. — Jean VI envoie à P h i- 
Bppe un nouveau message; ambassade de La Trém oille et d’A lain  Chartier; conférence de 
^ontluel. — Intervention personnelle de Richemont près du duc de Bourgogne : instructions qu’i l 
donne à ses envoyés. — Changement d’attitude du duc de Bretagne, qui négocie avec les 
Angla is; i l  députe à Philippe son chancelier, puis un autre ambassadeur; le complot de 

edford dénoncé; message secret de Richemont à Philippe. — Ambassade du Roi au duc de 
Bourgogne ; conférence de Bourbon-Lancy ; les comtes de Clermont et de Richemont à 
rjou lins ; extension donnée à la trêve ; remontrances envoyées par les deux princes au duc. — 

oilippe en Hollande; i l  reçoit enfin les communications du duc de Bretagne, du Roi et des 
Princes ; échec défin itif des négociations ; le duc de Savoie se borne désormais a prolonger la 
rêve. — Rareté des relations diplomatiques avec les diverses puissances pendant le gouver- 

JJe,Uent du connétable : ambassade projetée en Espagne, en décembre 1425. — mbassades de 
*?ars 1426 et de ju in  1428 près du ro i de Castille. -  Ambassade en Ecosse; discours d A lain  
Chartier; traités du 19 ju il le t et du 30 octobre 1428 , stipulant le mariage de Marguerite 

Ecosse avec le Dauphin et l ’abandon éventuel de la Saintonge.

Le duc de Savoie n’avait pas entrepris à la légère la tâche 
<ïue lui avait confiée en 1422 le pape Martin V ; il n’entendait 
lieu épargner pour la conduire à bonne fin. Le premier point 
était d’amener le duc de Bourgogne àreprcndre les négociations
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entamées à Bourg en janvier 1423. Profitant de la présence 
de Philippe en Bourgogne, où ce prince s’était rendu pour le 
mariage de sa sœur, la duchesse de Guyenne, avec le comte de 
Richemont — mariage célébré à Dijon le 10 octobre 1423, — 
Amédée V III lui envoya des ambassadeurs chargés de lui pro
poser une entrevue. Le duc accueillit favorablement les 
ouvertures de son oncle, et fit partir le seigneur de Saint- 
Georges à la tête d’une ambassade1. Les deux princes se 
réunirent à Chalon, où se trouvèrent le comte et la comtesse 
de Richemont, et leur séjour dans cette ville ne dura pas moins 
de trois semaines ( ler-20 décembre). Il fut d’abord question 
d’affaires personnelles dans les entretiens des deux ducs2; mais 
Amédée ne manqua pas d’agir en faveur de la paix, soit auprès 
de son neveu, soit auprès du comte de Richemont, et sans 
doute il ne fut point étranger à la résolution prise bientôt par 
ce dernier de rompre avec le duc de Bedford. Il est probable 
qu’un projet de mariage entre le duc Philippe et Bonne d’Artois, 
veuve du comte de Nevers, occupa aussi les princes. Enfin, à la 
suite de ces pourparlers, le duc de Savoie obtint de son 
neveu qu’il consentît à la tenue d’une nouvelle conférence, 
où ses ambassadeurs se rencontreraient avec des ambassa
deurs de Charles VIL

En quittant Chalon, le duc de Bourgogne se rendit à Dijon, 
d’où il écrivit au duc de Bedford, au comte de Foix, au roi de 
Navarre, et à un grand nombre de villes de son parti, pour faire 
connaître ses intentions favorables à la paix. Il écrivit aussi au 
duc de Bretagne, avec lequel il était en relations assidues.

Nous avons vu plus haut que la reine de Sicile, à peine 
revenue de Provence, s’était mise en rapports avec le duc de 
Bretagne, et que d’actives démarches avaient été faites près de

1. Cette ambassade était composée de Guillaume de Vienne,, seigneur de Saint-Georges, 
Philibert Andrenet, conseiller et chambellan ; David de Brimeu, seigneur de Roubais , 
Jacques de Courtiamble, seigneur de Commarieu, et Quentin Ménard, conseiller et 
premier secrétaire du duc. Archives de la Côte-d’Or, B 1623, f. 111 v"' et 112.

2. En particulier des monnaies. Voir les documents publiés dans 1 Histoire de Bour
gogne, t. IV , preuves, p. x x x ii- x x xiv . - Les détails que donne D. Salazar sur a 
partie politique de ces conférences nous paraissent être de pure fantaisie. Il place ici te 
document du 20 janvier 1123, cité plus haut, et parle d’une trêve qui ne fut conclue 
que le 28 septembre 1424.
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Ce prince, dans le cours de P,année 1423, pour l’amener à un 
1>aPprochement. Yolande n’avait point seulement tourné ses 
regards du côté de Jean V I; elle avait entamé secrètement 
^es pourparlers avec le duc de Bourgogne : nous avons la 
Preuve qu’au mois de juin 1423 ce prince correspondait avec 
elle \

C’est en Bretagne, en effet, que devait s’accomplir le premier 
acte des nouvelles négociations ouvertes sous les auspices du 
^Uc de Savoie. La reine de Sicile se rendit à Nantes au mois 
(̂ e mai 1424, accompagnée du chancelier de France, de Jean 

Harpourt, comte d’Aumale, et du bailli de Touraine, Guillaume 
Avaugour2'. Le duc de Bourgogne tenait à connaître le résultat 

(̂ e cette conférence avant de s’engager dans la voie où le 
P°Ussait son oncle de Savoie, et où le comte de Richemont lui 
â ait garanti qu’il ne le ferait marcher qu’à bon escient3.

H s’agissait en effet de déterminer les points qui, une fois 
c°üsentis de part et d’autre, devaient permettre d’arriver à une 
Pr°mpte pacification. C’est là l’objet du traité conclu à Nantes, 
le 18 mai 1424, et dont aucun historien n’a parlé jusqu’ici. En 
v°ici les principales clauses.

1- Abolition générale sera donnée par le Roi, aussi bien que 
Pm le duc de Bourgogne, pour tous les cas advenus à l’occasion

(( !• Le 30 juin, le due faisait payer 11 1. 5 s. t. à messire Jean de la Villette, prêtre, 
P°ur aler devers la Royne de Sezille porter lettres closes de luy pour aucunes choses 

I' Cretes. » Quatrième compte de Guy Guilbaut, aux archives de la Côte-d’Or, B 1622, 
(ii n '■ L’est Peut-ôtre à ces relations qu’il faut rattacher la mission donnée par le duc 
ale,, s> vers le 31 août 1423) à un écuyer nommé Dignadam, qui reçut 150 fr., « pour 
Ven Pai lui en certain voyage secret qui très grandement lui touchoit, dont il n’en 
a.J 1 autre declaración estre faicte. » Cinquième compte de Guy Guilbaut, aux archives 

2N°fd, B 1929, f. 63.
■ Voir plus haut, p. 72.

j '.Le 13 mai 1424, le duc envoyait un chevaucheur au duc de Savoie, pour lui porter 
so! ellres closes relatives « au fait de l’abstinence de guerre et certaines autres choses 
ar î ̂ es Qui fort touchoient mon dit seigneur. » Huitième compte de Jean Fraignot, aux 
do t r es de la Côte-d’Or, B 1625, f. 264 v°. Le 14, le duc ordonnait de payer au comte 
not i emont la somme de 2,300 fr., à lui donnée, te pour consideración des grans, 
» tal)les et loables services qu’il lui a fais depuis aucun temps en ça, et pour lui aidier 
, suPPorter les grans frais et missions que, en venant dernièrement du pays de Bour- 
d e f1!0 avec mon’dit seigneur et en sa compaignie, il avoit fais, sans avoir eu ne prins 
0(| lui aucuns gaiges, comme pour lui aidier à supporter ceulx qu’il lui convendroit faire 
de rt°iage qu’il avoit dès lors emprins de faire en Bretaigne devers monseigneur le duc 
B ioaetaigne son frère » Cinquième compte de Guy Guilbaut, aux archives du Nord, 

a¿9. f. 97 v°.

1424 l a  d ip l o m a t i e  d e  c h a r l e s  v u  d e  1 4 2 4  a  1 4 2 8 .
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des guerres et divisions, tant en ce qui regarde la mort du feU 
duc de Bourgogne que d’autres faits, sans comprendre toutefois 
dans cette abolition les enfants de Blois, connus sous le nom 
de Penthièvre, ni leur mère.

II. Une collégiale de vingt-quatre personnes, au maximum > 
sera fondée en un lieu situé hors de Montereau, lequel sera 
désigné par les médiateurs de la paix; il y sera fait par e 
Roi une fondation, dans des conditions déterminées par le3 
médiateurs , afin de prier Dieu pour les âmes de ceux qui sou 
morts durant les guerres et divisions.

II I.  Restitution sera faite, de part et d’autre, aux anciens pos
sesseurs des héritages et biens meubles dont on s’était emparé, 
sans tenir compte toutefois des arrérages et réparations, 
semblable restitution sera faite en ce qui concerne les bénéfices-

IY. Le duc de Bourgogne fera rendre au Roi et aux autres a 
qui il appartiendra, les villes, terres et pays qu’il occupe; Ie 
Roi fera de même à l’égard du duc. _ _

Y. Le duc de Bourgogne sera, à l’avenir, obéissant et suje 
dévoué, « comme bon vassal et parent doit être envers son 
souverain seigneur. » Mais il aura, pour faire hommage, nn 
délai dont la durée sera fixée par les médiateurs. Quant à sa 
venue vers le Roi, soit en personne, soit par procureur, en vertu 
d’un mandement où d’un ajournement qui lui serait fait tou 
chant sa personne propre, les médiateurs en décideront une foi3 
les parties entendues.

YI. En ce qui regarde les prérogatives que le duc de Boni 
gogne désirerait posséder dans ses pays, le Roi aura pou 
agréable qu’il prenne les aides et tailles imposées pour la 
Couronne, soit sa vie durant, soit pendant tel temps qui serai 
déterminé par les médiateurs.

V II. Quant aux meubles qui auraient été pris àMontereau, loi » 
de la mort du feu duc, restitution sera faite de ce qui sera corn 
taté y avoir été pris suivant l’avis des médiateurs.

V III. En ce qui concerne les comtés d’Étampes et de Giem 
que le duc de Bourgogne prétend lui appartenir, comme le déba 
se poursuit à ce sujet devant le parlement entre diverse 
parties, le Roi accepte indifféremment, ou que la justice suiV

HISTO IR E DE CHARLES V I I .
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s°n cours, ou que les médiateurs en décident sommairement. 
üans le cas où ceux-ci trancheraient la question au profit du 
^Uci le Roi désire conserver Gien, et que compensation soit 
donnée au duc, à ce sujet, par les médiateurs.

IX. Pour le comté d’Étampes, si le duc admettait une com
pensation, elle pourrait être faite par les médiateurs, au moyen 
de Mâcon ou autrement, jusqu’à concurrence de trois mille 
fiVres tournois de revenu en sus de la valeur des terres 
dÉtampes et de Gien.

X. Quant à la requête faite par le duc pour ce qui reste dû 
Sur le douaire de Michelle de France, son épouse défunte, 
Paiement en sera fait, par les soins des médiateurs, après véri
fication.

XI. Le Roi consentira à dédommager le seigneur de Saint- 
Georges et Antoine de Vergy des pertes subies par eux.

XII. Pour la stricte observation des choses susdites et des 
<Ultres qui, pour parvenir à la paix, seront avisées, il est 
fiécidé, du consentement des parties, que la reine de Sicile et 
le duc de Bretagne sont déclarés médiateurs de ladite paix, et
fiUele duc de Savoie en sera conservateur. Et si, dans l’avenir, 

prétendait que des infractions à la paix ont été commises, 
es conservateurs ou leurs délégués en pourraient connaître et ' 

décider, en punissant les coupables, sans que pour cela la dite 
Paix puisse être considérée comme rompue ; ils pourront en 
()utre s’aider de la « puissance » dont il sera parlé ci-après.
. X III. Les choses convenues pour le bien de la paix seront 
Jùrées par les parties entre les mains des médiateurs, et par les 
Observateurs, en telle forme que par eux sera avisé. Les 
Médiateurs les jureront également, ainsi que leurs sujets, 
Ons d’église, nobles et.autres,
, XIV. Ré serinent sera aussi prêté par les princes du sang 
etant « avec le Roi, » savoir : le duc d’Alençon, Charles mon- 
Oigneur de Bourbon, Richard de Bretagne, le comte d’Aumale, 
et aussi par les princes étant « avec le duc de Bourgogne, » 
savoir : le duc de Brabant, le comte de Richemont, le comte 

saint-Pol ; par tous les serviteurs des princes et par tous 
es Etats du Royaume, tant gens d’église, nobles que bonnes
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villes, qui jureront d’observer étroitement ladite paix, et d’aidei 
les conservateurs à la faire garder. En outre, tous vassaux 
« liges et simples » seront déliés des obligations contractées 
à l'égard de ceux qui violeraient cette paix.

XY. La paix sera « autorisée et décernée » par notre saint- 
père le Pape, avec stipulation de peines canoniques contre les 
infracteurs, ainsi qu’il sera avisé.

XVI. Au cas où les médiateurs seraient en désaccord, 1° 
Pape sera juge du débat, ou, en son lieu, un légat désigné par 
lui.

XVII. Pour garantir la sûreté de la paix, le Roi « sera coû
tent que les dits médiateurs mettent en son hôtel et en son 
service de leurs gens bien notables, et en tel et si bon nombre 
qu’il devra suffire, pour être à son Conseil et ès choses qui se 
feront, afin que les dits médiateurs puissent être sûrs et as
surés qu’il ne se fera rien contre ni au préjudice de la paix- 
mais seront curieux de besogner et avertir à ce qu’elle soit 
soigneusement gardée en tous points et par tous articles. » El 
pour arriver à la « perfection » de la dite sûreté, il est expé 
dient que Tanguy du Chastel et le président de Provence, ou 
l’un d’eux, vienne devers le duc de Bretagne, pour lui parler-

X V III. Le duc de Bretagne supplie le Roi que, pour avoir 
une paix générale dans tout son royaume, son plaisir soit de 
faire aux Anglais de telles offres que, selon Dieu et raison, üs 
en doivent être contents. A quoi les ambassadeurs du Roi ont 
répondu qu’ils n’avaient pas de pouvoir à cet égard, mais qu’il3 
transmettraient très volontiers ce vœu au Roi *.

Le duc de Bourgogne fut aussitôt informé du résultat de la- 
conférence de Nantes, et il ne tarda pas à envoyer deux de ses 
familiers au duc de Bretagne, avec lequel il ne cessait de cor
respondre 2.

1. Telle est la teneur de ce traité, « fait à Nantes, le xvnri jour de may mil cccc xxinl-*
Il est en copie contemporaine aux archives de Turin, dans le recueil cité : T r a ta ’ 
pièce 27, avec ce titre : Le traictié de Nantes. —  Si on le compare avec les artic 
de Bourg-en-Bresse, reproduits plus haut, on peut apprécier quels adoucissements i 
médiateurs avaient apporté aux premières propositions faites sous la dictée des amt»1’ 
sadeurs du duc de Bourgogne. , ,

2. Guillaume de Neufville, dit le Moine, et Bertrand de Remeneuil, pannetier du ai >
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Le moment était venu pour Philippe de répondre au désir 
duc de Savoie, et de faire partir les ambassadeurs qui 

p a ie n t prendre part aux négociations avec la France. Il y 
tllt un échange préalable de communications entre Philippe et 
A-Oiédée1, à la suite duquel les conférences s’ouvrirent, à 
Chambéry, entre les ambassadeurs des deux parties2, sous la 
Présidence du duc de Savoie. Elles ne tardèrent point à 
aboutir à la conclusion d’une trêve, qui fut promulguée par le 
^Uc dans des lettres du 28 septembre 1424 3.

11 était stipulé, d’accord avec les ambassadeurs :
1° Que le Roi, — c’était l’appellation dont le duc, renonçant 

j’-Ux circonlocutions dont il avait usé jadis, se servait dans 
acte, — tant de sa part que de celle de ses sujets et de ses 

de guerre, soit publiquement, soit d’une façon occulte, 
11 Penserait ni ne souffrirait qu’on portât offense en quelque 
Manière aux duché, comté et pays de Bourgogne, de Nevers, 
11,3 Qonziois, de Gharolais et de Mâconnais, de façon à ce que 
l°üte guerre ou voie de fait cessât à partir du. S octobre prç- 
chafn, et jusqu’au 1er mai suivant;

K rt.ent de Flandre en mission vers le duc de Bretagne (Archives du Nord, B 1929, f. 59). 
s 4 juillet, Jean Tirecoq, écuyer d’écurie, est envoyé au duc de Bretagne, et son voyage 
p l o n g e  jusqu’au 20 octobre (Idem, B 1931, f. 52, et 1933, f. 50). Par mandement 
Cer.1!r juillet, Bertrand de la Brocquière, écuyer tranchant, reçoit 100 fr., « à cause de 
Il icS1 voyaige secret dont il (le duc) ne veult autre declaración estre faicte (Idem,

î f' 58>-
8 e 27 juillet, les ambassadeurs bourguignons partent de Dijon; ils reviennent le 
ArrtUt Nouveau départ le 26 août ; retour à Maçon, près du duc le 20 septembre.

g 1'Ves de la Côte-d’Or, B 1625, f. 149 v°, 155 v°, 156 v°. 
de r  es ambassadeurs bourguignons étaient Jacques de Courtiamble, chevalier, seigneur 
C,k fommarieu, et Guy de Jaucourt, écuyer, seigneur de Villarnoul (Archives de la 
t jj'd ’Or, B 1625, f. 155; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. xliv ; La Barre, 
f r  ’ P- 210, note d). —  Leurs pouvoirs sont du 23 août 1424 (Archives de Turin, 
è s ] - 1’ registre cité, f. 58). Les ambassadeurs français étaient Jean Girard, docteur 
j e„ 0ls> maître des requêtes de l’hôtel du Roi ; Pierre de Chantelle, maître en théologie ;
T V  de Saint-Priesdit Petit Maréchal, et'Guichard d’Albon, chevaliers (Archives de 
'nais’ Trattaü• registre cité, f. 51; Guichenon, Histoire généalogique de la
5VaiSon *  Savoie, t. I, p. 481 ; Histoire de Bourgogne, l. c.) Les pouvoirs du Roi 
du P étû donnés, en date du 22 août (à Poitiers), à Charles de Bourbon, au gouverneur 
f Jfmphiné Joyeuse, à Jean Girard et à Imbert de Grolée (Archives de Turin, l. e., 
leu,- i ’ mais Bourbon, Joyeuse et Grolée, ne pouvant remplir cette mission, donnèrent 
56 v 6ttres de subrogation, en date des 30 août et 4 septembre (Id., ibid., ff. 55 v°, 

 ̂ et 57).
qu’h' J *  les chapitres arrêtés par les ambassadeurs des parties et que le duc ne fit 
<° !> 'e r fguer’ Archives de la Côte-d’Or, B 11915, cote 04. Le texte est dans YHis- 

“e Bourgogne, t. IV, preuves, p. xliv-xlv.
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2° Que le duc de Bourgogne, en son nom et au nom des 
siens, s’engagerait à respecter également, pendant la même 
durée, les duché, comté, baronnie et pays de Bourbonnais, 
Forez, Lyonnais, Beaujolais (et terre de Villars), Château- 
Chinon et Combraille, ainsi que la partie du baillage de Mâcon 
étant en l ’obéissance du Roi ;

3° Que les deux princes feraient évacuer, avant le 15 no 
vembre, par leurs gens de guerre, les pays sus-nommés, ainsi 
que Saint-Pierre-le-Moutier et toutes les places situées au- 
delà de l’Ailier ;

4° Que les sujets des deux princes, munis de sauf-conduits, 
pourraient circuler librement et vacquer à leurs affaires ;

5° Que toute violation du traité donnerait lieu à un recours 
au duc de Savoie, comme conservateur de la trêve (ou à son dé
légué), lequel connaîtrait de toutes les « querelles et queri- 
monies » des deux parties, qui seraient tenues de s’en rap
porter à sa décision ;

6° Que les deux princes prêteraient serment d’observer 
le traité, et qu’ils en donneraient leurs lettres de ratification ;

la Que, comme garantie, les places de Cusset, La Guerche, 
Villars, Chevenon et Verges, auxquelles prétendait la comtesse 
de Nevers, seraient mises en séquestre, ainsi que la ville de 
Châteauneuf-en-Màconnais, entre les mains de la duchesse 
de Bourbon, pendant la durée de la trêve.

Le traité de Chambéry fut ratifié le 13 octobre par le duc de 
Bourgogne, et le 31 octobre par Charles V II *.

Un événement, qui ne devait point être sans influence sur 
l’issue des négociations entamées sous les auspices du duc de 
Savoie, s’accomplit le 30 novembre 1424. Le duc de Bour
gogne, ayant obtenu dispense du Pape1 2, épousa, à Moulins- 
Engilbert, sa tante Bonne d’Artois, veuve en premières noces 
de Philippe de Bourgogne, comte de Nevers, frère de Jean 
sans peur, tué à la bataille d’Azincourt. La comtesse de Nevers

1. Archives de Turin, registre cité, 1.59 et 62. —  Charles de Bourbon avait donne
aussi, le 6 octobre, ses lettres de ratification (f. 61 v°). v

2. Bulle de Martin V, en date du 23 septembre 1424. Histoire de Bourgogne, t. 
preuves, p. xlv.



était sœur du comte d’Eu, prisonnier en Angleterre, et l’un de 
ceux que Henri Y, sur son lit de mort, avait recommandé de 
Qe jamais mettre en liberté; elle était, en outre, sœur de 
mère de Charles de Bourbon h Princesse d’une haute vertu, 
eRe était restée française de cœur, et elle allait, mieux que 
Personne, travailler à  rapprocher son époux du trône2. Le 
c°mte de Richemont assistait à  ce mariage, ainsi que la du- 
chesse de Guyenne, sa femme.

Richemont avait tenu son beau-frere au courant des négo
ciations poursuivies entre le duc de Bretagne et Charles Y II. 
ùvant de se rendre à  l’entrevue d’Angers, il avait prévenu 
Philippe de cette démarche 3; dans le courant du mois de no- 
Vembre, celui-ci lui avait adressé messages sur messages4. 
Aussitôt après les noces, le duc et le comte se rendirent à  

l̂âcon, où devait se tenir, sous la présidence du duc de Savoie, 
ùüe nouvelle conférence, à  laquelle prirent part des ambassa
deurs du duc de Bretagne5 et de Charles Y I I6.

C’était la première fois que le duc de Bourgogne se voyait 
présence des représentants du Prince dont il s était fait 

1 adversaire déclare, et il retrouvait a la tete de 1 ambassade
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h  Sa mère, Marie de Berry, s’était mariée trois fois : la première avec Louis de Cha
pon, comte de Dunois (1387) ; la seconde avec Philippe d’Artois, comte dLu (1393); 
a troisième avec Jean Ier, duc de Bourbon (1400).

Le premier résultat des conférences de Bourg avait été, on la  vu, la conclusion 
4 Une trêve entre Charles VII et la comtesse de Nevers. Monstrelet dit de Bonne d Artois : 
o Laquelle dame estoit moult renommée de vivre saintement (t.IV , p. 210). » Et baint- 
4emy : « Laquelle dame n’estoit pas nommée Bonne sans cause ; car de mieulx 
gommée de bonté n’avoit point ou royaulme (t. Il, p. 90). »
. 3- Cruel dit (p. 360) que Raoul Cruel et Philibert de Vaudrey furent envoyés pour 

’ 'Unifier au due que le comte de Richemont irait vers le Roi, « et que c estoit pour traiter 
e ja paix avec le Roy et monseigneur de Bourgongne. »

c 4- Nous voyons dans les comptes que plusieurs messagers furent a ce moment dépêchés 
ewètement par Philippe. Le 6 novembre, Guy de Jaucourt reçoit 75 fr., « poui aler en 

' ertain lieu secret dont mon dit seigneur n’en veult estre faicte autre declaración ; >> le 
f novembre Guillaume de Neufville, dit le Moine, reçoit 90 fr. pour aller « en certain 
heu secret » Le 11 novembre, Gautier Scudcnoet reçoit dans le même but 75 fr. 

du Nord, B. 1981, f. 53 v°). Or nous lisons a la page suivante (f. 54), que(Archivesg-^ives du Nord, B. 1931, t. 53 v°;. ur nous iu>uu» « ,---------  y  y ' ’ y r
“^nand de Remeneuil reçut 115 fr. pour avoir été avec Neufville vers le duc de 

letagne.
5- C’étaient le seigneur de Chateaubriand, l’amiral de Bretagne (le sire de Porhoet) et

le Président de Bretagne (Pierre de L’Hospital). Gruel, p. 361.
6- C’étaient Charles de Bourbon, comte de Clermont; Régnault de Chartres, arche- 

pùpm de Reims- Guv do Clialençon, évêque du Puy ; Robert Dauphin, évêque de
Chartres, etc. ’
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ce même Charles de Bourbon qui avait suivi la fortune de son 
père depuis l’occupation de Paris jusqu’au tragique événe
ment de Montereau, et qui, dès 1412, avait été fiancé à sa soeur 
Agnès On se mit promptement d’accord sur les bases des 
négociations : les traités de Nantes et de Chambéry avaient 
frayé la voie où il n’y avait plus qu’à marcher. Un des points 
résolus dès lors fut l’accomplissement du mariage de Charles de 
Bourbon avec Agnès de Bourgogne : de longues contestations 
s’étaient élevées relativement à ce projet d’union 1 2 3 4, et sa con
clusion allait devenir comme le sceau d’une réconciliation 
entre toutes les branches de la Maison royale s.

Les princes se séparèrent le 5 décembre. Tandis que Riche- 
mont accompagnait son beau-frère à Dijon, où se fit l’entrée 
solennelle de la nouvelle duchesse de Bourgogne, le duo 
Amédée regagnait la Bresse.

Pendant le mois de décembre, il y eut des communications 
échangées à la fois par Philippe avec le duc de Bedford, auquel 
il avait écrit avant de quitter Mâcon \  et par Amédée avec 
Charles V II, qui fit aussitôt partir une nouvelle ambassade, 
où figuraient le comte de Vendôme et le chancelier Gouge. Le 
10 janvier 1425, ces deux ambassadeurs, en compagnie du

1. Les lettres stipulant le mariage sont du 18 août 1412. Histoire de Bourgogne, 
t. III, preuves, p. cclxxxv.

2 On a des promesses faites par le duc Jean sans peur, relativement à ce mariage, 
à la date du l»r août 1418 (Archives, P 136R, cote 1381). Le 22 mai 1422, la duchesse 
de Bourgogne adressait à la duchesse de Bourbon une sommation d’avoir à réaliser le 
projet d’union avant la Saint-Remy (Archives delà Côte-d’Or, B 11915; archives du 
Nord, B 1463 ; cf. Gachard, Archives de Dijon, p. 55). Au mois de juin suivant, Jean 
Scguénat était à Rouen, à cet effet, près du duc de Bourbon, venu pour traiter de sa 
rançon (Archives de la Côte-d’Or, B 1617, f. 40). Le 13 janvier 1424, la duchesse de 
Bourbon se faisait excuser auprès du duc de Bourgogne de ne pouvoir accomplir pour le 
moment le mariage projeté (Archives, P 13642, cote 1382) ; enfin le 4 octobre 1424, au 
château de Luceberg, en Angleterre, Jean, duc de Bourbon donnait pouvoir à sa femme 
et à son fils pour renouveler les conventions du mariage (Gachard, Archives de Dijon, 
p. 59).

3. Voir sur la conférence de Maçon, Monstrelet, t. IV, p, 210; Abrégé chronologique 
dans Godefroy, p. 329 ; Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 97.

4. Un chevaucheur fut envoyé immédiatement à Rouen pour porter au régent anglais 
une lettre close « sur le fait de l’assemblée faicte par mon dit seigneur et monseigneur 
le duc de Savoie en la dicte ville de Mascon. » —  Le 18 décembre, Henri Valée, bailli 
d’Aval, conseiller et chambellan, du duc, partait de Dijon pour aller trouver Bedford ; 1 
était accompagné par Claude Roichete. Archives de la Côte-d’Or, B 1628, f. 231, 
137 v», 139.



comte de Richemont, passaient par Lyon \  se rendant près du 
duc de Savoie. Une seconde conférence s’ouvrit à Montluel, 
s°us la présidence de ce prince. C’est là que furent rédigés, 
d’accord avec les ambassadeurs de Charles V II et du duc de 
Bretagne, les quatre articles dont nous avons fait déjà con
naître la teneur, et par lesquels la question de la direction 
gouvernementale gg trouvait tranchée d avance2. Quand tout 
fut convenu de la sorte, le duc de Savoie, voulant se rapprocher 
de son neveu de Bourgogne, qui était revenu à Mâcon, se 
rendit au château de Bagé, tandis que les ambassadeurs de 
France s’installaient à Pont-de-Veyle3, où furent pris les der
niers arrangements. Le 28 janvier, à Saint-Laurent-les-Mâcon, 
les deux ducs échangeaient des promesses d’alliances mu
tuelles envers et contre tous4; le 30 janvier, par acte donné à 
Lagé, le duc de Savoie déclarait qu’après avoir conféré avec 
tes ambassadeurs des parties, voulant poursuivre son œuvre de 
Pacification, il prolongeait jusqu’au 25 décembre 1425 la trêve 
c°nclue à Chambéry5.

Le comte de Richemont avait réglé les questions qu’il tenait 
à résoudre avant d’accepter l’épée de connétable. Les arran
gements pris entre les deux ducs reçurent une première sanc
tion par la conclusion de l'alliance entre le comte de Clermont

1425 l a  d i p l o m a t i e  d e  Ch a r l e s  v u  d e  1 4 2 4  a  1 4 2 8 . 361

h  Registre des délibérations, BB I, f. 222. , ,
2- Voir plus haut, p. 82-84. — Ce traité, on l’a vu, porte le nom de Tiaîle de 

f[°ntluel. 11 est fait mention de la conférence de Montluel par deux au eurs du temps. 
O auteur anonyme d’un Abrégé chronologique, publié par Godefroy, écrit . « Lan 14-o, 
Rassemblèrent à Montluel devers le duc do Savoye, les ambassadeurs du Dauphin, du duc 
?e B°urgongne, et du duc de Bretagne, pour traiter, s’ils pouvoient, de la paix de 1 lance 
P- 330). » _  Berry dit, à son tour : « Et pareillement, d autre costé, monseigneur 

,  Ç°nnestable de France, l’evesque de Clermont et autres seigneurs furent envoyez en 
passade à Montlueil au pays de Bresse, devers le duc de Savoye, pour trouver aucun 
ra't(S de paix entre le Roy et le duc de Bourgongne (p. 373). »

C’est ce qui résulte des Registres des délibérations de Lyon (BB I ,  
une ordonnance rendue au nom du Roi par les ambassadeurs, a a i ,
pont-de-Veyle (Morin, N u m i s m a t i q u e  féodale du D a u p h i n e ,  p. 292). 

r, f- Nous avons trouvé les deux originaux de ce traite aux Archives de la Cote-dOi, 
b L 9 2 9 , et aux Archives de Turin Traités a v e c  la France n» 9.

S- Original, Archives de la Côte-d’Or, II 11929; copie aux Archives de Turin, registre 
CllL  f. 62 Vo. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. l ii i . -  Le chancelier envoya 
Immédiatement deux chevaucheurs, l’un vers le Roi, l’autre vers le duc de Bretagne 
Archives de Lyon BB I , f. 224). —  Les lettres du duc de Savoie furent ratifiées par le 
jUc de Bourgogne ’ le 8 février, à Autun, et par le Roi, le 7 mars, à Chinon (Archives 
0 Turin, /. c., f.’ 65 v» et 67).
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et Agnès de Bourgogne : le contrat de mariage fut signé à 
Autun, le 15 février, en présence de Régnault de Chartres, 
archevêque de Reims, et de Georges, sire de La 1 rémoille ■ 
Puis des ambassadeurs du duc de Savoie se rendirent auprès 
de Charles V II,  et les conventions antérieures furent, ainsi 
qu’on l’a vu plus haut, approuvées par le Roi dans la solen
nelle assemblée tenue à Chinon, à laquelle prirent part les 
représentants d’Amédée V III ,  admis à l’honneur de siéger 
dans le Conseil royal1 2.

Tout semblait donc assurer le succès des négociations avec 
le duc Philippe. Aux efforts du connétable, du duc de Savoie 
et du duc de Bretagne, allaient se joindre l’action personnelle 
de ses deux sœurs, la duchesse de Guyenne et la comtesse de 
Clermont. Ainsi rattaché à la France par des influences de 
famille qui, tôt ou tard, devaient être prépondérantes, le duc 
de Bourgogne se trouvait à ce moment même engagé dans un 
conflit qui, en refroidissant ses relations avec les Anglais, 
paraissait devoir faciliter sa réconciliation avec Charles V II.

Un grave incident s’était produit, en effet, depuis la triple 
alliance d’Amiens, ce pacte qui devait entraîner la ruine de la 
cause royale, et n’avait produit aucun des résultats qu en 
attendaient les parties contractantes. Philippe avait vu surgir 
un antagoniste au sein même de la famille royale d’Angleterre, 
et cet' ennemi imprévu n’était autre que le propre frère du 
régent Bedford, ce duc de Glocester auquel Henri V avait fait 
en mourant des recommandations si solennelles3. Lejeune 
Ilumphroy s’était épris de Jacqueline de Bavière, fille unique 
et héritière du comte de Hainaut, beau-frère de Jean sans Peur. 
Veuve d’un enfant (le dauphin Jean), mariée de force en 1418 
à un autre enfant valétudinaire (Jean de Bourgogne, duc de

1. Archives, P, 13702, cote 1919; Histoire de Bourgogne, t. Ill, preuves, p. cccxn, 
Cf. actes du 7 février portant trêve entre les possessions respectives des ducs de Bour
gogne et de Bourbon, et stipulant l’engagement pris par la duchesse de Bourbon et le 
comte de Clermont d’observer tous les traités conclus entre le duc de Bourbon et le leu 
roi d’Angleterre (il faut noter que, par le traité du 16 janvier 1421, le duc s’était engagé 
à jurer la paix de Troyes, s’il était mis en liberté).

2. Voir ci-dessus, p. 81-85.
3. Voir plus haut, p.330,
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Brabant), son cousin-germain, Jacqueline se fit enlever en 1421 
Par le sire d’Escaillon, et, se souvenant que Henri Y avait 
songé à l’unir avec Bedford \  elle alla lui demander asile et 
Protection2. La jeune duchesse était, nous apprend Georges 
Chastellain, « cointe beaucoup (très jolie), gaye fort, vigoureuse 
de corps. » Elle jugea qu’ayant été jusque là si peu mariée, 
elle pouvait se permettre de prendre un nouvel époux . elle dit 
à Glocester qu’il lui fallait un mari et un héritier; puis, s’adres
sant à l’anti-pape Benoît X III, elle fit annuler son union avec 
le duc de Brabant. Au mois de mars 1423, Jacqueline était deve
nue la duchesse de Glocester 3. Il faut dire que ses beaux yeux 
u’avaient pas à eux seuls fait la conquête du duc : en épousant 
la femme, celui-ci n’oubliait pas la dot; et tandis qu’il poursui
vait en cour de Rome la rupture du mariage de Jacqueline avec 
le duc de Brabant, il annonça hautement l ’intention de reven
diquer la possession du Hainaut.

Depuis longtemps, le duc de Bedford voyait venir l’orage. Il 
avait tout fait pour arrêter son frère dans la voie où Glocester 
s’engageait, au risque d’enlever à l’Angleterre un indispensable 
allié; et en même temps, il s’efforcait par tous les moyens de 
calmer l’irritation du duc Philippe. Aussitôt après son mariage 
avec Anne de Bourgogne, nous le voyons recevoir le duc à Pans, 
et le traiter avec magnificence ; en réponse à ses réclamations 
financières, il lui fait donner4 les villes et châtellenies  ̂de Po- 
ronne, Roye et Montdidier, et les villes et baillagesde Tournai, 
Hortagne et Saint-Amand, avec une rente annuelle de trois 
mille livres. Pour apaiser le différend relatif à la possession du 
Hainaut, Bedford et Philippe se constituent arbitres du litige ; 
Üs font accepter leur arbitrage par le duc de Brabant, et meme
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L  Proceedings and ordinances, t. I I ,  p. 241. . r f  M . . Tv
« v . , , , f - ,  ,i„ rhactoiiain f 1 d 212 et suiv. U . ivionstreiet, t. iv,

n .  p. u .  -  ■ * » m  « V *  *
accorda à Tiemipline tant qu’elle résiderait en Angleterre, une pension de cent livres par 
moi s (R vJer1 iv  ’J )  n i, P- 34. Cf. P r o c e e d i n g s  a n d  o r d i n a n c e s  t. I l  p. 291, 
o  t. in _ p jiy. j a’Cnueline fut marraine de Henri V I, le 6 décembre (Chastellain, t. I, 
P- 295. Cf Stevenson, Letters a n d  papers, t. 1, préface, p. li).

Stevenson, l. c., p. lu- ' '
“t- Lettres de Henri VI du 8 septembre 1423.
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par G locesterLes deux beaux-frères se retrouvent à Paris 
au mois de février 1424, puis à Amiens au commencement de 
juin, avec les ambassadeurs du duc de Brabant. Une sentence 
arbitrale est rendue à Paris le 19 juin, remettant la décision au 
Souverain Pontife1 2. Là, au milieu de joutes, de festins et de di
vertissements par lesquels les ducs de Bourgogne et de Bedford 
et le comte de Richemont font diversion à un deuil récent3, de 
nouveaux avantages territoriaux sont accordés à Philippe : il 
reçoit pour deux ans les comtés de Macon et d’Auxerre et la 
châtellenie de Bar-sur-Seine, en paiement des créances qu’il 
avait sur la couronne4. Puis, satisfait et rassuré tout en
semble, le duc va prendre possession de ses nouvelles sei
gneuries, et célèbre avec une joie indécente la nouvelle de la 
victoire de Verneuil.

Le 20 octobre 1424, le duc revient à Paris : avant de se rendre 
en Nivernais pour son mariage avec la comtesse de Nevers, il 
veut présider aux noces de son grand maître d’hôtel, Jean de 
la Trémoille, seigneur de Jonvelle, qui épouse la demoiselle de 
Rochebaron. La nouvelle du débarquement de Glocester à Calais, 
à la tête de cinq mille hommes, éclate comme un coup de foudre. 
Que signifie un tel éclat? Gomment Bedford n’a-t-il pas su 
empêcher cette expédition? Serait-il de connivence avec son 
frère? Faut-il voir, dans l’entreprise de Glocester sur le Hai- 
naut, une menace au signataire du traité d’Amiens, dont on 
n’ignore pas les relations avec la France, dont on voit d’un 
mauvais œil le mariage avec une princesse française? De 
part et d’autres les intrigues s’entrecroisent, et les plus vives 
récriminations sont échangées. Glocester dénonce à Bedford les 
« machinations et conspirations secrètes » du duc avec les 
ennemis5; Bedford, qui cherche à apaiser la fureur de Philippe,

1. Lettres du duc de Brabant, en date du 8 octobre 1423; Lettres du duc de Glocester, 
en date du 15 février 1424. Gachard, Archives de Dijon, p. 124 et 121. —  Glocester 
n’acceptait qu’avec cette réserve que la question serait résolue avant la fin de mars, et il 
consentit seulement à proroger ce délai jusqu’à la fin de juin.

2. Gachard, l. c., p. 134.
3. La duchesse de Bourgogne, mère de Philippe, et belle-mère de Bedford et de Ri

chemont, était morte le 23 janvier précédent.
4. Lettres du 21 juin 1424. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. x l i.
5. Voir la lettre et le mémoire du duc de Glocester, publiés par A. Desplanque dans



agit secrètement en faveur de son frère h Le duc de Bourgogne 
déclare hautement qu’il défendra le duc de Brabant contre 
l’agression dont il est menacé. Autour de lui on le presse de se 
rapprocher de la France, et le sire de la Trémoille, venu, muni 
d’un sauf-conduit, au mariage de son frère, seconde activement 
1g chancelier Rolin et les autres conseillers acquis à 1 alliance 
française. Mais Glocester, que rien n’arrête, occupe le Hainaut, 
°ù il est reconnu comme souverain; la lutte s’engage; des 
défis sont échangés entre les deux princes, qui sont à la veille 
de vider leur querelle dans un combat singulier.

Telle est la situation au moment où Richemont prend la 
direction des affaires, et où le duc de Bourgogne va être mis 
en demeure de remplir ses engagements.

Sur ces entrefaites, et à la demande de Charles V II, le pape 
intervint de nouveau en faveur de la paix. A la date du 
22 mai 1425, il adressa à la fois au duc de Bourgogne et au duc 
de Bedford des lettres très pressantes2. « Nous avons appris 
Par des gens dignes de toi, écrivait-il à Philippe, que vos 
adversaires, inspirés par le Seigneur, sont disposés à conclure 
une paix raisonnable et honorable, telle que, sans encourir le 
■reproche d’une cruauté coupable, il est impossible de la 
repousser3. » L’opposition que le duc pouvait rencontrer chez 
Ses alliés ne devait point l’arrêter, car, par ses dispositions 
Pacifiques, il les obligerait à conclure une paix qui serait 
d’autant meilleure et plus utile qu’elle aurait un caractère 
Universel. Que si d’ailleurs ils s’obstinaient dans cette passion 
belliqueuse qui faisait la ruine de tant de provinces et la déso
lation de tant de peuples, — outre qu’elle était une exécrable 
°ffense envers Dieu et la destruction de la république chré
tienne — le duc, ne consultant que son honneur et sa con
science , devait considérer ce qu’il lui convenait de taire pour
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curieux mémoire intitulé : Projet d’assassinat de Philippe le Bon par les Anglais
wuxelles, 1867), p. 57-59. . , , , . . .  ,

1. On a des lettres par lesquelles il sollicitait instamment le pape de déclarer valable le 
mariage de Glocester avec Jacqueline. Stevenson, t. I l ,  p. 388.

2. Regeste f. 112 v» et 103. La lettre à Bedford est dans Raynaldi, ann. 1425, § 6, 
et celle à Philippe dans l ’Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. l .

C( Sine gravissima nota crudelitatis répudiai! non potest. >k
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sauver son âme et pour ne point être regardé, au jugement de 
Dieu et des liommes, comme l’auteur de tant de maux. Les 
promesses faites , les alliances contractées ne pouvaient être 
alléguées par le duc comme un obstacle. « A supposer qu’elles 
n’offensent point Dieu, qu’on doit craindre d’offenser plutôt 
que les hommes, disait le pape en terminant, est-ce que 

' l’amour de la patrie, est-ce que la restauration du royaume 
de vos ancêtres, est-ce que les liens du sang ne doivent pas 
vous toucher davantage?... Le désir de cette paix est si grand 
et si universel, l’utilité en est si évidente pour le peuple 
chrétien que, si vous en êtes l’auteur, votre nom sera 
désormais entouré d’une gloire sans tache, rendu illustre en 
tout lieu, et célébré à l’égal de celui des plus grands princes *. »

Le comte de Richemont avait fait savoir au duc Philippe, à 
plusieurs reprises, que dès qu’il aurait entre ses mains celui 
qu’il appelait encore le Dauphin, tout ce qui avait été arrêté 
entre eux pourrait être considéré comme chose conclue1 2. 
Malgré la résistance momentanée opposée par le président 
Louvet, tous les conseillers désignés parle duc ne tardèrent 
point à être renvoyés3. Aussitôt l’exécution opérée, le conné
table s’empressa d’en-aviser le duc, en l’assurant quil n avait 
plus que des amis à la Cour, et que rien désormais ne devait 
les empêcher de travailler tous deux, de concert, au bien du 
royaume et au relèvement de la maison dont ils étaient issus -

1. « Datum Romæ apud sanctos apostolos, X I Kal. junii, Pontificatus nostri anno oc- 
tavo. » Hlst. de Bourgogne, t. IV, preuves, p. l .

2 « Item  auxi que pour ce que plusieurs fois li ont fait savoir mas que il nust le ait 
Dalfin entre ses mains, que l’on li feroit si bonne response qu’il li devroit soffire. » In
struction du comte de Richemont à Joffroy et Philibert : Histoire de Bourgogne, t. IV, 
preuves, p. l x iii. —  Le 6 août, le connétable, étant à Poitiers (et non à Prouvins), 
donnait des lettres de créance à Jean de Chevery, envoyé en mission à Tournai, et de la 
vers le Roi. Chevery était le 4 décembre dqns cette ville, où il fit l ’exposé de sa charge. 
Extraits des Registres des Consaux, t. I I ,  p. 187. _

3. Ceux qui restaient en charge mirent un grand soin à décliner toute solidarité avec les 
conseillers qui avaient eu part au meurtre de Jean sans peur. Cest ce que nous rév e 
un document très important, que M. le duc de la Trémoillo vient de nous communiquer, 
et qui jette un nouveau jour sur la ténébreuse affaire de Montereau. On le trouvera a a
fin du volume. ,,,

4 Nicolas Briffaut, trésorier de la duchesse de Guyenne, avait été annoncer au duc qu 
n’y avait plus a nuis coupables de la mort de feu monseigneur son père environ le Roy, 
mais aincors s’en sont tous alez, et que tous ceulx qui sont environ le Roy sont ie 
veillans de monseigneur de Bourgoigne et des siens, et qu il n y a plus cause par quoy



A la date du 25 mars 1425, le duc de Bretagne avait renouvelé 
S°Q pacte d’alliance avec le duc de Bourgogne et juré solen
nellement d’y être fidèle1; peu après Jean V I reçut un 
écuyer du duc Philippe, député vers lu i2. Il avait été convenu 
fiu’une nouvelle conférence serait tenueàMontluel, le 16 avril, 
sou.s la présidence du duc de Savoie. Charles V II avait désigné, 
Pour s’y rendre, de notables ambassadeurs , et il a\ ait invité 
Plusieurs de ses bonnes villes à s’y faire représenter . Mais les 
incidents survenus à la CourJ entraînèrent un retard dans la 
réunion de cette conférence, qui fut renvoyée au 10 mai6. 
Elle fut tenue à cette époque7, sans amener de résultat appré
ciable 8. Il paraîtrait qu’il y fut question d’un double mariage 

deux filles du duc de Savoie, d’une part avec le Dauphin, et 
é-’autre part avec le fils aîné du duc de Bretagne9.
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®ondit seigneur de Bourgoigne doye faire doubte que ils ne entendent eulx deux au bien 
et secours de la maison dont ils sont yssus. » Instruction à Simon de Lhoye et 1 hilibert 
de Vaudrey. Histoire de Bourgogne, t. IY, preuves, p. l v i.

1. Voir le texte dans D. Morice, t. I I ,  col. 1168; il est en original aux Archives de la 
Côte-d’Or B 11921.

2- Miss’ion de Philippe de Vaudrey. Archives de la Côte-d'Or, B 1628, f. 143 
r, 3. C’étaient le comte de Vendôme, le comte Dauphin d Auvergne, les archevêques do 
>e‘ms, de Lyon et de Toulouse, l’évêque du Puy, Adam de Cambray, le bailli de Lyon 

Jalpergue, et un secrétaire du Roi. Lettre du Roi du 30 mars. Archives de Lyon, AA 22, 
f. 72,

4- Le 4 avril, on recevait à Tours une lettre du Roi, prescrivant d’envoyer à Montluel 
" «n notable et savant de la ville. » Registres des délibérations, 111, t. 24 v .

Voir ülus haut, pa^es 89 et suivantes. . . , ,
i 6. Le 17P avril, le capitaine de Tours, Alain Haussart, revenant 
la reine de Sicile, rapporta « que la dicte dame rescripra aux gens de la dicte ville ce qui 
,Sera à faire pour le voiage de Montluel, et se on y envoiera ou non. » —  Le -b avril, 
98 habitants d̂e Tours décident qu’on ira vers le chancelier pour savoir s ds peuvent se 
dépenser d’envoyer un député à Montluel. Registres des deliberations I I I  , f. -8-29.
, 7- C’est ce qui résulte des Registres des délibérations de Lyon. Le 15 ma , le conseil 
de ville décide qu’on ira à Montluel, « pour savoir des nouveil s, ams que le Roy a 
®andé. » Le 21 mai, on paie 6 fr. à Aymar de Cliaponay, qui a passe six jours a Montluel.

S.’ Dans so^exmosé'présenté aux habitants de Tours, à la date du 6 juin 1425 (voir plus 
haut, p. 94) Simon Charles s’exprimait en ces termes, relativement aux négociations : « Et 
?ue, pour à icelle paix entendre, nagaires il (le Roi) avoit envmé ses ambassadeurs devers 
le duc de Savoie* mais pour ce que Mgr le duc de Bourgoigne avoit eues grans chances 
de foy et de sere’ment et par obligaicon, aux Anglois, pour garder son honneur, ne povoit 
Pas la d i c t e S  b'rie ement estre faicte, et a le dit duc de Savoie alongié le temps de 
Ï  Procéder insoues à la Magdelaine, et n’est point la faulte du Roy que on y procédé a la 
conclurre, et est l ’entencion du Roy, ou le plaisir de Dieu, que briefvement elle soit faicte. »
Registres des délibérations, I I I ,  f- 36. . . , r , , v rl

9. Abrégé chronologique publié par Godefroy, Historiens de Chu, les V II,  p. 332.
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Le duc de Bourgogne était alors fort absorbé par ses affaires 
personnelles; il entretenait une active correspondance, soit 
avec Bedford, soit avec ses propres conseillers \  La guerre se 
poursuivait en Hainaut. Chose digne de remarque, on avait vu 
dans cette lutte des capitaines du parti royal s’enrôler sous la 
bannière du duc de Bourgogne1 2, et une ville française envoyei 
des secours au duc de Brabant3 4. Débarrassé bientôt de tout 
souci par la conclusion d’une trêve et par le brusque départ 
de Glocester, qui, sous prétexte d’aller se préparer à son 
combat singulier, regagna l’Angleterre en compagnie d’une 
maîtresse dont il ne tarda pas à faire sa femme \  Philippe se 
proposait de se rendre en Hollande pour y recueillir la suc
cession de son oncle, Jean de Bavière, qui venait de mourir 
en l’instituant son seul héritier5. Il eut à Hesdin, au mois de 
juillet 1425, une entrevue avec Bedford, qui le supplia de ne 
point donner suite au projet de duel, lequel d’ailleurs ne tarda 
pas à être abandonné6. Puis le duc donna rendez-vous à ses 
troupes à L’Escluse pour le 12 septembre : dès le 19, il était 
à Rotterdam.

Après la conclusion du traité de Saumur (7 octobre), qui 
donnait une sanction définitive aux arrangements faits jusque- 
là, le duc de Bourgogne fut de nouveau averti des bonnes 
dispositions du Roi. Charles Y II avait déclaré solennellement 
que, « sur toutes choses mondaines, » il désirait que le duc 
Philippe et lui fussent « tout à un et bienveillants l’un de

1. Du mois de février au mois de juin, messages sur messages sont envoyés au régent 
anglais. Archives de la Côte-d’Or, B 1628, f. 132, 150; Archives du Nord, B 1931, 
f. 154, 151 v°, 59, 62, 66, 69, 69 v° ; 1933, f. 62 v°. Cf. Desplanque, Projet d’as
sassinat, etc., p. 28 note.

2. Saintrailles, Régnault de Longueval et autres étaient au siège de Braine sous les 
ordres du comte de Saint-Pol. Monstrelet, t. IV, p. 227 ; cf. Saint-Remy, t. II,  p. 93.

3. Gachard, édition des Ducs de Bourgogne de M. de Barante, t. I, p. 447.
4. Elle s’appelait Eléonore Cobham, et était attachée à la personne de Jacqueline. Voir 

Monstrelet, t. IV, p. 231.
5. Il était mort le 6 janvier 1425. Voir Archives du Nord, B 1931, f. 149.
6. Sur cette entrevue de Hesdin et sur les préparatifs du duel faits par le duc avec 

un grand éclat, voir en particulier Desplanque, Projet d’assassinat, etc., p. 33 note, et 
Laborde, les Ducs de Bourgogne, t. I, p. 201 et suiv. —  Le 22 septembre 1425, Bedford 
rendit, au nom d’un tribunal constitué à cet effet, une déclaration portant qu’il n’y avait 
pas lieu à donner suite au défi échangé entre les deux princes. Histoire de Bourgogne, 
t. IV, preuves, p. l i i .



1 autre \ » il  avait chargé expressément le duc de Bretagne de 
travailler à cette réconciliation. Pour témoigner de son bon 
vouloir et laisser un libre cours aux négociations, il avait fait 
Sav°ir qu’en ce qui concernait la mort du duc Jean sans 
Peur, H s’en rapportait à ce que décideraient les ducs de 

stagne et de Savoie. Le duc de Bretagne, en envoyant 
,l Philippe ses ambassadeurs pour lui faire connaître l’im- 
P°ffcant résultat obtenu, le priait d’entendre à cette matière, 

ae lui faire connaître ses intentions, afin qu’il pût s’y 
^form er. Que le duc de Bourgogne décide sans retard, 

faisait-il dire, caria « demeure pourrait être trop nuisible au 
l0yaiime. » Puisqu’il n’y a plus autour du Roi aucun de ses 
' haineux » ni nul « perturbateur de paix, » mais que tous 

qui y g0ui veulent son bien, qu’il ait égard à la couronne 
tff il est le plus grand fleuron, afin qu’elle ne déchoie ; qu’il 

h^üne en considération le bon vouloir du Roi, et son désir 
' se mettre vers lui en son devoir » et de s’unir avec lui. Le 
l̂c de Bretagne plaidait ensuite les circonstances atténuantes 

Relativement au meurtre de Montereau : il faisait valoir le jeune 
' b° du Roi, et le « très mauvais conseil » qui le gouvernait 
. °rs et lui mettait au cœur de « mauvaises suspicions et ima- 
blllations, » non seulement contre ses plus proches parents, 
mais contre sa propre mère. Il suppliait donc le duc d’entendre 

 ̂ 1111 bon appointement et de se rapprocher de son pays de 
°Urgogne, où l’on pourrait se réunir pour arriver à une con- 
Usion. Le duc de Bretagne était disposé à s’y rendre si c’était 
'̂-'Cessaire, et il avait fait demander au duc de Savoie de s’y 
°üver, afin qu’avec la grâce de Dieu la chose fût parachevée.

 ̂ aJ°utait que les princes du sang désiraient de tout leur cœur 
^ ^conciliation du Roi et du duc, et qu’en ce qui concernait 

s Anglais, le Roi voulait se mettre en son devoir à leur égard, 
aQt disposé à les solliciter de conclure la paix, et à leur faire 

es °ffres par l’entremise des ducs de Bourgogne, de Bretagne 
he Savoie2.

t. iy tnstructions pour Simon de Llioye et Philibert de Vaudrey. Histoire de Bourgogne, 
g 'Preuves, p. lvil  Cf. analyse du traité de Saumur, ci-dessus, p. 113-114.
"  lnstructions sans date, signées par le duc de Bretagne, données à Simon de Lhoye

24
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Le connétable, la duchesse de Guyenne, le comte de t 
mont joignirent leurs instances à celles du duc de BretagQ 

De son côté, le gouvernement royal ne cessait d agir PreS ^  
duc de Savoie. Après l’ambassade envoyée au mois d’avril, c 
la tête de laquelle étaient l’archevêque de Toulouse, Denis 
Moulin, et le comte Dauphin d’Auvergne, on fit partir succu 
vement deux autres ambassades, en septembre et en décem r 
Le duc de Savoie reçut aussi au mois de novembre une am
sade du duc de Bourgogne 3.

Mais tout ce que put faire Amédée fut de proroger la re j  
qui était au moment d’expirer : par lettres données au ch â tca  

de Thonon le 2 décembre 1425, « voulant toujours persevei 
au bien et bonne pacification des parties, » il étendit le e
jusqu’à la Chandeleur h . m de

C’était désormais au duc de Bretagne et au connéta e 
Richemont qu’appartenait la direction des négociations. 0 
les sacrifices exigés du Roi avaient été faits par lui avec « 
entière abnégation. Qu’attendait donc le duc de Bourgog

et Philibert de Vaudrey, Original, Archives de la Côte-d’Or B R921 ; Histoire ^  
Bourgogne, t. IV, preuves, p. lvi- l v ii. —  Dans le rapport fait le octob™ 2)
conseil de ville de Tours, dont nous avons cité plus haut un passage (p. t l  > “  r
on lit, au sujet de l’une des résolutions prises a Saumur : « Et que le dit nions » )ui 
le duc s’est chargé et promis que monseigneur le duc de Bourgoigne fera corn de
et tendra ce qu’il fera ; et pour ce lui lcre assavoir ont esté commis ambassade e
par le Roy et ledit monseigneur de Bretaigne, pour aler devers lul et “ ff ®  ¿¿U-
et venir à Dijon, où le dit duc de Bretaigne briefvement se rendra. » Registres des
bèrations, t. II I ,  f. 55. . . , „nnseB'

1. Le duc de Bretagne prenait son rôle tellement au sérieux qud avait, dm co 
tement des États de Bretagne, ordonné la levée de « certains taux et amendes > ^  
ceux qui avaient enfreint ses règlements sur la vente des vivres et denrées mettan 
avant les grandes charges qu’il avait, « pour la poursuite du bien de paix du roya 
de France, et pour le bien publique, conservation et deffense » de son pays. D. ivw

1 2 ’ Denis du Moulin, le comte Dauphin d’Auvergne et Guillaume de MeulhouJ 
figurent ; Guérin, sire de Brion, fut aussi envoyé en Savoie au rommencemen J(| 
cette année. Lettres de Charles VII du 21 novembre, ms. fr. 20979, f. D »  - Q , 
25 novembre 1425, ms. fr. 20889, p. 67 ; du 18 décembre, Pièces ort0*n«to>
BmoN. Lettre missive du 10 décembre aux habitants de Tournai, Registres des co

L 3.’ Le 28 octobre 1425, le sire de Toulongeon, Jacques de Courtiamble et Étm“^  
Armenier partirent pour la cour de Savoie, avec mission de s occuper du « 
abstinences de guerre. » Archives delà Côte-d’Or, B 1631, f. 120 v , 122, 122 • Vj

4. Original, aux Archives de la Côte-d’Or, B 11897 ; Histoire de Bourgogne, t. 
p re u v e s ,  p. lu i.
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p°ur faire un pas décisif dans la voie que lui-même avait tracée ?
traités passés à Nantes, à Chambéry, à Montluel, allaient- 

lls rester à l’état de lettre-morte ? Voilà ce qu’on se demandait 
dl1 sein du conseil royal, où l’on s’étonnait à bon droit que 
Parles V II, après avoir tout accordé, confiant dans les pro- 
messes qui lui étaient faites, ne reçût rien en retour.

Un événement très regrettable se produisit sur ces entrefaites. 
'j(Ule qui était si bien nommée la bonne duchesse, et sur laquelle 
°û avait fondé tant d’espérances pour amener Philippe à une 
^conciliation avec la France, mourut d’une fausse couche, le 

 ̂ septembre 1423, en revenant du mariage du comte de 
Clermont avec sa belle-sœur Agnès, auquel elle avait présidé 

Ue duc de Bretagne ne tarda pas à revenir à la charge près 
duc de Bourgogne : le 25 décembre 1425, en son château de 

1 Hermme, il signait des instructions détaillées données au 
héraut Bretagne. Après avoir répété ce que ses précédents 
envoyés avaient été chargés de dire de sa part, Jean V I ajoutait 
(lûe le duc de Bedford, informé par lui des dispositions du Roi à 
 ̂égard de la-paix, avait répondu qu’il ne traiterait jamais qu’à 
la condition que « la couronne de France demeurerait entière et 
Paisible au Roi d’Angleterre ; » il s’étendait longuement sur 
* Hliance de Bedford avec les Penthièvre et sur les craintes 
(1 nue rupture avec les Anglais, et demandait à Philippe de le 
Protéger en cas d’attaque ; il le suppliait encore une fois, « pour 
honneur et révérence de Dieu et pour éviter l’efFusion du 
âng humain, » de répondre à son appel et de conclure la paix 

avec le Roi sans plus de délai : car si les choses demeuraient 
'Avantage en suspens, il pourrait en résulter de graves préju
ges, tant pour le duc de Bourgogne que pour lui-même; enfin 
h Pii déclarait une fois de plus que, s’il restait auprès du Roi

^ 5  l a  D IP LO M A TIE  DE CHARLES V I I  DE 1424 A  1428.

P « Moût estait dame de sainte vie et qui bien servoit Dieu et 1 Eglise, et avec ce 
Portait point d’estat sur son chief comme autres dames à elle pareilles : et pour 

, c qu’elle estait si humble, furent moût de gens courchiés de sa mort. Et si con
ç o i t  fort à mectre la paix entre le Roy Charles et le duc Phelipe son mary. » Pierre 

penin, p. 226. —  La date est donnée par Gachard, Archives de Dijon, p. 215, 
rectifie D. Salazard. Le mariage du comte de Clermont avait d’abord été fixé à la 

amt-Jean • ü eut lieu le 5 août, à Autun, et la duchesse de Bourgogne était revenue 
18 à Dijon.
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quelqu’un qui lui déplût, il n’avait qu’à parler, et qu’il obtien
drait une satisfaction immédiate *.

Quand il dictait la première partie de ces instructions, le dn° 
de Bretagne était encore sans nouvelles de son beau-frère- 
C’est seulement au moment où le héraut allait partir, qu’il vi 
arriver Nicole Briffaut, trésorier de la duchesse de Guyenne, 
lequel lui présenta une lettre du duc Philippe. Sans avoir 
reçu pour cola do pouvoir formol, Briffaut exposa verbalemefr 
que le duc avait décidé d’envoyer au duc de Bretagne des am
bassadeurs, « pour lui dire et declairer piaillement des volonté  ̂
et intencions de mon dit seigneur de Bourgogne 1 2. » Jean ' 
eut beau se dire « très joyeux » de cette communication, 
une telle réponse, donnée dans une telle forme, dut lui causer 
une vive déception.

On n’était pas moins perplexe à la Cour, où le connétable se 
préoccupait du long silence du duc de Bourgogne. On résolu 
de faire partir un ambassadeur réputé pour être un diplomate 
consommé, et on lui adjoignit un secrétaire du Roi dont l’élo
quence était célèbre. L’un était le sire de la Trémoille, déjà 
employé par Richemont dans les négociations secrètes avec 
le duc3 ; l ’autre, Alain Chartier, que de récentes missions près 
de l’empereur Sigismond et près du Pape venaient d’illustrer- 
Richemont lui-même prit le chemin de Montluel, où devait se 
tenir une nouvelle conférence, sous la présidence du duc de 
Savoie.

Nous manquons de détails sur cette conférence, où le mare 
chai de Toulongeon assista comme ambassadeur du duc 
Bourgogne. En présence et avec l’assentiment des repré
sentants des parties, le duc de Savoie, par lettres du 28 janvier

1. Original, aux Archives do la Côte d’Or, B 11921 ; Histoire de Bourgogne, t- b  ’ 
preuves, p. l iii-lv .

2. Instructions du 25 décembre 1125, citées plus haut.  ̂ s
3. Pierre de Fenin constate (p. 221) que La Trémoille, « qui estoit au Roy Charles, 

alla souvent vers le duc Philippe. Nous avons vu en effet La Trémoille à Paris pres 
duc en novembre 1424; il était à Autun en février 1425. Vers le mois de novembre i * '  
un traité fut conclu par son entremise pour l’évacuation de certaines places de Bourgog1 
(Archives de la Côte-d’Or, B 1635, f. 58). Le 19 décembre 1425, La Trémoille, agissa ■ 
au nom du Roi, écrivait de ftlehun aux comtes de Nevers et de Rethel, qui transmire 
sa lettre au conseil du duc à Dijon (ld., B 11916).

H ISTO IR E DE CHARLES V I I .  1
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' 1"26, prorogea la trêve du 2 février au 31 mai, déclarant avoir 
Pouvoir du connétable et du maréchal pour étendre de son 
‘‘hef ce délai jusqu’à la fête de Noël, s’il le jugeait à propos 1. 
La trêve fut en effet prolongée à deux reprises : par lettres du 
13 Mai jusqu’à la Saint-Martin, et par lettres du 30 août jusqu’à 
Noël 2.

Pendant que les princes médiateurs travaillaient ainsi à la 
l)alx, le duc de Bourgogne était tout entier à sa lutte en 
hollande : il avait rencontré devant lui, non plus le duc de 
(,l°cester, qui tournait alors contre son oncle, le cardinal de 
Winchester, son humeur fantasque et belliqueuse, mais Jac
queline elle -même, qui échappée de sa prison de Gand, avait 
âgné la Hollande, où elle tenait la campagne avec une armée 

jùùssie d’auxiliaires anglais 3. Le 13 janvier 1426, il gagna la 
Maille décisive de Brouwershaven4 ; à la fin de février, il était 

retour dans ses états. Il ne tarda pas à recevoir des ambas- 
sadeurs bretons et français. Chevery, député le premier par le 
c°ûnétable, paraît l’avoir joint en Hollande5. Au mois d’avril 
arrivèrent à Bruges, d’abord le héraut Bretagne6, puis le sire de 
a Lrérnoille et Alain Chartier. Le premier avait été arrêté, dès 
0 début, dans l’accomplissement de sa mission : en prenant le 
cLenain de la Bourgogne, il avait été, le 30 décembre7, fait pri- 
i’°ùnier par Perrinet Grasset, capitaine de La Charité, qui, ne

ilan' 10ri?inal. m x  Archives de la Côte-d’Or, B 11929 ; minute aux Archives de Turin, 
fut a 6 Registre cité. Cf. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. ux. —  Le pouvoir 
sjr 0n®é par le connétable, « pour la partie du Roy, » par lettres du 20 janvier, contre- 
dû Par Étienne Chevalier, et par le maréchal de Toulongeon, au nom du duc, en date 

j  iatvier (Registre cité, f. 72 et 72 v°).
W  , ciginaux, aux Archives de la Côte-d’Or, B 11921 ; minutes aux Archives de Turin, 
28 S. cité. ¿f. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. lx. Par lettres  ̂ du 

^ 6’ données à Mehun-sur-Yèvre, le Roi accepta la prolongation des trêves 
3 a b  Saint-Martin. Archives de Turin, Registre cité.

.,oir Plus haut, p. 22. .
Par r V°ir sur cette victoire la lettre du duc, datée de Middelbourg le 19 janvier, publiée 

acliard, Archives de Dijon, p. 116-17.
degistre des consaux, t. II, p. 187-89, 191. Voir plus haut, p. 366, note 2.

Vroii- mandement du 3 avril, donné h Bruges, 16 1. furent données au héraut. 
7 ! es du Nord, B 1933, f. 104 v°.

quiti La Tri5moille était encore le 29 décembre à Mehun-sur-Yèvre, jour où il donna 
cour nCe d’une somme de 450 livres à lui donnée par le Roi, « pour avoir un bon 
bau[ f er Pour sa personne. » Les lettres de Charles VII sont du 20 décembre. Clairam- 

’ 2° b  p. 8761 et 8763.



voulant pas laisser échapper une si belle occasion de se de 
dommager d’une détrousse ou il prétendait avoir perdu qua'  
torze mille écus, ne le relacha que sous caution et moyennan 
une lourde rançon1.

Dès qu’il eut recouvré sa liberté, La Trémoille continua e 
voyage qu’il avait entrepris « pour la réduction du duc de 
Bourgogne en l’obéissance royale et pour la paix du royaume2- » 
Il était le 31 mars à Tournai, où il demanda aux habitants l’ai’'  
gent nécessaire pour poursuivre sa route3. Deux jours après, ee 
fut au tour d’Alain Chartier de prendre la parole. Il raconta la 
mission de La Trémoille, sa capture par les ennemis du Roi qul 
voulaient l ’empêcher de remplir son ambassade, et termina en 
demandant qu’on complétât la somme fixée par le Roi h Le 
8 avril, les ambassadeurs de Charles Y II étaient près du duc de 
Bourgogne5. Nous savons que des envoyés de Richemont s y 
trouvaient aussi6; mais nous sommes dans une ignorance

■1. Voir plus haut, p. 128. —  Il y a aux Archives de la Côte-d’Or (B 11916) tout oo 
cahier contenant la copie de la correspondance de Perrinet Grasset, et en particulier t b 
lettres échangées au sujet de l’arrestation de La Trémoille. —  Le 13 janvier 142b, 
Trémoille vendit, sur plusieurs de ses terres, soixante écus de rente à Guiotde Jauco 
(Archives du due delà Trémoille). , e

2. « Pour la réduction d’icelui envers nous et à fin de l’union et bien de paix ae 
royaume. » Ce sont les termes employés dans les lettres du 29 juillet 1426 en far 
delà Trémoille. Ms. latin 18401 (Collection de D. Fonteneau, 26), p. 355.

3. Dès le 27 décembre 1425, le Roi écrivait aux habitants de Tournai qu’il envoyait 
sire de la Trémoille au duc de Bourgogne « pour le bien de paix et union de - 
royaume, » et qu’à cause de son « hastif partement » on ne pouvait délivrer des ressource 
suffisantes pour son ambassade, « attendu l’estât de sa personne. » Le Roi demanaa* 
donc qu’on lui fit l’avance d’une somme de 2,000 écus. —  Le 10 février, le Roi a' 
écrit de nouveau aux habitants une lettre, qui fut lue au conseil de ville le 26 mars, n 
30 mars, on décida de prêter à La Trémoille 500 couronnes. Le lendemain, La Irenioi 
déclara que, sans argent, il lui était impossible de remplir sa mission près du duc> 
que d’un autre côté, il devait, avant de quitter Tournai, rembourser au prince d’Orang 
500 couronnes à lui dues. On lui accorda aussitôt 1,000 couronnes. Archives de Tournai- 
Extraits des Registres des consaux, t. II, p. 195-96.

4. Registres des consaux, t. II, p. 196-197. _ ...
5. On reçut ce jour-là à Tournai des lettres de La Trémoille et des députés de la vi

qui l’avaient accompagné. La Trémoille avait accepté de prendre en main près du 
les intérêts des habitants, Registres des consaux, t. II, p. ,197 et suiv. A la da 
du 6, La Trémoille promettait à Jean de Quarmont et à Etienne de Vuilleries de i 
acquitter de 197 écus d’or dont ils avaient répondu pour lui à plusieurs gens de la v< 
de Tournai, auxquels il les devait « pour le fait de nostre despense et autrement. 
Original signé, Archives du duc de la Trémoille. .

6. Jean de Chevery était passé par Tournai le 17 mars, avec des lettres du conn 
table à l’adresse du duc ; le prieur de la Selle, autre ambassadeur breton, est indifl 
comme ayant intercédé en faveur des habitants. Registres des consaux, t. II, p. 194 et

3 7 4  H ISTO IR E DE CHARLES V II .



absolue sur ce qui se passa à Bruges. Alain Chartier repartit le 
premier pour la France : il traversa Tournai le 2 mai, et rendit 
c°Qipte aux habitants de ce que le sire de la Trémoille et lui 
Paient fait en faveur de la ville. De la paix entre le Roi et le 
'lue, pas un mot dans l’exposé que contiennent les Registres 
lles Consaux. Alain se borne à annoncer que le sire de la 
Irémoille ne tardera pas à revenir, et qu’il repartira aussitôt 
Pour aller rendre compte au Roi de sa mission1. En effet, les 
Cornptes du receveur général du duc nous apprennent que, le 
16 mai, La Trémoille prenait congé du duc pour se rendre en 
berry2. Le mois suivant, il était de retour près de Charles V I I3.

Le connétable de Richemont, voyant que les négociations 
Laînaient en longueur, et que son frère n’avait jusqu’à présent 
°btenudu duc Philippe que des réponses dilatoires, résolut d’in-

venir personnellement et d’une façon plus pressante. Deux 
Serviteurs du duc, qui s’étaient rendus près de lui \  furent 
°bargés de présenter à leur maître un tableau complet de la si
tuation et de la lui faire envisager sous son véritable aspect. 
Voici le résumé de ce qu’ils avaient mission d’exposer de la 
Part de Richemont.

Le connétable, à travers bien des difficultés, des périls et des 
Com ptes que le duc ne pouvait ignorer, est enfin parvenq

1426 LA. D IP LO M A T IE  DE CHARLES V I I  DE 1 4 2 4  A  1 4 2 8 . 3 7 5

h  Registres des consaux, t. II, p. 203-204.
« A Hennequin Le Camus, sergent d’aarmes de mon dit seigneur, la somme de 

ente 1..., à lu i doue et ordonnée estre baillée... pour le parpaye de xl 1 dicte monnoie
Ilin : i . j______dn lm nnrr xravlot

retournant, pour xi. jours entiers, cumeneuans ic a u - - -  n à n o 'r T L r i  
njssant le xx iiir jour de juing ensuivant inclux. » Archives du Nord, B I93o, f. 45.

. 3- Lettres du 29 juillet 1426, citées plus haut. —  La Trémoille repassa sans doute 
,,r la Bourgogne, car le 31 mai 1426, Perrenet Grasset donnait quittance de -00 ecus 
“r> reçus du sire de la Trémoille par les mains de Jean Rabot son serviteur, pour la 

' n,(;0n de tialobie do Panassac, son prisonnier. Archives du duc de la Trémoille. _
q04r  ° n ne donne 0UC Icurs Prénoms : JoÏÏr °y  et n M b e r t - ^ °us Pensons 9« 1 s “p 1 
S  Geoffroy de Tlioisy, plus tard gouverneur des vaisseaux et galères du duc et de Phi- 
' ert de Vaudrev dont la femme, Catherine de Moy, était aiors attachée a la duchesse de 

S en»e, et qui devint ensuite maître de l’artillerie. L’un figure en 1438 parmi les écuyers 
éi 4 - t,crs’ l’autre en 1426 parmi les écuyers d’écune du duc. La Barre, t. ll p— .l 
, 35i cf. pages 184 491 211, 230, 241, et Projet d assassinat de Philippe le Bon, 
f f  M. Desplanque p.’o9. —  Philibert de Vaudrey avait été envoyé au due de Bourgogne 
ar le duc de Bretagne et par Richemont en octobre 1424. Cruel, p. 360.
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au résultat désiré : en dépit des obstacles qu’on lui a suscités, 
des dangers de mort qu’il a courus, il a chassé de l’entourage 
du Dauphin — c’est ainsi que Charles Y II est ici désigné —' 
tous ceux qu’il supposait devoir déplaire au duc. Il est prêt a 
en faire autant à l’égard des autres que le duc ne trouverait pas 
« bons et suffîsans, » moyennant que le délai ne soit pas assez 
long pour que, dans l ’intervalle, lui-même ne fût « rué jus » 
(renversé) ; le duc lui avait fait dire, à plusieurs reprises, par ses 
envoyés, qu’une fois que le Dauphin serait entre ses mains, 
il lui ferait « si bonne réponse qu’elle lui devroit suffire. » 
Le connétable informe le duc qu’il a désormais le Dauphin 
entre ses mains paisiblement, « sans aucun moyen quel
conque, » et que tous ceux qui l ’entourent sont favorables au 
duc *.

Depuis qu’il a le pouvoir, le connétable a reçu de tous 
côtés, et de la part de grands seigneurs, des offres de service 
et d’alliance : il n’a rien voulu accepter avant de connaître les 
intentions du duc, — ce qui, dans l’avenir, pourrait, pour lui- 
même, tourner à préjudice ; et asssurément, n’était son désir 
d’obéir en toutes choses au duc, il se serait déjà tellement 
fortifié contre ses ennemis, que sa puissance serait plus grande 
qu’elle ne l’est présentement ; mais, une fois la réponse du duc 
enfin donnée, il sera dans une situation où il n’aura rien à 
craindre de ses ennemis.

La « seigneurie » n’est point si abattue qu’on s’est plu à le 
dire au duc, et le connétable a des ressources suffisantes pour 
triompher des adversaires de la Couronne. D’ailleurs, puisqu’il 
a pris la chose en main, dût-il faire cinquante parts du 
royaume, ce n’est point son intention que les Anglais soient 
jamais les maîtres.

Le connétable supplie donc le duc, si c’est son plaisir 
« d’entendre jamais à cette chose sans en plus dissimuler, » 
d’envoyer incontinent des gens notables et prud’hommes, pour 
s’assurer de la vérité de tout ce qu’il lui expose, et le conné- 1

1. Ici le connétable rappelait ce qui s’était passé à Bourges, à la fin de juin 1425, en 
présence des envoyés du duc, et les déclarations formelles faites alors par le Roi. Voir 
plus haut, p. 98-99.



labié leur donnera telle puissance qu’il plaira au duc. Il pro
teste d’ailleurs que quoiqu’il arrive, il sera toujours son servi
teur, prêt à faire tout ce qu’il plaira au duc de lui commander; 
et quand le duc l’aura perdu, il aura perdu un loyal ami et ser
viteur, tel qu’il n’en a point au monde.

Le connétable faisait ensuite savoir au duc l’étonnement 
causé au duc de Bretagne par la façon dont on s’était conduit à 
son égard. On l’a laissé sans secours contre les ravages des 
Anglais, en mer et sur terre ; force lui a été, bien contr.e son 
gré, de se mettre en guerre. S’il eût voulu se séparer du duc, 
il eût facilement mis son pays à l’abri. Mais il ne se laisserait 
Pas ruiner de la sorte, et le connétable insinuait que, si Dieu 
û’y mettait remède et que les choses restassent plus longtemps 
eu suspens, son frère ferait quelque coup de tête. Il ajoutait 
que le duc de Bretagne se donnait aussi « grand merveille » de 
1 appui que plusieurs des sujets du duc prêtaient à son mortel 
eûnemi, Olivier de Blois.

Enfin le connétable insistait pour connaître, une fois pour 
tontes, sur ces divers points, les intentions du duc, afin de 
Pouvoir mettre en son propre fait le meilleur remède qu il 
Pourrait. I l  a accompli toutes les promesses faites au duc, mais 
les choses ne peuvent ainsi durer : il lui faut, à défaut de 
l'appui du duc, chercher ailleurs des alliances; ce serait chose 
" très desplaisante » au connétable, car il craindrait de ne 
Pouvoir ensuite se conformer aux volontés du duc ; il le 
SuPplie donc « de battre le fer pendant qu’il est chaud. »

Le dernier paragraphe de ce document, où d ailleurs les 
s°us-entendus abondent, est encore plus énigmatique que le 
reste. Le connétable faisait dire au duc que, pour 1 « acertener » 
*le toutes ces choses, et pour plus grande sûreté, il lui présentait 
« le fils, » et aussi « tel gouvernement à surplus du Roy et du 
Royaume » qu’il lui plairait, « sans fraude et sans mal engin, » 

demandait que pareillement il le voulût faire1.
Les craintes que manifestait le connétable relativement à 

1 Attitude du duc de Bretagne n’étaient que trop fondées : il

h  Archives do la Côte-d’Or, B 11897; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, 
P' lxxii- lxxiii.
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n’ignorait pas que son frère, fort alarmé des périls que lui 
attirait son rapprochement avec la France, et voulant se mettre 
à l’abri de nouvelles attaques \  avait fait des ouvertures aux 
Anglais1 2. Jean Y I avait accepté de bon gré le rôle de média
teur, qui convenait à ses allures débonnaires; son ambition 
avait été satisfaite par la part qu’il avait reçue dans la direc
tion politique du royaume ; mais il n’entendait pas que sa 
sécurité personnelle fût plus longtemps compromise. On voit 
apparaître à chaque ligne cette préoccupation dans ses com
munications avec le duc de Bourgogne.

Le 15 septembre 1426, il signait à Redon des instructions à son 
chancelier, pour faire avec le duc de Bourgogne une alliance 
envers et contre tous, à perpétuité : c’est-à-dire qu’il voulait 
que le duc le garantît contre les risques qu’il pouvait encourir, 
et il réclamait la sanction du pape, qui devait être sollicité de 
confirmer la confédération nouvelle faite entre les deux 
princes 3.

Mais, pour amener le duc de Bourgogne à ce résultat et 
triompher de ses hésitations à conclure la paix avec le Roi, il 
fallait lui démontrer que son intérêt et sa sécurité lui com
mandaient de rompre avec les Anglais. Dans ce but, le duc de

1. Dès le mois d’août 1425, après la prise du Mans et pendant les pourparlers qui 
précédèrent l’entrevue de Saumur, une ambassade anglaise était venue demander au duc 
s’il voulait garder le serment qu’il avait prêté à Amiens, car on commençait à « se doubter 
de luy » (Saint-Uemy, t. I I ,  p. 117). A la fin d’août, Raoul Roussel, conseiller et maître 
des requêtes de Henri VI, eut une entrevue en Basse Normandie avec les gens du duc de 
Bretagne, et peu après Jean Mauger était en mission près du duc (Beaurepaire, Adminis
tration de la Normandie, p. 9). Après le traité de Saumur, Bedford, furieux, avait donné 
ordre à Suffolk, lieutenant général en Basse Normandie, d’attaquer la Bretagne, et la décla
ration de guerre fut lancée au mois de janvier (voir plus haut, p. 23).

2. Jean de Malestroit, chancelier du duc, fut envoyé à Chartres pour s’aboucher avec 
des envoyés du conseil anglais. A son retour, il eut une entrevue avec le comte de 
Suffolk, et il fut même question de l’envoyer vers Bedford, en Angleterre. Ces faits sont 
établis par une lettre en date du 19 août 1426 écrite par le chancelier anglais et les gens 
du conseil à Paris, au duc de Bretagne, en réponse à une lettre qu’ils avaient reçue de 
lui. Un sauf-conduit était envoyé pour le chancelier de Bretagne et les autres conseillers 
du duc qui devaient venir à Paris, et on lui demandait de leur donner des pouvoirs 
suffisants « pour tout faire ès matières ouvertes de sa part. « Collection de Bourgogne, 
95, p. 674. — On voit même par lés instructions données au mois de septembre au 
chancelier de Bretagne se rendant auprès du duc de Bourgogne et citées plus loin, que le 
comte de Suffolk eut à Rennes une entrevue avec le duc de Bretagne.

3. Original signé, Archives de la Côte-d’Or, B 11921 ; copie, Collection de Bourgogne, 
99, p. 229. Édité par Desplanque, Projet d’assassinat, p. 51.
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Bretagne ne craignit pas d’alléguer un complot que Bedford 
aurait dirigé contre la vie de Philippe.

Qu’on lise les instructions données par le duc à son chance
ler, et l ’on se rendra compte de cette politique machiavélique 
qui, au lieu de procurer la réconciliation du duc de Boui- 
gogne avec Charles V II, ne devait aboutir qu’à un piteux avor
tement, et finalement allait jeter de nouveau le signataire du 
traité de Saumur dans les bras des Anglais.

Le chancelier de Bretagne avait charge de faire savoir au duc 
de Bourgogne que son maître venait d’apprendre le complot 
ourdi par les Anglais, non seulement contre Philippe, dont ils 
voulaient avant tout la ruine et la mort, mais contre le duc de 
Bretagne, et les autres princes de la maison de b rance. Les 
Preuves de ce complot étaient fournies par une lettre du comte 
de Suffolk, signée de sa main, écrite au duc de Glocester peu 
après son débarquement à Calais, et par un mémoire remis à 
un nommé Guillaume Benoist, qui se rendait auprès de
Philippe pour le renseigner exactem ent sur les faits.

Le chancelier devait mettre en lumière l’attitude réciproque 
du duc de Bretagne et des Anglais : le duc gardant toujours 
Une grande réserve, cherchant à gagner du temps, et dissimu 
lant avec eux ; les Anglais violant les trêves et pourchassant 
sans cesse le duc, pour l’obliger à garnir ses frontières ; il 
devait faire part à Philippe des offres que le duc avait faites 
aux Anglais, — offres que ceux-ci n’avaient point \oulu rece 
voir, si, dès à présent, le duc ne prenait l’engagement de se 
joindre à eux envers et contre tous, sans exceP̂ el uc e
Bourgogne, —  et lu i faire connaître les pourparlers entames en 
vue d’une conférence ; le duc, connaissant leu i « m auvaise in  
tention, » ne voulait point ten ir cette conférence sans 1 avis de 

Philippe, auquel i l  entendait se conformer.
Le chancelier devait insister sur la nécessité d’une étroite 

alliance entre les deux ducs, car plus les Anglais seraient 
Puissants, plus le danger serait grand pour eux; il devait ras
surer Philippe sur les dispositions du Roi et des conseillers 
qui l’entouraient ; le Roi entend se gouverner par le duc de Bour
gogne, si celui-ci le veut, et par le duc de Bretagne, et il n aura
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près de lui que ceux qui seront agréés par Philippe ; en admet
tant qu’il y ait des gens hostiles au duc, ils seraient réduits à 
l’impuissance par les deux ducs alliés; d’ailleurs, le sentiment 
en faveur de 1’ « apaisement » entre le Roi et Philippe est si 
unanime parmi les bons chevaliers et écuyers, les bonnes 
villes et les autres gens, que, si l’on savait que quelqu’un 
voulût empêcher cette réconciliation, « on lui courroit sus à 
toute destruction de corps et de biens. » Tout dépendait donc 
des deux ducs, et il était indispensable qu’ils s’unissent étroite
ment pour procéder au relèvement du royaume.

En ce qui concernait les réparations à faire pour le meurtre 
du feu duc, le chancelier, envoyé récemment vers le Roi à ce 
sujet1, avait reçu l’assurance qu’il maintenait l’adhésion donnée 
par lui aux articles autrefois rédigés de concert avec le duc de 
Savoie ; le Roi avait même ajouté qu’il s’en rapportait sur ce 
point au duc de Bretagne, au comte de Richemont et au duc 
de Savoie, confiant qu’il était envers Philippe, et espérant que 
celui-ci « ne voudrait pas que l’honneur de la couronne fut 
blessé. »

Afin d’éviter de plus longs délais dont le royaume pourrait 
souffrir, le chancelier devait solliciter Philippe de déclarer 
franchement ses intentions et d’indiquer la manière dont il vou
lait que la chose fût exécutée. Le duc, persuadé que Philippe 
n’excèderait pas les bornes de la raison, se faisait fort de tout 
faire ratifier par le Roi, lequel d’ailleurs était disposé à envoyer 
de son côté des ambassadeurs, afin de traiter avec lui et avec 
son conseil.

Si le chancelier trouve le duc disposé à entendre au traité, 
il lui dira au nom du duc, qu’il le lui conseille « comme 
proche frère, cousin, ami et allié, et qu’il l’en prie et requiert 
et somme. »

Enfin le chancelier devait faire connaître les plaintes que 
Suffolk, comptant que le duc allait s’allier avec le roi d’Angle-

1. L’évêque de Nantes avait été envoyé à la cour de France à la tin de juillet 14-26. 
Le 7 août, il passait par Tours, se rendant à Bourges, et recevait un présent des habitants ; 
Archives de Tours, Registres des délibérations, I I I ,  f. 104 et 106 v°; Registres des 
Comptes, X X III, f. 88.
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terre, avait formulées à Rennes, dans un entretien avec le duc, 
re lativem ent à la  conduite de P h ilip p e , disant que si l ’on pou
vait avoir bonne paix ou trêves avec le duc de Bretagne, on 
aurait facilem ent raison ensuite du duc de Bourgogne \

Pendant que le duc de Bretagne donnait ces instructions à 
son chancelier, le connétable chargeait Jean de Ghevery et le 
Prieur de la Celle d’une mission secrète près de son beau-frère. 
Us devaient le mettre en garde contre le chancelier de Bretagne, 
qui avait toujours tenu le parti des Anglais, et que le conné
table avait dû récemment faire arrêter pour rompre ses 
machinations. Le chancelier se montrait en ce moment très 
Partisan de la paix et fort ennemi des Anglais ; mais le duc de 
Bourgogne devait bien aviser s’i l  tiendrait le droit chemin. 
Enfin le connétable faisait dire au duc que « quand il  plairait 
à Dieu et à lu i que bonne paix fût faite, que tout le suivrait et 
lu i obéirait, au relèvement du royaume2. »

Le chancelier Malestroit se rendit d’abord à la cour de 
Erance, où i l  fut investi d’une mission officielle par le R o i, et 
où l ’on désigna, pour l ’accompagner, deux conseillers et maîtres 
des requêtes de l ’hôtel, Jean Girard et Thibaut Le Moisne; un 
chambellan, le sire de Torchefelon, et le héraut Berry3. De là 
11 se rendit en Piémont, près du duc de Savoie, où il passa les 
mois de novembre et de décembre. I l  eut ensuite, pour se 
rendre près du duc de Bourgogne, un long et difficile voyage à 
faire \

Un nouvel ambassadeur suivit bientôt le chancelier et les 
deux envoyés du connétable. Le duc de Bretagne lu i donnait 
mission de revenir à la charge, relativement au complot des

L  Archives de !a Côte-d’Or, B 11921; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, 
P-lxvi-l x v iii; Desplanque, Projet d’assassinat, p. 74-77.

2. (( Instruction de ce qui est à dire et exposer en secret a. nionsoignoui le duc de 
“ °urgoingne par messire Jehan de Chevery et le prieur de la Celle, de pai monseigneur 
je conte de Richemont, connestable de France. » Original signé, Archives de la Côte-d’Or, 
ù 11921 ; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. lxv ; Desplanque, Projet d’assas- 
sinat, p.’ 52.

3. Ces noms nous sont fournis par des assignations en date du 27 novembre 1426 
Sui se trouvent dans la collection des Quittances (Fr. 26050, n°s 810 et suiv.) et par 
es Registres de Tournai (Registres des Consaux, t. I I ,  p. 225 et 233).

L  C’est ce qui résulte d’un acte passé à Tournai, le 17 février 1427, par le chancelier 
e Rretagne. Archives de Tournai.



3 8 2 HISTO IR E DE CHARLES V I I . 1 4 2 6

Anglais, d’insister sur les inconvénients d’un retard plus pro
longé, sur les garanties données par le Roi, sur les dispositions 
qui se manifestaient de toutes parts en faveur de la p a ix , 
sur les alliances personnelles entre les deux princes, sur 
les relations du duc de Bretagne avec les Anglais. Tout cela se 
trouvait déjà dans les instructions données au chancelier. Ce que 
Simon de Lhoye avait à ajouter, c’est que le chancelier était 
passé par la Cour de France, et que des ambassadeurs du Roi 
devaient l ’accompagner pour procéder aux négociations avec 
les conseillers de Philippe; que le duc de Bretagne avait en
voyé vers les ducs de Savoie, de Brabant, de Bar et de Lor
raine, en les priant d’agir de leur côté auprès de Philippe pour 
triompher de ses hésitations ; que le duc venait d’entrer de nou
veau en pourparlers avec les Anglais, mais en ayant soin d em
ployer « gens assez légers pour entretenir paroles avec eux, » 
sans rien décider. Après de nouvelles considérations à présenter 
sur les grands maux advenus au royaume par les divisions 
et pouvant entraîner la destruction totale de la couronne, 
l ’ambassadeur avait charge de demander à Philippe, s i l  ne se 
décidait pas à traiter avec le Roi, de reprendre de concert avec 
lu i les négociations avec les Anglais; car, disait le duc, i l  était 
temps « de prendre chemin pour le bien, sûreté et conservation
d’eux et de leurs seigneuries »

Les instructions que nous venons d’analyser avaient été 
données à Yannes, le 22 octobre. L ’ambassadeur reçut à Saint- 
Malo, le 20 décembre, un supplément d’instructions. I l  devait 
faire savoir au duc de Bourgogne que le comte de W arwick 
avait manifesté le désir de s’entretenir avec le duc de Bretagne; 
que ce prince lu i avait envoyé des ambassadeurs pour savoir 
l ’objet de ses ouvertures, et que le comte avait fait des 
propositions de paix finale; que le duc n’avait pas voulu les 
accueillir sans connaître les intentions de Philippe, et qu’il 
attendrait le retour de son chancelier pour recevoir W arwick;

1 Original portant la date de Vannes le 22 octobre U U  (sic), aux Archives de la 
Côte-d'Or, B 11921; copie du temps, B 11897 (sans date); H i s t o i r e  d e  B o u r g o g n e ,  

t. IV , p r e u v e s ,  p. ix v i-lxviu (sans date).
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que W arwick s’était refusé à consentir à une trêve, et q u il 
avait fait savoir au duc que, tant au sujet de la trêve que de la 
paix finale, i l  convenait d’envoyer en Angleterre pour traiter 
directement avec le duc de Bedford et avec le Conseil, que le 
duc avait décidé l ’envoi d’une ambassade qui pai tira it apiès 
Noël, et qu’i l  pria it Philippe d’envoyer de son côté des 
ambassadeurs en Angleterre pour se plaindre des excès 
commis par les Anglais dans le pays du duc de Bretagne et 
Pour prêter assistance à ses gens K

Plus on avance dans l ’étude des documents relatils à ces né
gociations, plus on voit percer une pensée personnelle qui 
fin it par devenir dominante. Insensiblement le duc de Bretagne 
s’était engagé sur une pente qui l ’amenait à modifier complète
ment son attitude et à intervertir les rôles. Ce n était plus la 
réconciliation du duc de Bourgogne avec le Pmi qu’i l  s’agissait 
fie poursuivre ; il y substituait une négociation avec les Anglais, 
où les intérêts de la Bretagne passaient avant les intéiêts de la 
Trance.

Qu’y a -t-il de fondé dans l ’accusation formulée contre Bedford 
par la chancellerie bretonne? Que faut-il penser de ce complot 
qui aurait menacé la vie du duc de Bourgogne? Est-ce une in 
trigue imaginée par le connétable pour amener le duc de Bour
gogne à résipiscence? Ces questions restent obscures , et i l  est 
malaisé de les résoudre. Ce qui est certain, c’est que la ma
nœuvre à laquelle on ne craignit pas d’avoir recours échoua 
misérablement ; la suite des faits va nous le monti ei .

Tandis que le chancelier de Bretagne et les autres ambassa
deurs envoyés au duc de Bourgogne étaient en route pour 
accomplir leur mission, le comte de Richemont s’achem ina  
vers Moulins, où il  devait se réunir au comte de Clermont : 
une conférence nouvelle, fixée d’abord à Paray-le-Monial, 
Puis à B ourbon-Lancy, le 12 janvier, allait être tenue entre  

les ambassadeurs du Roi et du duc de Savoie.
Ainsi la question qui préoccupait alors tous les esprits, et 1 2

1. Original signé, Archives de la Côte-d’Or, B 11897; Histoire de Bourgogne, t. IV,

Preuves, p . LV in . , , P , *
2. Voir à ce sujet une note complémentaire a la fin du volume.
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qui venait de faire aux États de Montluçon l ’objet d’un vœu \  
se posait à la fois à la Cour de Bourgogne, où seulement une 
solution pouvait être donnée, et en Bourbonnais, où il  n ’était 
possible de résoudre que des points de détail. Mais la présence 
du maréchal de Toulongeon, qui était le chef de l ’ambassade 
bourguignonne2, le séjour à proximité de deux princes du sang 
donnaient à la conférence de Bourbon-Lancy une véritable 
importance politique1 2 3. Peu auparavant, le duc de Savoie avait 
donné des lettres prorogeant la trêve jusqu’au 24 ju in  4 5.

•Après avoir négocié à Bourbon-Lancy pendant quelques 
jours, les ambassadeurs français et bourguignons se rendirent 
à M oulins3 près des princes, et le 20 janvier 1427 les comtes 
de Clermont et de Richemont revêtirent de leurs signatures 
une convention qui donnait une certaine extension aux pays 
compris dans la trêve, et contenait divers règlements pour 
les places et les frontières; en outre, une « journée » était in 
diquée au troisième dimanche de carême ('14 mars) à Genève, 
sous la présidence du duc de Savoie 6. En même temps, les

1. Rapport dos députés de Tours. Registres des délibérations, IV, au 4 décembre 1426.
2. Elle se composait, avec Jean, seigneur de Toulongeon, de Jacques de Courtiamble,

seigneur de Qommarieu ; de Jacques, seigneur de Villers ; d’Antoine de Toulongeon, 
seigneur deTraves; de Richard de Chancey, conseiller et second président de la chambre 
des comptes, et de Henri de Clugny, licencié ès lois, conseiller du duc. La Barre, t. H, 
p. 185, note d. .

3. Il faut constater cependant que le maréchal n’avait de pouvoirs que pour traiter de 
la prolongation de la trêve. Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 118.

4. Lettres du 6 décembre 1420. Archives de Turin, registre cité, f. 75.
5. C’est ce qui résulte du compte de Mathieu Régnault, cité par La Barre, t. I I , 

p. 185, note d.
G. Nous avons le texte de Tappointement fait a Bourbon-Lancy entre les ambassadeurs 

du duc d’une part, et le seigneur d’Escorailles et Pierre de Montmorin, de l’autre, et 
signé lé 20 janvier par les deux, comtes. Original, Archives de la Côte-d’Or, B 11917 ; ' 
Archives de Turin, Registre cité, f. 85 ; Bibl. nationale, Collection de Bourgogne, 99, 
p 233 II y a en outre deux articles additionnels, signés également le 20 janvier par les 
deux comtes. Archives de la Côte-d’Or, B 11916. —  Voici le texte de la clause relative 
à l’extension de la trêve :

« Item, que en icelles abstinances et la dicte prorogacion que présentement est faite 
jusques au dit jour de Saint Jehan, seront adjousez, entendus et comprins les pays et 
terres de Mgrs de Nevers qui sont situez oultre les pays de la rivière de Saine, comme 
le conté de Ratel et autres leurs terres non comprinses ès précédantes abstinances. Au 
resgart desquelles les dictes abstinances seront tenues par ung chascun des diz partiz 
en tant qu’il lui touchera. Toutes voies, se par aucun moins obéissant ou désobéissant 
sur l’ordonnance des dictes abstinances estoient faites aucunes choses contre et ou pre
judice d’icelles au dit conté de Rateloys ef autres terres, pour ce ne tendront point les



deux comtes remirent aux ambassadeurs bourguignons un 
Mémoire, dans lequel, sous forme de remontrances à pré- 
senter au duc de Bourgogne, ils résumaient la situation.

Le comte de Richemont, disaient les princes, en acceptant 
1 éPée de connétable, avait agi conformément au bon plaisir et 

consentement du duc, dans l ’espérance d’arriver à une 
'j°nne paix. Le duc avait alors consenti à « entendre au dit 
hien de paix, » dans le cas où le connétable parviendrait à 
Yasser de la Cour tous ceux qui avaient eu part au meurtre 

son père. Or, « par amour de lu i, et pour parvenir au 
'ùen qe paiXj ,, j e connétable avait fait si bien auprès du Roi, 
(l Ue les coupables avaient été chassés. En outre, le Roi s’en 
etait remis entièrement à ce que décideraient les ducs de Bre- 
âgne et de Savoie sur les trois points principaux à résoudre ; et, 

particulier, en ce qui touchait l ’amnistie, le Roi avait accepté 
' I cq exclure tous ceux qui seraient reconnus coupables de la 
Ill0rt du duc Jean.

A- l ’heure présente, le sentiment en faveur de la paix est 
llüanime : le Roi, les princes du sang, les comtes, barons, 
u°bles, gens d’église et autres gens de tous états de l ’obéis- 
SaUce du Roi sont, d’un commun accord, disposés à y  en-
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•
.lin ^ ' z 1ue *es Vicies abstinances feussent rompues et anéanties ès autres marches, 

s derneurront tousjours les dictes abstinances en leur force et valeur, sans courrompre ; 
sqJ f^dmoins fera ung chascun conservateur d’icelle en son parti tenu de reparer en 
de n cdcct en toutes manières que faire se pourra bonnement ès diz pays et conté 
p LUhelloys et ès autres d’oultre Seine tout ce que par les subgez et serviteurs d’icellui 

y seroit fait ou préjudice et contre la teneur d’icelles, 
foo j tem’ et que pareillement seront tenues et observées les dictes abstinances pro- 
Ved i6S bisques au dit jour de saint Jehan, au regart des villes de Clugny, Tornus, 
uik (Vezelay), et toutes les terres appartenant ès abbayes et églises d’iceulx lieux ; et 
les v seront tenus au regart des villes deSaint-Jengoul, Marcigny les Nonnains, Chabliez, 
le ci tz’ ®a*ute Marie et Danne Marie, Courcelles le Roy, Saulieu, Chastillon sur le Loing, 

lustel et terre du Chastellier appartenant à messire Anthoine de Toulonjon, les duchié 
PiJ>ais d’Auvergne, tant en royauté comme en duchié, les ville et chastel de Saint- 
tümIe le Moustier, de Saint-Coing et pays de Salongne, jusques à la ville de Sully, et 

es les terres et appartenances du dit Sully inclus.
Esf le>n, et que des places delà Couldre, Danne Marie en Puisai, Saint-Forgcul, Beriche, 
Mon KUes, La Boussière, Le Molinet, Porgenval, Chastel Regnart, Montargis, Gien, 
^ e v r o n ,  Mez le Mareschal, et généralement toutes autres places situées entre la 
(,s ere. de Loire et de Yonne ou pais de Gastinois, ne sera fait ou porté aucun dommaige 
Sej Pais de Mgrs de Bourgoingne et de Nevers ; et pareillement des subgetz de mes diz 
k  ,peurs de Bourgoingne et de Nevers et tenans leur party ne sera fait aucun dommaige 
tics "|tes l)laces no ès terres et appartenances d’icelles ; et se fait estoit de l’une des par- 

et de l’autre, il seroit réparé comme dessus—  »,
25



tendre. Tout dépend donc du duc, car toutes et quantes fois 
que son plaisir sera d’entendre à la paix, i l  n est personne q 
puisse ou ose s’y  opposer ni l ’empêcher. Le comte de Cler
mont et le connétable sont d’ailleurs assez puissants pour ac
complir la paix et pour la faire respecter, et ils aimeraieû 
mieux mourir que d’être en faute à cet égard.

Une fois la paix faite, les affaires du Roi et du royaume, e 
les matières financières se. traiteront «par le Conseil et pa 
l ’ordonnance » du duc, et « par tels gens et officiels du 
avisera. » Quant à tous les points particuliers dont i l  a e c 
question au côurs des négociations, i l  en sera fait et o r d o n n e  

si amplement que le duc en sera content, et i l  ne doit avoir 
aucun doute à cet égard.

En ce qui concerne les sûretés pour l ’observation de la paix- 
le duc ne doit avoir nulle crainte, car, avec la sûreté du Roi e 
des deux comtes, qu’i l  aura sans difficulté telle qu’i l  voudra, 
on lu i donnera, s’i l  lu i plaît, les serments et les scellés de 
prélats et. autres seigneurs, des comtes, barons et au re 
nobles, des communautés et particuliers des bonnes villes, 
si le duc veut envoyer, soit son maréchal, soit un autre con
seiller, pour faire connaître ses intentions, muni de si 
pleins pouvoirs pour conclure la paix, les deux comtes se fod 
forts de lu i donner telles sûretés ou plus grandes, de façon 
ce que, de ce côté, i l  n’y  ait aucun retard ni empêchement.

En outre, pour plus grande sûreté, et pour garantir la dure 
de la paix, les ambassadeurs du duc pourraient entretenir leu 
maître du mariage dont i l  leur a été parlé. Les ambassadeur 
ont, du reste, été mis au courant de toutes les choses tou
chant la matière dans les entretiens que les deux comtes on

eus avec eux. » , e
Enfin, comme cette affaire avait besoin d’être traitée a v e

une grande célérité, et qu’elle avait déjà pris beaucoup <- ® 
temps, les deux comtes demandaient au duc de leur faire sa
voir, sur toutes ces choses, « son bon plaisir et son inten i° 
finale, par les plus secrètes manières qu’i l  avisera, » afin d e 
bien fixés sur ce qu’ils auront à faire .

3 g g  h i s t o ir e  d e  Ch a r l e s  v i l

1. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. lvih- ix .
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Les « remontrances » du comte de Clermont et du corniè
r e  furent aussitôt portées au duc de Bourgogne, qui était 
a|0rs en Hollande ’ . Philippe, plus absorbé que jamais par les 
difficultés qu’i l  avait rencontrées dans ce pays, venait d’y 
^tourner pour la troisième fo is2. I l  s’était embarqué à 
i Écluse dans les derniers jours de décembre3. Le chancelier 
de Bretagne et les ambassadeurs de France, arrivés enfin à 

°Urnai le 3 février, attendaient le moment où ils pourraient 
afier joindre le duc b Ils ne tardèrent pas à partir pour Dor- 
dfecbt, en compagnie d’un clerc de l ’échevinage, Pierart de 
• 0,iveauville. Celui-ci revint à Tournai le 14 mars, et fit son 
IaPport au conseil de v ille ; mais le secret recommandé par les 

bevins fut si bien gardé, que nous ne trouvons rien dans 
s Registres sur le résultat de l ’ambassade5. I l  n’est pas dou- 
bx que le député de Tournai n’avait rien de bon à annoncer,
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le L  Philibert Andrenet fut désigné le 17 janvier pour se rendre près du duc. En outre, 
j, b février, partit de Dijon un religieux mendiant dépêché par Courtiamble, Noident et 
tern 6S conseiHers du duc à leur maître, « pour lui dire et exposer de bouche et secre- 
itit ent de par eux aucunes grandes charges et matières très sécrétés touchant mon 
(y . Seigneur, lesquelles ils ne savoient autrement bonnement faire savoir. » Archives de la 

te-d’Or, B 1635, f. 58, et 1631, f. 217 v».
' Après son premier voyage (septembre 1425-février 1426), il y avait fait une 

3Ve'le apparition (juillet-octobre 1426). Archives du Nord. B 1933, passim. 
des ^nv°b par un fragment d’itinéraire publié parM. Gachard ( Collection des voyages 
(Sl(j Souverains des Pays-Bas, t. I, p. 71-72) que, du 1er au 14 janvier, le duc avait 
15 ;S,U L  mer> devant Zevenberghe, dont on faisait le siège ; puis à Zierikzée, du 

Janvier au 2 février; puis sur la mer devant Zierikzée, du 3 au 7 février, et qu’il 
I  y e 8 à Dordrecht.

Perrv S ambassadeurs arrivaient sans argent, après leur long et dispendieux voyage du 
ville fi6n Piémont et du Piémont en Brabant. On avait compté, pour les alimenter, sur la 
d’or Se ^ournai. Pe chancelier de Bretagne était porteur d’une assignation de 1,500 écus 
Ùé »11̂  !a monna'e de cette ville (pour partie de la somme de 3,000 écus qui lui avait 
él)êmU°Uée par Ie Roi) > fut fort désappointé quand il apprit que la monnaie était en 
sqr Tandis que les ambassadeurs du Roi réclamaient le paiement de 4,000 écus 
bhOo ?0InPosition annuelle due par la ville, le chancelier sollicita le versement de ses 
aiujj ^Cus' voit Par les Registres et par un acte du 17 février, déjà cité, que les 
à so ld e u rs  eurent 2,500 écus et que le chancelier toucha d’abord 600 écus, puis 900 

5 y etour. Registres des consaux, t. II ,  p. 225-26, et Archives de Tournai. 
déléoy6 ^  mars. Pierart de Nouveauville se rendit à la halle et pria les consaux de 
aii1l1! Uer les chefs et quelques autres de la lo i, en petit nombre, pour ouir ce que les 
Bour»Sadeurs lui avaient dit, tant au sujet de la paix projetée entre le Roi et le duc de 
'« a n l°fîe lu ’au sujet du maintien du traité entre le duc et la ville. Le 21, on recom- 
l'econ, îl ceux qui avaient entendu le rapport de tenir la chose secrète. Le 25, même 
blativ ^dation aux échevins, auxquels le majeur avait fait part de l’état des négociation 

Cs a la paix. Registres des consaux, t. II, p. 233.
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car sans cela on n’eût pas montré tant de circonspection. Tout 
ce qui transpire pour l ’histoire du voyage de Dordrecht, c es 
un acte, rendu dans cette ville le 6 mars, par lequel le duc de 
Bourgogne, considérant « le haut honneur et les grans biens » 
de son oncle de Savoie, et connaissant « la bonne amour e 
affection que sa courtoisie a toujours eu envers lu i et pour ses 
affaires, » lu i donnait pleins pouvoirs de prolonger les trêves 
avec sa « partie adverse, » pour tel temps que bon lu i semblerait • 
Yoilà la seule réponse que fit le duc à l ’ambassade du chance
lier de Bretagne .et aux « remontrances » des comtes de Cler
mont et de Richemont. Loin de le brouiller définitivemen 
avec Bedford, les révélations qui lu i furent faites, et sur la 
valeur desquelles i l  fut bientôt fixé 2, n’aboutirent qu’à un rap
prochement qui ne tarda point à s’opérer, et qui eut P°lU 
base l ’abandon définitif de Jacqueline par le gouvernemen 
anglais3.

Pendant que le chancelier de Bretagne et les ambassadeurs 
de France échouaient dans leur mission près du duc de Bour
gogne, le duc de Savoie, toujours fidèle à ses engagements, e 
ne voulant point encore désespérer du succès, se disposait a 
tenir à Genève la conférence fixée au 24 mars. Mais ni le comte 
de Clermont, ni le connétable, ni aucun ambassadeur français 
ne vinrent au rendez-vous : les ambassadeurs bourguignons s ) 
trouvèrent seuls. Après avoir attendu trois jours, le duc de

1. « Savoir faisons que nous, considerans le hault honneur et grans biens de nos
dit oncle de Savoye et cognoissant la bonne amour et affection que sa courtoisie a to 
dis eu et a envers nous et à nos affaires, à icellui nostre oncle, de qui avons, cotn» 
avoir devons, nostre ferme confiance, avons se il lui plaist le accepter et s’en entremet» > 
donné et donnons charge, pouvoir et auctorité, pour nous et pour nostre part, de reno '  
veller, proroguer et prolongier lesdiz tems et abstinences de guerre, à tel tems qu’d 1 
plaira’ et bon lui semblera, des pays, seigneuries, terres et lieux, selon les poins, artic 
et en la forme et manière que elles ont esté et sont, ou les amplier et de nouve 
prendre et faire à tel temps et en la forme et manière qu’il advisera. » —  Par lettres 
même jour, semblable procuration fut donnée par le duc pour les terres des comtes 
Nevers et de Ilethel, d’une part, et d'autre part pour le duché d’Auvergne. Vidimus » ■ 
Archives, de la Côte-d’Or, B 11929 ; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. •

2. Voir les interrogatoires que Guillaume Benoist subit à Lille les 5 et 10 juin, a p . 
avoir été arrêté et mis en procès à Dordrecht. Desplanque, Projet d assassinat, p-

Ct 3. Voir Monstrelet, t. IV, p. 258-59 et 292-93 ; Saint-Remy, t. II, p. 133-36. Chr°' 
nique anonyme, ms. fr. 23018, f. 4-76, 480 v° et suiv.



Savoie p rit acte de leur absence Les 14 ju in  et 8 août sui- 
vants, i l  prorogea successivement la trêve jusqu’à Noël2. La 
8 journée » fut remise au 1S août, puis au 10 novembre 3. Les 
ambassadeurs des deux parties s’y  rendirent, et elle aboutit à 
Uû acte par lequel, rappelant tous les traités antérieurs, le duc 
de Savoie déclarait prolonger la trêve jusqu’au jour de la 
Saint-Jean-Baptiste de l ’année 1428 \  Enfin, le duc, bornant 
désormais sa mission à faire régner la paix le plus longtemps 
Possible dans les contrées comprises dans les traités, donna le 

mai 1428, en présence des ambassadeurs des parties, de 
nouvelles lettres prorogeant la trêve jusqu’à la Toussaint8, 

^•insi, ni le connétable de Richemont, ni le duc de Bretagne, 
le duc de Savoie n’avaient pu vaincre les résistances du duc 

ne Bourgogne! Méconnaissant les engagements contractés à 
^gard des princes ses beaux-frères, de son oncle de Savoie, 

Roi lui-même, Philippe continuait à préférer l ’amitié dou- 
teUse des Anglais à la réconciliation que Charles Y I I , dès le 
ni°is de janvier 1423, lu i avait fait offrir avec une si noble 
''Allégation et une confiance si peu justifiée.

Le refus persistant du duc d’entendre à une pacification, 
n avait pas seulement pour résultat de prolonger les incerti
f ié s  et les périls d’une situation dont souffrait cruellement le 
l0yaume; il devait entraîner de graves conséquences poli- 
Lfiûes. Après l ’échec de la mission diplomatique envoyée à 

0rdrecht, le duc de Bretagne, jugeant l’alliance française 
li0P onéreuse pour lui, rompit le traité de Saumur, et s unit 
'lllx Anglais (8 septembre 1427). D’autre part, l ’autorité du 
R°Qnétable, déjà bien compromise par sa politique arbitraire 
^  ses procédés violents, reçut de cet échec un coup irrémé- 
iab}e_ La porte fut ainsi rouverte aux rivalités de Cour, et
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1‘ Lettres du 26 mars 1427. Archives de la Côte-d’Or, B; 11929.
¡ .f - Archives de la Côte-d’Or, B 11929 ; Archives de Turin, registre cité; Guichenon, 

stoire de Savoie, t. I'; p. 483. ..
Lettres du duc de Savoie au conseil du duc a Dijon. Archives de la Cote-dOr, 

942 ; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. lxx. 
f. ’ Archives de la Côte-d’Or, B 11929 ; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, 
> • U n .

5- Fontanieu, 115-116. Le Roi donna ses lettres de confirmation le 22 juin, et le ducle L
septembre 1428.
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bientôt à des luttes armées. Enfin, la réconciliation opérée 
entre le duc de Bourgogne et le duc de Bedford, et la fin de l a 
guerre de Hollande, qui, succédant à la guerre de Hainaut, 
avait constamment tenu Philippe en haleine, allaient lu i per'  
mettre de se mêler de nouveau des affaires du royaume, 
d’une façon hostile à la cause royale. •

Que restait-il de ces négociations si infructueusement pour' 
suivies durant trois années ? Un seul résultat, dù à l ’habile 
politique — d’ailleurs un peu intéressée — et à la persévérante 
énergie du duc de Savoie : la trêve dans les provinces coU' 
finant à la Bourgogne et aux états d’Amédée V III. C’était uû 
sérieux bienfait pour ces contrées. Investi des pleins pouvoirs 
de son neveu, désigné comme conservateur de la trêve, Ie 
duc de Savoie sut maintenir son œuvre intacte, jusqu’à l ’heure 
où i l  lu i serait permis de reprendre, avec de meilleures 
chances de succès, l ’œuvre de la pacification.

Tant que le connétable de Richemont fut au pouvoir, l ’action 
diplomatique fut concentrée dans les négociations avec le duc 
de Bourgogne : voulant ménager les susceptibilités de PhilipP6 
et lu i laisser une initiative complète le jour où i l  reprendrait 
sa place dans les conseils de la couronne, Richemont s’était 
systématiquement abstenu de rechercher ou d’accepter 
d’autres alliances, soit au dedans, soit au dehors ‘ . Durant 
cette période, nous ne rencontrons guère de relations qu’avec D 
Castille et avec la cour de Rome, près de laquelle Régnault de 
Chartres, archevêque de Reims, fut député au mois d’août 142® 
pour donner une solution à la question de la collation des bé' 
néfices 2.

1. k Ite m , auxi que depuis qu’il l’a la puissance, nonostant que toutes parts et ^
granns seigneurs ly ont envoyé présenter leur service, les aucuns, et les autres leu* 
alliances pour servir le Dolphin en ses nécessitez, lequel Mgr de Richemont de home 
monde ne s’est voulu allier jusques il sceust vostre volonté. » Mémoire remis à Ge0*  
et Philibert. Histoire d e  Bourgogne, t. IV, preuves, p. l x iii. On va voir que ce 
règle fut observée à l’extérieur comme à l’intérieur du royaume. .

2. Cette question fut réglée par une bulle du X II des calendes de septembie (. 
août 1426), à laquelle le Roi donna son approbation le 26 novembre suivant. O r d o n n a n t  > 
t. X II I ,  p. 123 et 123 note. Il y eut un peu auparavant une autre ambassade, eu 
faisait partie Jean Manequin, trésorier de l’église de Laon, secrétaire du Roi, à laqaie
il est fait allusion dans des lettres du 29 novembre 1425. Fr. 20978, f. 1187.
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On a vu plus haut que Charles V II, aussitôt après son avène
ment, avait projeté d’envoyer à Jean I I ,  roi de Castille, une 
P a s s a d e , et que cette ambassade n’avait point accompli sa 
mission. Au mois de décembre 1423, alors que le comte de 
p°ix , installé à la cour, était un des conseillers influents, on 
résolut d’envoyer une ambassade en Castille, en Aragon et 
eû Navarre. L ’évêque de Lodève et le sire de Lucé furent 
désignés pour en faire partie h Mais i l  y  a lieu de croire que 
ces ambassadeurs ne partirent pas, car nous avons des ins
tructions données par le Roi, à Montluçon, le 23 mars 1426, 
a d’autres conseillers : l ’évêque de Béziers (Guillaume de 
^°ntjoie), le vicomte de Carmaing et Guillaume de Quiefdeville.

Les ambassadeurs, après avoir donné à son « frère et allié » 
le roi de Castille des nouvelles du R oi, de la Reine, du Dauphin, 
et des seigneurs de son sang, devaient le mettre au courant delà 
Quation politique : le Roi avait tant fait que le duc de Bre
tagne et ses frères s’étaient unis à lu i ; le comte de Clermont 

à ses côtés, ainsi que le comte de Foix, accompagné du 
sire d’A lbre t, des comtes de Comminges et d’Astarac, et d’autres 
grands seigneurs ; le Roi est dispose à faire la paix avec le duc 
de Bourgogne, et les ducs de Bretagne et de Savoie s’employent 
a cette paix; tout le peuple, d’un parti comme de l ’autre, y  est 
favorable; le duc de Bourgogne est en guerre ouverte avec le 
dhc de Glocester, et a détroussé en Hollande un grand nombre
d Anglais.

Les ambassadeurs devaient, s’i l  leur semblait que ce fût à 
Propos, excuser le Roi de n’avoir point envoyé plus tôt vers le 
r° i de Castille depuis le trépas de son père, absorbé qu’i l  avait 
(dé par la lutte contre les « communs adversaires de I  rance et 
d® Castille, » les Anglais, qui occupent une grande partie de son 
l0yauine ; ils devaient offrir de renouveler les anciennes 
alliances, en promettant de faire ratifier par le Roi tout ce 

serait conclu.

b  Lettres du 17 décembre 1425 ordonnant le paiement au sire de Lucé, conseiller 
et cbambellan du Roi d’une somme de mille livres pour son voyage en Castille, Aragon 
p  Navarre {Pièces originales, 1770 : Lucé). Autres lettres : 1,200 livres à l’évêque de 
L°dève (Fr. 20884, f. 71). L’évêque de Lodève était alors Michel Le Bœuf.
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Ils avaient mission d’exposer la « grande volonté » qu’avait le 
Roi, de s’employer, en la saison nouvelle, au « recouvrement de 
la seigneurie et reboutement des communs adversaires, » avec 
l ’aide de ses parents et de ses autres amis et alliés, entre lesquels 
le roi de Castille tient le premier rang; et, afin que le roi de 
Castille participât à l ’honneur qu’auraient ceux qui aideraient a 
repousser les Anglais, ils lu i demanderaient de fournir au R01 
un contingent de deux mille hommes d’armes, bien montés et 
armés, ou tout au moins de cinq à six cents hommes, soldés 
pour une durée de six mois ; ils solliciteraient aussi le concours 
du roi de Castille par tous les moyens possibles, soit sur terre, 
soit sur mer *.

Le Roi écrivit en même temps, pour recommander ses am
bassadeurs, à Don Fadrique, duc d’Argonne : ce personnage 
n’était autre que le connétable de Luna, alors au comble de 
la faveur2.

Mais i l  y avait une sorte de fatalité qui empêchait toutes les 
ambassades en Castille d’aboutir. L ’évêque de Béziers et le 
vicomte de Carmaing tombèrent malades en route, et furent 
obligés de s’arrêter à Montpellier, où se tenait alors l ’Assemblée 
des États de Languedoc (ju in 1426). Le comte de Foix, l ’évêque 
de Laon et les autres conseillers qui s’y  trouvaient décidèrent 
que Quiefdeville partirait seul, et qu’après avoir présenté les 
excuses des deux autres ambassadeurs, i l  exposerait l ’objet 
de son ambassade.

L ’envoyé de Charles V II remplit de son mieux sa mission. 
Mais le ro i de Castille lu i fit répondre qu’i l  aurait volontiers 
donné au Roi « comme à son propre frère charnel, » vu les 
« bonnes œuvres et services » faits par les rois de France aux 
rois de Castille, non seulement le secours qu’i l  demandait, mais 
un plus grand encore, si la situation de son royaume et les 
divisions qui y régnaient toujours le lu i eussent permis ; qu’i l  ne 
pouvait donc secourir le Roi que conformément à la teneur des 
traités,c’est-à-dire aux dépens de celu i-ci; que, d’ailleurs, si la

1. Original signé et contresigné Budé , scellé du sce de secret. Ms. latin 6024, n° Ù*-
2. « A  nostre très chier et amé cousin dom Fadric, duc d’Orionne. » Lettre ou 

28 mars. Original signé, ms. latin 6024, n° 24.



Pacification se faisait en Castille, i l  s’empresserait de donner 
au Roi son appui *.

Dans de telles'conditions, étant donnée la pénurie du trésor, 
’̂assistance de la Castille ne pouvait être invoquée.

La situation du royaume ne tarda pas à devenir plus critique. 
Au mois de ju in  1428, à la veille de la prise d armes des comtes 
le  Clermont et de Pardiac, le Roi résolut d’envoyer une nou
velle ambassade en Castille pour renouveler les anciens traités 
et solliciter un secours. Cette ambassade se composait de 
l ’évêque de Tulle (Jean de Cluys), de Guillaume Le Tur, con- 
seillier au parlement, et de Guillaume de Quiefdeville2.

Les ambassadeurs avaient mission de dire au roi de Castille 
Tue les Anglais poursuivaient la guerre; qu’au mois de ju ille t 
Précédent ils avaient essuyé un échec devant Montargis, et 
Tue le Roi avait alors repris quelques places; que le duc de 
Bretagne, après être venu vers le Roi et lu i avoir fait serment 
de le servir envers et contre tous, s’était soustrait à son obéis
sance et avait prêté serment aux Anglais ; que le R o i, à cause 
de cette désobéissance, avait encore fort à faire contre les 
Anglais, un instant affaiblis par leür « desconfiture » de Mon
targis; mais qu’i l  avait l ’intention, avec l ’aide de Dieu et de ses 
alliés, de repousser les Anglais et de remettre en son obéissance 
scs vassaux et sujets. Ils devaient donc solliciter le renouvel
lement des traités, et demander confort et aide au roi de Castille 
"pa r toutes les voies etmanières qu’i l  lu i semblera être à faire:» 
Publication dans le royaume de Castille de la guerre contre les 
Anglais, leurs alliés et adhérents, et contre tous rebelles et 
désobéissants au Roi, de quelque condition qu’ils soient;
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, 1. Cette réponse nous est connue par les instructions données le 28 juin 1428 à

T o n T S S Z  punies d u S ’uin“ contenant pouvoir pour traiter, l’une de renon
ce m en t d’alliances, l’autre d’un secours avoué, qui nont été ni scellées ni expédiées 
(M s .fr go»! n» a3 et 25) Ces lettres furent remplacées par deux autres lettres patentes 
^  28 jufn portant p o u ^ ,  l’une à l’évêque de Tulle et à Quiefdevi e au^e a Quief
deville seul fnos 24 et 27) et qui ne parlent que de 1 envoi dun secouis. Il est fait 
mention du vovase de l’évêque de Tulle dans le Gallia Chrisliana (t. Il, col. 672) et dans 
Marvaud Histoire du Bas-Limousin (t. II, p. 252). Quand a Quiefdeville, nous avons 
la trace d’un prêt de 300 écus que La Trémoille fit au Roi pour les remettre à son 
ambassadeur (Rôle du 29 octobre 1428).
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secours armé donné par terre, soit en cette année, soit en la 
suivante, jusqu’à concurrence de deux à trois m ille nobles et de 
cinq à six mille arbalétriers, avec paiement de la  solde pour six 
mois, moyennant restitution de ce qui aurait été déboursé \

Des instructions spéciales furent données aux ambassadeurs 
relativement au duc de Bretagne. Ils devaient requérir le roi 
de Castille d’équiper dans le plus bref délai une flotte de qua
rante à cinquante navires pour attaquer le duc et le forcer à la 
soumission. Une armée, commandée par un « homme de bien, » 
serait transportée sur cette flotte, qu’on approvisionnerait à la 
Rochelle s’i l  en était besoin1 2.

En même temps le Roi écrivit à l ’infant don Pedro d’Aragon, 
et au duc d’Argonne des lettres, signées de sa main, pour 
accréditer près d’eux ses ambassadeurs3. Nous avons en outre 
une lettre du 22 août suivant, adressée par Charles Y II au roi de 
Castille en faveur de deux de ses conseillers, Jean d’Angennes 
et Guillaume de Quiefdeville. Tous deux avaient été longuement 
employés dans les négociations entre les deux couronnes, et 
le second avait reçu des lettres de naturalisation comme sujet 
castillan4.

I l  ne paraît point que les ambassadeurs français aient réussi 
dans leur mission. Nous n’avons trace d’aucun secours venu 
de Castille à ce moment. D’un autre côté, des négociations ne 
tardèrent pas à se nouer entre les cours d’Angleterre et de 
Castille5. Elles se prolongèrent jusque dans le courant de 1430, 
et aboutirent à la conclusion d’une trêve (8 novembre 1430)6.

1. Instructions données à Loches le 28 juin 1428. Original, signé Charles, et con
tresigné F resnoy, avec le scel de secret. Ms. latin 6024, n° 26. Cf. minute, n° 19.

2. Instructions de même date. Original dans les mêmes conditions. Peu avant, en 
janvier 1428, Sanche Equerra, écuyer du roi de Castille, mentionné plus haut, était à la 
cour de Bretagne, avec Phibourguet, héraut du grand maître de Saint-Jacques de Pam- 
pelune, envoyé par la reine de Navarre. D. Lobineau, t.1 , p. 574.

3. 28 juin : lettre à l’infant accréditant l’évêque de Tulle et Quiefdeville. Original 
signé, n° 29. —  29 juin : lettre au duc d’Argonne, accréditant Quiefdeville seul. Original 
signé, n° 30.

4. Original signé. « A Poictiers le xxne jour d’aoust. » Ms. latin 6024, n» 22.
5. Rymer, t. IV, part, iv, p. 142, 150 ; Ferreras, Histoire d'Espagne, t. VI, p. 357 

et suiv.
6. Le 26 février 1430, un don était fait à un docteur en théologie et à un chevalier 

venus en ambassade de la part du roi de Castille pour traiter d’alliances avec Henri VI



C’est en vain que Guillaume de Quiefdeville fut de nouveau 
envoyé en ambassade vers la fin de 1429 : i l  mourut dans le 
cours de sa mission1. D’ailleurs, les intrigues qui s’agitaient en 
Castille contre le connétable de Luna, la guerre qui ne tarda 
Pas à éclater entre la Castille, d’une part, l ’Aragon et la Navarre 
de l ’autre, rendaient illusoire pour le moment l ’alliance avec 

Castille2.
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Si la Castille, tout en demeurant l ’alliée de la France, ne 
Pouvait l ’assister dans sa détresse, l ’Ecosse lu i restait, et l ’on 
n’avait jamais fait en vain appel au concours de cette puissance. 
C’est vers elle encore que se tourna Charles VII.

Jean Stuart de Derneley, le dernier survivant des chefs de 
l ’armée auxiliaire, était demeuré en France à la tête de ses 
Ecossais, et n’avait cessé de donner des preuves de sa fidélité 
et de sa vaillance. En récompense de ses services, Charles V II 
lu i avait donné (janvier 1427) le comté d’Évreux, qu’i l  avait à 
conquérir sur les Anglais3. Par d’autres lettres en date du 
4 février 1428, « en perpétuelle mémoire de tant de signalés et 
importants services, » i l  lu i accorda, pour lu i et ses descen
dants, le glorieux privilège d’écarteler ses armes de celles de

(Rymer t. IV part. iv,p. 157). Le 8 mars, un sauf-conduit,, valable jusqu’à la Toussaint, 
était délivré à’ frère Jean de Curraly et à Fernand Manuel de Lando, 10'
de Castille, pour retourner près de leur maître et pour revenir en Angle eprr° " ® c. ™
dvèque, un baron, deux chevaliers et deux docteurs {id Ibid., p. t53).. Le meme Jour 
des lettres de protection étaient données aux mêmes ambassadeurs. ) Le l  u n,
le roi de Castille donnait des pouvoirs pour traiter avec le roi dAnsletene ( W 
P- 164). Le texte du traité du 8 novembre est dans Rymer, l. e., p. 16b. L . terreras, 
t. VI V) 079

1. Archives, X2x 81, au 1 «  juin 1430. Voir Didier Neuville, le Parlement royal de
Poitiers, dans la Revue historique, t. VI, p. 283. R f  , Hiño „„

2. Voir Ferreras, t. VI, p. 318, 320, 326 et suiv. D. Manuel de Bofarul, dans sa
Préface de la Guerra entre Castilla, Aragon y Navarra publiée au tome X XX M I de 
b  Colección de documentos inéditos del Archivo general de la corona de Ai agón, a 
fort bien tracé le tableau de l’Espagne de 1406
suivant (p ix) : « Este era el cuadro que presentaba Castilla durante los treinta anos 
Primero del siglo XV, pero á tan triste estado la condujo primero el de la minoridad y 
tutela de su soberano, que siempre son estas situaciones peligrosas cuando no fatales en 
todo reino y luego la confusion de derechos de una rama procedente del mismo tronco 
de Castilla’ pero que reinaba en otras nacionés de España, cugos infantes, recordando su 
Procedencia y frecuentando la Corte de aquel reino no obraron siempre en la misma 
con la cordura necessaria, por efecto tel vez deser dudosa o ambigua su nacionalidad, 
aparte de los defectos que como hombres les daban a conocer en sus actos. »

3- Voir ci-dessus, p. 131.
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France *. Ce fut Jean Stuart que le Roi chargea de se rendre en 
Écosse pour entamer une négociation nouvelle avec Jacques I C1 > 
et i l  lu i adjoignit deux diplomates qui avaient fait leurs 
preuves : Régnault de Chartres, archevêque de Reims, et Alain 
Chartier.

L ’ambassade partit à la fin d’avril 1428 2. Elle avait 
mission de renouveler les alliances entre l ’Écosse et la France, 
de demander pour le Dauphin la main de Marguerite, fille  du 
roi d’Écosse, et de solliciter un nouveau secours militaire. 
Alain Chartier précéda ses deux collègues, et arriva seul à la 
cour du roi Jacques. Nous avons le texte, assez incorrect 
d’ailleurs, de la harangue qu’i l  lu i adressa, et qu’on n’a pas 
craint d’appeler un « prodigieux fatras3. » Ce qu’i l  faut en re
tenir, c’est le souvenir de l ’antique alliance avec la France, de 
cette alliance, transmise de génération en génération, « qui n’a 
point été écrite sur un parchemin de peau de brebis, mais qui 
est gravée sur la chair vive et sur la peau des hommes, tracée 
non par l ’encre, mais par le sang; » c’est l ’hommage rendu à 
l ’admirable fidélité des Écossais, qui ont prodigué leurs biens, 
leur sang, leur vie même pour la cause royale; c’est l ’espé
rance déjà entrevue d’un meilleur avenir4, témoignée par l ’am
bassadeur, et son invincible confiance en Dieu, qui « n’aban
donnera pas le peuple très chrétien, cette Maison consacrée 
au Seigneur, cette nation si religieuse, si remplie d’humilité, de 
piété et de justice5. »

1. Voir ci-dessus, p. 159. L’écu de Jean Stuart est ainsi écartelé dans l’Armorial de 
Berry (ms. fr. 1985) ; cf. Stuart, Genealogical history of the Stewarts, p. 161.

2. Le 16 avril 1128, Charles VII ordonnait de payer à Jean Stuart une somme de 
1 000 écus d’or pour son voyage en Écosse. Pièces originales, 991 : Dernelé. La 
quittance de Jean Stuart est du 25 juillet. Pièces originales : Stuart. La Trémoille, 
cette fois encore, avança une partie de l’argent nécessaire pour le passage : dans le rôle 
du 29 octobre 1128, il est fait mention d’une somme de 1,500 écus pour le navire 
envoyé en Écosse. Gaucourt fit aussi un prêt : par lettres du 10 mai 1128, Charles VII 
ordonnait de lui payer une somme de cent écus d’or, en remboursement du prêt de 
semblable somme_ pour partie des frais du voyage de Régnault de Chartres.

3. « Le roi d’Écosse passait, il est vrai, pour un connaisseur en fait d’art et de litté
rature ; mais on peut dire que le bon goût ne lui faisait pas moins défaut qu’à l’em
pereur Sigismond, s’il a pu prendre, comme lui, quelque plaisir au prodigieux fatras par 
lequel notre orateur semble avoir cherché à se surpasser lui-même dans cette circons
tance. » Étude sur Alain Chartier, par M. Delaunay, p. 90.

4. « Jam divina miseratio in melius dédit. »
5. Ms. latin 8757, f. 17 ; Delaunay, l. c., p. 252-61.
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Le roi d’Écosse, malgré les relations qu’i l  entretenait alors 
avec l ’Angleterre, en vue d’un rapprochement1, relations auquel 
Alain Chartier avait fait une discrète allusion-, nhésita pas à 
accueillir favorablement les ouvertures de Charles V II. I l  reçut 
les ambassadeurs avec « grand respect, honneur et magnifi
cence3. » Le 17 ju ille t 1428, i l  donnait pouvoir à Henri Lichtoun, 
évêque d’Aberdeen, à sir Patrick Ogilvy de Auchterhouse, 
justicier d’Ecosse, et à Édouard de Lawder, archidiacre de 
Lothian \  pour traiter du mariage de sa fille avec le Dauphin et 
Pour renouveler les ligues faites avec la France5. Le même jour 
fut signé à Perth un traité, par lequel Jacques I er, à la requête de 
Jean Stuart, comte d’Évreux, de Régnault de Chartres, arche
vêque de Reims , et d’Alain Chartier, ambassadeurs du roi de 
France, s’engageait à observer les antiques alliances existant 
entre la France et l ’Écosse6. Deux jours après, par un autre 
acte, i l  stipulait les conditions du mariage de sa fille  Marguerite 
avec Louis, dauphin de France, et s’engageait à faire passer la 
jeune princesse en France, dans l ’année qui suivrait la fête de 
Ja Chandeleur, accompagnée d’une armée de six mille hommes7.

Un point seulement restait à résoudre. Quel serait le 
douaire de la Dauphine? La situation précaire de Charles V II 
ne lu i permettait pas de s’imposer de sacrifices financiers . 
c’était seulement aux dépens de son domaine que satisfaction 
Pouvait être donnée au roi d’Écosse. Les ambassadeurs de 
Jacques I er, venus à Chinon pour conclure les arrangements 
Préparés à Perth8, demandèrent la cession du comté de Sain-

1 4 2 8  L A  D IP LO M A TIE  DE CHARLES V I I  DE 1 4 2 4  A  1 4 2 8 .

f .  Voir Rymer, t. IV, part, iv, p. 128 et suiv. .
2. En citant ce passage do l’Ecclésiastique : « Ne derelmquas amicum antiquum, novus 

enim non erit similis (et non filius) illi. » Voir p. 259.
3. « Cum magna reverentia, gloria et honore. » Liber Pluscardensis, p. 373. —  Il 

ï  a trace d’un paiement de G 1. 9 s. 10 d. fait pour les dépensés de 1 archevêque de 
ïfeims et du lord de Derncley pendant une nuit à Linlithgow, « in eorum primum 
adventu. » The Exchequer Rolls of Scotland, t. IV, p. '135.

4. Sur ces personnages, voir Liber Pluscardensis, p. 373-74, et traduction, p. 282.
5. 1° Pouvoir pour traiter du mariage ; 2» pouvoir pour régler tout ce qui concerne

la future Dauphine; 3» pouvoir pour renouveler les alliances avec la France. Archives, 
J 678, 21, 22 et 23.

6- Archives, J 678, n° 24.o. Archives, J 678, n° a*. ,
7. Archives, J 678, n» 25. Edité par Léonard, Recueil des traitez, t. I, p. 23; 

Du Mont, Corps diplomatique, t. II, part, il, p. 214 ; The Ads of the parliament of 
Sc°tland, t. I I, p. 26-2"

! parliament of
'couand, t. I I ,  p. 26-28.

8. C’étaient l’évêque d’Aberdeen, le vicomte dAngus et le chapelain du roi d’Ecosse,
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tonge. On hésita beaucoup dans le Conseil avant de consentir 
à l ’aliénation d’une province; mais i l  importait de ne point 
retarder l ’envoi de la nouvelle armée d’Écosse, seule res
source de la monarchie en détresse h Par lettres du 30 oc
tobre 1428, rendues au moment même où se tenait cette 
solennelle réunion d’États généraux dont i l  a été parlé plus 
haut, le Roi donna son approbation au traité du 19 ju ille t et 
y  ajouta les stipulations suivantes :

1° Marguerite aura une dot de quinze m ille livres de rente, 
dans le cas où, le mariage étant consommé, elle ne parvien
drait pas à la couronne ;

2° La somme que devra payer celui qui enfreindra le traité 
est portée de cent à trois cent mille écus ;

3° Si le Dauphin meurt avant la consommation du mariage, 
le second fils du Roi, si Dieu lu i en donne un, sera uni à Mar
guerite, et ainsi de suite jusqu’à réalisation du mariage. De 
même, en cas de décès de Marguerite, ses sœurs lu i seraient 
substituées, mais avec faculté pour le Roi de choisir;

4° Si le Dauphin meurt avant la consommation du mariage 
sans que le Roi ait un fils pouvant s’unir à Marguerite, celle- 
ci, moyennant qu’elle ait été amenée en France, recevra une 
somme de quarante m ille écus d’or.

Ces clauses, additions et déclarations étant faites d’un com
mun accord, avec l ’approbation de son grand Conseil, le Roi 
déclarait donner son fils en mariage à Marguerite, et prenait 
l ’engagement solennel d’observer religieusement les conven
tions faites, s’obligeant par serment, tant en son nom personnel 
qu’au nom de la Reine, de la reine de S icile , de tous les 
princes, prélats, barons et communautés de son royaume, et de 
tous ses sujets 2.

qui avaient pris part à la conclusion du traité du 19 juillet. Voir The life and death of 
King James the first o f Scotland, published by J. Stevenson. Printed for the Maitland 
Club, 1837, in-1», p. 6, et le traité du 30 octobre 1428, cité ci-dessous.

1. « .......  Et maxime quod auxilium et succursum dicti fratris nostri copiosum et
potentem adversus utriusque regni hostes nobis venturum et serviturum obtulerunt et 
promiserunt... » Lettres du 30 octobre 1428.

2. L’acte était passé en présence du duc d’Alençon, des comtes de Vendôme et 
d’Harcourt, des archevêques de Reims et de Tours (Coëtquis), des évêques de Séez 
(Rouvres), de Lodève (Michel Le Bœuf), de Béziers (Guillaume de Montjoie), d’Orléans



Le traité du 30 octobre 1428 est muet relativement à la 
cession de la Saintonge. Par d’autres lettres, datées du mois de 
novembre, Charles Y II déclarait, dans le cas où le roi d’Écosse 
lu i procurerait le secours qu’i l  s était engagé à lu i fournir, 
lui faire don du comté de Saintonge et de la seigneurie de 
Lochefort pour les tenir de la couronne en hommage et en 
Pairie *. En même temps, le Roi s’engagea (lettres du 10 no
vembre) dans le cas où, grâce à l ’assistance du roi d Écosse, 
11 recouvrerait son royaume, et en particulier la Normandie, à 
céder à Jacques I er, aux mêmes conditions et à son propre gré, 
eu échange du comté de Saintonge, et de la châtellenie de 
Lochefort, soit le duché de Berry, soit le comté d Évreux \

Le traité du 30 octobre devait recevoir son exécution, non il 
est vrai dans les limites de temps fixées. Marguerite d’Écosse 
devait passer en France, quelques années plus tard, pour de
venir l ’épouse du Dauphin. Mais l ’armée promise par le roi 
Jacques ne fut point envoyée3. La miraculeuse intervention de 
Jeanne d’Arc la rendit inutile, et le Roi se trouva ainsi libéré 
de l ’engagement onéreux que, dans un jour de détresse, i l  avait 
dû contracter.
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(Lan do Kirchmael), d’Agde (Jean Teste), de Nîmes (Nicolas Habert) et de Tarbes 
(Raymond Bernard), des abbés de Tallemond et do Saint-Antoine do Vienno s C), des 
seigneurs de la Trémoille, d’Orval, de Gravide et de Trêves, du vicomt,;

Plusieurs ecclésiastiques, barons et nobles, et dune multitude 1 J
Présents au Conseil, qui prêtèrent également serment. Archives, J 6/8, n -b , Leonard

/ f  In S u é 'd a n fD u  Tillet, Bec m il des traicte*  Rentre les Roys ^ F r a n c e  et 
«Angleterre, p. 366. -  Le texte a été publié par M. Joseph
(Je Spalding Club, t. X I (Aberdeen, 1842, m-4»), p « 3 -8 5 ;  cité par liancisque
l’Iichel, les Écossais en France, t. I ,  p. 151, notei 2. Publia dans les
,  2- Archives, J 678, n» 27 ; Brienne, 54, f 59, et Du 
Archives historiques de la Saintonge et de lAunis, t. M  , P- •
Présenté le 3 janvier 1429 au conseil de ville a Tournai,, au nom du roi on lit savoir 
que les alliances entre le roi de France et le roi d’Ecosse avaient été îenouvelées ; 
que le S ^ d ^ D a u p L  avec la fille du roi d’Ecosse était arreté, et que ce dernier 
doh •/ maria0c au udupum an France, avec un secours de 4,000
lionm’ OTan- U  Pontecote’ r iu f is a it  lias le roi d’Écosse devait venir en personne, uonmies ; si ce secours ne suliisait pas, il

Registres des consaux, t. II, P- 306. pnr nil nin;q H’avril 1I 9Q
le 3_ H fut pourtant très « e m e n t  ^  d̂ C ü £ t ’ des armements « pou^

Apposer au passageTune flotte écossaise qui devait transporter 6,000 hommes en 
Fr3nce, avvc la fille du roi d’Écosse, promise au Dauphin. » Proceedmgs and ordmances, 

*’ 111, p. 324.



C H A P I T R E  I X

T.A DIPLOMATIE DE CHARLES V II  

JUSQU’AU TRAITÉ D’ARRAS

§ III —  D E 1429 A  1431

Reprise des négociations avec le due de Bourgogne : conférences d’A rras et de Compïègne ; 
trêve du 28 août 1429. -  Changement d’attitude du duc de Bourgogne après 1 echec oe 
la tentative sur P a ris ; conférence de Saint-Denis; on décide de se réuntr à Auxerre pour 
tra ite r d’une paix générale. -  Menées dp duc de Bourgogne et des Ang aïs, qui se 
préparent à reprendre les hostilités. -  Vains efforts du duc do Savoie pour la paix ; sa 
correspondance avec Charles V I I ;  abandon du projet de conférence. -  La guerre 
recommence; tentative du prince d’Orange sur le Dauphiné; i l  est battu a Anthon 
Charles V II  suscite des adversaires au duc de Bourgogne; ses relations avec L ie g e , 
tourne ses regards vers l ’Allemagne. -  État de la puissance bourguignonne; les développe
ments qu’elle a pris sont une menace pour l ’Empire. -  Relations du duc de Bourgogne avec 
l ’empereur Sigismond ; ses démêlés avec Frédéric, duc d’Autriche. -  Le duc d Autriche entre 
en pourparlers avec Charles V I I ;  le ro i lu i envoie une ambassade; tra ite  d lnnsbruck. -  
D ifficultés survenues dans la réalisation de ce tra ité ; ajournement du secours prom is; u 
arrive au moment où de nouveaux pourparlers viennent d’être entamés entre Charles V I 
le duc de Bourgogne, et où une trêve a été conclue.

Les importants succès obtenus par le gouvernement royal, 
dans les premiers mois de 1429, ne pouvaient manquer d’amener 
une reprise des négociations entre la France et la Bourgogne. 
Philippe le Bon était du nombre de ces princes dont la poli
tique n’a pour fondement que l ’intérêt : le relèvement de la 
puissance française était pour lu i, en faveur d un rapproche
ment, l ’argument le plus décisif. Dès le mois de ju in  1429, le 
duc de Savoie avait fait partir des ambassadeurs, chargés de se 
rendre dans les cours de France et de Bourgogne et d’y  faire de
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Nouvelles ouvertures de p a ix1. Que devint cette ambassade ? 
Arriva-t-elle à Chinon avant la campagne du sacre? Les rensei- 
ë'Qcrrients manquent à cet égard. Nous savons.seulement qu’une 
convention, particulière à la France et à la Savoie, fut signée 
le 23 ju in  au sujet des comtés de Valentinois et de Diois 2, et 
?u’à la date du 19 ju ille t, des pouvoirs furent donnés aux am
bassadeurs précédemment désignés pour la mission diploma- 
Lque de France, en vue d'un mariage entre Bonne de Savoie et 
*° fils aîné du duc de Bretagne3.

Le maréchal de Toulongeon, qui n’avait cessé d’être le repré
sentant du duc de Bourgogne auprès du duc de Savoie pour les 
Négociations relatives aux trêves avec la France, s’émut à la 
nouvelle de§ triomphes obtenus pa.’ Charles V II. I l  s’empressa, 
fi accord avec le conseil du duc de Bourgogne, d’envoyer à La 
1 réinoüie un messager pour savoir si le Roi avait l ’intention 
fie maintenir les trêves, et en même temps pour reconnaître la 
situati on des choses et lu i en rendre compte4. A la nouvelle de 
la marche sur Reims et de l ’occupation d’Auxerre, le conseil 
fi° Dijon, de plus en plus alarmé, dépêcha un nouvel envoyé à 
La Trémoille5, et fit partir en toute hâte Guy de Jau court pour
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L  H paraît certain que les ambassadeurs nommés dans Guichenon (t. I ,  p. 483), à 
Propos d’une mission postérieure de quelques mois, se rendirent en France au mois de 
j ' " 1- et y séjournèrent jusqu’en novembre (Voir lettres de Charles VII du 4- novembre 1429,
’ {*) P- 296). Il n’est pas moins douteux que, cette fois, ce ne fut point le duc de Savoie 

,|Ul Prit l’initiative, mais bien ie duc de Bourgogne : Philippe dit, en propres termes, dans 
Un“ lettre à son oncle, en date du 15 octobre 1429 (ib., p. 297) : « Très chier et très 
j 11"' oncle, à ma priera et requeste vous avés envoyé vous ambaxadeurs, pourteurs de 
C6?es’ !îar devers mon adversaire le Dauphin, à iin de abstinence de guerre. »

Archives de Turin, Gateqoria Protocoti, dans Bianchi, p. 165.
V  Minute originale, mentionnée par le marquis Costa de Beauregard, Souvenirs du 
e9«e d’Amédée V III, p. 210.

d .• « Au dit Moreau de Saincte-Marie (serviteur de Mgr de Jonvelle), le derrenier jour 
® juin mil ccccxxix, vingt francs, pour aler de Dijon ès parties de Jargueau et Bajuncy, 

Q r ’̂ordonnance et advisement de monseigneur le mareschal de Bourgongne, et gens des 
ambres du conseil et .des comptes de mon dit seigneur à Dijon, devers messire George 

e h  Tremoilie, seigneur de Sully, pour savoir et enquérir de lui se ie Daulphin avoit 
'°Rlenté et entencion de entretenir les abstinences de guerre prinses et accordées tant en 
j?. Partie comme de celle de mon dit seigneur, mesmement pour enquérir l’estât et convine 

•cellui Daulphin » Troisième compte de Mdhiet Régnault, Archives de la Côte d’Or, 
 ̂ Î G« ,  f. 65 vo-66.

: « Au dit bailli de la Montaigne (Guillaume de la Tournelle, chevalier), le v» jour de
t);Uet ensuivant, vingt francs pour son voiaige à aler, par l’ordonnance que dessus, de 
Jon devers le dit messire George de la Tremoille, ès parties devers Auccrroiz, où l’en 

0lt hue le dit Daulphin en aloit, tirant contre Rains, pour au dit seigneur de la Tremoille

2G
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porter la nouvelle au duc de Bourgogne, et prendre ses instruc
tions Le duc était alors sur le chemin de Paris, où i l  arriva 
le 10 ju i l le t2.

Sur ces entrefaites, Jean de Villeneuve, qui avait été à la cour 
de France, où il  avait reçu de la bouche du Roi et de La Tre- 
moille ¿’importantes communications, revint à Dijon. On le 1 
repartir immédiatement pour aller les transmettre au duc e 
lu i demander ses ordres à ce sujet3. Mais celui-ci avait dép 
pris les devants : le jour même où Villeneuve se mettait en route 
pour venir joindre son maître, une ambassade bourguignonne 
arrivait à Reims4.

Trois semaines auparavant, Philippe avait laissé sans réponse 
l ’invitation que Jeanne d’Arc lu i avait adressée de se rendre 
à Reims pour le sacre du R oi5. Mais, soit qu’i l  ait été sensible 
aux ménagements gardés à l ’égard de la ville  d’Auxerre d,u 
faisait partie de son apanage °, soit plutôt que la marche triom-

dire et exposer plusieurs choses et lui requérir l’accomplissement d’icelles, au lue«
♦ honneur (le mon dit seigneur et de ses pays et subgiez. » /</., ibid., f. 06.

1. Il partit de son « liostel » le 3 juillet, pour se rendre à Dijon, et quitta cette u  
le 6. Il revint de sa mission le 5 septembre. Archives de la Côte d’Or, B 1043 , f. 60 
78 Vo. _ î Le 22 août, le duc ordonnait de lui payer 40 fr., « pour deux voyages que Pc 
son commandement et ordonnance il fist pour aucuns ses affaires secrez ou pays de Chan - 
paigne. » Archives du Nord, B 1942, f. Tl.

2. Journal d’un bourgeois de Paris, p. 240.
3. Jean do Villeneuve partit le 16 juillet, « pour aler hastivement, dudit lieu de D'j ’

devers mon dit seigneur le duc, lui dire et exposer plusieurs choses que les diz Daulpn 
et de la Tremoille avoient dictes de bouche à icellui de Villeneufve, lui estant nague 
devers pulx, et pour d’icelles rapporter à mes diz seigneurs les mareschal et gens 
Conseil les bons plaisirs et voulenté de mon dit seigneur. » Archives de la Côte du , 
B 1643, f. 66. , .

4. On s’étonnera peut-être que le duc de Bourgogne ait été si vite renseigné, et que ^  
ambassadeurs soient'arrivés à point nommé à Reims la veille du sacre. Mais d’abord 
duc était alors à Paris, où il séjourna jusqu’au 16; ensuite il faut noter que le bruit de ‘ 
marche triomphante du Roi s’était répandu avec une rapidité foudroyante, et que l’on p«* 
sentait les événements avant même qu’ils ne fussent accomplis. C’est ainsi qu’on lit a» 
les instructions données par Bedford, àla date du 16 juillet 1429, au roi d’armes Jarret«» - 
envoyé en Angleterre : « Dira comment le Dalphin s’est tais ja pieca sur les champs,
sa personne, à très grosse puissance : pour la doubte et crainte de laquelle plusieurs bon 
villes, citeez et chasteaulx se sont ja mis, sans opposer ne attendre siège, en son o 
sance, comme les citeez de Troyes et de Chaalons; et aujourduy (xvi de ce mois) 
arriver à Reins où semblablement on lui fera ouverture pour demain, où l’un dit se 
sacrer. » Rymer, t. IV, part, iv, p. 158. . ar . . „ n1pme

5. On n’a pas le texte de cette lettre, qui parait avoir ete écrite le 25 ju in , en m - 
temps que celle aux habitants de Tournai.

G. Histoire de Bourgogne, t IV, p. 130.
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Phale du Roi ait amené chez lui, avec une crainte salutaire, un 
s°udain revirement, i l  envoya spontanément une ambassade 
P°ur saluer le Roi, à l ’occasion de son couronnement, et lui 
faire des ouvertures de paix \  Gela parut de si bon augure, que 
le jour même du sacre les seigneurs angevins, dans la lettre 
^ ’ils écrivirent à la reine de Sicile et à Marie d’Anjou, après 
Uv° ir mentionné la venue des ambassadeurs bourguignons, 
Coûtaient : « A ceste heure, nous espérons que bon traité y 
trouvera avant qu’ils parten t2. »

Était -ce là une espérance chimérique? Nous n’oserions le 
'lire. En tout cas, cette confiance était patriotique : le désir d’un 
rapprochement entre Charles Y II et le duc de Bourgogne était 
aePnis longtemps au fond de toutes les âmes vraiment fran
cises. Jeanne d’Arc, elle-même, s’en f it  à ce moment l ’in ter- 
Prête : elle adressa au duc une nouvelle lettre, où elle le ré
fé ra it ,  « au nom du Roi du ciel, son droiturier et souverain 
Seigneur, » de faire avec le roi de France « bonne paix ferme
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É  C’est ce que dit formellement le Pape Pie I I ,  dans ses Mémoires : « Non est pere- 
jvinatus slatuta die .novus Rex ; impedimento fuere Burgundorum legati, qui salutalum 
^ r a n t  et aliquid ad concordiam afferebant. » Passage reproduit dans Quiclierat, l. c., 

h', p. 514. - I5, _  On hésite pourtant à donner un tel caractère à cette démarche, car 
‘‘u moment même où les ambassadeurs se dirigeaient vers Reims, le duc de Bourgogne 
Henait parj une do ces gran(jes mises en scène auxquelles Bedford avait volontiers 
»cours pour frapper l’imagination des Parisiens après un sermon prononcé Notre-Dame, 

(LC assemblée solennelle avait été tenue au Palais de justice, et on y avait donné lecture 
documents relatant la paix conclue entre Jean sans peur et le Dauphin, la violation 

d!'11« 6 dauphin s’était rendu coupable, et le meurtre déloyal du duc. Le fds de la victime 
., .o'mtereau, au milieu de l’indignation exprimée par la multitude, avait renouvelé sa 
. a®ie contre l’assassin, et les mains s’étaient levées pour renouveler un serment de haine 
ni , f es YII, de fidélité aux Anglais (Journal d’un bourgeois de Paris, p. 2J1 ; cf. Re-
' J i s t r  

de Boüri
es du Parlem ent, dans Quicherat, Procès, t. IV, p. J55). En même temps, le duc

e , ollrgogne s’était engagé à amener une armée au secours des Anglais, et avait reçu pour 
a a 20,0001. comptant, et des joyaux pour une somme égaie (Compte de Pierre Surreau, 
„ * Stevenson, Letters and Papers, etc., t. I I ,  p. 101 et suiv.). Dans ses instructions 
1(, 'draut Jarretière, envoyé en Angleterre, Bedford vantait l ’activité et le zèle avec lesquels 
a duc le secondait : « Et s’est monstré à ce besoing, en plusieurs manières, vray parent, 
n h  et loyal vassal du Roy; dont il doit estre moult honourablement recommandé, car se 
‘ 0 feust sa faveur Paris et tout le remenant s’en aloy à cop. » (Rymer, t. IV, part, iv, 

h ,50)- On voit que Philippe le Bon suivait les traditions de Jean sans peur, 
p I Lettres du 17 juillet 1J29, dans Quicherat, Procès, !.. V, p. 130. —  On lit dans la 
' lahon du greffier de -]a Rochelle (p. 37) : « Le duc do Bourgogne, qui avoit esté à 

«UA S etl estoit allé a Laon 1 env°ya ledit XV1I° Jour de j uillet ambassade devers le Roy 
dis . Leu de Rains pour traitter son appointement. » Et il ajoute : « iMais ce n’estoit que 

sirnuiauon et nour cuider amuser le Roy, qui estoit tout disposé d’aller tout droit devant 
«ris.
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qui dure longuement. » — « Pardonnez 1 un à 1 autre de 0e  ̂
cœur, entièrement, disait-elle, ainsi que doivent faire de loya' 
chrétiens ; et s’il vous plaît guerroyer, allez combattre eb 
Sarrasins '. »

Les négociations entre Charles V il et le duc de BouigOo 
furent entamées aussitôt, à Reims même, où le Roi dut, pourra 
motif, prolonger son séjour 2, et où une trêve de quinze jor ’ 
paraît avoir été conclue3. I l  fut convenu qu’une ambassa( 
serait envoyée au duc à Arras, et que Philippe se trouverai 
dans cette ville, au jour fixé, avec des ambassadeurs du duc <- * 
Savoie4.

L ’ambassade désignée par Charles Y1I se composait de l ’ai“'  
chevêque de Reims, chancelier de France ; de Christophe 
d’Harcourt ; du seigneur de Gaucourt; de Jacques de ChaS' 
tillon, seigneur de Dampierre, et de Jean I udert, doyen 
Paris. Nous ne connaissons pas au juste la date de son dépaib 
mais i l  est vraisemblable qu’elle arriva à Arras dans les prem ier 
jours d’août.*Les ambassadeurs sollicitèrent une audience 
duc de Bourgogne, qui, au bout de quelques jours, les reçut eu 
son hôtel. Le chancelier porta la parole, et exposa, « nioul 
sagement et authentiquement, » l ’objet de l ’ambassade, etl 
présence du conseil et de toute la chevalerie du duc5. H sol' 
lic ita  ce prince d’entendre à la paix et de consentir a un accoï 
avec le Roi, l ’assurant que les offres qui lu i seraient faites :lU 
nom de son maître seraient suffisantes, et telles qu il devrait eo 
être content °.

H ISTO IR E DE CHARLES V II .

1.. Procès, t. V, p. 126-127. , ieS
2. Son Itinéraire nous montre qu’il partit le 20 pour Saint-Marcou, ou il touclia

, malades atteints des écrouelles. m
3. 11 est fait allusion à cette trêve dans une lettre de la Pucelle, en date du & a ^  

et voici en quels termes : « Et est vray que le lloy a faict trêves au duc de Bourgo« | 
quinze jours durant, par ainsi qu’il l’y doibt rendre la cité de Pans paisiblement 
chieff de quinze jour. » Procès, t. V, p. 140. — On lit dans le Troisième comp ,

du Nord, Ií 1942, f. 77 v») : A lui (David de Brimeu) P“ . 
mois de juillet mil cccc xxix, il vacqua par le commandem

Jean Abonnel (Archives
autres vu jours que, au mois ue jumei mu onoo aaia, m ao ir  ^  - -
de mon dit seigneur devers les gens du Daulphin, xxi fr. » G est la seule ni 
que nous ayons rencontrée, dans les comptes, de l’ambassade envoyée a Reims. ^ 

K. C’étaient ceux-là même que le duc de Savoie avait envoyés un peu auparavant, 
qui ont été nommés plus haut.

5. Moristrelet, t. IV, p. 348. vec
0. Document publié dans {'Histoire de Bourgogne (t. IV, preuves, p. Lxxvm; “
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Ces offres furent remises le 16 août. Elles contenaient, sous 
la Plume des ambassadeurs de Savoie, les conditions proposées 
Par les ambassadeurs de France et celles que les représentants 
(lu duc de Savoie, jouant le rôle de médiateurs, estimaient que 
^  Roi devait formuler pour arriver à un accord1. Yoici quelle 
''l:ait la teneur de ces propositions.

I. Le Roi reconnaîtra par lui-même, ou par ses fondés de 
Pouvoir, que le cas de la mort du duc Jean de Bourgogne fut

mauvais et damnable, » et que cette mort fut « maiivaise- 
1T>ent et damnablement faite par ceux qui perpétrèrent ledit 
Mauvais cas ; » qu’i l  lu i en déplaît de tout son cœur, et que; 
s P eût eu l ’âge et l ’entendement qu’il a présentement, i l  y eût 
Pourvu ; « mais il estoit bien jeune, et avoit pour lors petite 
°°uuaissance, et ne fut point si avisé que d'y pourveoir ; et priera 
a Monseigneur de Bourgogne que la rancune ou haine qu’il 
Peut avoir conçu à l ’encontre de lui, à cause de ce, il Poste de 
s°n cœur, et que entre eux y ait bonne paix et amour. » Si le 
tr'aité aboutissait, i l  devait y  être fait mention expresse de 
cette déclaration.

II. Ceux qui « perpétrèrent ledit mauvais cas et qui en 
lurent consentans»— lesquels seront nommés au Roi — seront 
Par lu i abandonnés : s’il peut se saisir de leurs personnes, 
^ les punira selon l'exigence du cas ; sinon, i l  les bannira à 
I'erpétuité, sans grâce, ni rappel, et ils « seront hors de tous 
b’aités2. »

HL Diverses fondations seront faites par le Roi pour 1 âme 
feu duc et des autres victimes, et, en particulier, une cha- 

Pelle sera élevée sur le lieu où il fut tué ; la messe y sera dite 
cPaque jour et un couvent de vingt-quatre religieux char- 
reux sera fondé à Montereau.

“V iU'e : Offres du Roi pour la p a i x . -  Ce titre est fautif, car, en comparant celte 
P*èce avec la suivante, on voit que ce sont là, non les Offres du Rot, mais bien les 

10Positions des ambassadeurs de Savoie. , . . . .
„ >■ Faute d’avoir fait cette distinction, les historiens qui ont rapporte ces négociations 

tombés dans une grave erreur. Voir H i s t o i r e  d e  B o u r g o g n e ,  t .  IV’, p. 131-132 ; 
i  voire des dues de B o u r g o g n e , par M. do Barante, t. VI, p. 35 et suiv.; H i s t o i r e  d e  

' a r l e s  V[[ M Vallet de Viriville, t. II, p. 111-113.
-• C’est l’expression employée dans les demandes faites à Bourg, on janvier 1423, 

f ar 'es ambassadeurs bourguignons. Il est intéressant de comparer ces deux documents. 
0lr Plus haut, p. 324-26."
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IV. Restitution sera faite au duc des joyaux et biens meubles 
qu’avait avec lu i le feu duc, au temps de son trépas, ou de le»1 
valeur et estimation.

V. Pour les intérêts, frais et dépens, on abandonnera au duc 
et, s’i l  le faut, « par manière d’apanage » toutes les terres et 
seigneuries qu’i l  tient et qui ont fait partie du domaine royab 
sans parler de ses terres anciennes et de celles qui pourront 
lu i être données.

VI. Le duc recevra paiement et satisfaction de toutes leS 
anciennes dettes du feu roi Charles VI, dont i l  justifiera par 
titres.

V II. Le duc et ses vassaux seront, durant la vie du Rob 
exempts de tout hommage ou serment de fidélité; en outre, en 
ce qui regarde la personne du duc, « i l  sera exempt de toutes 
choses dudit Roy Charles, sa vie durant *. »

V III. Le Roi dédommagera ceux qui furent pris lors de la 
mort du feu duc, et qui perdirent leurs biens ou furent mis à 
rançon.

IX. Abolition générale sera donnée, et chacun recouvrera ses 
terres et héritages, sauf certaines exceptions à déterminer.

X. Les plus grandes sûretés seront données pour le maintien 
de la paix, tant au moyen d’otages qu’autrement.

X I. Les ambassadeurs de Savoie estiment qu’i l  conviendrait 
de prendre une « abstinence générale, » pour parvenir pins 
aisément à la pa ix2.

En même temps que des questions en litige entre le Roi et le 
duc, on s’occupa à Arras de la « paix générale » entre l ’Angle
terre et la France. Les ambassadeurs de Charles V II formu
lèrent à cet égard leurs propositions, et elles furent rédigées 
par les ambassadeurs de Savoie dans une cédule également 
datée du 16 août.

I l  y  était constaté que les ambassadeurs de France avaient, 
en présence du duc de Bourgogne, requis paix et accord avec

1. C’était là encore une des prétentions formulées à Bourg, et auxquelles les anibas 
sadeurs de Savoie voulaient donner satisfaction.

2. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. lxxvui-l x x ix . —  Ce document 
trouve aussi dans la Collection de Bourgogne, 99, p. 241.
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lui, et, par déférence pour lui, sachant qu’i l  ne voulait point 
conclure une paix séparée, avaient offert de traiter avec les 
Anglais, disant qu’ils feraient à cette fin des offres dont ceux- 
ci devraient'être contents.

En outre, et depuis, les ambassadeurs de France, en présence 
des commissaires du duc de Bourgogne, avaient offeit d aban
donner aux Anglais, avec ce qu’ils tenaient présentement en 
Guyenne, tout le pays jusqu à la Dordogne, pourvu que les 
princes prisonniers fussent mis en liberté et que tout le pays 
de Guyenne fût tenu en fiel de la couronne. Des ambassadeurs 
de Savoie, en enregistrant ces offres, déclaraient qu’i l  leur 
semblait que les ambassadeurs de France devaient « dire plus 
avant » pour qu’on pût aboutir au résultat voulu, et indi
quaient la nécessité de conclure une trêve générale jusqu’à la 
saint Jean-Baptiste '.

Les négociations se prolongèrent à Arras pendant quelque 
temps. Le ducale Bourgogne, fort perplexe, était en « grande 
délibération » avec les membres de son conseil privé, et les 
chroniqueurs bourguignons nous apprennent que les « be
sognes » furent, entre les parties, « moult approuchiées2. .» 
Pendant ce temps, les ambassadeurs de Charles V II se voyaient 
l ’objet d’un empressement général : quoiqu’i l  n’y eût encore 
G en de conclu, et que la ville d’Arras relevât directement du 
duc de Bourgogne, on venait de toutes parts trouver le chan
celier de France et solliciter des lettres de rémission ou de 
fû'àce, des offices ou divers mandements royaux, comme si; le 
Loi eût été en possession de la plénitude de ses droits. Le 
chroniqueur bourguignon qui rapporte ces détails ajoute que 
le chancelier ne se faisait pas faute d’obtempérer aux requêtes 
fi’fi lu i étaient présentéess.

Les ambassadeurs de France hésitaient à s’avancer autant 
fiu’on le leur demandait. Mais, d’un autre côté, les envoyés du 
duc de Bedford, et la duchesse elle-même, qui avait suivi son

U Mêmes sources.
2- Monstrelet, t. IV, p- 319. — 

grandes » (t. n, p. 27).
3- Monstrelet, t. IV, p. 349.

Chastellain dit aussi : « Les approches y estoient
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frère lors de son dernier voyage à Paris, étaient là, pressant le 
duc de ne point oublier ses serments. Pour le retenir dans son 
alliance, le régent anglais venait de le nommer (13 août) gou
verneur de Paris. Les ambassadeurs crurent devoir en référer à 
leur maître. I l  fut convenu qu’une ambassade bourguignonne, 
à laquelle se joindraient les envoyés du duc de Savoie, vien
drait trouver le Roi à Compiègne afin d’arrêter, de concert 
avec lu i, les préliminaires des négociations. Jean de Luxem
bourg, seigneur de Beaurevoir; Hugues de Cayeu, évêque 
d’Arras, David de Brimeu et le seigneur de Charny furent les 
représentants désignés par le duc de Bourgogne K Charles VII 
savait que la plus grande partie des conseillers du duc — et 
c’étaient les principaux — désiraient un accord. Les pourparlers 
ne furent pas de longue durée: à la date du 27 août, une 
réponse fut donnée, au nom du Roi, aux ambassadeurs de 
Bourgogne et de Savoie, dans une assemblée où il était repré
senté par René d’Anjou, duc de Bar, les comtes, de Clermont et 
de Vendôme, le sire d’Albret, le chancelier, l ’évêque de Séez, 
le sire de la Trémoille, Christophe d’Harcourt, le bâtard d’Or
léans, les sires de Trêves, de Gaucourt, d’Argenton, de Mareuil 
et de Mortemart, et enfin le doyen de Paris 1 2.

Dans cette réponse, on reprenait successivement tous les 
articles des offres du 16 août, en donnant la solution acceptée 
par le Roi.

Sur les deux premiers articles (réparations), les ambassa
deurs de Bourgogne et de Savoie avaient mission de faire 
part au duc de Bourgogne des inconvénients signalés par les 
gens du Roi, relativement à ces deux points. Le Roi promettait 
d’ailleurs de tant en faire à la conclusion de la paix, que le duc 
devrait être content.

Sur le troisième article (fondations), le Roi déclarait s’en 
remettre au duc de Savoie et à Jean de Luxembourg.

Sur le quatrième (restitution au duc), le Roi offrait cinquante 
mille écus d’or, non compris le collier.

1. Monstrelet,' t. IV, p. 353 ; Archives du Nord, B 1942, f. 77 et 120. —  Les am
bassadeurs partirent le 21 août.

2. Monstrelet, t. IV, p. 353.
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Sur le cinquième (abandon de seigneuries), le Roi déclarait 
consentir à céder en apanage les comtés de Maçon et d’Auxerre, 
avec les châtellenies de Péronne, Montdidier et Roye, et la 
châtellenie de Bar-sur-Seine, sauf les droits de la couronne.

Sur le sixième (anciennes dettes), le Roi s’en remettait aux 
Princes.

Sur le septième, le Roi consentait à ce que le duc ne fût 
Point tenu de lu i faire hommage; mais ce privilège devrait être 
tout personnel, et le duc, après la mort du Roi, serait tenu de 
rendre cet hommage à son fils. Quant aux vassaux du duc, ils 
ne seraient exemptés de se rendre au mandement du Roi que 
si le duc avait à les employer dans une guerre particulière.

Sur le huitième (restitutions), le Roi acceptait de donner satis
faction.

Sur le neuvième (abolition générale), il donnait son assenti
ment, en ajoutant une clause pour les réparations ou arrérages 
(ini pourraient être réclamés ultérieurement.

Sur le dixième, i l  consentait aux sûretés demandées, « excepté 
ies ostaiges, pour l ’impossibilité. »

Quant jau onzième et dernier, i l  se prêtait à la conclusion 
d’une trêve entre lu i et le duc pour tous leurs sujets et toutes 
leurs possessions; offrant en outre de conclure également une 
frève avec les Anglais, jusqu’à Noël, pour tous les pays au-delà 
de la Seine, en laissant en dehors de la trêve les villes ayant 
Port et passage sur cette rivière, depuis Nogent jusqu’à Har- 
fleur. Si les Anglais voulaient traiter de la paix, ils auraient à 
faire venir en France, avant la saint André, le duc d Orléans, le 
duc de Bourbon,et le comte d’Eu, afin que le Roi put, en leur 
Présence, et avec les membres de leur conseil, s occuper de la 
conclusion de la paix.

Enfin le Roi demandait que le duc lu i fît désigner, une 
fois pour toutes, tous ceux qu’i l  suspectait d avoir pris part à

mort de son père, lesquels seraient reçus à se justifier, selon 
le droit et la coutume; cette désignation faite, personne ne 
Pourrait plus jamais être inquiété h

h  Histoire d e  B o u r g o g n e ,  t. I p r e u v e s ,  p. lxxix-lxxxi.
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A la date du 28 août, une trêve générale fut signée, et 
promulguée par le Roi dans des lettres patentes du même 
jour *.

Le Roi exposait que, pour parvenir à la paix et faire 
cesser « les grans et innumerables maulx et inconveniens » 
occasionnés par les guerres et divisions, les ambassadeurs du 
duc de Savoie, d’accord avec les siens et avec ceux du duc de 
Bourgogne, avaient tenu certaines journées, et que, sur l ’in i
tiative de ces ambassadeurs, une « abstinence » avait été con
clue entre ses gens, d’une part, en son nom, et les gens du 
duc de Bourgogne, d’autre part, au nom de leur maître,
« et aussy au regart des Ânglois, leurs gens, serviteurs et 
subgez, se à ce se veulent consentir, » aux conditions sui
vantes : une trêve générale, commençant le 28 septembre 
pour le duc, et, pour les Anglais, à partir du jour où le Roi 
aura été avisé de leur consentement, devait avoir cours jusqu à 
Noël suivant, dans tous les pays situés au nord de la Seine, 
depuis Nogent-sur-Seine jusqu’à Harfleur, sauf les villes, places 
et forteresses formant passage sur la Seine, et à l ’exception 
de la ville de Paris, que le duc de Bourgogne pourrait, en cas 
d’attaque, faire défendre par ses gens. Le Roi déclarait con
sentir à cette trêve, pourvu que le duc de Bourgogne l ’accep
tât de son côté, et cela par lettres patentes. Les trêves conclues 
antérieurement par l ’in itiative du duc de Savoie, conservaient 
leur plein effet. En outre, i l  était stipulé que les deux parties 
ne pourraient s’emparer d’aucune des villes situées dans les 
limites indiquées, ni en recevoir obéissance, à moins que 
ces villes ne lissent volontairement leur soumission à l ’une 
ou à l ’autre des parties. Enfin le Roi désignait, comme 
conservateur des trêves, son chambellan Rigault, seigneur 
de Fontaine, et son premier écuyer et grand maître de son 
écurie Poton de Saintrailles1 2.

1. Sur la trêve du 28 août, voir aux archives de Reims une lettre missive, en date 
du 13 septembre, par laquelle le Roi fit connaître à la ville de Reims les négociations 
entamées et sa retraite sur la Loire ; cf. E xtrait d’un mémoire à consulter sut 
Guillaume deFlavty, Procès, t. V, p. 174.

2. Cet acte, dont la substance était connue depuis longtemps par 1 analyse donnée pai 
le greffier Du Tillet (Recueil des traictez d’entre les Roy s de France et d Angleten e,
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La tentative sur Paris (8 septembre 1429), intlua-t-elle d’une 
manière fâcheuse sur la marche des négociations, comme 
l ’afflrme le continuateur de D. Plancher1? On est tenté de le 
croire, en voyant l ’empressement avec lequel le Conseil royal 
siégeant à Senlis, sous la présidence du comte de Clermont, 
rendit une ordonnance (18 septembre), par laquelle étaient 
déclarés compris dans les « abstinences de guerres, » con
clues le 28 août, la ville  de Paris, le château du Bois de V in- 
cennes, les ponts de Charenton et de Saint-Cloud, et la ville 
de Saint-Denis, à la condition que, de Paris et des autres places, 
Qe serait faite, par voie de guerre ou autrement, aucune chose 
préjudiciable à la trêve, et que le duc de Bourgogne en prît 
l ’engagement par lettres patentes2.

L’échec subi devant la capitale paraît avoir eu un autre 
résultat non moins regrettable, en enlevant à la cause royale 
une partie de l ’ascendant et du prestige que ses récents 
triomphes lu i avaient assurés. A Arras, le duc de Bourgogne 
avait paru favorable à un rapprochement. A Compiègne, i l  
avait fait faire au Roi, par Jean de Luxembourg, les plus

p. 351 et 367; ef. Garante, Histoire des ducs de Bourgogne, t. VI, p. 40-41), et qu’on 
Pouvait trouver dans le Registre du Parlement connu sous le nom d’Ordonnances Barbines 
(Archives, Xla 8605, f. 13), a été publié in extenso, avec un autre en date du 18 sep
tembre -1429, comme une révélation, par M. Jules Quicherat, d’après un vidimus conservé 
aux Archives do Douai (Revue de la Normandie, t. VI, 1866, p. 398-400). M. Quicherat 
Pense que la chancellerie royale eut soin de tenir secret l’acte du 28 août. Cette assertion 
est démentie par une lettre de Charles V il aux habitants de Reims, en date du 13 sep
tembre, où il fait connaître la conclusion de la trêve ; on verra plus loin que, de son 
côté, le duc de Bourgogne la lit publier à Paris le 13 octobre. - — M. Quicheiat, en 
Publiant récemment un fragment de la Chronique anonyme (ms. fr. 23018), dans la 
Revue historique (mai-juin 1882), a reproduit les deux lettres en question, dont le 
texte se trouve inséré dans cette chronique (voir p. 76-79).
, h Histoire de Bourgogne, f. IV, p. 133. L’autour prétend que le duc de Savoie en 
fut si mécontent qu’il déclara ne plus vouloir se mêler des négociations. Nous ne savons 
sur quel témoignage s’appuie l’historien. Mais il constate ce fait indubitable qu a la 
nouvelle de l’attaque de Paris, le maréchal de Bourgogne, de concert avec le conseil du 
due à Dijon, avait donné l’ordre à tous les baillis de prendre les armes.

2. Ces lettres dont l’original se trouve à Lille (Archives du Nord, B 1483) ont ete 
Publiées également par M. Quicherat ( l . c., p. 400-401). Elles furent données par le 
conseil siégeant à Senlis (en l’absence du Roi, qui se repliait alors sur la Loire) sous la 
Présidence du comte de Clermont, lieutenant-général, du, Roi dans les pays au nord de 
h  Seine , et sont contresignées par ce prince, par le comte de Vendôme, le chancelier, 
Christophe d’Harcourt et le doyen de Paris. —  Voir sur cette trêve spéciale à Paris, le 
Journal d’un bourgeois de Paris, p. 248.
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belles promesses À Montdidier, i l  avait bien accueilli une 
nouvelle ambassade du R oi1 2. Tout récemment, le seigneur de 
Gharny avait été trouver Charles Y II à Gien pour lu i faire part 
du voyage du duc à Paris et solliciter pour lu i un sauf-conduit. 
Là, il avait déclaré que son maître « feroit avoir Paris » au 
Roi, et qu’i l  se rendait dans la capitale « pour parler à ceux 
qui tenoient son p a rty3. » Mais Philippe, ébranlé par les 
« admonestations » des envoyés que Bedford lu i avait dé
pêchés, semblait vouloir faire traîner les choses en longueur4. 
I l  avait même convoqué ses gens de guerre pour se tenir prêt 
à tout événement, et s’était avancé en armes sur Paris, en 
compagnie de sa sœur la duchesse de Bedford, qui travaillait 
toujours à le maintenir dans le parti anglais5. A son passage 
devant Senlis, le duc reçut la visite du chancelier et du comte 
de Clermont : i l  leur fit un accueil assez fro id6. Le 30 sep
tembre , il faisait son entrée dans Paris7. Là Bedford, à force 
d’honneurs et de caresses, s’efforça de le circonvenir, et le 
détermina à accepter la lieutenance générale du royaume 8.

Le duc ne renonçait pas, cependant, à traiter avec la France. 
Pendant son séjour dans la capitale, de nouvelles conférences 
s’ouvrirent à Saint-Denis (10 octobre), entre le chancelier de 
France et d’autres ambassadeurs de Charles VII, d’une part ; 
le cardinal de Winchester et l ’abbé du Mont-Saint-Michel 
d’autre part; et enfin Jean de Luxembourg et Hugues de 
Lannoy, représentants de Philippe le Bon 9. Les négociations

1. « Et là vint niessire Jehan de Luxembourg, qui là fist moult de promesses de faire 
la paix entre le Roy et le duc de Bourgongne : dont il ne fist riens, sinon le décevoir. » 
Berry, dans Procès, t. IV, p. 47.

2. C’est ce que constate la lettre du duc de Bourgogne au duc de Savoie, en date du 
15 octobre. Guichenon, t. II, p. 297.

3. Berry, l. c., p. 48. — Le duc de Bourgogne lui fit payer 125 livres, à la date du 
17 septembre, « pour deux voyages que, par son commandement et ordonnance, il avait 
fait devers le Daulphin. » Archives du Nord, B 1942, f. 77.

4. Monstrelet, t. IV, p. 353.
5. Monstrelet, t. IV, p. 357 et 359.
6. Monstrelet dit (t. IV, p. 360-61) « qu’on ne voit point d’apparence quil (le duc) y 

eust grand amour ou désir d’avoir grand parlement avec ycellui comte de Clermont, son 
beau-frère. »

7. Journal d’un bourgeois de Paris, p. 247.
8. Voir plus haut, p. 35. . . . .  ,
9. Registres du Parlement], dans Felibien, Histoire de Paris, t. IV, p. 5J1



firent même un pas décisif : i l  fut décidé que, de particulière, 
la paix deviendrait générale, et que des conférences s’ouvri
raient à Auxerre, le 1er avril 1430, entre les représentants des 
Parties intéressées, sous les auspices du duc de Savoie, et sous 
la médiation des cardinaux désignés par le pape et de Jean de 
Luxembourg. Le duc de Bourgogne et le régent Bedford, d’un 
côté; le roi Charles, qu’on appelait encore le Dauphin, de 
l ’autre, devraient se rendre dans le voisinage de la v ille , pour 
être à portée des négociateurs. Le 12 octobre, le duc, par 
lettres patentes, déclarait accepter de tenir la «journée » du 
|or avril, annonçant l ’intention de s’y rendre en personne, ainsi 
que « son très cher et très amé frère le régent au royaume de 
France, » et promettant de s’employer près du roi d’Angle
terre et du régent pour obtenir leur adhésion à la paix géné
rale’. Le 13, étaient publiées simultanément les lettres portant 
trêves entre le Roi et le duc, et celles de Henri V I conférant à 
Philippe la lieutenance générale2. Le 15, le duc écrivait au 
duc de Savoie que, grâce au zélé concours de ses ambassa
deurs, les choses avaient bien marché; i l  le suppliait de venir 
en personne aux conférences d’Auxerre, et lu i demandait de 
faire, s’i l  le jugeait à propos, une démarche auprès de l ’empe
reur qui, autrefois, avait offert de s’employer pour la paix, 
afin qu’il voulût bien se faire représenter à Auxerre3. Philippe 
quitta ensuite Paris, après s’être entendu avec Bedford sur les 
armements à faire pour continuer la lu tte /|; i l  allait s occuper 
des préparatifs de son mariage avec Isabelle de Portugal, 
attendue d’un jour à l ’autre au port de l ’Écluse L

Tandis que le duc de Bourgogne suivait cette politique à

Stevenson t II p 12G-27. -  M. Vallet (t. I I ,  p. 123) nomme Louis île Luxembourg, 
•bêquedeThérouanne, au lieu de Jean de Luxembourg, seigneur de Beaurevoir.

1. Ces lettres se trouvent dans Guichenon, Preuves de Vhistoire généalogique de la 
maison de Savoie, p. 296-97. Elles sont contresignées par Jean de Luxembourg, les 
seigneurs de Croy et de Santés, et le prévôt de Saint-Omer.

2. Registres du Parlement, /. c.
3. Guichenon, t. II, p. 297. .
1. Monstrelet t IV p. 362. — Le duc quitta Paris le 17 octobre, et y laissa, comme 

c»pitaine, le seigneur de l’Isle-Adam. Il pourvut de capitaines bourguignons les places de 
Saint-Denis du Bois de Vincennes et du Pont de Charenton.

5. Elle n’y arriva que le jour de Noël ; le mariage eut lieu à Bruges le 8 janvier.
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double face, continuant ses pourparlers avec la France tout eu 
resserrant ses liens avec les Anglais, et préparant la reprise 
des hostilités, le gouvernement de Charles Y II consentait a 
tous les sacrifices qu’on exigeait de lu i, allant jusqu’à s’en
gager à remettre Compiègne et Creil aux mains de Jean de 
Luxembourg, lieutenant du duc de Bourgogne h A la date du 
30 octobre, le Roi avait désigné trois de ses conseillers1 2 pour 
se rendre près du duc de Bourgogne, avec mission de rendre 
générales les trêves qui avaient été conclues, et dont i l  s’effor
çait d’assurer l ’exécution3 4 5. A ce moment arrivèrent à Issoudun 
les ambassadeurs du duc de Savoie, accompagnés d’envoyés 
du duc de Bourgogne ; ils venaient se concerter avec le Roi au 
sujet de la conférence projetée à Auxerre. Le 4 novembre, le 
Roi donna des lettres patentes par lesquelles il déclarait con
sentir à la tenue de la journée d’Auxerre, et s’engageait a y 
envoyer ses représentants pour traiter avec le duc de Bourgogne 
et avec les Anglais, pourvu que ceux-ci fissent venir dans 
le royaume, en un lieu où i l  fût possible de conférer avec eux, 
les ducs d’Orléans et de Bourbon, et les comtes d’Angoulême 
et d’Eu \  Le même jour, le Roi écrivit au duc de Savoie une 
lettre où il le mettait au courant de l ’état des négociations b 
Dans le même mois, pour se conformer à l ’engagement qu’il

1. Le 20 octobre le comte de Clermont, lieutenant général du Roi, fit remettre pai 
le doyen de Paris et le seigneur de l’Espinasse aux ambassadeurs du duc do Bourgogne, 
réunis à Montdidier, une déclaration sur la manière dont il entendait observer les stipu
lations faites à Saint-Denis. On lit dans ce document : « Monseigneur le conte de Cler
mont est content, de la tenir (l’abstinence particulière des Anglais) et faire tenir sans y 
riens innover, par ainsi toutes voies que, attendu que les diz Angloiÿ ont longuement 
demouré à faire sur ce response, et ont fait guerre ce pendant, si le Roy mande a 
monseigneur de Clermont la non tenir, il le fera, et en le faisant savoir aux diz Anglois 
à buigt jours de desmande. » Il se déclarait prêt à livrer Compiègne au duc de Bour
gogne, « ainsi que le Roy l’a volu, » et il avait donné des ordres dans ce sens, auxquels on 
ne s’était point encore conformé ; et il ajoutait : « Et si on vcult mettre siège, mon dit 
seigneur de Clermont point ne l’empeschera ni fera empeschement. » Mais il refusait de 
livrer Creil, n’ayant pas d’autre passage sur l’Oise. Archives du Nord, B 1483.

2. C’étaient le chancelier Régnault de Chartres, Christophe d’Harcourt et Adam de 
Cambray.

3. Lettre missive du 30 octobre aux habitants do Reims ; autre lettre missive du même 
jour. Archives de Reims, et Catalogue île. la vente Lajariette (19 novembre 1800), 
n° 664.

4. Guichenon, t. II, p. 297.
5. Copie du temps, aux Archives de Turin, Trattati, Registre cité, f. 35. Le texte en 

a été publié par Guichenon, t. Il, p. 296.



avait contracté, i l  fit partir le sire de Gaucourt pour la cour 
du duc de Bourgogne, avec pouvoir de prolonger d’un mois la 
durée de la trêve, qui expirait à N oël1. Gaucourt jo ignit le 
duc à Bruges, où i l  donna le 18 décembre des lettres de 
Prorogation2. Le délai d’expiration fut encore prolongé 
jusqu’au 15 mars, et même jusqu’à Pâques (16 avril)3.

Cependant les choses étaient loin de prendre une tournure 
favorable à la paix. Le duc de Bourgogne subissait les in 
fluences, hostiles à la France, qui dominaient dans son entou
rage. à  ce moment, Hugues de Lannoy, l ’un de ses plus intimes 
conseillers, présenta au Conseil un mémoire qui évidemment 
répondait à la pensée intime de son maître. Ce mémoire peut 
Se résumer ainsi : i l  faut maintenir l ’alliance anglaise, car on 
est maintenant bien fixé sur la grande mauvaisetê et malivo- 
tence des « ennemis » (les Français) ; s’assurer le concours du 
duc de Bretagne et des siens, en lu i faisant donner le comté de 
Poitou; trouver moyen de faire du comte de Richemont le con
s tab le  de Henri VI, moyennant le don de la Touraine, delà 
Saintonge et de l ’Aunis, de la ville  de La Rochelle, et des terres 
du sire de la Trémoille en Poitou et enSaintonge; donnera 
Pfichemont mille combattants, ou un secours d’argent pour 
solder pareil nombre de gens de guerre, de façon à organiser 
avec lu i une action combinée, et, quand le duc de Bourgogne 
Sera disposé à reprendre les hostilités, forcer le Dauphin, par 
uüe démonstration commune sur le Berry, à se retirer en Lan
guedoc, ce qui laisserait toutes les places du centre sans espoir 
de secours. L ’alliance du comte de Richemont permettrait 
^ème d’assurer les communications avec les Anglais de 
Guyenne. Enfin, le duc, quand il  prendra le chemin de la 
Bourgogne, devra veiller à sa propre sûreté, car ses ennemis, 
quelles que soient leurs « promesses de dissimulacions de 
^aitez, » sont disposés à le « destruire de corps, » s’ils le 
Peuvent. Et l ’on insiste pour qu’i l  se garde bien de tenir ou

L  Lettres du 25 novembre, contenues dans 1 acte qui va être cite.
2. Original signé, Archives du Nord, B 1483.
3- Lettres de Jean Tuderl, en date du 29 janvier 1430, aux Archives du Nord, B 1484. 

U  Monstrelet, t. IV, p„ 358.
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faire tenir aucune convention ou assemblée avec ses en
nemis, car s’i l  le faisait, i l  serait trompé par eux1.

D’un autre côté, Philippe était plus que jamais en relations 
intimes avec les Anglais. Au mois de décembre 1429, une am
bassade, dont Hugues de Lannoy était le chef, se trouvait en 
Angleterre2. Un mémoire, rédigé sous l ’inspiration de Lannoy, 
venait d’être présenté au conseil de Henri A I 3; i l  avait poui 
but d’indiquer les remèdes à la situation critique où se trou
vait le gouvernement anglais, et d’apaiser les « clameurs » 
qui, de toutes parts, retentissaient en France contre lui. On 
engageait le roi d’Angleterre à se prêter aux négociations qui 
paraissaient devoir s’ouvrir à Auxerre en vue d’une paix gene
rale. Car, s’il ne le faisait pas, d’une part il donnait lieu de 
croire qu'il n’était point favorable a la paix et voulait être juge 
dans sa propre querelle ; de l ’autre il s’exposait a perdre 1 appui 
du peuple qui, désireux de repos, pourrait se tourner du côte 
de son adversaire. 11 était bon seulement de s assurer a Rome 
du concours d’un cardinal médiateur qui ne fût point hostile. 
Tout en acceptant de négocier, i l  convenait de pourvoir a la 
situation si grave où était le royaume, et d’y envoyer prompte
ment une bonne armée, commandée par un chef habile et 
valeureux. Le roi devait se préparer a passer lui-même en 
France, avant la «journée d’Auxerre,» avec toute sa puissance. 
Et comme il était à présumer, eu égard aux dispositions or
gueilleuses des Français, qui déjà se croyaient maîtres de la 
situation, que la paix ne se ferait pas, il était nécessaire

1 Ge mémoire, resté inédit, a été cependant connu de nos jours par quelques his
toriens : MM. Kervyn de Lettenhove et Vallet de Viriville en ont parlé, et M. Potvin, 
dans l’intéressant travail qu’il a publié récemment sur Ghillebert de Lannoy, le men
tionne, en donnant une nomenclature des pièces contenues dans le manuscrit où il se 
trouve’ (Fr 1278, f. 4546). Mais aucun de cek érudits ne lui assigne sa vraie date, et 
M Potvin se trompe en le reportant (p. 489) à l’année 1432. Postérieur à la trêve 
signée le 28 août 1429, il est antérieur au don de la Champagne au duc de Bourgogne 
(8 mars 1430) et au voyage de Henri VI en France (23 avril 1130). Après une étude 
très attentive et une comparaison avec les événements contemporains, nous avons cru 
devoir placer sa rédaction au mois de septembre ou d’octobre 1429.

2. Lannoy était encore le 15 décembre 1429 en Angleterre avec Quentin Menai!, 
prévôt de Saint-Omer ; à cette date des dons furent faits à ces ambassadeurs. Rymer> 
t. IV, paît, iv, p. 152. Au couronnement du roi, qui avait eu lieu lç 6 novembre, » j 
avait un « chivaler de Savoy. » Voir Rymer, l. c.

3. Ms. fr. 1278, f. 47-48.
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^ aiûener le duc de Bourgogne à se lancer plus résolument 
,lails la lutte, en lu i donnant, avec une autorité plus grande, 
Uüe seigneurie notable à tenir en apanage, moyennant le paie- 
Irient d’une somme déterminée. En outre, i l  était à propos de 
&°Biciter instamment le duc, au nom du « roi, » de se mettre en 
Campagne avant la venue de celui-ci, et de réduire les places 
av°isinant Paris, en lu i fournissant la solde d’au moins mille 
' lommes d’armes et mille hommes de trait, à partir du 1er jan- 
^lGl\  et en lu i envoyant une bonne partie des troupes de 
armée d’Angleterre. On devait aussi se rendre favorables, par 

^es dons, les seigneurs bourguignons les plus influents. I l 
-onvenait de ne point négliger les puissances étrangères : de 
s Assurer — par mariage ou autrement — l ’alliance du duc de 
Savoie ; d’envoyer sans retard vers l ’empereur, les rois d’Es- 
j>aE'ne, d’Aragon, de Portugal et de Navarre, le duc de Milan, 
e duc de Lorraine, et autres seigneurs d’Allemagne, pour ob- 
er*ir leur amitié ; de pourvoir au « fait d’Écosse, » puissance 

SUr laquelle les ennemis fondaient de grandes espérances, et 
'*°Qt ils se « vantaient très fort ; » de ne point négliger le duc 

Bretagne, afin de le maintenir dans la fidélité, d’obtenir son 
c°Qeours armé, et d’arriver par son entremise à ramener au 
Service du « roi, » le comte de Richemont et Richard de Bre- 
dgüe. Enfin il semblait très nécessaire, pour la direction à 

^°Qner aux affaires de France, d’y  envoyer, en attendant la 
' ' ‘Que du « rop » ie cardinal d’Angleterre, lequel, sur son pas-
,Sâ e> pourrrait voir le duc de Bourgogne et s’entendre avec 
lui.

programme, qui répondait pleinement aux secrètes aspi- 
l 'Bions du duc de Bourgogne, paraît avoir été suivi de point en 
l'oint. Dès le commencement d’octobre, le cardinal de W in- 
cllester passait le détroit. Le 18 octobre, Henri V I annonçait 
S°Q Prochain voyage en France. Le 20 décembre, i l  adressait 
"Ue circulaire à ses bonnes villes pour les engager à lu i de- 
Uleurer fidèles, et les avertir de sa venue. Son âme, disait-il, 
Vait été émue des « grans plaintes et lamentables clameurs » 

lui venaient presque chaque jour relativement aux durs 
aitements et à l ’oppression dont son peuple était victime de
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la part de « Charles de Valois, son adversaire, » et de ses 
adhérents ; il devait venir si puissamment accompagné, du 1 
espérait, dès sa première campagne, mettre la guerre si l° lU 
d’eux qu’avant son retour, i l  verrait son bon peuple de France 
« vivre, labourer et marchander en bonne paix et tranqnil 
lité \  » Mais en même temps que retentissaient ces promesses 
et ces bravades officielles, le conseil d’Angleterre poursuivait 
en secret une politique moins fière, rendue d’ailleurs néceS' 
saire par les défaites subies récemment : i l  envoyait un ah1'  
bassadeur au Pape pour l ’assurer des intentions favorables a 
la paix dont le roi était animé, et obtenir qu’on désignât, 
pour prendre part aux négociations qui devaient s’ouvrir, soit 
le cardinal d’Angleterre, soit, à son défaut, un cardinal qui lU 
fût point hostile à Henri V I2.

On observait à l ’égard du duc de Bourgogne les plus grands 
ménagements, l ’accablant de prévenances et de faveurs; 0,1 
ne tarda pas à lu i donner la satisfaction qu’i l  désirait obtemr ’ 
en lu i attribuant (par lettres du 8 mars 1430) les comtés de 
Champagne et de Brie. En même temps, il reçut une s o m ih 6 

de deux m ille marcs. On réussit si bien auprès de lu i, du0 
tandis qu’en Angleterre le Conseil désirait trouver un moyeh 
de faire la paix, le. duc de Bourgogne était tout entier à la. 
guerre, et ne songeait plus qu’à reprendre les hostilités- 
Comme l ’a très bien dit M. Michelet, ce prince, le plus riche 
de la chrétienté, n’hésitait plus à mettre de l ’argent et des 
hommes dans une guerre dont i l  espérait avoir le p ro fit3 4 *. beS 
trêves, fort mal observées d’ailleurs \  devaient fin ir à Pâques, 
et le duc semblait n’attendre que la date du 16 avril l ^ 1 
pour prendre les armes. On a tout un plan de campaghe’

1 4 2 9

1. Lettres des Rois, etc., t. II, p. 410-11. , g
2. Lettres des Rois, etc., t. Il, p. 412-14. Ces instructions paraissent avoir été rédige 

an mois de décembre 1429. A la date du 5 janvier, l’an VIII du règne (1430), le coi^1 
changea l’envoyé chargé de la mission.

3. Histoire de France, t. V, p. 97. x
4. Lettre du Roi aux habitants de Reims, en date du 6 janvier 1430, en réponsei * 

plaintes formulées par eux (Archives de Reims). Il y a une lettre du maréchal de 0 
longeon au duc de Savoie, en date du 4 février, portant plainte sur des infractions-
duc lui répondit le 15 ; il avait transmis le 14 sa lettre au Roi (Archives de Turin, Reglbl
cité, f. 2 et 3).



rédigé à ce moment, et traçant la marche à suivre aussitôt que 
roi d’Angleterre serait débarqué en France 
Le duc de Savoie n’avait pourtant pas renoncé à l ’espoir de 

êQir à Auxerre la conférence projetée. I l avait, à la date du 
Li janvier, prorogé pour trois ans la trêve, spéciale aux con
tées de l ’est, qui avait cours entre la France et la Bourgogne 
^epuis le traité du 28 septembre 1424 2. Le 15 mars 1430, il 
e°rivait à Charles V II qu’il s’était informé « le mieux qu’il 
Uvait pu » pour savoir si son neveu de Bourgogne viendrait à 
Auxerre le 1er avril : « Selon ce que j ’en ai pu sentir, disait-il, 
11 ü’y viendra point; mais i l  y  enverra ses gens. » Le duc ne 
Savait pas encore si les deux cardinaux et Jean de Luxembourg 
y Seraient présents ; i l  avait été informé que le Roi se conten
t a i t  d’envoyer des ambassadeurs ; i l  annonçait le départ de 
Ses représentants, et promettait de s’employer aux négocia
tions de tout son pouvoir, comme en la chose du monde qu’il 
avait le plus à cœur 3. Le lendemain, le duc, qui n’oubliait 
Jamais,ses propres intérêts, demandait au Roi de profiter de la 
conférence pour régler la question du Valentinois h Le 21, nou
velle lettre, pour annoncer que Jean de Luxembourg venait 
'*e l ’aviser que, vu les « novités » qu’on avait faites contre lui 
<:t contre d’autres capitaines du duc de Bourgogne, il ne vien- 
'L'ait point à Auxerre 5. Le 27, Anïédée écrivait encore que le 
chancelier de Bourgogne venait d’arriver près de lui, et lu i avait 
'ait savoir que le cardinal de Winchester et les autres ambas
sadeurs d’Angleterre s’étaient excusés, vu la proximité de la 
date, et avaient demandé que la conférence fût remise au 
'à' ju in  ; i l  envoyait au Roi copie des lettres du duc de Bour- 
h'cgne que le chancelier avait apportées, et le prévenait qu’i l  
‘Lmnait contre-ordre à ses ambassadeurs, déjà sur la route 
^ -Auxerre °.

h Ms. fr, 1218, f. 12-14-.
-■ Guichenon, t. I, p. 483.
“• Lettre.datée de Tlionon. Archives de Turin, Trattati, Registre cité, 
b  « Par manière, disait le duc, que mes bons droiz m’y soient ministrés, restitués et 

Jj°nservés, comme en vous en ay singulière fiance, et tousjours, avez acoustumé de 
enh ’e àchescun ce qui est sien. » Lettre datée de Tlionon le 16 mars. Id. ibitl.

Lettre datée de Tlionon le 21 mars. Id ., ibid. 
i 0 b- Lettre datée de Tlionon, le 21 mars. Id. ibid. —  Par une autre lettre du même 
JUr> le duc demandait au Roi de donner bonne provision à l’affaire du Valentinois.
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Nous avons la réponse que fit le Roi, en date du 22 avril 1430, 
aux communications du duc de Savoie.. 11 lu i faisait savoir 
que, « tant par révérence de Dieu, son Créateur, que pour 
éviter l ’effusion du sang humain et réunir son peuple et le 
relever des grands maux et oppressions qu’i l  a souffert e 
qu’i l  souffre à l ’occasion des guerres et divisions qui trop loué 
temps ont duré dans le royaume, « i l  avait toujours le désir 0e 
conclure la paix avec son cousin de Bourgogne, et qu’i l  con
sentait à la prorogation delà « journée » d’Auxerre au 1er juin- 
I l  ajoutait que rien ne lu i avait fait apercevoir que les Anglais 
eussent l ’intention de traiter de la paix, car ils n’avaient p«3 
aucune mesure pour faire venir en France les ducs d’Orléans 
et de Bourbon et le comte d’Eu, conformément à la convention 
préliminaire qui avait été faite. I l répondait ensuite longuement 
aux plaintes que le duc de Bourgogne avait formulées rela
tivement aux violations de la trêve et au défaut de la remis0 
des places de Compiègne et de Creil entre les mains de Jean 
de Luxembourg, afin que le duc fût bien informé de la vérité • 

Mais l ’espoir que pouvait conserver le duc de Savoie de von 
se tenir la « journée » d’Auxerre, ne fut pas de longue durée- 
Le 29 mai, en réponse à une lettre du chancelier Rolin, il h '1 
écrivait : « Vous pouvez assez savoir que, pour les causes con
tenues en la copie des lettres de Monseigneur le Roi Dauphin 
que nous vous envoyâmes, que mon dit seigneur le Roi n’en
verra point de ses gens à la dite journée d’Auxerre ; et, poo1 
les dites causes, pareillement nous n’y irons po in t2. »

Quelques jours après, le duc reçut une longue lettre de son 
neveu de Bourgogne, datée de Venette-les-Compiègne, le 25 mai- 
I l lu i envoyait la réponse du cardinal d’Angleterre à la commu
nication qu’i l  avait faite au Conseil de « Monseigneur le Roy, ” 
relativement à la « journée » d’Auxerre ; il exprimait la craint0- 
que « l ’adversaire » n’eût point un sincère désir de paix, et 
pria it le duc de bien sonder ses intentions avant d’aller pluS 
loin ; car, disait-il, « si vous aperceviez qu’i l  n’eût telle vo
lonté, mais voulût bien procéder par faintise, càutèle ou dissi

1. Lettre datée de Jargeau le 22 avril. ld., ibid.
2. Lettre du 29 mai. !d., ibid.
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d a t io n  en cette matière, ne vous en veuillez travailler da
vantage ni plus avant donner peine ; car, vu que nous avons 
n°tre armée sus et toute prête , grâce à Dieu bien puis- 
sancte et appoinctée de paiements pour grand et long terme, 
ra°n dit seigneur ni moi n’y  voudrions point perdre de temps 
a y entendre sans cause. Nous sommes en ce cas tout récon
fortés de la guerre, et nous entendons, en tout événement, que 

dite journée se tienne ou non, à l ’aide de Notre-Seigneur 
employer et conduire notre armée ainsi que Dieu nous admi- 
ûistrera, sans aucunement nous en déporter ni départir jusques 
a cc que les besognes aient pris une autre conclusion par l ’une 
üu par l ’autre voie. » Philippe terminait en annonçant triompha- 
fcoient à son oncle que, le 23, vers six heures après midi, les 
Assiégés avaient fait une sortie, et que « celle qu’ils appellent la 
Scelle, » et plusieurs capitaines, chevaliers, écuyers et autres, 
avaient été pris, noyés et tués. « Si ce vous écris, très cher et 

amé oncle, d isa it-il, pour ce que ne fais pas doute que 
bien vous viendra à plaisir. » Dans un post-scriptum , i l  de- 
’Paadait au duc, au cas où il  jugerait à propos de tenir la 
" Journée, » de la transférer à Corbeil h

Pour mettre le Roi pleinement au courant des dispositions du 
tluc de Bourgogne, Amédée V III plaça sous ses yeux les lettres 
ciu’il avait reçues de son neveu. Charles V II répondit à cette 
c°Qununication, dans une lettre du 29 ju in , avec beaucoup de 
calme et de dignité. I l  a lu  les lettres par lesquelles le duc 
1 informe que son cousin de Bourgogne a reçu de « celui qu’il 
aPPelle son seigneur « des lettres, témoignant le désir d’en- 
b'udre à la paix générale du royaume ; que son cousin de 
bourgogne est dans les mêmes sentiments, et que si le Roi 
 ̂agrée, il peut s’occuper de la prorogation du jour et du choix 

lieu. Le Roi ne peut que répéter, ainsi qu’i l  l ’a écrit p lu- 
Sleurs fois au duc, qu’il a toujours cherché par tous les moyens 
Possibles à assurer le bienfait de la paix à son royaume, et à 
arriver à une réconciliation avec son cousin. Si ce résultat n’a 
Point encore été obtenu, cela n’a pas tenu à lu i, comme le duc

P  Lettre datée de Venette-les-Compiègne, le 25 mai. Id., Ibid.
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peut le savoir. Toutefois, puisque de nouveau son cousin et ses 
adversaires les Anglais se montrent disposés à traiter de la 
paix générale, et qu’i l  constate que son cousin ne veut pab 
conclure une paix particulière, i l  va prendre l ’avis des sel 
gneurs de son sang, sans lesquels i l  ne veut rien faire, et eO' 
suite i l  fera connaître au duc ses intentions *.

Tandis que celte correspondance était échangée entre 
Charles Y II et le duc de Savoie, un grave incident s’était pro
duit. Le duc de Bourgogne, qui ne songeait qu’à susciter au 
Roi de nouveaux ennemis, avait vivement pressé le prince 
d’Orange de faire en Dauphiné un acte d’agression auquel 
celui-ci s’était préparé de longue main. Le prince d’Orange, 
après avoir attendu quelque temps pour voir « le branle et la 
conclusion que prendraient les affaires du royaume2, » avait 
jugé le moment opportun, et était entré en campagne. I l s’était 
assuré l ’appui des seigneurs Savoisiens, que le duc, suivant 
sa politique traditionnelle, laissa libres de s’enrôler dans son 
armée3; on dit même qu’un traité secret fut conclu avec 
Amédée pour le partage éventuel du Dauphiné *. Mais l ’habi
leté et la vigueur du gouverneur Gaucourt firent trouver an 
prince d’Orange une honteuse défaite, là où sa jactance se pro
mettait un facile succès. Le duc de Savoie paya cher sa conni
vence secrète : sa noblesse fut décimée sur le champ de ba
taille d’Anthon (11 juin), où la chevalerie du duc de Bourgogne 
fut aussi cruellement éprouvée5. Amédée put même craindie

Lettre datée de Jargeau le 29 juin. Id ., M d . —  Elle fut remise au duc par « ke 
Lorrain » le 15 juillet. ■ -u

2. Expressions d’une lettre du prince d’Orange au duc de Savoie, en date du lb  ao 
1129. Choix de documents historiques inédits sur le Dauphiné, par l’abbé U. Chevalin,
p. 308. . , . rd

3. Voir Souvenirs du règne d’Amédée V III ,  par le marquis Costa de Beauregai ’ 
p. 69. Le chancelier Jean de Beauffort avait répondu aux ambassadeurs du gouverne 
du Dauphiné Gaucourt, venus pour demander au duo de garder la neutralité, « 9U . 
des privilèges de la noblesse de Savoie était de servir indifféremment ceux qu’il lui plaisai ̂  
et que la voie la plus sûre pour l’avoir de son côté était de lui faire l’offre la plus ava 
tageuse. » Cf. Processus super insulta guerree Anthonis, publié par l’abbé Chevalin . 
Choix de documents historiques inédits sur le Dauphiné, p. 322.

4. « Et fut ainsi que le duc Amé de* Savoye et ledit prince avoient conclud vou 11
avoir ledit pays : c’est assavoir ledit prince le pays de Viennois, et ledit duc le pays 1 
Grenoble et les Montagnes. » Berry, p. 379. ,

5. Berry, p. 380 ; Monstrelet, t. IV, p. 407-408. Cf. Souvenirs du règne d’Amédee VI“ ’ 
p. 75, et Rodrigue de Villandrando, par M. Quicherat, p. 48.
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Uq moment que les armes des vainqueurs ne se tournassent 
c°ntre lui.

Le Conseil de Charles Y II avait trop longtemps voulu fermer 
les yeux : i l  fallait se rendre à l ’évidence. Au lieu de négocia
i s  illusoires pour la paix, c’était la guerre, et une guerre 
acharnée qu’on allait avoir. On résolut de faire connaître aux 
bonnes villes cette rupture. A la date du 6 mai, un manifeste 

rédigé au nom du Roi. On y rappelait la duplicité et la 
L'ahison dont, de longue date, s’étaient rendus coupables ceux 

parti de F « adversaire de Bourgogne. » Après l ’avoir 
" amusé et déçu » pendant quelque temps par les trêves, 
" l ’adversaire » levait le masque. Le Roi, qui avait toujours 
désiré la paix et qui avait fait, pour y  parvenir, plus que son 
devoir, en prenait Dieu à témoin, et mettait ses fidèles sujets 
eri garde contre les agissements de l ’ennemi1.

Au moment où les négociations ouvertes à Reims, en 
•billet 1429, avaient cette fâcheuse issue, des pourparlers 
étaient engagés avec les princes allemands, et en particulier 
aVec le duc d’Autriche, alors brouillé avec Philippe, et dont 
Charles V II recherchait l ’alliance. Dans cette guerre qui recom- 
meQÇait d’une façon redoutable, la France ne pouvait pas, 
u°us l ’avons vu, compter sur la Castille, à la veille de con
ju re  une trêve avec l ’Angleterre (8 novembre 1430) 2. En 
Lcosse, Jacques Ier continuait à ménager le ro i d’Angleterre. 
Lue nouvelle trêve d’un an fut signée à Londres le 8 novembre 
l4303, et, par un traité conclu à Edimbourg le 15 décembre

. U  « Et pour ce que nostre dit adversaire de Bourgongne, lequel après ce qu’il nous a 
5  aueun temps amusé et deceu par trêves, soubz umbre de bonne foy, parce quil se 
. S,JU et affermoit avoir vouloir de parvenir au bien de paix, laquelle, pour le soulagement 
,e uostre pouvre peuple, qui, à la desplaisance de nostre cuer, tant a souffert et souffre 
lascun jour pour le fait de la guerre, avons fort désiré et desirons, ne à nous n’a tenu 

i ne tendra qu’elle ne soit et nous en sommes mis en plus que nostre devoir, appelions 
J? ce Dieu à tesmoing s’est, en monstrant bien clerement qu’il n’a eu ne a aucun vouloir 
11 Rendre ne de parvenir audit bien de paix, mais de tousjours favoriser noz diz ennemis, 
, lls sus à certaine puissance pour faire guerre à l’encontre de nous et do nos pais et 
'°yaulx subgez, » etc. Donné à Compiègne : « Par le Roy à la relation de son conseil 
tstanl deçà la rivière de Seine. » Archives de Reims.

“• Voir ci-dessus, p. 394.
d. Du 1er mai 143) au 1er mai 1432. Rymer, t. IV, part, iv, p. 169.
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suivant, elle fu t étendue à une durée de cinq aimées '. I l était 
même question d’un rapprochement complet avec l ’Angle'  
terre2. — Un échange d'ambassade eut lieu entre Charles 4rH 
et Jacques Ier, dans le cours de l ’année 1430, mais sans amené1 
aucun résultat3.

La reprise des hostilités avec le duc de Bourgogne devait 
conduire le gouvernement royal à lu i susciter des adversaires 
au sein de ses propres états. Des émissaires furent envoyé» 
aux Liégeois, toujours en démêlés avec Philippe. « La France 
vous aidera, leur fit-on dire; elle a les mêmes intérêts qlie 
vous. N’attendez pas, pour combattre le duc, dont les États 
sont aujourd’hui si vastes, qu’i l  soit devenu paisible posses
seur du comté de Namur, du Hainaut et de la Hollande, car 
alors, il ne serait plus temps4. » Ce langage fut entendu. Le 
sentiment populaire obligea l ’évêque de Liège à envoyer des 
lettres de défi au duc de Bourgogne (10 ju ille t 1430), et bientôt 

-les Liégeois entrèrent en armes dans le comté de Namur3.
Mais c’est surtout en Allemagne que Philippe devait rencon

trer des adversaires.
La puissance bourguignonne prenait chaque jour une exten

sion menaçante pour l ’Empire. Non content de ses possession» 
héréditaires, le duc cherchait sans cesse à les accroîtrë, et les 
événements secondaient ses ambitieux desseins.

Le roi Charles Y, par le mariage de Philippe, son quatrième 1 2 3 4 5

1. Rymer, l. c.
2. Les négociations dans ce but avaient commencé au début de l’année 1429. ' ° u 

Rymer, l. c., p. 141, 144, 155, 156.
3. Nous trouvons les mentions suivantes dans un extrait du Treizième compte lle 

Hemon Raguier (Ms. fr. 20684, p. 573 et 574) : a A Jean sire de Pollot, Thomas Sc° 
et Simon Taillefer, ecuyers du pays d’Escoce, 2,100 L, pour leur voyage d’estre venus 
dudit pays d’Escoce devers le Roy, de par le Roy d’Escoce, en ambassade, pour traiter, 
confirmer et pacifier certaines haultes choses, alianees et besognes touchant le Roy et les 
deux royaumes, et pour eux retourner. » —  « A messire Patrice Ogliby, vicomte d’AnguS 
au pays d’Escoce, 1,2001., que l’an 1430, du commandement du Roy, luy a esté payée sur 
un passage que ledit seigneur lui ordonna lors faire audit pays et royaume d’Escoce en 
ambassade pour luy devers le Roy d’Escoce, pour le bien de luy et de son royaume. » y  
Par lettres du 22 octobre 1430, le Roi ordonnait de payer à un marchand de Montpellt® 
1,100 royaux d’or, pour des draps de soie qui ont servi au Roi et à la Reine, et ont et 
donnés au vicomte d’Angus, lors de son voyage en Écosse. Pièces originales, 6” 
Angus.

4. Polain, Histoire de l’ancien pays de Liège, t I I ,  p. 239.
5. Voir Monstrelet, t. IV, p. 392 et suiv.
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frère — celui qu’on avait longtemps surnommé Philippe sans 
Terre 1 — avec Marguerite de Flandre (12 avril 1369), avait 
assuré à la maison de Bourgogne un riche héritage, que con
voitait alors l ’Angleterre, et qui se composait, outre les comtés 
de Flandre et d’Artois, des comtés de Bourgogne, de Nevers et 
de Rethel. Marguerite devait aussi apporter à son mari les 
possessions de sa tante maternelle la duchesse de Brabant. 
■Mais l ’absorption de la Flandre et du Brabant eut poui résultat 
de déplacer le centre d’action des ducs de Bourgogne, et 
d’en faire pour ainsi dire des princes étrangers. Dijon, leur 
capitale, fin it par être délaissée pour Lille — que Charles Y 
ft’avait entendu céder que temporairement à son frère et que 
Philippe sut garder 2, — puis pour Bruxelles : c’est vers le 
nord que se porta toute leur activité. Ce changement fut dû en 
grande partie à la duchesse de Brabant : c’est par son influence 
que Philippe le Hardi conclut, en 1385, le double mariage de sa 
fille Marguerite avec Guillaume de Bavière, héritier des comtés 
de Hainaut, de Hollande et de Zélande, et de son fils Jean avec 
Marguerite de Bavière, sœur de Guillaume. Marguerite avait 
été promise en 1378 à Léopold, fils de Léopold, duc d Autriche, 
dit le "beau gendarme : on lu i substitua en 1393 sa sœui Cathe
rine. Si l ’on considère que la main de la deuxième fille  du duc, 
Marie, fut donnée en 1401 à Amédée, fils du comte de Savoie, 
on peut se rendre compte des origines de la puissance bour- 
guignone. Philippe le Hardi groupait ainsi, autour du tronc 
principal, de vastes rameaux, qui devaient couvrir de leur 
ombrage toutes les terres environnantes.

Ces vastes états, qui déjà formaient un véritable royaume, 
furent, à la génération suivante, l ’objet d’un partage. Le second 
fils de Philippe, Antoine, recueillit l ’héritage de la duchesse de 
Brabant, et devint à la fois duc de Brabant, de Lotliier et de 
Limbourg, et marquis du Saint-Empire; du chef de sa mère, il 
eut encore le comté de Rethel. Son troisième fils, Philippe, eut 
le comté de Nevers. Mais la branche de Brabant ne devait pas 1

1 Olivier de la Marche, introduction, chapitre I I I  (éd. Buchon, p. 309). Voir les 
jolies anecdotes du chroniqueur sur le surnom de Hardi qui fut ensuite donné à Philippe.

2. Voir Michelet, Histoire de France, t. IV, p. 101.
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avoir une longue durée : ce rameau se trouva bientôt desséché 
par la mort du petit-fils d’Antoine, en 1430.

Philippe le Bon se trouva donc appelé à réunir sous son 
sceptre toutes les possessions de sa maison. L ’héritage du 
Brabant lu i assurait en même temps les états légués par la 
duchesse de Brabant : i l  pouvait ainsi prétendre aux comtés 
de Hainaut, de Hollande et de Zélande, et à la seigneurie de 
Frise, apportés en mariage par Jacqueline de Bavière à son 
cousin Jean, frère aîné du duc de Brabant, mort en 1427, et il 
réussit à obtenir (1428) que Jacqueline l ’instituât son héritier. 
En outre, l ’alliance du duc Antoine avec Élisabeth de Luxem
bourg, fille du duc de Gorlitz, donnait à la branche de Bra
bant, sur le Luxembourg, des droits dont le duc de Bourgogne 
entendait bien se prévaloir. Enfin celui-ci se rendit acquéreur, 
en 1428, des comtés de Namur et de Zutphen. Nous ne par
lerons que pour mémoire des comtés de Maçon et d’Auxerre \  
des trois châtellenies de Yermandois et de la province de 
Tournaisis1 2, que Philippe s’était fait octroyer par Bedford, ni 
des comtés de Champagne et de Brie, qu’i l  reçut en 14303.

Si, pour reconnaître l ’étendue de la puissance bourguignonne, 
on jette les yeux sur une carte, on peut constater qu’elle for
mait comme un immense empire, borné au nord par la mer ; à 
l ’ouest par la Picardie, les comtés de Guise et de Valois, la 
Champagne, les duchés de Nemours, d’Orléans, de Berry et de 
Bourbonnais ; au sud par le comté de Forez et le duché de Sa
voie ; à l ’est par les duchés de Clèves et de Juliers, et le duché 
de Luxembourg, au-delà desquels on trouvait les électorats 
de Cologne et de Trêves, le duché de Bar, et le duché de 
Lorraine, limitrophe du landgraviat d’Alsace, appartenant aux 
ducs d’Autriche, de la seigneurie de Bâle et de la Suisse.
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1. Cédés au duc, avec la châtellenie de Bar-sur-Seine, par lettres de Henri VI du 
26 juin 1423.

2. Le duc Jean tenait depuis 1418 les trois châtellenies de Péronne, Roye et Montdi- 
dier : les lettres du 8 septembre 1423 lui en confirmaient seulement la possession, en 
assignant en outre au duc la châtellenie d’Audruick, le péage de Saint-Jean-de-Losne et les 
seigneuries de Tournai, Mortagne et Saint-Amand. Voir Longnon, Les limites de la 
France, p. 64.

3. Et dont il ne jouit point, pas plus que de la ville de Tournai, demeurée française.



4 2 7

Assis à la fois sur la Saône, la Meuse et 1 Escaut, le duc de 
Bourgogne était devenu, en quelque sorte, un prince etranger, 
il s’était fait un véritable empire. Mais, en obtenant un si 
brillant résultat, i l  s’était, suivant la remarque de M. Michelet, 
suscité les plus graves embarras : « procès pendants, procès à 
venir, relations avec tous, discussions avec tous, occasions 
de batailles, de la guerre pour des siècles *. »

Ce n’était plus le temps où Jean sans peur et Sigismond 
s’embrassaient à Calais, où 1 empereur trahissait la France 
pour épouser les intérêts de son nouvel allié. Bien des d iffi
cultés avaient surgi depuis lors, et Sigismond fut justement 
irrité  quand il  v it Philippe se mettre en possession de la suc
cession de Brabant et devenir ainsi marquis du Saint-Empire, 
sans même lu i demander son agrément2. D’un autre côté, 
Frédéric, duc d’Autriche, était depuis plusieurs années en 
contestations avec Philippe, relativement à la restitution de la 
dot et des joyaux de Catherine de Bourgogne, veuve de Léopold, 
duc d’Autriche, morte le 26 janvier 1426, et à d autres questions. 
Les choses s’étaient envenimées au point d amener, de la part 
du duc d’Autriche, une déclaration de guerre (septembre 1427). 
Le duc de Savoie, désigné comme médiateur, f it tout au monde 
pour empêcher une rupture ; et, dans une conférence tenue à 
Montbéliard (13 février 1427), il parvint à ménager un accom
modement entre les parties3.

Dès cette ép'oque, et, semble-t-il, par l ’entremise du duc de 
Savoie, des relations s’étaient établies entre Charles V II et le 
duc d’Autriche, et des préliminaires d’alliances avaient ete 
posés h Un document du temps nous fait savoir que, vers le 
milieu de l ’année 1427, une mission diplomatique avait ete 
confiée à Gaucourt, et que, parmi les princes qu’il devait visiter, 8
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8 “ i s S t  IV p. 401. -  Outre les duchés de Brabant, de Lothiers et de 
Limbourg, le duc de Bourgogne tenait, comme fiefs d’empire le comté de Flandre au 
moins en partie; une partie du comté de Namur; une partie du comté de Hamaut les 
comtés de Hollande et de Zélande, le comté de Bourgogne le comté d Auxerre et le 
ressort de Saint-Laurent. Voir Longnon Les limites¡ de la France, 13 et 15.

3. Voir Histoire/de Bourgogne, t. IV, p. 109-110 118-119, 123-1-4.
4. Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 123. — Il est fait allusion a cette alliance dan 

les comptes. Voir Collection de Bourgogne, 65, f. 142 v°.
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se trouvait le duc d’Autriche I l  est probable que les événe
ments le retinrent en France. D’un autre côté nous savons 
qu’au mois d’avril 1428 des ambassadeurs de l ’empereur étaient 
près de Charles Y I I1 2, et cette ouverture atteste les dispositions 
bienveillantes de Sigismond, de plus en plus porté pour la 
France, malgré les démarches que faisaient alors auprès de lu i 
le duc de Bourgogne3 et le gouvernement anglais4. Dans le 
courant de l'année 1429 et au commencement de 1430, les rela
tions avec le duc d’Autriche furent reprises, et Charles Y II fut 
vivement pressé de donner son adhésion au mariage de Rade- 
gonde de France avec Sigismond, fils aîné de Frédéric5.

Le Roi voyait à ce moment s’évanouir les espérances paci
fiques qu’on avait pu concevoir. I l  devait entrer dans ses vues 
de s’assurer le concours des princes allemands, pour lutter avec 
avantage contre ses ennemis. I l s’empressa de désigner des 
ambassadeurs pour se rendre à la Cour du duc d’Autriche ; ce 
furent Simon Charles, conseiller et maître des requêtes de 
l ’hôtel, et Jean Franberger, premier écuyer d’écurie de la 
Reine. Leurs pouvoirs portent la date du 4 avril 1430. Le Roi,

1. Par une lettre missive du 8 février, qui se rapporte évidemment à l ’année 1428, 
Charles Vil donnait l ’ordre de délivrer 750 écus d’or à Gaucourt, sur les 1,500 qui lui 
avaient été alloués pour aller en ambassade vers le pape, le roi de Sicile, le roi d’Aragon 
et aussi le duc d’Autriche, et qui avaient été employés au recouvrement de Montargis. Ori
ginal, mis en vente par Laverdet. Voir son Catalogue, n» 12, septembre-novembre 1857, 
p. 165.

2. C’est ce qui résulte des Registres des Comptes de la ville d’Orléans, vol. XXII, 
dont M. Boucher de Molandon a bien voulu me communiquer la copie faite par ses soins, 
et des Registres des délibérations de Tours, vol. VII (Cf. Registres des Comptes, vol. XXIV, 
f. 44). Du 6 au 13 avril, Bertholet de Pise, ambassadeur de l’empereur, était à Orléans, 
dans la compagnie du bâtard d’Orléans. Le 15, les ambassadeurs allemands étaient attendus 
à Tours, et le 19 le Roi les envoyait chercher à Amboise pour les conduire près de lui 
à Chinon. —  Sur le séjour des ambassadeurs à Orléans, il y a un autre renseignement 
dans un document du 4 mai qui se trouve parmi les Pièces originales, vol. 209 : Basin .

3. Nous voyons que Aimé Bourgeois, écuyer d’écurie du duc, partit au mois de 
janvier 1427, envoyé vers l’empereur « pour aucunes grandes matières touchant les 
besongnes et affaires de mon dit seigneur, dont il ne veut que plus ample declaración en 
soit faicte. » Il revint au bout d’un an seulement, et repartit aussitôt pour une nouvelle 
mission, qui dura cinq mois. Archives de la Côte d’Or, B 1639, f. 99.

4. Le 3 juillet, Henri VI donnait pouvoir pour traiter avec l’empereur. Rymer, t. IV, 
part, iv, p. 141. L’Angleterre continuait à entretenir des relations suivies avec tous les 
princes allemands. Voir en particulier des lettres de Henri VI où il ordonne de compter 
avec un de ses conseillers, revenant d’une ambassade près du. roi de Pologne et du « haut 
mestre de Pruce. » British Muséum, Ñero, B II, f. 91.

5. C’est ce qui résulte des pièces qui vont être citées ci-dessous.



considérant la « bonne amour » que Frédéric, duc d’Autriche, 
avait pour lu i et pour sa seigneurie, et voulant obtenir promp
tement son appui dans la lutte qu’i l  avait à soutenir, leur 
donnait pouvoir de traiter avec ce prince d alliances et de con
fédérations, et de négocier le mariage de sa fille  Radegonde 
avec le fils aîné du duc \

Mais les deux ambassadeurs avaient une mission plus im
portante encore : par d’autres lettres du même jour, le Roi les 
chargeait de se rendre près de ses « bons parens, amis et alliez » 
le duc Louis de Bavière, son oncle; le duc Albert d Autriche, 
le duc Frédéric d’Autriche, le comte de C illi2, ses cousins, « et 
autres seigneurs, barons et communaultés des pays de 
l ’Empire, » en particulier Berne, Zurich, Strasbourg et Bâle. Ils 
devaient, rappelant les relations amicales qu i, « de toute 
ancienneté, » avaient existé entre les sujets de l ’Empire et le 
royaume de France, les « requérir d’aide et secours de gens 
d’armes et de trait, » et pour cela, traiter avec eux d « ami
tiés, bienveillances, pactions et convenances3. » Les ambassa
deurs devaient faire envisager aux princes allemands les 
dangers que leur faisait courir le développement de la puis
sance du duc de Bourgogne : l ’arrogance naturelle à ce prince 
était accrue par ses victoires, et i l  était pour eux un voisin 
redoutable4.

Frédéric était fils de Léopold, duc d’Autriche et de fetyrie, et 
de Y irid is Yisconti. Marié d’abord à Élisabeth de Bavière, fille 
de l ’empereur Robert, i l  avait épousé en seconde noce Anne 
de Brunswick, qui venait de lu i donner un fils, né en 1427. 
Célèbre par ses démêlés avec l ’empereur pendant le concile 
de Constance, i l  avait été contraint bientôt de s humilier
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1. Lettres données à Jargeau le 4 avril 1430, publiées par M. Armand d’Herbomez, 
dans les P i è c e s  j u s t i f i c a t i v e s  de son excellent mémoire sur cet épisode de notre histoire 
diplomatique, lequel avait paru dans la R e v u e  d e s  q u e s t i o n s  h i s t o r i q u e s  (avril 1882) : 
Le t r a i t é  d è  1 4 3 0  e n t r e  l a  F r a n c e  e t  l ’ A u t r i c h e , p. 35, d’apres 1 original aux Archives
de Vienne. _. . ,

2. C’était le propre beau-frère de l’empereur Sigismond.
3. D’Herbomez, l .  c., p- 33. ,, , , . „
4 Voir Oratioad Pium Papam de Philtppo dux Burgundice, par le cardinal Jouf-

froy : Chroniques relatives à l’histoire de la Belgique sous la domination des ducs 
de Bourgogne, I. III, p. 144. Cf. d’IIerbomez, l. c., p. 5.
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devant lu i et de subir sa lo i : d’où le surnom de m it der leeren 
Tasche (à la bourse vide) qui lu i fut donné. Mais, depuis plu
sieurs années (142S), Frédéric s’était réconcilié avec l ’empereur.

Simon Charles et Jean Franberger arrivèrent à Innsbruck au 
mois de ju ille t 1430. Le 22 de ce mois, était signé le traité de 
mariage de Sigismond d’Autriche, âgé de trois ans, et de Rade- 
gondede France, qui en avait deux b Le même jou r l ’anneau fut 
remis solennellement au duc par les ambassadeurs du Roi, 
et les promesses réciproques d’alliances furent échangées1 2. 
Frédéric promit en son nom, et au nom de ses successeurs, 
d’être à perpétuité le fidèle allié de la France; i l  p rit l ’en
gagement de se mettre en armes contre le duc de Bourgogne 
‘avant la Saint-Michel, d’envoyer avant Noël ses lettres de 
défi à ce prince et au roi d’Angleterre, et de se trouver en 
personne le 1er avril 1431, sur les frontières de l ’Alsace et 
du comté de Bourgogne, à la tête d’une armée. En retour, 
le duc sollicitait pour son f ils , au même titre que les fils de 
France, la concession de la terre de Chaumont en Bassigny3, 
ou d’autres terres en Champagne4 5. De son côté Charles V II, 
par des lettres données à Sens le 1S septembre, déclara s’unir 
avec Frédéric, duc d’Autriche, par un traité d’alliance et de con
fédération, acceptant toutes les stipulations faites par ses am
bassadeurs, lesquelles sont soigneusement insérées dans l ’acte ; 
i l  promettait en outre au duc, mais sans rien préciser, certains 
avantages territo riaux3.

11 semblait que tout fut en règle, et que Charles V II n’eût plus 
qu’à compter sur l ’appui de ce nouvel allié. Mais nous avons 
des lettres du duc d’Autriche, données à la date du 10 août,

1. Archives, J 409, n° 50 ; Leibniz, C o d e x  d i p l o m a t i c u s ,  p. 349 ; Du Mont, C o r p s  

d i p l o m a t i q u e ,  t. II, part, h, p. 231.
2. Voir la minute du procès-verbal, conservée aux Archives de Vienne, et publiée par 

M. d’Herbomez, l .  c . ,  p. 37.
3. M. d’Herbomez nous paraît se tromper en disant (p. 9) : « La concession en apanage 

de la terre de Chaumont, de celle de Bassigny, ou d’une autre en Champagne ; » il a mis 
une virgule de trop dans le texte latin.

4. Minute conservée à V H a u s - I l o f  u n d  S t a a t  A r c h i v , pub liée  par M. d ’Herbom ez, 
p. 37-43. Cf. Archives, J 409, n» 51.

5. Archives, J 409, n° 53 ; édité par Leibniz, p. 351-54. — Il n’y a qu’une différence 
quant aux dates : celle du 8 avril 1431 est substituée à celle du 1er pour la prise du 
commandement de l’armée par Frédéric.



et qui ne devraient être que la confirmation pure et simple 
des stipulations faites le 22 ju ille t ; or, dans ces lettres, tous les 
délais se trouvent modifiés. Le duc devra se mettre en armes le 
25 ju in  1431 au lieu du 29 septembre 1430 ; i l  enverra ses lettres 
de défi le 5 ju in  et non le 25 décembre ; enfin i l  prendra le com
mandement de son armée le 3 ju ille t au lieu du 1er avril '. Toutes 
les prévisions du Roi se trouvaient détruites, et l ’entrée en cam
pagne de Frédéric était retardée de neuf mois. Qu’était-il donc 
survenu? Charles VII n’avait-il pas été informé par ses am
bassadeurs des modifications apportées par le duc d’Autriche 
aux dates primitivement fixées ? L ’étonnement augmente à la 
lecture d’un acte rendu à Innsbruck le 14 octobre 1430, par 
lequel Simon Charles et Jean Franberger, rappelant l ’enga
gement contracté par Frédéric d’être en armes avant la Saint- 
Michel, et déclarant que le duc maintient cet engagement et 
est prêt à le remplir, demandent que l ’exécution de cette clause 
soit suspendue jusqu’à ce qu’ils en aient référé au Roi et à son 
Conseil, et dégagent le duc de toute responsabilité à cet égard1 2. 
On ne conçoit guère comment les ambassadeurs pouvàient — 
le 14 octobre — dégager le duc d’une obligation qui aurait dû 
être remplie le 29 septembre précédent3 4.

La nature amicale des relations de Charles V II et du duc 
d’Autriche ne fut d’ailleurs en rien altérée. Par lettres données 
à Chinon le 24 décembre 1430, Charles V II donna à Frédéric 
une marque de confiance des plus signalées : i l  lu i conféra pleins 
pouvoirs pour traiter, au nom de la France, avec tous les princes 
et toutes les villes d’Allemagne et même d’Italie h Par d’autres 
lettres du 6 janvier 1431, le Roi, considérant que certains des 
délais stipulés dans le traité de paix avec le duc étaient expirés
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1. Archives, J 409, n° 52 ; publié par M. d’Herbomez, p. 43-47.
2. Acte conservé à Vienne et publié par M. d’Herbomez, p. 47-50.
3. On ne s’explique pas davantage comment, citant les lettres du 10 août, les ambas

sadeurs nous livrent un texte contenant la date de la Saint-Michel, au lieu de celle du 
25 juin qu’on lit dans la pièce originale conservée à Paris, aux Archives.

4. « Cum principibus videlicet Germanie et Almanie, sive duces, marquiones, comités, 
burgraffi fuerint, aut etiarn quavis alia fulgeant dignitate, et cum singulis et quolibet 
eorum in solidum, verum etiam et cum communitatibus et rectoribus earumdem illarum 
regionum et etiam Italie. » Le texte, qui se trouve aux Archives de Vienne, est donné 
par M. d’Herbomez, l .  c . ,  p. 50-52.



4 3 2 HISTO IR E DE CHARLES V II . 1 43 1

sans avoir reçu d’exécution, et ne voulant pas que cela pût 
donner lieu à des difficultés dans l ’avenir, donnait pouvoir à 
Simon Charles de faire à cet égard telles modifications qu’il 
jugerait convenables h En même temps un nouvel ambassadeur 
fut envoyé à Innsbruck en compagnie de Simon Charles 1 2 : 
c’était Vanchelin de la Tour, bailli de Y itry, conseiller et 
chambellan du Roi3; il était porteur d’instructions relatives aux 
changements à apporter à la convention faite avec le duc 
d’Autriche. Le Roi expliquait ici ses intentions relativement 
à une cession territoriale : i l  faisait offrir au duc le comté 
d’Artois, à tenir en fief, avec les comtés de Boulogne, de 
Guines et de Saint-Pol, dont i l  aiderait le duc à s’emparer sur le 
duc de Bourgogne ; les lettres de don du comté d’Artois seraient 
remises au duc le jour où i l  se tiendrait en Alsace avec une 
armée à la disposition du Roi. Le Roi demandait que le duc 
précisât les conditions dans lesquelles le secours serait fourni 
par lu i; il comptait sur une armée de six mille hommes au 
moins, devant rester en France pendant quatre mois, à.dater 
du milieu du mois de m ai4. Vanchelin reçut en outre des 
instructions du duc de Lorraine et du duc de Bar : i l  devait 
solliciter pour un des fils de celui-ci la main de la fille  aînée de 
Frédéric, ou, à défaut de cette union, proposer le mariage 
d’une fille  du duc de Bar avec un des cousins de Frédéric.

1. Archives, J 409, n° 56; publié par M. d’Herbomez, p. 52-56. — Leibniz a donné, 
dans son C o d e x  d i p l o m a t i c u s  (p. 351), le début de cet acte, avant les lettres du 
15 septembre, sans en publier la lin.

2. Par lettres du 24 décembre 1430, Charles VII ordonnait de payer 200 royaux d’or 
à Simon Charles, pour les frais du voyage qu’il faisait présentement en Allemagne vers 
le duc d’Autriche et d’autres seigneurs du pays. P i è c e s  o r i g i n a l e s , 1053 : Erlant. La 
quittance de Simon Charles est du 8 janvier 1431. P i è c e s  o r i g i n a l e s ,  680 : Charles.

3. C’était un bâtard de la maison de Luxembourg. D’Hoi'bomez, l .  c . , p. 13.
4. Instructions en allemand, publiées par M. d’Herbomez, p. 61-62. Les changements 

demandés par le Roi portaient en outre : 1° sur la stipulation relative aux villes, châ
teaux et terres dont le duc s’emparerait, et qui devaient appartenir au duc comme ses 
biens propres : le Roi demandait que le duc déclarât qu’il n’avait éu en vue que les 
villes et châteaux appartenant aux ennemis, et non ceux qui faisaient partie du domaine 
royal ; 2° sur la substitution à faire en cas de décès de Sigismond : le Roi voulait 
que le prince qui lui serait substitué fût le successeur du duc, « car disait-il, ce n’est 
pas l’usage que le roi de France donne sa fdle aînée à un prince de moindre maison ; » 
3° sur les lettres de défi à envoyer au roi d’Angleterre et au duc de Bourgogne : le 
Roi demandait que les lettres fussent envoyées en France, afin qu’un de ses hérauts 
accompagnât celui du duc pour la remise des lettres. — Voir l’analyse donnée par 
M. d’Herbomez, p. 14-15.
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^ ans le cas où cette proposition serait agréée, le duc de 
Lorraine achèterait le duché de Luxembourg pour le donner 
ailx nouveaux époux. Les terres de Lorraine, de Bar, de 
Luxembourg et d’Alsace formeraient ainsi un réseau inexpu
gnable , et une telle alliance profiterait à la fois au duc d’Au- 
Lùche et à la France '.

Conformément aux instructions royales, Simon Charles et 
Jean Franberger donnèrent, à Innsbruck, le 10 avril 1431, des 
lettres par lesquelles ils promettaient au duc de lu i remettre 
 ̂acte de donation du comté d’Artois le jour où il  entrerait en 
Alsace avec son armée ; par d’autres lettres de même date, ils 
ôclarèrent avoir reçu de Frédéric ses lettres de défi au roi 

J Angleterre et au duc de Bourgogne, et prirent l ’engagement 
d assurer la remise de ces lettres avant le 10 ju in  suivant2. En 
luème temps, le duc d’Autriche se disposait à mettre un con
tingent à la disposition du Roi : au commencement de mai, 
^'anchelin de la Tour avait levé en Lorraine deux mille 
Lommes pour le compte du duc3. Mais le Roi attendit vainement
I arrivée de ce secours, qui ne fut point envoyé dans les délais 
stipulés : nous avons une lettre de Charles V II, en date du

ju ille t, par laquelle il se plaint au duc de ce retard et l ’informe 
(L‘ la remise de ses lettres de défi /‘.

Pendant que les négociations avec le duc d’Autriche se pour
suivaient sans aboutir au résultat désiré, les relations entre
I I

1 empereur et le duc de Bourgogne devenaient de plus en plus 
tendues. Par deux lettres écrites coup sur coup (3 et 8 octobre 
1430), Sigismond avait de nouveau sommé le duc de renoncer 
a toutes prétentions sur le duché de Brabant, qui était légiti
ment dévolu à l ’empereur par la mort de son titulaire, et l ’avait 
engagé à se rendre à Montbéliard pour résoudre, de concert 
avec lui, les points en litige 5. L ’empereur envoya peu après

L Instructions en allemand, publiées par M. d’Herbomez, p. 61-62. Cf. p. 16.
, Ces deux documents, extraits des Archives de Vienne, sont reproduits par M. d’Her- 
"0™ez, p. 63 et'65.

d. n en réclamait le solde au duc, dans une lettre, en date du 8 mai 1431, publiée par 
vl- d’Herbomez (p. 67), où il lui rendait compte de ce qu’il avait fait près du Roi. On 
ï  voit que le délai pour la prise d’armes avait été reculé du 15 mai au 24 juin, 

d- Le texte en a été publié par M. d'Herbomez, p. 70-71.
5;  Original aux Archives de la Côte d’Or. Publié par Gachard, A r c h iv e s  d e  D i j o n  

P- 148 et 149.
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un ambassadeur à Philippe Lui-même ne tarda pas à rece
voir à Nuremberg un envoyé de celui-ci : Aimé Bourgeois avait 
mission de faire savoir à l ’empereur la mauvaise issue des né
gociations entamées avec le Dauphin, et de le mettre en garde 
contre les rapports qui pourraient avoir été faits contre Ie 
duc, relativement à cette rupture; i l  devait aussi entretenu 
l ’empereur de l ’affaire du Luxembourg, et lu i notifier la prise 
de possession du duché de Brabant, qui venait d’être opérée'- 
Le duc de Bourgogne était alors fort préoccupé des alliances 
conclues par Charles V II avec le duc d’Autriche et avec d’autres 
princes allemands, et redoutait une agression du côté de l ’Al
lemagne 3. I l  n’était pas moins inquiet de certaines démarches 
faites par l ’empereur auprès du gouvernement anglais *. Pen
dant son séjour à L ille  et à Hesdin (avril et ju in  1431), i l  reçnt 
de nouvelles ambassades de Sigismond s. Mais la victoire de 
Bulgnéville (2 ju ille t) le rassura bientôt, en arrêtant momen
tanément l ’exécution des projets de ses adversaires dans les 
provinces de l ’est, et l ’intervention du concile de Bâle, a 
laquelle l ’empereur ne fut point d’ailleurs étranger, lu i permit 
de prolonger de quelques semaines la trêve entre ses posses
sions bourguignonnes et les états du duc d’Autriche

Philippe était avec ce prince en continuels pourparlers : 
on ne compte pas moins de quatre « journées » tenues a 
Montbéliard et à Bâle, dans le cours de cette année, entre les 
représentants des deux parties 7. Pourtant les difficultés 0e 1 2 3 4 5 6 7

1. Il se nommait Louis de Canelis, comte de Saint-Urs. Collection de Bourgogne, 65» 
f. 146 v°.

2. Archives de la Côte d’Or, B 11931; Archives du Nord, B 1942, f. 71 et 78 v°-
3. <c Et encores nouvellement s’est allié le Daulphin avec le duc d’Osteriche et Ie® 

Allemans pour faire guerre es dis pais de Bourgongne du costé d’Allemaigne, incontinen 
les abstinences faillies qui sont entre les dis pais do Bourgongne et d’Allemaigne, lesquelle* 
fauldront à la Saint-Martin prouchainement venant. » Instructions du duc à ses ambas
sadeurs près du roi d’Angleterre, en date du 4 novembre 1430. Stevenson, t. II, p. j 14" 
— Au mois de janvier suivant, le duc envoya une ambassade au comte de Loos, à l ’évê<lllC 
de Strasbourg et au comte Palatin. Archives de la Côte d’Or’, B 1647, f. 77.

4. Voir Réponse du conseil anglais à des ambassadeurs du duc de Bourgogne, en dat 
du 28 mai 1431. Stevenson, t. II, p. 192.

5. 23-26 avril et 20 juin. Gachard, A r c h i v e s ,  d e  L ille , p. 268; C h r o n i q u e  a n o n y n te,

Ms. fr. 18023, f. 507.' .
6 . Voir H i s t o i r e  d e  B o u r g o g n e ,  t. IV, p. 158 et 154, et p r e u v e s ,  p. xcv. L’acte es 

du 17 octobre 1431. La trêve était, prolongée du 1 "  octobre au 21 décembre.
7. Les 15 janvier, 22 avril et 15 juin, à Montbéliard; le 17 octobre, à Bâle. Voir ffl'
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. 1aplanissaient pas, et le duc n’était pas à l ’abri d’une prise 
(; apmes1. Elle eut lieu en effet. Dans les premiers jours de 
Janvier 1432, Vanchelin de la Tour et Guillaume, duc deBruns- 
'Vlck , stipulaient les conditions de l ’appui qu’ils prêteraient 
au Roi, de la part du duc d’Autriche2. Un mois plus tard, 
Charles V II annonçait aux habitants de Reims que le duc de 
^UiQswick venait à son secours, contre les Anglais, à la tête de 
Ulhle combattants, et leur recommandait de le seconder par tous 

moyens possibles3. Le duc passa par Metz le 12 février, et fut 
escorté jusqu’à Conflans par les habitants. Trois mois plus tard, 
^ reparut, témoignant une grande joie de se retrouver au milieu 
des Messins, et se croyant déjà dans son pays. Que s’était-il 
Passé dans ce court intervalle? Y eut-il, comme certains docu
ments semblent l ’ind iquer4, une campagne faite en France, ou 
Sllr la frontière de France, par le duc de Brunswick? Gela paraît 
Probable. En tout cas, cette démonstration m ilitaire n’avait 
P̂ Us d’importance : à ce moment, une trêve avait été conclue 
(;ntre le duc de Bourgogne et Charles V II, et l ’intervention du 
duc d’Autriche, pour ne s’être point exercée dans les délais pri- 
'mtivement fixés, était devenue sans objet. Bientôt, d’ailleurs, 

négociations entre le duc de Bourgogne et le duc d’Autriche 
■aboutirent à une trêve de six ans, qui fut signée à Innsbruck 

24 mars 14325, et ratifiée le 8 mai par le duc de Bourgogne6. 
R nous faut maintenant revenir sur nos pas pour exposer les 

"midents qui avaient amené la reprise des relations diploma
t i e s  entre Charles V II et Philippe, et faire connaître le 
■‘sultat de cette nouvelle tentative de conciliation.

éructions donnés par le conseil du duc de Bourgogne à la date du 10 juin 1131, I l i s -  

,0 lrR  de  B o u rg o g n e ,  t. IV, p r e u v e s , p. lxxxvii e t suiv.; cf. p. 148 et 154; Archives de 
a Côte d'Or, B 1647, f. 74, 75, 77 v» et suiv.

1 • Dès le 20 juillet 1431, deux cent quarante-huit seigneurs, vassaux de Frédéric, avaient 
envoyé au duc leurs lettres de défi. Archives de la Côte d’Or, B 11880; d’Herbomez,
' P- 19. Cf. H is t o i r e  de  B o u r g o g n e ,  t. IV, p. 154, et p r e u v e s ,  p. C-Cli.
“ ■ Lettres du 3 janvier 1432, publiés par M. d’Herbomez, p. 72-75. Cf. p. 21-22.
]?• Archives de Reims.

■ f *■ Voir le mémoire de M. d’Herbomez, qui a réuni, à ce sujet, toutes les indications 
0l»'nies par l’histoire, p. 19, 23 et suivantes. 

f  Archives de la Côte d’Or, B 11932.
■ Histoire d e  B o u rg o g n e , t. IV, preuves, p. CXVIII.



C H A P I T R E  X

LA DIPLOMATIE DE CHARLES V II  

JUSQU’AU TRAITÉ D’ARRAS

§ IV. —  D E 1431 a  1433

Le duc de Bourgogne, mécontent des échecs subis par lu i dans la campagne de 1430-31 j ^  
p laint aux Anglais et réclame un changement de politique. — Nouvelle intervention de Martin 
en faveur de la paix ; i l  meurt, mais son successeur Eugène IV  continue son œuvre. — ^  
mois d’avril 1431, Philippe entre en pourparlers avec Charles V I I ;  nouvelle ambassade  ̂
trêve de deux ans conclue le 8 septembre ; trêve particulière pour le Bourbonnois. — A rr iv é  
du cardinal de Sainte-Croix ; démarches qu’ il fa it près des princes; accueil qu’ i l  reçoit- 
Conférence de L ille ; trêve de six ans, s’étendant à toutes les possessions des deux puissances ’ 
proposition de paix générale formulée par les ambassadeurs français. — Ambassade 
Charles V II  à D ijon près du duc; on regarde la paix comme faite. — L ’état m aladif du car'  
dinal de Sainte-Croix retarde la conférence projetée à A uxerre ; réunion prélim ina ire  à Semui > 
propositions du cardinal ; dispositions des parties. — Mémoire sur la situation envoyé paf  êS 
conseillers du duc à leur m aître; réponse de P h ilippe .— Conférence d’A uxerre ; en présence 
des difficultés qu’ i l  rencontre, le cardinal proroge la réunion. — Mission de Gaucourt près u 
duc pour l ’observation des trêves.— Nouvelle conférence à Seine-Port; le cardinal va trouve* 
le Boi pour aplanir les difficultés. — Troisième conférence à Corbeil; rupture définitive, 'f* 
Le duc de Bourgogne cra in t que sa brouille avec Bedford n’amène une rupture entre les A ng^15 
et lu i ;  mission de Hugues de Lannoy en Ang le terre ; son entrevue avec le duc d’Orléans, Qu| 
se déclare l ’ami du duc. — Complot d irigé  contre le duc par LaT rém o ille ; i l  est découvert 
menaces de guerre du côté de la Bourgogne, bientôt suivies de la reprise des hostilités- 
ntervention du duc de Bretagne en faveur de la paix; honteux tra ité  conclu avec les AnglaJs 

par le duc d’Orléans, qui se porte également m édiateur; réunion projetée à Calais; elle ** 
point lieu ; le duc de Bretagne poursuit ses efforts, qui demeurent stériles.

Les échecs que rencontra le duc de Bourgogne, dans la ca®' 
pagne de 1430-1431 \  lu i furent très sensibles. I l  se plaignit avec 
amertume aux Anglais des sacrifices d’hommes et d’argent que 
lui imposait une guerre où il avait eu à lu tter, non seulement 1

1. Voir plus liant, p. 37-42.



c°ntre la France, mais contre les nouveaux alliés de la France, 
les Liégeois et l ’empereur '. I l était, d isait-il, « très fort et très 
expressement grevé : » le duché de Bourgogne et le comté de 
^harolais étaient exposés, sur une frontière de cent soixante 
ieues, aux courses et aux attaques des Français ; le Rethelois 
^a it détruit ; l ’Artois ravagé ; la Picardie entamée ; les trois 
Châtellenies et le comté de Namur, dont le revenu était si 
c°nsidérable, ne produisaient rien, et lu i occasionnaient au 
Contraire des frais pour la garde des villes et forteresses. Et

fallait qu’il supportât à lu i seul, « à ses périls et dépens, » 
L>ut i e p0idg de la lutte ! Aucun autre seigneur ou parent du 
r°i d’Angleterre n’en faisait autant. « Autrefois, a joutait-il, 
Îüand une guerre éclatait, le roi l ’entreprenait et la conduisait 
d Ses frais. » Leduc consentait à entretenir encore, pendant 
^eûx mois, m ille hommes d’armes en Picardie et mille en Bour- 
^0?ae, mais i l  demandait que, passé ce délai, i l  p lût au roi de 
taire la guerre à ses dépens. I l terminait en disant qu’i l  lui 
^P laisait fort de ce que, depuis le siège d’Orléans, les choses 
11 avaient pas bien marché. « Mais, en fait de guerre, ce n’est 
Pas de nouvel que les choses ne vienpent pas toujours à 
v°lonté, car Dieu est par dessus, qui en fait à son plaisir et
M o n té 2. »

Philippe ne faisait là, d’ailleurs, que renouveler, avec plus 
he force et d’une façon en quelque sorte comminatoire, les 
Plaintes déjà formulées dans une lettre adressée par lu i au roi 
h Angleterre, à la date du 4 novembre 1430 3, lettre où il  allait 
■Insqu’à prédire la chute de la domination anglaise en France, 
s* 1 on ne montrait pas plus d’énergie dans la lutte et plus d’ac- 
üvité à assurer les ressources financières. A cette même date, 

duc avait envoyé à Henri V I deux de ses conseillers, pour 
lrisister près de son gouvernement sur la nécessité d’un chan-

j  ■ Guillaume Fillastre, Histoire de la Toison d’or, ms. fr. 2621, f. 109.
. • Instructions pour Quentin Ménard et Christian Hautain, envoyés en Angleterre, en 
l ate du 17 avril 1431. Original, archives de la Côte d’Or, B 11898 ; édité Histoire de 
f ° Ur9ogne, t. IV preuves, p. lxxxv. Ils partirent de Hesdin le 20 avril et revinrent le 
u  mai. Archives du Nord, B 1942, f. 131 v» et 132.
, ”■ Cette lettre a été oubliée par M. Stevenson, dans son précieux recueil, t. II, p. 156 

et suiv.
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gement de politique '. Dans les instructions données à ses am
bassadeurs, le duc faisait allusion à une communication q"° 
Pape lu i avait fait transmettre par son procureur en cour ¿c 
Rome1 2, chargé de se rendre près de lu i à cet effet : les cardi
naux des Ursins et de saint Pierre ad vincula étaient désigQeS 
pour se rendre en France et y  travailler à la paix gene
rale 3.

Martin Y s’était, en effet, résolu à reprendre ses dessein® 
interrompus de 1422. I l avait écrit au duc de Bourgogne en 
faveur de la paix, lu i faisant même un devoir de conscience 
d’abandonner les Anglais, s’ils s’obstinaient à vouloir pour
suivre les hostilités4. Par lettres du Y des calendes de dé' 
cembre (27 novembre) 1430, i l  avait donné mission à N ic o ln s 

Albergati, cardinal de Sainte-Croix, de se rendre en France 
pour travailler à la pa ix5 6. Le 31 décembre, le Pape écrivait à 
Henri V I pour le disposer favorablement en faveur de son légat

La mort de Martin V , survenue sur ces entrefaites (20 fé
vrier 1431), retarda la réalisation de ce projet. Mais son succes
seur Eugène IV  (Gabriel Condolmieri), élu le 3mars, s’empressa 
de confirmer les pouvoirs donnés à Nicolas Albergati : i l  le &  
par un bref du I I I  des calendes de mai (29 avril) 14317. I l écrivit 
en même temps au duc de Bourgogne pour accréditer le cardinal 
auprès de lu i, l ’exhortant vivement à accueillir favorablement 
ses ouvertures8. I l écrivit aussi à divers princes du sang, e0 
particulier à René d’Anjou 9. Le cardinal de Sainte-Croix se mit 
aussitôt à l ’œuvre, s’adressant à la fois au Roi, au roi d’An
gleterre et au duc de Bourgogne10, et exhortant les princes à

1. Instructions du 4 novembre 1430 à Bauffreinont et Tressy (Thoisy). Id-, ibid- 
p. 164 et suiv.

2. Robert Anclon, conseiller du duc de Bourgogne et son procureur en cour de Row®;
3. Stevenson, t. II,  p. 116. Ce qui arrêtait, c’était la question d’argent. Le pape aval 

décidé que chacune des parties paierait les frais de l’un des cardinaux. Le duc soumettait 
au roi d’Angleterre cette question.

4. Voir le texte dans Raynaldi, année 1430, § iv.
5. Sigonius, Vita Nie. Albergati, ap. Bollandistes, vol. II de mai, p. 484.
6. Même source.
7. Raynaldi, année 1431, § xix.
8. Original, Archives de la Côte d’Or, B 11898 ; Histoire de Bourgogne, t. P ' 

preuves, p. lxx xvii (II des calendes de mai).
9. Sigonius, ap. Bollandistes, vol. II de mai, p. 486.

10. C’est ce que dit Sigonius, et ce qui ressort des documents, en particulier d’une

1431
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conclure une trêve de quatre mois et à députer près de lu i 
leurs ambassadeurs àNevers, au jour qu’i l  assignait1.

C’était le moment où Pliilippe, fatigué d’une lutte qui 
tournait de plus en plus à son désavantage, semblait ne cher
cher qu’un moyen d’en sortir honorablement. Dès le mois 
d’octobre 1430, il avait autorisé son conseil siégeant à Dijon à 
négocier avec la duchesse de Bourbon la conclusion de trêves 
Partielles, mettant à l ’abri des attaques des Français le 
Maçonnais et le Charolais2. En décembre, i l  envoya Philibert 
Andrenet au duc de Savoie3. Au mois d’avril 1431, il entra en 
Pourparlers avec Charles Y II pour la conclusion d’une trêve. 
Jean de la Trémoille, seigneur de Jonvelle, et Guy de 
Jaucourt, seigneur de V illarnoul, vinrent trouver le Roi à 
Chinonb Ils retournèrent ensuite près du duc, et revinrent au 
mois de ju ille t ou d’aoû t5 : le 8 septembre suivant, un traité 
fut signé, stipulant une trêve de deux ans entre le Roi et le 
duc de Bourgogne pour les pays voisins de la Bourgogne et de 

Champagne6. Chose digne de remarque, c’était la pre
mière fois que les deux parties négociaient directement, sans le 
concours d’aucun intermédiaire. 11 fut convenu qu’une ambas
sade serait envoyée par Charles V il au duc de Bourgogne pour 
« plus sûrement besoigner au surplus7. »

iettre de Henri VI au duc de Bourgogne en date du 6 octobre. Histoire de Bourgogne, 
t. IV, preuves, p. xciv. .

1. Sigonius, et lettre de Charles VII du IV 'des ides de juin (10 juin), par lui citee 
(p. 487). —  Sigonius confond cette première négociation avec celle qui précéda le 
congrès d’Arras. Aussi Garnefelt a-t-il ( Vit a B. mem. Nicolaï Albergatl, 1618, in-4°,
P- 96) placé cette lettre dans son récit à l’année 1435. .

2. Ces négociations se prolongèrent en décembre, janvier et en mai, sans aboutir. 
Voir Canat, t. I, p. 306, 308, 316.

3. Archives de la Côte d’Or, B 1645, f. 81. , ,
t -  Dès le 15 avril ces deux ambassadeurs passaient par Troyes, se rendant a la cOur 

de France. Boutiot, Histoire de Troyes, t. II, p. 528.
5. Ils partirent de Hesdinle 28 juin 1431, et passèrent par la Bourgogne pour se rendre 

a Chinon. Archives de la Côte d’Or, B 1659, f. 126. Cl. 1647, f 8 i.
6- Original des lettres des ambassadeurs aux archives de la Cote dOr, L 118J8. Le 

texte est3 publié dans l’Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. lxxxix-xcii. Le Roi 
n’est désigné dans l’acte que sous le nom de Dauphin. —  Charles VII donna le même 
jour ses lettres de ratification, où il désignait pour sa part les conservateurs de la trêve. 
Original B 11898’ autre original aux archives de Turin, Corti estere: Francia', le 
teste est imprimé l. c., p. x c ii. —  Jonvelle et Jaucourt se rendirent ensuite à 
Joigny, d’où l’on se transporta à Jargeau, où une éonférence fut tenue jusqu au 19 no
vembre. Archives delà Côte d’Or, B 1659, f. 126.

1. Lettres de Charles VII du 1“  octobre. Id., ibld., p. xem.
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D’autres négociations s’ouvrirent à Bourg-en-Bresse, Ie 
21 septembre 1431, entre des ambassadeurs du duc de Bour
gogne et du duc de Savoie, d’une part, et de la duchesse de Bour
bon, d autre part. Elles aboutirent, à la date du 24 septembre, à 
la conclusion d’une trêve particulière au Bourbonnais. Le traite 
fut approuvé le 8 octobre par la duchesse de Bourbon et le 
comte de Clermont, et le 19 par le duc de Bourgogne1. Le 
comte de Clermont s’intitule dans l ’acte « lieutenant general du 
Roy ès pays de Masconnois et Lyonnais jusques à la Charité- 
sur-Loire. » Mais, en traitant avec le duc, i l  avait, paraît-iL 
outrepassé ses pouvoirs, car le R o i, par lettres patentes du 
2 novembre, lu i f it défense de livrer, comme il s’y  était engagé, 
la place de Marcigny, récemment conquise sur les Bour
guignons, et lu i enjoignit, « sur la foy, loyauté et obéissance 
qu’i l  lu i devoit, et sur tant qu’i l  doubtoit envers lu i fa illir  et 
encourir son indignación et male grâce, » de maintenir l ’occu
pation de la ville et d’achever les fortifications commencées 
sur l ’ordre du R o i2.

C’est au milieu d’une guerre acharnée, et qui sévissait de 
toutes parts3 *, que le cardinal de Sainte-Croix apparut de nouveau 
en France comme « 1 ange de la p a ix i . » I l se m it aussitôt à 
1 œuvre, et commença par visiter Charles Y II ; puis i l  se rendit 
près du jeune roi d’Angleterre, qui se trouvait alors à Rouen5. 
Malgré les dispositions favorables témoignées par Charles VU 
dans une lettre au cardinal où il  s’empressait de déférer à ses 
désirs6, les choses ne marchèrent pas aussi vite que l ’espérait 
Albergati. Pourtant, le octobre 1431, conformément à la pro
messe faite à Chinon, le Roi donnait des pouvoirs à l ’arche-

1. Archives, P 13582, cote 533 ; Archives de Ja Côte d’Or, B 11917 • Histoire de 
Bourgogne, t. IV, p. 153 ; Canat, p. 325.

2. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. xcvii.
3. « Fremebant iindique bella et per Gallicanam regionem omnem arniovurn fragores 

resonabant, » dit 1 évêque Zeno dans sa Vie de Nicolas Albergati (Bolland. de niai, 
t. I I ,  p. 175); mais il a tort d’ajouter : « Nulla pacis vox audiri poterat. nulla perfi- 
ciendæ concordiæ spes esse videbatur. »

i .  « Ut pacis angelum destinemus, « disait Eugène IV dans sa lettre au cardinal (citée 
par Sigonius, Bolland. de mai, t. II, p. 481).

5. Il est fait mention de cette double visite dans la lettre de Henri VI du 6 octobre, 
citée plus loin.

6. Lettre du 10 juin, citée par Sigonius, Bollandistes de mai, t. II, p. 4,87.



vêque de Reims, à Christophe d’Harcourt et à Adam de Cam- 
bray pour aller tra iter de la paix générale avec le duc de Bour
gogne1. De son côté, Henri V I écrivait de Rouen, à la date 
du 6 octobre, au duc de Bourgogne, une lettre où i l  lu i faisait 
connaître, en même temps que la démarche faite auprès de 
lu i par le cardinal de Sainte-Croix, la réponse donnée par son 
Conseil : après mûre délibération, on avait dit au cardinal que,
« pour reverence de Nostre Seigneur, êvitation de l ’effusion du 
sang humain, et repos, paix et transquillité du povre peuple, » 
le roi était entièrement disposé, comme il l ’avait toujours été, 
« à tous bons, amiables, raisonnables et honnestes moyens de 
paix, » mais qu’i l  ne ferait rien que par l ’avis du duc de Bour
gogne, sans l ’assentiment duquel i l  ne pouvait ni ne devait 
traiter de paix finale avec son adversaire. I l ajoutait que le 
cardinal avait fait des ouvertures relativement à la conclusion 
d’une trêve, et qu’i l  y  avait donné en principe son consentement. 
H annonçait la venue du cardinal qui, très content et joyeux » 
des réponses à lu i faites, se rendait près du duc pour connaître 
ses intentions2. Deux mois plus tard , de Paris où il  s’était 
rendu pour son couronnement, Henri V I écrivait au cardinal 
de Sainte-Croix, en réponse à une lettre qu'il avait reçue, pour 
l ’assurer de ses dispositions favorables à la paix et lu i faire 
savoir que, puisque le duc de Bourgogne s’y  prêtait, i l  accep
tait la tenue d’une conférence pour le 1er mars suivant3. Enfin, 
le 2o décembre, le jeune roi écrivait au duc, à la réception 
d’une lettre du cardinal, alors malade, qu il acceptait la date 
du 1er mars, et qu’i l  avait pour agréable le choix de Cambrai, 
ou tout autre auquel la partie adverse donnerait son assenti
ment; i l  demandait au duc de désigner de notables conseillers

1. H y a deux lettres patentes du même jour. Dans l’une, les trois ambassadeurs 
reçoivent leurs pouvoirs pour traiter de trêves générales. Dans 1 autre, où le cardinal de 
Sainte-Croix est nommé, les pouvoirs sont plus étendus, et il est parlé formellement de 
« la paix générale du royaume. » Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. xcii et 
xcin. Voir Archives de la Côte dOr, B 11898.

2. Original sur papier, Archives de la Côte d’Or, B 11898 ; publié dans 1 Histoire de 
Bourgogne, t. IV, preuves, p. xciv. Cette lettre se retrouve plus loin (p. cxxiv) avec 
la date du 7 octobre, et placée à tort parmi les pièces de 1432.

3. Lettre du 3 décembre 1431, placée à tort parmi les pièces de 1424. Id ., ibid., 
P- XXXV.
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pour se trouver avec les siens à la conférence, et y  faire, 
disait-il, « à la louange de Dieu, honneur de nous et de vous, 
et tranquillité du peuple chrestien tout ce qui lors sera avisé 
à faire en la matière *. »

Le duc de Bourgogne paraissait enfin entrer résolument et 
sans arrière-pensée dans la voie de la conciliation. I l reçut à 
la fin d’octobre la visite du cardinal de Sainte-Croix2. Peu 
soucieux de mécontenter le gouvernement anglais, i l  s’abstint 
de paraître à la cérémonie du couronnement de Henri VI 
(16 décembre 1431). Pendant que le jeune roi d’Angleterre 
était à Paris, Philippe tin t à L ille , avec les ambassadeurs 
de Charles V I I3, une conférence qui. aboutit à un traité signé 
le 13.décembre.

Ce traité ne contenait encore que des préliminaires de paix. 
Nous n’avons point le texte de ces « remontrances et re
quêtes » présentées par les ambassadeurs de France relative
ment à la paix générale, dont parlent les lettres du 13 dé
cembre , et auxquelles i l  est fait allusion dans une lettre du 
duc de Bourgogne à Henri VI ; les détails nous manquent sur 
cette conférence de Lille. Mais un résultat considérable y  fut 
obtenu. Pour la première fo is, la trêve, qui devait avoir une 
durée de six années, s’étendait à toutes les possessions des 
deux puissances \  Les ambassadeurs de France s’étaient

!•  Archives de la Côte d’Or, B 11898; id., ib id., p. cxxvii. —  Cette lettre est 
donnée avec la date fautive de 1133. —  On a une lettre du même jour adressée par 
Henri VI au duc de Bretagne. H. Lobineau, t. II. p. 295.

2. On a la mention de lettres missives du duc de Bourgogne des T i et 15 octobre, où 
il parle de la prochaine venue du cardinal ; dans une lettre du 2 novembre, il parle de 
« la venue du cardinal de Sainte-Croix, qui estoit venu devers lui pour aucunes grandes 
matières. » Archives du Nord, B 1942, f. 128 et 136. —  Le duc lui donna une tapis
serie. Id., f. 119.

3. C’étaient encore le chancelier, Christophe d’Harcourt et Adam de Cambray. Dès le 
30 octobre, le Roi avait annoncé leur venue aux habitants de Reims, et, en passant, les 
deux derniers s’étaient arrêtés à Troyes, du 12 au 20 novembre, pour assister comme 
commissaires du Roi à une grande assemblée locale (Boutiot, Histoire de Troyes,
l. II ,  p. 545).

4. Lettres délivrées au nom des ambassadeurs de France le 13 décembre 1431. Ori
ginal aux archives de la Côte d’Or, B 11898 ; lettres délivrées au nom du duc de Bour
gogne, aux mêmes archives, aux archives de Douai et dans YHistoire de Bourgogne, 
t. IV, preuves, p. cm. —  M. de Barante remarque que la chancellerie du duc n’appelait 
jamais le Roi « que le Dauphin ou Charles de Valois. » C’est exact : le Roi est nommé 
ici : « Charles, soy disant Roy de France, nostre adversaire, » et nous avons rencontré



même engagés, par lettres spéciales, à  y comprendre dautres 
villes tenant le parti du duc1, et notamment Paris, Saint- 
Denis, Corbeil, Meaux et Chartres, si ces villes voulaient y 
être comprises2. En outre, pour permettre au duc de ne point 
violer l ’engagement pris par lu i avec les Anglais, lors du 
traité d’Amiens, on lu i accorda la faculté de mettre à  la dispo
sition des ducs de Bedford et de Bretagne, et de chacun d eux, 
s’i l  en était requis, un secours armé de cinq cents lances3. Les 
ambassadeurs avaient promis au nom du Roi que, pendant la 
durée de la trêve, aucun traité préjudiciable au duc ne serait 
conclu ou renouvelé4. Enfin, le Roi comprenait ses alliés dans 
le traité, et notamment le roi de Castille.

Le 29 décembre, le duc de Bourgogne fit part au roi d’An
gleterre de ce qui avait été conclu avec les ambassadeurs de 
Charles VIL Ceux-ci avaient formulé certaines propositions 
relatives à  une paix générale, et s’étaient montrés disposés à  

prendre part à  des conférences avec le roi d Angleterre et le 
duc. Pour préparer les voies, le duc avait « amplié » les trêves 
conclues antérieurement, en la forme dont le roi pourrait avoir 
connaissance par la copie de l'acte qu’i l  lu i envoyait. « Laquelle 
chose, écrivait le duc, j ’ay faicte principalement afin de par
venir à  ycelle paix generale..., et aussi pour ce que requis en

1 4 3 1  LA  D IP LO M A T IE  DE CHARLES V I I  DE 1 4 3 1  A  1 4 3 3 .  4 4 3

l’appellation de Dauphin dans les lettres du 8 septembre 1431 et dans beaucoup d actes 
antérieurs. Mais M. de Barante se trompe en ajoutant : « Parfois même les ambassa
deurs de France étaient eux-mêmes contrains de ne donner, dans leurs écritures, aucun 
titre royal à leur maître. » Si, usant de la condescendance que, depuis 1422, ils n avaient 
cessé de montrer, ils supportaient les formules blessantes de la chancellerie bourguignonne, 
les ambassadeurs de Charles V II donnaient toujours à leur maître la qualification de Roi : 
cela est attesté, non seulement par les lettres citées plus haut, mais par les autres actes, 
en date du 13 décembre, publiés dans Y Histoire de Bourgogne. —  Voir sur ces treves
ce que dit Monstrelet,' t. V, p. 28. ,

I. Lettres des ambassadeurs du 13 décembre 1431. Histoire de Bourgogne, I. c.,

1 2C'piusieurs villes adhérèrent ainsi et donnèrent des lettres attestant leur adhésion.
Nous citerons Corbie, Noyon, Saint-Riquier, Chauny et Montreuil-sur-Mer, pour lesqudles 
on a les actes d’adhésion en date du 7 janvier 1432 (Voir Chartes de Colbeit, 394, 
nos q-(j gj- sujv \ • puis Abbeville, Amiens, Doullens et Saint-Quentin (Von actes d ad
hésion aux archives du Nord, B 1490. Le continuateur de D. Plancher cite aussi 
Beauvais comme ayant adhéré (t. IV, p. 156).

3. Autres lettres du 13 décembre 1431, L e ,  p. c v iii.
4. Archives de la Côte d’Or, B 11898 ; cf. lettres du duc de Bourgogne du même 

jour, id. Il est fait mention de cette clause dans les lettres de ratification du Roi.
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estoie et suis par les trois Estais de mes pays et par plusieurs 
vos bonnes villes, et que je ne pouvois ne puis plus supporter 
à mes dépens la charge de la guerre, pour laquelle supporter 
ne m’avez aidié ne secouru comme besoin estoit, ja soit ce 
que, par pluseurs fo is , vous en aye fait prier et requérirf. » 

Tout paraissait disposé pour l ’ouverture des conférences 
au temps indiqué. Les ambassadeurs du R o i, après un séjour 
assez prolongé à L il le 1 2, avaient rendu compte à Charles V II de 
leur mission, et celui-ci avait donné ses lettres de ratification 
du traité du 14 décembre et des clauses secrètes qui y  avaient 
été ajoutées3 4 5. A la date du 2 février 1432, Henri V I avait 
désigné les ambassadeurs qui devaient se rendre en France 
pour traiter avec son « adversaire \  » Le duc de Bourgogne 
avait quitté L ille le 19 janvier 3 pour se rendre en Bourgogne. 
Mais 1 état de santé du cardinal de Sainte-Croix retarda la 
réunion. Le cardinal, après son voyage à L ille , était tombé 
malade à Neufchâtel, d’où i l  envoya son auditeur à Henri V I ; 
i l  se remit en route vers le 14 décembre pour aller trouver le 
R o i6. Puis i l  rejoignit Philippe à D ijon , o ù , à la date du 7 a v ril, 
le duc écrivait qu’i l  attendait de jour en jour les ambassadeurs 
de « son adversaire Charles de France7. »

1. Original, Archives de la Côte d’Or, B 11898 ; Histoire de Bournonne t IV, 
preuves, p. cix.

2. Us y étaient encore le l ”  janvier 1432, date à laquelle ils délivrèrent copie du 
pouvoir de Charles VII du 1er octobre ( Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. ex). 
Le 15 janvier seulement ils passaient par Troyes, se rendant près du Roi (Boutiot, l. c., 
p. o53), et y séjournèrent cinq jours. —  Le 3 Î décembre, le duc avait donné de nouveaux 
pouvoirs « pour conclure sur le fait des abstinences entre le dit duc et le Dauphin son 
adversaire. » Archives du Nord, B 1945, f. 53.

3. A la datê  du 18 février 1432, à Chmon ; original aux archives de la Côte d’Or, 
B 11898 ; édité Histoire de Bourgogne, l. c., p. ex.

4. C’étaient l’évêque de Ross, Henri Bromstet et Thomas Bekyngton Rymer t IV
part, iv, p. 176. ' ’

5. Le 21 janvier, Jean Tirecoq, écuyer d’écurie du duc, partit pour aller trouver le 
duc de Bretagne et le comte de Richemont. Il revint de ce voyage le 5 mai Archives du 
Nord, B 1945, f. 51 v».

6. C’est ce qui résulte d’une lettre missive d’Aimé Bourgeois, datée de Rouen 13 dé
cembre, adressée au duc de Bourgogne. Original, Archives de la Côte d’Or, B 11898; 
copie Collection de Bourgogne, 95, p. 9 0 6 . — Le 11 janvier, Fusil, poursuivant de

ordre de la Toison d’O r, était envoyé de Gand par le duc au cardinal de Sainte-Croix 
« estant devers le Dauphin , pour aucune matière grandement touchant mon dit sei
gneur. » Archives du Nord, B 1945, f. 50.

Amplissinid eollectio, t. VIII, col. 105. Cf. Monumenta concil. generalium, t. II, 
p. 185. Le 9 mars précédent, le duc envoyait « hastivement » Jean de la Villeneufvei
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L ’archevêque de Reims, chancelier de France, et le premier 
chambellan La Trémoille étaient, en effet, partis de Chinon 
dans les premiers jours d’avril, à la tête d’une notable ambas
sade ; ils s’avançaient avec prudence, craignant d’être attaqués 
en route, et arrivèrent à Dijon le jeudi-saint (17 a v ril)1. Le 8 mai, 
le duc donnait ses lettres de commission aux ambassadeurs 
qui devaient le représenter à la «journée, » fixée dun commun 
accord au 8 ju ille t, à Auxerre. C’étaient les évêques de Langres 
et de Nevers, le chancelier Rolin, le prince d’Arlay, le maré
chal de Bourgogne et d’autres notables conseillers, au nombre 
de tre ize3. Les instructions, signées le même jour, attestent la 
circonspection et l ’extrême réserve avec lesquelles le duc 
s’engageait dans ces négociations. Les ambassadeurs bour
guignons devaient conserver une attitude d’expectative, et ne 
rien conclure sans la participation des représentants du ro i 
d’Angleterre3.

Le seul fait de la réunion tenue à Dijon avait une importance 
considérable. L ’archevêque de Lyon, écrivant le 28 avril à 
l ’évêque de Lausanne au sujet de 1 afïaire du Concile, regar
dait la paix comme faite4. Le chancelier, dans une lettre écrite 
de Dijon à son chapitre de Reims, exprimait l ’espoir d’aboutir 
à un heureux résultat5. A la date du 10 mai, le Concile avait
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ecuyer serviteur du sire de Jonvelle, et Etienne Bourgeois, chevancheur de son écurie, 
vers le'sire de la Trémoille. —  Le 14 mars, Zuiland le poursuivant allait encore porter 
à La Trémoille une lettre du duc. —  Nouveau message envoyé le 5 avril par le héraut 
Charoláis. Archives du Nord, B 1915, f. 74 et 72.

1. La date est précisée par la lettre de l’archevêque de Lyon a léveque de Lausanne, 
en date du 28 avril 1432. Labbe, Sacrosancta concilia, etc., t. X ll, col. 998. —  Le 
duc donna 20 fr. à Castaigne, trompette du Daulphin, et à Coppin, trompette de mes- 
sire Georges de la Trémoille, à l ’entrée des ambassadeurs a Dijon. Archives du Nord, 
B 1945 f  127 v°

2. Original, Archives de la Côte d’Or, B 11899; édité Histoire de Bourgogne, t. IV,
p re u v e s , p. exv ii. , , . . . . ,

3 Id  ib id  p exxm et suiv. Les ambassadeurs devaient se réunir aux ambassadeurs 
anglais quand'ceux-ci invoqueraient les droits de Henri V I, résultant du traité de Troyes 
et de la volonté de Charles V I, mais se séparer deux s ils alléguaient des droits

4 Lablie t X II l- c. Voir ce que Bedford écrivait au Concile, au sujet de la paix, 
à la date du 7 mai (A m p lis s im a  c o lle c t io ,  t. V I I I , col. 113), et la lettre des conseillers
de Henri VI (col. 115). ,

5 « Sumus hic ex parte Regis pro pace tractanda. Spero omne bonum, attamen 
quid faciemus non est conclusum. » Lettre sans date (A m p lis s im a  c o lle c t io ,  t. V III, 
col. 31).
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adressé aux princes chrétiens, et spécialement à ceux qui 
étaient en lutte en France, un suprême appel pour la p a ix1. 
Mais ces efforts et ces espérances ne devaient point produire 
les fruits attendus : on était loin d’arriver au terme.

Le duc de Bourgogne donna avis au chancelier anglais 
Louis de Luxembourg et au Conseil de Henri V I à Paris de ce 
qui avait été fait à D ijon2. Le cardinal de Sainte-Croix écrivit, 
de son côté, au régent Bedford3. Le Conseil de Paris ne voulut 
prendre aucun parti sans en avoir référé au Conseil d’Angle
terre. Toutefois, il fit savoir secrètement au duc, par un 
message verbal, que le gouvernement anglais se ferait re
présenter à la conférence d’Auxerre. Le duc se hâta d’en in 
former son chancelier, à la date du 16 ju in , en lu i recomman
dant la discrétion la plus absolue, et en lu i disant que,. si l ’on 
ne pouvait arriver à une paix générale, i l  fallait au moins con
clure une trêve d’une longue durée, et qu’i l  eût à s’y  employer 
de tout son pouvoir4.

En attendant l ’ouverture de la conférence, les conseillers de 
Philippe le Bon s’étaient installés à Semur, où ils séjournèrent 
à partir du 4 ju ille t5. Les ambassadeurs du Roi arrivèrent 
dans cette ville le 30 ju i l le t6, et y restèrent jusqu’au 6 août7. 
Le cardinal de Sainte-Croix, retenu de nouveau à Pouilly par

1. Amplissima collec'tio, t. V III, col. 123-126.
2. Cela ressort de la lettre du duc, en date du 16juin (Histoire de Bourgogne, t . IV ,  

preuves, p. cxxm). Nous avons, en outre, la mention du voyage fait de Dijon à 
Paris, du 11 mai au 24 juin, par Jean Chapuis, secrétaire du duc, accompagné du pour
suivant d’armes Zuiland, vers les gens du grand Conseil du roi (Henri V I) , pour le fait 
de la journée d’Auxerre. Archives du Nord, B 1945, f. 57 v» et 58.

3. Histoire de Bourgogne, t. IV , preuves, p. cxxm.
4. Cette lettre est datée de Gand, le 16 juin. Histoire de Bourgogne, t. IV , 

preuves, p. cxxm. Le duc avait été rappelé dans le nord, près de sa femme, par la 
perte dun fds dont la duchesse était accouchée le 14 avril, et oui était mort nresuue 
aussitôt. Id ., t. IV , p. 160.

Le 8 juin, Hugues du Bois part pour Auxerre, afin de préparer les logis pour la 
journée fixée au 8 juillet. Archives de la Côte d’Or, B 1649, f. 88.

5. Canat, l. c., p. 327; Collection de Bourgogne, 21 f. 72; Archives de la Côte d’Or, 
B 1649, f. 88 et 88 v°.

6. Le 29, les habitants d’Auxerre recevaient l’ordre de se rendre au-devant des am
bassadeurs et de les conduire à Semur. Collection de Bourgogne, 21, f. 72.

7. Le 6 août, Claude de Tenarrereçut l’ordre de conduire les ambassadeurs français, 
venus à Semur, jusqu’à la frontière des pays du duc. Archives de la Côte d’Or, 
B 1649, f. 90 Cf. Histoire de Bourgogne, t. IV , p. 162.
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la maladie, an moment où il  se rendait à Auxerre, avait fini 
par rejoindre les représentants des deux parties , mais les am
bassadeurs anglais n’étaient point arrivés '. On tin t pourtant, 
en attendant la réunion officielle, definitivement fixée au 
31 octobre, une conférence préliminaire.

Le cardinal, après avoir entendu les députés des parties2, 
n’hésita pas à déclarer que, si le roi d Angleterre ou le régent 
Bedford ne se faisaient pas représenter à Auxerre, on pouvait et 
l ’on devait même, en l ’absence des Anglais, procéder aune paix 
particulière entre Charles Y II et le duc de Bourgogne. Le chan
celier Rolin et les autres ambassadeurs du duc se récrièrent 
vivement, disant qu’ils n’avaient aucuns pouvoirs à cet égard, 
et qu’ils devaient se borner à transmettre cette opinion au duc 
pour qu’i l  donnât son avis avant la « journée. » Le cardinal 
reprit qu’i l  ne proposait pas un « appointement, » mais qu il 
lu i avait paru utile de faire cette déclaration, et qu i l  se propo
sait même d’en écrire très nettement au roi d Angleterre et au 
régent3.

Des entretiens privés eurent lieu à Semur entre les ambas
sadeurs français et bourguignons. Les premiers furent sondés 
sur les intentions du Roi relativement à la paix générale; ils 
laissèrent entendre qu'il n’était disposé à faire aux Anglais 
aucune cession territoriale. Après ces échanges de communi
cations, les représentants du duc demeurèrent convaincus que 
le Roi ne désirait pas la paix avec l ’Angleterre, et q u il n en
verrait un sauf-conduit aux ambassadeurs que par égard poui 
le duc, dans un vague désir de conciliation, mais sans avoir 
l ’intention d’en venir à des résolutions pratiques. Les ambas
sadeurs français avaient insisté sur l ’impossibilité de faire la 
paix avec l ’Angleterre, disant qu’ils savaient bien que, s il 
advenait que Henri V I se fît représenter à la journée d’Auxerre, 1

1 1 p cardinal dans une lettre au due de Bourgogne, en date du 15 décembre 1432, 
dit nue les ambassadeurs anglais ne reçurent pas les sauf-conduits, que d ailleurs ils 
avaient demandés tardivement. H is to ire  de B o u rg o g n e , t. IV , p re u v e s , p. cxxvii.

o Le cardjnal se loue beaucoup de l’attitude des ambassadeurs bourguignons : « Qui 
omni diligentia" studio, industria, sollicitudine hoc admirabile negotium prosecuti sunt. » 

3. Ces détails sont tirés d’un mémoire remis à Jean de Moisy, publié dans les p re u ve s  
de \ 'H is to ire  de B o u rg o g n e  (t. IV , p. cxx), qui sera cité à la page suivante.
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les dissentiments entre le Roi et le duc s’accentueraient encore 
davantage, car il serait question du traité de Troyes et de la 
mort du duc Jean à Montereau, ce qui amènerait inévitable
ment les ambassadeurs français à parler de la mort du duc 
d’Orléans et à dire des. choses qui pourraient être désagréables 
au duc. — Quant aux prétentions du duc de Bourgogne, elles 
furent formulées discrètement par ses ambassadeurs : i l  vou
la it avoir la Champagne. Mais, au premier mot qui fut prononcé 
relativement à un abandon éventuel de cette province, les 
ambassadeurs français déclarèrent qu’il n’y  falla it point songer 
et que les États du royaume n’y consentiraient jamais

La tendance du cardinal de Sainte-Croix à conclure au 
besoin une paix séparée; les dispositions de Charles V II, ré
vélées par ses ambassadeurs, donnèrent à penser aux ambas
sadeurs bourguignons. Ils venaient de voir un certain nombre 
de seigneurs du parti de leur maître, et des plus puissants, 
comme le prince d’Orange, traiter séparément avec le R o i1 2, et 
ils craignaient que ce mouvement ne se généralisât. Ils consta
taient en outre que les frontières bourguignonnes étaient très 
exposées, et livrées chaque jour, malgré la trêve, « à plus forte 
guerre ; » ils redoutaient enfin une prise d’armes générale, 
dont le bruit s’était répandu. Bref, « ne sachant que juger et 
dire, » mais prévoyant plus de mal que de bien du côté des 
Français, qui, la chose leur semblait évidente, voulaient,
« par telles manières et voyes obliques, » contraindre le duc 
à faire la paix avec eux « à leur plaisir, » les ambassadeurs 
bourguignons se décidèrent à en référer à leur maître.

Dans un mémoire remis à un serviteur du chancelier Rolin, 
ils lu i exposèrent le résultat des conférences de Semur et les 
craintes que leur avaient suggérées les entretiens qu’ils avaient 
eus, soit avec le cardinal, soit avec les ambassadeurs français.. 
I l n’est point douteux, disaient-ils, que le cardinal veut en
traîner le duc à conclure une paix séparée. O r, quoiqu’i l  soit 
« un très bon preudhomme et notable seigneur, et de très

4 4 8  H ISTO IR E DE CHARLES V I I .  1432

1. Même source.
2. Traité du 22 juin 1432.
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bonne vie; » bien qu’i l  fasse preuve d’une très grande affection 
a l ’égard du duc, plusieurs pensent qu’i l  est plus favorable 
au parti du « Dauphin » qu’à celui du « roi » et du duc. 
Quant aux ambassadeurs de France, on sait désormais à quoi 
s’cn tenir sur leurs dispositions. Aussi, avant d’aller plus 
'° in , i l  convient que le duc se prononce sur l ’attitude qu’il 
lui plaît que prennent ses envoyés, relativement à la pro
position de paix particulière qui sera faite, et qu’i l  envoie 
a Auxerre de notables clers et chevaliers de ses pays de 
î ’iandre et d’Artois, munis de « bonne et souffisante instruc
tion » quant aux « termes et manières » qu’i l  veut que l ’on 
tienne en son nom, tant au sujet de la paix particulière et de 
Ce qui en découle que de la paix générale, du fait des trlves 
et des autres questions qui pourront être soulevées. Si le duc 
ûe se rend pas à ce vœu, qu'il mande au moins à ses ambassa
deurs, « par escripture de sa propre main, » ce qu’ils auront 
a faire, spécialement en ce qui concerne la Champagne et 
ta mort du duc d’Orléans, si l ’on en parle; car sans cela ils 
seraient obligés de rester dans les termes des instructions 
données par lu i avant son départ de Bourgogne, et dont ils lu i 
envoyent le double.

I l faut que le duc sache bien que le cardinal entend qu’à la 
conférence d’Auxerre ses ambassadeurs devront être prêts à 
traiter, soit de la paix générale, soit de la paix particulière. 
Le cardinal est persuadé qu’ils ont dès à présent pouvoir 
d’agir ainsi; i l  a rappelé, à plusieurs reprises, que, lors de 
son séjour à Dijon, le duc lu i avait déclaré que, dans le cas où 
Ie « roi » (Henri YI) ne voudrait pas se faire représenter à 
A-Uxerre, i l  y  enverrait néanmoins' ses gens. Le cardinal 
compte que ce sera pour travailler dans ce sens. I l  importe 
donc que le duc fasse bien connaître ses intentions à ses am
bassadeurs et leur trace en toutes choses la marche à suivre.

I l faut aussi que le duc indique, pour le cas où les « enne
mis » ne feraient pas ce qui a été réglé par le cardinal et en 
Particulier ne donneraient pas le sauf-conduit demandé pour 
ms gens du « roi » — rendant par là impossible la tenue de la 
Journée d’Auxerre, — ce qu’i l  lu i plaira qu’on fasse, et quelles

M 3 2  l a  d i p l o m a t i e  d e  Ch a r l e s  v u  d e  1 4 3 1  a  1 4 3 3 .
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requêtes on devra présenter en son nom au cardinal : soit pour 
ne point abandonner la « matière, » soit pour la remettre à une 
autre journée, à Bâle ou ailleurs, en requérant lettres testi
moniales des « diligences et devoirs faits en cette partie » de la 
part du duc.

Les ambassadeurs insistaient ensuite près de leur maître 
sur la nécessité de pourvoir à la défense de ses pays, ravages 
par l ’ennemi, malgré les trêves, et « comme abandonnés; » car 
si le duc se décide à venir lui-même en armes pour châtier 
ceux qui détruisent ses terres, non-seulemerit sa présence fera 
justice des pillards, mais elle ne pourra que favoriser le ré
sultat de la journée d’Auxerre; et si l ’on aboutit à un échec, 
on sera prêt du moins à résister aux ennemis q u i, en cas de 
rupture, doivent, dit-on, envahir le pays du duc avec toutes 
leurs forces.

La réponse que fit le duc à ses ambassadeurs n’était point 
de nature à rendre leur tâche facile. Le duc pensait que l ’on 
devait tendre à la paix générale « par toutes voies et manières 
raisonnables, » conformément à ce qui avait été décidé à 
Dijon en présence des ambassadeurs du « Dauphin » et à ce 
qui avait été convenu avec le cardinal. On devait « tenir la 
main, par toutes voies et manières, » à ce que les « gens du 
Roy et de monseigneur le Regent » aient sauf-conduit du 
« Dauphin. » S’i l  était parlé de là mort du duc d’Orléans, on 
dirait que ce qui concerne cet événement a été réglé jadis par 
des traités solennels, et si l ’on insistait, on répondrait, autant 
qu’on le pourrait, « à l ’honneur et déchargé de Monseigneur 
(le duc) et de sa partie. » Si les « ennemis » ne voulaient pas 
donner de sauf-conduit ni traiter de paix générale, il semblait 
au duc que l ’on ne devait pas « abandonner la matière, » mais 
la remettre à une autre journée, soit à Bâle, soit ailleurs, 
au gré du cardinal. I l  semblait également au duc qu’i l  était 
expédient de prendre du cardinal des lettres testimoniales des 
diligences faites de son côté, et du « demené de toute la 
matière, » autant qu’on le pourrait, à son honneur et décharge. 
« EL par ainsi, concluait le duc, mondit seigneur n’est point 
délibéré et ne luy semble point faisable de se bouter pour



le présent en termes nouveaux de paix particulière, mais 
toujours tenir la main à paix generale pour le plus expé
dient, sans autre deliberation1. »

Il n'était point inutile d'analyser ces documents : ils nous 
font bien connaître les secrètes dispositions de Philippe, et ils 
expliquent l ’insuccès des conférences d’Auxerre.

Le cardinal de Sainte-Croix, qui avait profité de l'intervalle 
entre la réunion de Semur et celle d’Auxerre pour ¿lier 
conférer avec le régent Bedford2, arriva au jour fixé. 11 
trouva à Auxerre les ambassadeurs du duc de Bourgogne et 
ceux du roi d’Angleterre. Les envoyés du duc de Bretagne 
arrivèrent à leur tou r3 4. On attendit vainement pendant plusieurs 
semaines les ambassadeurs de France, qui parurent seule
ment le 27 novembre, donnant d’ailleurs, paraît-il, de plau
sibles excuses pour un retard si prolongé'1.

On se m it aussitôt à l ’œuvre. Mais les difficultés ne tardèrent 
pas à surgir, et les choses prirent une tournure qui montra 
combien étaient illusoires les espérances qu’on avait pu conce
voir. Comme le remarque judicieusement le héraut Berry, cha-

1. Histoire de Bourgogne, t. IV , Preuves, p. exix. —  C’est à tort qu’on donne ici 
à ce document la date du 15 juin 1432, puisqu’il répond à un autre document qui ne 
Peut être antérieur aux premiers jours d’août. La date de cette réponse est fixée par une 
lettre de créance donnée par le duc à Jean de Moisy, et qui est datée de Louvain, le 
I l  septembre (p. exxm). — Le reste de la réponse est consacré à la défense des pays du 
duc et à d’autres points particuliers traités par les ambassadeurs. — Le chancelier ne 
larda pas à envoyer de nouveau à son maître des « lettres et mémoires, » auxquels il 
est fait allusion dans une lettre du duc à son chancelier, en date de Bruges, 11 oc
tobre (p. exxm), et qui amenèrent une réponse dont la teneur est donnée dans les 
Preuves de l'Histoire de Bourgogne (p. exxv).

2. C’est ce qui résulte d’un document émané de la chancellerie anglaise et qui nous 
fait connaître la répugnance avec laquelle le régent Bedford avait accepté le lieu choisi 
Pour tenir la conférence. Stevenson, t. II, p. 251-52.

3. Les plénipotentiaires français étaient : le chancelier Régnault de Chartres, Chris
tophe d’Harcourt, le doyen de Paris Jean Tudert, et Guillaume Bellier, bailli de Iroyes. 
Les plénipotentiaires bourguignons : le chancelier Rolin, les évêques de Langres et de 
Nevers, Antoine de Vergy, le seigneur de Saligny, Claude de Beauvoir, seigneur de 
Chastellux Guy de Villarnoul, Jean de Blaisy, abbé de Saint-Seine, Richard de Chan- 
cey, etc Les plénipotentiaires anglais : Gilles de Clamecy, prévôt de Paris, le sire de 
Rouville l’évêque de Paris (Jean du Chastellier), l’abbé de Fécamp, etc. Les ambassa
deurs bretons • Thibaut de la Clartière, Alain Coaisnon, Jean Godart et Gilles de Saint- 
Simon Berry p 384; D Lobineau, t. I I ,  p. 593; Collection de Bourgogne, 95, p. 744. 
Archives de là Côte d’Or, B -1651, f. 75, et 1655, f. 167.

4. « Morati enim fuerunt usque in diern xxvn novembns. Venerunt postremo excusantes 
moram légitimé, eisque concessum est. » Lettre du cardinal de Sainte-Croix, aux Archives 
de la Côte d’Or, B 11899; Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. cxxvii.
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cune des parties voulait, à tort ou à raison, avoir le royaume, 
« et un chascun se vouloit dire Roy de France » Sur l ’in itia
tive des ambassadeurs anglais, i l  fut d’abord question de 
trêves générales; mais les ambassadeurs de France ne vou
lurent entamer aucune négociation sur cê terrain, disant 
qu’un semblable traité serait de nul efFet, et que d’ailleurs il 
leur serait impossible de le faire observer1 2. Ils demandèrent 
qu’avant toute chose les princes captifs en Angleterre fussent 
conduits en France, én un lieu où ils pussent prendre part aux 
négociations. Les ambassadeurs de Bourgogne et d’Angleterre 
convinrent que la demande était assez raisonnable, bien qu’à 
leur avis elle eût dù être formulée plus tôt ; mais les derniers 
déclarèrent n’avoir aucune instruction à cet égard et se trou
ver dans l ’obligation d’en référer à leur maître. Cet incident 
décida le cardinal de Sainte-Croix à proroger la conférence 
au 21 mars suivant, en un lieu situé entre Corbeil et Melun, 
si les parties y consentaient3.

Pendant le cours de ces négociations, le sire de Gaucourt 
avait été chargé d’une mission spéciale, en vue d’assurer 
l ’exécution des trêves. Par lettres du 3 octobre 1432, adressées 
à certaines villes, et aux seigneurs d’Offemont, de Noyelle, de 
Ligny et de Grèvecœur, le duc de Bourgogne ordonna de 
prendre jour et lieu pour traiter avec le sire de Gaucourt4.

1. Ces détails sont extraits de la lettre précitée du cardinal de Sainte-Croix et de la 
réponse faite à Hugues de Lannoy en juillet 1433. Les auteurs contemporains ne font que 
mentionner la conférence d’Auxerre. VoiP Monstrelet, t. V, p. 45 ; Journal d’un bourgeois 
de Paris, p. 289. Berry donne seul quelques détails (p. 384).

2. C’est du moins ce qui résulte des détails contenus dans la réponse du Conseil anglais 
à Lannoy : « Et quant à la traittie ou abstinence, ils n’en bailleroient point; et s’ils la 
bailloient elle seroit de petit eflfect, disans aulcuns d’eulx que se leur maistre avoit cent 
mille escus, si ne la pouveroit-il faire garder, pour ce qu’il n’estoit servi en sa guerre 
que d’étrangiers auxquels il a abandonné le pais et non obéissant à lui en ceste partie. » 
Stevenson, t. II, p. 353. —  Il est évident que ce propos, sous la plume de membres du 
conseil d’Angleterre s’adressant à l’ambassadeur du duc de Bourgogne, n’est pas d’une 
authenticité indiscutable.

3. Un arrangement fut fait à Auxerre, à la date du 11 décembre 1432, entre les repré
sentants du Roi et ceux du duc, relativement à l’observation des trêves : on en a le 
texte original aux Archives de la Côte d’Or, B 11899, et dans la Collection de Bourgogne, 
95, p. 744. Le lendemain, le chancelier Rolin envoya Jean.de Saint-Julien, seigneur de 
Milly, à Amboise, vers le Roi, pour soumettre le traité à son approbation. Septième 
compte de Mathieu Régnault, Archives de la Côte d’Or, B 1651, p. 74.

4. Archives du Nord, B 1945, f. 85 v°.



Nous n’avons pas de détails circonstanciés sur la mission 
remplie par Gaucourt1. Nous savons seulement qu’elle aboutit 
à une conférence, tenue en mars et avril 1433, entre l ’envoyé 
du Roi et les représentants du duc de Bourgogne, au nombre 
desquels étaient Philippe Maugard et le comte de Ligny. On 
y discuta la « réformation des abstinences » prises entre le 
duc et ses adversaires2.

La nouvelle conférence assignée aux députés des parties 
Par le cardinal de Sainte-Croix, se tin t, au jour fixé3, à Seine- 
Port, petit village inhabitable, paraît-il, sauf pour des pléni
potentiaires4. Là, les ambassadeurs français5 déclarèrent aus
sitôt qu’ils ne pouvaient procéder plus avant si lès princes 
captifs n’étaient amenés en France, dans les environs de 
Rouen. A cette déclaration, les ambassadeurs anglais n’oppo
sèrent pas un refus absolu, mais ils demandèrent qu’on choi
sît pour lieu de réunion la ville de Calais, où le cardinal et 
les ambassadeurs de France, munis de sauf-conduits, pour
ra ient se rendre et communiquer avec les princes; ils firent 
même savoir que, dans ce b u t, on avait déjà fait conduire 
les princes à Douvres. Les ambassadeurs de France se bor
nèrent à dire qu’ils en référeraient à leur maître, qui ferait 
connaître ses intentions à cet égard. Le cardinal, fort décou
ragé, dut mettre un terme à la conférence. Mais il annonça 
qu’i l  allait se rendre près de Charles V II, afin de sortir des 
inextricables difficultés auxquelles on s’était heurté6. Le duc

1. Le 21 janvier 14-33, un trompette de Jean de Brimeu était envoyé porter une lettre 
® Gaucourt, quelque part qu’il fût, sur le fait de l’abstinence. Archives du Nord, 
B 1948, f. 99.

2. Archives du Nord, B 1948, f. 76.
9. Au mois de février 1433, Étienne Bourgeois, chevaucheur du duc, partait de Dijon 

Pour porter aux ambassadeurs de Charles Vil les sauf-conduits nécessaires pour se 
cendre à la journée du 21 mars. Archives de la Côte d’Or, B 1651, f. 81. — Le 27 février, 
Toison d’Or partait de Bruxelles avec Jean Luillier, conseiller du duc, pour aller à 
Corbeil; il vacqua pendant soixantc-un jours. Archives du Nord, B 1948, f. 69 v°, 75 v» 
et 83.

T- « In quodfim villagio inhabitabili. » Lettre du prieur des Innocents, secrétaire du 
cardinal, au chancelier de Bourgogne, 10 avril 1433. Histoire de Bourgogne, t. IV, 
Preuves, p. cxxix.

1*- C’étaient le chancelier Régnault de Chartres, Christophe dHarcouit et Jean Raba- 
tcau. Boutiot, Histoire de Troyes, t. I I ,  p. 574.

6. Ces détails sont empruntés à la lettre précitée du prieur de Saint-Innocent, à une lettre 
du cardinal au chancelier Rolin, en date du 14 avril (Archives de la Côte d’Or, B 11899;
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de Bedford, qui paraissait favorable à la paix, vint à Corbeil, 
pendant la tenue de la conférence, rendre visite au cardinal1-

Le cardinal f it  un assez long séjour à la Cour, où il  ftd 
accueilli par le Roi avec empressement. I l  fin it par obtenir son 
adhésion à l ’arrangement proposé par les Anglais; le Roi con
sentit en même temps à ce qu’une trêve de quatre mois leur fût 
offerte2.

Une nouvelle conférence fut tenue à Corbeil, au mois de 
ju ille t 1433. Le cardinal présenta au chancelier anglais (Louis 
de Luxembourg) le traité préparé par lu i, d’accord avec le 
chancelier de France et les autres conseillers de Charles VII 
qui l ’accompagnaient. Tout semblait disposé en vue d’un 
accord, puisque le Roi avait accepté les propositions des An
glais, et l ’on s’attendait à voir Luxembourg revêtir l ’acte de 
la signature et du sceau lu i donnant force de loi. Mais, on ne 
sait sous quel prétexte, le chancelier s’y  refusa obstinément3- 
La conférence fut définitivement rompue. Le chancelier Ré
gnault de Chartres témoigna vivement son mécontentement, 
et partit « moult dolent. » Le chancelier anglais retourna à ses 
expéditions m ilita ires4. Quant au cardinal, renonçant définiti
vement à la mission qu’i l  avait vainement poursuivie 5, i l  ne 
tarda pas à prendre la route de Bâle, où i l  arriva le 10 sep
tembre 6.

Cependant les relations devenaient de plus en plus tendues 
entre le duc de Bourgogne et le gouvernement anglais. Dans 
l ’entourage de Henri V I , on avait été profondément froissé de

Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. cxxxm), et à la réponse faite à Hugues de 
Lannoy (Stevenson, t. II, p. 254). Le 14 avril, les habitants de Troyes reçurent une 
lettre des ambassadeurs français les informant de l’insuccès des négociations ( Histoire de 
Troyes, par Boutiot, t. II, p. 574).

1. Lettre de Henri VI au duc de Bourgogne. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, 
p. cxxxv.

2. Voir la réponse du conseil anglais à Hugues de Lannoy, l. c., p. 254.
3. Journal d’un bourgeois de Paris, p. 294.
4. « Cestuy chancelier de par le Roy Henry, après le departement, mena ou envoya 

ces gens qu’il avait admenés droit à Milly en Gastinoys; et gaignèrent moustier et ville; et 
ardirent tout; et firent pis que Sarrazins, ne que paiens aux Sarrazins. » Idem, p. 295.

5. 11 écrivait en juillet au Concile qu’il désespérait d’arriver au résultat désiré. Monu- 
menta, t. II, p. 405.

6. Monumenta, t. I I ,  p. 440.
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ce que, pendant le séjour du jeune roi en 1 rance, Philippe se 
fût abstenu de venir à son couronnement, et n eût même point 
paru à sa cour1. La mort d’Anne de Bourgogne, duchesse de 
Bedford , qui était le tra it d’union entre son frère et son m a ri, 
survenue sur ces entrefaites2, porta un coup décisif à 1 amitié 
des deux princes. On se rappelle le rôle actif qu avait joué la 
duchesse dans les négociations de 1429 : si Philippe ne s était 
point alors rapproché de la France, c est peut-être sa sœur 
qu’i l  faut en rendre responsable. Uii autre incident vint enve
nimer la situation. Moins de cinq mois après la mort de sa 
femme, le duc de Bedford ne craignit pas de contracter une 
nouvelle alliance — sans même en faire part à son beau-frère 
— avec une vassale de celui-ci, Jacqueline de Luxembouig, 
nièce du chancelier anglais, jeune fille de dix-sept ans, « frisque, 
belle et gracieuse3. » Cette grave offense changea en une véri
table brouille la froideur qui existait entre les deux piinces. 
C’est en vain que le cardinal de Winchester essaya de les ré
concilier à Saint-Omer (fin de mai 1433), dans une entrevue 
qui ne put aboutir par suite de l ’obstination de chacun à ne 
point faire le premier pas h

Bedford se rendait à ce moment en Angleterre. Philippe 
n’était pas sans inquiétude sur les suites de cette querelle et 
sur l ’attitude des xVnglais. I l  fit partir un de ses diplomates les 
plus consommés, Hugues de Lannoy, seigneur de Santés, avec 
mission de s’assurer des dispositions de la cour de Westminster, 
et de travailler à rétablir l ’entente avec le gouvernement 
anglais4 5. La lettre de créance donnée par le duc à son arnbas-

1 Le comte de Warwick le dit à Hugues de Lannoy, en juillet 1433, dans un entretien 
confidentiel « Si Dieux me ayt, entre nous Englois, à vous
une très grant desplaisance et merancolie de ce que, tandis que le Roy a esté en Mance, 
m o n S n m d e  Bourgoingne vostre maistre ne l’a onques veu ne venu devers lui. » Re- 
lation de Hugues de Lannoy, dans Stevenson, t. Jl, p.

2. Le 14 novembre 1432, à l’âge de vingt-huit ans.

4. V o T Ï Ï s t r l t ! ’t Pv ! p .  57 -  Ce fut en mai et juin un perpétuel échange de 
communications avec le cardinal. Archives du Nord, B 1948, f. 188 vo-lJA

h Ce te Ambassade avait été précédée d’une mission donnée a Jean de Belay, ecuyer, 
p a L S T d Æ P a r t i  pour l’Angleterre le 8 mars 1433, il en revint le 20 mai; puis 
fl aiia i  calais, vers le cardinal d’Angleterre, à diverses reprises. Archives du Nord, 

B 1948, f. 80 v°.
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sadeur, et au trésorier de Boulonnais qui l ’accompagnait, porte 
la date du 15 ju in  1433

Hugues de Lannoy fut d’abord — c’est lui-même qui le con
state2 «assez cruement reçu. » Le mécontentement était 
général, en Angleterre, à l ’égard du duc. L ’ambassadeur n’était
chargé que d’une mission verbale : on le força de rédiger sa 
« créance » et de la remettre par écrit, ce qu’i l  fit, malgré toute 
sa répugnance. Mais Lannoy déploya tant de tact et d’habi
leté , qu il parvint à dissiper en partie la fâcheuse impression 
qui îégnait à la Cour, et à faire entrer dans les vues de son 
maître certains des membres les plus influents du Conseil. Il 
f it en particulier des ouvertures relativement à une alliance 
avec le duc de Bretagne et avec le comte de Richemont, dont, 
assura-t-il, le roi d’Angleterre « se pourrait aider; » i l  parla de 
1 importance qu il  y  avait pour Henri V I à obtenir l'amitié du 
duc de Savoie. Enfin il insista sur la nécessité de s’assurer le 
concours de puissants seigneurs du royaume et des pays envi
ronnants, au moyen de dons en terres ou en argent.

I l  était un point qui préoccupait justement le duc, et que 
Lannoy avait charge d’éclaircir : les Anglais n’avaient-ils point 
entamé une négociation séparée avec la France ? Après avoir 
refusé de traiter sans leur participation, le duc n’a lla it-il point 
voit leui alliance se changer en hostilité, par suite d’un 
accord conclu avec Charles V II?  L ’ambassadeur ne tarda
pas à se convaincre que son maître n’avait rien à craindre 
sous ce rapport : les Anglais n ’avaient fait et ne feraient 
aucun traité préjudiciable au duc et à ses pays; i l  avait bien 
été question d’un mariage entre leur roi et la fille  du « Dau-

,, 1II IEI1® (f 7 daons B7 ' W ’ 61 > f- 16. dapres l’original, Bibl. Colton., r ^ puslUn , 
’ h  V T: " ' envoie Presentcmenl devers vous mes amés et feaulx conseillers 

messire Hue ale Lannoy, seigneur de Santés, mon chambellan, et Jean Guillebaut, mon 
trésorier de Boulenois, auxquelz j ’ay enchargié vous dire et exposer certaines choses de 
par moy que j ai pris a cuer. —  A Arras, le xv» jour de juing. »
..,2-.,Da" s ™ e série de lettres et de rapports à son maître, qui offrent de très curieux 
détails. Les documents étaient déjà connus par l’analayse qu’en avaient faite D. Salazard 
et M. de Barante ; ils ont été donnés in extenso par M. Stevenson dans son précieux 
“ /m 1 > P' 218- 219>> d’après le vol. 09 de la Collection de Bourgogne (anCP suppl. 
ir. Les originaux sont aux Archives de la Côte d’Or, B 11899. Voir le nassa^e
auquel nous faisons allusion dans Stevenson, t. I I ,  p. 220. B



phin; » mais rien ne paraissait encore conclu, et 1 on ne devait 
donner suite à ce projet que dans l ’hypothèse d une paix géné
rale ; le duc pouvait au contraire être assuré que les Anglais 
étaient toujours très désireux de maintenir avec lu i leur 
alliance.

Lannoy avait eu soin de laisser entendre que ni lu i ni son 
compagnon ne retournaient directement vers leui maître . 
n’ayant pas de réponse officielle à transmettre , i l  se donnait 
ainsi plus de latitude et pouvait travailler plus efficacement 
à la reprise des bons rapports entre le gouvernement anglais 
et le duc. On ne tarda pas à lu i annoncer que le roi d’Angle
terre se proposait d’écrire directement au duc de Bourgogne, 
et que, tout en remettant à Lannoy copie de la réponse à lu i 
faite sur ce qu’i l  avait exposé, on enverrait au duc une notable 
ambassade, aussitôt que la réunion du Parlement aurait permis 
de prendre un parti relativement aux questions agitées.

La mission de Hugues de Lannoy ne se bornait pas à ce que 
nous venons d’indiquer. Le duc de Bourgogne n’ignorait pas 
que le gouvernement anglais voulait se servir des princes p ri
sonniers pour travailler à la paix b II était essentiel de sonder 
les dispositions du duc d’Orléans, qui devait prendre l ’initiative 
à cet égard, et d’entrer en relations avec ce prince. Lannoy eut 
l ’heureuse chance de se rencontrer avec lu i chez le comte de 
Suffolk. Le duc lu i p rit affectueusement les mains, et lu i 
demanda des nouvelles de son cousin de Bourgogne. L ambas
sadeur répondit que son maître se recommandait à lu i, et était 
fort désireux de savoir de ses nouvelles. — « -Te suis, répondit 
« le duc, en bon point de corps, mais en desplaisance de 
« ce que j ’use le meilleur de mon âge en prison. — Mais, au 
« plaisir de Dieu, dit Lannoy, on en pourra bien sortir, et 
« par bonne manière. Car si, par votre bon moyen, Dieu 'vous 
« donne la grâce que la paix des deux royaumes puisse être 
« traitée, et que vous parveniez à faire paix générale entre 
« les royaumes et les princes, vous n’aurez pas à vous 1

1 liée le 27 mai le conseil anglais posait les bases d’un traité avec le duc d’Orléans, 
qui fut signé "le 14 ’août. Rymer, t. IV, part, iv , f. 195 et 197. Voir plus loin.
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« plaindre des peines et des dangers que vous aurez suppor- 
« tés. — Voici beau cousin de Suffolk, reprit le duc, qui sait 
« comment, devers le roi d’Angleterre et les seigneurs de son 
« conseil, je me suis toujours offert de m’y  employer, et je 
« m y offre encore. Mais je suis comme une épée enfermée 
« dans un fourreau, et dont on ne peut se servir que si on 
« 1 en tire; et j ’ai toujours dit et je répète que je ne puis 
« utilement travailler si je ne parle à certains de mes amis 
« de France, au moyen desquels je pourrais arriver à con- 
« duire 1 affaire. Car je crois avoir des seigneurs, et des plus 
« grands, autour monseigneur le Roi de France et ceux qui 
« tiennent son parti, lesquels agiraient volontiers et efficace- 
« ment, par mon conseil, en faveur de la paix générale. Et, par 
« la foi de mon corps, je désire tant cette paix que je voudrais 
« être cause et moyen de l ’avoir fa ite , de façon à ce qu’elle 
« se dût bien entretenir, quand même, sept jours après son 
« accomplissement, je devrais recevoir la mort. Et j ’ose bien 
« dire devant vous, beau cousin de Suffolk, que mon beau cou- 
« sin de Bourgogne et mon beau cousin de Bretagne y  peu- 
« vent plus, après les parties principales, que prince qui 
« vive, »

Lannoy protesta que son maître désirait la paix autant que 
chose qui fût en ce monde, et qu’i l  y travaillerait de tout son 
pouvoir. Suffolk intervint alors : « Monseigneur, d it- il au duc,
« ne vous ai-je pas toujours dit que monseigneur de Bourgogne 
« est bien disposé à la paix? — De cela, je ne fais nul doute, ré- 
« pondit le duc, car je sais bien que ni lu i ni moi ne sommes 
« cause des maux advenus au royaume de France. Et, ajouta- 
« t-il en se tournant vers Lannoy, dont il serra la main et 
« pinça le bras dune façon significative, de ce vous ai-je au- 
« trefois parlé, messire Hue, et croyez que je suis encore dans 
« le même propos. » Après cette apostrophe le duc reprit :
« Je voudrais que le roi d’Angleterre voulût m’employer à cette 
« affaire, en se tenant sûr de ma personne, car je ne désire 
« point tant traiter de ma délivrance que procurer la paix;
« et j ’ose bien dire tout haut que j ’y pourrais être aussi grand 
« moyen et plus que homme qui vive. » A quoi Suffolk fit



observer que c’était bien là le désir du roi, car il venait encore 
de donner des sauf-conduits à des gens du duc pour quils
pussent se rendre auprès de lui.

Avant que Lannoy se retirât, le duc d’Orléans 1 entretint en
core de son maître. « En vérité, dit Lannoy dans sa relation, il 
ne se pouvoit appaisier de en parler. » Le duc exprima le 
regret de n’avoir pu jusque là s’entretenir avec l ’ambassadeur, 
et lu i recommanda de revenir le voir .

Mais les Anglais veillaient sur leur prisonnier avec un 
soin jaloux : Lannoy ne put que saluer le duc avant de partir. 
Le duc aurait voulu écrire à son cousin de Bourgogne; on 
ne le lu i permit pas. 11 paraissait ressentir pour Philippe une 
véritable affection : un barbier du comte de SufTolk, sujet 
bourguignon, dit aux ambassadeurs, en leur offrant ses ser
vices près du duc d’Orléans, que ce prince professait la plus 
grande amitié pour le duc de Bourgogne, dont il lu i avait 
entendu dire « tant de bien que merveilles. »

Le duc de Bourgogne pouvait être rassuré : le fils de la vic
time de Jean sans peur était le premier à lu i faire des avances 
et à solliciter son amitié ; i l  n’avait donc point à se préoccuper 
des négociations qui semblaient devoir s'ouvrir prochainement, 
sous les auspices du duc d’Orléans, et au sujet desquelles le 
comte de Suffolk avait chargé Lannoy de manifester a son 
maître les plus grandes espérances, en lu i faisant deman er

d’y prendre part. .
Mais si le duc n’avait, malgré les incidents survenus, ne

craindre du côté de l ’Angleterre, i l  n’en était pas de meme 
du côté de la France. I l faut ic i revenir un peu en arriéré pom 
parler d’une intrigue de La Trémoille dont il n a ete fait plus
haut qu’une brève mention1 2. .

Au moment même où les négociations étaient reprises 
avec le duc, et où La Trémoille vena it. en qualité d am
bassadeur, accompagné du chancelier Régnault de Ohartres
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1. Relation de l’entrevue avec 
Stevenson, t. II, p. 230-38.

2. Voir p. 295.

le duc. d’Orléans, envoyée par Lannoy et le trésorier.
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et d autres conseillers du Roi, traiter à Dijon avec Philippe, 
un complot était ourdi contre ce prince, et c’est le grand 
chambellan qui en tenailles fils. Dans un conseil secret tenu à 

, oise au commencement de septembre 1432, et où La 
Tréinoille réunit autour de lu i Régnault de Chartres, Chris
tophe d’Harcourt et Guillaume Le Breton, archidiacre de Pro- 
vms, l ’entreprise fut résolue. I l ne s’agissait de rien moins 
que d ouvrir aux Français les portes de Dijon. L ’occupa
tion de cette ville devait être le signal d’une prise d’armes 
generale contre le duc. Le chancelier Rolin, enlevé de 
vive force, serait remis aux mains de La Tréinoille. I l était 
meme question de s’emparer de la personne du duc. La Tré- 
moille avait osé, pa ia it-il, faire à cet égard des ouvertures 
au bâtard d’Orléans, qui avait rejeté bien loin pareille proposi- 
ion . Rien n égalait d’ailleurs son animosité contre le duc de 

Bourgogne: « L e d u c , » avait-il d it, à Amboise, au héraut 
uyenne, en présence de 1 archevêque de Reims et de Chris

tophe d’Harcourt, « le duc garde ses alliances avec les Anglais.
« Quand il  parle de Monseigneur le Roi, il l ’appelle : notre 
« adversaire Charles de Valois! Ses gens ne respectentpas les 
« treves! Eh bien! nous aussi nous lu i ferons la guerre. » 
Huit cents français étaient réunis à Mussy et préparaient des 
échelles pour pénétrer dans Dijon, quand le complot fut décou
vert : le 2 octobre 1432 on se saisit de la personne du héraut 
Guyenne, agent de La Trémoille, et on le m it à la to rtu re2. I l 
est difficile d’accepter comme avérés tous les faits qui sont

1. Après la levée du siège de Montargis (en août 1432 ; voir Berry, p. 385) le sire do 
la Trémoille aurait dit au bâtard d’Orléans : « Pourquoi n’allez-vous pas au devant du 
« duc de Bourgogne, qui s en vient en Bourgogne? On ne l’aura jamais en S le u re  
« place. » A quoi le¡bâtard aurait répondu : « Je ne lui veux nul mal, car je sais bien 
« que monseigneur de Bourgogne ne haioit pas monseigneur mon frère et que monsei- 
* gneur mon frère ne haioit point monseigneur de Bourgogne. » Rapport de Hugues de 
Lannoy au duc de Bourgogne, dans Stevenson, t. II, p. 248 A l ’exactitude de cette anec- 
de se renndreqUUR°bStaCle ' C’f  ' 'qu’à ' ’ép°que où l’on place la conversation, le duc loin 

prendre l e c h e Z S e t î ' ‘ °C°UPé * "P ™ 61, 'me réV°'te d6S Gantois’ et alIait 
D 2, nqép“ f i™,s,d.u héraut Guyenne, 2-14 octobre 1432, Collection de Bourgogne 99 
r L  P J , i s ‘ o i r e / e  B o u r g o g n e ,  t. IV, p. 164-66; Clerc, E s s a i sur h l t ô i r è  

t II, p.™02-304 ’ L  11 ’ P' i23' 25; Vallet do Viriville’ H is t o i r e  de  C h a r le s  V i l ,
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consignés dans les dépositions du héraut. Pourtant, si Ion 
rapproche de ses aveux la déposition de Guillaume de Roche- 
fort, arrêté sur l ’ordre du chancelier de Bourgogne et interrogé 
à Dijon au mois d’avril 1433 \  on ne peut mettre en doute la 
réalité du complot. Ce qu’i l  y  avait de grave pour le duc dans 
ces révélations, ce n’était pas 1 odieux dessein de La Tré- 
m oille, — Philippe devait être édifié depuis longtemps sur la 
politique dont le grand chambellan de Charles V II avait fait 
l ’apprentissage à l ’école de Jean sans peur, — c’était la parti
cipation à cette ténébreuse intrigue de plusieurs seigneurs 
bourguignons, et en particulier de Guillaume de Rochefort et 
de Jean de la Trémoille, seigneur de Jonvelle, tous deux che
valiers de cet ordre de la Toison d’Or qui venait d’être institué2. 
Et l ’incident se produisait au moment où le prince d’Orange 
se faisait français, où le seigneur de Chasteauvillain était à la 
veille de se rallier à Charles V II, où les seigneurs bourgui
gnons favorables à la cause royale se remuaient de tous côtés 
et ne craignaient pas de dire publiquement que la paix ne se 
ferait pas. Le conseil du duc à Dijon v it aussitôt le danger. 
Sans plus s’inquiéter des trêves que si elles n’existaient pas, 
sans se soucier des négociations qui allaient s’ouvrir à Auxerre, 
il se prépara à la guerre. Dès le 22 novembre 1432, Charles V II 
était informé que les Bourguignons voulaient faire une tenta
tive sur Troyes, et mettait les habitants en garde contre 
l ’attaque dont ils étaient menacés3. On n’attendit même pas 
l ’issue des conférences poursuivies sous les auspices du car
dinal de Sainte-Croix : les hostilités reprirent, au mois de 
janvier 1433, en Bourgogne et en Champagne, avec plus de 
violence que jamais. Le duc Philippe ne tarda pas a prendre 
une part personnelle à la lutte. Après avoir tenu , au mois de

1 4 3 3  L A  D IP LO M A TIE  DE CHARLES V II  DE 14 31  A  1 4 3 3 .

1. Copie collationnée aux ^ r0*liv®b d‘ suivante des chevaliers, vit prononcer sa 
S. Guillaume de, ^ e.f°?A fr ‘ternelle fut adressée par le duc, comme grand-maître, 

radiation, et une admîmes a îo man(,u(s à ses devoirs de chevalier. E x t r a i t  d u

a Jean de la Trémoille, P Archives de Dijon, B 11890; H is t o i r e  de  B o u r -
r e g is t r e  d es  a c te s  d e  la  T o is o n -d  W  , Arcmves ue j ,
gogne, t. IV , p. 184-85.

3. H is to i r e  de  T r o y e s ,  par Boutiot, t. I l , p. 564.
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ju in , un conseil de guerre à Arras, il s’avança vers la Bour
gogne et p rit la direction des opérations militaires \

Sur ces entrefaites surgit, en faveur de la paix, un nouveau 
médiateur. Le duc de Bretagne p rit l ’in itiative de démarches 
auprès du roi d’Angleterre. On a vu que des ambassadeurs 
bretons avaient figuré à la conférence d’Auxerre, et que, lors 
de son voyage en Angleterre, au mois de ju ille t 1433, Hugues 
de Lannoy avait trouvé à Londres des envoyés du duc de Bre
tagne1 2. Ces ambassadeurs, qui avaient pour mission principale 
de demander réparation des infractions aux trêves entre la 
Bretagne et l ’Angleterre 3 4, étaient aussi chargés de ménager la 
reprise des négociations pour la paix. Ils devaient trouver la 
cour d’Angleterre favorablement disposée à accueillir ces 
ouvertures, car, dès le mois précédent, sur le désir exprimé 
par les ambassadeurs français au cours des conférences pré
sidées par le cardinal de Sainte-Croix, le Conseil anglais avait 
envoyé à Calais les ducs de Bedford et de Glocester, le car
dinal de Winchester, le chancelier et un grand nombre de pré
lats , comtes, barons et autres membres du Conseil, et i l  avait 
fait conduire les ducs d Orleans et de Bourbon à Douvres pour 
qu’ils pussent prendre la mer au premier signal \

1. Voir plus haut, p. 46-48.
"■  ̂ nomme ■ c étaient Thomas - Thissac ( a l ia s  Cuisac), chevalier irlandais; Jean 

Prégent, docteur en lois, et maître Jean Godart, l’un des secrétaires du duc. Mais 
, l’ambassade était plus considérable : elle se composait en outre de Gilles de Bretagne 
d'Alain Labbé son gouverneur, du chancelier de Bretagne, de Bertrand de Tréal, de Jean 
de Iroissy, bailli de Senlis (un des familiers du connétable), de Jean Joreze, écuyer 
anglais, de sept écuyers et de deux médecins, avec 140 hommes d’armes conduits par le 
seigneur de Beaufort (D. Lobineau, t. I, p. 594). Chose digne de remarque, les ambas
sadeurs bretons n’eurent aucun rapport avec les deux envoyés du duc de Bourgogne : 
« Mais onques ils n’ont parlé à nous, et si estiesmes logié bien près li uns de l’autre » 
Relation de Lannoy, dans Stevenson, t. Il, p. 243.

3 C’est l’objet indiqué par le roi d’Angleterre dans les pouvoirs donnés, par lettres 
du 24 mars 1433, aux commissaires désignés pour traiter avec les ambassadeurs du duc 
de Bretagne. Rymer, t. IV, part, iv, p. 195.

4. Ces détails sont consignés dans une lettre de Henri VI au duc de Bourgogne en 
date du 14 août 1433, publiée dans les P r e u v e s  de F H is t o i r e  d e  B o u rg o g n e , t.’ IV, 
p. cxxxv. Les ducs d’Orléans et de Bourbon séjournèrent à Douvres pendant un mois, 
en mai 1433 ; les ducs de Bedford et de Glocester et le cardinal d’Angleterre se tin
rent à Calais « depuis environ Pasques (12 avril) jusqucs assez près de la Saint Jehan 
Baptiste. »
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Le 14 août, pendant le séjour des ambassadeurs bretons en 
Angleterre *, le duc d’Orléans signait avec Henri V I un traité 
secret par lequel les arrangements suivants étaient pris : une 
convention serait tenue, soit à Calais, soit dans un autie lieu, 
de préférence en Normandie, vers le 15 octobre prochain, et le 
roi d’Angleterre y enverrait ses ambassadeurs. Le duc d’Or
léans y convoquerait la reine de Sicile et son fils, le duc de 
Bretagne et ses frères, le duc d’Alençon, les comtes d’Arma- 
gnac,°de Foix et de Pardiac, Charles de Bourbon, l ’archevêque 
de Reims (ou d’Embrun), et l ’évêque de Beauvais. Le duc 
déclarait qu’il était assuré qu’on arriverait à une entente, 
si « provision notable et honnête » était laite à celui qu i l  ne 
craignait pas d’appeler le Dauphin. Dans le cas où la paix 
ne serait pas conclue dans le délai d’un an, le duc s engageait 
à revenir en Angleterre. Là i l  serait mis en liberté, moyennant 
qu’i l  fît hommage au prince que déjà i l  nommait son seigneur 
Henri, ro i de France et d’Angleterre ; i l  s’engageait en outre , 
si la paix n’était pas faite : 1° à reconnaître ce ro i, toutes et 
quantes fois qu’i l  en serait requis par lu i, comme v ra i ro i de 
France et d’Angleterre, à lu i faire hommage lige comme au vrai 
roi de France, et à être, à ce titre, homme lige et fidèle sujet de 
lu i et de ses héritiers ; 2° à le faire reconnaître par tous ses su
jets et à ne rien tenir dans le royaume que de lu i ; 3° à lu i pro
curer l ’adhésion, aux mêmes conditions, du duc d Alençon, des 
comtes d’Armagnac et de Pardiac, du comte d Angoulême et 
de tous ses amis ; 4“ à lu i procurer l ’alliance de ses amis du 
dehors, tels que les ducs de Milan et de Savoie et le marquis 
de Ferrare ; 5°-à remettre entre ses mains les villes d’Orléans et 
de Blois, et toutes celles qu’i l  posséderait au moment de sa libé
ration ; 6° à procurer la remise entre ses mains et la soumission 
des places suivantes : La Rochelle, le Mont Saint-Michel, L i
moges, Saintes, Bourges, Chinon, Poitiers, Tournai, Tours, 
Béziers et Loches, en s’y  employant par tous les moyens 
possibles 2.

1 4 3 3  L A  D IP LO M A TIE  DE CHARLES V II  DE 1431 A 1 4 3 3 .

1 Ils étaient encore en Angleterre le 15 août, car ce jour là le conseil décida qu’un 
« - ™ “ " u r  la remise de présents à Jean Prégent et à Jean Godard.
Brequigny, 81, f 127.

2. Rymer, t. IV, part, iv, p. 197.
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Telles étaient les offres que le premier prince du sang, l ’hé
ritie r de la couronne en cas d’extinction de la branche aînée , 
ne ciaignait pas de faire au roi d’Angleterre, avec une libéralité 
qui ne lu i coûtait qu’une chose : la perte de son honneur!

Le lendemain de la signature de ce tra ité , le roi d’Angleterre 
donnait des lettres patentes par lesquelles, considérant que 
le Dalphin de Viennoys, son adversaire, avait, par l ’organe du 
cardinal de Sainte-Croix, manifesté autrefois le désir que les 
Princes prisonniers en Angleterre fussent conduits en France 
pour qu’on pût, de concert avec eux, négocier la paix, i l  dé
clarait consentir à ce qu’une journée fût tenue à Calais, le 
15 octobre prochain, où i l  enverrait ses représentants, en 
compagnie du duc d’Orléans, pour y  conférer avec’ les 
parents et amis que le duc d’Orléans y manderait et avec les 
gens du conseil du Dauphin, et donnait des sauf-conduits pour 
rendre dans cette ville

Ces dispositions prises, le duc d’Orléans fit des démarches 
auprès de la cour de France, et se prépara à prendre le che
min de Calais. Le duc de Bourgogne avait été informé du 
projet de conférence par le roi d’Angleterre2, qui avait chargé 
les ambassadeurs du duc de Bretagne de lu i en faire pa rt3. 
Mais cet appel ne fut point entendu : le 31 octobre, le lieu
tenant de Henri V I à Calais écrivait au prévôt de Saint-Omer 
que personne n’était encore arrivé, et qu’il était vaguement 
question d’une conférence pour Noël. Le duc de Bourgogne 
avait pourtant désigné des ambassadeurs h Le cardinal de 
Winchester, les comtes de W arwick et de Suffolk s’étaient 
rendus à Calais en vue de la réunion projetée; ils attendirent

, / •  !yme!> tA 1̂ * Part- IV> P- 198- — Des lettres de sauf-conduit furent ainsi délivrées 
a la reine de Sicile a Charles d’Anjou, à Jean qui se dit duc d’Alençon, à Arthur de 
Bretagne a Richard son frere, a Charles de.Bourbon se disant comte de Clermont au 
batard d Orléans, aux comtes d’Armagnac, de Fûix et de Pardiac; — puis à l ’archevêque 
de Remis (ou a celui d Embrun), aux évêques de Beauvais, de Maguelonne et de Bé- 
21ers, a La Hire, a Poton de Saintrailles, au sire de Bueil, à Jean de Rochechouart et à 
seize autres personnages. Voir Rymer, l .  c .

2. Lettre de Henri VI au duc de Bourgogne, en date du U  août 1433. Original archives 
e la Cote d Or, B 11899 ; H is to i r e  d e  B o u rg o g n e ,  t. IV, p r e u v e s , p. cxxxv
3. Voir cette même lettre.

p exxx ^  r' novcm^re 1133- H isto ire de Bourgogne, t. IV , preuves,
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vainement les ambassadeurs de Charles Y II : le duc d’Orléans 
en fu t pour ses frais... et pour ses serments1.

Le duc de Bretagne avait pourtant pris sa mission au sérieux, 
et ne semblait pas disposé à y renoncer. I l avait reçu de 
Charles V II une ambassade, à la tête de laquelle était le comte 
de Vendôme, chargée de lu i faire connaître les dispositions 
favorables du Roi à l ’égard d’une paix générale. Le duc de
manda au comte de solliciter le Roi de lu i faire savoir quelles 
bases il entendait donner aux négociations , et quelles sûretés 
il comptait offrir pour la paix. 11 envoya des ambassadeurs au 
duc de Bourgogne pour lu i faire part de son intervention2. Nous 
avons le texte des instructions données à ces ambassadeurs3. 
Le document est bref : le duc de Bretagne se borne à notifier 
ses démarches à Philippe; il lu i demande, conformément à la 
« bonne amour et alliance» existant entre eux, d’adhérer à 
ce qui serait fait pour la paix; si Philippe est requis de s’en 
occuper par d’autres moyens, le duc le prie de le lu i faire 
savoir, et de ne rien conclure en dehors de lui.

Le duc de Bretagne avait sans cesse les yeux tournés vers 
Calais : il ne pouvait se persuader que la conférence proposée 
par le duc d’Orléans ne se tiendrait pas. Quand i l  v it que 
personne n’avait pris ce projet au sérieux, i l  envoya en 
Angleterre, d'abord un poursuivant4, puis une première ambas
sade3, puis une seconde6. On a la réponse qui fut faite à

1. Le traité du 14 août avait été juré i n  v e r b o  p r i n c i p i s  e t  a d  s a n e t a  D e l  E v a n g e l i a  

p e r  n o s  c o r p o r a l i t e r  t a c t a .  Rymer, l .  c .  — Il y a dans Brequigny (81, f. 145) un 
mémoire remis par le conseil au comte de Suffolk, chargé de sonder le duc sur 1 execu ion 
des engagements par lui contractés. — Le comte de Suffolk avait été, a la date du 
29 août, commis à la garde du duc d’Orléans. Rymer, t. IV, part, iv, P- •

2. Archives de la Côte d’Or, B 11899 ; ces ambassadeurs étaient : 1 évêque de Ire 
guier, les abbés do Saint-Melaine et de Buzay, Jean Prégent et Guillaume Grognet,
chanoine de Nantes. _ , . , . , ,

3. H i s t o i r e  d e  Bourgogne, t. JV, p r e u v e s ,  p. c x l ii i Le document est sans date; cest
lui qui nous a fourni tous les détails quon vient de lire.

4. Le 21 novembre 1433, il faisait partir Dinan le poursuivant, avec des lettres, pour 
Calais. D.**Morice, t. II, col. 1260. Un peu plus tard, un autre poursuivant était en
voyé en Angleterre I d . ,  i b i d . ,  col. 1261.

5 . Elle se composait de Thomas Cuisac et d’autres ambassadeurs. D. Lobineau, H i s -  

t o i r e  da  [J t g îc iq h g  t. II» p* 594.
6 Elle se composait de l’évêque de Nantes, chancelier, de Thibaut de la Clartière, 

d’Alain Coaisnon et de Thomas Coglais , secrétaire. Brequigny, 81, f. 133-40 ; D. 
Lobineau, t. I, p. 598.

’ 1 30



466 H ISTO IR E DE. CHARLES V II . 1433

celle-ci le 20 ju in  1434 '. Le gouvernement anglais faisait 
savoir au duc que d’autres négociations étaient entamées sous 
les auspices du concile de Bâle, et le pria it d’envoyer des 
ambassadeurs à Bâle pour suivre ces négociations, de concert 
avec les représentants du roi d’Angleterre et du duc de Bour
gogne.

C’est donc vers Bâle que doivent maintenant se tourner 
nos regards. Mais, avant d’entrer dans l ’exposé des faits, il faut 
montrer quelles furent les origines du Concile, exposer les 
phases diverses qu’i l  traversa, faire connaître l ’attitude prise 
par Charles V II, soit à l ’égard du Pape, soit à l ’égard des 
pères de Bâle; il faut parler enfin des relations que Charles V II 
entretint avec les diverses puissances durant la période qui 
précéda le traité d’Arras. 1

1. Brequigny, l .  c.



C H A P IT R E  X I

LA DIPLOMATIE DE CHARLES V II  

JUSQU’AU TRAITÉ D’ARRAS

§  Y .  _  l e  C O N C IL E  D E  B A L E  ; R E L A T IO N S  A V E C  L E S  D IV E R S E S  

P U IS S A N C E S  D E  1 4 3 1  A  1 4 3 5

« - - K C p t s s a i i S
c 'le ^ \^ m o ig n >̂ e V ’ÆneasCS y lv îu s !n—n N ouve lles démarches du  Concile près du R o i, q u i *  

décide à fa ire  p a r t ir  des ambassadeurs pour le représenter. -  Le  P ape, su r les ms tances 
l ’em pereur, consent à la isser le Concile po u rsu iv re  -  C h ^ V H  du
Concile dans le sens de la c o n c ilia tio n ; le ttre  qu ’,1 lu .  a d P 0“/ -  A r -  
de m odéra tion  à l ’égard du Pape. -  Eugène IV  a pour u par
r ,v ée de S ig ism ond à Baie, au re to u i de son voyag p ’ . .. .  d S M sm ond  à l ’égard du
le Pape au Concile, q u i reço it les légats du  S a m t-S .e g e -P o  tique  d o !S i. is m o ^  ^  ^

duc de Bourgogne et du  B o i ; p lus i l  s éloigné du p r  i P ,e dropfsante qu’ i l  tém oigne à 
!equel i l  f in it  par contracter une alliance contre le duc , y p^ nuatio n  des rapports  de
la F rance ; déc laration de gue rre  au duc do B ourgogn  . résu lta t. — Relations avec
Charles V I I  avec F rédé ric , duc d ’A u tr ich e ; ils  n aboutiss „  le duc de M ilan  ; am -
les princes ita lie n s  : le m arq u is  de M o n tfe rra t, le m arqu i ^  démarches
hassades envoyées à Eugène IV  -  Ambassade en C asR lle , de ce
faites près du ro i de N a va rre  et du  ro i d A rago n . ■ j „  __ E n vo i d ’une ambassade
royaum e; les rapports  sont ré ta b lis  entre Charles V  q _  D ifficuités que
Pour a lle r chercher la princesse M a rg u e r ite ; X  le ro i d ’Écosse" et
rencontrent les am bassadeurs près de Jacques I  , pna.aeem ents p r is ;  le ro i d ’Ècosse 
avec ses am bassadeurs; délai apporté à l ’execution des e n g a ^ 6. ’'
Promet enfin  de fa ire  passer la D auph ine en France au m ois de m ars

Le pape Martin V avait, quelques jours avant sa mort, décidé 
la réunion du Concile qui, aux termes d’un décret du concile 
de Sienne \  devait se tenir à Bâle. Ce n est pas sans une cer-

1. Voir Héfélé, //¿si. d e s J C o n t ile s , traduction française, t. XI, p. U3-45.
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laine répugnance qu’i l  avait pris cette résolution, car, se sou
venant des dissensions du concile de Constance, il avait en 
horreur le nom même de Concile La bulle de convocation 
portait la date du Ier février 1431, et le cardinal de Saint-Aiig'e> 
Julien Cesarini, était désigné comme légat1 2. Le jour même 
de son couronnement (12 mars), Eugène IY  confirma les 
pouvoirs du cardinal. Celui-ci était déjà parti pour l ’Allemagne3; 
i l avait pris le chemin de Nuremberg, où l ’empereur avait con
voqué une diète pour s’occuper de l ’affaire des Ilussites.

Aux termes des décrets de Constance et de Sienne, le jour 
marqué pour l ’ouverture du Concile était le 3 mars 1431. Or, ce 
jour-là , il ne se trouva à Bâle que le seul abbé de Yézelay- 
L ’abbé, s’étant rendu à la cathédrale, p rit acte, le lendemain 
4 mars, en présence des chanoines, de l ’absence des prélats 
qui avaient été convoqués, et proposa, en attendant leur ve
nue, de délibérer sur les questions qui devaient être soumises 
au Concile4. Au commencement d’avril, arrivèrent, avec trois 
députés de l ’Université de Paris, l ’évêque de Clialou et l ’abbé 
de Citeaux. Le cardinal Cesarini, retenu à Nuremberg par la 
croisade contre les-Hussites, qui venait d’être décidée et à 
laquelle i l  voulait prendre part en personne, envoya à Bâle 
deux délégués qui, à la date du 23 ju ille t, déclarèrent le Con
cile ouvert5. Le cardinal étant arrivé, à son tour, le 9 sep
tembre, et ayant constaté le petit nombre de prélats présents 
à Bâle — il n’y  avait encore que trois évêques et sept abbés — 
adressa, à la date du 19 septembre, une circulaire à tous les 
évêques de la chrétienté pour les presser de se rendre au Con
cile 6. 11 écrivit en même temps au roi Charles V II pour l'in té 
resser à la réunion de l ’assemblée 7.

1. Iléfélé, t. XI, p. 169; Labbe, S a c r o s a n c t a  C o n c i l i a ,  t. XII, col. 468.
2. M o n u m e n t a  c o n d l i o r u m  g e n e r a l i u m  s e c u l i  d e c i m i  q u i n t i .  Vindob. 1873 t I, 

p. 67, et t. II, p. 53-55.
3. 11 était parti dès le 23 ou 24 janvier 1431. M o n u m e n t a ,  t. I, p. 67; t. Il, p. 13.
4. M o n u m e n t a ,  t. I, p. 68 ; t. II, p. 14.
5. M o n u m e n t a ,  t. I, p. 91 ; Héfélé, H i s t .  d e s  C o n c i l e s ,  t. XI, p. 177 ; — H i s t .  d e  

l ’ é g l i s e  g a l l i c a n e ,  t. XX, p. 204.
6 . M o n u m e n t a ,  t. I, p. 110 ; t. II, p. 33-34.
7. La lettre est datée du 22 septembre. A m p l i s s i m a  c o l l e c l i o ,  t. VIII, col. 28. Il y a 

une autre lettré du cardinal au Roi en date du 7 octobr e, le priant d’envoyer au concile 
les prélats de son royaume, l d . ,  i b i d . ,  col. 32.



Sur ces entrefaites, le pape Eugène IV, voyant d’une part le 
Peu d’empressement que les prélats mettaient à se rendre à 
Bâle, désirant d’autre part travailler à la réunion des Grecs 
à l ’Église latine — laquelle, suivant le vœu manifesté par 
l ’empereur grec et le patriarche de Constantinople, ne pouvait 
être mise en délibération que dans une ville italienne, — écrivit 
à son légat, à la date du 12 novembre 1431, pour l ’engager à 
dissoudre le Concile et à le transférer à Bologne, où il  se réu
nirait dans un délai de dix-huit mois. Cette lettre était contre
signée par onze cardinaux ’ .

Mais, dans l ’intervalle, les rares prélats qui se trouvaient à 
Bâle s’étaient empressés de commencer leurs sessions : la pre
mière fut tenue le 14 décembre, sous la présidence du cardinal 
Cesarini, au moment même où le Pape prononçait, par une 
bulle du 18 décembre, la dissolution du Concile, et écrivait à 
1 empereur Sigismond pour l ’informer de sa résolution -. Le 
cardinal-légat, obéissant au Souverain Pontife, abandonna la 
Présidence du Concile dès que la bulle de dissolution parvint à 
sa connaissance; mais, en même temps, i l  adressa à EugèneIV 
Une lettre fortement motivée où il  le suppliait de revenir sur 
sa décision et de laisser siéger le concile à Bâle3. Quant aux 
Prélats réunis dans cette ville, ils envoyèrent au Pape une am
bassade pour lu i faire connaître l ’intention où ils étaient de 
Passer outre; et, sans même attendre sa réponse, ils lancèrent, 
à la date du 21 janvier, une lettre encyclique par laquelle ils 
déclaraient, qu’ils ne se dissoudraient pas '.

La lutte était engagée, et les princes allaient avoir à piendre 
Parti pour le Concile ou pour le Pape.

Eugène IV, par une lettre en date du 12 mars 1431, avait no
tifié son élection à Charles V I I 6. Le Roi envoya au nouveau 
P°ntife une ambassade, à la tête de laquelle était Jean Jou- 
venel, conseiller au parlement6.
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L  M o n u m e n ta , t. II, p. 61; Héfélé, l . c . ,  p. 185-81.
M o n u m e n ta ,  t. II, P- 12-15; Héfélé, t. XI, P- ■ , q, ,

3- Lettre du 13 janvier 1432. M o n u m e n ta ,  t. II, p. 95-101 ; Héfélé, p. 194 et suiv.
4. M o n u m e n ta  t II, p 118-120; Héfélé, p. 201.
5. Original dans le Portefeuille 254 de Godefroy, à la Bibliothèque de l ’Institut ; cf. 

à h  Bibliothèque nationale, Brienne, 155, f. 546, et arm. XVII de Baluze, f. 211; publiée 
P r e u v e s  d e s  l i b e r t é 4  d e  l ’ é g l i s e  g a l l i c a n e ,  t. I, p. 14.

6. p ¿tait de retour en France le 21 août 1431 : à cette date le Roi ordonna de
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Nous avons vu que le cardinal de Saint-Ange avait écrit à deux 
reprises au Roi : i l  ne tarda pas à lu i envoyer (30 octobre 1431) 
un ambassadeur qui, dans les premiers jours de janvier 1432, 
était encore à la cour de Ghinon1. Sur les instances du 
cardinal, le Roi se décida à convoquer les prélats de son 
royaume. Les lettres données à cet effet portent la date du 
14 janvier 1432 2.

L ’assemblée s’ouvrit à Bourges le 26 février. La grande ques- 
tion agitée à Constance et qui allait être reprise à Bâle, savoir 
la supériorité du Pape sur le Concile, se posait au sein de la 
réunion du clergé de France. Le débat eut beaucoup d’ampleur : 
deux jurisconsultes et un théologien furent chargés de prendre 
la parole en faveur du Concile; tous les autres argumentèrent 
dans un sens opposé3. Après mûre délibération, les prélats se 
prononcèrent unanimement en faveur du Concile h On rédigea 
un acte qui, sous le titre d’avis au Roi, résumait l'opinion de 
l ’assemblée. Le concile de Bâle, y  était-il dit, a été canonique
ment convoqué pour mettre fin au schisme des Hussites; c’est 
une œuvre non seulement honnête et utile , mais nécessaire 
dans les circonstances où se trouve l ’Église ; car l ’hérésie des 
Hussites pourrait devenir un incendie dont le royaume lu i- 
même ne serait point à l ’abri. N’a-t-on pas vu déjà plusieurs 
de ses parties en recevoir les atteintes? Le Concile peut seul 
rétablir l ’union dans l ’Église. Pour combattre efficacement 
l ’hérésie, i l  doit d’abord faire régner la paix entre les princes 
chrétiens. Le Concile est également indispensable pour tra
vailler à la réforme du clergé. Les prélats supplient donc le 
Roi, en lu i rappelant ce que ses prédécesseurs ont fait contre 
l ’hérésie, de suivre leurs traces comme roi très chrétien, et 
d’envoyer, en son nom aussi bien qu’au nom de l ’Église galli-

lui payer la somme de 400 1. t. en récompense de ses services pendani le temps 
qu’il avait été près de sa personne et durant son ambassade vers le Pape. Clairambault, 
170, p. 5463.

1. Lettres du 7 janvier, portant don de cent 1. t. à Pierre Porcher, docteur en théo
logie, envoyé du cardinal. Chartes reniâtes, XIV, n° 73. Cf. Monumenta, t. I, p. 124, 
et t. Il, p. 35.

2. Les lettres de convocation sont dans Fontanieu, 117-118.
3. Lettre de l’archevêque de Lyon du 28 avril 1432. Labbe, t. XII, col. 998.
4. Id., ibid.
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cane, une ambassade solennelle au Pape pour l ’exhorter à ne 
plus s’opposer à la continuation du Concile. Ils lu i deman
dent également d’écrire à l ’empereur, au duc de Savoie et 
au duc de M ilan , pour leur demander de favoriser le Concile, 
convoqué d’après les pressantes instances de l ’empereur lu i- 
même , de donner leur protection aux prélats français qui s y 
rendront, et de ne pas permettre qu'on entreprenne rien a Bâle 
contre le Pape, la curie romaine ou le patrimoine de 1 Eglise, 
ce qui pourrait envenimer les choses et entraîner la suspen
sion ou la dissolution du Concile, en compromettant les heu
reux effets espérés de sa réunion. Les prélats demandent en 
terminant au Roi que l ’archevêque de Lyon, désigne comme 
représentant du clergé de France, soit envoyé par le Roi en 
ambassade vers le Pape et qu’i l  fasse connaître cette résolution 
au Concile, en lu i envoyant immédiatement une ambassade. 
Ils le prient d’autoriser les évêques de France à se rendre au 
Concile. Enfin ils se déclarent prêts à contribuer pour le quart 
d’un décime aux frais des voyages et négociations, et so lli
citent le Roi de s’opposer à la levée de toute contribution sui 
le clergé de France, faite par le Pape sans l ’assentiment du

Concile1. t
Àmédée de Talara, archevêque de Lyon, se rendit a is-

soudun, près du R o i2, en compagnie de l ’évêque d’Orléans qui 
avait été chargé d’assurer l ’exécution des décisions de 1 as
semblée, pour lu i rendre compte de ce qui avait ete lai a 
Bourges. Le Roi y donna son entière approbation, et, maigre 
les résistances de l ’archevêque, le désigna comme chef de 
l ’ambassade qui devait se rendre près du Souverain Pon i e 

Tout en se montrant favorable à la tenue du Conci e, 1 arche
vêque de Lyon craignait, non sans raison, que les prelate 
assemblés à Bâle ne dépassassent la mesure Aussi, dans a 
lettre qu’à la date du 28 avril 1432 il  écrivit a Louis de a 
Palu, évêque de Lausanne, un des Pères du Concile, pour le

, Iahhp t v i l  col 813-817. Cf. les récits de Patricius (Labbe,

> ^ 3 3 ^ «  « k w - * . . .
col. 998.
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mettre au courant de ce qui s’était passé à Bourges, i l  disait : 
« J ’estime qu’i l  convient de traiter Notre Saint Père le Pape 
« avec beaucoup de douceur, car i l  est le chef de l ’Église, et si 
« le chef est abaissé, les membres deviendront arides et iu- 
« fructueux 1. »

Les Pères de Bâle, enchantés de la réunion de rassemblée 
du clergé de France et de la décision du Roi, adressèrent à 
Charles V II des lettres de remerciement2. Ils écrivirent aussi 
aux membres du conseil, au sire de la Trémoille et aux arche
vêques de Reims et de Lyon3 4. Mais la situation des affaires ne 
permettait pas une intervention immédiate de la France1. 
D’ailleurs, une mesure que venait de prendre Charles V I I5 
n ’était pas de nature à disposer favorablement le Pape à son 
égaid . i l  était impossible d’espérer un bon résultat de la 
mission de l ’archevêque de Lyon. Aussi celui-ci, après avoir 
attendu quelques mois, au lieu de se rendre en Ita lie , p rit le 
chemin de Bâle6.

I l  était réservé à l ’empereur Sigismond d’opérer un rappro
chement momentané entre le Pape et le Concile7. 11 se trouvait 
en Italie, depuis le mois de novembre 1431, dans le but de se 
faire couronner, et était en négociations avec le Souverain 
Pontife. Déjà i l  avait ceint la couronne de fer à Milan; mais i l  
dut attendre longtemps à Sienne, où i l  avait établi sa résidence, 
avant d’aller à Rome recevoir la couronne impériale. Enfin, les 
obstacles étant levés et tous les arrangements conclus, l ’em
pereur fut couronné le 31 mai 14338. I l passa trois mois à

1. Lettre citée, col. 1000.
2. Lettre du 9 mai 1432. Labbe, t. XII, col. 828.
3. ld ., ibid., col. 829-31. Cf. Jean de Segovie, Monumenla, t. II, p. 185.
4. Lettre de l’archevêque de ILyon, déjà citée, col. 998.
5. Lettre du 10 mars 1432, relative aux bénéfices conférés à des étrangers. Ordon

nances, t. XIII, p. 177. — Nous reviendrons plus loin sur cet acte, en parlant des 
affaires ecclésiastiques à l ’intérieur.

6. Lettre de l’archevêque, col. 998-1000. — Il arriva en novembre 1432.
7. Sigismond était tout dévoué au concile. Il écrivait de Plaisance, le 20 février 1432, 

aux Pères, qu il avait envoyé vers le Pape et lui avait fait dire qu’il resterait attaché au 
concile usque ad modem. Voir Amplissima cottedio, t. VIII, col. 66-68. Cf. lettre du 
16 mars, col. 82-84.

8 . Voir sur ces négociations, Héfélé, Histoire des Conciles, t. XI, p. 204, 214 et 
suiv., 227-28, 236, 243, 242, etc., et Aschbach, Geschichte Kaiser Siqmund's t IV,
rhnn iv  «t v o  t  • >
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Rome s’employant toujours à procurer la conciliation entre 
le Pape et le Concile. Mais i l  eut plus de peine peut-être a 
empêcher le Concile de procéder contre le Pape qu’a amener 
celui-ci à autoriser la continuation du Concile : les peres de 
Bâle voulaient déclarer Eugène 1Y contumace, et leur attitude 
devenait de plus en plus violente. La plupart des historiens — 
et le plus récent comme le plus éminent par le caractère et 
par la science n’a point évité ce travers 1 -  ont donné tort au 
Pape dans toute cette affaire. La vérité est que l ’assemblee de 
Bàle est loin de mériter les éloges qu’on s’est plu à lu i decerner. 
Écoutons à cet égard un témoin peu suspect. Æneas Sylvius, 
engagé fort avant dans la lutte, puisqu’i l  était au Concile 
comme secrétaire du cardinal Capranica, a porté ce jugement 
quand le temps et l ’âge l ’eurent éclairé sur le caractère véri
table de l ’assemblée. « I l  y avait à Bâle quelques cardinaux qui 
s’étaient échappés de la Cour romaine, et qui, n’étant pas bien 
avec le Pape, critiquaient ouvertement sa conduite et ses 
mœurs. D’autres officiers du Pape s’y rendaient tous les jours... 
Tout ce peuple de courtisans déchirait de mille manières diffe
rentes la réputation de son ancien maître... I l y avait aussi des 
députés de la célèbre Université de Paris, i l  y  avait des docteurs 
de Cologne et des autres Universités allemandes, et tous, dun 
commun accord, exaltaient jusqu’aux nues l ’autorité du Concile 
général. I l se trouvait peu de personnes qui osassent soutenir 
les droits du pontife romain : tous ceux qui prenaient la parole
flattaient les passions de la multitude • w

Si l ’on veut un autre témoignage, moins important assuré
ment, mais qui, en pareille matière, n’est point a dédaigner, 
nous citerons Voltaire, dont le sens historique triomphe par
fois de sa haine aveugle et de ses habitudes de persiflage : 
« 11 faut avouer, a -t- il écrit, que les peres de Bâle agirent 
quelquefois comme de fâcheux imprudents, et qu Eugene IV 
se conduisit comme un homme habile3. »

, „la,. Ho Mot Héfélé le savant évêque de Rottembourg, dont la
1 Nous 7 “ ' 7 t r PaÎ Ve L p S c e v o Î f  dans sa savante Histoire des Conciles. 
T p iT l I P o n t .  Max. a calLnüs Vindicatus, auct. Car. Fea (Romæ, 1823, in-8°).

^ V c d t l i e ! “A m i a i e f ¿ ' e i i r e  depuis Charlemagne, dans les Œuvres, édit, de
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Cependant le Concile n’épargnait aucune démarche auprès de 
Charles Y II Vers la fin de mai 1432, i l  lui envoya l ’évêque de 
Maguelonne et l ’abbé de Saint-Cornille2; en août, l ’évêque 
de Novarre et l'abbé de Saint-Ambroise de M ilan3. Ces deux 
derniers ambassadeurs avaient mission de demander au Roi 
d’adhérer au Concile, de s’y  faire représenter, et d’y envoyer 
les prélats de son royaume ; de donner des lettres patentes où 
il  ferait connaître ses dispositions favorables au Concile et 
autoriserait le clergé de France à se rendre à Bâle; d’écrire 
aux archevêques et évêques pour qu’ils se mettent prompte
ment en route et fassent partir leurs suffragants, abbés et 
autres ; d’autoriser les poursuites, selon la forme, contre les 
prélats et autres qui ne se rendraient pas au Concile dans le 
terme fixé , et cela par lettres patentes ; d’engager les princes 
ses alliés, et spécialement le roi d’Espagne, à adhérer au Concile 
et à y  envoyer leurs représentants; enfin de ne point prêter 
l ’oreille à ceux qui voudraient proroger ou dissoudre le Concile, 
ou bien changer le lieu de sa réunion \

Le Roi répondit de la façon la plus satisfaisante à toutes 
ces requêtes. On a les réponses faites en son nom à chacun 
des articles. I l accorda tout ce qu’on lu i demandait, promit 
d’écrire aux princes ses a lliés, et fit savoir qu’i l  avait déjà 
écrit aux rois de Castille et d’Ecosse; i l  ne fit de réserves que 
sur un point qui concernait les collations, déclarant que 
ni lu i ni ses prédécesseurs n’avaient l ’habitude de se mêler des 
affaires de l ’Église, et sur le dernier article, disant qu’i l  avait 
délibéré à cet égard, et qu’i l  ne changerait rien à sa résolution5.

Genève, in-i°, t. XXV, p. 30t. — « Il parait qu’il y eut dans cette démarche précipitée 
des pères, » dit encore Voltaire à propos de la déclaration que le Pape n’avait pas le 
droit de dissoudre le concile, « plus de zèle que de prudence, et que ce zèle pouvait être 
funeste. » Essai sur les moeurs et l ’esprit des nations, chap. lxxxvi. Œuvres, 
t. IX, p. 186.

1. Il avait agi aussi près du duc de Bourgogne et du roi d’Angleterre ; le duc, dès le 
7 avril, écrivait aux Pères qu’il pressait le départ de ses ambassadeurs et qu’il s’était 
employé en leur faveur près du gouvernement anglais. Martène, Amplissima collectio, 
t. VIII, col. 105.

2. Jean de Segovie, ap. Monumenta, t. II, p. 187.
3. Martene, Amplissima collectio, t. VIII, col. 168; cf. Jean de Segovie, ap. Monum., 

t. II, p. 266.
J- Amplissima collectio, l. c.
5. Respondit se délibérasse quod sequi volebat, et nunquam erat sententiam muta-
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Par lettres patentes du 19 août les prélats « V ™ ™  

r ' Ï Ï a t o t e  du 1» septembre“ '  Roi écrivit lui-même au C « -

annoncer le d p  t concorde, et leur recomman-
ra iU n — t  d- «éviter toute matière dont se puis, en-
suivre aucune division en 1 Église . »

L’archevêque de Lyon partit au mors d o c to b re ^4 3 ^e n
• Tord an Morin*, i l  était a Bàlo lo 14 ’compagnie de Jordan *w rm , t  gon intervention

jour où il  exposa sa creance au Loncil , ^
s’exerça aussitôt dans le sens de la conciha 10*  ' t de

Au mois de février 1433, le Pape, cedant aux instances de
Sieismond consentit enfin à laisser le Concile suivre le
de scs travaux (bulle du 14 février), et ^

porteurs de d’Albano,

de s lL te T o ix  et' de Saint-Marc, auquel fut adjoint le cardinal
de Saint-Auge (décret du 8 mai). Le 10 mai, i l  l i t  connaître ses 
de bamt A g t leur demandant de faire bon

— ¿ t

Pères avaient fait contre lu. ou tout ce « ^  ^  ^  oé_

Eugène IV fit un nouveau pas dans la

U32 lo Roi nomma un receveur général du

a ,* ¿mas î ;- .1;“"“  ■- •* - » — • “  m“a-
M î ’ Am Îssvna  coileciioA- V1U, col UÎA ^  ^  ^  ^  Trémoille> datée du 2 juin, 

, 2'i " -u fn r fn o n d  S  concile : il s’est employé à ce qu’on demandait, et les ambassa- 

deurs^ont obtenu satisfactioni (col. 171)-^
3. Monumenta t. U, P-^ - 'décembre [1431] et adressée au cardinal des Ursins,

J a l S f Æ ^ M a n s i . t . X X X l ,  col. 160.
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i l  consentit à ce que les actes du Concile eussent une valeur 
légale à partir de 1 ouverture de ses sessions; il rétracta l ’ordre 
de translation; enfin il adhéra au Concile, promettant de le 
soutenir moyennant que ses légats en eussent la présidence 

Grâce aux représentations de l ’empereur Sigismond, de 
Charles V II, des princes électeurs, et aussi du gouvernement 
anglais, dont les ambassadeurs étaient également favorables 
aux idées de conciliation1 2, le Concile n ’avait point fulminé 
contre le Pape, mais si la rupture avait pu être évitée, on 
n’était pas arrivé à un rapprochement. Malgré les avances si 
généreusement faites par Eugène IV , les Pères de Bâle se 
montraient intraitables à son égard, et persistaient à vouloir 
le déposer. Dans leur douzième session (13 ju ille t 1433), ils 
rendirent deux décrets : par l ’u n , ils menaçaient le Pape de 
suspension si, dans un délai de soixante jours, i l  ne donnait 
point son adhésion sans conditions au Concile; par l ’autre, ils 
supprimaient la plupart des collations de bénéfices faites par le 
Pape depuis un temps assez long.

Le roi Charles V II, qui venait de compléter sa représenta
tion auprès du concile par l ’envoi des archevêques de Bourges 
et de Tours, des évêques d’Orléans et de Senlis et de l ’abbé^e 
Saint-Nicolas d Angers3, intervint alors personnellement : le 
28 août, i l  adressa au Concile la lettre suivante, datée de 
Loches.

AU TRÈS SAINT SYNODE DE BALE, LÉGITIMEMENT ASSEMBLÉ SOUS 
L’INSPIRATION DU SAINT-ESPRIT, CHARLES, PAR LA GRACE DE 
DIEU, ROI DE FRANCE, ET DE L’ÉGLISE LE DÉVOT FILS.

Pères orthodoxes, c’est la charité de Jésus-Christ, c’est l ’amour 
filial que nous portons à notre Saint Père le Pape, c’est le juste 
honneur que nous lui devons, c’est notre zèle fervent et celui 
même de votre sainte congrégation pour la paix, qui nous engagent 
à vous écrire sur ce sujet.

1. Voir Héfélé, Histoire des Conciles, t. XI, p. 233-251*.
2. Le 10 août 1433, Eugène IV écrivait à Henri VI pour le remercier rte l’appui que 

ses ambassadeurs au concile lui avaient prêté. Amplissima collectio, t. VIII, col. 629.
3. Ces ambassadeurs étaient arrivés à Bâle en mai 1433. Ils avaient pleins pou

voirs pour traiter les questions religieuses, mais non pour s’occuper de la paix du 
royaume. J. de Segovie, ap. Monumenta, t. II, p. 555.



Nous avons appris, Pères très aimés, Pontifes très dignes de nos 
respects, que, dans votre dernière session, vous avez promulgué 
un décret contre notre bienheureux Père le Souverain Pontife 
de l’Église universelle; et, pour vous dire la vérité, nous en 
avons été très effrayé, craignant, non sans raison, les scandales 
qui en résulteraient, le trouble des consciences et la division 
des royaumes, attendu que les rois et princes chrétiens, si inté
resses en une telle affaire, sont en très petit nombre représentés 
dans cette assemblée, et que ceux qui y siègent sont loin d’avoir 
adhéré unanimement à ce décret. Pour notre part, nous devons 
de toutes nos forces prévenir de tels malheurs, et tous nos vœux 
tendent à ce que la sainte Église catholique en soit préservée. Ré
fléchissez mûrement, Pères pleins de zèle, et envisagez les con
séquences. Nous vous supplions, parles entrailles de la miséri
corde et de la charité de Jésus-Christ, de ne point tant molester 
notre Saint Père le Pape, de peur qu’un schisme pestilentiel et 
digne d’horreur ne soit engendré. Hélas nous frémissons encore 
au souvenir de la cruelle division qui a régné si longtemps, et 
qui n’a été récemment apaisée qu’au prix de tant de peines et de 
de tant de veilles. Que Dieu et son Christ, époux de 1 Église 
catholique, nous préservent du retour d’un tel fléau!

Le Roi offrait de s’employer pour la paix; il annonçait 
l ’envoi d’un ambassadeur (Simon Charles), et promettait den
voyer vers le Pape pour le supplier de céder aux vœux du 
Concile et aux siens '.

L ’empereur, les électeurs de l ’empire, la reine de Sicile, le 
roi d’Angleterre, le doge de Venise, les ducs de Bourgogne et de 
Savoie, agirent de leur côté auprès du Concile pour empêcher 
la déposition du pape Eugène V I , en écrivant au doge Fos- 
cari, pouvait à juste titre constater que tous les rois et princes 
chrétiens étaient de son parti3. Ceux-là même qui avaient favo- 1
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1. Amplissima colleelio, t. V III, loi. 633, et (très fautivement) Lettres des Rois,
. ,i .. 155 __Cette lettre arriva à Bâle vers le 18 novembre. Gilles Cailler,

doyen de Cambrai, dans son Liber de Legationibus, la caractérise en ces termes dé
daigneux: a Cui ne fecunditas deerat neque facundia. » L I , P. 150.

I  Amnlissima colledio, t. V III, col. 621, 628, 629, 636, b38, 611. 
o p i i  14.33 s 19 — On a la trace d’une lettre écrite.par Charles Vil au 

Pane et “dans laquelle i l ’ prenait l’engagement de défendre le Souverain Pontife et la 
religion « contre les entreprises des pervers qui abusent du Concile de Baie pour les at
taquer. » Inventaire des Archives du Vatican, aux Archives nationales, L 318.
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risé la tenue du Concile, à cause des heureux résultats qu’ils 
en attendaient, étaient unanimes à blâmer les violences des 
Pères et à leur conseiller la modération. Sigismond était encore 
à Rome quand avait été donnée la bulle du 1er août ; i l  avait 
expressément déclaré que le Pape, en agissant a insi, fai
sait plus qu’i l  ne devait : « Si les Pères de Bâle, avait-il d it , 
« n’acceptent pas cette bulle, je ferai merveille contre eux1. » 
En arrivant à Bâle (11 octobre), l ’empereur fit tous ses efforts 
pour détourner le concile du schisme. Le 7 novembre, dans la 
quatorzième session, un nouveau délai de quatre-vingt-dix 
jours fut, sur la demande de Sigismond, accordé au Pape pour 
accepter les conditions formulées par le Concile.

Eugène IY  n’attendit, pour prendre une décision, ni le délai 
que daignait lu i accorder le Concile, ni la démarche qui fut 
faite collectivement auprès de lu i, au nom de l ’empereur, du 
roi Charles Y II et du duc de Bourgogne1 2 : par une bulle en date 
du 15 décembre, qui reproduisait en grande partie les termes de 
la bulle du 1er août, i l  donna son approbation au Concile, sup
primant les procédures faites contre les Pères et leurs parti
sans, et révoquant les bulles de dissolution. Dans une lettre à 
Sigismond en date du 12 janvier 1434, le Pape déclara « qu’il 
avait préféré faire des concessions sur son d ro it, pour le bien 
des fidèles, que maintenir intactes la dignité et l ’autorité de sa 
personne et de son siège3 4 5. » I l  écrivit dans le même sens aux 
princes-électeurs, à Charles V II et au roi de Pologne \

De son côté, le Concile, revenant à de meilleures dispositions 
et tenant compte au Pape de ses concessions, annula tout ce 
qu’il avait fait contre Eugène IV , et admit ses légats à la pré
sidence3. Le 24 avril 1434, les légats et les nonces furent in 
troduits dans le synode. Deux jours après, fut célébrée, sous

1. <c Quoil si recusarent, mirabilia adversus illos pollicitus est se esse facturum. » 
Raynaldi, arm. 1433, § 19.

2. Cette ambassade n’arriva à Florence que dans le courant de janvier 1434. Voir la 
lettre du Pape au duc de Savoie dans Guichenon, t. I I ,  et Fl. Blondel, Histor. Roma- 
norum decad. très, Kb. V (Éd. de Bâle, 1531, p. 477).

3. Raynaldi, ann. 1434, § ni.
4. ld ., Ibid., § tv. ,
5. Histoire des Conciles, t. X I, p. 272 et.suiv.; Histoire de l ’Eglise gallicane, t. XX, 

p. 252-53.



la présidence des légats, la dix-septième session du Concile, 
en présence de l ’empereur Sigismond *.

Après avoir fait l ’exposé sommaire des démêlés entre le 
concile de Bâle et .le Pape, démêlés où le roi Charles V II et e 
duc de Bourgogne joignirent leur action personnelle a celle 
de l ’empereur, i l  faut nous arrêter a la politique de Sigismon , 
soit à l ’égard du premier, soit à l ’égard du second; car le rôle 
grandissant du Concile, la situation que l ’empereur y  avait 
acquise à son retour d’Italie donnaient à l ’attitude qu il  allait 
prendre une grande importance, en ce qui concernait les atlaires

¿0 France
Nous lisons dans une lettre écrite le b novembre 1433, par

Quentin Menart, prévôt de Saint-Omer, au duc de Bourgogne .
« Montrés redoublé seigneur, j ’ai écrit naguères a monsei
gneur votre chancelier qu’i l  lu i p lût vous avertir d avoir avis,- 
puisque l ’empereur est près de vous, d’avoir communication 
avec lu i en quelque lieu sûr pour vous; car cette communica
tion vous serait peut-être très profitable tant pour vos pay
de Brabant et de Limbourg que pour le Luxembourg et aussi 
pour empêcher que Vadversaire ne s unisse a lu i, car 
semble, par les paroles que j ’ai entendues Je lm  a v a n a d e -  
part de Bâle, que, si on le veut bien conduire, en lu i faisant
quelque plaisir, on en fera ce quon vou ra . »

Le prévôt de Saint-Omer était mal informé 1 empereur, 
revenu à Bâle le 18 octobre, ne devait pas quitter c e tte jil le

avant le 19 mai 1434, et n’avait ° Ĉ ° de oir faire
trer avec le duc de Bourgogne, ent ,
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_5 _  comme preuve de ses dispositions conci-
1. Histoire des Conciles, t. x i , p. f  • , 26 ;u;n renouvela,—  en 1 absence

disantes, le Concile, dans sa session suiv , ; du concile de Constance,déclarant
des légats pontificaux,- l e  décret de la v t e a a m m ^  ^  gt que tQut homme;

qu’un Concile général tient t0ut ce qui concerne la foi, l’extirpation de
même le Pape, est obligé de lu‘ ° rÉ  ü®e dans SOn chef et dans ses membres; que, de 
1 hérésie et la réforme générale de g . Concile général en ces trois points,
Plus, tout chrétien, le Pape môme, s il dcsoDeu
doit être puni selon les canons. n reu ve s  p. cxxxv i. —  A la réception de cette

2. Histoire de Boiirgogne, t- > ’ r à rempereur j ean Desfruyn, chanoine
lettre, le duc de Bourgogne s e P employés à cette ambassade du

•  f e L i S Î - S  i u T m Æ »  . . 1 ,  o A V  » 1. « .



ce qu’on voudrait de Sigismond, on allait rencontrer chez lu i un 
ennemi déclaré de la puissance bourguignonne.

Lors de sfln ambassade de 1431 près du duc d’Autriche, 
Simon Charles s’était rendu, au mois d’octobre, à Feldkirch 
près de l ’empereur b Peut-être avait-il alors posé les prélim i
naires d’une alliance entre l ’empire et la France. L ’empereur 
étant parti pour l ’Italie le mois suivant, les choses restèrent 
en suspens jusqu’à son retour.

Cependant la chancellerie bourguignonne n’était pas sans 
inquiétudes sur la nature des relations existant entre le Dau
phin et le roi des Romains ; elle se défiait des paroles douce
reuses à l ’aide desquelles Sigismond avait l ’habitude de déguiser 
ses intentions1 2. Pour parer aux dangers qui menaçaient le 
duc de Bourgogne et imprimer une bonne direction aux négocia
tions qui ne pouvaient manquer de s’ouvrir pour la paix, 
tout un plan fut concerté : les ambassadeurs envoyés à Bâle 
au mois de mars 1433, aussi bien que ceux qui les rejoigni
rent au mois de septembre, furent chargés de le mettre à exé
cution 3 4.

Aussitôt que Charles Y II fut avisé du retour de l ’empereur, 
il s’empressa de lu i envoyer une ambassade. Simon Charles 
fut désigné pour se rendre à Bâle ; i l  y arriva dans le courant 
d’octobre h Dès le 5 décembre, l ’empereur prit l ’initiative d’une

1. Monumenta conciliorum generalium secnll decimî quinti, t. I ,  p. 117, 129-30. 
On voit par les séjours rte Sigismond qu’il était à Feldkirch le 23 septembre, et qu’il y 
resta jusqu’au mois de novembre (Aschbach).

2. « Est autem rex Romanorum dominus qui multum ducitur per blandicias. » Instruc- 
tiones aliqua eirca facienda per dominum ducem ad conservadonem et augumentum 
status sui. Archives de la Côte d’Or, B 11615. Je dois la copie de ce document à l’obli
geance de M. J. d’Arbaumont.

3. Ces instructions portaient sur les points suivants : Il fallait s’assurer s’il existait une 
alliance entre le Dauphin et l’empereur; il fallait gagner par des présents tous ceux qui 
pouvaient favoriser le fait du duc de Bourgogne, et se rendre favorables les ambassa
deurs du duc de Milan ; il fallait régler l’attitude à prendre quand il serait question de la 
paix ou de la conclusion d’une trêve à longue échéance : le duc de Bourgogne aurait 
ici l’appui du duc de Bretagne et du duc de Savoie ; on devait se mettre en garde contre 
les agissements de l’Espagne et de l’Allemagne : car l’Espagne avait toujours favorisé le 
Datiphin; il fallait s’assurer l'amitié des archevêques de Mayence, de Cologne et de 
Trêves et des autres électeurs de l’Empire; il fallait, en outre, rester étroitement uni à 
l’Angleterre ; comme la paix est désirée par tout le monde en France, et qu’elle est néces
saire au salut du royaume, on doit y tendre par tous les moyens.

4. Monumenta, t. I ,  p. 457,501 , 506.
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Proposition de paix générale, et offrit d’envoyer au Roi des 
ambassadeurs en compagnie de ceux du Concile1. A la fin de 
février arriva près de 1 empereur le sire de Caucourt, muni de 
Pleins pouvoirs pour traiter 2. I l fut bientôt suivi de René 
d’Anjou, duc de Bar, qui poursuivait alors la solution de 
son différend avec le comte de Vaudemont3. Sans craindre 
d’infliger un public affront au duc de Bourgogne, contre lequel 
son animosité allait toujours croissant, l ’empereur évoqua 
devant son tribunal l ’affaire de la succession de Lonaine . 
Dans une allocution adressée aux Pères du Concile, étant venu 
à parler du duc de Bourgogne, Sigismond dit en propres 
termes qu’i l  « volait de trop haute aile“ , » et prétendait en 
avoir plus qu’il 11c convenait à un vassal de 1 empire. L empe
reur exprima le désir que le Concile, revenant sur une décision 
antérieure, donnât la préséance aux ambassadeurs des grands 
électeurs sur ceux du duc. « Le duc de Bourgogne, ajouta-t-il, 
« n’occupe que le cinquième ou le sixième rang dans la Maison 
« de France; i l  est vraiment trop fort qu’i l  veuille se targuer de 
« sa qualité de prince de cette Maison, avec laquelle i l  est en 
« guerre, pour prendre le pas sur les électeurs qui sont le
« fondement du Saint-Empire6. »

Un autre propos, tenu à Bâle à cette époque par l ’empereur, 
n’était pas moins significatif. Sigismond songeait à un mariage 
entre Jacques de France, second fils de Charles VU, et la fille 
de son gendre, le duc Albert d’Autriche; i l  se préoccupait des 
dispositions du jeune prince, lequel, bien qu’i l  n’eût alors que 
cinq ans, était, d’après un mémoire rédigé en France, « beau 
et bien portant, et destiné à de grandes choses, au dire des 
gens compétents. » A ce sujet, 1 empereur dit . « Je ciois

V
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L  Monumenta, t. I ,  p. 529. „„„
2. Le P. Anselme, Histoire généalogique, t. V ia , P-

4 Le°22™évrier U 31, ̂ m an d em en t impérial fut rendu pour assigner à Bâle, au 
4 avril!les J f e  intéressées, afin de juger le
de Vaudemont Malgré les efforts des ambassadeurs du duc de Bourgogne, laflaire suivit 
son cours mes deux compétiteurs comparurent devant l’empereur, qui, a la date du 
24 avril rendit une' sentence en faveur de René. Voir le Roi Rene, par M. Lecoy de 

b  Marche, t. I ,  p. 108-109.
5. « Nimis alte volabat. » „  „„„
6. Jean de Ségovie, ap. Monumenta, t. I I ,  p. 663-661.
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« à la fortune du prince Jacques. Qui sait si un jour i l  ne de- 
« viendra pas mon fils et mon héritier '? »

C’est au mois de ju in  1434, à la diète d’Ulm, qu’avec l ’assen
timent des représentants de l ’empire Sigismond déclara offi
ciellement qu’i l  contractait une alliance avec le roi de France 
contre le duc de Bourgogne1 2. A la date du 21 ju in  , l ’empereur 
lança un manifeste dans lequel i l  déclarait que le duc de Bour
gogne, vassal du Saint-Empire, avait méprisé la majesté im
périale; qu’i l  détenait dans la basse Allemagne des principautés 
appartenant à l ’empire et dont i l  avait usurpé la possession; 
que depuis longtemps l ’empereur aurait dû procéder contre lui 
en raison de ses violations du droit et de son esprit de révolte; 
que ses avertissements et sa mansuétude ayant été inutiles, 
justement courroucé de la conduite du duc et voulant le ra
mener à sou devoir et à l ’honneur, l ’empereur avait fait alliance 
avec le ro i de France3.

L ’em"pereur ne craignait point, on le vo it, de donner un 
éclatant retentissement à sa rupture avec le duc de Bourgogne. 
I l  s’adressa aux princes du Saint-Empire pour les engager à 
entrer dans sa querelle. I l écrivit aux villes impériales4. Liège 
reçut également une le ttre5. Enfin, au commencement de 1435, 
Sigismond envoya au duc de Bourgogne des lettres de défi6. 
Mais ces démonstrations risquaient fort de rester à l ’état de 
vaine menace. La plupart des princes auxquels l ’empereur 
avait fait appel lu i répondirent qu’ils n’entendaient pas épouser 
sa querelle; le concile de Bâle lu i adressa des remon-
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1. « Volo cogitare do magnifleatione dicti domini Jacobi, et laliter quod fortasse erit 
michi filius et heres. » —  Document publié par Chmel, Materialen aur Oesterreichischen 
Gescliichte, t. I ,  p. 35; cf. d’Herbomez, le Traité de 1430 avec le duc d’Autriche, 
p. 26-27.

2. Aschbach, Gcschichte Kaiser Sigmund’s, t. IV , p. 181.
3. Noqs avons le texte adressé au duc de Savoie. Guichenon, t. I I , p; 290.
4. Chronique de Meta, publiée par Huguenin, p. 196 ; Archives de Strasbourg, 

AA 148 {Inventaire, p. 54), etc.
5. Cette lettre porte la date du 16 décembre. Chronique d’Edmond de Dynter, pu

bliée par le chanoine de Ram, t. I I I ,  p. 511.
6. Chronique de Dynter, t. I I I ,  p. 507; Archives de Strasbourg, AA 146 ( Inventaire, 

p. 51). —  Voir sur ce défi la letlre des ambassadeurs anglais au concile de Bàle adressée 
à l’empereur, en date du 5 mars 1435, par laquelle ils se portent médiateurs entre 
Sigismond et Philippe. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. cxlvi.



Lances, et ses propres ambassadeurs au Concile le sup
plièrent de ne point donner suite à son défi .

Le duc de Bourgogne n’était pas, d’ailleurs, resté inactif. 
Lès le 24 ju ille t 1434, i l  avait écrit aux rois de Pologne et de 
Danemark, aux ducs Eric, Frédéric et Sigismond de Saxe, à 
Ernest, Guillaume, Louis, Jean, Othon et Henri, comtes Pa
latins du Rhin et ducs de Bavière, aux archevêques de Cologne, 
de Trêves et de Mayence, et leur avait envoyé ses ambassadeurs 
pour prévenir des démonstrations hostiles de ces princes2. 
I l leur adressa, à la fin de l ’année, une nouvelle communi
cation 3. Bientôt i l  put être rassuré sur le danger d’une prise 
d’armes.

Mais, pour la politique française, que l'empereur fît ou non 
la guerre à Philippe, un grand résultat était acquis . Sigismond 
était devenu l ’ennemi du puissant duc de Bourgogne, et la 
France comptait un allié dans le chef du Saint-Empire. C’est 
à ce moment que l ’empereur, voulant donner au Roi un témoi
gnage de sa sympathie, s’empressa de déférer à une requête 
qui lu i fut présentée en son nom par Simon Charles, son am
bassadeur, et institua le dauphin Louis vicaire de l ’Empire 
dans le Dauphiné et le royaume d Arles .

Charles V II ne négligeait pas ses relations avec F rédéric, 
duc d’Autriche \  Un des conseillers de ce prince était venu
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1. Ces détails sont donnés par les ambassadeurs anglai¡ss dansi une

/ L i T  Je B°urg°gnc a ia date du B  mai s "L,évêque de Lubeck, ambassa-

d S ^ r e m p S l a i t  dit « que' dudit'fait et de tout le demené estoit très dolent, et

estoit petitement fait. » _  On trouve là la liste complète des
2. Chronique de Dyntei, t. 111, P- au» o n .  

princes auxquels le duc écrivit.

4 Un'examen'plus^ approfondi de la pièce datée par M. l’abbé Chevalier (Choix de
4 .  on examen pius ¿rr n 2861 de 1424, avec un point dmterroga-

documents historiques sur le Dauphin, p. > reconnaître ou’ils-, “1 • -nsvyg s. s
PT t o 1 f ^ i ^ ^ d ! t e ™ t o s g é e  parla i au duc Frédéric, pour poursuivre la 

restitution d une sorMe P ^  etiam fleri auxilio bis diebus agenda bella qua nostra 

tania SidSSe viguero ut in admirationem stuporem postas hoJJus nnraculum utque 
Procédant atque pergratum nobis fecentis. » Ms. fr., nouv. acq. 1UU1,1. 15.
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vers lu i Au moment où la guerre se ralluma entre la Boui- 
gogne et la France, une ambassade solennelle partit pour 
Innsbruck, avec mission de demander un nouveau secours, 
ou , à défaut d’hommes, une somme de trois cent mille flo
rins d’or pour la solde d’une année1 2. Frédéric n’accueillit pas 
la demande du R oi3 *. I l lu i envoya son chapelain Hugues Au- 
briot, curé de Beaufort, avec charge de l ’excuser de ne pou
voir déférer à ses désirs et de lu i reparler du mariage de son 
fils avec Radegonde. Nous avons une lettre, écrite à Aigue- 
perse le 12 ju ille t 1434, par laquelle le Roi accuse récep
tion du message remis par cet ambassadeur, et promet d’en
voyer des conseillers au duc pour traiter de cette matière et lu i 
faire connaître ses intentions'1. Deux jours après, Vanchelin 
de la Tour écrivait au duc d’Autriche pour le mettre au cou
rant de la situation : le Roi avait reçu avec bienveillance son 
chapelain; i l  était toujours disposé à conclure le mariage 
projeté ; le ba illi de V itry  terminait en affirmant au duc que 
la main de Radegonde n’était pas accordée, et qu'aucun traité 
n’avait été conclu à cet égard en dehors de l ’accord passé avec 
lu i5. Mais Radegonde devait mourir avant que ce projet de 
mariage pût être réalisé, et la France ne devait guère tirer 
profit de l ’alliance avec le duc Frédéric.

L ’alliance du duc de Milan n’avait pas été plus utile à la 
la cause royale. L ’heure n’était point venue, d’ailleurs, où 
Charles V II pouvait intervenir dans les affaires italiennes. 
Nous ne trouvons, au cours de la période qui précède la 
conclusion du traité d’Arras, que des relations passagères avec 
l ’Italie. A insi, au moment où la Pucelle arriva à Chinon, 
Simon Charles revenait d’une mission dans cette contrée, et

1. « Nuper vir discretus ille et gravis præpositus Brixonensis, ambassator vester... »
Même lettre. , m p , ., .

2 Cette ambassade se composait de l’archevêque de lours, I liilippe de Coetquis; ue 
Simon Charles chevalier, président de la Chambre des Comptes; de Jean Franberger, 
premier écuyer d’écurie de la Reine, et d’un secrétaire, Jean de Disoin. Mémoire de 
Gaucourt, publié par M. d’Herbomez, p. 78; cf. p. 29-30.

3. Même mémoire.
• i .  Lettre conservée aux Archives de Vienne, et publiée par M. ,1 Herbomez, p. 75-76.

5. Id ., Ibid., p. 76-77 ; cf. p. 26-27.



Spécialement à Venise 1 ; il semble avoir été chargé de demander 
Un emprunt à la République2. Mais Venise était alors en bons 
rapports avec le duc de Bourgogne3, et on ne voit pas que 
Simon Charles ait rien pu obtenir \  C’est sans doute a la même 
époque qu’il faut rattacher la demande d’un prompt secours 
de gens d’armes et d’arbalétriers adressée par Charles V il au 
marquis de Montferrat, Jean-Jacques Paléologue, beau-frère 
du duc de Savoies.

Un autre souverain du nord de l ’Italie était depuis longtemps 
en rapports avec Charles V II. Dans une lettre aux habitants 
de Tournai en date du 26 novembre 1424, le Roi annonçait 
qu’i l  attendait un contingent venant à son secours sous les 
ordres du marquis de Ferrare. Cette assistance fût-elle donnée? 
C’est douteux. Toujours est-il que Nicolas d Este îesta le 
fidèle allié de la France. Au mois de septembre 1431, on négo
ciait le mariage de Jean, comte d’Angoulême, avec une de ses 
filles6. Le 1er janvier 1432, Charles V II, voulant récompenser le 
marquis de sa fidélité, lu i accorda le droit de porter un écusson 
parti de France et de Ferrare. Les lettres constataient que 
Nicolas d’Este serait tenu, ainsi que ses successeurs, de 
servir le Roi toutes les fois qu’ils en seraient requis7. Elles 
furent apportées à Ferrare le 1er mai par le hérault Dauphin.
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1. « lpse loquens missus fuerat per regem in ambaxiata apud Venetias etcirca monsem
mardi rediit. » Déposition de Simon Charles. Procès, t. I I I ,  p. 115. , ,

2. Il y a dans des Formulaires du temps, plus dune fois cites, lettres patentes 
sans date, portant pouvoir de se rendre vers la seigneurie de Vemsj’ f T  T r a n t  
secours d’argent jusqu’à concurrence de 200,000 1 et de donner toutes les ga.ant.es 
requises. Mss fr. 5021, f. 153; 5053, f. 145 v°; 60*A> . _ > v . . .  ’ j j i sf0ire cie

3. Le 26 mai 1424, le duc envoyait des ambassadeurs a la République. Histoire de

Æ » .1-«». — »“  T.'T “ "Vf
Plus graves T e  décembre 1425, la République, par un ac e rendu a la majorité de 

04 voTx contre 16 et 2 bulletins blancs, refusa de prêter de l’argent au roi de Chypre, 
menacé par Se sultan d’Egypte. Histoire de Vile de Chypre, par M. de Mas Latrie,

1 5. Pouvoir sans date et sans indication de noms d’ambassadeurs. Mss.fr. 5053, f. 144 ;

T / e n l T i s ï r e Î r a r e ' é t a i t  bien de son temps. Marié trois fois, et en troisième lieu 
(1429) à Richarde,6 fille du dernier marquis de Saluces il avait fa. mourir sa seconde 
femme pour ’avoir surprise en flagrant délit d adultéré avec un de ses fis naturels. 
Nicolas ne se gênait pas de son côté, car on lui donne jusqu a vingt-deux bâtards.

1 Muratori Dette antichità Estensi, t. I l , col. 195 ; Art de vérifier les dates, t. 111, 
P- 69“ r Litres du marquis en date du 10 mai 1432, dans Du Puy, vol. 28, f. 204.
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Le 10 mai suivant, le marquis prenait, par lettres patentes, 
l ’engagement de servir à ses dépens dans leurs guerres le roi 
de France et ses successeurs, et prêtait serment de fidélité '• 
En mai 1434, Charles Y1I envoya au marquis de Ferrarc Jean, 
sire de Torchefelon, un de ses chambellans, et Guimel de 
Cavaillon, « pour affaires touchant grandement le bien de sa 
seigneurie1 2. » Le marquis était devenu un des princes les 
plus influents de la péninsule : la conclusion du traité du 
26 avril 1433, par lequel i l  avait mis fin aux divisions qui ré
gnaient entre les souverains italiens, lu i avait acquis le sur
nom d’arbitre de l ’I ta lie 3 4.

Le duc de Milan n’avait cessé d’être en rapports avec 
Charles V II. On a une lettre adressée par lu i au Roi, à la date 
du 28 septembre 1427, pour lu i recommander un fils de Nicolas 
d’Este, du nom de Meliaduso, qui venait se fixer en Franceu- 
La même année, le ro i de France figure en tête des alliés du 
duc dans le traité de paix conclu entre les ducs de Milan et de 
Savoie, par l ’entremise de l ’empereur (2 décembre 1427), traité 
qui stipulait un mariage entre Philippe-Marie Visconti et 
Marie, fille  d’Amédée V I I I 5. En 1431, le marquis de Mont- 
ferrat ayant formé une ligue avec les républiques de Venise et 
de Florence contre le duc de Milan, voulut profiter du mé
contentement causé au Roi par l ’appui qu’Amédée avait prêté 
au prince d’Orange pour l ’amener à se déclarer contre lui. 
D’actives démarches furent faites dans ce but. Gaucourt et V il- 
landrando furent sollicités d’entrer à main armée en Savoie, 
et un familier du marquis v in t trouver le président Adam 
de Cambray et Jean Tudert, doyen de Paris, qu’on savait être 
en grand crédit près du Roi, pour déterminer celui-ci à agir. 
Cette intrigue arriva à la connaissance d’Amédée V III, qui s’in-

1. Muratori, l .  c . , col. 197.
2. Lettres du 18 mai 1431, portant paiement aux deux envoyés, British Muséum, 

A d d i t .  C h a r te r s , 4385, cité par M. Vallet dans la B ib l io t h è q u e  d e  l ’E c o le  de s  c h a r t e s ,  

t. VIII, p. 145-46.
3. Voir Sismondi, H is t o i r e  des ré p u b l iq u e s  i t a l ie n n e s ,  t. IX, p. 17.
4. Le texte en est donné dans Osio, D o c u m e n t i  d ip lo m a t ic i  t r a l t i  d a g l i  a r c h iv j  

M ila n e s i ,  t. II, p. 340. C’était un fils naturel ; il devint évêque de Commachio.
5. Osio, l .  c., p. 348 ; Guichenon, H is t o i r e  g é n é a lo g iq u e ,  p. 195.
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terposa entre le duc de Milan, son gendre, et son beau-frère le 
marquis de Montferrat, menaçant ce dernier, s’i l  ne faisait la 
paix avec Philippe-Marie, de lu i déclarer la guerre . Le marquis, 
qui espérait avoir l ’appui de Charles V II, résista au duc de Sa
voie : de là une déclaration de guerre et une ligue entre les 
ducs de Savoie et de Milan contre le marquis de Montferrat 
(18 décembre 1431), bientôt suivie d’ailleurs d'une pacifica

tion 2.
Pourtant l ’alliance du versatile duc de Milan avec la franco 

n’était rien moins qu’assurée : il était sans cesse en relations 
avec le duc de Bourgogne3, et, par un traité conclu le 14 oc
tobre 1434 avec le duc de Savoie, il s’était engagé à fournir a 
celui-ci, en cas de guerre avec le duc de Bourbon, un contin
gent de mille chevaux et de mille hommes de trait, à ses 
dépens4 Le duc soutenait cependant en Italie les intérêts 
français : au mois de ju in  1435 , i l  entra en négociations 
avec des ambassadeurs de René, roi de Sicile, pour la 
conclusion d’un traité d’alliance offensive et défensive5. 
L ’acte fu t signé a Milan le 21 septembre 1435, le jour 
même où était conclu le traité d’Arras. Ce traité devait 
avoir une durée de soixante années. Mais soixante jours ne 
s’étaient pas écoulés que Philippe-Marie s’entendait avec son

1434  L A  D IP LO M A TIE  DE C H AR LES V I I  DE 14 3 1  A  1 4 35 .

1. Il y a aux Archives de Turin plusieurs documents sur
duc de Milan par lesquelles il s’oblige à secouru- le duc de Savo e au caŝ  ou je  nw  
quis de Montferrat, d’accord avec les républiques de Venise et ’ nom dg
la guerre (24 mai 1431); 2» traité conclu par le duc de Savoie, stipul 
l'empereur Sigismond, contre te m » q g  déclaré ^ ^ 7 ^ 4  J  (ta septeinl

* .»  "< » »
123> 165- , , Ri9Tirhj 1 e n. 123. Le 14 décembre le mar-

2. Guichenon, t. I ,  P- i72; 73> ’ jpPprier rte s’employer en sa faveur
quis de Montferrat écrivait au duc de Savoie pour le p > **
auprès du duc de Milan. Bianchi, Le ., p. ■ faire un paiement à Guiselin

3. Par mandement d u 8 .odobie U32, 1 e ^ i ’a ï s ^  ^  Pg marches deLonl.
} beglie pour un voyage se. J  °  } En 1433, le duc do Bourgogne donnait
hardie (Archives du pVaut du duc de Milan, venu vers lui à Garni (Laborde, Les 
une gratification a Milan, u En [ m  vers le mois d’octobre, le duc recevait à
'lues de Bo«r0°9!»«’ lc ’ P'venu de Milan en ambassade pour aucunes choses secrètes 
S S ! l p t 1  de Jean Abonnel cité par Canat, Documents inédits pour serv ir à 

l ’histoire de Bourgogne, 1 .1, p. uo6 , note l ) .
4. Guichenon, t. I I , p. 295. .
5. Lecoy de la Marche, L e  R o i R e n e , t. I, p. 141 14 .



prisonnier Alphonse, ro i d’Aragon, sacrifiant ainsi le roi 
René1,

Les relations avec la cour de Rome n’offrent que peu d’in 
térêt durant cette période, en dehors de l ’affaire du concile de 
Bâle et de l ’intervention du cardinal de Sainte-Croix en faveur 
de la paix dont i l  a été parlé plus haut. Plusieurs ambas
sadeurs furent envoyés par Charles Y II à Eugène IY  : Jean 
Jouvenel, en 1431, comme on l ’a v u 2; puis Hardouin, seigneur 
de Maillé, en 14323 4 5. Au mois de février 1435, Robert Rogier, 
secrétaire du Roi, était à Florence près du Pape; à la date 
du 15, il écrivait aux gens du Conseil en Dauphiné que 
Eugène IV, « pour contemplación du Roi, » avait accepté de 
lu i abandonner le pariage qu’i l  avait à Montélimart, dans le 
comté de Valentinois et de Diois, moyennant que le Roi lu i 
en fît hommage, avec service de vingt lances, et qu’i l  le tînt 
quitte des trente mille florins dus par le Pape, aux termes d’un 
traité fait entre les rois de France et le feu comte de Valen
tinois \

Depuis longtemps, aucune ambassade française n’avait 
franchi les Pyrénées, et Charles V II n’avait point encore, à 
l ’exemple de ses prédécesseurs, renouvelé les antiques alliances 
entre la France et la Castille. Le dernier traité signé était 
celui de Valladolid , en date du 7 décembre 1408 s. Le 
28 ju in  1434, Charles V II, de Lyon où i l  se trouvait, donna des 
pouvoirs à Denis du Moulin, archevêque de Toulouse, Jean de 
Bonnay, sénéchal de Toulouse, Thierry Le Comte, son cham
bellan, et maître Henri de Fresnoy, un de ses secrétaires, pour 
se rendre à la cour de Madrid et traiter d’un renouvellement 
d’alliances6.

1. L e  R o i R e n é ,  t .  I, p. 143.
2. Voir p. 469.
3. Lettre du Pape au Roi, visée dans Fontanieu, 115-116.
4. C h o ix  d e  d o c u m e n ts  h is to r iq u e s  I n é d i t s  s u r  le  D a u p h in é ,  par l’abbé U. Cheva

lier, p. 286.
5. Voir t. I, p. 302.
6 . Ce pouvoir est, ainsi que le traité du 29 janvier 1435, dans Leibniz et dans Du 

Mont. Il est conservé en original aux Archives, J 605, n° 78; nous en retrouvons le 
texte (sans date) dans plusieurs formulaires du temps (Mss. fr. 5053, f. 141 ; 6022, 
f. 85 ; 14371, f. 76).
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A l ’arrivée des ambassadeurs de France, Jean I I  envoya 
au devant d’eux, à une lieue de Madrid, le connétable don 
Alvaro de Luna, avec une suite nombreuse de prélats e e 
Seianeurs. On leur fit une magnifique réception. Le ro i leur 
donna audience dans une grande salle du palais , assis sur 
son trône, ayant à ses pieds un grand lion , qui ne laissa pas 
que de causer une certaine frayeur à l ’archevêque de Toulouse. 
L ’accueil l'ait aux ambassadeurs fut des plus gracieux : le ro i 
les fit asseoir à ses côtés, leur demanda des nouvelles du 
roi d<? France et de quelques grands seigneurs du royaume, et, 
après avoir pris grand plaisir à les entendre, les invita a 
dîner. Peu après, i l  leur donna une nouvelle audience pour 
entendre l ’exposé de leur créance, fait par l ’archeveque 
de Toulouse h Bien que nulle difficulté ne parût avoir ete sou
levée les ambassadeurs firent un assez long séjour à la Cour : 
nous ’savons, par une quittance de Denis du Moulin, que e 
voyage des ambassadeurs ne dura pas moins de six mois . Le 
traite fut signé à la date du 29 janvier 1435. I l  était passé au 
nom du connétable de Luna, de don Juan de Cerezuela, arche- 
vèoue de Tolède, et du comte de Benavente, ayant mandat 
spécial de leur maître. Rappelant les traités antérieurs con
clus entre Charles V et Henri I I , en 1368, puis entre Charles VI 
et les successeurs d’Henri, i l  reproduisait m extenso la teneur 
du traité de Valladolid, et en confirmait toutes les clauses sauf 
celle relative au roi d’Aragon, lequel, d’allie du ro i de Castille 
était devenu son ennemi3. Par lettres du 31 janvier Jean
donna son approbation au traité et jura  de observer

Nous ne devons point passer sous silence les rapports d ail
leurs très éphémères, que, pendant la première période de son

1. C r o n k a  d e l  r e y  d o n  J u a n  e l  s e g u n d o , é A ^ A e J t S ^ P ^  1 4 3 5 , do 1,200 moutons

S —  leparPaiemCnt dU VOyaS° ^
Ms. fr. 20977, P- 80- Leibniz, C o d e x  d i p lo m a t ic u s , p. 354; Du

3. Original, Archives, > 273  Ce traité est reproduit dans celui de
Mont, C o rp s  d ip lo m a t iq u  , ■ > r  ' L j ié par Léonard, R e c u e il  de s  t r a i t e z ,  t. I,

“ i" i  s ni, « £& » -  *— —
Thierry Le Comte. . .

4. Mêmes sources, saut Leibniz.
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règne, Charles Y II entretint avec les autres souverains qui 
régnaient en Espagne. On a v u 1 2 que, lors de sa régence, la 
Navarre lu i était hostile, et que l ’Aragon gardait une sorte de 
neutralité. Des ouvertures paraissent avoir été faites par 
Charles Y II au roi de Navarre dès 14232 ; mais la mort de ce 
prince, qui survint bientôt, en faisant passer le trône à Jean II, 
fils d’Alphonse V, marié à Blanche de Navarre, rattacha intime
ment la Navarre à l ’Aragon : le 16 septembre 1426, le roi et la 
reine de Navarre donnaient une procuration pour faire hom
mage en leur nom au roi d’Angleterre du duché de Nemours3 4 5 6. 
La politique d Alphonse V était alors opposée aux intérêts fran
çais. Aussi les démarches que, sur l ’in itiative du comte de 
Foix, Charles V II fit auprès de lu i, en 1426, pour obtenir un 
secours, n eurent-elles d’autre résultat que de procurer l ’envoi 
de quelques chevaliers aragonais7' qui vinrent en France avec 
un faible contingent. C’est d’ailleurs avec l ’assentiment du roi 
d’Aragon que ces chevaliers s’enrôlèrent sous la bannière 
royale; Alphonse V écrivit même à ce propos au R o i3. Au com
mencement de 1428, Charles V II qui, dans sa détresse, frappait 
à toutes les portes, envoya Girard Blanchet au roi d’Aragonf>. 
Cet ambassadeur partit le 25 mars; i l  revint le 4 septembre7. 
Mais Alphonse V m it pour condition à l ’assistance qu’i l  prête
ra it au Roi la cession des sénéchaussées de Beaucaire et de

1. Tome I, p. 304.
2. Bertrand de Goulard, conseiller et chambellan du Roi, fut désigné pour aller en 

ambassade vers le roi de Navarre. Cinquième compte de Guillaume Charrier. Cabinet 
des titres, 685.

3. L’hommage fut fait à la date du 22 avril 1427. Archives, .1 619, n°s 25 et 26.
4. Le 12 août 1426, Thierry Le Comte, gouverneur de Montpellier, certifiait que au 

mois de juillet, Bernard Albert, chevalier du pays d’Aragon, ayant cent hommes d’armes 
et cent saquemans en sa compagnie, avait passé ses montres devant lui (Pièces originales. 
842 : Conte (le). Le 28 août suivant, Charles Vil donnait des lettres pour le paiement 
de la solde de Bernard Albert et de ses gens ( Pièces originales, 20 : Albeut). Bernard 
Albert était procureur du roi d'Aragon dans ses fiefs de Roussillon et de Cerdagne. — Un 
autre chevalier aragonais, Martin de Cernais, vint aussi en France, et reçut le titre de 
chambellan (Pièces originales, 637 : Cernais).

5. Il est fait mention de cette lettre dans un acte du 23 janvier 1427, publié dans les 
Mélanges de la Collection de documents inédits, t. IV, p. 311.

6. Gaucourt avait été désigné pour cette ambassade; il est probable qu’il fut remplacé 
par Blanchet.

7. Lettres du Roi, en date du 1er octobre 1428, ordonnant de lui payer la somme de 
500 1. t. Pièces originales, 364 : Blanchet. —  Pour se rendre le roi d’Aragon favorable, 
Charles VII lui envoya des ménétriers. Mélanges cités ci-dessus, t. IV, p. 313.
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Carcassonne et de la seigneurie de Montpellier De P ve illes  
exigences coupèrent court aux négociations. L Aragon, bientôt 
en lutte avec la Castille, alliée de la France resta favorable a 
la cause anglaise : Alphonse V était en relations suivies avec 
le duc de Bourgogne * et avec le ro i d’Angleterre, qui le pres
sait de conclure un traité d’alliance • ; bientôt, d’ailleurs i l  fut 
entièrement absorbé par sa seconde expedition a Naples.

Depuis longtemps les relations avec l ’Ecosse étaient demeu- 
to tc r ro m p J . et le traité du 19 ju ille t 1498 c'avait repu 

aucune exécution. Charles V II ne semblait pas presse d y 
donner suite, et, au m ilieu du grand travail de réorganisa
tion intérieure qui l ’occupait, Jacques 1« avait paru oublier 
ce traité. Ce prince, qu’un érudit écossais appelait recem 
ment « le plus grand et le plus habile de tous les Stuarts 
rois d’Écosse4, » avait courageusement entrepris de porter 
remède à la situation de son royaume, depuis longtemps livre 
à l ’anarchie • i l  avait procédé avec une inflexible rigueur, îm 
L " » s  le respect dp pouvoir royal et la stricte.observa

tion des lo is '. Après avoir rétabli sou “ torllé ™  
fondements, il avait repris les negoc.atmns 1 Angkterre
en vue d’amener une pacification entre les deux royaumes. Au 
mois de février 1429, une conférence avaüeu beu entre le roi 
Jacques et sou oncle le cardmol de Westmiaster e ^  
19 ju ille t une convention avait ete signee entre les ambassa 

" a i- ri’Fpnsse pour la réparation des mfiacdeurs d’Angleterre et d Ecosse, poui i i
lions aux trêves7. L ’année suivante, de nouveaux 
lions aux ue , ; d’Ecosse à rompre avec
avaient ete faits poui ai l t une paix définitive,
la France et à conclure avec 1 Angletene l

I Cette prétention fut formulée par un ambassadeur du roi d'Aragon, Jean d’Olcma, 

l’un de ses secrétaires  ̂ envoyés au roi d’Aragon :

I  V e t-
3. Voir Rymer, t. iv , > »•

pasian, G X II. nréfare au tome IV des Exchequer Rolls of Scotland, p.cxxi.

t  .. ni. «. — ». t * “
6. Voir Burnett, l. c-, P-
7. Rymer, t. IV, part, iv , P- 1 «
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Le 15 décembre 1430, par un traité signé à Edimbourg, la 
trêve entre l ’Angleterre et l ’Ecosse avait été, comme on l ’a vu 
plus hau t1, renouvelée pour une période de cinq années2. Les 
négociations avaient été reprises l ’année suivante3. Lord 
Scrope envoyé en Écosse, fit des propositions très avanta
geuses , que l ’opposition des prélats , à la session du Parle
ment tenue à Perth au mois d’octobre 1431, empêcha seule 
d’aboutir4. En 1433, le héraut Garter revint à la cour d’Edim
bourg. Enfin, au commencement de 1434, un ambassadeur an
glais fut chargé de négocier le mariage du roi d’Angleterre avec 
une fille de Jacques5.

I l  était donc urgent pour la France de ne point laisser plus 
longtemps le traité de 1428 à l ’état de lettre morte. On s’en 
préoccupait dès l ’année 1433. A l ’entrée de l ’hiver, Charles Y II 
envoya deux ambassadeurs au roi d’Ecosse, avec mission de 
lu i dire que l ’état de ses affaires, devenu plus prospère, le dis
pensait de lu i demander une assistance armée, mais qu’i l  était 
toujours désireux devoir se réaliser le mariage projeté, et qu’il 
sollicitait le roi de faire partir la jeune princesse pour la 
France.

Jacques Ier n’accueillit pas favorablement cette ouverture. 
Tout en se montrant disposé à secourir le Roi et à lu i envoyer, 
quand il le voudrait, l ’armée « appointée, » i l  f it valoir le 
jeune âge de Marguerite et la rigueur de la saison pour ne pas 
se rendre au désir qui lu i était exprimé. Le bruit avait couru en 
Écosse que des pourparlers avaient été entamés en vue d’une 
autre alliance pour le Dauphin : faisant allusion à cette rumeur, 
Jacques Ier exprima à Charles Y II sa gratitude de l ’avoir rassuré 
et de lu i avoir fait connaître une fois de plus son senti-

1. Voir p. 423-24.
2. Rymer, t. IV, part, iv , p. 169.
3. Voir les nombreux sauf-conduits donnés par le gouvernement anglais à des en

voyés du roi d’Ecosse, du mois de janvier au mois de novembre 1431. Du 2 au 14 mars, 
des ambassadeurs écossais séjournèrent à Londres. Rymer, t. IV , part, iv , p. 172-174.

4. Life and death o f James the first, p. 12; Scotichronicon, ap. Hearne, t. IV, 
p. 1308 et. suiv. ; Liber Pluscardiensis, p. 378-79; Tytler, t. I I I ,  p. 281-83 • Burnett' 
l. e., p. 108.

5. Voir au British Muséum les documents réunis dans le Ms. Vespasian, F V II, f. 47 à 
58 (A catalogue of the manusertpts in the Colonian lib ra ry , 1812, in fol. p. 496). 
Cf. Rymerj, t. IV, part, tv, p. 179_et suiv.
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ment à cet égard. I l  profita de l ’occasion pour calmer les 
craintes que le Roi avait pu concevoir relativement à ses né
gociations avec l ’Angleterre : on avait, en effet, cru un momen 
en France à la conclusion d’un traité de mariage et de paix 
entre l ’Ecosse et l ’Angleterre, au préjudice du traffe de 14-8. 
Jacques 1«, dans sa réponse, déclarait que son intention n avait 
jamais été de faire un semblable traité, et q u il é ait toujours 
disposé à maintenir loyalement son alliance avec la France; il 
avait bien été en pourparlers avec les Anglais relativement a 
la paix, mais sans que cela pût porter atteinte aux conven
tions faites; i l  ajoutait même que, si des difficultés financières 
ne le paralysaient, il serait disposé à donner aux Anglais 
assez à faire chez eux pour que cela favorisât le relève
ment du Roi et du royaume; en donnant au Roi 1 assu
rance qu’i l  était toujours prêt à remplir ses engagements, 
Jacques le sollicitait d’en faire autant de son cote, et de lu i 
faire certifier, à bref délai, « à quelle fin et exécution i l  ten
dait, » car la longue attente où on lava it laisse était égale
ment préjudiciable au Roi et à lu i , et le préjudice était plus
grand que le Roi ne pensait. , . ,

La lettre où Jacques faisait au [Roi cet exposé porte la date
du 8 ianvier 1434 b Elle ne fut remise à destination qu au mois 
d’août suivant2. Charles V II n’hésita pas à accéder à la demande 
du ™i d'Ecosse: »près avoir pris l'avis do sou 
qu’une ambassade partirait aussitôt pour la cour d Edimbo g 
Tes personnages désignés pour remplir cette mission furent 
Régnault Girard, chevalier, seigneur de Bazoges’ 
et maître d’hôtel du R oi3, et un écuyer écossais, Hue Kennedy, 
mie Charles YI1 avait nommé écuyer de son ecun .

¿egnault G irardfit tout au monde pour être décharge de son

nous avons trouvée dans le ms . ^  dc Jacques le, manque dans ce manuscrit,
copiée au xvie siècle. Le ueuui Relation : car, d’une part, les instructions du

2- Et non en « * 0^ ,  ^ U  R e la t io ^  ^  ^  et d,autro part> les

Roi, dont il sera qucstion P . • 16 tuelle de navires pour le passage de la Dau-

” ?■ * «  « “ ■>” 11 “ re a“ ”  lul 
"  . T m " *  d . ¡»met U ÎS  Archives, KK 50 , i. S0-
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ambassade. La saison était contraire, f î t- il observer; le Roi se 
trouvait à la fois en guerre avec le roi d’Angleterre et avec le 
duc de Bourgogne, et n’avait à attendre du duc de Bretagne ni 
faveur ni secours : cela rendait l ’ambassade « bien dangereuse 
et périlleuse. » I l  o ffrit, « pour eschever (éviter) le danger de 
la mer, » de donner quatre cents écus à celui qui le remplace
rait, et supplia le Roi de le tenir pour excusé. Charles ne se 
rendit point aux instances de son conseiller : i l  enjoignit ex
pressément à Régnault Girard de partir. Celui-ci se soumit, vou
lant obéir au Roi comme à son maître et souverain seigneur. Le 
comte de Vendôme, grand maître d’hôtel, et Jean Chastenier, 
général des finances, se rendirent aussitôt à La Rochelle, pour 
s’occuper de l ’embarquement de l ’ambassade et assurer son 
prompt départ1.

Les ambassadeurs étaient porteurs de lettres missives du 
Roi pour le roi et pour la reine d’Écosse, et aussi pour la Dau
phine, en même temps que d’instructions détaillées. Ces 
instructions, signées de la main de Charles V II, sont du 
4 octobre 1434.

Les ambassadeurs, après les préliminaires accoutumés sur 
la santé de la famille royale d’Écosse et sur le « bon état et 
prospérité » du R oi, de la Reine et de leurs enfants, avaient 
charge de faire connaître au roi d’Écosse la situation du 
royaume, et d’excuser le Roi de ne lu i avoir point envoyé son 
ambassade dans le délai fixé, pour prendre « appointement 
final » sur la venue de la Dauphine. I l en avait été empêché 
par les « très grandes et comme insupportables charges » qu’il 
avait eues continuellement, par les « très grandes et somp
tueuses dépenses » qu’avaient occasionné les nombreuses 
armées qu’i l  avait eu à former pour résister à la fois aux Anglais 
et au duc de Bourgogne leur allié — lesquels, d’ailleurs, avaient 
plus perdu que gagné, le Roi ayant recouvré plusieurs places,

1. Tous ces détails sont empruntés à la Relation citée. On a des lettres du 26 no
vembre 143-1, relatives à la mission du comte de Vendôme et Jean Chastenier; elles sont 
tirées des Archives de la Rochelle : grâce à une obligeante communication de Mme Val
let de Viriville, nous les avons trouvées dans les papiers de M. Vallet de Viriville, d’après 
une copie envoyée par l’archiviste, M. Jourdain.
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telles que Chartres, Provins et Moret, — et enfin par les 
« grandes occupations, mises et dépenses » que le Roi avait 
eues à ce sujet. Un autre obstacle avait été apporté par le 
manque de personnes ayant l ’habitude de la mer ou consen
tant à s'exposer aux dangers d’un pareil voyage, ce qui empê
chait le Roi d’envoyer une ambassade plus nombreuse et plus 
solennelle. Les ambassadeurs devaient donc prier le roi 
d’Ecosse, en raison de ces considérations, eu égard aussi au 
jeune âge du Dauphin et de la Dauphine, de ne point s’offenser 
du délai mis à l ’envoi de l ’ambassade, et de n avoir « au
cune imagination » que ce retard put être occasionné pai 
d’autres motifs, car le Roi n’avait jamais varié dans ses inten
tions relativement au mariage, et i l  était persuadé qu il  en 
était de même de la part du roi d’Écosse.

Pour mieux faire apparaître les dispositions du Roi, delà 
Reine et du Dauphin, et leur v if désir d’arriver à la consom
mation du mariage aussitôt que les parties auraient 1 âge voulu, 
les ambassadeurs devaient dire au roi d’Écosse que le Roi les 
avait chargés de le prier d’envoyer la Dauphine, soit présente
ment si cela était possible, soit du moins en la saison pro
chaine, au port de La Rochelle, où le Roi la ferait honorable
ment recevoir, ainsi q u il appartenait à son état.

Si le roi d’Écosse alléguait que le Roi eût dû envoyer des 
seigneurs de son sang, avec des navires et une armée, pour 
ramener la Dauphine et lu i faire une escorte digne d’elle, les 
ambassadeurs avaient charge de répondre que, d’une part, les 
grandes affaires du Roi et le besoin qu’i l  avait d’avoir continuel
lement les princes du sang autour de sa personne pour le tait 
de la guerre et pour d’autres motifs ; d’autre part, la pénurie 
de navires de guerre qu’on ne pourrait trouver qu en Lspagne
_ et qu’on ne pouvait aller chercher sans que les Anglais
en eussent connaissance et sans exposer par là même la 
Dauphine et sa suite à de graves dangers avaient déter
miné le Roi à faire présenter sa requête au roi d’Écosse par 
la présente ambassade, en la chargeant d’aviser avec lu i aux 
moyens les plus sûrs d’assurer l ’heureuse traversée de la

princesse.

1 4 3 4  L A  D IP LO M A TIE  DE CHARLES V I I  DE 1431 A  1 4 3 5 .
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Dans le cas où le roi d’Écosse ne voudrait pas se charger de 
tous les frais de voyage, les ambassadeurs devaient lu i demander 
de fournir au moins l ’escorte assurant la sécurité de la 
Dauphine pendant la traversée; le Roi, de son côté, fournirait 
une flotte pouvant porter au besoin jusqu’à deux mille com
battants.

Si le roi d’Êcosse parlait aux ambassadeurs de l ’armée de 
six mille hommes qu’aux termes du traité de 1428 i l  devait 
envoyer avec la Dauphine pour servir le Roi moyennant que 
celui-ci fournît la flotte nécessaire au transport, les ambassa
deurs devaient répondre que le Roi n ’était pas en mesure de se 
procurer cette flotte sans le concours du roi d’Espagne, ce 
qui entraînerait de longs délais et de très grands frais ; que les 
pays et les sujets du Roi avaient de lourdes charges à supporter 
pour soutenir plusieurs armées indispensables pour le fait 
de sa guerre, et qu’i l  lu i serait impossible de pourvoir aux 
besoins de l ’armée d’Écosse ; que c’était par ce m otif que le 
Roi, ainsi qu’i l  l ’avait écrit au roi d’Écosse, avait toujours 
différé, tant pour soulager ses peuples que pour ne pas être 
trop à charge à son a llié , de solliciter l ’envoi de cette armée, 
d’autant que, grâce à Dieu, i l  avait pu tenir tête à ses enne
mis 1 ; que, d’a illeurs, i l  comptait que, s’i l  en avait besoin, le 
roi d’Écosse ne l ’abandonnerait pas, et lu i donnerait, non seu
lement une armée de six m ille hommes, mais un secours plus 
considérable; et que, de son côté, le Roi ne, manquerait jamais, 
s’i l  en était besoin, de venir en aide au roi d’Écosse avec toute sa 
puissance, comme il le devait à son « bon frère et allié. »

1. Le véritable motif était que, par le traité de 1428, on avait, dans un jour de dé
tresse, pour obtenir ce secours, stipulé l’abandon du comté de Saintonge au roi 
d’Ecosse, et qu’on ne voulait pas se mettre dans le cas d’avoir à remplir une obligation 
aussi onéreuse. C’est ce qui résulte d’un acte, d’une date postérieure, qui suit la Rela
tion de Régnault Girard, et où on lit : « Si au temps advenir, le Roy d’Escosse ou ses 
successeurs demandoient ledit conté de Saintonge, l’on leur peult respondre raisonna
blement que quant le Roy envoyera quérir lesdiz six mil combattans promis de la partie 
dudit Roy d’Escosse, que lors le Roy tiendra les appointemens fais par son chancelier; 
et s’ils vouloient dire que pour la venue de ma dicte dame la Daulphine ils avoient baillé 
lesdiz six mil combattans, ou partie d’iceulx, pour la conduire et amener, et que par ainsi 
dévoient avoir ledit conté, l’on leur peut répliquer que pour la venue de ma dicte dame 
la Daulphine ledit Roy d’Escosse fist nouveau traicté et appointement avec messire Ré
gnault Girard et ses compagnons..., etc. »
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Les ambassadeurs avaient enfin mission de dire au roi 
d’Ecosse que, s’i l  entrait dans ses intentions, conformément 
aux traités, de faire la guerre aux Anglais, soit sur leurs fron
tières soit autre part, ce serait pour le Roi un grand allégement, 
et qu'il lu i en saurait grand gré, car cette diversion servirait

utilement sa cause *.
Aux deux ambassadeurs désignés dans les instructions, on 

en adjoignit un troisième : c’était Aymeri Martineau, licencié- 
en-lois, maître des requêtes de l ’hôtel du Roi. Un marche fut 
fait avec un écuyer habitant La Rochelle, Jacques Priver, pour 
le transport des ambassadeurs en Écosse et la fourniture 
éventuelle de la flotte qui devait ramener la Dauphine. I l  fut 
convenu que Jacques Puver accompagnerait les ambassa
deurs et que si le ro i d’Ecosse exigeait que les frais du passage 
fussent supportés par le Roi, i l  viendrait aussitôt en faire part 
à celu i-ci, et prendre toutes les mesures nécessaires pour 
retourner avec les navires au port indiqué 2.

En envoyant à La Rochelle le comte de Vendôme et Jean 
Ghastenier, Charles V II les avait chargés de donner a ses am-

14 34  L A  D IP LO M A TIE  DE CHARLES V I I  DE 1 4 3 1  A 1 4 3 5 .

1. Instructions du 4 octobre
2. Lettres de Charles V II données 

que, dans le cas où Régnault Girard 
le passage que celles qui avaien 
résilier le marché. — Par lettres en 
Cirard à passer un nouveau marche

3. Régnault Girard dit qu'il y v 
choses se fissent rapidement.

r lettres en uaie uu
eau marché en Écosse , s il y avait lieu.

vint a soubdainement. » Le Roi tenait à ce que les

32
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grans pleurs d’une part et d’autre. » Régnault monta sur 
un baleinier du nom de Marie, dont, d it-il, le maître, « emprès 
Dieu, » était TassinPetel. Tant en « gens de terre que de mer, » 
on était au nombre de soixante-trois.

Nous ne suivrons pas les ambassadeurs dans les péripéties de 
la traversée, signalée par une « grande et merveilleuse tour
mente » qui dura cinq jours et cinq nuits, et lança le navire en 
plein Océan, à plus de cent lieues des côtes d’Irlande. C’est 
seulement le 8 janvier, après avoir relâché pendant six semaines 
en Irlande, qu’on atteignit le rivage d’Ecosse. Dès le lendemain, 
les ambassadeurs furent conduits par Hue Kennedy chez une 
de ses parentes, dont le bis avait servi dans la garde écossaise, et 
qui, « pour l ’honneur du Roi, » leur fit « très bonne chère. » Ils 
allèrent ensuite accomplir un vœu que, dans leur détresse, ils 
avaient fait à saint Trignan, au pays de Galles : ils déposèrent, 
dans l ’église où ce saint était vénéré, une nef d’argent aux 
armes de Charles V II. De là ils se rendirent à Dumbarton, où 
ils attendirent les ordres du roi d’Ecosse.

Pendant ce temps, Kennedy leur préparait une entrée digne 
du souverain qu’ils représentaient. I l convoqua le ban #t 
l ’arrière-ban de ses parents et de ses amis : de cette façon, les 
ambassadeurs eurent une suite d’au moins soixante chevaux. 
C’est le 25 janvier qu’ils firent leur entrée dans la capitale de 
l ’Écosse, accompagnés de l ’évêque de Brechin et d’autres con
seillers du roi Jacques, venus au devant d’eux jusqu’à Glascow. 
Le lendemain, ils eurent audience du ro i, qui les reçut «gran
dement et honorablement. » Régnault Girard exposa l ’objet de 
sa mission, en présence d’une notable assemblée de seigneurs 
et de gens d’église.

Les négociations furent aussitôt ouvertes entre les ambas
sadeurs de Charles V II et les conseillers de Jacques Ier. Cinq à 
six jours s’écoulèrent, sans qu’on pût arriver à une conclusion. 
Le roi Jacques interrompit la conférence, et la prorogea au 
21 février à Saint-Johnston, voulant, d it- il,  s’entendre aupa
ravant avec la reine. Les ambassadeurs trouvèrent à Saint- 
Johnston le roi et la reine d’Écosse et la princesse Marguerite. 
Après la remise des lettres missives du Roi, les pourparlers



furent repris. On tin t plusieurs réunions, et enfin on arriva à 
un accord, moyennant qu’on se bornât à régler ce qui concer
uait le passage de la Dauphine.

La convention, signée de la main du roi d’Ecosse, porte la date 
du 26 février 1435. I l était stipulé que la Dauphine passerait 
en France avant le mois de mai suivant, et s’embarquerait 
à Dumbarton, accompagnée de deux m ille combattants pour 
assurer la sécurité de sa personne ; que les navires seraient 
fournis par le Roi, à ses frais, dans le délai voulu, et garnis de 
vivres; que les deux mille hommes seraient fournis et avitaillés 
par le roi d’Écosse; que si le Roi voulait employer ces deux 
mille hommes, ils pourraient rester en France, et que § il  ne 
les gardait pas, le roi d’Écosse pourvoirait à leur re tour’ ; que 
la Dauphine et sa suite devraient s’embarquer dans le mois qui 
suivrait l ’arrivée des navires à Dumbarton, et qu’un dédomma
gement serait donné aux marchands et aux maîtres des navires 
si on les faisait attendre. Le roi d’Écosse désirait savoir quelle 
demeure serait assignée à sa fille en France jusqu’à la consom
mation du mariage, et demandait qu’une résidence fût fixée, ou 
elle serait gardée par un des siens et entourée de dames 
d’Écosse et de ses serviteurs ; i l  consentait à ce que la Dauphine 
se rendît près du Roi et de la Reine toutes les fois q u il leur 
plairait, et à ce qu’on lu i donnât une maison française « pour 
lui apprendre son estât et les manières par delà. » Jacques 
demandait enfin que, pour la sécurité de sa fille , on envoyât 
une galère, garnie de « vogueurs et arbalestriers, » en plus des 
navires nécessaires pour les deux mille hommes, s engageant 
d’ailleurs, pour alléger les charges du Roi, a fournir ^ n a v ire , 
de ceux qui ne serviraient pas à la « défense « et a les avRailler.

Martineau et Kennedy, accompagnés de Joachim Girard fils 
de Régnault, partirent aussitôt pour la France afin de tout dis
poser Un poursuivant du roi d’Écosse leur lu t adjoint, avec 
mission do rapporter la réponse de Charles V IL . Régnault de-

Le Roi d e v a i t ~
MTOir quel « aPPO>nternen pillent et dérobent le royaume do son dit frère. »
disait-il, il ncvcult point J  ë ‘G71) paiement fait pour ravitaillement d'un

..« rZ iS Îà S ïn i*  M » <“ >■ “ "»■ *.....
ambassadeur en France (p. 610).
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meura seul en Écosse, « non sans grand ennuy et desplaisir. »
Pour mieux faire sa cour à la Daupliine, i l  se fixa à Stirling, 

lieu où résidait là princesse, et occupa ses loisirs en visitant 
les principales villes d’Écosse. Partout, raconte-t-il, i l  fut si 
bien reçu, « pour honneur du Roi, » et se v it l ’objet de tant de 
témoignages de sympathie de la part de toutes les classes de la 
population , qu’i l  lu i semblait qu’il ne pouvait y  avoir de 
meilleurs ni plus loyaux Français.

A la fin de mai 1433, n’ayant encore aucunes nouvelles de 
France, l ’ambassadeur se rendit près du roi Jacques, et obtint 
que le délai fixé fût prorogé jusqu’au 20 septembre.

Enfin Martineau arriva, accompagné du poursuivant Dra- 
gance. Il était porteur d’une lettre de Charles Y II pour le roi 
d’Écosse et d’instructions adressées, ainsi qu’une lettre, à 
Régnault Girard, en date des 28 mai et 2 ju in . Le Roi chargeait 
ses ambassadeurs de faire savoir au roi d’Écosse que ses me
sures étaient prises avec Jacques Puver pour le transport de la 
Dauphine avec son escorte de deux mille hommes, et que la 
Hotte quitterait le 15 ju ille t le port de La Rochelle; qu’i l  four
n ira it le pain, le biscuit, le sel, le vin et autres breuvages, et 
que le roi d’Écosse aurait à fourn ir le reste, ainsi que cela avait 
été convenu. Le Roi remerciait de l ’offre qui avait été faite de 
laisser les deux mille hommes à son service, mais i l  déclinait 
cette offre, et demandait le rembarquement immédiat des 
troupes aussitôt après l ’arrivée de la Dauphine; i l  avait d’autant 
moins besoin d’un secours armé qu’une « journée » était fixée 
au 1er ju ille t, à Arras, pour traiter de paix finale avec le roi 
d’Angleterre et le duc de Bourgogne; le Roi devait avoir de 
notables représentants à cette « journée, » et i l  en ferait con
naître le résultat au roi d’Écosse, lu i donnant l ’assurance qu’il 
ne serait rien fait au préjudice de l ’alliance existant entre la 
France et l ’Écosse. Le Roi envoyait en Espagne pour avoir la 
galère demandée, et i l  écrivait à ce sujet à son frère le roi 
d’Espagne, dont i l  attendait sous peu les ambassadeurs, avec 
lesquels i l  allait poursuivre la chose « à toute diligence. » Si la 
galère était arrivée le 15 ju ille t, le Roi la ferait partir avec les 
autres vaisseaux; et s’i l  ne pouvait se la procurer, i l  enverrait
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Un navire pouvant transporter deux mille hommes, « bon, 
legier et le meilleur et le plus seur qu’i l  se pourra trouver en 
toute la coste d’Espagne. » Quant à la résidence de la Dauphine, 
le Roi avait l ’intention de faire venir immédiatement la p rin 
cesse auprès de lu i, et de procéder aussitôt à la célébration du 
mariage. La Dauphine résiderait près de la Reine, comme sa 
fille, afin de pouvoir apprendre les états et manières de France ; 
il ne semblait pas au Roi « chose honneste et convenable » 
qu’elle demeurât ailleurs qu’avec la Reine ; i l  n’y avait donc 
Pas lieu de lu i assigner un lieu de résidence.

Le 12 septembre 1435, la flotte française abordait à Dum
barton, où se trouvèrent Hue Kennedy et Joachim Lirard. Les 
deux envoyés revinrent avec une lettre missive du Roi poui le 
roi d’Ecosse, et des mandements et instructions pour Régnault 
Girard. Dans sa lettre, le Roi se déclarait très joyeux des ar
rangements pris avec ses ambassadeurs pour la venue de la 
Dauphine ; i l  annonçait l ’envoi de la flotte, garnie de tout ce qui 
était nécessaire, et priait le roi Jacques de faire partir la prin
cesse, que le Roi appelait déjà s« fille , le plus diligemment 
qu’i l  serait possible; des ordres avaient été donnés pour qu’elle 
fût reçue à La Rochelle ainsi qu’il appartenait à son honneur et 
à celui du roi Jacques, tellement que celui-ci en serait bien 
content et joyeux, et qu’i l  pourrait connaître le plaisir que 
le Roi prenait à la venue de la princesse, et à l ’entretien et 
accroissement des bonnes alliances, amitiés et confédérations
existant entre les deux couronnes ’ .

La lettre adressée à Régnault Girard portait la date du 
13 ju ille t. Le Roi lu i faisait savoir que tout ce qui avait ete 
convenu en Écosse était ratifié; i l  lu i envoyait le double des 
instructions remises à Aymeri Martineau, pour le cas ou quel
que empêchement surviendrait à celu i-ci; i l  lu i adressait en 
outre d’autres instructions et des pouvoirs, afin q u il put en 
user si besoin était; i l  lu i recommandait de l ’aviser sans retard 
de l ’époque où la Dauphine arriverait à La Rochelle.

Les lettres de pouvoir auxquelles le Roi faisait allusion

1435 L A  D IP LO M A T IE  DE CHARLES V I I  DE 1431 A  1435.

1. Lettre sans date, insérée clans la Relation de Régnault Girard.
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étaient datées du 16 ju ille t. Le Roi y déclarait que, pour 
mettre à exécution les conventions faites avec le roi d’Ecosse 
et arriver à 1’ « accomplissement et perfection » du mariage du 
Dauphin avec Marguerite, il avait fait disposer des vaisseaux 
en grand nombre, et qu’i l  envoyait au roi d’Écosse ses ambas
sadeurs pour ramener la princesse en la présente saison, con
formément à ce qui avait été convenu; i l  donnait donc pouvoir 
et mandement spécial à Régnault Girard de requérir et prier 
le roi d’Écosse d’envoyer sa tille  au port de La Rochelle, afin 
de faire et solemniser ledit mariage, et le consommer en temps 
voulu et convenable, conformément aux traités sur ce fa its , 
et, pour cela, de régler tous les points de détail.

Dans ses nouvelles instructions à ses ambassadeurs, en date 
du 13 ju ille t, le Roi les chargeait d’exposer tout ce qu’i l  avait 
fait pour assurer l ’accomplissement de la convention du 
26 février ; i l  n’avait pu envoyer de galère, comme le roi 
d’Écosse le lu i demandait, car les rois de Castille et d’Ara
gon étaient toujours en guerre, et cela rendait très difficile de 
faire sortir des navires des ports d’Espagne ; le Roi n’avait 
même pas encore la réponse au message qu’i l  avait envoyé. 
Les ambassadeurs devaient insister pour un prompt départ. 
Si l ’on disait en Écosse que le Roi eût dû envoyer quel
ques grands seigneurs pour accompagner la princesse, ils 
avaient charge de répondre qu’après avoir eu à ce sujet 
plusieurs conseils et délibérations, i l  avait semblé que cela 
ne devait point se faire, aux termes du traité de mariage, 
et que c’eut été plus contraire à l ’honneur du roi d’Écosse 
que si l ’on avait agi autrement ; mais qu’une fois descendue 
dans son royaume, la Dauphine serait tellement reçue et 
accompagnée que l ’honneur du Roi, aussi bien que 1 honneur 
du ro i d’Écosse, seraient pleinement gardés. Ils devaient s’em
ployer de toutes leurs forces à empêcher que le roi d’Écosse 
ne donnât à sa fille  une maison écossaise pour rester près 
d’elle, et devaient assurer le roi d’Écosse que le Roi pour
voirait à l ’état de la Dauphine de façon à lu i donner entière 
satisfaction , et que le Roi et la Reine la traiteraient « comme 
si elle estoit leur fille  charnelle. » Si 1 on ne pouvait faire
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autrement, on s’arrangerait pour que la suite de la Dauphine 
fût réduite à une ou deux femmes et à autant d hommes , cai, 
disait le R o i, « tant qu’elle aura avec elle des gens de sa 
nation, elle ne apprendra voluntiers françoys, ou l ’estât de ce 
royaume. » Le Roi chargeait aussi ses ambassadeurs de 
donner au roi d’Écosse des nouvelles de ce qui s’était passe 
depuis le départ d’Aymeri Martineau : la prise de l ’abbaye et 
de la ville  de Saint-Denis, de Pont-Sainte-Maxence et de Rue,
« à la très grande confusion et diminution des ennemis et 
adversaires du Roi, » et la défaite du comte d’Arundel. Le Rot 
avait grand espoir que brièvement, « au plaisir et aide de 
Dieu, » ses gens feraient contre ses ennemis de grands exploits 
de guerre ; il avait envoyé sur ses frontières, tant du côté de 
la Normandie comme au-delà de l ’Oise et de la Seine, un grand 
nombre de gens de guerre, qui jusque-là vivaient sur ses pays 
et les pillaient, ce qui avait fort soulagé son peuple. Le Roi 
faisait ensuite donner au roi d’Écosse des nouvelles de « ras
semblée » d’Arras, et manifestait l ’espérance qu’i l  en résul
terait un grand fru it pour lu i et pour son royaume : « Quoi 
que ce soit, ajoutait-il, rien au Roi ne tiendra ; car il se met 
tant et si avant en son devoir, et plus que en son devoir, que 
Dieu et tout le monde peuvent connaître son bon vouloir, e 
aucune charge ne pourra lu i en être donnée . »

Les trois ambassadeurs, accompagnés de Joachim Girard, 
se rendirent à Stirling, où était le roi d’Ecosse. Ils lu i présen
tèrent la lettre missive du Roi, et le supplièrent de faire partir 
la Dauphine, ainsi qu’i l  avait été convenu. Mais quelle ne tut 
Pas leur surprise quand le roi Jacques leur répondit que la 
flotte avait trop tardé à venir ; que« l ’on était s u r i heure ou 
tout mariage entre gens de bien .est défendu; » q u il ne 
pouvait envoyer la Dauphine en la saison présenté, et que 
pour rien au monde la reine ne le souffrirait, a cause du 
danger auquel on s’exposait ; que les ambassadeurs savaient 
b i e n  eux-mêmes en quel péril ils s’étaient trouvés durant leur 
traversée ; qu’il n’enverrait la Dauphine qu’en la saison nou
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1. Tous ces documents sont reproduits in  extenso dans la Relation de Régnault Girard.
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velle, et qu’i l  attendrait la lune de mars pour la mettre « a 
l ’aventure de Dieu. »

Une contestation assez vive s’engagea relativement à la 
flotte. Le ro i d’Ecosse prétendait que, puisque, les navires 
n’étaient point arrivés dans le délai fixé par la convention, 
c’était au Roi qu’i l  appartenait de les entretenir à ses frais. 
Régnault Girard invoqua la cédule, signée de la main du roi 
d’Ecosse, par laquelle le délai avait été prolongé jusqu’au 
20 septembre ; i l  déclara en outre qu’i l  n’avait aucune ins
truction pour trancher la difficulté , et fit remarquer que, 
pour dire la vérité, les gens qui devaient escorter la Dauphine 
n’étaient pas prêts à partir. Mais le roi d’Ecosse tin t bon, et 
insista pour que les frais fussent à la charge du Roi.

Régnault Girard, voyant l ’attitude prise par le roi Jacques, 
jugea qu’i l  était à propos de faire usage du pouvoir que le Roi 
lu i avait envoyé. I l  se rendit donc de nouveau près de Jacques, 
et lu i remit, « en grande humilité, » les lettres de pouvoir 
données par le Roi à la date du 16 ju ille t, en le suppliant de 
se les faire lire. Après que le roi d’Ecosse en eut entendu la 
lecture, l ’ambassadeur lu i fit, au nom du Roi, requête et som
mation de faire partir la Dauphine, et d’observer les appoin
tements faits sur la matière.

Le roi d’Ecosse demanda à Régnault Girard de lu i laisser les 
lettres pour les communiquer à sa femme et à son Conseil, pro
mettant de les lu i rendre le lendemain, ce qui lui fut accordé.

Le lendemain, l ’ambassadeur s’étant rendu chez le roi, 
celui-ci déclara qu’i l  consentait à payer les frais de séjour de 
la flo tte , et qu’i l  s’entendrait à cet égard avec les maîtres des 
navires; i l  engagea Régnault, ainsi que ses compagnons, à 
prendre patience jusqu’au mois de mars, promettant qu’à cette 
époque il  ferait partir la Dauphine, « bien et honorablement 
accompagnée b »

Nous laisserons les ambassadeurs français en Écosse, où ils 
devaient séjourner encore pendant six mois, et nous revien
drons en France, où les négociations pour la paix et le congrès 
d’Arras doivent maintenant fixer notre attention.

1. Tous oes détails sont tirés de la Relation de Régnault Girard.
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LA DIPLOMATIE DE CHARLES V II  

JUSQU’AU TRAITÉ D’ARRAS

§ V I . l e  c o n g r è s  d ’ a r r a s

. . . . . p  n = d’Aniou ' réunion de Chambéry , le duc
Reprise des négociations, sur 1 imUative de Ken ^  soient entamés de nouveau, 

de Savoie obtient de son in c lu e s  le 17 septembre 1434 par le connétable
-  Intervention du none, e de , d(; Bourbo„  ; conférence de N ever. ;

congrès 'd’Arras ; i l  reçoit U p r é d d « ^  du cardinal de Sainte-
premiers ambassadeurs ; le congr deChYpre envoyé du concile de Baie.— Conférences ave 
Croix, légat du pape, et du cardinal de Chypre e y ambassadeurs anglais refusent
les ambassadeurs angla is; offre" Æ ^ ¿ ¿ S ; arrivée du cardinal de W inchester; 
de renoncer à la couronne au nom ru p tu re des négociations. -  Reunion des
dernières offres des ambassadeurs d ^  dPc la rup lu re  ; départ des ambassadeurs
plénipotentiaires dans l ’église -  > ff faites par les ambassadeurs de France,
anglais.— Acte du 7  septembre, constatant les o ^  ^  té en Angleterre. -  Hesi- 
et préparant une reprise des negociaüo ^ particu liè re ; mémoires rédigés pour
talion du duc de Bourgogne a conclure un P V septembre dans l ’abbaye de Samt- 
éclairer sa décision. -  Assemblée ^ch a n ce lie r Rolin laisse entrevoir
Vaast- supplique adressée au duc au nom des cara ^  Jean le soir même, le
I „ e  is’s Æ o r a b l e . -  On célèbre ‘ ’»m versa ire^de la m ort ^ ^  ^  paj

duc déclare qu’ i l  consent a tra ' t " ’ Uer r 0i ; „  déoose ses conclusions ; toutes ies demandes 
s’ouvrent dès le lendemain ; le chancelier - _  Qn apprend la m ort du duc de Bedford,
faites au nom du duc ne tardent P“  « Som m ation au duc et le relèvent de ses
-  Le 2 0  septembre, les cardinaux adresse au nom du Roi, les articles proposes ,
serments ; le chancelier de France declare accept > i es ambassadeurs contenant

ment prêté de part et d’autre ; B^aaed ^ ré m o n fe  î e ^ l  septembre dans l ’église de Samt- 
les offres ; teneur de ces offres. -  Grande çer e lo m curtre du duc Jean faite
Vaast ■ sermon; lectures des actes, amen“ e nrinces des ambassadeurs et seigneurs, et de
au nom du Roi ; serment du d u c LePt res p ’ tentes du duc de Bourgogne donnant 
toute l ’assistance ; allégresse en vue du règlement de divers points ; con-

s u ... e»« .• -  «—  -

rs a t .  ia cour de Savoie que devaient ne renouer les négo- 
• r l  t in t de fois et si vainement poursuivies en vue do- 

pérer un rapprochement entre Charles V II et le duc de Bour
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gogne. Le 12 février 1434 étaient célébrées les noces de Louis, 
comte de Genève, fils aîné du duc de Savoie, avec Anne de 
Chypre. I l  y  eut à Chambéry, à l ’occasion de ce mariage, une 
grande affluence de princes et de seigneurs : le duc de Bour
gogne s’y  rendit, en compagnie des damoiseaux de Nevers et 
de Glèves, du prince d’Orange et du comte de Fribourg ; il 
s’y  rencontra avec René d’Anjou et les ambassadeurs de 
Charles Y II '.

Quelques mois auparavant, en quittant la Lorraine, René 
avait, au passage, visité le duc de Bourgogne 1 2,et l ’avait entre
tenu de la paix avec la France. I l lu i avait dit qu’en se rendant 
en Provence près de sa mère , i l  devait s’arrêter à la cour de 
France, et lu i avait demandé qu’elles étaient ses intentions, afin 
de les faire connaître au Roi. Philippe avait déclaré qu’i l  n’avait 
jamais cessé d’être favorable à la paix générale du royaume, 
mais qu’i l  n’y  voulait travailler que de concert avec le roi 
d’Angleterre; qu’i l  savait que Henri Y I, le régent Bedford et 
les membres du Conseil étaient très désireux de cette paix ; que, 
pour lu i, ses sentiments n’avaient pas varié, et qu’i l  ne tien
drait point à lu i qu’on n’en vînt à un accord.

Après avoir rendu visite au R o i3, le duc René avait envoyé 
un de ses conseillers au duc de Bourgogne, pour lu i faire part 
des bonnes dispositions de Charles V II et solliciter un sauf- 
conduit pour le chancelier de France, le bâtard d’Orléans, et 
Christophe d’Harcourt, afin qu’ils pussent se rendre près de 
lui. Mais Philippe avait refusé de délivrer le sauf-conduit, dé-

1. C’étaient Christophe d’Harcourt, Jean de Lévis, seigneur de Vauvert, et Montjoie, 
roi d’armes de France. Voir, sur les personnages qui assistèrent à cette fête, Saint- 
Remy, qui en a donné (t. I I ,  p. 287-297) une relation détaillée. En outre, plusieurs 
dames françaises étaient là : la dame de Vauvert (Isabelle de Chartres, nièce du chance
lier, mariée à Philippe de Lévis), la dame de Gaucourt et la dame de Barbazan.

2. Le duc était alors à Vézelay. Itinéraire, dans Canat, p. 488, et Archives du Nord, 
B 1948, f. 138 v» et 141. —  Aussitôt après le départ du duc de Bar, Philippe envoya 
Charles de Montmorency vers le comte'de Richemont, « pour certaines choses secrètes 
qu’il lui a enchargées. » Archives du Nord, B 1948, f. 90.

3. René passa le 11 novembre par Mâcon, venant de Bourgogne, et se rendant à 
Lyon, vers le Roi, « pour traicter de la paix. » Journal de Jehan Denis, bourgeois de 
Mâcon, dans Canat, t. I , p. 237-38. J. Denis constate que la ville lui donna une botte 
de vin, huit torches de cire et six livres de confitures. — Le 14 novembre, un chevau- 
cheur était envoyé par le duc de Bourgogne à son chancelier, « quelque part qu’il fust, 
afin, de le faire venir devers lui liastivement. » Archives du Nord, B. 1948, f. 139.
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—, -i”'» “ ̂ ,’S i î i r j r r Æ
nement anglais I laquelle i l  avait reçu une lettre

^  *  * " " *  p" i i -

CULeèsechoses en étaient là quand eut lieu la réunion de Cham
béry. Le duc de Bar y était venu sur 1 avis du ¿°®
uaonie des ambassadeurs de France, dans le but de sonder 
duc de Savoie relatlvemeul a la reprise
ses auspices en quelque lieu de son pays de Bresse Cette o i 
verture avait précédé l ’arrivée du duc de Bourgogne . me ee 
V III fit part aussitôt de la proposition a son neveu, q 
pondit, comme il l'avait fait antérieurement an duc Rene q 
s'occuperait volontiers de la paix ; qu'ri savart que le rm 4 Au 
deterre le régcnl et leur conseil étaient dans les memes dis
position;, et qu'il était prêt à entrer en “  le r0 ‘
d’Angleterre y consentait. Le duc ajouta q u il était dispose 
I t e Î n e  dcmarctrc auprès de celui-ci, afin de renseigner a cet

-  décida <t écrire lui-même au régent Bedford 
. -, lettre à un conseiller et chambellan du duc, Girard

M in  qu. se clrargea de la porter. Philippe «  part * -  
son

donnant ordre de “ g rs ’i l  était d’avis de convenir
au Conseil anglais, Savoie et le duc de Bar. Le duc
d’une « journée » avec le ^  te réponse et de

—
Savoie l ’avait onaîte  le bon plaisir et la
déclaré ne vouloir rien taire sans
volonté du roi d Angleterre. RoUn  ̂datées ¿e Chalon-sur- 

Dans ses instructions a

cessé d’être en relations avc« su“ _ ,  et de là à Chambéry vers le duc Amédée; le 
cheur part de Dijon pour aiiei ès du duc; dans ]e même mois, un trom-
6 décembre, le duc do Savoie e ^  certaines nouvelles de la part de son maître, 
pette du duc le  Savoie app 230vo, 234
Archives du Nord, D 1J4», i. >

. i  rhambérv nue le 7 février 1434; mais il n’avait 
,e duc de Bourgogne n a n ‘va . . ga’ oie . !e 1er décembre 1433, un chevau-
l’être en relations avec son ' , ; Chambéry vers le due Amédée; le
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Saône le 28 février 1434, Philippe le chargeait de faire savoir 
à son Conseil qu’i l  lu i semblait bon et expédient que le roi 
d’Angleterre se montrât favorable à la paix et qu’il entrât dans 
les vues du duc de Savoie, pourvu qu’en continuant ce qui avait 
été fait, sur l ’initiative du Pape, parle cardinal de Sainte-Croix, 
celui-ci fût sollicité de prendre part à la conférence au nom du 
Saint-Père, et qu’on conviât également les Pères du concile de 
Bâle à s’y  faire représenter. Le duc, tout en insistant sur les 
dispositions favorables à la paix dont le roi d’Angleterre et lu i 

. étaient animés, exprimait la crainte qu’en raison de l ’attitude 
de ses « ennemis, » et de leurs « manières coustumièrement 
mauvaises et perverses, » l ’effet ne fût point aussi immédiat 
qu’i l  le désirait, et i l  recommandait de préparer les opérations 
militaires de la saison prochaine, d’autant que ses « ennemis » 
se disposaient à lu i faire très forte guerre; i l  ordonnait en 
même temps d’insister auprès du Conseil anglais pour qu’on 
formât une armée d’au moins quatre mille combattants, et 
qu’on lu i donnât l ’assistance financière qui lu i était indis
pensable

Le duc de Bourgogne avait profité de son séjour à la cour de 
Savoie pour signer (12 février 1434) un traité d’alliance avec 
le duc son oncle contre Charles, duc de Bourbon, qui, depuis 
la mort de son père, refusait de faire hommage aux deux 
princes des terres qu’i l  possédait dans leurs états2.

Nous avons vu que Philippe avait l ’intention de faire inter
venir le concile de Bâle dans les négociations qui venaient 
d’être acceptées en principe. Vers le mois d’août 1433, une 
ambassade du Concile, à la tête de laquelle se trouvait l ’évêque 
de Wexio, était venue le trouver, et avait tout particulièrement 
insisté près de lu i en faveur de la paix, le sollicitant de dé
puter à Bâle des ambassadeurs chargés de travailler à ce 
résultat, et d’écrire au roi d’Angleterre pour que celui-ci en 
f it  autant. Le duc' y  avait consenti : la paix était pour lu i une

(. Histoire de Bourgogne, t. IV , preuves, p. cxxxvn et suiv. —  La lettre de 
créance, donnée le même jour par le duc à ses ambassadeurs, est dans Martene et 
Durand, Amplissima colledio, t. V III, col. 634.

2. Original, Archives de la Côte d’Or, B 11929. —  Le texte est dans Guichenon 
t. I I ,  p. 288.
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nécessité, et i l  avait hâte de mettre un terme aux lourds sacri
fices qu’entraînait pour lu i l ’alliance anglaise.

Philippe n’avait pas tardé à désigner des ambassadeurs, à la 
tête desquels étaient l ’archevêque de Rouen, les évêques de 
Coutances, d’Auxerre, de Ghalon et de Nevers. Dans les mstruc- 
lions, en date du 1er septembre 1433, qu’i l  leur avait données, 
il déclarait persister dans ses intentions favorables à la paix 
générale, malgré l ’insuccès des négociations poursuivies sous 
les auspices du cardinal de Sainte-Croix, la violation des 
trêves par ses adversaires, et les autres torts qu’ils s étaient 
donnés; il demandait que le Concile désignât un cardinal ou 
un notable prélat pour négocier, de concert avec le cardinal de 
Sainte-Croix, légat du pape, et avec le duc de Savoie; i l  pro
posait même que les conférences fussent tenues à la cour de 
Savoie; ses ambassadeurs avaient ordre de se concerter pour 
toutes choses avec ceux du duc de Savoie, et de se conformer
entièrement à leurs conseils h

Le concile de Bâle avait été convoqué pour travailler a la 
pacification générale enmême temps qu’à la réforme de l ’Eglise ; 
i l  se regardait comme investi de la mission d’amener un rap
prochement entre la France et l ’Angleterre. Des 1 année 1433, 
des démarches avaient été faites par le Concile auprès de la cour 
d’Angleterre2; peu après la réunion de Chambeiy, des ambas

® , . phi,ripe YTT et à Henri VI. Au mois desadeurs furent envoyés a Charles v i
mai 1434, les Pères écrivirent au R oi, et une ambassade com
posée du cardinal de Chypre, de l ’archevêque d Auch (Philippe 
de Lévis), de l ’évêque de Glascow, de l ’abbé de Saint-Honorat 
et de Gilles Carlier fut députée vers lu i pour le sol iciter de faire 
la paix: on a la réponse, conçue dans les termes les plus favo
rables, qui fut faite aux ambassadeurs du Concile au nom de 
Charles V II. L ’archevêque de Vienne porta la parole, en ré
ponse à Gilles Carlier, qui avait parlé au nom du Concile. Le 
Roi voulait la paix avec tous ses adversaires ; plus intéressé

„ ;  . .  , , ,  r , lp d’0r B 11615; Collection de Bourgogne, 70, f. 6-8 v° et 99,
p. 3 3 8 - u ! -  V o i YHistoire ’du Concile de Jean de Segovie, dans Monumenta, t. I l ,

p. 44. . , , i ■
2. Voir le document cite plus loin.
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que personne à la pacification du royaume, i l  avait déjà fait 
quatre tentatives pour y parvenir : la première par l ’entremise 
du duc de Savoie ; la seconde par l ’entremise du duc de Bre
tagne ; la troisième lors de son sacre; la quatrième sous les 
auspices du cardinal de Sainte-Croix. Le Roi était heureux de 
voir les ducs de Bretagne et de Bourgogne, de concert avec le 
cardinal de Chypre et le duc de Savoie, joindre leurs efforts 
pour procurer la paix. I l s’offrait à accepter et à mettre à cxé- 
'cution tout ce que décideraient les Pères réunis à Bâle *. I l fit 
connaître lui-même au Concile, ses dispositions favorables par 
une lettre en date du 10 ju in 1 2.

Le roi d’Angleterre reçut de son côté une semblable ouver
ture , e t, par une lettre du 3 ju in  1434, i l  désigna des ambassa
deurs pour se rendre à Bâle, et s’y occuper, non seulement 
d’une façon générale de la réforme de l ’Église universelle et 
de la concorde entre les princes, mais spécialement d’une paix 
perpétuelle ou d’une trêve à conclure avec son adversaire de 
France3 4. Ces pouvoirs furent renouvelés les 10 ju ille t 1434 et 
10 février 1435 h

Cependant Philippe le Bon avait quitté la Bourgogne, au com
mencement d’avril 1434, pour se rendre en Flandre. Sur son 
chemin5 6, et tandis que la duchesse de Bourgogne et le conseil 
de Dijon entamaient avec le djuc de Bourbon des négociations 
particulières qui devaient se poursuivre durant toute l ’année0,

1. Jean de Segovio, l. c., p. 707-708.
%. Amplisslma collectif), t. V III, col. 719. —  A ce moment, Charles V II, qui n’avait 

pas cessé d’entretenir des rapports avec les Liégeois', fit partir « prestement » Jacques 
de Montmort, son chambellan, et Jean de Berlemont, seigneur de Floron, en ambas
sade au pays de Liège « pour aucunes choses, disait-il, qui grandement nous touchent. » 
Lettres du 16 mai 1134. Pièces originales, 2030: Montmor. Cf. quittance de Berle
mont du 24 mai, Clairambault, 140, p. 2669.

3. Rymer, t. V , part, i ,  p. 9-10.
4. Id., ibid., p. 12 et 15. —  Les pouvoirs ne diffèrent que par le choix des manda

taires, qui subit quelques variations.
5. En passant par Auxerre, où il était le 9 avril.
6. Elles avaient commencé en avril-mai. La journée de Pont-de-Veyle fut tenue au 

commencement de juin; puis une autre journée fut fixée à Genève au 1er juillet, mais 
ne fut point tenue. Les négociations furent reprises le 12 octobre à Belleville, et io pour
suivirent à Pont-de-Veyle à partir du 16 novembre. Journal de Jehan Denis, dans 
Canat, l. c., p. 247-257, et plus loin, p. 343-44, 356 et suiv.; Instructions du duc 
de Bourgogne (2 juin 1434), Collection de Bourgogne, 99, p. 410-16; cl. id., p. 977-84 ; 
Archives, P 13582 , cote 527; Saint-Remy, t. I I ,  p. 303.
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il fit partir pour l ’Angleterre une ambassade \  chargée de faire 
connaître au roi d’Angleterre la situation des affaires de 
France et d’exposer les moyens d'arriver à un « apaisement. » 
Henri V I répondit au duc à la date du 11 juin, et lu i f it remettre 
par ses ambassadeurs un long mémoire2, dans lequel il rappe
lait tout ce qu’i l  avait fait pour arriver à la pacification du 
royaume, et les démarches faites par le concile de Baie, a 
deux reprises, et par l ’empereur en faveur de la paix. A ces 
démarches le roi d’Angleterre avait répondu que des négocia
tions avaient été entamées sous les auspices du cardinal de 
Sainte-Croix et qu’on en attendait « bonne et fructueuse con
clusion; » qu’i l  ne lu i paraissait donc ni honnête ni conve
nable d’interrompre ces négociations, et que d’ailleurs, dans le 
cas où les choses n’aboutiraient pas, i l  enverrait ses ambassa
deurs au Concile, munis de tels pouvoirs qu il  apparaîtrait à tous 
que si la paix ne se faisait pas, cela ne tiendrait point à lu i. Le 
roi ajoutait que le cardinal ayant définitivement échoué dans sa 
mission il  envoyait présentement au Concile, conformément 
à ce qu’i l  avait écrit aux Pères de Bâle et à l ’empereur, une 
ambassade chargée de négocier la paix, et qu’i l  pria it le duc de 
donner ordre à ses représentants au Concile de s’entendre avec 
ces ambassadeurs afin d’agir de concert, non-seulement en ce 
qui touchait à la paix, mais aussi à toutes les affaires con
cernant l ’Église, le roi d’Angleterre et ses royaumes et sei
gneuries. Le roi remerciait le duc de l ’avoir informe des inten
tions de ses ennemis, qui se proposaient de contester devant 
le Concile son droit à la couronne, exprimant 1 espoir que 
grâce à ses avis et à son assistance, et eu égard au «bon droit 
et juste titre» qu’i l  avait à sa couronne, la malice de ses en
nemis serait confondue. En ce qui regardait les operations m ili
taires le roi d’Angleterre félicita it le duc sur les « grands et 
honorables exploits » par lu i faits, et dont i l  avait été « moult

l e  c o n g r è s  d ’a r r a s . 511

•* a*  lamies seieneur de Crèveœur, et de Quentin Menart, prévôt de
r ç s î t f s v s .  »m *  » * * . • « » «  * . »  h » .

f  hn  4 q i  c o r . 195^ n° 2 .
f  Archivés de la Côte’ d’Or, B 11899; Histoire de Bourgogne, t. IV , preuves,

P- CXLÏ-CXLIII.
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réjoui, » et le remerciait des nouvelles qu’i l  lu i avait données 
de la guerre qu’i l  se préparait à poursuivre en Picardie et en 
Bourgogne ; i l  lu i annonçait qu’i l  avait ordonné au comte 
d’Arundel d’une part, au sire de Talbot d’autre part, et en 
troisième lieu aux sires de Scales et de W illougliby de se 
mettre en campagne, « notablement accompagnés, » et que 
présentement une autre « belle et notable armée » allait être 
envoyée pour résister aux « malicieusetés et damnables entre
prises » des ennemis. Le roi d’Angleterre exprimait enfin le 
regret de ne pouvoir, « vu la grande povreté et la nécessité » 
du royaume, répondre, comme il l ’aurait désiré, à la demande 
du duc de Bourgogne en lu i donnant un secours armé ; mais 
si les ennemis s’assemblaient pour lu i livrer bataille, les armées 
du roi et du duc pourraient s’unir pour lutter de concert et se 
porter secours \

Les négociations dont le concile de Bâle prenait 1 initiative 
ne pouvaient avoir une prompte issue. A ce moment la guerre 
était rallumée sur tous les points avec plus de violence que 
jamais, d’une part entre l ’Angleterre et la France, et d autre 
part entre le duc de Bourgogne et le R o i, que la duchesse Isa
belle ne craignait pas d’appeler, dans des documents publics, 
« le D aulpliin , ennemi de monseigneur le Roy et de monsei
gneur de Bourgogne 1 2. » Gomme nous l ’avons vu plus haut, 
cette guerre se compliquait d’une querelle particulière entre le 
duc de Bourgogne et le duc de Bourbon. De ce côté, on arriva 
bientôt à s’entendre : une première trêve partielle avait été 
signée le 24 octobre 1433 ; elle devait durer du 3 novembre au 
1er janvier; de nouvelles trêves furent conclues en no
vembre 1433, puis en ju in  1434, à Pont de Yeyle.pour le Maçon
nais et le Beaujolais ; enfin une trêve générale, d’une durée de 
trois mois, fut signée au même lieu le 2 déoembre 14343.

Une autre suspension d’armes, d’une importance bien plus

1. Histoire de Bourgogne, t. IV , preuves, p. cxli- c x liii.
2. Lettres patentes du 10 avril 1434. Canat, l. c., p. 341.
3. Journal de Jehan Denis, dans Canat, p. 236-38, et plus loin, p. 337 , 344 et 

359. —  Après dix-sept jours de négociations, les deux princes donnèrent le 4 décembre 
leurs lettres de ratification (Archives de la Côte d’Or, B 11918). Il était stipulé qu’une 
nouvelle conférence se tiendrait à Decize le 15 janvier. Dès le 9 décembre, le due de
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considérable fu t signée dans le nord de la France le 17 sep
tembre 1434. Le connétable occupait la Picardie, et ses troupes 
tenaient de s'emparer de Ilam. Richcmont, apiès s etie assuit 
l ’assentiment du Roi et du duc de Bourgognes interrompit 
brusquement les opérations militaires, et conclut avec le 
comte 'd ’Étampes, lieutenant du duc, une trêve de six m ois ’. 
Ce traité était fait « pour et en entencion de parvenir à paix 
generale en ce royaume..., et adfin, disait le texte, de tant 
et sy "avant que possible nous est avanchier le bien de ladictc 
paix generale, à quoi, par moyen de bonnes triefves et absti
nences de guerre, l ’en porra, au plaisir de Dieu, plus tost et 
aisiément parvenir. » I l était donné « pour et au nom de mon
seigneur le Roy, et en ensievant son bon vouloir, » et confor
mément à l ’avis et délibération de plusieurs de ses officiers et 
conseillers, étant en la compagnie du connétable3. Étaient 
compris dans la trêve tous les pays au nord de l ’Aisne, de la 
Sambre et de l ’Oise, c’est-à-dire le Laonnais, le Beauvoisis 
et la Picardie. Non-seulement toutes les possessions septen
trionales du duc de Bourgogne en bénéficiaient, mais encore 
celles des comtes de Nevers, d’Étampes, de Lign'y et de 
Vaudemont.

Les traités du 17 septembre et du 2 décembre 1434 ouvraient 
la voie à une reprise des négociations. Le duc de Bourgogne

"fSESSS t SS. xzïZTZSSÏÏi
'< pour ce que toujours tascholt el desiroit^ J  de ,.un et (le r autre par un
Bourgongne, » et il ajoute. « monseigneur de Bourgongne par Pierre de Vauldrey 
Poursuivant’ de mondit seigneui, b la mention d’un voyage de Pierre
(P. 315). » Nous trouvons en effet, d a n s “  accompli du 4 au 14 août 1434, en

c o m ^ V P hèéSraut Franche-Comté. Archives ’du Nord , B 1954, f. 38 v», et 195.,

2. Boni Grenier (d’après leqf ^ ^ n s - M u n c o e / ! U a n Î l l l T v c ( 1801>, m^SeS-Gt); 
Ce traite a été publie par M. a 1 donnée „  est au nom du comto

î f i p ï  F S L Ï s a  t  j*  r 1 Roy dc France’ “
de monseigneur le en date du J ,  septembre 1434, sont

3. Les lettres du c.°" , “o rL n s , le maréchal de Bochefort, les sires de Prie, de

33
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était en relations assidues avec le comte de Richemont1. Dès 
le courant de décembre, une ambassade française, à la tète de 
laquelle était Christophe d’Harcourt, partit pour aller trouver 
le duc de Bourgogne2. De son côté Philippe, par lettres du 
17 décembre, donna pouvoir à ses ambassadeurs à Bàle de 
traiter de la paix avec ceux du Dauphin, son adversaire, sous 
les auspices du Concile3, et écrivit à ses beaux-frères de 
Bourbon et de Richemont4, au comte de Nevers, et a un grand 
nombre de seigneurs bourguignons5 6, pour les convoquer à la 
«journée » qui devait se tenir àDecize, et qui, fixée d’abord 
au 15 janvier, se tin t quelques jours plus tard à Nevers.

Le duc de Bourgogne quitta Dijon le 9 janvier, et s’avança par 
Nuits, Beaune, Autunet Moulins-Engilbert0; il arriva à Nevers 
le 16 janvier, en compagnie du comte de Nevers et d’un grand 
nombre de seigneurs7. Bientôt vinrent successivement, à 
travers les neiges et les frimats d’un hiver rigoureux, la du
chesse de Bourbon avec deux de ses fils, le duc de Bourbon, 
les ambassadeurs du Roi, le chancelier Régnault de Chartres,

1. Le 9 octobre 1434, Pierre do Guettes est envoyé par le duc de Mâcon à Troyes, 
vers le comte de Richemont, « pour aucunes choses sécrétés. » Le 20 octobre, le duc 
fait payer 60 fr. à Chasteaulezart, poursuivant du comte de Richemont, venu vers lui 
à son siège devant Belleville et retournant près de son maître. Le 22 octobre, le duc 
fait payer le prix de six tasses d’argent données à Geoffroy Chausson, écuyer et maître 
d’hôtel de Richemont, venu en ambassade à Dijon vers lui. Le 1er décembre, Pierre 
de Vaudrey est envoyé à Richemont, et ne revient que le 20; Fusil le poursuivant est en 
sa compagnie. Par mandement du 2 janvier U 35 , un paiement est fait à Chasteaubaillon, 
poursuivant de Richemont. Le l or janvier, Vaudrey repart pour aller trouver celui-ci, 
et vacque jusqu’au 13 février. Le 16 janvier, Chasteaubelin va à Dijon vers la duchesse, 
que le duc mande près de lui, et de là à Troyes vers Richemont, « auquel mon dit sei
gneur escripvoit touchant certaines ses grans affaires. » Le 25 janvier, Fuzil est en
voyé de Nevers à Dijon vers la duchesse et vers Richemont. Archives du Nord, B 1951, 
f. 61, 135, 220; 1954, f, 38 v», 57, 108, 59, 59 v°.

2. Lettres du Roi du 12 janvier 1435, portant paiement de 600 I. t. Fontanieu, 
117-118.

3. Original, Archives de la Côte d’Or, B 11899; Histoire de Bourgogne, t. IV, 
preuves, p. cxuil. —  Ce document ne fut lu en congrégation générale que le 26 mars 
suivant.

4. Lettres des 13 et 16 janvier. Canat, p. 364.
5. Lettres des 8 et 9 janvier (Canat, p. 363). Une première convocation avait été faite 

par le duc le 4 janvier (/</., p. 364). —  Le 8 janvier, le duc envoyait son héraut Talant 
en Angleterre « pour choses secrètes ( id., p. 363). »

6. Le 13 janvier, le duc envoya de cette ville.I® héraut Charolais, « hastivement, 
jour et nuit, » porter une lettre au duc de Bourbon. Archives du Nord, B 1954, f. 59.

7. Itinéraire dans Canat, p. 490.
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Christophe d’Harcourt et le maréchal de la Fayette 1 ; eutin le 
connétable de Richemont2.

Dans cette brillante réunion, les dissentiments passés 
furent bien vite oubliés i « Dà firent grunt teste les ungs aux 
aultres, dit Saint-Remy. Et si grant chière faisoient qu’i l  sem- 
bloit que jamais n’eussent eu guerre ensemble3. » Le soir même 
les princes soupèrent chez le seigneur de Croy, et les coupes 
se vidèrent gaiement : chacun buvait à la paix, ce qui lit 
dire à quelques assistants, tout ébahis de cette harmonie 
<iui s’était établie entre les princes, que « bien fol estoit celui 
qui en guerre se boutoit et se faisoit tuer pour eulxh » C’était 
comme une réunion de famille, où l ’on se retrouvait avec bon
heur. Le duc de Bourgogne n’avait pas revu sa sœur Agnès 
depuis sa plus tendre enfance, alors qu’elle avait été fiancée 
au comte de Clermont5 : une grande intim ité s’établit bien 
vite entre le frère et la sœur, et ne contribua pas peu à 
favoriser l ’important résultat diplomatique obtenu à Nevers au 
milieu des banquets, des danses et autres « joyeusetez °. »

Les conférences s’ouvrirent le 20 janvier 1433, par un dis
cours du bénédictin Georges Cholet, prieur de Savigny , qui fit 
connaître les offres du duc de Bourbon. Bientôt de plus hautes 
questions furent agitées : les ambassadeurs du Roi produisirent 
les offres de leur maître au sujet de la mort du duc Jean, et 
ces offres paraissent avoir été aussitôt agréées par le duc de 
Bourgogne ". Les points en litige entre les ducs de Bourbon et 
de Bourgogne furent réglés par un acte en date du G féviiei . 
Quant aux négociations pour la paix générale, elles aboutirent

1. Saint-Kemy t. Il, p. 303; Monslrelet, t. V, p. 107. . . .  ..
2. Le connétable était encore à Troycs le 16 janvier; _il parait n a re  arrivé a Nevers

lue le 25 ou le 26, après l’ouverture des conférences, voir Gruel, p oio.
3. Saint-Remy, t. I I ,  'p. 304.
4. Saint-Remv t II p. 304; cf. Monslrelet, t. V, p. 106.
5. Monslrelet dit Vp. 107) : « Lequel (le due) alla au-devant d’elle hors de son liostel,

et la receut ct coniov très joieusement et amoureusement, car pieça ne lavoit veue. »
fiarS lles dataient de 1412 ; le mariage avait été célébré le 5 août 1425.

0. Voir ce'que dit à ce sujet Jean Jouffroy : Oratio ad Pium Papam de Phihppo

" 7  f S S ’ o Æ f f u r e n t  assez agréables, » dit Monstrelet (,. V, p. 109).
8- Archives de la Cote d’Or, B 11918; Archives nationales, P 1359*, cote 626; 

Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. ccxlv.
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à la signature de préliminaires signés le même jo u r1 et conte

nant les stipulations suivantes :

• x. — Pour parvenir à la conclusion de la paix générale et finale, 
il est expédient de tenir une «journée, » où viendront les ambassa
deurs des parties, et où seront faites, au nom du « Roy Charles-, » 
des « offres raisonnables » au « Roy Henry et à la partie d Angle 
terre, » et telles qu’ils en doivent être satisfaits; si, comme il 3 
a lieu de l’espérer, ils en sont contents, le duc de Bourgogne trai
tera sur les bases présentement fixées ; et ainsi la paix generale et 
finale pourra s’ensuivre.

I I .  _  Dans le cas où les ambassadeurs du roi Henri ne vou
draient entrer en négociations et accepter les « o f f r e s  raisonnables » 
qui seront faites, le duc de Bourgogne, à leur défaut, fera de son 
côté, pour « l ’apaisement de ce royaume, » tout ce que, son lion 
neur étant sauf, i l  pourra et devra faire, « tellement que un chas- 
cun appercevra clerement qu’il en fera assez. »

III. _  Dans le cas où le duc de Bourgogne «se départira dudit Roy 
Henry » et « s’unira audit Roy Charles, » alors, en considération 
des charges que le duc aurait vraisemblablement à supporter dans 
ses possessions voisines du royaume d’Angleterre, tant en ce 
royaume comme au dehors, le roi Charles, outre ce qui est sti
pulé d’ores et déjà dans un premier traité, cédera à perpétuité au 
duc et aux siens toutes les villes, terres et seigneuries appartenant 
à la couronne de France sur les deux rives de la Somme, avec le 
comté de Ponthieu, les villes de Montreuil, Doullens, Saint-Riquier, 
et toutes les places pouvant appartenir à la couronne sur la Somme 
du côté de l ’Artois et de la Flandre, avec la pleine jouissance de 
tous droits et émoluments, sauf les ioi, hommage, ressorts de ju ri
diction et souveraineté ; et cela avec faculté de rachat par le roi 
Charles, moyennant paiement d’une somme de quatre cent mille 
écus d’or.

i y . _Pour la stricte observation du traité, des sûretés, les meil
leures et plus amples que l ’on pourra, seront données de part et 
d’autre.
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1. L’acte était passé entre le duc de Bourgogne (placé en tète) d’une part représente 
par le chancelier Rolin, les seigneurs de Croy, de Cliarny, de Bauffremont de Bauss.gny et 
de Tentant, et Quentin Menait, prévôt de Saint-Omer ; et le duc de Bourbon et le comte 
de Richemont, d’autre part, représentés par le chancelier Régnault de Chartres, Chr 
tophe d’Harcourt, le maréchal de la Fayette et Jean de Troissy.

2. C’est, croyons-nous, la première fois que, dans un document public, la chancellerie
bourguignonne désignait ainsi le Roi.
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Y — I l  a été « pourparlé » du mariage du comte de Charolais 
avec une des filles du roi Charles, et d’autres mariages particuliers 
qui pourront être très profitables au bien de ce royaume.

Y I Ou a été d’avis que, pour parvenir à la réalisation des 
choses susdites, il était expédient déten ir une < ^ ° ™ , e i U a  
ville d’Arras le 1er ju ille t prochain, où seitrouveront, au nom du 
roi Charles, messeigneurs de Bourbon et de Richement et au res 
qu’il lu i plaira d’y  envoyer, munis de ses pouvoir, pour reg 
toutes les questions relatives à la paix ; et a 1 egard du 101 He , 
le duc de Bourgogne lu i signifiera la tenue de cette journée pour 
qu’il s’y  fasse représenter, et lui fera faire à cette fin es îemon 
trances et requêtes que bon lu i semblera ; quant à lu i, il  sera en 
personne à la « journée, » prêt à « entendre par effect au îen e 
ladicte paix » et à travailler à sa réalisation, spécialement près du 
roi Henri et de ses gens. Et s’il advenait que le roi Henri ne vou u 
entendre à la paix et qu’il refusât les « offres raisonnables » qui 
lui seront faites de la part du roi Charles, le duc « montrera par 
effect le desplaisir qu’il a de la destruction et désolation de ce 
royaume » e t , en ce cas, « entendra à ladicte reunion et appaise- 
ment avec ledit Roy Charles si avant qu’il lu i sera P0SSlWe ’ &°  
honneur sauf, et tellement que Dieu et tout le monde 
contens et congnoistra chascun qu’il en aura assez fait. »

V II  -N o t r e  Saint Père le Pape sera requis par le roi Charles 
par le duc de Bourgogne de venir à la « journée, » où d’y  envoyer 
les cardinaux de Sainte-Croix et d’Arles, avec p oyo ïrs  suffisant 
pour agir comme médiateurs; on lu i demandera egalement 
d’écrire au roi Henri pour l ’exhorter à se faire représenter a la

'  v T - P a r e i l l e  requête sera faite au concile de Bâle de se faire 
représenter par les cardinaux de Chypre, de Saint Pierre et au res, 

et d’en écrire également au roi Henri '.

Dès le 7 février, l ’assemblée de Nevers était terminée. On se 
s é p a ra  joyeusement, en se donnant rendez-vous a Arras, a la
« iournée du sTStnd p&rlGUicnt2. )}

Que s’é ta it-il passé à Nevers? Comment le due Philippe, si 
difficile à persuader jusque-là, avait-il ete amène a souscnre

h H is to i r e  ée Bourgogne, t. IV, ^  * *  *
lettres approbatives du duc, est aux archives de Dijon, B 11918.

2. C’est l’expression de Monstrelet, t. V, p. n&.



aux préliminaires d’un traité de paix? Question délicate, et 
que nous n’avons pas la prétention de résoudre. Toutefois, 
l ’exposé de ces longues et épineuses négociations nous semble 
avoir fait apparaître clairement deux choses : la première, c’est 
que les obstacles ne vinrent jamais du côté de Charles Y II qui, 
dès le début, avait montré les dispositions les plus conciliantes ; 
la seconde, c’est que Philippe, en se décidant enfin à faire la 
paix , ne fut conduit à cette résolution ni par le sentiment du 
devoir, ni par la sympathie qu’i l  aurait éprouvé pour la cause 
française, mais uniquement — malgré ce qu’ont pu dire les au
teurs bourguignons 1 — par la lassitude et par l ’intérêt per
sonnel. I l n’avait plus rien à obtenir des Anglais, dont la puis
sance -était sur son déclin et pour lesquels il s’épuisait 
vainement ; i l  avait tout à craindre de Charles Y II q u i, depuis 
la miraculeuse intervention de Jeanne d’Arc, n’avait cessé 
de gagner du terrain , et qui, un jour ou l ’autre, pouvait être 
en mesure de parler et d’agir en maître à l ’égard d’un vassal 
révolté.

La duchesse de Bourgogne était restée à Dijon, où elle 
ordonna des prières publiques, dans tous les états du duc, 
pour le succès des négociations. Elle fu t rejointe le 13 février 
par son mari, qui envoya des ambassadeurs pour porter au 
Pape, au Concile2, au roi d’Angleterre3 4, au Conseil siégeant à 
Paris7' et au duc de Bretagne5 *, la nouvelle de ce qui s’était fait
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1. Chastellain, Olivier de la Marche, etc.
2. Pierre deVaudrey fut envoyé à Bâle le l ar mars. Archives du Nord, B 1954, 

f. 40 v°. On a une lettre du duc de Bourgogne au Concile, en date du 16 mars 1435. 
Hardouin, Concil.,'t. X II, col. 974. — Le duc écrivit encore le 18 mars. Amplissima 
collection t. VIII, col. 799.

3. C’est Toison d’Or qui se rendit en Angleterre. Il partit le 15 février. Archives du 
Nord, B 1954, f. 44 v°. Voir les instructions qu’il avait reçues au mois d’août : Collection 
de Bourgogne, 99, f. 426. —  Le 19 février, Fusil le poursuivant est envoyé de Dijon 
au duc de Bourbon et au comte de Richcmont, « où qu’ils soient. » Archives du Nord, 
B 1954, f. 60.

4. Cette réponse était parvenue au duc avant le 13 mars, date d’une lettre aux 
Parisiens, mal datée de Dijon le 13 mai (Delpit, Collection générale des documents 
français qai se trouvent en Angleterre, t. I  (seul publié), p. 251-52). Il y est fait 
également allusion dans les lettres du duc au concile de Bâle en date du 16 mars 
(Hardouin, Concil., t. X II, col. 974-75).

5. Jean Tirecoq partit le 23 février pour aller trouver le duc de Bretagne. Archives
du Nord, B 1954, f. 33 v°.
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à Nevers. Philippe ne tarda pas à être informe par le conné
table de Richement que le Roi acceptait la «journée « projetée, 
et qu’i l  enverrait ses ambassadeurs à Arras1. Le duc et la du
chesse quittèrent Dijon le 31 mars pour se rendre dans le nord.
Us traversèrent la capitale, où ils firent leur entree le 14 
au milieu des acclamations populaires2. Les Parisiens las . ^
de la domination anglaise qui les avait conduits a la 
saluaient dans le duc et la duchesse de Bourgogne ^ p r é 
sentants de la paix. Les « damoiselles » et les b o u ^ s  vm- 
rent trouver Isabelle pour la supplier d agir en faveur de 
paix : « Mes bonnes amies, répondit-elle, c’est une des choses 
« de ce monde dont j ’ay plus grant désir, et dont je prie plus 
« Monseigneur et jour et nu it, pour le très grant besoin que je 
« voy qu'il en est ; et pour certain je sçay bien que P onseï 
« gneur en a très grande voulenté de y exposer corps et che- 
« vance4. » De son côté, Philippe reçut une députation de uni 
versité de Paris, qui lu i adressa une harangue dans le meme

T e  duc de Bourgogne n’avait pas trouvé à Paris son beau 
frère le duc de Bedford : celui-ci avait quitte la capitale 
février précédent, pour ne plus y revenir ; mais 
les membres du Conseil anglais, qui se 
à la pa ix5. I l partit le 21 a v r il, et arriva a Arras dans I

T r T ^ s T Ù x  messages expédiés de ^ n j ^ e n ç a i e n t  

à lu i parvenir. Les am bassadeu^ -  - ^ d e , ^ ^

le félicitaient de ce qu i l  avait la it <

1. Lettre du 13 mars. Le duc écrivit en meme temps aux l a ^  d,un bour(jeois
2. Monstrelet, t. V, p 116 ; San -Remy, t. IJ  P- ^  publiquc, ,c luxe et l’abon

de Paris constate (p. 301) quel était, Dascant la présence, à côté du fils légi-
dance où vivaient le duc et sa suite. not® j  ;  tl.0is jeunes jouvenceaux, qui moult 
lime du duc (Charles, né le 10 novembre 1433), de^a ^ J  ^  ,  Lo t9  avril,

S Ï S l f r  pour le repos de .’âme de sa ,œ«r la duchesse

de Bedford, qui y était enterree ^  plaignaient au roi d’Angleterre de la
3. Dès le 20 mars ]eur viUe, et lui reprochaient vivement de les

« povreté et misère » i ul ’ Vf“?11
laisser perdre. Delpit, 1 «•> P- ■ 005

4. Journal d’un bourgeois de Paris, p. 305.

5. I i . ,  ibid.
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raient disposés à travailler à la paix, dans la lim ite de leurs 
pouvoirs1 2. Bientôt le duc reçut un bref du Pape, daté du 
l mai , pai lequel i l  lu i annonçait qu’il avait désigné comme 
légat le cardinal de Sainte-Croix3 4 ; Eugène IV  avait écrit en 
même temps aux rois de France et d’Angleterre\ Le concile de 
Bâle s’était empressé d’envoyer au duc son adhésion5 6; il dé
signa le cardinal de Chypre pour son représentant, et en donna 
avis à Philippe par une lettre du 3 ju in  °. Les pouvoirs remis 
aux ambassadeurs du Concile sont datés du 2 ju in 7 8.

Le duc fit partir, à la date du 16 mai, une ambassade pour 
1 Angleterie L Dans les instructions très développées données 
aux seigneurs de Crèvecœuret de Santés et au prévôt de Saint- 
Omer, le duc taisait allusion à des ouvertures de paix que lui 
avait laites secrètement, en 1422, peu de temps avant sa mort, 
le feu roi d Angleterre. I l insistait sur l ’impérieuse nécessité 
de la paix, écartant à la lois et la voie des armes ■— dont l ’im
puissance pour parvenir à une-solution était suffisamment dé

1. « Nostre très redoubté seigneur, disaient-ils, le plus grand mérité que cuidons que 
Prmce puist avoir que en soy employer en tels bi [soingne] s tant necessaire. Aucy plus grant 
service au Roy ne plus grant proffit à son pueple ne puet l’en faire que de pourchacier 
et faire icelle paix, laquele, nostre très redoubté seigneur, comme avés dit audit de 
Richemont, etc. , le Roy nostre sire a touxjours voulu, désiré et offerte et faicte quérir par 
toutes voyes raisonnables. » Lettres des ambassadeurs d’Angleterre à Bâle au duc de Bour
gogne, 11 mars 1435. Original, Archives de la Côte d’Or, B 11615 ; D. Plancher, Histoire 
de Bourgogne, t. IV, preuves, p. cxlvii-v i i i .

2. Il y a deux lettres du Pape, l’une de la veille des calendes de mai, l’autre du jour des 
calendes. Le texte est d'ans la Collection de Bourgogne, 95, p. 826 et 828 ; les originaux 
sont aux Archives de la Côte d’Or, B 11900.

3. Sommation du cardinal de Sainte-Croix, comme légat, en date du IX  des calendes 
de mai (23 avril). Raynaldi, arm. 1435, § 3 ; Collection de Bourgogne, 95, p. 830 
et 838. On a deux pouvoirs donnés par le Pape, l’un du IX  dos calendes de mai, visant 
la paix entre la France et l ’Angleterre, l ’autre du jour des calendes de mai, visant la 
paix entre Charles Vil et les princes français. Archives de la Côte d’Or, B 11900.

4. A la date du 1«>- mai, d’après le continuateur de D. Plancher. Voir Raynaldi, 
ann. 1435, §§ 3 et 4. Le Pape écrivit aussi au conseil d’Angleterre, au chancelier de 
France et au roi René (à la date du 2 mai). Il donna à son légat des instructions 
détaillées le 27 avril, Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 199.

5. Elle lui parvint à la date du 17 ou du 18 mars. Voir la lettre du duc au Concile, 
datée du 18. Amplissima collectio, t. V III, col. 799 : Hardouin, Concil. t X l t ’ 
col. 974. ’ ’

6. Avec d’autres ambassadeurs nommés plus loin. Lettres du II I  des nones de juin. 
Archives de la Côte d’Or, B 11900 ; Collection de Bourgogne* 95, p. 846.

7. Instructions données par le concile de Bâle à ses ambassadeurs, en date du 
2 juin 1435. Archives de la Côte d’Or, B 11900 ; Collection de Bourgogne, 95, p. 852.

8. Départ de Lille le 16 mai ; retour le 15 juin. Archives du Nord, B 1954' f. 45 v°.
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montrée, non-seulement par les événements, mars par « les 
très grandes faveurs que les adversaires ont de a plus grande 
partie du peuple de ce royaume, qui est moult enclin a eulx ,» 
et la voie des trêves, à cause des inextricables difficultés ré
sultant des enclaves, aussi bien que de l ’opposition de la 
partie adverse et de l ’impossibilité même ou celle-ci était de 
faire observer une suspension d’armes. La paix était neces
saire car les pays du duc étaient ruinés, son trésor était 
appauvri d’un m illion d’or par quatre années de guerre dont 
i l  avait eu toute la charge, et en outre ses adversaires lu i 
avaient suscité des ennemis dont les attaques lu i avaient ete 
très préjudiciables. Conformément aux intentions pacifiques 
manifestées à plusieurs reprises parle roi d’Angleterre et aux 
déclarations verbales de ses ambassadeurs au concile de Baie, 
le duc avait consenti à ce qu’une «journée » fût tenue a Arras 
le 1« ju ille t suivant, pour traiter de la paix generale î 
demandait au roi de s’y faire représenter « solennellement e 
notablement, » et de faire venir en France le duc d Orléans et 
le comte d’Eu, desquels on attendait beaucoup pour la con
clusion de cette paix; i l  réclamait en meme temps 1 envoi 
d’une « bonne et puissante armée, » pour tenir en respect 
adversaires, et se trouver prêt, en cas de rupture, a toutes les

"TfsTmbTssadeurs bourguignons ne tardèrent pas à recevoir 
une réponse favorable. Mais, tout en acceptant.de prendre.part 
au congrès, le gouvernement anglais insistait sur la 
observation du traité de Troyes : ce traite, d isait-il avait^ete 
enfanté dans des temps de discorde ; pour pouvoir anéantit, 
i l  fallait le concours de la justice et de la paix, 
le roi d’Angleterre désigna des plénipotentiaires pour se 
rendre à Arras, et en tête des personnages qu 
de la mission de traiter en son nom figurait le duc de Bour- 
eoene1 * 3 Le Conseil de Henri Y I redoutait, non sans raison, 
que le duc ne lu i échappât : le bru it courait déjà que le Pape

1. 0n en 'p E e ®  “ etgnemde Crèvecœur, Hugues de Lannoy, seigneur de 
Sa!tes? r Q u l t i n  Menàrd, prévôt de Saint-Omer. Collection de Bourgogne, 99,

p. 422-28. . .
3. Rymer, t. V, part, i, p - 1».
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l ’avait relevé de ses serments. Une ambassade anglaise fut en
voyée à Florence pour s’informer s’i l  était vrai que « certains 
princes et nobles de France » eussent été l'objet d’une telle 
meâure ’. Eugène IY  répondit aussitôt que non seulement il 
n’avait fait aucun acte semblable, mais qu’il n’avait reçu à cet 
égard aucune demande1 2.

Le roi d’Angleterre fut sollicité de se faire représenter à 
Arras et par le Pape et par le Concile. On a la réponse, en 
date du 20 ju in , qu’i l  adressa au Pape3 4 5,, et celle, en date du 
14 ju in , qu’i l  remit aux ambassadeurs du Concile b

Pendant que le duc de Bourgogne agissait de la sorte, et que 
le gouvernement anglais se montrait disposé à entrer dans ses 
vues , que se passait-il à la cour de France ?

On a vu que le connétable avait mis un grand empressement 
à informer Philippe de l ’acceptation du Roi. Charles V II avait 
entendu le rapport du connétable, venu vers lui en compagnie 
du duc de Bar. Nous avons déjà fait connaître les décisions 
de l ’Assemblée convoquée à Tours pour examiner les résolu
tions à prendres. Le comte de Richement fu t- il autorisé à 
donner une réponse immédiate? É criv it- il de son chef au duc? 
Nous ne savons6. Ce qui n’est pas douteux, c’est que, dès lors, 
toutes les mesures furent prises pour que la Couronne eût à 
Arras une représentation digne d’e lle , et qu’on désigna les 
principaux personnages qui devaient prendre part au congrès 7. 
Charles V II n ’épargna d’ailleurs aucune démarche pour assurer 
le succès des négociations qui allaient s’ouvrir. I l écrivit au

1. Rymer, t. V, part, j, p. 21. L ’ambassadeur principal était Adam Moleyns.
2. Lettre du VII des calendes de juillet (25 juin) 14-35. Rymer, t. V, part, i, p. 21.
3. Rymer, t. V, part, i, p. 18.
4. C’étaient Jean Beaupère —  le même docteur qui avait joué un rôle dans le procès 

de Jeanne d’Arc — et Etienne de Novarre. Ils arrivèrent à Londres le 31 mai. La 
lettre d’Henri VI et une autre lettre que le duc de Glocester écrivit à son tour, le 
4 juillet, se trouvent dans YAmplissima colleetio, t. VIII, col. 815-818.

5. Voir plus haut, p. 307.
fi. Nous avons fait remarquer que le duc avait reçu avant le 13 mars la réponse du 

connétable. Il écrivait à cette date : « Freschement nous avons reçeu lettres dudit beau- 
frère le conte de Richemont, par lesquelles il nous a escript et signifié que ledit 
adversere a accepté ladicte journée, » etc. (Delpit, p. 252). Or, c’est le jour de Carême- 
prenant, c’est-à-dire le mardi-gras, que, s’il en faut croire son écuyer Cruel (p. 377), 
Richemont arriva à Chinon, et le mardi-gras tombait, en 1435, le 1er mars,

7. Cruel, p. 377.
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Pape pour lu i demander d’envoyer quatre cardinaux1, il 
s’adressa également au concile de Bâle2 ; il sollicita les princes 
ses alliés de se faire représenter à Arras. Enfin, le 6 ju ille t,
il donna de pleins pouvoirs à ses ambassadeurs3.

La réunion du congrès d’Arras avait d abord été fixée au 
1er ju ille t4 Mais de part et d’autre, on reconnut que cette date 
était prématurée. Pourtant, le 1er ju ille t, on v it arriver trois am- 
bassadeurs anglais : Guillaume Lyndwoode, garde du Privé-Scel ; 
Jean Radclif, sénéchal de Guyenne, et Guillaume Érard, vicaire- 
général de Rouen, docteur en théologie. Ces trois personnages 
firent leur entrée à Arras en compagnie des baillis de Yerman- 
dois et d’Amiens. Ne trouvant personne dans la v ille , ils 
imitèrent l ’exemple que l ’abbé de Yézelay avait donné à Bâle, 
quatre ans auparavant : ils firent dresser, devant le gouver
neur d’Arras, un acte notarié, constatant leur présence au

jour fixé.
' Le 8 ju ille t arriva le cardinal de Chypre, ambassadeur du 
concile de Bâle5, accompagné de Philippe de Lévis, archevêque 
d-Yich de Nicolas, évêque de Wexio, ambassadeur du roi de 
Danemark au Concile6, de Mathieu del Caretto, évêque d’Albmga, 
ambassadeur du duc de Milan au même Concile, de Nicolas 
Lazisky7, grand archidiacre de Pologne, et de Guillaume Hugues,

1. C’est ce qui ressort des lettres du Pape, qui écrivit au Roi et au chancelier.

RT Î a  le t t r ê 'a fc L L 'd e  Bâle, en date du 24 mars 1435, est dans Hardomn., Cône.,

t. X II, col. 975-76. . , . * boise le 6 juillet, l’une visant la paix
3. Il y a deux lettres de P ™ ’ s aAmlbois.e Jjrtoüièrc avec ,e duc de

générale et finale, l’autre, moins developpee, visa P P B 11900, et se
Bourgogne. La première est en original ux archives 7 % % .  „8 4 7  , f. 108 . 
trouve à la Bibliothèque nationale dans les a • • jjrequigny, 81, f. 171 ; elle est
Brienne, 30, f. 160 et 164 v° ; Du Puy 1 W , t. U ,  » J »  J  La sec’ndo est 
imprimée dans T h é s a u r u s  n o v u s  â n e  s ’ g 11900, et se trouve à la Biblio-
également en original aux archives de la Co >fr 10745 f. 19 ; V C Colbert, 64,

lhè6 i0  t u  Puy m  f s ” ?  » i o n  de'Bourgogne, 95, p 848. C’est ce dernier 
p. 640,  Du Puy, 1 -  , ’ , texte du traité d’Arras, il est imprime dans le
pouvoir qui es t^ r0f^ r aS, par D. Antoine de le Taverne, p. 120-126, et reproduit 
J o u r n a l  de P , ]es auteurs qm ont publié ce traité.

T  ' ¿ S ü Î X  coBdle dePBâle à ses envoyés, dans Brequigny, 81, f. 207-213 v*.

Cf5C0(l!é S rH fg u e rrL Ü s in a n ,Pf.ls de Janus, roi de Chypre.

5; „ “ ^ a p p d V p a S În  “h a S e f ï  te Soticeguin et de Bassetegin, et par Saint-
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archidiacre de Metz. Le 12 ju ille t, le cardinal de Sainte-Croix, 
légat du pape, fit son entrée, accompagné de l ’évêque de 
Yizeu en Portugal, de Louis de Garsiis, chanoine de Bolo
gne, docteur en théologie et auditeur de la Chambre aposto
lique 1, et de Luc de Sainte-Victoire, archiprêtre de Jumelles. 
Le duc de Bourgogne se fit excuser par ses conseillers de ne 
point s’être rendu plus tôt à Arras, déclarant qu’il différait sa 
venue jusqu’à l ’arrivée des ambassadeurs du Roi, car i l  ne 
voulait rien faire sans leur concours; mais le chancelier Rolin 
arriva le 15, avec le comte de Nassau, et présenta lui-même 
le lendemain aux deux cardinaux les excuses de son maître.

Le 25 ju ille t, arrivèrent Jean Kemp, archevêque d’York; 
Guillaume A lnew ick, évêque de Norwick ; Thomas Rodburn, 
évêque de Saint-David; le comte de Suffolk, Walter, sei
gneur de Hungerford, et Jean Popham, députés par le roi 
d’Angleterre 2. Le duc de Bourgogne fit son entrée le 29 3, avec 
son beau-frère le duc de Gueldre, son neveu de Clèves, et 
une suite très brillante de seigneurs de Brabant, de Hollande, 
de Bourgogne, d’Artois, de Rainant et de Flandre4. Le len
demain, après sa sieste 5, il tin t conseil pour savoir s’il devait 
aller au-devant des ambassadeurs français qui, arrivés à 
Reims dès le 20, s’étaient avancés jusqu’à Cambrai. On con
clut à l ’affirmative. Dès le 30 au matin, avant l ’heure de son 
lever, Philippe reçut la visite des ambassadeurs anglais, très 
empressés de lu i présenter leurs lettres de créance. Ce fut le 
comte de Suffolk qui porta la parole en français.

Remy : Lassesseguint. Dans les documents, on le nomme : Lassozkn, Lawchki, Las- 
seky, La&isky. —  Monumenta, t. II, p. 716, 768, 772, etc.

1. Il est nommé avec ces titres dans des documents des 28 mai et 15 juin 1431, 
Begesto delle pergamene conservate nell’ archivio del rev. capitolo délia cattedrale 
di Trieste, dans Y Archeografo Trlestino de mars 1882, p, 324, et d’août, p. 201.

2. Les ambassadeurs anglais se mirent aussitôt en frais d’éloquence : dès le 26 juillet, 
l ’archevêque d’York prononçait, devant les cardinaux de Sainte-Croix et de Chypre, 
un grand discours dont on a le texte. Histoire de Bourgogne, t. IV , preuves
p. CXLVIII-LI.

3. Dans le courant de ce mois, le duc fit faire à Pierre dé Vaudrey deux voyages 
secrets : le premier du 11 au 22 juillet, le second du 26 au 31. Archives du Nord 
B 1954, f. 47 v».

4. Ils sont, pour la plupart, nommés par Saint-Remy, t. II, p. 308-309.
5. « Après son dormir d’après disner, » dit Antoine de le Taverne dans son 

J o u r n a l .
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Le même jour, entre six et sept heures du soir, arrivèrent 
les ambassadeurs du Roi. Le duc de Bourgogne, accompagné 
du duc de Gueldre et des autres princes ses parents, ainsi 
que des personnages de la suite des deux cardinaux s était 
porté jusqu’à une lieue au delà des portes de la ville. L ambas
sade royale se composait du duc de Bourbon, du comte de 
Vendôme, du connétable de Richemont, de l ’archevêque de 
Reims chancelier de France, de Christophe d’Harcourt, de 
Théaulde de Valpergue, du maréchal de la Fayette, du premier 
président Adam de Cambray, du doyen de Paris Jean Tudert 
de Guillaume Chartier, conseiller au Parlement, et d’un grand 
nombre de conseillers du trône et de seigneurs français, avec 
une suite de près de mille chevaux1. Les princes s’embras
sèrent , et les deux escortes se confondirent, « monstrant sem
blant de toutes joies 2. » On s’avança au petit pas. Les ducs 
de Bourgogne, de Bourbon et de Gueldre marchaient en tête, 
précédés d"e sept trompettes qui sonnaient « très mélodieuse
ment » et de tous les rois d’armes, hérauts et poursuivants; 
au premier rang figurait, comme leur chef, Montjoie, roi 
d’armes de France. Une foule énorme se pressait dans les rues 
et à toutes les ouvertures des maisons, criant Noël! sur le

passage des princes3. . , ,
Le lendemain, les ambassadeurs du Roi allèrent rendre

visite au cardinal de Chypre, et le chancelier de France porta 
la parole. Le même jour, les ambassadeurs ang aïs com
muniquèrent aux conseillers du duc de Bourgogne la com
mission du roi d’Angleterre, où le duc était désigné comme son 
« commissaire général et principal, » afin de la remettre a 
leur maître, et de le solliciter d’accepter cette mission.

Le 2 août, les ambassadeurs du Roi rendirent visite au car
dinal de Sainte-Croix.

Le 3 août, arriva la duchesse de Bourgogne, dans une htiere 
magnifiquement ornée, avec un brillant cortège de dames et 
de demoiselles. Les ambassadeurs, du Roi se portèrent a sa

L  jean Chartier, 1.1, P- 186-87. Cf. Monstrelet, t. V, p. 134-35.
2. Monstrelet, t. V, p. 135.
3. Monstrelet, t. V, p. 135-Jb.
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rencontre. Comme dans toutes les grandes réunions .de ce 
genre, les divertissements se mêlèrent aux affaires: ce jour- 
là, le duc de Bourgogne fit avec son beau-frère le duc de 
Bourbon une partie de paume , dont la mention est consignée 
par le grand prévôt de Saint-Vaast dans le curieux Journal 
qu’i l  nous a laissé 1. Le même jour, le duc fit donner réponse 
aux ambassadeurs anglais : il déclinait la mission dont le roi 
d’Angleterre voulait l'investir.

Le 4 août, les ambassadeurs anglais se rendirent près de 
Philippe, et demandèrent à entrer en communication avec les 
cardinaux. Le duc leur répondit qu’i l  convenait d’entendre 
auparavant l ’exposé qui serait fait par la partie adverse. Dans 
l ’après-midi, les ambassadeurs du Roi allèrent visiter le duc, 
et l ’archevêque de Reims prononça un discours. La soirée fut 
remplie par des divertissements : on mangea, on but, on dansa 
et on chanta jusqu’à deux heures du matin.

I l  y  avait alors, ou i l  y  eut bientôt, à Arras, des représen
tants du duc de Bretagne, de la reine de S icile , de René 
d’Anjou, du duc d’Orléans, du duc d’Alençon, de l ’Univer
sité, de la ville  de Paris, et d’un grand nombre de bonnes 
villes 2.

Le congrès s’ouvrit le vendredi 5 août, vers trois heures3, 
avec une grande solennité, dans la seconde salle de l ’abbaye.

1. On a, sur le congrès d’Arras : 1» un Journal, rédigé en français par Boni Antoine 
de le Taverne, grand prévôt de l’abbaye de Saint-Vaast, publié par Jean Collait 
(Paris, 1651, in-12) ; 2° un a Relation, en latin, faite par les ambassadeurs anglais, et 
conservée dans le ms. Harléien 4763 au British Museum. Elle se trouve dans ia collection 
de Brequigny, vol. 81, f. 149-187 ; 3° un résumé des négociations, en français, qui 
contient la traduction des lettres du cardinal de Sainte-Croix en date du 20 septembre 
(lesquelles sont identiques à celles du cardinal de Chypre qui seront citées plus loin), 
et d’autres lettres du même, en date du 21 septembre (où sont insérés le pouvoir de 
Charles VII du 6 juillet et le texte du traité). Ce résumé se trouve dans le ms. latin 
9868, f. 1-19 v».

2. Voir sur les noms des ambassadeurs, Jean Chartier, t. 1, p. 186-192 ; Monstrelet, 
t. V, p. 134-35, 137, 150-51 ; Saint-Remy, t. II, p. 306 et suiv. ; Ms. du British 
Museum 11542, analysé par M. Vallet de Viriville dans la Bibliothèque de l’Ecole des 
chartes, t. VIII, p. 118-121.

3. C’est la date donnée par Antoine de le Taverne dans le Journal de la paix d'Arras. 
La. Relation anglaise place l’ouverture au 4 aotit (Brequigny, 81, f. 161 v°). Dès le 
2 août, — avant l’ouverture du congrès, par conséquent —  on parlait des offres qui 
devaient être faites : deux écuyers du duc de Bourbon, dînant chez le grand prévôt de 
l’abbaye de Saint-Vaast, lui dirent que le Roi offrait le duché de Normandie, i sauf le
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Le duc de Bourgogne avait désigné comme représentants les 
évêques de Liège, de Cambrai et d’Arras , le duc de Gueldre , 
le damoiseau de Clèves, les comtes de Nevers, d’Étampes, 
de Saint-Pol, de Ligny >, de Nassau, de Montfort et de 
Meurs2 le chancelier Nicolas Rolin, les seigneurs de Croy, 
de’ Roubaix, de Sautes, le prévôt de Saint-Omer, Philippe 
Maugart etc., e tc.3. Après quelques difficultés entre les deux 
cardinaux au sujet de la préséance, le cardinal de Chypre 
p rit place un peu au-dessous du cardinal de Sainte-Croix. 
Quand le duc de Bourgogne entra dans la salle, le cardinal 
de Chypre se leva et alla à sa rencontre jusqu’à la porte, ce 
que ne put faire le cardinal de $ainte-Croix, retenu à son 
siège par un mal de pied. Le duc salua les deux cardinaux, et 
s’assit au-dessous d’eux. Nicolas Albergati présenta à Philippe le 
bref du Pape, dont le chancelier Rolin donna lecture, à genoux 
devant le duc. Hugues de Lusignan en fit autant pour les 
lettres du Concile, dont le chancelier donna également lecture. 
Ni les ambassadeurs de Charles VU, ni ceux du roi d’An
gleterre n’assistaient à cette séance. Le chancelier Rolm pro
nonça quelques paroles en la tin , en réponse à la double com
munication des cardinaux. Puis le prévôt de Cracovie ht un 
long discours au nom du Pape et du Concile \  Après une breve 
rAnlimie du chancelier Rolin, la séance tut levée.

duché d’Alençon 
propos qu’il avait
demandaient toute .a nu»— — > - —

____ 7 In n n ir r .  i l ’ A w il i i .  0. OU.
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évêques de Norwick et de Saint-David, les comtes de Hun
tingdon et de Suffolk, Walter, seigneur de Hungerford, le 
gardien du Privé-Scel Lyndwoode, le sénéchal de Guyenne 
Jean Radclif; Jean Popliam et Robert Shottesbrooke, cheva
liers ; enfin Guillaume Sprener, docteur en lo is1.

Le lendemain, 6 août, les ambassadeurs de Charles VII 
comparurent devant les deux cardinaux, entre huit et neuf 
heures du matin, dans la salle où avait été tenue la séance 
d’ouverture. Ils prirent place sur un banc au-dessous des car
dinaux. La séance fut ouverte par un discours de l ’arche
vêque d’A lb i, qui p rit pour texte ces paroles : Fax hominibus 
bonce voluntatis. L ’archevêque de Reims lu i répondit au nom 
du Roi, adressant des remerciements aux cardinaux et à l ’ora
teur. I l  produisit ensuite ses pouvoirs, et déclara, en son nom 
et au nom de ses collègues, qu’ils étaient à la disposition des 
cardinaux toutes et quantes fois qu’ils les voudraient mander, 
« fust au matin, après disner ou par nu ic t2. »

Le soir , à quatre heures, les cardinaux tinrent séance pour 
recevoir les ambassadeurs d’Angleterre. Le discours fut pro
noncé par l ’évêque de Wexio, qui p rit pour texte ces paroles : 
Pacern habete ad omnes, et Deus pads et dilectionis erit 
vobiscum3. L ’archevêque d’York le remercia, « moult haute
ment et magnifiquement 4 5, » proclamant les intentions favo
rables à la paix dont son maître était animé \

1. Ces onze ambassadeurs sont désignés. nominativement dans les instructions secrètes 
données en anglais le 31 juillet, et publiées par M. Stevenson (t. I I ,  p. 131). On re
marquera que les noms de l’évêque de Lisieux, Pierre Cauchon, qui intervint dans les 
négociations, et de Guillaume Erard, mentionné plus haut d’après la relation anglaise, ne 
figurent pas dans ces instructions. Dans les pouvoirs en date du 20 mai, vingt-sept am
bassadeurs —  en tête desquels se trouvait le duc de Bourgogne —  avaient été désignés. On 
avait séparé les ambassadeurs en deux groupes : ceux nés en Angleterre et ceux nés en 
France. Les derniers reçurent des pouvoirs à part. —  Voir sur les paiements faits aux 
ambassadeurs anglais, Stevenson, Introduction, t. I, p. lx v ii, note 1, etRymer, t. V, 
part. I, p. 19. —  I! y a dans Brequigny (81, f. 143) des pouvoirs donnés, par acte du 
parlement, aux ducs de Bedford et de Glocester pour traiter avec le Dauphin à Arras.

2. Journal de la paix d’Arras, p. 45-47.
3. Son discours est reproduit in extenso dans la Relation anglaise, à la date (erronée) 

du 4 août (Brequigny, 81 , f. 161 v° 169).
4. Journal de la paix d’Arras, p. 48.
5. Le grand prévôt fait remarquer que cette journée du 6 fut signalée par « moult 

cruel et horrible temps : » un orage effroyable éclata; d’énormes pierres de diverses 
formes tombèrent : « dont plusieurs disoient que c’estoit mauvais presage (p. 49). »
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La journée du dimanche 7 fut remplie par la vérification des 
Pouvoirs et par des pourparlers, soit entre les cardinaux et le 
duc de Bourgogne, soit entre les cardinaux et les ambassa
deurs des deux parties, qui se prolongèrent pendant les deux 
jours suivants. Des observations furent produites sur la teneur 
des pouvoirs donnés aux ambassadeurs : on demanda quelques 
changements de forme, qui furent consentis de part et d autre; 
11 fut convenu qu’avant le 15 les pouvoirs seraient produits
avec les modifications indiquées 1.

Le 8 août, l ’archevêque d’York avait déclaré au nom de son 
Maître, en présence des cardinaux, que le roi d’Angleterre, 
dans les choses temporelles, ne reconnaissait d’autres supé
rieurs que Dieu seul, et qu’en se faisant représenter au contre, 
d n’entendait pas procéder comme devant des juges, mais 
seulement comme devant d’amiables compositeurs et des mé

diateurs de paix.
Le lendemain, les ambassadeurs d’Angleterre firent aux 

conseillers du \duc de Bourgogne une ouverture relativemen 
à la conclusion de trêves de longue durée avec 1’ « adversaire, »
sûr les bases d’un mariage.

Le 10, en présence des cardinaux, les ambassadeurs, solli
cités de produire leurs offres*, se décidèrent à faire des propo
s ions  l ’archevêque d’York, parlant en leur nom, demanda 
que la partie adverse abandonnât au roi d Angleterre les v i s, 
châteaux forteresses et territoires injustement détenus, au 
'uépris des droits du roi. Sur l ’observation des cardinaux que 
cette manière de procéder n’était pas favorable a 1 issue 
Négociations, les ambassadeurs promirent de donner satisfac
tion aux médiateurs dans une prochaine heauce •

. . , „nnsacré à une joûte entre un che-Àprès un îour de repos, consacie J „  . ,
Vq1. j , T , TvrArip4 et Pierre de Bauffremont, lesVaher espagnol, Jean de Merle , ei

! '  Relation anglaise, f. t  7 M otion  anglaise, mais par le Procès-verbal
J -  1 est constaté, non seulement par ^  mirent

L e i es cardmaux-mediateurs fit en demeure de produire leurs offres. Ce Procès-
»midiatement les ambassadeurs anglais en d P f 43),et Harlay (Fr. 17847,

Vtrl>al se trouve dans Brienne (vol. 30, 1- r  J '
' D l ) ,  en copies modernes. . si f 171 "il «o

/ •  ^ ous vivons ici la Relatt™  “  d'un don à ’ce chevalier. Archives du Nord, 
„ i ■ H est fait mention dans les comptes
B 1954, f. 179 y». 34
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cardinaux tinrent séance le 12, pour recevoir les ouvert«*6 
des ambassadeurs anglais. En l ’absence de l ’archevêq 
d’York, malade, ce fu t l ’évêque de Lisieux, Pierre Gauchom 
qui porta la parole. I l  demanda d’abord que, jusqu’à ce q«e  ̂
partie adverse eût fait des oifres acceptables, la com«1«0^  
cation qu’i l  allait faire fût tenue secrète. Puis i l  proposa 
mariage du roi Henri avec une fille de la « partie adverse, » al 
choix dudit ro i, et la conclusion d’une trêve de vingt, tre« 
ou quarante ans, durant laquelle ce prince, parvenu a 1 a®e 
d’homme , pourrait traiter en personne.

Les cardinaux, ayant le même jour donné audience aux a111 
bassadeurs de France, les interrogèrent sur leurs intentions 
Les ambassadeurs déclarèrent qu’ils ne voulaient entame1 
aucune négociation sur les bases d’une trêve, mais uniq«6 
ment en vue d’une paix finale. Mis en demeure de produû 
leurs oifres, ils formulèrent les propositions suivantes : re«oû 
dation du roi d’Angleterre au titre de roi de France, à l tl 
couronne et aux armes; restitution de toutes les villes, t01 
teresses, etc., tenues par les Anglais en France ; en dédom 
magement de cette restitution, abandon serait fait de tout et 
que le roi d’Angleterre possédait en Guyenne, des possessions 
du Roi dans les sénéchaussées de Bordeaux, des Lannes et tle 
Bazadais; de la ville de Galiors et du pays de Quercy; enfin tlu 
comté de Périgord, le tout à tenir de la couronne en ho«1'  
mage et sous la suzeraineté du Roi.

Ges offres, communiquées parles cardinaux aux ambass«' 
deurs d’Angleterre, furent jugées par eux dérisoires; ils se r6' 
tirèrent, manifestant leur indignation, et demandant que h’3 
offres de la partie adverse leur fussent remises par écrit.

Le 13 août, les cardinaux médiateurs déclarèrent aux plé«1'  
potentiaires anglais que les ambassadeurs de France ne remet' 
traient rien par écrit avant que conclusion fut prise 1 ; mais

\ . On a pourtant la teneur de ces offres dans une copie contemporaine qui se trouve 
dans le ms. fr. 4054, fol. 168; elles portent ce titre : Ce sont les euffres qui ont es1 e 
avisées estre à faire aux ambaxadeurs d*Angleterre pour la première fofa. Le te* e 
a été publié dans le recueil de M. J. Stevenson, t. I ,  p. 51. Nous avons tenu compte 
ces offres, en précisant les indications de la Relation anglaise.



ciUe, tout en restant sur le terrain où ils s’étaient places ils 
Mutaient à leurs offres l ’Agenais, sauf ce qui appartenait au 
c°mte d*Armagnac, et toutes les possessions du Roi en Lnnou- 
f 1 et aussi en Saintonge, au-delà de la Charente, a terni 

les mêmes conditions ; plus six cent mille ecus payables 
e*  six années. Les ambassadeurs de France avaient décla é, 
^ ’interpellation des cardinaux, qu’ils se refusaient abs 
Itlent à entrer en pourparlers relativement à a reve 
Mariage proposés ; ils réclamaient en outre la mise en
<iu (luc d’Orléans h , , .

»ans l ’après-midi du même jo u r, les ambassadeurs anglais 
eurent une conférence avec le duc de Bourgogne, qui les en- 
Sagea à se conformer à la teneur de leurs instructions e a 
é m u le r de nouvelles propositions permettant de fixer une
^ase aux négociations. , , ,

C'est sans Joute à ce .noment duc le ; ambassadeurs de 
leance, ayant reconnu l'impossibilité de traiter sur es base 
h°sées par eux, se décidèrent à faire un pas te p m • 
P riren t d’abord la partie de la Normandie comprise dans les 
tr°is diocèses de Coutances, d’Avranches et de Bayeux p s 
8llr l ’observation faite par les ambassadeurs anglais q 
ûW n t  pouvoir de rien concéder en ce qui concernait la 
Y vo n n e  et le Royaume, les ambassadeurs de France se de , 
dèrent, moyennant la mise en liberté du du0 d 0 ^ an®* 1 
^andonner la Normandie tout entière, à 1 exception du d 
A lençon  , des comtés de Tancarvüle et d’Harcourt et du

^ont-Saint-M ichel3. . , . . . „ ail_ la
Les ambassadeurs anglais continuaient a insis 

clnsion d’une trêve, et faisaient valoir aux cardinaux que

"°US n°US séparons do la f ^ X s m f  furent produites qu’un peu plus tard. Les 
s»„CS des ambassadeurs de France, lesquelles ne V t aussi publiées par
M °jn% s °ffres se trouvent .également dans e m ^  ^  ^  ReMion angiaiset d’après
lacuioi  ̂evenson • t- R  P- 53- 11 11 en es , 'a" 4 p..anCe auraient fait leurs offres dé- 5 f le> dès le 13 août, les ambassadeurs de Fiance

2 iVnS' . „rn-iic furent faites le 12, d’après la Relation
¿ i l a i l ' T 1 de VT  q"e les, ^ ’T h ite  le 13 et c’est évidemment entre le U  et le 16 
qu’il f  ' ^es secondes durent être faites te î ,

3- du 6 septembre (ici on ajoute aux

CXcePtions le comté d’Eu).

1435 l e  c o n g r è s  d ’ a r r a s . 3 3 1
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offres faites par le gouvernement français, à Alençon, l01’® 
des négociations de 1418, allaient au delà de celles q u °D 
venait de produire.

Pourtant, les sacrifices consentis parles ambassadeurs de 
France obligeaient les plénipotentiaires anglais à sortir de la 
réserve qu’ils avaient gardée jusque-là. Le 15 août, ils se dé
cidèrent à ajouter, aux propositions déjà faites de trêve et 
de mariage, la libération du duc d’Orléans, moyennant une 
rançon dont le montant serait fixé.

Les ambassadeurs de France déclarèrent qu’ils entendaient 
traiter de la conclusion, non d’une trêve, mais d’une paix finale- 
Les Anglais tenant pour non avenues les offres faites, il n y 
avait point de base pour les négociations.

Il semblait qu’i l  fût impossible de procéder plus avant. Le 
16 août, dans l ’après-midi, les cardinaux donnèrent audience 
aux ambassadeurs anglais, et après avoir résumé la situation» 
les sollicitèrent d’ouvrir quelque autre voie qui permit d a- 
boutir.

Pour déférer à cette demande, l ’évêque de Lisieux formulai 
au nom de ses collègues, la proposition suivante :

Le roi d’Angleterre jou ira it en paix de la totalité du royaume 
et garderait la couronne ; i l  abandonnerait à la « partie ad
verse » tout ce qu’i l  possédait au delà de la Lo ire , sauf la 
Gascogne et la Guyenne 1 ; il lui attribuerait, en outre, à titre 
de « concession royale, » un revenu annuel de cent vingt 
mille saluts dans ces contrées; le roi épouserait une fille de la 
« partie adverse 2. »

Le soir même, les cardinaux firent part de cette proposition 
aux ambassadeurs de France. Ceux-ci répondirent qu’ils ne 
traiteraient du mariage qu’en temps et lieu; que l ’offre qui

1. A ce moment, les nouvelles instructions signées le 31 juillet, à Westminster» 
étaient parvenues aux ambassadeurs anglais. On avait déjà autorisé les ambassadeurs a 
faire cette concession dans une première instruction, à laquelle on se borne ici à ren
voyer. Stevenson, t. I l ,  p. 433.

2. Le mariage était la seule voie ouverte par le Conseil anglais, cbmme acheminement 
à la paix finale : « The uttermest thinge that the kyng vvol condescende unto, shal con
clude mariage betwix the kyng and suche of th’ adversaries daughters as shal bel thought 
moste agréable to the kynges plesir, to take her rather than faille of a good conclusion of 
pees for default thereof, withoute lande or moneye (p. 433). »



/

était faite leur paraissait insuffisante; qu ils  demandaient au 
^oins le maintien du statu Quo ; qu ils s en rapportaient aux 
Ordinaux pour le chiffre de la rançon du duc d Orléans, 
ciu’enfin ils offraient de payer annuellement cent cinquante 
^Ülc saluts pour l ’évacuation du territoire.

Les ambassadeurs anglais, mis aussitôt au courant des offres 
des ambassadeurs de France, donnèrent le 17 leur réponse : 
ds déclaraient n’avoir pas de pouvoirs pour traiter de la déli
vrance du duc d’Orléans, 'et se montraient fort étonnés de la 
Proposition d’une annuité à payer à leur m aître, vrai et 
légitime ro i de France, pour qu’i l  abandonnât le royaume .

Le même jo u r , les ambassadeurs de France produisirent 
'eurs pouvoirs rectifiés2.

Le 18, les cardinaux firent savoir aux plénipotentiaires 
aOglais que les ambassadeurs de France ne feraient aucune 
autre ouverture avant que le roi d’Angleterre n eût déclaré 
énoncer à la couronne. Les plénipotentiaires répondirent qu ils 
11 avaient point été envoyés pour cela et n’avaient pas de 
Pouvoirs à cet égard; mais, voulant prouver que leur maître 
était disposé à tout faire pour faciliter la paix, ils offrirent 
^’abandonner toutes ses possessions au delà de la Loire, 
sauf l e duché d’Aquitaine, le comté de Poitou, et la partie 
*u duché d’Anjou située au sud de la Loire, pouivu que e 
roi eût la pleine possession de toutes les autres parties du 
r°yaume3. Ils maintinrent les offres relatives au mariage et 
à la délivrance du duc d’Orléans

1435  l e  c o n g r è s  d ’ a r r a s . 5 3 3

h  Relation anglaise, f. 176 v°. 7 Les pouvoirs de Charles Vil,
2. Le texte est donné dans la Relation onglo« e . <• ” 7̂ eSgrPand conseil,  Allain) se 
nnes à Amboise, en date du fi juillet (Pa 7 septembre (Original : Chartes de

Jfouvent dans les lettres des ambassadeurs français 1 P Durand : Thésaurus
é»lbm, 355, n» 202). Ils ont été imprimes pa. Qn leg trouve cncorc, en

,IUs anecdotorum, t. I ,  col. 1781, dan 310-312 v°. —  Les change-
r°Pie de la fin du x v  siècle, dans le ms. fi. 503b, t-
leMs apportés étaient purement de forme.• millet, lesquelles indiquaient les

b Ceci n’était pas conforme aux J Premièrc offre : abandon de ce
u es que tes plénqiotentiæres angla d^^ ^  ^  Loire; c-est ce qui avait été fait le

»«'“ «  T u t  s,* r" ‘
' ï ”  sS .S “,1 »  rm S S itS S S ^  pi** <" »  *  »  r**m  '« “ «■
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Le 19 août, les cardinaux, après avoir conféré avec les am
bassadeurs de France, firent savoir aux ambassadeurs anglais 
que ces offres n’avaient point été agréées, et qu’ils ne feraient 
aucune ouverture nouvelle

Les négociations demeurèrent interrompues pendant plu
sieurs jours.

Le 17 août, un grand conseil, auquel prirent part deux cents 
personnes, avait été tenu par le duc de Bourgogne. Le secret 
le plus absolu avait été juré sur l ’objet de la réunion. Mais le 
bru it se répandit bientôt qu’on y avait agité la question des 
réparations que le duc aurait à demander relativement à la 
mort de son père2.

On reçut le 20 la nouvelle que le cardinal d’Angleterre était 
en route pour Arras. Le comte de Huntingdon arriva le 22 ; le 
cardinal fit son entrée le 23. Le duc de Bourgogne se porta à 
sa rencontre, et lu i rendit visite le 253.

Le même jour, le duc de Bourbon, les comtes de Vendôme et 
de Richemont s’étaient assis à la table du duc de Bourgogne. 
Dans la soirée, une fâcheuse nouvelle éclata comme un coup 
de foudre : La Hire et Saintrailles avaient passé la Somme, à 
la tête d’un corps d’armée, et s’avançaient par Beauquesne et 
Doullens, ravageant toute la contrée. Philippe, furieux, lit  
monter à cheval les comtes d’Étampes, de Saint-Pol et de 
Ligny, qui, à la tête de tous les chevaliers et écuyers présents 
à Arras, se portèrent à leur rencontre.

Au premier b ru it de l ’invasion, les ambassadeurs de France 
avaient député Théaulde de Valpergue vers La Hire et Sain
trailles, pour leur enjoindre de rebrousser chemin h On parvint 
â éviter un conflit : les deux capitaines, après un semblant de

constate que les ambassadeurs de France déployèrent dans les négociations un esprit de 
conciliation que les ambassadeurs anglais furent loin d’égaler, et que leurs propositions 
étaient de nature à être acceptées (p. lxvii).

1. Relation anglaise, f. 180-180 v°.
2. Journal, p. 60.
3. Journal, p. 61-64.
4. Petiot, chevaucheur de l’écurie du duc, conduisit le 25 août les gens de messei- 

gneurs de Bourbon et de Richemont vers La Hire et Saintrailles, « qui estaient passé la 
rivière de Somme et entrez au pays d’Artois. » Archives du Nord, B 1954, f. 96 v°.
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résistance, rendirent la plupart des prisonniers qu’ils avaient 
faits, et battirent en re tra ite1.

Le 27 août, les négociations furent reprises 2. Les cardinaux 
ayant sollicité les ambassadeurs anglais de taire de nouvelles 
ouvertures permettant d’arriver à une conclusion, ceux-ci, 
après avoir demandé le secret jusqu’à ce que les bases des 
négociations eussent été tixées d’un commun accord, offrirent 
d’abandonner tout ce qui était situé au-delà de la Seine, même 
dans le duché d’Aquitaine, le comté de Poitou et le duché 
d’Anjou, à l ’exception des places que le roi d’Angleterre 
occupait présentement.

Les cardinaux s’étant ensuite adressé aux ambassadeurs de 
France pour les presser de faciliter les négociations par de 
nouvelles offres, reçurent cette déclaration : les ambassadeurs 
étaient bien décidés à ne pas procéder plus avant, à moins que 
le ro i d’Angleterre n’eût fait la renonciation demandée et 
accepté de tenir en hommage les possessions qui lu i seraient
abandonnée?. . .

Après avoir délibéré à ce sujet, les plénipotentiaires anglais
firent savoir aux cardinaux qu’ils se refusaient à dire ou à 
faire quoi que ce soit qui pût porter préjudice aux droits 
qu’avait leu r m aître  au titre  et à la  couronne de France ; mais 
ils autorisèrent les cardinaux à produire les dermeres offres

qu’ils leur avaient remises.
Le 28 août, les cardinaux m andèrent les ambassadeurs an

glais pour leur faire connaître les résultats de leurs pourpar
lers avec les ambassadeurs de France. Ceux-ci avaient form ule  
leurs offres définitives : elles consistaient dans 1 abandon de 
toute la  partie du duché d’Aquitaine possédée par les Ang aïs, 
et de toute la Norm andie, à la  réserve du M ont-Sain t-M ichel 
et de l ’hommage du duché d’Alençon et des comtés d Harcoui t, 
de Tancarville  et d’E u  ; mais à la  condition expresse que le roi 
d’Angleterre renoncerait au droit sur la  couronne, au titre  et 
aux armes et qu’en outre tous héritages et bénéfices seraient
restitués à leurs possesseurs. Enfin les ambassadeurs de France

2. je ’ sul¡ ^ J o u r n a l -  D’après la R ela tion  a ng la ise , ce serait le 26.
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consentaient au mariage proposé, mais sans aucune dot, et 
s’en remettaient aux cardinaux pour la fixation cle la rançon 
du duc d’Orléans.

Le lendemain les plénipotentiaires anglais, après s’être con
certés avec le cardinal de Winchester, déclarèrent que les der
nières offres produites étaient ridicules et dérisoires, mais que, 
pour faire apparaître du désir favorable à la paix dont leur 
maître était animé, ils consentaient, outre les offres déjà par eux 
faites, à abandonner tout ce que la « partie adverse » possédait 
en France, tant au nord qu’au sud de la Loire , avec faculté de 
faire des échanges pour les terres, villes, etc., enclavées, en 
dehors toutefois de la Normandie, de l ’Ile-de-France et de la 
ville de Paris1.

Le 30 août, les cardinaux firent connaître aux plénipoten
tiaires anglais l ’ultimatum des ambassadeurs de France : 
abandon de la Normandie toute entière, à titre d’hommage, 
moyennant la renonciation de tout droit au titre, à la couronne 
et aux armes ; alliance sans dot ; libération du duc d’Orléans. \

Le 31, l ’archevêque d’York, au nom des plénipotentiaires 
anglais, communiqua aux cardinaux la réponse à cet ultima
tum. Les propositions étaient rejetées : le roi d’Angleterre 
n’entendait pas renoncer à sa souveraineté sur les terres qu’il 
conserverait en France. Les ambassadeurs exprimaient au 
Souverain Pontife et au Concile de Bâle, aussi bien qu’aux 
cardinaux et aux autres envoyés du Pape et du Concile, toute 
leur gratitude pour les efforts qu’ils avaient faits en faveur de 
la paix.

Le cardinal de Sainte-Croix, après avoir conféré avec le 
cardinal de Chypre et ses autres collègues, déclara en leur 
nom qu’i l  n’y  avait pas lieu de leur adresser des remercie
ments, puisque leur labeur avait été si infructueux ; i l  exprima 
le regret que le maintien des prétentions du roi d’Angleterre 
eût fait échouer les négociations, alors que des concessions

1. Relation anglaise, f. 183-183 v°; Lettre du cardinal de Sainte-Croix, en date 
du 20 septembre 1135, aux Archives, K 64, n° 36 bis, et traduction française de cette 
lettre (copie du temps) dans ms. lat. 9868, f. 1 v°-6 ; Lettre du cardinal de Chypre de 
la même date, V C. Colbert, 64 , p. 623-37; Procès-verbal, en date du 6 septembre, 
dressé, par ordre des cardinaux, dans Brienne, Harlay et duPuy, l  c.
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mutuelles auraient permis d’arriver à un accord; il adressa 
aux plénipotentiaires une dernière sommation d accepter les 
offres qui leur étaient faites, offres vraiment « grandes, no
tables et raisonnables, » puisqu’on consentait a 1 abandon de 
« la meilleure et plus saine tierce partie du royaume de 
France - » il ajouta qu’il avait exprès commandement du Sou
verain Pontife, dans le cas où la conclusion d’une paix gene
rale serait reconnue impossible, de travailler à procurer une
paix particulière. Après une réplique des ambassadeurs anglais, 
la séance fut levée.

Le 1er septembre, les ambassadeurs anglais vimen rou 
les cardinaux, et leur firent observer qu’il n’était point possible 
qu’ils travaillassent à une paix particulière, puisque le duc e 
Bourgogne s’était engagé par serment à ne jamais traiter avec 
son adversaire sans le consentement de Henri V I et sans 1 avis 
des États des royaumes de France et d’Angleterre. Les cardi
naux répliquèrent qu’ils avaient reçu le mandat de procurer la 
plix, et que d’ailleurs ils ne feraient rien qui ne fut conforme 

à Ici iustice 6t à- Ici raison .
Le même jour, le duc de Bourgogne réunit à sa table les am

bassadeurs anglais, et déploya dans ce festin tout le tote qui 
faisait l’admiration de sa Cour2. On remarqua qu apres le 
Z r  le cardinal de Winchester eut un entretien particulier 
avec le duc que le cardinal appela ensuite 1 archevêque 
dTork et qie tous deux conférèrent pendant une heure avec 
Philippe Thomas Beaufort s’anima tellement dans cette con- 
versaüon cp'l, suai, à grosses gouttes. C W ™  £
seigneurs de la Cour essayèrent de couper court a la discus 
sion en faisant semblant d’apporter les épices.

Le soir, entre dix et onze heures, le duc de Bourgogne,

j .  Relation anglaise, f. 186 * ,  87; Lettres du cardinal de Sainte-Croix et du car

dinal de Chypre, citées_plus; ha'ut. ^  p 69_71. _  K Comme ilz furent servis,
2. Voir le Journal de D * ^  demPandcri car le duc fut, on son vivant, ung 

dit Saint-Remy (L U, P - I . ^  e d,cn plus riens dire. » On no manquait jamais,
trésor d honneur, et P3™ ® J  ,, rasion de Se livrer à de somptueux festins. L écuyer du 
^ c o V e ' S f f i ^  que son maître fit à Arras, ne peut 
connétable, parlant d' J sçait les gra„ds chères et banquets qui là furent ! »
s’empêcher de s ecnei •
Cruel, p - 377.
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accompagné de son chancelier et des seigneurs de Groy êt de 
Gharny, se rendit incognito chez le cardinal de Sainte-Croix, 
avec lequel i l  conféra fort longuement.

Les ambassadeurs de la ville de Paris étaient arrivés le 
1er septembre. Dès le lendemain, ils proposèrent devant les 
ambassadeurs anglais. Ce fut Thomas de Courcelles qui porta 
la parole. Guillaume Érard prononça un dicours au nom des 
ambassadeurs anglais, et résuma tout ce qui avait été fa it'. 
Mais le temps des développements oratoires était passé, et 
l ’intervention des deux docteurs qui avaient pris une si grande 
part à la condamnation de Jeanne d’Arc n’était point de nature 
à changer la face des choses.

Cependant le bruit de la rupture des négociations commençait 
à se répandre. Dès le 29 août, on en parlait publiquement 
comme d’un fait acquis. Le 31, les ambassadeurs de France 
ne sortirent de l ’abbaye qu’entre dix et onze heures du soir. 
Grande était l ’anxiété dans toute la ville, où le mécontentement 
devint très v if les jours suivants. On voyait les allées et venues 
des conseillers du duc; on s’en prenait à eux de l ’insuccès de 
la conférence. Le 4 septembre, la rupture était regardée 
comme défin itive, et l ’on nommait tout haut « perturbateurs de 
la paix » les Bourguignons qui s’étaient, faits connaître par leur 
sympathie pour les Anglais.

Une réunion eut lieu ce même jour en l ’église Notre-Dame. 
Les ambassadeurs de France s’y  trouvèrent avec le cardinal 
d’Angleterre et les autres ambassadeurs de Henri VI. Ceux-ci 
reçurent communication des propositions définitives faites au 
nom de Charles V II. Les ambassadeurs anglais acceptèrent de 
porter à leur maître ces propositions, si on leur en remettait 
la teneur par écrit. De cette façon, ils seraient à même d’y 
répondre en temps et lieu, ils  déclarèrent que, d’ailleurs, ils 
n’entendaient accepter aucune mission, sinon celle d’être « bons 
messagers1 2. » Le lendemain, les ambassadeurs anglais prirent 
congé du duc de Bourgogne; ils quittèrent Arras le 6 septembre.

1. Journal, p. 72; Relation anglaise, f. 187.
2. Lettres du cardinal de Sainte-Croix du 20 septembre. Ms. lat. 9868, f. 3 v»; 

Lettres des ambassadeurs de France du 7 septembre.
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Le jour même, les cardinaux médiateurs firent dresser 
procès-verbal des propositions faites de part et d’autre, et du
résultat des négociations.

Le 7 septembre, les ambassadeurs de France donnèrent des 
lettres signées et revêtues de leurs sceaux. Après avoir reproduit 
le texte de» pouvoirs donnés per le R o i, en date d „  6 ju ille t, 
pour traiter de la paix générale, et avoir constaté l ’insuccès 
des négociations, ils déclaraient, à la requête des cardinaux 
et des autres ambassadeurs du Concile, et spécialement sur 
les instances du duc de Bourgogne, qu’ils maintenaient les 
offres par eux faites au nom du Roi. Voici le résumé de ces

lettres 1.
I. Le roi d’Angleterre renoncera expressément et à tout jamais 

au titre de roi de France et au droit qu’il prétend avoir a la cou
ronne de France.

I I .  I l  restituera au Roi toutes les villes, terres et seigneuries 
auxquelles i l  prétend ou qu’il occupe dans le royaume, sauf celles
dont mention sera faite plus loin.

II I  Pour ces dernières, le roi d’Angleterre les tiendra de la 
Couronne en foi, hommage, ressort et souveraineté, comme les
a n rip riS  T)9,il’S 16S

TV Tous les gens d’église et séculiers rentreront en possession 
de leurs bénéfices, terres, etc ., dans les pays cédés au roi d’Angle-

tey e Le duc d’Orléans recouvrera sa liberté, moyennant une
rançon « raisonnablo. » . .

vi Moyennant quoi, les ambassadeurs de France consentent, au
nom' du Roi, en vertu des pouvoirs à eux donnes, a céder a» ro, 
¡^Angleterre, à titre d héritage perpétuel : 1- tout ce qu.l occupe

• , j  (.„mnie nous l’avons dit plus haut, conservé à la Biblio-
1. L’original de cet acte e , v0], 355; n„ 202. 11 a été imprimé par

thèque na“  parmi l e s n o m ’ anecdot^ 1.1,  col. 1784-89. Nous signa- 
Martene et Dmand da I J '  omissiQn qui a fait changer le numérotage des articles. On 
lerons dans le texte in P Tiercement) que au regart de celles dont cy apres sera faicte 
a omis cec.i (col. wo > ■ somraes et serons d’accort de leur laissier, îlz les tiengnent du 
mention, que ou non FJrance_  „ Et les deux paragraphes doivent porter : Quarte- 
Roy et de là Couro d0 t d cet acte, qui ne contient que les offres, sans le 

mr i Æ e T r o u v e  en co^e contemporaine dans le ms. fr 5044 (anc. Baluze 9675»),  
no î f i  t i c  la date fautive du 8 septembre. -  Dans lanayse que nous donnons, nous 
avons dû'introduire un numérotage continu pour tous les articles.
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présentement dans le duché de Guyenne ; 2° le duché de Normandie 
avec ses dépendances, droits et prérogatives, dans les conditions 
où le roi Jean et son fils Charles l ’ont tenu et possédé comme ducs; 
3° le droit appartenant au Roi sur les places occupées par les rois 
d’Angleterre, dès avant la première guerre, sur les frontières de 
Picardie, sauf réserve des droits royaux.

VII. Les ambassadeurs consentent de plus à traiter du mariage 
de Henri VI avec une des filles du Roi, pourvu que ce soit sans 
dot, et sans autres charges que celles indiquées ci-dessus.

VIII. Les ambassadeurs consentent en outre, moyennant les trois 
conditions susdites : 1° l ’abandon de toutes les places occupées par 
les Anglais dans le royaume ; 2° la restitution de leurs possessions 
aux gens d’église et aux séculiers; 3° la mise en liberté du duc 
d’Orléans, à ce que les deux autres stipulations relatives à la re
nonciation du roi d’Angleterre à la Couronne et au mariage projeté 
restent en suspens durant un intervalle de sept années, de façon à 
ce que le roi d’Angleterre, une fois parvenu à sa majorité, puisse 
en délibérer en connaissance de cause et prendre un parti par lu i- 
même.

IX. Les ambassadeurs consentent aussi à ce que le roi d’Angle
terre puisse faire faire hommage au Roi, soit par un de ses enfants 
légitimes, auquel seraient transportés les duchés et seigneuries 
que le roi d’Angleterre possédera en France, soit par un « duc 
notable, » en faveur duquel le transport serait fait.

X. La paix finale pourrait ainsi se faire entre les deux rois et 
leurs royaumes; dans l ’intervalle de ces sept années, la France et 
l ’Angleterre seraient en paix, et les choses resteraient en l’état, 
chacun conservant ce qu’i l  possède présentement.

XI. Les ambassadeurs déclarent en terminant que les présentes 
offres sont faites à la condition expresse que l ’avis d’acceptation des 
stipulations sera donné par le roi d’Angleterre, avant le 1er jan
vier 1436, aux cardinaux médiateurs et au duc de Bourgogne, 
auxquels les ambassadeurs donnent pouvoir pour recevoir ladite 
acceptation, et fixer une journée pour le règlement définitif. Si 
cette formalité n’était pas remplie dans le délai fixé, les offres 
devaient être considérées comme nulles et non-avenues L

!. Original, signé par le duc de Bourbon, le comte de Richemont, le comte de 
Vendôme, l’archevêque de Reims, Harcourt, La Fayette, Cambray, Tudert, Chartier, 
Chastenier, Moreau et Mallière. Chartes de Colbert; 335, n° 202.
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On envoya ces offres au roi d’Angleterre par un ambassadeur 
spécialement désigné à cet effet1, lequel reçut en outre des 
pouvoirs pour consentir, si c était nécessaire, à ce que Hemi VI 
fût dispensé, durant sa vie, de l ’hommage au Roi pour le 
duché de Normandie2. Le cardinal de Chypre et le duc de 
Bourgogne écrivirent au roi d Angleterre poui appuyer la dé
marche faite auprès de lu i3.

v Le duc de Bourgogne se trouvait désormais en présence de 
cette éventualité qu’il avait paru tant redouter jusque-là, et sur 
laquelle i l  n’avait jamais eu le courage de prendre un parti : la 
conclusion d’une paix séparée avec Charles V IL Dans son en
tourage, on était favorable à la paix. Le connétable de Riche- 
mont n’épargnait rien pour l ’y amener. L ’écuyer Cruel raconte 
que le soir, après que tout le monde s était re tire , son maître 
allait trouver le duc pour triompher de ses hésitations, et qu il 
s’entendait dans ce but avec le chancelier R olin , le seigneur 
de Croy et les autres conseillers de Philippe favorables à un 
accord.

Le duc se regardait comme engagé par le double serment 
qu’i l  avait prêté : à Henri V lors du traité de Troyes, au régent 
Bedford lors du traité d’Amiens. Malgré les déclarations très 
catégoriques faites par lu i à Nevers \  il paraissait être dans 
les plus vives perplexités. I l  fallut que les cardinaux usassent 
de toutes les ressources de la casuistique pour faire cesser son 
irrésolution. Sur l ’initiative du cardinal de Sainte-Croix, un 
docteur de Bologne, Louis de Garsiis, rédigea un mémoire pour 
élucider la question. L ’habile théologien, s’appuyant sur des 
textes empruntés aux auteurs sacrés et profanes, examinait 
dans cet écrit : 1° ce qui pouvait être allégué en faveur de la

\  fp fut Saint-Remy, roi d’armes de la Toison d’or, qui alla porter en Angleterre ce 
dorumen sur lequel il donne dans sa chronique d’intéressants détails (p. 558). Il 
nomme « madame Arragonne, mie aisnée du Roy, » comme étant celle dont la main était 
S t e  à H enriT l ; mais Radegonde -  il l'ignorait sans doute -  était déjà fiancée à

^ "s m n tR e m v ^ io u te ’ que l’on offrait encore'ceci : le lits aîné du roi d’Angleterre 
pourrait avoir le titre de duc de Normandie et faire l’hommage au Roi ; de cette façon 
le roi d’Angleterre ne relèverait pas du roi de France.

3. A m p lis s im a  c o lle c t io , t. V III, col. 861 et 863.
4. Voir p. 517.
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légalité du traité de Troyes ; 2° les motifs qui rendaient ce traité 
d’une nullité absolue; 3° les raisons qui non seulement permet
taient au duc de Bourgogne de conclure avec Charles Y II une 
paix séparée, mais lu i en faisaient un devoir '.

Pour mieux faire ressortir le caractère odieux du traité de 
Troyes et l ’obligation où était le duc de le rompre, on fit, sous 
une forme allégorique, un historique complet des événements. 
Charles V I était représenté par Darius, roi de Perse; le 
Dauphin par son fils Assuérus, duc de Galilée ; le roi d’Angle
terre par Pharaon, roi d’Égypte. Cet historique était suivi 
d’une consultation où tous les points de droit étaient posés et 
résolus1 2.

Un autre mémoire fu t rédigé dans un sens tout opposé. On y 
exposait les raisons par lesquelles i l  semblait « que Monsei
gneur (le duc de Bourgogne) ne puet ni doit prendre ou faire 
traité particulier avec ses adversaires en délaissant l ’alliance 
et traité qu’i l  a avec le Roy (d’Angleterre). » Après avoir ra
conté , avec un évident parti p ris , les faits accomplis depuis le 
traité de Pouilly jusqu’au traité de Tfoyes, en posait les con
clusions suivantes : le duc de Bourgogne ne peut traiter avec 
le roi Charles, parce qu’i l  a été lui-même la « cause principale » 
de la translation de la couronne du roi d’Angleterre et de 
l ’exclusion du roi Charles; parce qu’i l  a fait la guerre à celui-ci 
autant qu’i l  a été en son pouvoir, et que vraisemblablement le 
roi Charles lu i en gardera une éternelle rancune, et se vengera 
un jour s’i l  en trouve l ’occasion; parce que, après T « horrible 
crime » commis par le ro i Charles sur la personne du feu duc, 
i l  pensera toujours que le duc ne lu i pardonnera pas, et qu’il 
cherchera par des « voies obliques et couvertes » à lu i « faire 
desplaisir et dommaige ; » parce que les gens de divers états, 
« en nombre innumerable, » tenant le parti du roi Charles, qui 
ont souffert si cruellement dans les guerres, ont conçu contre 
le duc une haine mortelle, et qu’il ne sera jamais en sûreté;

1. Archives de la Côte d’Or, B 11901 ; Brequigny, 81, f. 187-99 ; publié Histoire 
de Bourgogne, t. IV, preuves, p. cli- lv .

2. Brequigny, 81, f. 199-207; publié dans YHistoire de Bourgogne, t. IV, preuves,
p. CLV-LVII.
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parce que, si l ’on poursuivait une paix particulière avec le duc, 
ce n’était qu’afîn de le séparer des Anglais et de profiter un jour 
de l'affaiblissement de sa puissance pour 1 attaquer ; parce qu’il 
y avait lieu de croire que le traite ne serait pas observé, et que 
le roi Charles s’entendrait ensuite avec les Anglais pour écraser 
le duc : on en avait pour preuve les dispositions hostiles persis
tantes à l ’égard du duc, et les ravages qui, durant les négocia
tions, se faisaient dans le pays d Artois et de Boulonnais. Quel 
espoir pouvait-on avoir que ce traité aurait plus de force que 
celui de Pouilly, si outrageusement violé parle  ro i Charles? 
Quels serments plus solennels pouvait-on faire que ceux qui 
furent prêtés alors? D’ailleurs l ’honneur du duc était engagé, 
i l  ne pouvait revenir sur ses serments : s’i l  passait outre, il 
serait dénoncé par le roi d’Angleterre à tous les princes de la 
chrétienté comme parjure; au moins devrait-il, puisque son 
honneur était en je u , prendre l ’avis des chevaliers de son 
ordre \

Les raisons qui m ilitaient en faveur d’une paix particulière 
furent exposées très longuement dans plusieurs mémoires, où 
l ’on répondait point par point à toutes les allégations contraires2.

Le jour même du départ des ambassadeurs anglais, une 
assemblée solennelle fut convoquée pour quatre heures à 
l ’abbaye de Saint-Vaast. Le duc de Bourgogne avait fait dire 
aux députés des bonnes villes qui se trouvaient à Arras, qu’il 
les engageait à y prendre part; i l  y avait là les ambassadeurs 
de la ville de Paris et une multitude de gens de tous états. Le 
duc arriva, entre cinq ou six heures, en notable compagnie, 
et la séance commença. Les cardinaux et les ambassadeurs de 
France étaient à leurs sièges.

L ’archidiacre de Metz exposa en français la marche des né
gociations ; il fît connaître les propositions laites de part et 
d’autre, et l ’échec final sur le terrain d’une paix générale. Il 
s’adressa ensuite au duc de Bourgogne, lu i montrant la déso
lation du royaume, les maux affreux qui en étaient résulté :

! Archives de la Côte d’Or, B 11901 (minute) ; Collection de Bourgogne, 99, p. 348.
Cf Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 211 L *

2. Archives de la Côte d’Or, B 11901. Cf. Histoire de Bourgogne, t. IV, p. 213-15.
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la perdition des âmes, la destruction des églises et de la chose 
publique, les homicides, les viols et autres malheurs « innu
merables. » I l  démontra que « les serments contre charité, 
bonnes mœurs et bien public n’étaient tenables, non plus que 
serments personnels; » il le supplia, au nom privé des car
dinaux, au nom du pape, au nom des cardinaux et ambassa
deurs, de vouloir bien « entendre au bien de paix finale » avec 
les Français, qui lu i faisaient des offres acceptables.

Le chancelier Rolin se leva, et répondant à l ’archidiacre, 
déclara qu’i l  avait toujours été et était encore disposé à 
traiter de la paix, et qu’i l  donnerait sur ce réponse à bref délai.

Acte de cette séance fut dressé par ordre des cardinaux, 
et l ’on constata que, dans l ’assistance, il y  avait « grand foison 
de peuple. »

Le soir, les ambassadeurs de France restèrent jusqu’à m inuit 
en l ’hôtel du duc. Déjà l ’on disait publiquement que la paix 
était faite.

Le 8 septembre, une messe solennelle fut dite par l ’évêque 
d’Auxerre en l ’église de l ’abbaye de Saint-Vaast, en présence 
du cardinal de Saint-Croix, des princes, des ambassadeurs de 
France, et d’un grand nombre de seigneurs et de dames, pour 
consacrer par la prière la paix qui était à la veille de se con
c lure1. La messe fut suivie d’un sermon prononcé par un 
jacobin, confesseur du duc de Bourbon. I l  y avait là des repré
sentants de la plupart des souverains de l ’Europe, venus pour 
assister à ce congrès d’où semblait dépendre la paix du monde. 
Le même jour, le duc reçut à sa table le cardinal de Chypre, 
les ambassadeurs de France, le duc de Gueldre, l ’évêque de 
Liège, et beaucoup de seigneurs et de députés des bonnes 
villes.

L ’anniversaire de la mort du duc Jean approchait. Le 11)sep
tembre fut célébré un service solennel dans l ’église Notre- 
Dame, en présence des princes et des ambassadeurs. Dans 
l ’après-midi le duc tint, en son hôtel, un conseil, auqu'el furent

1. Ce n’est pas seulement à Arras que des prières publiques furent faites à ce sujet. 
Il y en eut « generalement par tout le royaume. » Chartier, t. I, p. 205.
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convoqués les députés des bonnes villes. L ’opinion se ma
nifesta à la presque unanimité en faveur de la paix. Le duc 
déclara publiquement qu’i l  consentait à traiter avec les ambas
sadeurs de France. Quand, le soir, l ’évêque d’Auxerre rentra 
dans la chambre du grand-chantre de l ’abbaye : « Vous sou
te venez-vous, s’écria -t-il, que je vous ai d it naguère que si,
« en ce jour, la paix était confirmée entre nos seigneurs de 
« France, ce serait chose miraculeuse ? I l y a seize ans que 
« monseigneur le duc Jean fut mort, et aujourd’hui la paix 
« est faite. On peut bien dire : Unde mors orie tur, indu vita 
« resurgeret ! »

Le 11 septembre, les négociations en vue d’une paix parti
culière s’ouvrirent sous les auspices des deux cardinaux. Le 
duc de Bourgogne v in t en personne à la conférence, accom
pagné du duc de Gueldre, du comte de Meurs, des évêques de 
Liège et d’Auxerre. Le chancelier Rolin prononça un grand 
discours. I l rappela la requête présentée le 6 septembre par _ 
l ’archidiacre de Metz, et déclara que, « pour la reverence de 
Dieu, pour l ’honneur de nostre Saint Père le Pape, du saint 
Concile de Basle et des cardinaux, pour le relièvement du 
Royaume de France , moult désolé, » i l  consentait, au nom de 
son maître, à faire droit à cette requête, mais sous une double 
réserve *. le duc serait « restitue de tous ses interets, » i l  aurait 
des lettres des cardinaux, scellées de leur sceaux, relativement 
aux serments et confédérations qui le liaient aux Anglais. 
Enfin le chancelier déposa des conclusions devant servii de 
base au tra ité1.

L ’archidiacre de Metz répondit à Nicolas Rolin, le remerciant 
vivement, et en « beaux termes, » de sa « douce, benigne et 
amiable response. »

Dans les réunions qui su iv irent, on ne discuta que pour 
la forme. Les articles proposés par le chancelier de Bour
gogne furent adoptes sans aucun changement. I l semblait

I
1 Ce document est imprimé dans la chronique de Jean Chartier, t. I, p. 194-204, et 

contient trente un articles, reproduits en substance dans le traité. On a, aux archives 1 
de la Côte d’Or (B 11901), la. minute de la pièce en question dans un grand rouleau de 
Papier. Cette minute porte les corrections d’un des secrétaires qui accompagnaient les 
ambassadeurs de France. '
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que le duc de Bourgogne imposât sa lo i et que les ambassadeurs 
de France n’eussent qu’à écrire sous sa dictée. Bien p lus, 
certaines dispositions en faveur du duc furent ajoutées a la 
rédaction prim itive 1 : c’est ainsi qu’à la rigueur des conditions 
imposées au Roi fut jointe la sévérité des pénalités 2.

Tout était disposé pour la signature du traité. On savait 
dans le public que les plénipotentiaires s’étaient mis d accord, 
et, dès le 16 septembre, on s’attendait à le voir publier.

Au milieu des conférences, qui paraissaient s acheminer 
promptement vers leur terme, une nouvelle d’une haute gravité 
arriva soudain : bien qu’elle fût désormais sans influence 
sur l ’issue des négociations, elle ne laissa pas que de causer 
une vive émotion. On apprit le 16 septembre que le régent 
Bedford avait cessé de v iv re 3. Ce fut un soulagement pour 
la conscience du duc Philippe, qui voyait disparaître le der
nier survivant des deux princes auxquels i l  avait engagé sa 
foi.

Le 20 septembre, les cardinaux, conformément à ce qui avait 
été convenu à l ’avance, adressèrent au duc de Bourgogne une 
sommation pour la conclusion de la paix. Dans des lettres 
rendues en leur nom respectif4, ils rappelaient la triste si
tuation du royaume, les négociations entamées , d’abord à 
Auxerre, puis à Gorbeil, reprises enfin à Nevers et à Arras ; 
après avoir montré l ’impossibilité où l ’on avait été, par suite 
des exigences des Anglais, d’aboutir à une paix générale, ils 
exhortaient le duc à conclure avec le roi de France une paix 
séparée, déclarant nuis et non valables les serments laits par

1. Un article, qu’on trouvera plus loin sous le 1 n° X X X II, fut ajouté, au  ̂sujet des 
traités futurs qui pourraient être conclus avec les Anglais ; par une autrê  disposition, 
on obligea le Roi à promettre de secourir le duc contre tous ceux qui lui feraient la 
guerre (art. XXXVIII) ; le duc eut la faculté de désigner les gens d’église et les bonnes 
villes qui donneraient leurs scellés (art. XLII).

2. Notamment en ce qui concernait l’abolition générale, dont furent notoirement 
exceptés les coupables ou consentant de la mort du duc Jean (art. XXVII et XXXV) ; 
l’ordre à donner aux sujets du Roi, en cas d’infraction du traité, de servir le duc contre 
lui (art. XXIX  et XXXIX) ; les peines et censures canoniques encourues par le Roi 
s’il manquait à ses engagements (art. XXX et XL).

3. Il était mort le 14 septembre.
4 . Monumenta, t. I, p. 622 et 695. Cf. ms. lat. 9868, f. 1 (version française des 

lettres du cardinal de Sainte-Croix).
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le duc, soit au roi Henri, soit, après sa mort, à ses frères et 
cousins, aussi bien que les traités passés avec ces princes,
« tant comme nuisibles à la chose publique que comme direc
tement contraires à la charité et à toutes bonnes mœurs. »

Cette formalité rem plie, le même jour 20 septembre l ’arche
vêque de Reims , chancelier de France, f it  savoir, au nom de 
ses collègues, que, considérant les grands maux survenus, la 
diminution et la dépopulation du royaume occasionnée par les 
divisions existant entre les deux partis ; émus des malheurs 
du peuple et afin qu’i l  pût vivre en paix, sans effusion de 
sang, pilleries, roberies, ou autres énormités; ayant du Roi 
pleins pouvoirs pour conclure un appointement et promettre 
d’observer en son nom ce qui serait réglé, ils avaient pour 
agréables les articles proposés, bien qu’ils fussent à la très 
grande charge du Roi et au grand profit du duc. Mais ils envi
sageaient fu tilité  de son royaume, le bien delà paix, et vou
laient ainsi sceller la réconciliation entre le duc et le Roi 
qui, durant vingt années, avaient été en divisions et en guerres 
mortelles

Les ambassadeurs de chacune des parties prêtèrent ensuite 
serment, entre les mains des cardinaux, d’observer les con
ditions du tra ité , en se soumettant aux censures qui y  étaient 
stipulées. On dressa de part et d’autre des lettres patentes. Les 
ambassadeurs de France donnèrent leurs lettres, contenant la 
teneur des offres qu’au nom du Roi ils faisaient au duc de 
Bourgogne, « pour son interest et querelle qu i l  a et peut avoir 
à l ’encontre du Roy, tant à cause de la mort de feu monseigneur 
le duc Jehan de Bourgogne son père comme autrement, » afin 
de parvenir à la conclusion du traité. Ces offres contenaient 
les points suivants2 :

I. Le roi dira par lui-mème au duc de Bourgogne, ou fera dire 
Par ses fondés de pouvoir, que la mort de feu monseigneur le duc 
Jean de Bourgogne son père, fut « iniquement et mauvaisement

b  Jean Chartier, t. I ,  p- 205-206. , .
2 Cet important document, qui forme la teneur meme du traite d Arras, puisqu il est 

textuellement reproduit dans les lettres du duc de Bourgogne du 21 septembre 1135, 
doit être attentivement comparé aux articles des conférences de Bourg-en-Bresse 
(janvier 1423) et aux offres des conférences d’Arras (16 août 1429).
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faite par ceux qui perpétrèrent ledit cas, et par mauvais conseil, » 
qu’il lui en a toujours déplu et présentement lui en déplait de tout 
son cœur, et que s’il eût su le cas et qu’il eût eu l’âge et l’enten
dement qu’il a à présent, il y eût obvié à son pouvoir; « mais il 
estoit bien jeune et avoit pour lors petite connoissance, et ne fut 
point si advisé que d’y pourvoir; et priera à monseigneur de 
Bourgogne què toute rancune ou haine qu’il peut avoir à l’encontre 
de lui, à cause de ce, il oste de son cœur et que entre eux ait 
bonne paix et amour. » Et de ce sera faite expresse mention dans 
le traité L

II. Tous ceux qui « perpétrèrent ledit mauvais cas ou qui en 
furent consentans » seront abandonnés par le Roi, qui fera toutes 
les diligences possibles pour les faire prendre et appréhender, afin 
de les punir dans leurs personnes et dans leurs biens; et s’il ne les 
peut appréhender, il les bannira à perpétuité, avec confiscation de 
leurs biens; et ils seront « hors de tous traités1 2. »

III. Le Roi ne souffrira qu’aucun d’eux soit reçu ou favorisé dans 
quelque lieu de son obéissance, et fera publier dans tout son 
royaume que personne ne les reçoive ou favorise, sous peine de 
confiscation de.corps et de biens3 4.

IV. Le duc de Bourgogne désignera le plus tôt qu’il pourra ceux 
qu’il regarde comme coupables ou consentants dudit « mauvais 
cas, » afin que le Roi puisse procéder « incontinent et diligemment » 
contre eux. Il aura en outre la faculté, si des révélations ulté
rieures lui viennent à ce sujet, de désigner les coupables et de les 
faire connaître au Roi, par lettres patentes ou autrement, et le Roi 
sera tenu de faire procéder contre eux en la manière susdite L

V. Diverses fondations seront faites pour l’âme du feu duc, du 
seigneur de Navailles5, et des autres victimes des divisions et

1. C’est exactement le texte des offres du 16 août 1129 (voir plus haut, p. 105), 
et c’est aussi la formule qui fut employée pour l’amende honorable, comme on le verra 
tout à l’heure.

2. C’est le texte des offres du 16 août 1429. Voir p. 405.
3. Article nouveau. —  Comparer ces trois articles avec les cinq premiers articles de 

janvier 1423, ci-dessus, p. 324.
4. Cet article, qui ne faisait l’objet que d’une phrase incidente dans l’article II de 1429, 

avait été l’objet d’une déclaration contraire dans la Réponse en date du 27 août 1429, 
où le Roi demandait que ceux que le duc accusait fussent désignés une fois pour 
toutes, et qu’aucune demande ultérieure ne pût être introduite. Voir ci-dessus, p. 405 
et 409.

5: Le seigneur de Navailles n'était pas nommé dans le document de 1429 ; il y avait 
un article le concernant (art. XVIII) dans celui de 1423.
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guerres de ce royaume. D’abord une chapelle et chapellenie sera 
fondée à titre perpétuel, avec dotation convenable, et une messe 
basse de R e q u ie m  y sera célébrée chaque jour; le chapelain sera 

à la collation du due.
VI. Ensuite, à Montereau, ou à proximité de la ville, le Roi fera 

construire un couvent de chartreux pour un prieur et douze reli
gieux, lesquels seront dotes de rentes annuelles et perpétuelles, 
bien amorties, jusqu’à concurrence de huit cents livres parisis par 
an.

VII. En troisième lieu, sur le pont de Montereau, à l’endroit 
même où fut commis ledit « mauvais cas, » sera construite une belle 
croix, qui sera entretenue aux frais du Roi.

VIII. Enfin, dans l’église des chartreux de Dijon, où repose le 
corps du feu duc, le Roi fondera à perpétuité une grand’inesse de 
R equiem , qui sera dite chaque jour au grand autel, avec dotation 
jusqu’à concurrence de cent livres parisis par an.

IX. Ces fondations seront faites immédiatement, et les édifices 
seront commences à Montereau dans un délai de trois mois après 
que la ville sera rentrée en l’obéissance du Roi, pour être achevés 

avant cinq années h
X. En compensation des joyaux et autres biens meubles du feu 

duc qui furent pris et perdus, le Roi paiera la somme de cinquante 
mille écus d’or 1 2, savoir quinze mille à Pâques 1437, quinze mille à 
Pâques 1438 et les vingt mille restant à Pâques 1439. Réserve est 
faite au duc de Bourgogne de son action et poursuite au sujet du
« bel collier » du feu duc son père.

XI. Pour partie des intérêts, le Roi cédera au duc et lui trans
portera à nouveau, pour lui et ses héritiers légitimes, mâles ou 
femelles, les villes et comté de Mâcon et de Saint-Gengoux, avec 
toutes leurs dépendances, sans aucune réserve, sauf les loi, 
hommage, ressort et souveraineté.

XII. Le Roi cédera en outre tous les profits et émoluments venant 
des droits royaux dans lesdites villes et comté.

XIII. Le Roi cédera encore au duc et à ses héritiers, tous les 
Profits des aides qui sont ou qui seront imposées dans les élections

1 Ces articles V à IX  sont l’amplification très développée, et avec un grand luxe de 
Précautions injurieuses, de l’article III de 1-129. Comparer avec les articles VI à VIII 
de 1423. Voir ci-dessus, p. 405 et 324.

2. C’était la somme demandée en 1429, En 1423, on avait estimé la perte à deux 
cent mille écus,



de Mâcon, Chalon, Autnn et Langres, et abandonnera la nomination 
de tous les officiers chargés des recouvrements.

XIV. Le Roi cédera encore au duc et à ses héritiers la ville et le 
comté d’Auxerre, avec toutes leurs dépendances.

XV. Il abandonnera également tous les profits et émoluments pro
venant des droits royaux dans ledit comté.

XVI. Il abandonnera également tous les profits des aides.
XVII. Le Roi cédera encore au duc et à ses héritiers le château, 

ville et châtellenie de Bar-sur-Seine, avec toutes leurs dépendances 
et tous les profits et émoluments quelconques.

XVIII. Il abandonnera aussi tous les profits des aides.
XIX. Le Roi cédera encore au duc le comté de Bourgogne et la 

garde de l’église et abbaye de Luxeuil, avec tous les droits, profits 
et émoluments de ladite garde.

XX. Le Roi cédera encore au duc les villes, châtellenies et pré
vôtés de Péronne, Montdidier et Roye, avec toutes leurs dépen

dances.
XXI. Il en abandonnera aussi tous les profits et émoluments quel

conques.
XXII. Il abandonnera aussi tous les profits des aides.
XXIII. Le Roi abandonnera aussi au duc la compensation des 

aides dans le comté d’Artois, montant à quatorze mille francs pal

an ou environ.
XXIV. Le Roi cédera encore au duc toutes les villes, terres et 

seigneuries appartenant à la couronne, sur les deux rives de la 
Somme savoir Saint-Quentin, Corbie, Amiens, Abbeville, avec tout 
le comté de Ponlhieu, Doullens, Saint-Riquier, Crèvecœur, Arleux, 
Mortagne, etc., avec toutes leurs dépendances. Ledit transport 
fait avec faculté de rachat, moyennant la somme de quatre cent 
mille écus d’or. Le duc donnera des lettres par lesquelles il s’enga
gera, pour lui et pour les siens, à remettre les villes de la Somme 
toutes et quantes fois il plaira au Roi et à ses héritiers de faire ledit 
rachat. Les villes de Tournai, le Tournaisis et Saint-Arnaud reste
ront au Roi, sauf Mortagne, qui est compris dans la cession faite au 

duc.
XXV. Eu égard au droit que le duc prétend avoir sur le comté 

de Boulogne, ce comté restera aux mains du duc et de ses héritiers 
mâles seulement, et fera ensuite retour à ceux qui y ont ou auront 
droit ; le Roi sera tenu de les dédommager pour qu’ils ne 
troublent pas le duc dans sa possession.
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XXVI. Les château, ville, comté et seigneurie de Gien-sur-Loire, 
qu’on dit avoir été donnés, avec le comté d’Élampes et la seigneurie 
de Dourdan, par feu le duc de Berry au feu duc Jean, père du duc 
de Bourgogne, seront mis en la main du duc de Bourbon pendant 
un an; durant ce temps, le comte d’Étampes devra produire les 
lettres de don, et, si elles sont reconnues valables le comte de 
Gien sera délivré par le duc de Bourbon au comte d Ltampes ou

au duc de Bourgogne1. . , ,
XXVII Le Roi fera restituer au comte de Nevers et a son frère le

comte d’Élampes la somme de 32,800 écus d’or à lui due depuis le 
temps de Charles VI; quant aux dettes du feu Roi a 1 egard eu 
duc, son droit pour en poursuivre le recouvrement demeurera

dans son entier2 3.
XXVIII. Le duc ne sera point tenu de faire nul hommage 

service au Roi pour les terres et seigneuries qu’il tient au royaume, 
ni pour celles qui pourraient lui écheoir par héritage; il demeurera 
de sa personne exempt de tous cas de sujétion, hommage, ressort, 
souveraineté et autres du royaume, durant la vie du Roi. Mais 
aD1.ès sa mort le duc devra lesdits foi et hommages et services, qui 
seront dus également par les héritiers du duc s’il mourait avant

Ig Roi ̂  •
XXIX Et comme au présent traité, ou dans d’autres lettres, ou 

de bouche, le duc nomme et pourra nommer le Roi son souvera in , 
les ambassadeurs déclarent que celte désignation ne porte aucun 
préjudice à l’exemption personnelle dont il jou ira  »  vie durant.

XXX Les sujets du duc résidant dans les seigneuries qu .1 tient 
ou qu’il tiendra de la couronne, ne seront point astreints a s armer 
sur Perdre du Roi ni de ses officiers, à moins qmls ne tiennent 
A u tres  terres du Roi. Mais le Roi es. entent * » , « 1 ™  es 
foi s (lu’il Dlaira au duc de mander ses sujets étant dans ce cas, 
pour ses guerres, soit dans le royaume, soit au dehors, ils soient 
astreints d’y aller, sans pouvoir ni devoir venir au mandement du
Roi s’il les mandait à ce moment.

XXXI Si toutefois il advenait que les Anglais ou leurs allies 
fissent la guerre au duc à l’occasion du présent traité ou autre

1. Toutes ces questions de terres et s ^ i e s  cédées au duc par le Roi n’avaient pu

être abordées dans ^  négMiations d c ^  ^  ^  {.article v i de 1429.

3. Comparer*avec 1 article VII de 1429 et l ’article XVI de 1423. Ci-dessus, p. 400 

et 325.
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ment, le Roi serait tenu de secourir le duc et ses pays et sujets 
avec toute sa puissance, comme s’il s’agissait de sa propre cause.

XXXII. Aucun traité ne sera fait avec les Anglais, soit par le Roi, 
soit par ses successeurs, sans le signifier au duc ou à son héritier 
principal, et sans les y appeler et comprendre, s’ils veulent y être 
compris, pourvu que le duc et son héritier en fassent autant.

XXXIII. Le duc et ses sujets qui ont porté l’enseigne de la croix 
de Saint-André ne seront pas obligés de la quitter, dans quelques 
armées qu’ils se trouvent, même en présence du Roi ou de son 
connétable.

XXXIV. Le Roi fera dédommager ceux qui furent pris le jour 
de la mort du feu duc et qui perdirent leurs biens ou furent mis à 
rançon 1.

XXXV. Abolition générale sera donnée de toutes choses faites , 
passées et dites à l’occasion des divisions survenues dans le 
royaume, sauf en ce qui concerne le meurtre du duc Jean ; chacun 
recouvrera ses terres et héritages, sauf pour les terres confisquées 
par le duc et son père dans le comté de Bourgogne et dont ils ont 
disposé 2.

XXXVL En ce présent traité seront éteintes et abolies toutes 
injures, malveillances et rancunes de part et d’autre.

XXXVII. Seront compris au présent traité tous gens d’église, 
nobles, bonnes villes et autres ayant tenu le parti du duc et de son 
père; ils jouiront du bénéfice de l’abolition et du recouvrement 
des héritages moyennant leur adhésion au traité.

XXXVIII. Le Roi renoncera à l’alliance qu’il a faite avec l’em
pereur contre le duc, et à toutes autres alliances par lui faites avec 
quelques princes et seigneurs que ce soit contre le duc, pourvu 
que le duc le fasse pareillemment. Le Roi sera tenu en outre — et 
il le promettra au duc — de le soutenir contre tous ceux qui vou
draient lui faire la guerre et lui porter dommage; le duc fera de 
même, sauf l’exemption personnelle stipulée plus haut.

XXXIX. Le Roi consentira — et il en donnera ses lettres — à ce 
que, si le présent traité était enfreint par lui, ses vassaux, féaux et 
sujets présents et à venir ne fussent plus tenus de lui obéir ni de 
le servir, mais qu’ils soient, dès lors, obligés de servir le duc contre 
lui. Dans ce cas, tous sesdits sujets seront déliés de leurs serments

1 C’est l’article V III de 1129. Ci-dessus, p. 106.
2. Comparer avec l’article IX  de 1429 et avec l’article XIX de 1423. Ci-dessus, 

p. 406 et 325,
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de fidélité et de leurs obligations à l’égard du Roi, sans que dans 
l’avenir ils puissent être inquiétés à ce sujet. Dès maintenant le Roi 
leur commande d’agir ainsi, et les décharge, le cas échéant, de tous 
serments et obligations. Le duc de Bourgogne donnera les memes
consentement et déclaration. . .

XL Le Roi fera les « promesses, obligations et soumissions » 
touchant l’observation du présent traité, entre les mains des deux 
cardinaux et de la façon la plus ample que l’on pourra trouver, 
et sous peine d’excommunication, aggravation, réaggravation, in
terdit dans ses terres et seigneuries, et autrement, « le plus avant 
que la censure de l’Église puisse s’étendre en cette partie, » pourvu

que le düc en fasse autant de son côté.
XLI. Le Roi fera remettre, avec son scellé, ceux des princes e 

seigneurs de son obéissance, dans lesquels sera inséré le scelle du 
Roi- ils s’engageront à l’observer, et, en cas de violation, de sou
tenir le duc contre le Roi. Le duc fera de même de son cote.

XLII. Le roi fera remettre pareils scelles de la part des gens 
d’église nobles et bonnes villes de son obéissance, sur la désigna
tion du duc pour les gens d’églises, les bonnes villesL

XLIII S’il advenait qu’il y eût quelque faute ou omission, ou que 
quelque infraction à certains articles fût commise, le traite n en 
demeurera pas moins en pleine vigueur, et réparation ou amende- 

. ment seront faits aux infractions ou omissions*.

Le 21 septembre, une grande cérémonie religieuse eut lieu 
dans l ’église de Saint-Vaast. Le duc de Bourgogne, entouré des 
princes de sa famille et de ses conseillers, chevaliers et 
écuyers, occupait la droite du chœurp3. Les ambassadeurs de

. w  sûretés on remarquera qu’il n’était plus
q u L io n S a r e f  —  en U 29, prétention* laquelle d’ailleurs le Roi avait opposé alors

ongmal, a v e c  les signât, e 1 m  (Galerie des chartes),  et aux Archives de la
dans less Chartes; de C c t du’xv0 sièclc dans un registre in-4° de 9 ff. aux Archives 
.ote dO i, ' ’ . j-  Bibliothèque nationale, dans Moreau, 1425, pièce 129 ; V C

nationales^ K 1638 , f v„ . dans Monstrclet, t. V, p. 135, et dans tous les
Colbert, 37 (n. p .), • ’ _  n y. a aussi un abrégé des offres, en date du

2o t e V S e , esous ce titre : l e s t a is  en J eas :xx. « xx«x. .  ̂ ..»t,
f ' 3 .2 LeVprocès-verbal, dressé le jour même, qui relate les faits et résume les conditions
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France prirent place à gauche. Au milieu on avait disposé un 
petit autel sur lequel était placé, entre deux chandeliers d’o r, 
le livre des Évangiles, avec un crucifix. Une messe du Saint- 
Esprit fut dite par le cardinal de Chypre, assisté de l ’abbé de 
Saint-Vaast et de l ’abbé de Saint-Nicaise, officiant comme 
diacre et sous-diacre. Laurent Pinon, évêque d’Auxerre, fit un 
« très notable sermon; » i l  p rit pour texte ces paroles : Ecee 
quant bonum et quant jucundum hàbitare fra tres in  unurn. 
Pierre Brunet, chanoine d’Arras, lu i succéda : i l  donna lecture 
du texte des bulles du Pape et du Concile investissant les cardi
naux de leur mission, et lu t ensuite le texte du traité qui venait 
d’être signé, ce qui dura plus d’une heure. Ensuite Philippe 
Maugart, maître des requêtes de l ’hôtel du duc de Bourgogne, 
lu t une lettre par laquelle les cardinaux promulguaient le traité : 
cet acte contenait, avec les pouvoirs du Roi, le texte du traité. 
Cette lecture était à peine achevée, que les assistants, ne pou
vant contenir leur joie, poussèrent des acclamations. Les cris 
de Noël ! Noël ! retentirent sous les voûtes de la basilique avec 
une telle puissance que, dit un témoin oculaire, « on n’eustpas 
ouy D ieu1. »

Les cardinaux prirent place alors au milieu du chœur. Le 
chancelier de Bourgogne , s’avançant vers eux, déclara que le 
duc son maître n’entendait point que René, duc d’Anjou , son 
prisonnier, fû t compris au traité, et demanda acte de cette dé
claration2. Acte lu i fu t donné. Puis on v it se lever un prêtre 
chargé d’années q u i, se dirigeant vers la droite du chœur, 
alla s’agenouiller aux pieds du duc Philippe : c’était Jean 
Tudert, doyen de Paris, l ’un des ambassadeurs du Roi. Con
seiller au parlement dès 1402, maître des requêtes de l ’hôtel 
depuis 1418, i l  avait v ie illi dans le Conseil et n’avait cessé 
d’être mêlé aux négociations poursuivies, soit avec le duc Jean,

du traité, constate la présence de la duchesse de Bourgogne, avec son fds le comte de 
Charolais, alors âgé de moins de deux ans (il était né le 10 novembre 14-33) ; de la fille 
du duc de Clèves, et de dames et damoiselles. Le J o u r n a l du grand prévôt dit que la 
duchesse était dans une tribune donnant sur le chœur (p. 97).

1. J o u r n a l ,  p. 99.
2. Copie de l’instrument par lequel le duc déclare qu’il entend que René ne sera pas 

compris au traité, aux Archives du Nord, B 1504.
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soit avec le duc Philippe. Ou l ’avait vu aux conférences de La 
Tombe en avril-mai 1418; i l  avait pris part aux conférences 
de Bourg en janvier 1423; i l  était aux conférences d Arras et de 
Compiègne en août-septembre 1429. Et maintenant c était a lu i 
qu’était échue la mission de faire amende honorable, au nom 
du Roi, pour le meurtre accompli a Montereau.

Conformément à la formule arrêtée d’avance, le doyen c e 
Paris prononça, à haute et intelligible voix, les paroles

suivantes :
« La mort de Monseigneur le duc Jehan (que Dieu absoille!) 

fut iniquement et malvaisement faite par ceux qui perpétrèrent 
ledit cas, et par mauvais conseil; il en a tous. du despieu au Roy 

' et de présent desplail de tout son cuer; et s il eust ledrt cas
et eust eu tel eage et entendement qu’il a de présent, il y  eust 
ohvTé à son povoir ; mais il estait bien jeune et avait pour lors petit 
cognoissance, et ne fust point si advisé que de y pourveon. Et 
^ « ig n e u r  *  Bourgogne gu, tonte
puet avoir à l’encontre de lui, à cause de ce, U le oste de son cuer, 
et que entre eulx ait bonne paix et amour. »

Cette humiliante déclaration étant faite, le duc releva Jean 
Tudert et en l ’embrassant, déclara qu’avec 1 aide de Dieu i l  
accomplirait la promesse qu’i l  avait faite, et qu’i l  n y  aurait
plus jamais de guerre entre le Roi et lui.

Acte notarié lu t aussitôt dressé de ia déclarai,on du doyen

de Paris et de la réponse du duc 1.
Alors Philippe, se levant à sou tour, s’avança vers les deux 
Alors in  pp , nte-Croix sortit l ’hostie sacreedu

cardinaux. Le cardinal puis ü  p ri,  „ M  eroix
tabernacle et exposa le ^  ^  dlIC , de Ee

d or et la posa SLU’ U d votre père, et d’entretenir fidèle-
« jamais rappeler la moi t ^  ^  ^  ^

souverain
« ment bonne paix et union avec

, m  COI)ie du temps collationnée sur 1 original, dans Moreau, 
1. Cet acte se t ro u v e , en p' _  le J o u r m i  du grand prévôt passe sous silence

1425, pièce 130. Il est ^  N q avons emprunté les détails qui précèdent au Procès-
cet important incident. tembre en l’église Saint-Vaast d’Arras, qui se trouve
verbal de ce qui se passa le n  septennat b
dans le ms. fr. 5036, f- +•
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« seigneur, et avec les siens, conformément au traité. » Le 
duc étendit la main sur la croix et prêta serment. Les deux 
cardinaux, étendant leurs mains sur la tête du duc, le dé
clarèrent absous du serment qu’i l  avait fait aux Anglais. Les 
princes, les ambassadeurs, les seigneurs présents vinrent à 
leur tour jurer d’observer la paix. En levant la main pour 
prêter serment, un seigneur bourguignon, Jean de Lannoy, 
dit à haute voix : « Voici la propre main qui autrefois a prêté 
« serment pour cinq paix, dont aucune n’a été observée. Mais 
« je promets à Dieu que celle-ci sera observée de ma part et 
« que jamais je ne l ’enfreindrai h » Quand les seigneurs eurent 
juré, les cardinaux firent lever la main à tous les assistants. 
La cérémonie se termina par une bénédiction solennelle, et 
par le chant du Te Deum.

On se sépara aux cris répétés de Noël! Noël! Les ducs de 
Bourgogne et de Bourbon sortirent de l ’église en se donnant le 
bras. Le peuple, voyant le bon accord et la familiarité qui 
régnait entre les deux princes, les suivit en poussant d’en
thousiastes acclamations. L ’émotion était telle que les larmes 
coulaient de tous les yeux. Des feux furent allumés sur 
plusieurs points1 2.

Le même jour, 21 septembre, le duc de Bourgogne donna ses 
lettres patentes, par lesquelles, considérant les « journées » 
tenues à Auxerre et à Gorbeil, les pourparlers qu’on avait eus 
avec les ambassadeurs anglais à Arras, sous les auspices des 
deux cardinaux, et l ’impossibilité où l ’on avait été de conclure 
une paix générale, malgré les « grandes et notables offres » 
faites aux ambassadeurs et qui avaient semblé justes'et raison
nables aux deux cardinaux, i l  déclarait, cédant aux instances 
des cardinaux pour qu’il consentît à une paix particulière et 
après mûre délibération des seigneurs de son sang et de son 
Conseil, faire avec,le Roi et ses successeurs « bonne et loyale,

1. Monstrelet, t. V, p. 183. — D’autres, tels que le comte de Ligny, Hugues de 
Lannoy et Roland de Dunkerque quittèrent l’église sans prêter serment; mais les deux 
derniers le prêtèrent le surlendemain.

2. J o u r n a l ,  p. 100-101. Le lendemain, une procession solennelle fut faite en l’église 
Notre-Dame ; elle fut suivie d’une messe et d’un sermon.
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sûre et entière paix et réunion, » moyennant les offres à lu i 
faites et consignées dans ses lettres, offres qu’i l  avait pour 
agréables et qu’il acceptait, consentant à faire les renonciations, 
promesses-et autres choses stipulées ; i l  déclarait en outre re
connaître le Roi pour son souverain seigneur en ce qui concer
nait les terres et seigneuries qu’il avait dans le royaume et 
s’engager en son nom et au nom de ses héritiers, « par la foi 
de son corps, en parole de prince, sur son honneur et 1 obli
gation de ses biens présents et à venir, » à observer inviolable- 
ment et à jamais ladite paix, se soumettant, en cas d infraction,
à toutes les censures ecclésiastiques 

Tout n’était pas encore fini. Les cardinaux de Samte-Lroix 
et de Chypre avaient bien donné, dès le 21 septembre, leurs 
lettres de promulgation du tra ité2. Mais i l  restait des formalites 
à remplir et divers arrangements à prendre pour l ’exécution du 
traité. Ce fut l ’objet de conférences qui se prolongèrent jus
qu’aux derniers jours de septembre3. Ces conférences abou
tirent à la signature de plusieurs actes. Les ambassadeurs de 
France promirent de faire ratifier le traite par leur maître 
avant le 25 décembre*. Ils déclarèrent, par lettres patentes 
données au nom du Roi, que si le duc était cite comme p a ir, il 
le serait par une simple lettre comme dans les-ajournements 
hors pa irie5. Ils  s’engagèrent au nom du Roi a surseoir 
jusqu’au lendemain de la Purification a la poursuite de toutes 
les causes intéressant les sujets du duc qui étaient pen
dantes devant le Parlement de Paris5. Le duc de son côte, 
ordonna, par lettres patentes du 24 septembre, de faire publier

1. Le texte du traité d’Arras, approuvé par P W  le 
trelet, t. V, p. 151 et suiv.; dans Samt-Remy, t. “ > P-
du Mont, etc. Archives de la Côte d’Or (copie collationnée

2. Ces deux documents se trouve 638 e, 685 ) etc. L ’original des
du temps), B 11901 ; dans le iris. V ’d Vatican (Inventaire aux Archives
lettres du cardinal de Sainte-Croix est -aux Archives

nationales, L 378). instances du duc, partit le 22 pour aller au
3. le comte de Richemont, maigre les instances

secours de la ville de Saint-Denis. „  p m  f. 32 , et Brienne, 30, f. 17.
1. Le lires «  d . l .  du «  ¡ J - g  « £  j ,  i  » ,  f o r ,  11 1H 01.

IÏÏE  368 •
n° 208, et Archives de la Côte d Oi,
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le traité solennellement et à son de trompe, avec ordre de 
l ’observer fidèlement1. Par lettres du lendemain, i l  fit la dé
claration de ceux qu'il regardait comme coupables du meurtre 
de son père2. Les ambassadeurs de France lu i donnèrent, le 
1er octobre, acte de sa déclaration3 4. Par lettres du 30 septembre, 
le duc p rit l ’engagement, conformément au traité, de restituer 
au Roi les villes de la Somme, moyennant le paiement de 
de quatre cent mille écus7'. Le même jour, les ambassadeurs 
de France obtinrent du duc une importante concession : il 
s’engagea, an cas où le ro i d’Angleterre déclarerait, avant le 
l or janvier 1436 , renoncer à la couronne de France et où il 
concluerait une paix finale, à rendre au Roi les villes de la 
Somme, sans aucune indemnité , aussitôt après la publication 
du traité de paix. Dans le cas où le roi d’Angleterre accepterait 
le délai de sept ans qui lu i avait été offert, le duc conser
verait les villes de la Somme, au titre de rachat; mais si, à 
l ’expiration du délai, la paix finale était conclue, le duc pro
mettait de les rendre au Roi, se contentant pour toute in 
demnité de la jouissance des revenus pendant ces sept années, 
et renonçant à toute réclamation ultérieure pour lu i et ses 
successeurs5 *.

Tel fu t le dénouement de ce long différent qui avait fa illi 
compromettre l ’existence de la France et l ’avait ensanglantée 
durant quinze années. Le duc de Bourgogne devait être con
tent : i l  obtenait pleine satisfaction. Quant à Charles V I I , i l  se 
résignait, par amour pour son peuple, à tous les sacrifices. I l

1. D. Grenier, 100, p. 43 (d’après le R e g is t r e  L  d e  l ’h ô te l  d e  v i l l e  d ’A m ie n s ) .

2. C’étaient Tanguy du Cliastel, Jean Louvet, Pierre Frotier et le « physicien » Jean 
Cadart. Voir le texte des lettres du duc. Original, Archives de la Côte d’Or, B 11901; 
copie dans la Collection de Bourgogne, 95, p. 880.

3. Lettres du 1er octobre 1435. Mêmes sources. '
4. Lettres du 30 septembre 1435. Le Grand, VI, f. 15; autres copies, avec des 

lacunps, dans D. Grenier, 100, p. 50.
5. Cette importante pièce, qui est restée absolument inconnue, se trouve également

dans D.Grenier, vol. 100, p. 43, d’après les R e g is t re s  de  l ’h ô t e l  d e  v i l l e  d ’ A m ie n s .—Le 
lendemain, 1er octobre, les ambassadeurs de France déclarèrent avoir reçu les deux 
lettres du duc de Bourgogne du 30 septembre. Original, avec sceau, Archives du Nord,
B 1505.
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n’avait pas dépendu de lu i que cette pacification, enfin opérée 
à la grande joie de ses sujets, n’eût été depuis longtemps 
réalisée Pour le constater, i l  suffit de se rappeler les phases 
diverses par lesquelles avaient passé ces interminables négo
ciations et de se reporter aux offres que, dès le lendemain de 
son avènement à la Couronne, le Roi avait fait faire au duc de 
Bourgogne, offres que ses ambassadeurs avaient renouvelées  ̂
dans toutes les conférences. Nous ne craignons pas de dire 
que le beau rôle ne cessa pas d’être de son côte, et que 
si le duc Philippe recueillit le profit, l ’honneur de ce grand 
résultat peut être attribué a Charles V II.

1435 CONGRÈS D’ AR RASi
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L ’A D M IN IS T R A T IO N  DU R O I DE BOURGES

1422-1435

§  I .  —  R O Y A U T É , A D M IN IS T R A T IO N  C E N T R A L E , P A R L E M E N T , 

ÉTATS G É N É R A U X , C LE R G É , N O B LE S S E , T IE R S -É T A T

Situation du pouvoir royal : affaiblissement de l ’autorité; amoindrissement du domaine; 
terres données en apanage. — Bienveillance témoignée aux princes du sang; nombreuses 
faveurs qu’ils reçoivent. — Grands officiers : changements survenus dans leur personnel. — 
Grand conseil; conseils particuliers et temporaires; importance croissante des maîtres des 
requêtes de l ’hôtel. — Parlement : situation précaire de ses membres; leur pauvreté; abus 
qui en résultent; mesures prises en faveur des officiers du Parlement; rôle honorable du 
Parlem ent; ses efforts demeurent impuissants; Parlement de Toulouse; Parlement de Gre
noble. — États généraux; réunions des États de Languedoil et de Languedoc; assemblée 
plénière de Chinon en octobre 1428; États provinciaux; caractère permanent de ces assem
blées. — Clergé : maintien des ordonnances de 1448; négociations avec la Cour de Rome; 
ordonnance du 10 février 1425; convention relative aux bénéfices faite avec le Pape; protec
tion donnée au clergé; nouvelle ordonnance contre les blasphémateurs. — Noblesse : attitude 
des grands feudataires; convocations des nobles pour le service m ilita ire ; lettres d’annoblisse- 
ment; lettres de rémission; dénombrement des fiefs. -  T ie rs-É ta t : mesures prises en 
faveur des v ille s ; confirmations de privilèges; faveurs spéciales accordées à Tournai et à 
d’autres v ille s ; lettres d’affranchissement données à Issoudun et à M ehun-sur-Yèvre ; 
dégrèvements d’ impôts, concessions d’aides, etc., accordées à bon nombre de villes.

Si nous envisageons la situation du pouvoir royal durant la 
première période du règne de Charles V II, un douille fait frappe 
nos regards : d’une part l ’affaiblissement de l'autorité du sou
verain, compromise par les procédés arbitraires du connétable 
de Richemont et par la détestable administration de La Tré- 
moille ; d’autre part l ’amoindrissement du domaine.

Nous n’avons pas à revenir sur le premier point, qui a été 
suffisamment élucidé dans les pages qui précèdent ; mais la 
question des aliénations du domaine est ic i de notre ressort, 
et nous devons nous y arrêter. Examinons d’abord quel



L ’A D M IN IS TR A TIO N  DD ROI DE BOURGES. 561

était l ’état du domaine royal à l ’avénement de Charles VIL
Ce domaine comprenait : le duché de Berry, le duché de 

Touraine, le comté de Poitou, la Saintonge et l ’Aunis, le 
Limousin, une partie de la Guienne, le Languedoc, le Dauphiné, 
le Lyonnais, le Velay, le Gévaudan, le Tournaisis et la châtel
lenie de Saint-Pierre-le-Moutier en Nivernais.

La suzeraineté du Roi s’étendait en outre sur les possessions 
(ln duc de Bourbon (duchés de Bourbonnais et d’Auvergne, 
c°mté de Forez et seigneurie de Beaujeu) ; du comte de la 
Marche (comtés de la Marche et de Castres), du comte de 
Vendôme (comté de Vendôme); du duc d’Orléans (duché d’Or- 
léans, comtés de Blois et de Dunois, comté de Périgord) ; du 
c°mte d’Angoulême (comté d’Angoulême), du duc d Anjou 
(duché d’Anjou, comté du Maine), auxquelles i l  faut joindre, 
au moins partiellement, celles du comte d Armagnac, du comte 
de Foix, du comte de Comminges, du comte de Pardiac, du 
c°mte de Nevers.

Les parties du domaine royal assujéties à la domination 
anglaise étaient : la Normandie, le Calaisis et le comté de 
Ruines, la Picardie, l ’Ile-de-France, le comté de Chartres, le 
c°mté de Champagne et de B rie , et la portion ouest de la 
Luienne. En outre, les possessions du duc d’Alençon (duché 
d’Alençon et comté du Perche), et certaines possessions du duc 
de Bourbon (comté de Clermont), du duc d’Orléans (duché de 
Valois, comté de Soissons, seigneurie de Coucy, comté de Beau
mont, comté de Porcien, comté de Vertus), du duc d’Anjou 
(comté de Guise), étaient au pouvoir des Anglais. Enfin, toutes 
les possessions du duc de Bourgogne (duché de Bourgogne, 
c°mtés d’Auxerre, de Tonnerre, de Charoláis et de Mâcon, sei
gneurie de Bar-sur-Seine, comtés de Flandre, d’Ostrevant, 
d’Artois et de Boulogne, comtés d’Étampes et de Gien) et du 
ddc de Bretagne (duché de Bretagne et comté de Montfort) se 
b uva ie n t inféodées au roi d’Angleterre. U en était de même 
des possessions du duc de Lorraine et du duc de Bar dépendant 
de la couronne ’ .

L  Le travail «  rrmam,.able de M. Aug. Longnon, Les limites de la France, nous a 
très utile pour dresser ce tableau. Toute la dernière partie de cette magistrale étude 

(P. 13-103) est consacrée à la Description féodale du royaume de France en 1429.
36
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Tandis que le gouvernement anglais récompensait les ser 
vices rendus avec les terres du domaine royal ou les posses- 
sions des princes et seigneurs restés fidèles à Charles "Vil \  6 
Roi fut amené, lu i aussi, à disposer d’un certain nombre ¿e 
seigneuries dépendant de son domaine, les unes situées dai " 
les provinces encore soumises à 1 autorité royale, les auti s
dans les pays conquis par l ’ennemi.

Nous avons vu que, durant sa régence, Charles V it aval 
donné à Richard de Bretagne le comté d’Étampes, alors au 
pouvoir du duc de Bourgogne1 2 ; cette donation fut confirmée 
après le traité de Saumur 3. Richard reçut en outre le comte 
de Mantes, occupé par les Anglais4 * 6 7 8 9 10 11 12.' Le comte de Richemont  ̂
obtint à la même époque toutes les terres et seigneuries q»1 ' 
avaient été acquises du seigneur de Parthenay 3. Louis, duc 
d’Anjou, eut la châtellenie de Loudun, pour en jou ir en apa' 
nage 6 ; la reine de Sicile la baronnie et les terres de Cauvis- 
son et de Massillargues7 ; le bâtard d’Orléans le comté de 
Mortain8, qui passa ensuite à Charles d’Anjou, beau-frère du 
R o i9, puis le comté de Gien10. Le duc d’Alençon reçut la 
ville de N iort, en garantie de certaines sommes à lu i dues 1 • 
Le duc de Bourbon fut mis en possession du duché d’Au
vergne et du comté de Montpensier ; mais le duc jouissait déjà 
de ces seigneuries, et Charles V II ne fit là que remplir un enga
gement contracté par son père en 1409 ,2. Le comte de Vendôme

1. Voir l’énumération faite par M. Longnon, p. 61-70.
2. Par lettres du 8 mai 1421.
3. Par lettres du mois d’octobre 1425. D. Morice, t. 11, col. 1090; Ordonnances, 

t.»XVI, p. 408, note.
4. En 1425. Voir le P. Anselme, t. 1, p. 468.
5 Par lettres du 24 octobre 1425, à charge de payer au seigneur de Parthenay e

restant du prix de la vente. Archives de la Loire Inférieure, E 105 ( Inventaire, t. m . 
n 35); Blanchard, Compilation chronologique, t. I ,  p. 243.

6. Par lettres du 18 avril 1423: Ce n’était qu’une conformation, car Loudun avait ew
donné en 1367, par Charles V, à Louis 1er, duc d’Anjou. Voir le Roi René, par M. Lecoy
de la Marche, t. I ,  p. 19 ; t. I I ,  p. 87.

7. Par lettres du 15 juillet 1425. D. Vaissete, t. IV, p. 466.
8. En mars 1424. Voir le P. Anselme, t. I ,  p. 212
9. En juillet 1425. Archives, X*» 8604, f. 70 v°; le P. Anselme, t. 111, p. 108.

10. Par lettres du 7 décembre 1424. Archives, X 1“ 8604 f. i v
11. Par lettres du 28 août 1423, confirmées le 22 août 1424. Id -,J b id ., f. 67.
12. Lettres du 4 juin 1425. Archives, P 1364 , cote 1328; 1374 , cote 2294;1375 , 

cotes 2584 et 2585; Xla 8604, f. 77. Le 13 août 1425, par deux actes passés a Mou-
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reÇut en gage le comté de' Chartres, moyennant le paiement 
^ une somme de vingt mille écns d’or

En dehors des princes du sang, d’autres personnages reçurent 
apanage des terres du domaine. C’est ainsi que le Roi, vou

lû t  récompenser les services rendus par Archibald, comte de 
^°uglas, lu i donna, par lettres du 19 avril 14242, le duché de 
Touraine, à l ’exception des châtellenies deCliinon et de Loches, 
avec faculté de transmettre ce duché à sa postérité masculine. 
La reine Marie d’Anjou avait reçu le duché de Touraine dès 
i’année précédente3 ; ce fut sa mère et son frère qui le recueil
le n t ,  après que le titulaire eut été tué à la bataille de Ver- 
Qeu i l4. Yolande le conserva jusqu’en 1431, époque où il  paraît 
av° ir fait retour à la Couronne5.

Le gouvernement royal, cédant aux remontrances des États 
généraux assemblés à Poitiers en octobre 1425, résolut de 
A rrê ter sur la pente où les circonstances l ’avaient entraîné. 
^  la date du 18 octobre une ordonnance fut rendue, par laquelle 
Parles Y II déclarait révoquer toutes les aliénations du do- 
‘haine6. Mais ces aliénations recommencèrent : par lettres du 
18 novembre, le comte de Foix reçut, d’une part le comté de 
Ligorre et la seigneurie de Lourdes, d’autre part le vicomté de

S  la duchesse de Bourbon et son fils, Charles de Bourbon, déclaraient consentir à ce
t iliA  . . . .  f  i .  I n  B m in h n n  In  n n m r o  n o  I lo i*A. ’ U U L IltJ b b e  ue D U LU U U 11 C l s u u  . . 1 '  j  n i
,̂Ue> en cas d’extinction de postérité masculine, le duché de Bourbon le comte de Clei- 

> t ,  le duché d’Auvergne et le comté de Montpensier fissen retour a la couronne 
^Archives J 378 nos 7 et 8) Le 14 mars 1426, Charles VII déclara avoir reçu du duc 

b  duchesse de Bourbon la somme de 14,000 1. t. promise par eux pour avoir dé 
‘> c e  du duché d’Auvergne et du comté de Montpensier (Archives P 1367 cote 1547).

I  Lettres du 17 avril 1425. Lépinois, Histoire de Chartres , t. I I ,  p. 77.
. ^  Archives Xla 8604 f. 65; Stuart, Genealogical history o f the Stuarts, 
p’ 138-139. ’ ,, . . .
d 3- Le 27 mai 1423. Charles VII avait sans doute voulu par la couper couit aux craintes 

habitants de Tours, qui redoutaient avant tout que le duché ne fut remis « ès mains 
fe Personnes estranges (étrangères). » Archives de Tours, Registres des deliberations, II, 

Registres des Comptes, XX, f. 72 v .  -  La prise do possession eut heu le 
Juin 1423

J ’ hettres du 3 novembre 1424. Archives, X<» 8604 f. 69 va -  La prise de posses- 
'°Qn «ut lieu le 5 janvier suivant. Archives de Tours, Registres des deliberations, I I I ,  
'JL Registres des comptes, XXII, f. 97 et 129 -  Les réclamations de la veuve du 

et de son fils, le comte de Wigton, n’aboutirent qu a la concession faite a celui-ci 
droit purement honorifique de s’intituler duc de Touraine.

P Archives, X*» 8609, f. 69.
■ Chartes royales, XIV, n° 35.
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Lautrec '. Un peu plus tard le sire d’Albret, qui avait perd11 
son comté de Preux, occupé par les Anglais, reçut en doin 
magement le petit comté de Gaure et la ville de Fleurance, 
situés au milieu des états du comte d’Armagnac2. Un do» 
moins onéreux fu t celui du comté d’Évreux, fait en janvier 1 
à Jean Stuart, seigneur de Derneley3 4. L ’année suivante, 
Charles V I I , au plus fort de sa détresse, faisait au roi d’ÉcosS 
l ’abandon éventuel de la Saintonge. Enfin d’autres nécessite5 
politiques imposèrent au gouvernement royal de plus dou 
loureux sacrifices : par le traité d’Arras, le comté de Mâcon, 
le comté d’Auxerre, la châtellenie de Bar-sur-Seine, les châ 
tellenies de Péronne, Roye et Montdidier, toutes les villes de 
la vallée de la Somme, le comté de Ponthieu, et les terres 
pouvant appartenir à la courohne au nord de la Somme, ver 
l ’Artois, la Flandre et le Hainaut, furent abandonnés au duc 
de Bourgogne *.

A côté de ces aliénations si considérables du domaine, 1 
faut noter quelques légères compensations : la réunion au 
domaine de Chinon en 14285, de Montargis en 14306, de Du» 
en 14317, de Condom8, Rabastens et Gaillac9 en 1434, et l ’ad
jonction au Dauphiné des comtés de Valentinois et de Diois, 
rendue définitive après des contestations qui ne prirent fi» 
qu’en 1434 10.

1 Archives J 334, n°» 44 et 45. —  Le Parlement de Toulouse refusa d’enregistrer 
ce don, et ne le fit que le 19 février 1426, après l’envoi à1 ambassadeurs solennels, 
sur l’ordre exprès du Roi. D. Vaissete, t. IV , p. 468.

2. Ordonnances, t. X V I, p. 388. „ ,n
3. Brasseur, Histoire civile et ecclésiastique du comté d’Evreux, preuves, p. n ’ ’ 

Par acte du 14 mars 1427, Jean Stuart s’engagea à remettre le comté d’Evreux au 
mains du Roi, moyennant le paiement de 50,000 écus d’or. Archives, J 216, n° 20.

4. Voir plus haut, chapitre x i i . ,
5. Chinon fut confisqué sur la duchesse de Guyenne, lors de la rébellion du conne

table.
6. Lettres de mai 1430. Privilèges de Montargis, p. 25. .
7. Lettres de mars 1431. Ordonnances, t. X V I, p. 464. Le traité du 25 mars 1 -  

stipula que Dun-le-Roi, qui faisait partie du douaire de la duchesse de Guyenne, sera 
rendu au connétable, à moins que le Roi ne préférât constituer des revenus équivalen 
en terre.

8. Lettres d’avril 1434. Ordonnances, t. XV, p. 239.
9. Lettres de mai 1434. Doat, 116, f. 229.

10. Les comtés de Valentinois et de Diois avaient été
1404, par Louis II  de Poitiers, comte de Valentinois.

cédés à Charles V I, le 2 août 
moyennant la somme de cem
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Divers actes attestent le soin apporté par le gouvernement 
royal à récompenser les princes du sang demeurés fidèles et 
^ leur venir en aide. Les comtes de Clermont et de Vendôme, 
le bâtard d’Orléans furent l ’objet de ses largesses. Au mois 
d’avril 1425, Jacques de Bourbon, roi de Hongrie, ayant été 
déchargé de la lieutenance générale en Languedoc qui lu i 
avait été conférée récemment, une pension de douze mille livres 
lui fut allouée ’ . Le même prince avait, peu après son retour en 
France, reçu le produit des impositions levées dans le comté 
de la Marche et dans ses autres seigneuries2. Le duc d’Alençon, 
en récompense des services rendus par lu i et par ses ancêtres, 
Se v it confirmer l ’abandon fait par Charles V à son aïeul du 
tiers des aides et gabelles et de l ’imposition foraine ayant 
Cours dans ses terres3. Le comte de Vendôme ayant recouvré 
SR libe rté , le Roi obtint des États de Languedoc diverses 
sommes pour l ’aider au paiement de sa rançon '. Le duc d Or
léans reçut le profit des gabelles dans toutes ses terres et 
Seigneuries5. Sa fille  Jeanne, duchesse d’Alençon, fut en 1423 
1 objet des largesses royales6. La plupart des princes employés

mille écus. Mais le cousin-germain de celui-ci , 
Rallier, s’étant saisi de la personne du comte, la

., Louis de Poitiers, seigneur de Saint- 
* allier s’étant saisi de la personne du comte, l’avait contraint de le prendre pour héritier 
S’>1 mourait sans enfants mâles et légitimes (18 août 1416). Nonobstant cet engagement le 
c°mte, par son testament en date du 22 juin 1419, institua le Dauphin son héritier, a 
charge de verser à ses exécuteurs testamentaires, pour le paiement de ses dettes et legs, 
u»e somme de cinquante mille écus, et de terminer le procès pendant entre lui et ses 
cousins le seigneur de Saint-Vallier et l’évêque de Valence Apres la mort du comte de 
Valentinois (4 juillet 1419), le litige se poursuivit, avec des phases diverses, jusqu au 
4 mai 1423, date à laquelle l’évêque de Valence, agissant au nom de son frère, s en
gagea à faire avant la mi-août la remise des comtés de Valentmois et de Diois, moyen
nant la promesse du Roi de constituer en villes, châteaux et for eresses une rente 
Q uelle de sept mille florins. Par lettres du 29 décembre 1424, le Roi déclara les 
ÿux comtés réunis au Dauphiné. Mais le litige ne fut termine que par 1 abandon fait au 

par le seigneur de Saint-Vallier aux conditions sus énoncées, a la date du 24 juillet 1426.
Un appointement définitif fut conclu à la date du 30 avn 1434, et sanctionne 

Par diverses lettres de Charles V II données les 4 et 5 juin suivant. Archives J 287-288 
et 843 • Ia p  Anselme t. I I ,  p. 197 et suiv. ; Du Chesne, Histoire du comte de Valen- 
tin° is ,’preuves p. 64-79; Archives de Grenoble, B 3044, f. 447, 476 e t480.

!• Lettres du 13 avril 1425. Clairambault, 957 p  ̂ 71.
2- Lettres des 9 décembre 1422 et 30 mars 1423. Ms. f i . 10369, f. 38, 20392, f. 18.
3- Lettres du 15 ju illet 1425. Chartes royales, XIV n° 33.

, 4- Lettres du Roi en date du 7 janvier 1426 p o rto t paiement de 6 000 1. t. ; autres 
lettres du 2 juin 1427, portant paiement de 4,000 1. t. Ms. ft. 20393,J -  6.

5. Lettres du 17 octobre 1427. Pièces originales, Orléans, n° 2158. —  Cette conces- 
Sl°n était faite pour un an, mais elle fu t certainement renouvelée.

6. « A  mademoiselle Jehanne d’Orléans, duchesse d Alençon, 2,400 1. t. pour convertir
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dans les armées touchaient de fortes pensions sur le trésor '• 
La reine Yolande avait également une pension2. Le jeune 
duc d’Anjou reçut, en octobre 1424, cent mille livres pour 
son mariage3; quand i l  revint en France, i l  eut dix mille livres, 
et un peu plus tard six mille écus4. Enfin, en février 1434, Ie 
Roi donna au duc de Bourbon un hôtel situé à Bourges5.

La sollicitude du Roi s’étendit même à la descendance illé 
gitime de Charles VI. Une fille  était née de la liaison de l ’infor
tuné Roi avec Odette de Champdivers. On pourvut aux besoins 
de la mère et de la fille. Quand les revenus qui leur avaient été 
assurés par le gouvernement de Charles V I cessèrent d’être 
payés, et que Odette et Marguerite, retirées en Bourgogne, 
invoquèrent vainement la protection de Philippe le Bon, 
Charles V II se souvint de sa sœur naturelle6. D’ailleurs 
Odette, s’étant mise en rapports avec les partisans de D 
cause royale, à laquelle elle rendit plus d’un service7, ne tard» 
pas à aller se fixer en Dauphiné. Nous trouvons la trace de 
libéralités faites à sa fille  Marguerite dès le mois d’août 1423s- 
La même année, le Roi fit venir celle-ci à la Cour ; elle arriva » 
Mehun-sur-Yèvre sous la conduite d’un de ses écuyers d’écurie, 
Pierre de V irieu0. Bientôt i l  lu i accorda des lettres de légiti
mation (janvier 1428)10; un peu plus tard, i l  la maria à un di
ses chambellans, Jean de Harpedenne, seigneur de Belleville, 
et lu i donna une somme de vingt mille moutons d’o r11. Mar*
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en ses menues nécessitez, plaisirs et volontez, par lettres du 29 may 1423. » Ci 
quième compte de Guillaume Charrier, Cabinet des titres, 685.

1. Voir ci-dessus, p. 119.
2. Voir à ce sujet des lettres du 9 juin 1435. Ms fr. 20404, f. 3.
3. Lettres du 21 octobre 1424. Voir ci-dessus, p. 77.
4. Lettres du 10 janvier 1428. Ms. fr. 20384, f. 18.
5. Archives, P 13551, cote 52. 9
6. Odette ou Odinette de Champdivers était-elle fille d’un marchand de chevaux- 

par Vallet de Viriville. Bibliothèque de l’École des chartes, t. X X , p. 171-181.
7. Voir ci-dessus, p. 70.
8. Par lettres du 15 août 1425, Charles V II ordonnait de payer a Marguerite de Va

lois la somme de 400 1. t., pour l’aider « a avoir de la robe et pour quérir ses neces 
sitez. » Fr. 20416 , f. 30.

9. Lettres d u ___  1425, visées dans le Catalogue Joursanvault, n° 3508.
10. Le P. Aiiselme, t. I ,  p. 115.
11 Archives, X1» 9200, f. 381; cf. Pièces originales, 279: Belleville (n” 604», 

pièce 6). —  Le contrat de mariage est du 3 mai 1433; le Roi le confirma par lettres du 
7 octobre suivant. Armoires de Baluze, X X III, f. 282. Cf. Vallet, Histoire de Charles VI > 
t. I I ,  p. 306, note A.
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guente de Valois fut attachée à la personne de la Reine; elle 
était connue à la cour sous le nom de Mademoiselle de Bel-

La maison du Roi fut maintenue sur le même pied que du 
temps de la Régence. Gardien scrupuleux des traditions et 
voulant se conformer aux anciens usages et aux ordonnances 
rendues par son père, Charles V II maintint les prérogatives 
et franchises des officiers de sa maison et de celles de la Reine 
et du Dauphin : i l  leur confirma le privilège d’être exempts de 
tous impôts, tels que tailles, aides, « subventions et exac
tions », guets et gardes de portes , murailles ou villes, acquits 
et péages, etc2.

Le personnel des grands officiers de la couronne et des 
conseillers du trône ne fut point modifié. C’est seulement après 
la mort du connétable de Buchan, tué à la bataille de Ver- 
neuil, que la nomination du nouveau titulaire amena d im
portantes modifications. Avec le connétable de Richemont 
apparaissait un élément nouveau, celui de la haute féodalité 
apanagère, qui reprenait son influence à la Cour, au detriment 
des anciens serviteurs du Dauphin, dont les principaux dispa
rurent de la scène. En l ’absence du sire de Barbazan, prison
nier des Anglais, les fonctions de premier chambellan avaient 
été remplies par le bâtard d’Orléans3. Après le renvoi du prési
dent Louvet (iuin 1425), le bâtard d’Orléans dut céder la place 
à une créature du connétable : P ierre, sire de Giac, rempli a 
charge de premier chambellan jusqu’au jour ou le terrible 
justic ier -  c’est ainsi que, par une singulière ironie, on a 
appelé le connétable de Richemont -  fit disparaître Giac, et 
le remplaça (mars 1427) par Louis, seigneur de Chalençon .

1. Voir Nouvelle Biographie générale, article Belleville.

3 ^chambellan de France dans des lettres données à Tours le
28 m L  u T s  l  uce, Chronique du Mont-Saint-Michel, t. 1, p. 195. Cf. le P. Anselme,

t. V III, p. R 7 - „ _  Nous devons mentionner ici l’assertion d’André du
4. Voir plusJ’®"1’„h is to ire  de la maison de Montmorency (p. 232),dit que Jean 11, 

Chesne, qui, dans s i i ^  investi par Charles V II, au début de son rogne, de la
cha"geU1de premier chambellan : il cite un acte picard du 8 mars 1426, où le seigneur de 
Montmorency qualifié de chamberlain de Franche. Jamais le seigneur de Mont
morency ne fut premier chambellan.
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Mais celui-ci n’exerça pas longtemps sa charge : dès le com- 
menceüient de 1428, le bâtard d’Orléans semble en avoir repris 
possession1. I l  dut bientôt s’effacer devant La Trémoille, qui, 
au mois de ju ille t 1430, avait le titre  de grand chambellaîi2- 
Ce n’est qu’après la chute de La Trémoille (ju illet 1433), que 
le bâtard d’Orléans reprit l ’exercice de sa charge.

Durant la période qui nous occupe, deux nouveaux maré
chaux furent adjoints à Rochefort et à La Fayette : Jean de la 
Brosse, seigneur de Sainte-Sevère et de Boussac, promu au 
moment où le maréchal de Séverac disparaissait de la scène 
(juillet 1426), et qui mourut en 1433 3 4 ; Gilles de Laval, seigneur 
de Raiz, nommé à vingt-trois ans, un peu avant le sacre, 
et qui devait, en 1440, terminer sa carrière par une mort igno
minieuse h Le comte de Vendôme, revenu de sa prison d’An
gleterre, reprit sa charge de « souverain maître d’hôtel de 
France » qui avait été remplie par Tanguy du Chastel5. Parmi 
les autres grands officiers institués, nous pouvons citer : Jean 
Malet, sire de Graville, d’abord grand pannetier6, puis grand 
maître des arbalétriers en 1425, en remplacement de Jean de 
Torsay7 ; Jacques de Dinan, seigneur de Beaumanoir, grand 
bouteiller en avril 14288 ; Jean de Naillac, seigneur de Cha- 
teaubrun, nommé grand pannetier le 22 ju ille t 1428, en rempla-

1. On a une quittance du bâtard d’Orléans, en date du 4 février 1428, dans laquelle il 
s’intitule grand chambellan de France. Clairambault, 82 , p. 6457.

2. Dans des lettres de Charles V II, en date du 22 juillet 1430, La Trémoille est 
qualifié de grand chambellan. Archives du duc de la Trémoille. —  Le bâtard d’Orléans 
ne garda pas moins la possession de son titre ; il le prend dans des quittances des 5 mars 
1431, 5 novembre et 1er décembre 1432, 25 mai 1433. Pièces originales, 2158, 
nos 531, 538 et 539; Fr. 20056 (Quittances, 65), n» 1956.

3. Le P. Anselme, t. V , p. 372; Vallet, Charles V II  et ses conseillers, p. 35.
4. Le P. Anselme, t. I I I ,  p. 632, et t. V II, p. 72; Vallet, l. c., p. 35-36.
5. On a pu voir (ci-dessus p. 85, note 1) que, dans les lettres du 7 mars 1425, 

Tanguy figure parmi les signataires avec le titre de grand maître d’hôtel, et que le 
comte de Vendôme n'a point de qualification. La même particularité peut être observée 
dans des lettres du 6 juillet suivant. —  Nous avons trouvé aux Archives de Lyon (AA 25, 
n° 9) une lettre du comte de Vendôme, en date du 3 août 1425, ainis signée : « le 
conte de Vendosme, souverain maistre d’ostel de France , Lovs. »

6. Le P. Anselme dit (t. V I I I , p. 87) qu’il était grand pannetier en 1423, il est ainsi 
qualifié dans une quittance du 29 avril 1425. Pièces originales, 642 : Chabot.

7. Avant le 1er août 1425, dit le P. Anselme. Nous avons, dans le même dossier 
Chabot, une pièce du 8 juin 1425 où il a le titre de grand maître des arbalétriers.

8. Le P. Anselme, t. V III, p. 577.
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cernent du seigneur de Prie*. La charge de grand écuyer, 
vacante depuis le meurtre de Le Camus de Beaulieu qui, avait 
succédé à Pierre FroLier, fut donnée le 27 ju ille t 1429 à Poton 
de Saintrailles2. Le lendemain, Charles VU nomma Philippe de 
la Chastre grand fauconnier, en remplacement de Colart de 
Bruneval3. Guillaume Bellier était grand veneur dès 1424 h 
Antoine de Prie fut nommé grand queux en 14315. Enfin la 
charge de grand maître des eaux et forêts fut occupée succes
sivement par Guillaume de Gamaches (1424), Charles de la 
Rivière (31 mai 1429), Christophe d’Harcourt (1431), et Philippe 
de Melun , seigneur de la Borde (15 ju in  1434)6.

Le chancelier avait été nommé par lettres du 3 février 1422 : 
c’était l ’évêque de Clermont, Martin Gouge, qui remplissait 
cette haute fonction. Mais, dans le Conseil, la place prépondé
rante appartenait alors à un homme qui, sans avoir le titre  de 
premier ministre, en possédait les attributions : c’était le pre
sident de Provence, Jean Louvet, dont l ’influence n avait point 
été étrangère à la nomination de l ’évêque de Clermont, faite 
au détriment du chancelier du Dauphin, le sage et fidèle 
Robert Le Maçon. Après la prise de possession de l ’épée de 
connétable par le comte de Richemont , Louvet fit rem
placer Martin Gouge par Régnault de Chartres archevêque de 
Reims (28 mars 1425). Cette nomination fut bientôt annulée 
par le connétable : l ’évêque de Clermont reprit les sceaux le 
6 août suivant, et les garda jusqu’à l ’arrivée au pouvoir de La 
Trémoille. Par lettres du 8 novembre 1428, Régnault de 
Chartres fut nommé chancelier; i l  devait occuper cette charge

^ r l u r p r l m i è r e  période du règne, le grand Conseil ne 
cessa de se recruter parmi les hommes les plus capables. Les 
changements survenus dans la direction politique ne paraissent

1 »-»hiv« X la 8604, f. 100 V». Cf. Anselme, t. V IH, P- 840.

*'■ J * p' S m e ’ t 'v in  l  S i ;  tobineUes’tftres, 685.I  Heesi ï n Sf  qualifié dans' des lettres du 21 octobre 1424. Pièces originales, 279 :

T u e  P. Anselme, t. V III p. 840.
6. Le P. Anselme, t. V III, p. 895 97
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pas avoir influé d’une manière notable sur la composition de 
ce Conseil. En dehors des personnages appelés à jouer un rôle 
politique, le personnel administratif resta le même. La chute 
de La Trémoille amena aux affaires des hommes nouveaux : un 
groupe de seigneurs angevins ou bretons, composé des sires de 
Bueil, de Chaumont, de Coëtivy et de Pierre de Brezé, ne tarda 
pas à exercer une influence prépondérante.

Indépendamment du grand Conseil qui siégeait à Poitiers ou 
à Bourges, et dont un certain nombre de membres suivait le 
Roi dans ses déplacements, et du Conseil spécial au Languedoc, 
nous trouvons encore des Conseils institués d’une façon transi
toire , pour répondre aux besoins du moment : c’est ainsi 
qu’après la campagne du sacre, Charles Y II laissa dans les 
pays récemment soumis à son autorité un Conseil placé sous 
la direction du chancelier Régnault de Chartres. Ce Conseil 
continua à siéger, d’abord à Senlis, puis à Compiègne, jusqu’à 
la reprise des hostilités avec le duc de Bourgogne au mois de 
mai 1430.

Un fait qui doit être constaté, c’est l ’importance que, peu à 
peu, prenaient les maîtres des requêtes de l ’hôtel. Ces magis
trats suivaient constamment le Roi; ils instruisaient, soit au 
Conseil, soit au Parlement, les affaires d’administration et les 
affaires judiciaires. C’était, comme on l ’a d it1, une pépinière ou 
se formaient des hommes habiles, choisis dans les rangs de 
tous les états , et principalement dans la bourgeoisie. Les 
maîtres des requêtes eurent souvent des missions de confiance; 
ils furent appelés à prendre part aux négociations avec les puis
sances étrangères ; ils acquirent une influence considérable, et 
la plupart furent appelés à siéger dans le Conseil.

Une règle, fixée dès lors par les ordonnances, et à laquelle le 
gouvernement royal paraît s’être scrupuleusement conformé 
était « que nul ne doit estre débouté de son office sans le o y r2. » 
On ne v it donc guère de ces changements arbitraires n’ayant 
d’autre mobile que le caprice du souverain ou l ’influence de

1. Vallet, Mémoires sur les institutions de Charles V II, p. 19.
2. Voir un procès de 1432. Archives, Xla 9201, f. 92.



quelque favori : c’est ainsi que Charles Y II commençait à mériter 
le titre de Bien servi que lu i ont décerné les contemporains.

Le Parlement, de 1422 à 1435, continua de siéger à Poitiers. 
Nous avons déjà fait connaître la composition de ce corps et 
montré quelle était l ’honorabilité de ses membres. Les va
cances qui se produisirent amenèrent la nomination de person
nages égaux en valeur à leurs devanciers. L ’élection était faite 
qar les membres de la Cour, conformément aux anciennes 
ordonnances; mais ce n’était qu’une simple formalite : on 
présentait à l ’avance le candidat à l ’agrement du Roi, et Ion  
procédait ensuite au vote. « On employait les plus grands 
ménagements, dit M. Neuville dans sa thèse sur le Parlement 
de Poitiers, afin que le choix du Parlement fût toujours d accord 
avec celui du Roi. Si le chancelier se disposait à venir à Poitiers, 
on ajournait la discussion jusqu’à son arrivée. Quand on pré
voyait un dissentiment, on écrivait au Roi, bien poliment, 
sous forme de supplique, et, en cas de refus, on se résignait a 
sanctionner, par une élection à contre-cœur, les decisions 
supérieures. On ne s’y  opposait que dans le cas ou l ’honora- 
M -té  de la Cour avait réellement à souffrir d’un mauvais

^LeVarlem ent de Poitiers eut de mauvais jours a traverser. 
M Neuville constate que le désordre qui régnait dans le 
royaume paralysait l ’action de Injustice et assurait aux cnmi- 
nT "  ne telle impunité que les sessions étaient très peu rem- 
plies D’un autre côté, les frais étaient considérables. Pour 
procéder à une arrestation, le sergent royal devait etre aecom- 
l  °  é d'une escorte. Souvent les biens du condamne ne su lfi- 
L ie n t pas au paiement de l'amende. La Cour avait a verser 
L s  sommes considérables, soit pour commencer une instruc
tion soit pour couvrir de ses frais tel conseiller dont la maison 
avait été assignée comme domicile à des témoins. Les conseil
lers chargés d'une enquête devaient faire crédit au* plaideurs, 
et parfois" i l  leur fallait un arrêt pour être payés de leur labeurs 1
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1, Le Parlement royal à Poitiers, dans la Revue historique, t. V I , p. 284,
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ou remboursés de leurs avances. « La procédure coûtait cher 
au Parlement, et elle était souvent périlleuse *. >5 Qu’on ajoute 
â ces dépenses habituelles les voyages incessants des conseil
lers, vers le Roi, les ambassades en cour de Rome ou au con
cile de Bâle pour des affaires du Parlement, et l ’on comprendra 
que souvent les ressources manquassent pour le paiement des 
gages ordinaires. On viva it au jour le jour ; l ’arriéré augmentait 
sans cesse; dès qu’i l  rentrait un peu d’argent, on le parta
geait, et la distribution était faite avec la plus sévère économie. 
Tel est le tableau tracé par M. Neuville , qui ajoute : « Les ab
sents, toujours assez nombreux, étaient impitoyablement éli
minés, à moins d’une faveur exceptionnelle1 2. »

Non seulement le Parlement était pauvre, mais la plupart 
de ses membres étaient par eux-mêmes dénués de ressources. 
Un grand nombre d’entre eux avaient quitté Paris à l ’impro- 
viste, abandonnant maisons et biens pour sauver leur vie : 
« Quelle pitié, s’écrie l ’historien de Charles V II, qui accom
pagnait son père dans cette fuite, quelle pitié entre autres 
estoit-ce du dit messire Jehan Juvenel des Ursins, seigneur 
de Traignel, qui possedoit bien deux mille livres de rente et de 
revenu, avoit belles places et maisons en France, Brie et Cham
pagne, et son hostel garni de meubles qui pouvoient bien valoir 
de quinze à seize mille escus en toutes choses ; ayant une 
dame de bien et honneur à femme, et onze enfants, sept fils et 
quatre filles, et trois gendres, d’avoir tout perdu et sa dicte 
femme avec ses enfans mis nuds pieds, revestus de pauvres 
robbes, comme plusieurs autres3 4! » La plupart des conseillers 
avaient ainsi perdu toute leur fortune. Impossible de rien tirer 
des terres que la plupart possédaient autour de Paris i . I l  fallait 
vivre pourtant : on recourait au casuel. Certains prirent l ’ha
bitude de recevoir, à titre d’épices ou de dons, des sommes 
assez importantes. Cet abus, d’abord toléré, fin it par prendre 
de telles proportions que le Parlement dut intervenir. Le 6 fé-

1. Le Parlement royal à Poitiers, l. c., p. 22.
2. ht., ibid., p. 21.
3. Histoire de Charles V I ,  p. 359-60.
4. Neuville, l. c., p. 23.
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vrier 1433, .me assemblée générale, obturent admis les maître, 
des réunîtes tnt tenue dans la chambre du Conseil. Elle décida 
solennellement ,  que chaseun d'icelle Court et de la Court des 
remettes jurera que de homme ne femme, seigneur ou dame, 
ne d autre personne, ne de communauté ou collège, soit d egl.se, 
soit séculier, ayant procès èsdictes cours ou «  “ j 
ne pour occasion de rapport ou expedicion de quelque lettre a
“ chancellerie, il ne prendra ne fera ^
«a maison par voie oblique ou directe, quelque don, soit d or 

pain ou vin, ou vitaille, ne autre chose quele 
qû'eleTo», et s'il soet aucun qui fasse le contraire, .1 le reve-

1C Ma's*16 °p lrlem ent était fort divisé sur la question, car dès 
le lendem ain on revenait implicitement sur cette decision 
en réglementant le taux des épices et en déclarant que la taxa- 
tion ne pourrait être faite qu’après la conclusion du jugement 
Quatre jours après, on prenait la délibéraùon suivante : « Dé
libéré et ordonné a esté par la Court que commissaires seront
nommés pour faire informacion et icelle rapporter sur le reve- 
nommés po ^  ^  ^  auggi q;ü peuvent estre ceulx

ut f î t  rapport contre la Court et ceulx d’icelle par devers 
qui ont fait rapport ^  s i a depuis la Court

le R°y  ou leS ^ informacion et rapport faire maistres Guil- 
laume Le Tur, Junian Le Fevre, presidens-, maistres Pierre

Paumier et Gmllaume^Lrnimr lïc c  les greffiers et

Cependant to arm ent de ne plus recevoir de« dons
leurs clercs ava P les absents revenaient à leur
corrumpables, » et a J  même sennent. Un conseiller,
leur poste, on exig franchise de se refuser à prendre un
Jean de Montmonn, eu ^^ francn  : son refus est
engagement qu’i l  ne croyait pas pou 
rornditmé en latin dans le registre .

Le, procureurs et avocats durcut, comme les conseillers,

p' a
2. X1“ 9194, f. 35.
3. Id., ibid.
4. Id., Ibid.
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promettre de faire taxer leurs honoraires, et de ne plus ruiner 
leurs clients en m ultip liant sans raison les contredits et les 
écritures D’autres dispositions, consacrant la réforme, furent 
prises à la date du 18 février 14331 2.

Mais i l  fa lla it trouver un autre moyen de vivre : les con
seillers demandèrent au Roi de leur venir en aide. Des instruc
tions furent rédigées pour les délégués chargés de l ’informer 
de « l ’extrême nécessité » où étaient réduits les membres du 
Parlement, et de le supplier d’y  « pourvoir prestement ; » sans 
quoi, « par nécessité de vivre, » ils se trouveront dans l ’obli
gation de quitter la Cour et d’ « aler quérir leur vie là où ils 
la pourront trouver3. » La situation ne pouvait, en effet, se 
prolonger : depuis un an, les gages n’étaient plus payés.

Le Roi paraît avoir fait droit à cette requête : des assignations 
assurèrent le paiement des gages. Mais les receveurs royaux 
firent des difficultés pour payer. En mars 1434, le Parlement 
dut les menacer de la contrainte par corps s’ils n’acquit
taient pas les mandats lancés sur eux4. L ’année suivante , le 
Parlement décida que le rôle des exploits et amendes ne serait 
pas livré aux receveurs, « sans ce que la Court ou ses commis 
aient choisi d’icelles celles que vouldra retenir pour l ’assi- 
gnacion que icelle Court y  a 5. » Le 16 ju ille t suivant, le Parle
ment ordonne que maître Miles Chaligault « prendra et re
tiendra des premiers deniers venant des amendes la somme de 
cent royaulx qu’i l  a prestez à Monseigneur pour emploier à la 
distribution de leurs gaiges du mois de février derrenier passé, » 
en attendant la conclusion d’un procès entre le seigneur de la 
Rocherousse et le seigneur de Montgaugier6.

Le gouvernement royal, malgré la pénurie du trésor, avait fait 
tous ses efforts pour remédier à une telle situation. Dès le 24 jan
vier 1423, les officiers du Parlement furent déclarés exempts de 
l ’aide extraordinaire d’un million à laquelle devaient participer

1. Id ., f. 36; Neuville, l. e., p. 25.
2. Neuville, p. 26.
3. Archives, X la 9194, f. 37.
i .  Id., f. 63.
5. Id., f. 97 ; Neuville, p. 27.
6. Archives, 21 ; Neuville, p. 27.
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tons les officiers royaux, attendu, disent les lettres, que « nostre 
intención n’est pas que audit ayde soient assis ne imposez nos 
amez et feaulz conseillers les presidens, conseillers, greffiers et 
notaires seans en nostre Parlement à Poictiers, et nos advocat 
et procureur general, et nos huissiers ou dit Parlement . » 
Cette exemption générale fut plus d’une fois renouvelée, car, 
à la date du 4 ju in  1432, nous voyons les procureurs requerir 
l ’enregistrement de lettres les exemptant des tailles, subsides, 
impôts, guets, etc., imposés ou à imposer *. D’autres mesures 
attestent le désir qu’avait la royauté de maintenir intacts les 
privilèges des officiers du Parlement. Nous citerons les ordon 
nances des 3 mai 1423 et 26 janvier 1430 en faveur des huissiers
du Parlement3. ,

Malgré la difficulté des temps et les entraves apportées a
l ’exercice de son autorité, le Parlement de Poitiers joua un 
rôle considérable. I l  sut plus d’une fois, prenant en main 
les véritables intérêts de la couronne résister au pouvon 
royal. En ju in  1424, i l  refusa d’intériner le don fait au bâtard 
d’Alençon de la terre de la Rochetesson, qui dépendait du do
maine* En ju ille t 1433, même refus fu t oppose pour le don 
fait à Cristy de la Chambre de la seigneurie de Villeneuve-la- 
Comtesse5. I l  faut noter aussi que parfois i l  lutta Ĉ rageU'  
sement contre les excès des plus grands seigneurs t  contre

»  -  r r  :  ~
■ était nnpu s , t le Roi, en mai 1423, ne craignit

" V -  ■■ —
se tes g icles lettres «votent esto données avant on «près 
boire*. .. L ’anarchie alla en augmentant sous 1e gouvernement 
de La Trémoille : durant plusieurs années, comme le remarque 
M. Neuville, les voleurs et tes pillards turent protégés par une 1 2 3 4 5 6

1. O rd o n n a n c e s , t. X II I ,  P-
2. Archives, X ‘> 9194, f- V -  { 8605, f. 107.
3. O rd o n n a n c e s , t. X III ,  P- zb a
4. Archives, X la 9197, f- 322.
5. Archives, Xla 9194, f- ,05
6. Archives, X2a 18. Cité par Neuville, p. 305.
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sorte de te rreur1. Les choses allèrent si lo in, qu’en sep
tembre 1435 le Parlement dût prendre la résolution suivante : 
« Délibéré et conclut a esté que on peut et on doit bailler lettres 
pour procéder par puissance et main armée à l ’execucion dudit 
arrest, et p a r convocation de nobles et populaires, se mestier 
est; mais que, avant que on delivre les dictes lettres, la Court 
escrira au Roy sur ce, afin d’en avoir son consentement et ses 
lettres patentes pour aider et conforter les exécuteurs 2. «

M. Neuville a tracé le tableau suivant, qui mérite d’être re
produit, car i l  présente le résultat de ses consciencieuses 
recherches : « Livré à lui-même depuis l ’époque de sa fonda
tion, le Parlement trouva dans l ’honorabilité de ses membres et 
la fermeté de ses présidents assez de force pour continuer de 
vivre. Cependant, tout autour de lu i, régnait l ’anarchie la plus 
absolue. Ses efforts sont inutiles ; ses arrêts méprisés ; ses 
sergents battus, et i l  tient toujours, protestant par la régularité 
de sa procédure contre les violences qui l ’entourent. ¡Chaque 
jour i l  est serré de plus près ; les malfaiteurs poussent leurs 
courses jusque dans la banlieue de Poitiers ; i l  siège quand 
même. Un jou r, i l  a la faiblesse d’essayer une transaction, 
mais i l  est bientôt rappelé au sentiment de son devoir par un 
honteux échec... Enfin i l  prend le parti d’en appeler aux hon
nêtes gens pour défendre sa justice contre l ’anarchie. Qu’était 
devenue cette royauté française, qui avait acquis tant de pré
rogatives à titre  d'avouée du royaume ! En 1436, i l  était temps 
que l ’ordre fût rétabli, et avec lu i le prestige des tribunaux. 
Le Parlement de Poitiers aurait péri à la peine 3. »

Nous avons vu plus haut qu’à la date du 20 mars 1420, le 
Dauphin avait créé un Parlement à Toulouse. Par lettres du 
23 septembre 1425, ce Parlement fut, à cause de la peste qui 
sévissait dans cette ville, transféré à Béziers4. Trois ans après 1 2 3 4

1. Neuville, p. 310.
2. Archives, X2a 21. Cité par Neuville, p. 311.
3. Le Parlement royal à Poitiers, p. 313.
4. Guillaume Catel, Mémoires de l’Histoire de Languedoc, p. 277. — Par lettres 

du 9 novembre 1425, le Roi ordonna de distribuer une somme de 1,400 livres aux 
conseillers et officiers du Parlement, désignés dans l’acte, pour les dédommager de leurs 
frais de déplacement (U. Vaissete, t. IV , preuves, col. 430-31). Par d’autres lettres du
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(7 octobre 1428), i l  fut réuni à celui de Poitiers. Cette décision 
fut prise à Chinon, durant la réunion des États généraux de 
tout le royaume, et après une solennelle délibération. On 
voulait en présence des dangers qui menaçaient le royaume, 
ramener à l'unité les pouvoirs publics et concentrer davantage 
l ’action du gouvernement1. I l devait y  avoir trente quatre con
seillers -  c’était du moins le chiffre réglementaire2 ; -  mais il 
ne paraît pas que ce chiffre ait été atteint aussitôt. Un certain 
nombre de nominations eurent lieu dans les années 1430 et 
suivantes, surtout en 14333. C’est vraisemblablement à cette 
époque que le Parlement eut son personnel au complet. Dès le 
commencement du règne, Pierre Cousinot avait été appelé à 
remplir les fonctions de procureur-général4; il les conserva 
jusqu’en 1438, époque où il fut nommé président au Parlement 
de Paris.

Indépendamment du Parlement de Poitiers et du Parlement 
de Toulouse, i l  y avait une cour souveraine à Grenoble pour le 
Dauphiné, l u  lendemain de son avènement, le Roi rendit une 
ordonnance pour assurer un meilleur exercice de la justice 
en Dauphiné5. Le Parlement de Grenoble se montra le fidèle 
gardien des droits de la couronne : il ne cessa de lutter éner
giquement pour empêcher l ’exécution des lettres portant don de 

terres du domaine6.

Nous avons constaté que, durant sa régence, le Dauphin avait 
fait appel aux États généraux : on a vu plus haut dans quelles 
conditions fut tenue à Clermont l ’assemblée des représentants
des provinces de Languedoil. , , .

Une fois parvenu au trône, Charles VU ne tarda pas a réunir 
les États. Nous avons la lettre de convocation qu’il adressa a 
ses bonnes villes. En voici la teneur.

L ’A D M IN IS TR A TIO N  DU ROI DE BOURGES.

21 novembre 1426, le Roi confirma en faveur des mêmes le privilège d’exemption de toutes 
impositions octroyées ou à octroyer par les Etats ie  Languedoc (n .Md  col. 431-32). 

1 D Vaissete, t. IV , preuves, col. 434; Ordonnances, t. X II I ,  p. 140.
2. Archives, Xla 9194, f. 84.

L  Desr S S d n «  août 1423 confirment la nomination de Pierre Cousinot à cette

''""fi6 /ettresdu 16 novembre 1422. Ordonnances, t. X I I I ,  p. 1.
C Voir aux Archives de Grenoble les Registres des aliénations B 3044 et 3045.

37
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D e  p a r  l e  R o y .

Chiers et bien amez,
Nous avons ordonné et présentement mandons plusieurs gen» 

d’eglise, nobles, et de chascune des bonnes villes certain nombre, 
de tous les pais de Languedoyl à nous obeissans, estre devers nous 
en nostre ville d’Yssouldun au xvi» jour de janvier prouchainement 
venant, pour assister et estre presens à oyr que nous voulons leur 
faire dire sur la provision des affaires de nostre royaume, tant sui 
le fait de la guerre comme autrement, au bien de nous, de nostre dit 
royaume, de vous et de tout nostre peuple, et pour avoir sur ce 
leur advis et conseil. Et pour ce voulons, vous mandons et com
mandons estroictement que vous envoiez deux notables personnes 
d’entre vous ausdiz lieu et jour, pour la cause dessus dicte, ayant 
puissance de par vous de consentir et accorder tout ce q u i, à la 
dicte journée, sera pour le bien dessus dit advisié, appoinctié et 
conclut. Et gardez que en ce n’ait faulte, toutes excusacions cessans 

et arriéré mises.
Donné en nostre cbastel de Meun sur Evre, le vue joui de 

décembre.
M a l l i è r e  1.

La réunion eut lieu le 16 janvier, à Bourges. Nous savons que 
les représentants de la ville  de Tours, partis le 12 janvier, 
étaient de retour le 312. La session dura donc dix à douze 
jours. On y vota une aide d’un million de livres tournois3,

1 Original sur parchemin, sans signature. Archives de Lyon, AA 68. —  Cette lettre 
a été publiée par M. A. Thomas dans sa brochure : le s  E t a t s  g é n é r a u x  sows 
C h a r le s  V il ,  P- 44- —  Il est fait mention dans le s  R e g is t re s  de s  d é l ib é r a t io n s  de 
Poitiers (vol II, f. 42) d’une lettre semblable, adressée à la ville le même jour. Voir 
A r c h iv e s  h is to r iq u e s  d u  P o i t o u ,  t. I,p. 146 n o te .-  M. de Grandmaison (B u l le t i n  d e  la  

S o c ié té  a r c h é o lo g iq u e  de  T o u r a in e ,  t. IV , p. 142) a rencontré cette circulaire a 
Tours. C’est par erreur que, dans sa brochure : N o u v e a u x  d o c u m e n ts  s u r  le s  E t a t s  

g é n é r a u x  d u  X V e s iè c le  (p. 4), il lui assigne la date de 1423.
2. Archives de Tours, R e g is t re s  d es  d é l ib é r a t io n s ,  I I ,  t. 43 et 43 v»; R e g is t re s  

d es c o m p te s , X X , f. 72 v». Cf. C a b in e t  h is to r iq u e ,  t. V , p. 103-104 —  A Lyon, on 
donne délégation à deux députés le 10 janvier, et ils sont de retour le 2 février. R e 

g is tr e s  de s  d é l ib é r a t io n s ,  BB 1, f. 171, cité par M. Thomas, le s  E ta t s  g e n e r a u x  so u s

C h a r le s  V II ,  p. 13, note 3. , , , ..
3 Ce chiffre est établi par un très grand nombre de documents et en parücuher pa 

les Registres de Tours : C o m p te s , XX, f. 72v", et D é l ib é r a t i o n s , I l , f. 43. Cl. C a b in e t  

h is to r iq u e ,  t. V , partu, p. 113-14.



l ’A D M IN IS TH A TIO N  DU ROI DE BOURGES. 3 7 9

dont 900,000 sur les laïques, et 100,000 sur le clergé1, avec cette 
affectation : « pour le recouvrement de la seigneurie du Roy et 
pour en débouter hors ses ennemis". » Cette somme devait être 
payée en trois termes3. Nous avons le nom du receveur général 
chargé du recouvrement ; c était Jean 1 a u in iei , Cuillaume 
duRreuil, notaire et secrétaire du Roi, exerça les fonctions de 
contrôleur de la recette générale5.

Une assemblée des États du Languedoc fut tenue à Carcas
sonne dans les mois d’avril et de mai6 : on y vota, « pour le sous- 
tennement de la guerre7, » une aide de 200,000 livres, payable 
en quatre termes. Le clergé donna « un équivalent à un 
dixième, » payable en trois termes. Des réclamations lurent 
Présentées par les députés relativement aux monnaies, et le 
Conseil siégeant à Toulouse ne tarda pas à y laire droit .

Le 24 ju ille t 1423, le Roi convoqua les représentants des 
Pays deLanguedoil à Selles, pour le 12 a v ril9. Les États siégèrent 
du 12 au 1810. Le Roi fit faire l ’exposé de la situation du royaume 
et de l ’état des finances, et « requit conseil et aide. » Les États, 
« voyans et considerans lesdiz affaires estre grans, necessaires, 
et hastifs de y donner provision pour la defense de sa sei-

1. C’est ce (iui ressort des Registres des délibérations de Lyon, cités par M. Thomas,

1 ¿ R 11',,13’ A°tei —n i u » ‘t Enntanieu 113-114; pièces des 19 juin et 25 août 1423 : 
P i è m Z 7 i e s ! m ,  „»“16517; quittance du 18 août 1423, Clairambault, 8 9 ,p. 7041 ;

î Æ Lir n  «■ J s omas’ 
‘es litats provinciaux de ta F! ^ ce ^ [ ‘̂ ^ “t r e ^ R  4 juillet 1423; Clairambault, 

4- KK 50, f. 87; Fontanieu, 113-144 leuies uu *  j 
23, P. 1623; 60, p. 4621 ; 89, p. 7041 ; 110, p. 8o87,.etc.

, 6. On voit par les lettres données le 8 mai, a ta leidium ’ |
b  session était finie; elle avait commencé en avri , P
D- Vaissete, t. IV , p. 461 ; Ordonnances, H y  n„ 23

7. Lettres de Charles VU du 21 n“^ m1)r Vaissete, t. IV , p. 460-61, et preuves,

col 4? l 2T - L e R o i  avai ’été représenté à cette assemblée par son lieutenant-général,
Charles de Bourbon par l’archevêque de Reims, le s.re d’Arpajon et Guillaume de Meuülon,

énéchal de Beaucaire. , . Archives de Tours Elle a été9. La circulaire envoyée est en copie du temps aux Aiciiives ue louis. Lue a eti
Publiée na M Ch de Grandmaison : Nouveaux documents sur les Etats generaux du 
TF * siècle' i 13 — » )’ a aux Archives de Lyon, en original, une Circulaire

''n:tOSU£ (lfives22deVours, Registres des d é l i b é r a t i o n s ,  I I, f. 66 v° 67; R e g i s t r e s  des 

comptes, X X , f. 73-73 v°.
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gneurie, d’eulx et de tous ses autres loyaulx subgez, à l ’en
contre de ses ennemis, et pour recouvrer ce qu’ils occupent 
dans le royaume ; considerans aussi que les aides qui souloient 
avoir cours pour le fait de la guerre, » et qui avaient été sup
primés depuis peu, étaient « de maindre grief pour le peuple et 
plus profitables et aisés à lever, » déclarèrent conseiller et 
consentir, « de grant et bon vouloir, comme bons, vrais et 
loyaulx subgez, » que ces aides fussent rétablies et qu’elles 
eussent cours, comme par le passé, durant trois années commen
çant au 1er octobre suivant, pour être employées à la défense et 
au recouvrement de la seigneurie. Par lettres en date du 
18 août, le Roi, considérant que, pendant ces trois années, « à 
l ’aide de Nostre Seigneur, » i l  recouvrera sa seigneurie, étant 
bien décidé à employer pour cela sa personne, tous ses loyaux 
parents, vassaux, sujets et alliés, « sans espargne, » et qu’en- 
suite i l  pourra se suffire avec ses droits et domaines royaux, « et 
tenir ses subgez en justice, paix et transquilité soubz sa sei
gneurie, qui est la chose que plus il  desire en ce monde, » 
ordonna que lesdites aides eussent cours pour trois années 
Elles se composaient de douze deniers par livre sur toutes 
denrées, d’un quart du vin vendu au détail, et de l ’imposition 
foraine, et étaient évaluées à la somme d’un million. En outre 
les États votèrent une imposition de deux cents mille livres 
tournois, à répartir entre tous les pays de Languedoil1 2. Des 
requêtes particulières furent présentées le 19 par les députés 
de Tours, et le Roi promit, par l ’organe de son chancelier, d’y 
donner satisfaction3.

La décision prise aux États de Selles souleva une vive 
opposition. De toutes parts on remontra au Roi qu’i l  serait 
moins onéreux pour son peuple, « si s’estoit son bon gré et 
plaisir, » de payer chaque année une somme déterminée et à des

1. Lettres du 18 août, publiées par M. Ch. de Grandmaison (p. H ) ,  d’après l’original 
aux Archives de Tours. Cf. lettres du mois de décembre 1123, publiées par M. Thomas, 
les États provinciaux, etc., t. I I ,  p. 21, d’après le ms. h ■ 5 0 -i ,1 -162 .

2. Archives, KK 56, f. 25 v» et 19 ; Archives de Tours, Registres cités ; Pièces 
originales, 189 : Brachet (n° 10971), et 1655 : Lastic.

3. Registres des comptes, vol. XX, f. 73 v°.
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termes fixés d’avance1. Le Roi, entrant dans ces vues, désigna 
des commissaires pour traiter avec les États réunis dans chaque 
province2 Nous avons la trace de plusieurs réunions d’États 
provinciaux : à Chinon le 13 décembre 14233; à Lyon, dans 
ce même mois de décembre4, et aussi en Poitou», en 
Auvergne 0 et en Limousin7. On décida que les aides seraient 
remplacées’ par une aide sous forme de taille, appelée « l ’aide 
au lieu des aides. » Nous avons là un curieux exemple de l'in 
fluence des États provinciaux et de la déférence avec laquelle 
la royauté cédait aux vœux des populations.

Une nouvelle réunion des députés des provinces de Langue- 
doil ne tarda pas à être convoquée : par une circulaire en date 
du 8 février, Charles V II assignait un rendez-vous auprès de 
lu i à Selles, pour le 10 mars 8. L ’assemblée fut tenue du 12 
au 16. On y vota une aide d’un million de francs, y  compris 
« l ’aide au lieu des aides, » à prendre « sur tous les gens à ce 
tenuz, tant du clergé que aultres »

1. Lettres de décembre 1423. Thomas, les États provinciaux, p. 21 et suiv.

2. Même source. , ,  , ,

i .  fiegh/res des d é á é r M m , BB I ,  au 23 décembre; cité par Thomas, les États 

généraux, p. 16, note 2. . (ouittance du 22 février 1424) ; vol. 47 :
A M B O is r ^ u i ín r d u ’19 mars 1424) ; vol. 201 : U  Barre, n° 4442 (quittance du

' Thomas,' te s  États provinciaux, t. I, P- 185 ; t. I I , p. 24 et suiv. ^

il r s S f  mê Le o T ^ h e f o n  s-occupaU à Tours de la désignation des députés qui dc-

furent nommés le 6 mars (Grandmaison, f. P-4)-̂  ^  fa/ es plusieurs

a r V c V X & i  r ^ u K ’ leUes, ce nombre fut réduit h deux

Archives de Grenoble B 29bl, t .  ™  ^  c o m p t e ^  XXI> f 8i v„.85; Quittance
rions, I I  part-iv, =‘ -  V i u i n  1424. Collection de Languedoc, 109, f. 111 ; Pièces 
du vicomte ^  Narbonne du 2b j u ^  ¡ ^  _ Bemjcler . 653 . Chambaron ; 661 : Cham-

pI  gnT c '*1492 : H » che, etc., etc.; Lettres du 22 septembre 1424. Archives de 
paignac, 149- . n u i l  16 marS) le Roi nommait un receveur de laide dans
Lyon, pièces non classQ ’ (Chartes ravales, XIV, n° 26). Voir pour la réparti-
HoVll!f 6t !;éler  Thomas Les États provinciaux, t. I, pages 186, 242 (la part qui est 
icirestée^gnoré^à Pauteur'était de 10,0001., diaprés P ièce s  o r ig in a le s ,  1224, no 27452) 

et 262.
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Deux mois plus tard, une réunion des États de Languedoc 
eut lieu à Montpellier. Nous avons une lettre (sans date) de 
Charles Y II, convoquant les États pour le 20 mai, et annon
çant l ’intention de se transporter dans la ville où se tiendrait 
l ’assemblée C’est sans doute à la réunion de mai 1424 que 
cette lettre se rapporte. L ’assemblée fu t présidée par Jacques 
de Bourbon, roi de Hongrie, comte de la Marche, récemment 
nommé gouverneur du Languedoc, et par Guillaume de Cham
peaux, évêque de Laon. Une aide de 150,000 livres, payable en 
quatre termes, y  fut votée ; on accorda en outre, à des condi
tions déterminées, la continuation de la levée d’une crue sur 
le sel pendant un an, et de l ’imposition sur les marchandises 
sortant du royaume jusqu’à Pâques. Nous avons le cahier des 
doléances présentées parles États, avec les réponses qui y 
furent faites. Les requêtes portent principalement sur le mode 
de perception des aides, sur le paiement des gens d’armes, sur 
les monnaies, sur les relations commerciales avec la Catalogne 
et l ’Aragon. Le cahier devait être signé par les commissaires 
royaux et soumis à l ’approbation du Roi, auquel était renvoyée 
la solution à donner à certaines requêtes1 2.

Charles V II avait toujours le projet de se rendre dans le 
Midi, et il avait même assigné un rendez-vous à Carcassonne 
au 15 septembre 1424, pour tenir une nouvelle assemblée des 
États de Languedoc3 4. Mais les négociations entamées avec le 
duc de Bretagne, au milieu de cette année, le forcèrent à 
‘ajourner c'e voyage : au lieu d’aller à Carcassonne, i l  se rendit 
à Saumur, où le comte de Richemont vint le trouver. C’est de 
cette ville que, le 25 septembre 1424, i l  convoqua les États de 
Languedoc pour le 10 novembre, au Puy \

Avant de se rendre dans le M id i, Charles Y II voulut tenir 
une nouvelle réunion des États des provinces de Langue-

1. Ms. fr. 5053, f. 197.
2. D. Vaissete, t. IV, p r e u v e s , col. 421-4,26. Le cahier porte la date du 20 mai. Cf. 

p. 462, et quittance du 4 septembre 1424, dans Clairambault, 70, p. 5485.
3. Lettre du 25 septembre 1424.
4. Nous avons trouvé une copie moderne de cette lettre dans un acte émané des con

suls d’Aiguemortes, et extrait des Archives de cette ville. Collection de D. Pacotte, Ms. 
lat. 9177, f. 232 v°.
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doil De Poitiers, le 30 septembre, le Roi adressa une circulaire 
à ses bonnes villes, pour leur enjoindre d’envoyer leurs députés
à M o n t lu ç o n , le 22 octobre1.

Ce n’est point à Montluçon, mais à Poitiers, que les Etats de 
Languedoil s’assemblèrent le 29 octobre2. Charles V II venait 
de recevoir la soumission du comte de Richemont, et les es
pérances que cet événement faisaient naître donnaient une 
importance particulière à cette réunion. Elle paraît avoir été 
scindée en deux sessions, sans doute à cause de la dithcu te 
des communications qui arrêtait beaucoup de députés. A. Poi
tiers dès le l or novembre, fut votée, « pour la prosecucion 
de là paix et autres affaires du Roy et de sa seigneurie3, » 
une aide d’un m illio n 4; puis Charles V II se transporta à Riom, 
où il y eut, jusqu’au 26 novembre, une seconde session1’.

Le Roi se rendit ensuite au Puÿ, où fut tenue, à partir du 
19 décembre 1424, la réunion des États de Languedoc. Nous 
avons parlé plus haut6 de cette assemblée, qui se prolongeajus- 
qu’aux premiers jours de janvier. Une aide de deux cent mille 
livres payable en quatre termes, y fut votée; le cierge accorda 
en outre un équivalent de deux dixièmes un tiers7. Un nouveau
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1. Cette circulaire est en original aux Archives de Lyon AA 22 h W -  elle a étéi pu
bliée par M. Thomas, Les E t a t s  g e n e r a u x d T ? c ^  ^  11 ’

ToW ( R e g i s t r e *  d e s  c o ^  X tn , f. 1 « ;  « * * * .  

de2.“ r p a r t .  " ,  aux 3t octobre et

28 novembre 1424; R e g is t r e s  * * ’ S ]  f. SSi' Archives de Tours. R e g is t r e s

ses : 687 : Charrier

(n» 16036) ; 772 : Claÿeubieb. . d(iterroiner, nous est révélé par les
4. Le chiffre de 1 “ ¿ T ^ ' K i  an, audit lieu de la Massequière,

Registres de Tours « Ledit i. J lui fa,ete à Poitiers à l’Assemblée
•lehan Saintier a fait un rapport de-la ^ ' d̂ ct(Jbre derrenicr passé; lequel Saintier a dit
e t l S r i é 'qUTiceîle Assemblée a esté octroié au Roy nostre sire ung aide d’ung mil- 
L  Tequel n’a pas encore* esté porcionné par les oaîs. » R e g is t r e s  d e s  d e l i b e r a t i o n s ,

S T S  t e  Thomas, L e s  É t a l s  g é n é r a u x ,  p. 19, note 5. Le 26 novembre le Roi don
nât des lettres pour imposer sur le comté de la Marche la somme de 9,000 1. t. pour sa 
Part contributive.

?; Le'chiffre^hidiqué dans un Compte de l’hôtel de la Reine est de 150,000 fr. ; mais
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cahier de doléances fut présenté au Roi; on en a le texte, ainsi 
que celui des réponses faites aux députés 

Nous avons parlé de la réunion d’États tenue à Chinon, dans 
les premiers jours de mars 1425, et qui eut un caractère exclu
sivement politique2. Aussitôt que les difficultés soulevées par 
le démêlé entre Louvet et le connétable de Richemont eurent 
été aplanies et que celui-ci eut pris la direction du gouver
nement, les États généraux furent convoqués à Poitiers. La 
circulaire envoyée aux bonnes villes porte la date du 31 ju ille t; 
la réunion était indiquée pour le 1er octobre3. Ce long inter
valle paraît avoir été le résultat d’un calcul. Dans une réunion 
du Conseil tenue à Poitiers le 26 ju ille t, en présence de la 
reine de Sicile, du connétable de Richemont et de plusieurs 
princes du sang, prélats, barons et membres du Conseil, i l  fut 
décidé que, sans attendre la réunion des États, il serait 
levé immédiatement une aide, payable le 15 août, dont le 
montant paraît avoir été fixé à 260,000 liv res4. L ’initiative 
de cette mesure appartenait au connétable : dans une lettre 
d’un envoyé de la ville  de Lyon, en date du 30 septembre, 
on appelle cette aide l ’aide de monseigneur le eonnestable5. 
Mais on rencontra de grandes difficultés dans l ’exécution. Les 
habitants de plusieurs provinces, sommés d’effectuer le paie-

tous les documents portent le chiffre de 200,000 : « L’aide de deux cens mille frans à 
nous octroyée, en ce présent mois de janvier, par les gens des trois estaz de notre dit 
païs, pour à ce assemblez par devant nous à Espali lez le Puy. » Lettres du 6 janvier 1425, 
Chartes royales, XIV, n» 30. Cf. Lettres du 9 janvier, id., n° 32. — Le Roi partit 
du Puy le lendemain. Voir encore lettres du 6 janvier 1425 : Pièces originales, 209 : 
Basilhac ; du 19 mars 1425 : Pièces originales, 2135 : Oger ; du 5 mai : id., 20 : 
Albret ; du 8 mai : id., au mot Roux (partie non encore reliée et numérotée); du 
20 juillet : Archives, K 62, n» 20. Cf. D. Vaissete, t. IV, p. 464.

1. D. Vaissete, t. IV, p. 464.
2. Voir ci-dessus, p. 81-82.
3. Il y a auir Archives de Lyon (AA 22, f. 38 et 52) deux lettres de convocation, por

tant cette date, adressées aux habitants de cette ville; elles ne diffèrent que par des va
riantes de peu d’importance ; ni l’une ni l’autre ne portent la signature du Roi, mais seu
lement celle du secrétaire Villebresme ; la seconde a été publiée par M. Thomas, Les 
États généraux sous Charles V I I ,  p. 46.

4. Lettres sans date, dans un Formulaire du temps, Ms. fr. 5271, f. 122 v». — Le 
chiffre est donné dans les Registres des délibérations de Tours, cités ci-dessous., Les 
Registres des délibérations de Lyon (BB I, f. 235), cités par M. Thomas (Les Etats 
généraux sous Charles V II, p. 21), ne parlent d’une aide de 120,000 livres.

5. Lettre de Roulin de Mascon. Archives de Lyon, AA 103.
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meut de cette aide, refusèrent de le faire 1 ; ils turent encou
ragés dans leur résistance par certains seigneurs et capitaines 
de villes et forteresses, qui défendirent de payer, et allèrent 
iusuu’à emprisonner les commissaires et collecteurs, et même 
certains habitants. Malgré les lettres exécutoires rendues 
par la chancellerie royale, on ne put triompher de ces résis-

tellices .
L ’entrevue qui eut lieu à Saumur entre le Roi et le duc 

de Bretagne amena un ajournement de la réunion du 1er au 
15 octobre2 3. Mais, sur certains points, le contre-ordre n arriva 
point, à temps : nous voyons qu’à la date du 4 octobre les 
députés de Tours avaient quitté cette ville  pour se rendre 
à Poitiers4. Le 12 octobre, i l  y  avait fort peu de députés à 
Poitiers, où le Roi était arrivé le 9 5. On fut cependant bientôt 
en nombre, car les États s’ouvrirent le 166. Charles Y II y fit 
exposer en présence de la reine de Sicile, de plusieurs princes 
du sang, des gens de son Parlement et de ses conseillers et 
officiers,' les « très grans affaires » qu’i l  avait à supporter, 
« tant pour résister à ses anciens adversaires et ennemis les 
An-lois comme pour la prosecución de la paix et reunion et 
reconsiliacion d’aucuns de son sang et autres ses subges, » à 
quoi, Dieu aidant, et avec le concours du duc de Bretagne et
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i » i rVonHnn dos lettres du Roi , de la reine de Sicile et du connétable (5 août),1. A la réception des d’onvnver vers l’évêque de Séez, qui avait apporte ces •
les habitants de Tours déci comme dit, au Conseil du Roy nostre dit seigneur 
lettres pour lui exposer 1 ^  tQut son royaume de son obéissance que iu lx™ livres 
na este appointé estre le u toun¿is pour ledit pays de Touraine, seroit levé
tournois, et audit pris de 1 deux QU troisPmille livres. Archives de Tours, R e -

Sursis-, m. , u M  S; S i”
2. Lettres citées. Ms. . r- > continuée iusques au xve d’octobre à Poitiers, »

/ ’ o vni tt nart. v au 31 octobre 14-^o. 
v a lio n s j vol* H j P " * , yytt f v°-124

\  Registres d e s  c o m p t e s , vol. XXII , t. v

5. Lettré de Roul^ de L^ons^t^ens V  bonnes villes de nostre obéissance de Lan- 
' 6i “ P1Uw  i S m ^ e l ^ r a n t  n o m b r e  en nostre ville de Poictiers, fai- 
guedo! , soient P es( t Estas de nostre dicte obéissance de Languedoil... »
sans et un Formulaire du temps, Ms. fr. 5024, f. 145 * .  Le
S 'e n  a été publié par M. Thomas, L e s  É t a t s  g é n é r a u x  s o u s  C h a r l e s  V i l ,  p. 47-48.
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d’autres de ses parents, i l  espérait parvenir, en chassant les 
ennemis. I l comptait sur les États pour donner provision à ses 
affaires, et pour l ’aider à alléger les grandes charges qui pesaient 
sur ses sujets à l ’occasion des guerres, et aussi à mettre « bon 
gouvernement » en sa seigneurie. Le Roi fît ensuite « dire et 
remontrer plusieurs choses touchant ladicte provision, » afin 
d’avoir le « bon avis et conseil » des États. Plusieurs députés, 
des membres du Parlement, et le procureur-général insistèrent 
en particulier sur l ’abus qui avait été fa it, soit au temps de la 
Régence, soit depuis l ’avénement du Roi, des droits de son do
maine, tant dans le royaume qu’en Dauphiné, par « grans dons, 
pensions, cessions, transports et alienacions, » à la grande 
diminution du domaine et au très grand préjudice du Roi et de 
la chose publique, en même temps qu’à la charge de ses pays 
et sujets ; ils sollicitèrent le Roi de révoquer d’une manière 
générale tous dons et aliénations, et de déclarer qu’i l  n’en 
ferait plus à l ’avenir *.

Le Roi, prenant en considération la requête des États, s’em
pressa d’y  faire droit par des lettres» en date du 18 octobre. 
I l avait demandé aux États un don de huit cent mille 
francs, et, dans les séances qui se tenaient matin et so ir1 2, on 
discuta vivement à ce sujet. On était bien d’accord sur l ’étendue 
du sacrifice à fa ire3 4 ; mais les députés d’Angers, d’Orléans, 
de Blois, de Tours, etc., voulaient qu’une partie du paiement 
s’effectuât sous forme d’aides ou d’impôts indirects ; les dé
putés des « pays bas. » jusqu’au Lyonnais, voulaient que tout 
fût payé sous forme de ta ille , ou d’impôt direct. La discus
sion se prolongeait, sans qu’on pût arriver à une solution. 
Enfin les députés déclarèrent s’en rapporter au Roi \  Celui-ci.

1. Mêmes lettres. Thomas, p. 48; Lettres du 18 octobre 1425. Chartes Royales, 
XIV, n» 35.

2. « Et tous les jours deux fois en Conseil : c’est assavoir au matin jusques à une 
heure après midi, et après jusques à huit heures. » Lettre de Roulin de Mascon du 23 oc
tobre, Archives de Lyon, AA 103, publiée en partie par M. Thomas, l . c., p. 46-47.

3. Saichans véritablement les affaires et nécessitez dessusdictes estre tels que dit est ; 
voulans, ainsi que tousjours ont fait, aidier, etc., en demonstrant leur bonne et vraie vou- 
lonté, etc. » Lettres citées, Thomas, l. e., p. 48.

4. « Et sur ce aient esté plusieurs oppinions et voyes pourparlées et à nous rappor
tées pour en ordonner à nostre plaisir. » Mêmes lettres.
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« usant de sa seigneurie et puissance royale \  »> décida quune 
aide de 800,000 francs serait imposée sur les pays de Languedoil, 
dont 100,000 sur le clergé et 700,000 sur les laïques ; mais que, 
sur cette somme, 430,000 francs seulement seraient levés, au 
moyen d’une taille payable en trois termes : le premier au 
lo novembre, le second au 1er février 1426, et le troisième au 
l or ju in  suivant, et que les monnoyers et tous autres ayant 
le privilège de l ’exemption y participeraient2. Quant aux 
250,000 francs restant, ils seraient payés au moyen d’un 
onzième imposé pendant un an seulement sur toutes denrées 
et marchandises3.

La session fut close le 20 octobre. Dès le 23, le Roi quittait 
Poitiers pour se rendre à Mehun, où devait se tenir la réunion 
des États de Languedoc4. Les questions politiques y eurent 
une assez large place, et l ’on a vu plus haut que des plaintes y 
furent formulées contre le gouvernement roya ls. On vota une 
aide de 250,000 mille livres, plus une somme de douze mille 
livres, donnée au Roi « pour en faire son plaisir et sa volonté6, » 
et le clergé vota un « dixiesme, ou esquivaient à ung dixiesme, » 
sur toutes denrées et marchandises7.

i  Archives de Tours, Registres des délibérations, II I  , f. 57 v°.
«' „ sur toutes maniérés de gens laiz de Languedoil, officiers ou autres quelconques, 

privilégiez et non privilégiez. » -  On n’exemptait que les « vrais nobles, >» vivant noble
ment et fréquentant la guerre, les « vrais escoliers » et les « povres mendians. >. Mêmes

' T tous ces détails sont empruntés à la curieuse lettre de Roulin de Mascon, en date 
du" 23 octobre 1425, qui se trouve aux Archives de Lyon, et aux lettres sans date du 
me “5024 f  146, publiées par M. Thomas, qui a donné aussi en extrait celle de Roulin 
dcMascomlls s c o n fié s  par-les Registres do
ail o 1 nrtnhrr* 1195 pt I I I  f- 57-58, et Comptes, X X II, 1. ou ion trouve
n L  sur ï s  450^000 livres, 400,000 devaient être employées au paiement des gens de 
mien-e et 50,000 à acquitter certaines dettes du Roi.
g r  Laréunon des États avait été assignée par le comte de lo ix , gouverneur du Lan
guedoc!! Carcassonne, au 21 septembre; mais on ne fit guère que désigner les députés 
qui devaient se rendre à Mehun. D. Vaissete, t. IV, p. 466-6
q r v !  r „ 117 -  C’est à tort que M. Vallet de Viriville (Mémoire sur les institu
tions de Charles V II, p. 30 et 33), et M. Picot (Histoire des Etals généraux, t I ,  
!  308) ont présenté l’assemblée de Mehun-sur-Yèvre comme une réunion plemere des 
É H k généraux de Languedoil et de Languedoc.
Etats gène _  |  468. Le chiffre de 250,000 fr. est établi par de nom-
hreiix documents’ - voir lettres du 3 décembre 1425, ms. fr. 20594, f. 22, et Pièces 
horMnales 159 • AzbnièRES; 248 : Beaune; 455 : Bourbon; 487 (Boyer, n° 10888); 
497 - Bregy • 2093 : Navailles , et 2272 : Pierre.

7 Lettres du 12 avril 1428. Chartes royales, X IV , n° 54. —  I). Vaissete d it]deux
dixièmes (t. IV, p. 467).
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De même que lorsque les États de Poitiers, en octobre 1424, 
avaient voté l ’imposition de « l ’aide au lieu des aides, » une vive 
opposition s’était manifestée et avait fait bientôt revenir sur 
cette décision, l ’imposition du onzième votée par les États de 
Poitiers, en octobre 1425, ne fut pas acceptée sans mur
mures. De l ’avis des gens les plus autorisés, elle était « impor
table au peuple *. » Dans une nouvelle assemblée des États 
de Languedoil, qui eut lieu à Montluçon au commencement 
d’avril 1426 et sur laquelle nous manquons de détails, on vota 
une aide de 250,000 livres pour remplacer l ’impôt du onzième1 2.

Les États de Languedoc se réunirent au mois de ju in , à 
Montpellier3, sous la présidence du comte de Foix. On ne con
naît pas le montant de l ’aide votée4.

A la même époque le connétable, qui agissait en maître, 
provoqua la réunion à Saumur, pour le l or mai 1426, d’une 
assemblée d’États des pays d’Anjou, du Maine, de Saintonge, 
du Limousin, de Poitou et de Touraine. La nouvelle parvint 
à Tours, où l ’on n’avait point reçu de lettre de convocation, 
et y  causa une certaine émotion. Le Conseil de ville décida, 
le 30 a v r il, qu’un messager serait envoyé à Saumur, « pour 
escouter, savoir et soy enquérir secrètement ce qui seroit 
fait ou appointé5. » Sur ces entrefaites, la lettre de convo
cation arriva : une nouvelle délibération fut prise le Ier mai, 
et quatre députés furent désignés pour se rendre à Saumur6. 
Mais l ’émissaire secret paraît avoir seul accompli sa mission. 
I l revint le 6 mai, et présenta le lendemain son rapport. La

1. Archives de Tours, Registres des délibérations, III, f. 61.
2. Il est fait allusion, dans une lettre de Charles VII aux habitants de Lyon, en date 

du 31 juillet 1426, à une aide imposée par le Roi, « au lieu de xime que derrnierement 
nous avoit esté octroyé en nostre ville de Poictiers par les gens des trois Estats,.., en 
abolissant et mettant au néant le dit xime, lequel aide noz autres subgiez de nostre 
obéissance, liberalment et voluntairement ont assiz et imposé sur eulx et desjà paié pour 
la plus grant partiè. » Original, AA 68. Cf. Thomas, les États généraux, p. 23-24 ; les 
États provinciaux, t. I ,  p. 187-88.

3. Une première convocation avait été faite par le comte de Foix à Béziers, pour le 
20 avril 1426. D. Vaissete, t. IV, p. 469.

4. D. Vaissete, t. IV, p. 469.
5. Archives de Tours, Registres des comptes, X X III, f- 100v°; Registres des déli

bérations, I I I ,  f. 83 v°.
6. Registres des délibérations, I I I ,  f. 84.
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réunion avait été très peu nombreuse : la seule ville d Angers 
s’y  trouvait représentée ; mais on y comptait plusieurs barons 
et gens d’église du Poitou ; on avait tenu conseil avec le conné
table pendant trois jours ; le messager n’avait pu savoir dans 
quel b u t, et i l  ignorait les résolutions prises \

Par lettres du Roi en date du 2 novembre 1426, les habitants de 
Tours avaient été invités à se faire représenter à une assemblée 
des États de Languedoil qui devait se tenir à Issoudun le 10 du 
même m ois2. Le lendemain, la Reine écrivait de Mehun pour 
demander qu’on lu i envoyât, pour affaire importante, cinq ou 
six gens notables de la v ille , la veille de l ’assemblée d’Issou- 
dun3. Le 7, on nomma à Tours les délégués ; le 10, on délibéra 
sur les instructions à leur donner. Le souvenir de ce qui s était 
passé dans deux précédentes réunions rendait les bourgeois 
circonspects. On se demandait si « tous les trois estaz de 1 obéis 
sauce du Roy » se trouveraient à Issoudun, et l ’on chargeait les 
délégués de s’en assurer ; dans ce cas, ils devaient bien aviser 
à ce qui serait à faire pour le bien du Roi et de sa seigneurie, 
et veiller « à ce que ung pays seul ne face pas, san^ lesdiz trois 
Estaz des autres pays, chose qu’i l  ne puisse fa ire4. »

Nous avons vu plus haut quelle était à ce moment la situa
tion politique : les remontrances faites au Roi par les États 
— assemblés, non à Issoudun, car le Roi ne se transporta pas 
dans cette v ille , mais à Mehun où i l  résidait ' attestent une 
fois de plus quelle en était la gravité. On fit l ’exposé des 
grandes charges qui pesaient sur le pays, par suite des paie
ries des garnisons et de l ’énormité des subsides et de la ta ille , en 
réclamant que le Roi y mît provision, « ou autrement ne lu i 
pourroit, estre fait aucun aide ; » on sollicita le Roi de vivre 
en paix et union avec les seigneurs de son sang et en parti- 1
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1. Id. ibid., f. 85 et 144; Registres des comptes, l. c.
2’ Registres des délibérations, vol. IV, au 5 novembre.
â" Id., ibid-, au 8 novembre.
4 Registres des délibérations, II I ,  au 10 novembre.
5 II n’est pas douteux que la réunion fut tenue à Mehun. C’est établi par l’itinéraire 

du Roi en même temps que par les documents suivants : Registres de la Cour des 
aides 'zla 8 f. 44; Archives de Lyon, CC 304, n» 31; Archives de Tours, Registres 
des délibérations, I I I ,  f. 180, et IV , au 15 décembre 1427.
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culier avec le duc de Bourgogne, et on lu i demanda de choisir, 
dans chaque province, une ou deux personnes notables pour 
aller, avec les gens de son Conseil, en ambassade vers le duc, 
pour traiter de la paix, « et savoir à quoy tient que le Roy n a 
paix et union avec lui. » A ces requêtes, le Roi répondit qu’il 
ferait cesser les paieries, et qu’i l  s’efforcait d’être en bon accord 
avec les princes, et spécialement avec le duc de Bourgogne, 
auprès duquel i l  avait à l ’heure présente des ambassadeurs '. 
Une aide de 120,000 livres fut votée par les États. On paraît 
avoir établi en même temps, pour un an, une sorte d’impôt 
proportionnel. Yoici ce que nous apprend à ce sujet le rapport 
des députés de Tours : « Sur le plus grand et riche homme 
sera levé par semaine cinq sous tournois ; sur l ’autre, en des
cendant, trois sous, quatre deniers ; sur l ’autre, vingt deniers ; 
sur l ’autre et le plus petit, dix deniers1 2 3 *. » I l est également 
question de cet impôt dans les Registres de LyonJ ; mais il 
ne fut pas plus accepté que ne l ’avaient été « l ’aide au lieu des 
aides » et le « onzième » : dès le premier mois de 1427, il fut, avec 
l ’assentiment des États provinciaux, converti en une taille 
directe \

I l  n’y  avait eu à Mehun qu’une partie des représentants des 
provinces de Languedoil. Par lettres du 23 novembre, le Roi 
convoqua une nouvelle assemblée à Montluçon pour le 8 dé
cembre5 6. On y vota également une somme de 120,000 livres5, 
et on établit la même capitation qu’à Mehun7.

1. Rapport fait par les députés de Tours, à la date du 4 décembre. Registres des 
délibérations, IV , à cette date.

2. Archives de Tours, Registres des délibérations, l. c.
3. BB II, 21, f. 52 v». Indiqué par M. Thomas, les États généraux sous Charles VU, 

p. 25, note 2.
-t. C’est ce qui ressort des documents cités par M. Thomas : Etals généraux, p. 25, 

note 2 , et États provinciaux, t. I ,  p, 188.
5. Ces lettres sont visées par les Registres des délibérations de Lyon, BB II,

f. 30 v°. ,
6. M. Thomas s’est demandé si les deux sommes votées à Mehun et a Montluçon 

devaient être additionnées, et il conclut en faveur de la négative. Mais, dans des lettres 
adressées à la ville de Lyon par Geoffroy Vassal et autres, a la date du 13 août 142,, 
nous .trouvons qu’une aide de 250,000 livres fut votée a 1 assemblée des États faite à 
Mehun et à Montluçon. Archives de Lyon, CC 304, n° 31.

1. Sur l’aide votée à Montluçon, voir Thomas, Etats généraux, p. 25, et Pièces 
originales, 184 : Bar (n° 3950); 1278 : Garde (la), et dossier Tür (le).
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Le Languedoc ne restait point en arrière, et continuait a 
voter annuellement une somme importante. L ’aide octroyée en 
1427 fut de 150,000 francs, et la réunion des États eut lieu à 
Béziers, en m ars-avril1. Mais le comte de Foix, de sa propre 
autorité, imposa d’office, par lettres du mois d’août suivant, 
rendues au nom du Roi, une nouvelle aide de 22,000 livres. 
Les gens des trois états s’empressèrent d’envoyer une notable 
ambassade au Roi, pour lu i exposer que, de tout temps, ils 
avaient joui du privilège qu’aucune aide ou taille, pour quelque 
cause que ce f û t , ne pouvait être imposée sans qu’on eût 
appelé et fait assembler le Conseil et les députés des trois 
états du Languedoc. Le R o i, taisant droit à leur réclamation, 
déclara, par lettres données à Poitiers le 2 décembre 1427 
où il blâmait très vivement la mesure prise et l ’aggravation que 
lu i avait donnée l ’évêque de Laon en procédant à l ’exécution 
malgré l ’appel interjeté2 3 *, — que la chose avait été faite à son 
insu, et que tout resterait en suspens jusqu’à la prochaine 
réunion des États b

L ’année 1427 fut signalée par les exécutions de Giac et de 
Le Camus de Beaulieu, par l ’arrivée aux affaires de La Tré- 
m o ille . par la disgrâce du connétable. C’est au moment où 
cette révolution venait de s’opérer, dans les circonstances que 
nous avons rapportées plus haut/|, que Charles VII adressa à 
ses bonnes villes une convocation pour une nouvelle réunion 
d’États, fixée au 16 novembre, à Poitiers5.

Mais la prise d’armes du connétable, plus encore sans 
doute que l ’absence des députés6, empêcha la tenue de cette

1 T Pitres du 3 juillet 1427, Pièces originales: Villars ; acte du 17 juin, ms. 
fr 2 6 ^  n» 14;'' ms f r m ô O  (Quittances, 59), n» 732 .et 733. Voir aussi

f ’ ’ l'assiette ’faite ’pour le diocèse de Nîmes, en date du 8 octobre 1427. A r-

3 1) Vatssete, t. IV, preuves, col. 432; Ordonnâmes, t. X I I I , p. 133.

e Orîwinaf'su^pàrcliemin, avec sceau recouvert de papier, Archives de Lyon, AA 22, 
f oô JL leltve a été publiée par M. Thomas, les Etats généraux, p. 48. -  Il y a
une Pitre analogue, adressée le même jour aux habitants de Lusignan (ms. lat. 9177, 
f 246), La convocation adressée à Tours arriva aux habitants le 28 octobre (Registres 
des délibérations, IV, à cette date.

6 C’est le motif allégué par M. Thomas, Etais geneiaux, p. 2 i. —  Nous voyons 
que, le 16 novembre, les habitants d’Orléans s’excusèrent de ne point envoyer de
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assemblée. Elle fut remise successivement au 8 janvier et au 
8 mars1, et ne fut tenue que le 8 août, à Chinon. Quelques-unes 
seulement des provinces de Languedoil y  lurent représentées, 
savoir l ’Anjou, la Touraine, le Berry et le Poitou. On y vota 
une aide de cent mille livres, « pour faire cesser les pilleries 
et roberies2. » Nous pouvQns constater, par les Registres de 
Tours, que les députés de cette ville vacquèrent à l ’accomplis
sement de leur mission pendant dix-huit jours, à partir du 
8 a v r il3.

Le Languedoc, moins agité que les provinces du centre, eut 
une réunion d’États à Béziers, au mois d’août 1428. En atten
dant la réunion générale qui était prochaine, on se borna à 
voter une somme de cinquante mille livres, à payer en deux 
termes, « pour aider présentement à la garde et deffence du 
païs de Guienne et à autres nécessitez et affaires du pais de 
Languedoc4. »

Nous voici arrivés à la plus solennelle assemblée qui ait 
été tenue durant cette périodo du règne de Charles V IL Le 
22 ju ille t 1428, le Roi adressait à ses bonnes villes une circu
laire dans laquelle, après avoir rappelé que la convocation laite 
pour le 18 ju ille t, à Tours, n’avait point eu de résultât, à cause 
des« empechemens survenuz, » i l  assignait un nouveau rendez- 
vous dans la même ville  pour le 10 septembre. C’est à Chinon,
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députés à Poitiers, disant « que on n’y osoit aler, pour doubte des gens darmes qui 
estaient sur le pays. » Archives d’Orléans, Comptes de Commune, registre X X II, copie 
communiquée par M. Boucher de Molandon. . , _ ... '

!  Les lettres du 2 décembre 1427 font allusion à une convocation faite a Poitiers,
pour le 8 janvier, des États dé tous les pays de l’obéissance du Roi.
P 2. Archives, Registres de la Cour des aides, Zla 8, f. 9, A4, 85; Archives de 
Tours, Registres des délibérations, IV, au 5 avril 1428; Registres des comptes, XXIV, 
f. 7 et 46 v°.

3 Registres cités. ,
4. D. Vaissete, 1. IV, p. 471 ; Lettres de Charles VII du 27 août 1428 données à. la 

relation du comte de Foix, lieutenant-général : Chartes royales, XIV, n° 53; neces ori
ginales 405 : Bebnede; 487 : BOUTER; 1076 : ESTAMPES; U i2  : Foix; ms. fr. J30ol 
(Quittances 60), n» 9 3 2 . - Dans cette somme de 50,000 1. t. était comprise une somme 
de 4 000 1.,’ octroyée « pour partie du paiement des gaiges des presidens et autres noz 
conseillers et officiers tenans nostre parlement à Beziers. » Aussi la plupart des pièces 
visées ci-dessus ne parlent-elles que d’une aide de 40,000 1 -  Nous voyons par d au res 
lettres du 31 août que le comte de Foix fit distribuer 2,050 livres a plusieurs conseillers 
qui avaient assisté aux États, sous prétexte qu’ils avaient séjourné a Beziers pendant six 
semaines {Chartes royales, XIV, n? 58).
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comme on l ’a v u 1 *, que se réunirent les États geneiaux de tout 
le royaume. Nous avons fait ressortir 1 importance politique de 
cette assemblée qui, ouverte dans les premiers jours de sep
tembre, paraît avoir siégé jusque dans le courant de novembre. 
Une aide de 500,000 livres — 300,000 sur le Languedoil, 200,000 
sur le Languedoc, y  compris les 50,000 votés à Béziers — fut 
octroyée au Roi, et le cierge accorda 1 équivalent d un dixième . 
Les États de Languedoc prolongèrent leur session : ils avaient 
de nombreuses requêtes à présenter et des réclamations à faire 
valoir. Nous avons le texte de leurs doléances 3. En dehors de 
ce qui touchait à la situation politique et qui a été exposé plus 
haut, les députés demandèrent que, conformément à ce qui 
leur avait été promis par le Roi dans les assemblées du Puy et 
de Mehun, les États de Languedoc ne fussent point convoqués 
hors de la province ou que, si un cas de force majeure exigeait 
une telle convocation, elle n’eut lieu qu après une réunion par
ticulière des États et la nomination préalable d’une grande-et 
notable ambassade. Les députés sollicitèrent le maintien dun 
Parlement en Languedoc, ou tout au moins sa continuation 
durant le restant de l ’année ; ils demandèrent encore : que le Roi 
« donnât provision d’avoir un bon chef de justice ; » qu’aucune 
aide ou taille ne fût imposée sans son exprès commandement 
et avec le concours des États; que tout le monde contribuât 
aux aides, sauf les nobles fréquentant les armes et les gens 
d’église; que la monnaie fût unifiée; que les offices de justice 
ou autres fussent donnés à de « bonnes et notables personnes; » 
que les aliénations du domaine et les assignations sur ses reve
nus fussent abolies et remises en la main du Roi ; qu’i l  f it  cesser 
« toutes pilleries et roberies; » que les interdictions de trans
porter des marchandises hors du royaume fussent révoquées. 
La réponse à ces articles fut donnée par le Roi à la date du

1 Vnir* nliic liant D. 170 6t SU1V.
a' V n r P à ce sujet Chartes royales, n°* 60, 61 et 62; Pièces originales, 1389 : 

Gr/v t Iv - louvet, et dossier Rouveau; Ménard, Histoire de Nimes, t, III, 
m uves ^  224 mss. lat. 9117, f. 260; 9178, f. 44; Fontanieu, 115-116; ms. 
fr. 26425, n»M52 et 153; 26052 (Quittances, 61), n°1106; Archives, K 63, n° 5; Col
lection de Languedoc, 89, f. 101.

3. Ms. lat. 9177, f. 271-280.
38
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11 novembre. Déjà i l  avait, par lettres du 7 novembre, réuni b 
Parlement de Béziers à celui de Poitiers '. Par deux lettres du 
11 novembre, i l  suspendit pour un an la levée de laide de 
22,000 livres imposée par le comte de Poix sans le consente 
ment des États, et déclara qu’aucune aide ou taille ne serait 
mise désormais en Languedoc sans son exprès mandemeu 
et sans l ’assentiment des États1 2. Enfin i l  donna mission à Jean 
de Vaily, premier président au Parlement, et à l ’un de ses 
maîtres d’hôtel, Le Gallois du Puy du Fou, de se rendre en 
Languedoc pour interdire à l ’évêque de Laon 1 administration 
de ses finances3 4 5.

Le Roi avait fixé une nouvelle réunion d’États généraux à 
la date du 1er mars 1429 \  Mais i l  rencontra une vive opposi
tion de la part des députés des États de Languedoc. D’un autre 
côté, les événements de cette année et le changement soudain 
apporté dans la situation par l ’arrivée de Jeanne d’Arc firent 
ajourner le projet de convocation. Les États de Languedoc 
furent seuls convoqués : par une circulaire donnée le B ju ille t, 
« en son host devant Troyes, » Charles V II fixa la réunion à 
Carcassonne, à la fin d’août, et ordonna de demander aux États 
une somme de trente mille liv res, destinée au paiement de 
l ’armée que le comte de Foix devait lu i amener ’. Cette assena 
blée eut lieu dans les premiers jours de septembre, et une 
somme de cinquante mille livres y fut votée 6. Une autie 
réunion fut tenue le 15 octobre, sur la demande des États : les 
députés décidèrent qu’une ambassade serait envoyée au Roi 
pour le complimenter sur son sacre7. Après sa campagne, 
Charles V II avait décidé la réunion des États généraux de

H ISTO IR E DE CHARLES V II .

1. D. Vaissete, t. IV , preuves, col. 434. .
2. Collection de Languedoc, vol. 89, f. 80 et 81. —  Par lettres du 22 novembre, 

Roi fixa la part du diocèse de Nimes dans l’aide de 200,000 livres octroyée par les Etats.
Id .,ib id ., p. 72etsuiv. , . . . .

3. C’est ce qui ressort des lettres de Charles V II du 31 décembre 1441, publiées par
D. Vaissete, t. IV, preuves, col. 461-63.

4. Cahier des États de Languedoc., ms. lat. 9117, f. 271-80.
5. D. Vaissete, t. IV , p. 474-75. . ,
6. Pièces originales, 1100 : Fargues. Dans une pæce du dossier L a T remoille, en 

date du 10 novembre 1429, on mentionne une aide de soixante-dix mille francs.
7. D. Vaissete, t. IV r p. 475.
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toute la France (Languedoil, Languedoc et Dauphiné), pour 
solliciter leur concours afin d’achever la conquête du royaume; 
le comte de Clermont devait réunir en même temps les États 
des pays nouvellement conquis1. Cette assemblée, qui avait 
été convoquée à Angers, d abord au 26 septembre, puis au 
21 octobre2, ne fut point tenue ; on se borna à réunir les États 
de Touraine le 15 novembre, à Tours3.

Les États de Languedoc tinrent en mars 1430 une session 
à Sully, où se trouvait alors le Roi. Une aide de deux cent 
m ille livres y  fut votée, « tant pour le sacre et couronnement 
que pour pourvoir au fait de la frontière de Guienne et de Lan
guedoc. » Dans cette somme fut comprise celle de cinquante 
mille livres octroyée en septembre 1429 à Carcassonne '. Cette 
réunion fut suivie d’une autre, tenue à Béziers au mois de ju in, 
où se fit la répartition de l ’aide votée à S u lly5.

Y eut-il une réunion d’États à Chinon à la fin de 1430, 
« environ Noël, » comme l ’indique Jouvenel des Ursins dans un 
passage cité plus haut6? Nous n’avons rencontré aucun docu
ment du temps mentionnant cette réunion. Une quittance de 
Regnier de Bouligny vise une assemblée d’États tenue à 
Chinon en septembre, et où une aide fut votée7. Mais la 
réunion dont parle Jouvenel doit être distincte de celle-là : car, 
si le Roi se trouvait à Chinon en décembre, pendant tout le

1 Fxnosé fait le 23 octobre par les ambassadeurs du Roi aux habitants de Tournai. 
Le Roi, sachant que ceux-ci ne pourraient venir à la réunion^ envoyait vers eux pour
demander leur concours. Extraits des Registres ' “ »P- 317 et„smvf

2. Archives de Tours, Registres des comptes, X X IV , t. 107 v et 108 v . Ci. Re
gistres des délibérations, IV , part, v, au 31 octobre U 2  .

3. Archives de Tours, Registres des délibérations I V p a r t .  J G  t i t r e s  des 
conmtes XXIV f 194-169 et 189 v» Cf. Clairambault, 164, p. 4851.

4 %  Vaissete t IV p. 475 et 477 ; Pièces originales, 69 : Angus ; 214 : Bvum- 
gnon m 680 : Charles (no 15927, pièce 1); 1053 : Erlant; 1076 : Es
tampes et dossier Rociieguyon; Clairambault, 189, p. 7237 ; Collection de Languedoc, 
109 r ’ i i s -  Fr 26053 ( Quittances, 62), n° 1491 ; Archives, K. 63, n° 11 Nous ne 
voyons pas que,’ comme le suppose D. Vaissete, le comte do Foix soit venu à Sully. 11 
ne paraît pas avoir quitté le Languedoc.

5. D. Vaissete, t. IV, p. 475-76.

l '  Cette miittance en date du 8 février 1431, fut donnée à Guillaume Bretonneau, 
commis à recevoir en Poitou la portion de l’aide octroyée en septembre par les États de 
Chinon. Pièces originales, 450: Boullegny.
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mois Je septembre il  ne cessa de résider à Sens ’ . En outre, elle 
paraît avoir été plus spécialement composée de députés des 
provinces nouvellement soumises, qui vinrent présenter leurs 
doléances. I l  est présumable qu’elle n’aboutit au vote d’aucune 
aide : c’est pour cela que nous n’en rencontrons point la trace.

D’ailleurs, à ce moment, on était obligé de fractionner les 
assemblées. Au commencement de mars 1431 eut lieu à Saumur 
une réunion composée de représentants des pays situés sut 
les rives de la Loire1 2. Le 17 de ce mois3, une autre assemblée, 
composée de députés de « la plus grande partie des gens des 
trois estais des pays de Languedoil, » se tin t à Poitiers; on y 
vota une aide de deux cent mille livres4.

Dans la même année, nous avons à enregistrer une réunion 
des États de Languedoc, tenue à Béziers au mois de ju ille t; elle 
avait été convoquée d’abord à Vienne pour le 20 mai, par 
lettres du Roi données à Poitiers le 6 avril ; puis à Montpelliei 
pour le 20 ju in. Une aide de cent cinquante mille moutons d oi 
y fut votée, à certaines conditions, et le clergé donna 1 équiva
lent d’un dixième ; dix mille moutons d’or furent votés en outre, 
pour être distribués au comte de Foix et aux autres représen
tants du R o i5.

Dans les années qui suivent, les réunions sont encore très 
fréquentes. Par une circulaire datée d’Amboise le 22 mai 1432, 
Charles V II convoqua les États de Languedoil à Loches pour 
le 10 ju in 6. L ’assemblée fut transférée au 21 ju in , à Amboise,

1. Itinéraire. Le Roi résida àChinon du 22 novembre 1130 au 20 février 1131.
2. Lettres de Charles V II du 15 mars 1131. Ordonnances, t. XIV, p. 7-8, note.
3. La date est fixée par les Registres des délibérations de Tours, vol. V (15 mars 

1131.) —  I l est à présumer, d’après les lettres de Charles VII citées ci-dessous, ou que 
la réunion fut retardée de quelques jou rs , ou qu’elle se prolongea jusqu’en avril.

1. Lettres de Charles VII du 26 décembre 1131 (Pièces originales, 391 : Blanchet). 
publiées par M. A. Thomas, Les États provinciaux de la France centrale sous 
Charles V U ,  t. II, p. 18-50 ; Pièces originales, 150 : Boullegny ; 2014 : Puy du Fou 
(n» 53880) ; Clairambault, 156, p. 4211 ; Archives, J 891 ; KK 648, n» 127 (pièce citée 
par M. Thomas, Les États généraux sous Charles V U ,  p. 31, note 2).

5. D. Vaissete, t. IV, p. 477-78 ; Pièces originales, 214 : Baubignon ; 1100 : Farges; 
1821 : Mallière ; 2090 : Narbonne, et dossier L a T rémoille; Chartes royales, XIV. 
n° 67 ; Clairambault, 167, p. 5177; F r. 26429. n“  63 et 70; Archives, K 63, n° 15.

6. Dans les lettres closes adressées à la ville de Tours, le Roi demandait en même 
temps qu’on envoyât vers lu i à Loches trois notables personnes et gens de bon conseil, 
« pour donner conseil et avis sur le traicté de la paix de ce royaume entre le  Roy et le 
duc de Bourgoingne. » Archives de Tours, Registres des comptes, XXV, f. 39.
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Où le Roi arriva le 30, et elle se prolongea jusqu’au 9 ju ille t1. 
Les députés firent une innovation : au lieu d’un impôt direct, 
ils votèrent un impôt indirect, savoir une aide sur les entrées 
et sorties de toutes denrees et marchandises. On appela cet 
impôt l 'aide des entrées et issues, ou Y aide des barrages ; i l  ne 
tarda pas à être converti en un impôt d irect2. Le double motif 
allégué près de l ’assemblée pour justifier la demande de fonds, 
avait été « le fait de la paix de ce royaume » et la « dépense 
des hôtels du Roi, de la Reine et du Dauphin 3. »

Le comte de F o ix , gouverneur du Languedoc, avait convo
qué les États de cette province à Béziers pour le 20 mai. 
La réunion n’eut lieu qu’au mois de ju ille t. Une aide de 
120,000 moutons d’or y  fut votée, « pour employer et convertir 
au paiement des gens d’armes et de tra it de nouvel ordonnés 
en la frontière de Guienne, comme des gages et pensions des 
capitaines et bourgeois d’icellu i pays de Guienne \  »

Qu’elle est cette « assemblée de Bourges » qui eut lieu 
en 1432 et où fut votée une aide de 38,000 livres? Sans doute 
une réunion partielle d’États des provinces du centre. Nous 
n’avons d’autres renseignements que cette vague indication 5.

Par une circulaire du 15 décembre 1432, Charles Y II con
voqua les États généraux de Languedoil et de Languedoc à 
Poitiers pour le 20 février 1433 °. Cette assemblée plénière ne

fut point tenue. , .
Les États de Languedoc avaient été convoques a Beziers

pour le 8 mars 1433 ; la réunion fut transférée au mois de jum, 
à. Villeneuve d’Avignon. On y vota une aide de soixante-dix 
mille moutons d’or, dont la destination principale était de

L ’ A D M IN IS TR A TIO N  DU ROI DE BOURGES.

i  VoirleTindira^îons' nh m ies 'àœ tu ^  par M. A . Thomas, Les États généraux sous 

Charles VU, p. 32-33.

4 n ' Vaissete T IV, p. 180 ; Pièces originales, 112 : Assalhit ; 542 : Brusac; 
68R ■ rn ^ N T iE R  (le) n» 16017 ; 693 : Chartres ; 1895 : Mauloue, et dossier Vjllar ;

4 *  8" " » “  "■ « « ■  »  “ * J"  50 « ” *  u 3 *-

B06?SLetti0e9origînal^pôrUnf le t tt ‘ date. Archives de Reims. Les Registres des déllbéra- 
tions de Tours (vol. V, part, iv) mentionnent aussi cette convocation.
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délivrer le pays des bandes de Rodrigue de Villandrando '• 
Les États de Languedoil avaient été convoqués à Blois pour le 

mois de ju ille t. La réunion eut lieu à Tours, en septembre 1433, 
et ne dura pas moins de vingt-deux jours. Elle eut un carac
tère politique : on venait de renverser La Trémoille ; une 
communication fut faite aux États à ce propos1 2. Une résolution 
foŸt importante fut prise dans cette assemblée : on décida que,
« pour cause des grans charges et oppressions qui estoient 
sur le peuple, on ne imposeroit plus aucun aides ou subsides 
sans appeler les trois estaz3. » Les députés votèrent une 
aide de quarante mille livres, « pour faire cesser les pillerieS 
et remettre justice sus, » plus un fouage de cinq sous tour
nois par semaine, pendant six mois, à partir du 1er novembre4- 
Mais l ’application de cette mesure souleva de telles difficultés5, 
que l ’on dut y  renoncer : l ’impôt qu’on avait voulu établir fut 
changé en ta ille6. Dans une communication faite, au mois de 
ju ille t 1434, en présence du Roi, aux représentants de la ville 
de Tours convoqués à Àmboise, on exposait que, outre l ’aide 
de neuf mille livres imposée sur la Touraine, le Roi avait 
« ordonné » une autre aide de cent vingt mille liv res , « pour 
et au lieu des aides7. »

Pendant le séjour de Charles Y II à Vienne, en avril 1434, 
une assemblée des États de Languedoc fut tenue dans cette 
ville. Depuis longtemps le Roi se proposait de convoquer les
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1. D. Vaissete, t. IV, p. 480; Pièces originales, 1100: Fargue ; 1172 : Foix; Ms. fr. 
26057 ( Quittances, 66), n»’ 2082, 2084,2123, 2132, 2200 ; Collection de Languedoc, 
109, f. 164; Archives, K 63, n° 26 bis.

2. Voir Jean Chartier, t. I ,  p. 171.
3. Ce sont les propres paroles expressives dont se servit, le 18 février 1434, l’avocat 

Jouvenel, en parlant de ce qui avait été décidé à Tours. Archives', Zla 8 , f. 113. Cf- 
Thomas, Les États généraux sous Charles VII, p. 35.

4. Les États généraux sous Charles V II ,  par A. Thomas, p. 33-35; Lettres de 
Charles VII du 10 octobre 1433, Archives de Lyon, CC 305, n» 8 ;  Pièces originales, 
367 : Blanzac; 450 : Boullegny; 693: Chartres; 724 : Chauvigny ; 772 : Claveu- 
rier ; 888 : Constate ; 868 : Costane ; 944 : Cros, etc., etc. ; Ms. fr. 26057 (Quit
tances, 66) n° 2233; Archives de Tours, Registres des délibérations, V, part, n i, vi 
et x  ; Registres des comptes, XXV, f. 59 v°, 94, v° 111.

5. Archives de Tours, Registres des délibérations, V, part. x.
6. Thomas, l. c. Cf. Archives, K 63 n» 29 ; Archives de Tours, registre cité, et quit

tances de La Trémoille du 9 mai 1437 , publiées dans la Bibliothèque de l ’Ecole des 
chartes, t. XX, p. 510.

7. Archives de Tours, Registres des comptes, X XV I, f. 45.
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États « pour oïr certaines choses qu’i l  entendoit leur faire 
dire et proposer en sa personne, touchans grandement son 
bien et celui de son royaume et les affaires particulières de 
Languedoc1 ; » mais la réunion, d’abord fixée à Lyon au 20 no
vembre 1433, avait été renvoyée successivement au 20 dé
cembre à Lyon, au 6 janvier à Montferrand, et enfin au Puy. 
Les États votèrent une aide de cent soixante mille moutons 
d’or pour le fait de la guerre, pour la dépense des hôtels du 
Roi de la Reine et de leurs enfants, pour les ambassades, 
pour le fait de la frontière de Guienne et divers besoins locaux. 
L ’aide était payable en trois termes ; six mille moutons d’or 
étaient donnés en outre au comte deFoix et aux commissaires 
royaux2. Plusieurs requêtes furent présentées au Roi qui, con
formément à l ’une d’elles, donna des lettres, datées du 26 avril, 
par lesquelles i l  déclarait que tous ses sujets de Languedoc ne 
jouissant pas du privilège d’exemption des aides et tailles 
seraient, sans aucune exception, appelés à contribuer a la 
présente aide3. -  DomVaissete parle d’une nouvelle assem
blée qui aurait été tenue, également à Vienne, au mois de sep
tembre suivant ; elle parait avoir été sans importance .

A ce moment même s’ouvrit à Tours la session des Etats de 
Languedoil (13 août). Une aide de quarante mille livres fut 
votée dans cette assemblée, sur laquelle les détails nous man
quent3. Peu après le Roi, par une circulaire en date du oc
tobre convoqua pour le 4 décembre, à Montferrand une réu
nion générale des États de Languedoil et de Languedoc . Mais 
la réunion plénière de Montferrand ne fut pas tenue, et il y 
eut seulement 4 Poitiers, au mois de janvier 1435, une assetn-

i S: S i  R  S  « î;~ .  ■»'-*> J *» « *« * *«• » «->»>
1098 : Falgar ; 1100 : Fargues; Clairambault, 137, p. - •

3 D Vaissete, t. IV, preuves, col. 439.

t -  ?• i aiSSl  TnuJs’ « e s  des délibérations, V, part, x ;  M s .fr. 26059 (Quit- 
5. Archives de Tours m  . Clavegrier; 1059 : Eschart ; 1076 :

tances, 68) n» fr  26427, n° 21. Cf. Thomas, les Etats generaux
Estampes; 1479 : Harcouki , »>• •
sous Charles VH, P- 35“ • bUé r  M Thomas, Les États généraux, p. 51. Cf.
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blée composée de députés de certaines provinces de Languedoil- 
L ’archevêque de Vienne porta la parole au nom du Roi : ü 
exposa les « grandes charges et affaires » nécessitant le réta
blissement des anciennes aides qui avaient eu cours pour la 
guerre, et assura que le peuple en serait moins foulé. Cette pro
position souleva une vive opposition1 2. Malgré la résistance 
d’une minorité où figuraient les députés de la ville de Tours, 
la mesure fut votée. Les aides furent rétablies pour quatre 
ans, et une somme de cent vingt mille livres fut accordée au 
Roi3. Mais les États provinciaux mirent, une fois de plus, obs
tacle à l ’exécution de cette mesure : ils substituèrent aux 
aides un impôt direct supplémentaire3.

Une autre assemblée, comprenant les États du Bourbonnais, 
de l ’Auvergne, du Forez et du Lyonnais, fut fixée à Issoudun 
au 8 avril, par une lettre de Charles V II en date du 17 mars4 5 ; 
elle ne paraît pas avoir été tenue.

Les États de Languedoc avaient été, par lettres du 25 février, 
données à Chinon, convoqués pour le mois de mars. L ’assem
blée se tin t à Béziers, en mai. On y vota une aide de 185,000 
moutons d’or, dont vingt-cinq mille pour engager le Roi à 
révoquer les commissaires-réformateurs sur le fait des mon
naies envoyés par lu i en Languedoc, et qui, sous divers pré
textes, inquiétaient les populations. Des députés furent nommés 
pour présenter cette requête et suivre l ’affaire. Un plein succès 
couronna leurs efforts : la révocation fut prononcée par lettres 
du 1er décembre 1435s.

1. Rapport des députés de la ville de Tours, fait au conseil de ville le 15 janvier 1435. 
Registres des délibérations, V, part. x ii . .

2. Outre les documents cités par M. Thomas (Les États généraux sous Charles V I I ,  

p. 3G-37), on trouvera dans les Pièces originales, 687 : Charrier, deux montions de 
l’aide votée dans cette réunion. Cf. Archives de Tours, Registres des délibérations, 
V, part. x ii.

3. Thomas, l, e., p. 87, et États provinciaux, t. I, p. 130. — Le 2 7 juin 1435, les 
habitants de Tours agitent la question de savoir si Ton n’enverra pas des députés au Roi 
pour qu’il « ote les aides; mesmement qu’ils n’ont point de cours ailleurs. » Le 13 juillet 
suivant , les députés envoyés rendent compte de leur mission : le Roi, voyant que les 
aides étaient « à la desplaisance du peuple, » a ordonné de les remplacer par une taille. 
Registres des délibérations, V, part. x ii .

4. Archives de Lyon, AA 22, f. 54.
5. D. Vaissete, f. IV, p. 483 et preuves, col. 439 et suiv.; Ms. fr. 26427, nos 50-52; 

Pièces originales : Villar  ; Clairambault, 167, p. 5181.
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I l  nous est impossible d’entrer dans l ’examen de ce qui con
cerne les États provinciaux. D’ailleurs un important travail vient 
d’être publié sur ce su je t1, et les recherches qui se font dans 
les archives locales permettront de l ’étendre peu à peu à toutes 
les provinces. Qu’il  nous suffise de constater, d’après les notes 
que nous avons recueillies, qu’en Poitou, en Dauphiné, en 
Auvergne, en Limousin et dans le comté de la Marche, les 
réunions d’États se tinrent périodiquement une fois par an, et 
quelquefois plus souvent ; qu’en Touraine, en Saintonge, en 
Rouergue, i l  y  eut un certain nombre de réunions ; qu’i l  s’en 
tin t même en Berry et en Lyonnais, et que d’autres provinces, 
telles que le Velay, le Gévaudan et le Yivarais eurent aussi 
leurs assemblées particulières.

La conclusion qui se dégage de ce qui précède, c’est la per
manence des États, soit généraux (pour le Languedoil et pour 
le Languedoc), soit provinciaux, durant cette période du règne 
de Charles VIL Quant aux États généraux, nous avons pu enre
gistrer, en treize années : 1° une réunion plénière des députés 
de toutes les provinces soumises à l ’obéissance royale ; 2° dix- 
sept ou dix-huit réunions des États de Languedoil ; 3° seize 
réunions des États de Languedoc. Nous avons constaté l ’im 
portance du rôle joué par les États et leur intervention dans 
les grandes questions politiques qui s’agitaient. Enfin nous 
avons vu reconnaître et consacrer le principe du consentement 
des États pour le vote de l ’impôt. En ce qui concerne les États 
provinciaux , i l  faut remarquer qu’i l  n’y a point de distinction 
à établir entre les pays d États et les autres . tous fuient 

voter l ’impôt, et le  vote des_ États provinciaux ne lu t 
pas sans importance, car, nous l ’avons vu, plus dune fois ces 
États obligèrent le pouvoir royal à revenir sur des votes d’im 
pôts rendus par les États généraux.

La politique suivie dans les affaires ecclésiastiques ne 
s’écarta pas tout d’abord des traditions de la Régence : on

1 C’est celui de M. Antoine Thomas : Les États provinciaux de la France cen
trale sous Charles VU  (2 vol. in-8»), si souvent cité dans les pages qui précèdent. 
L'auteur s’occupe exclusivement, dans ce remarquable ouvrage, de l’Auvergne, du 
Franc-Alleu, du Limousin et du pays de la Marche.
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maintenait toujours en vigueur les ordonnances rendues en 
mars-avril 1418 \  et elles furent même publiées de nouveau sur 
le Pont d’Avignon. On a vu plus hau t2 que cet incident causa 
au Pape une vive émotion, et que Martin V f it  les instances 
les plus pressantes pour amener le Roi à abolir les deux ordon
nances. Mais, loin de céder à ces sollicitations, Charles V II, 
par des lettres du 8 février 1423, confirma solennellement les 
édits qui assuraient les « franchises et libertés de l ’Église et des 
personnes ecclésiastiques3. » Pourtant les démarches des deux 
légats du Pape, et surtout la nécessité de ne point s’aliéner la 
Cour de Rome, amenèrent bientôt un changement de politique. 
A la suite de longs pourparlers avec Martin V 4, une grande 
ambassade partit pour Rome : elle portait au Pape la déclara
tion d’obédience de Charles V II, et devait lu i demander de 
relever le Roi du serment de maintenir les ordonnances rela
tives à l ’église gallicane. Pareille absolution était sollicitée pour 
les conseillers qui avaient prêté le même serment5. Après le 
retour de cette ambassade, Charles V II m it la question en déli
bération dans son Conseil, où plusieurs prélats furent appelés 
à exprimer leur opinion. Finalement, cédant aux inspirations 
de sa conscience 6, et agissant conformément aux avis donnés 
par la reine de Sicile et le duc de Bretagne, le Roi, à la date 
du 10 février 1425, rendit une ordonnance par laquelle i l  
déclarait que tous mandements, bulles et rescrits émanant du 
Saint-Siège, tant pour la collation des bénéfices quen ce qui 
concernait la jurid iction apostolique, seraient dorénavant reçus 
dans son royaume, et qu’i l  révoquait toutes ordonnances à ce 
contraires7. Une nouvelle ambassade fut chargée de porter cet

t. Il, part, i ,  p. 33 ; Ordonnances,

1. Voir t. I ,  p. 367.
2. Voir ci-dessus, pages 313 et suivantes.
3. Preuves des libériez de l'Eglise gallicane, 

t X III p 22.
' 1. Nicolas Gehe, conseiller et maître des requêtes, fut envoyé à Rome dans le cou

rant de l’année 1123. Cinquième compte de Guillaume Charrier, Lalnnet des

tlt5eSinstructions à l’évêque de Léon et aux autres ambassadeurs, dans Martern, Thé
saurus novus anecdotorum, t. 1, col. 1759. Voir ci-dessus, pages

6. « Motu proprio conscientise nostræ. »
7. Preuves des libertez de l’Eglise gallicane, t. II, part, i ,  P- 34.



acte au souverain pontife1. Malgré l ’opposition du Parlement et 
la protestation du procureur-général Gousinot, qui refusa d’en
tériner les ordonnances comme ayant été données « par inad
vertance2, » la décision royale fut maintenue. Régnault de 
Chartres, archevêque de Reims, se rendit à Rome en 1426 pour 
conclure les derniers arrangements. La question des bénéfices 
fut réglée par une bulle du Pape en date du X II des calendes de 
septembre (21 août)3 4, à laquelle le Roi donna son approbation 
par lettres du 24 novembre suivant'1. Injonction tut faite au 
Parlement d’enregistrer cette ordonnance5, et ordre donné à 
tous justiciers de se conformer aux bulles pontificales 6.

Mais la vive opposition qui s’était manifestée au sein du 
Parlement devait l ’emporter tôt ou tard. Pendant plusieuis 
années ce fut un perpétuel conflit entre les partisans des o i- 
donnances de 1418, soutenant qu’elles étaient toujours en 
vigueur, et les défenseurs de la nouvelle législation, prétendant 
que l ’arrangement conclu avec le Pape en 1426 devait avoir 
force de lo i7. La réunion du concile de Bâle fut le signal d’une 
réaction nouvelle contre l ’autorité du Souverain Pontife. On 
a vu plus haut8 l ’attitude prise par l ’assemblée du clergé réunie 
à Bourges au mois de février 1432 : l ’immense majorité de 
l ’Église de France se déclara en faveur du Concile. L ’ordonnance 
rendue le 10 mars suivant nous fait voir le revirement qui 
s’était opéré : malgré les conventions nouvelles faites avec 
Eugène IV 0, le gouvernement royal semblait regarder comme
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1. Voir ci-dessus, p. 344-45.
2 Preuves des libertés de l’Eglise gallicane, l .  c .

q rt.-nnnnnnops t X I I I ,  p. 123 et suivantes, en note.
4. “ S e s  p ïliées  dans les P re uve s

n Q3 pt dans le recueil des O rd o n na n ces , t. X1U, p. il y a a autres lettres 
de la même date dans les R e g is tre s  d u  P a r le m e n t aux Archives, X 1* 8604 f. 89 v°-90 v°, 
qui sort relatives aux nominations que le Roi était autorisé a faire a trois cents bé

néfices.
5. Ms. fr. 5271, f. 156.
fi J il f 156 v°.
i  Voir à ce sujet plusieurs procès devant le Parlement, aux dates suivantes : 21 août 

4430 19 mars 1431 ; 8 juillet et 5 septembre 1432. Archives 9199, f. 318 v° et 
379 V»; 9200, f. 50-51 ; 9201, f. 100.

8. Voir p. 470-71.
9 L’avocat Barbin, dans un procès plaidé le 5 

supposer l’accord fait entre feu pape Martin et le Roy,
X 1» 9201, f. 100.

i septembre 1432, déclarait k pre- 
, et Papam modernum. y> Archives,
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non avenu ce qui avait été conclu du temps de Martin Y. Cette 
ordonnance rappelait les édits de 1418; elle constatait que ces 
édits avaient été signifiés à plusieurs reprises au « feu pape 
Martin; » que, nonobstant ces significations, des étrangers, et 
même des personnes hostiles au Roi, avaient été pourvus de 
bénéfices dans le royaume ; qu’une grande assemblée avait été 
tenue, à la suite de laquelle le Roi avait décidé que nul ne 
serait reçu à tenir des bénétices s’i l  n’était natif du royaume 
et soumis à l ’obéissance royale; que, malgré les avertissements 
donnés au pape Eugène, le même abus s’était produit : le Roi 
donc, « ensuivant les bonnes ordonnances et deliberations de 
ses prédécesseurs, » déclarait renouveler sa déclaration relative
ment aux personnes admises à tenir des bénéfices h

Nous croyons inutile d’insister sur une situation que 
l ’exposé des rapports de Charles Y II avec le concile de Bâle et 
avec le pape Eugène IV a déjà mise en lumière. Nous aurons, 
d’ailleurs, l ’occasion d’y  revenir amplement quand nous par
lerons de la Pragmatique sanction.

Un grand nombre d’actes attestent la protection donnée par 
Charles V II au clergé et sa constante préoccupation de favoriser 
les églises et les monastères. I l  est impossible d’entrer dans le 
détail ; mais nous pouvons citer les lettres de confirmation de 
privilèges accordées à l ’église collégiale de Notre-Dame de 
Loches (novembre 1422), au chapitre de la Sainte-Chapelle de 
Bourges (mars 1423 et 20 ju ille t 1425), à l ’église cathédrale 
d’Angers (19 octobre 1424), à l ’église Saint-Quiriace de Provins 
(avril 1429 ), à l ’ordre de Saint-Jean de Jérusalem ( décembre 1423), 
aux abbayes de Beaulieu (août 1423), de Saint-Martin de Tours 
(novembre 1423 et octobre 1433), de Saint-Jean d’Angely 
(10 août 1424), de Saint-Antoine de Viennois (26 décembre 1424 
et 14 mai 1434), du Dorât (mai 1425), de Saint-Hilaire de 
Poitiers (ju illet 1425), de Saint-Jean-Baptiste de Ligueil 
(12 ju in  1432), et de Grammont (avril 1433 et octobrel434).— Des 
lettres d’octrois, de privilèges ou d’exemption furent concédées 
à l ’abbaye du Mont-Saint-Michel (6 avril et 15 septembre 1423, 1

1. Ordonnances, t. X III, p. 177.
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•23 octobre 1424), à l’abbesse de Jouarre (8 novembre 1425), au 
clergé du diocèse de Foix (1er octobre 1425), aux religieuses de 
Provins (1er janvier et 7 août 1430), à l’abbaye de Beaulieu 
(8 août 1430 et juillet 1431), à l’archevêque de Narbonne 
(4 avril 1423), aux évêques de Luçon, de Maguelonne, de Mon- 
tauban, etc. Des lettres d’amortissement et de sauvegarde 
lurent également délivrées et des autorisations furent données 

pour fortifier les monastères
Nous avons parlé des mesures prises par le Dauphin contre 

les blasphémateurs : une nouvelle ordonnance fut rendue par 
Charles VII au commencement de 14251 2. N’oublions pas enfin la 
protection donnée aux corps enseignants : 1 université de Poi
tiers fut fondée par lettres du 16 mars 14323 * ; celle d Angers \it 
ses privilèges étendus, et fut placée sous la sauvegarde royale 
celle d’Orléans obtint que ses immunités fussent respectées5.

L’attitude de la féodalité apanagère, durant la première pé
riode du règne, a été suffisamment exposée dans les pages qui 
précèdent pour qu’il soit utile d’y revenir. Nous l’avons vue 
s’emparer de la direction gouvernementale avec le conné
table de Richemont, qui fut secondé par le duc de Bretagne, le 
comte de Clermont, le comte de Foix et le comte de Pardiac ; elle 
ne craignit pas d’aller jusqu’à une prise d’armes, et ne se soumit 
qu’en faisant ses conditions au Roi. Après le règne de La 
Trémoille, la maison d’Anjou reconquiert son ascendant; mais 
alors les princes restent dans leur rôle : ils sont à la tête des 
armées, où bientôt le connétable de Richemont va reprendre

sa place.
Tandis que la défense du royaume absorbe toute 1 attention 

du pouvoir royal, les grands seigneurs du Midi poursuivent

1 Nous ne pouvons que renvoyer à notre C atalogue des actes, qui donnera, sous
«a rannnrt des indications complètes. . „

9 Plî  v à deux ordonnances presque identiques, l’une du 11 février 1425, 1 autre du 
9 mars suivant. Archives de Grenoble, B 2961, f. 189 et 198. Une copie défectueuse 
de là première se trouve dans le ms. lat. 17184, f. 104.

3. Ordonnances , t. XIII, p. 179.
4. Ordonnances, t. XIII, p. 186.
5. Lettres du 28 avril 1424. Ms. Ir. 25990, n° 802.
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leurs intrigues et tendent à se rendre indépendants. Le comte 
de Foix règne en souverain dans son gouvernement du Langue
doc, et va jusqu’à lever des impôts sans le consentement des 
États. Le comte d’Armagnac garde une attitude douteuse, et 
s’intitule comte p a r  la  g râ c e  de D ie u . Si la meilleure partie de 
la noblesse, invariable dans son dévouement, soutient le Roi 
dans la lutte au prix de tous les sacrifices, une autre profite 
du désordre des affaires pour se mettre au-dessus des lois, 
s’exempter des charges qui pèsent sur elle, et se livrer à des 
abus de pouvoir et à des excès que l’autorité royale est impuis

sante à réprimer.
Un appel du ban et de l’arrière-ban fut fait par lettres du 

16 mars 1424 : tous les nobles et autres tenant fiefs furent 
appelés à se trouver le 15 mai au rendez-vous fixé, « montez 
et armez souffisamment » Quand les Anglais s’approchèrent de 
la Loire, en 1428, et que la situation devint de plus en plus 
critique, un nouvel appel fut adressé par le Roi à tous ses bons 
et loyaux sujets ayant l ’habitude de suivre les armes 1 2. Lorsque 
le comte de Foix fut appelé à la Cour, en 1425, ordre fut donné 
aux nobles du Languedoc de venir le joindre en armes3 4. Pen
dant son séjour à Vienne (mai 1434), alors que la lutte contre 
le duc de Bourgogne avait recommencé, le Roi ordonna de 
faire publier en Dauphiné le ban et l’arrière-ban1. Nous ne 
savons si cette mesure fut étendue aux provinces voisines.

Nous rencontrons , durant cette période , quelques lettres 
d’anoblissement données par le Roi. Sans parler de celles 
accordées à Jeanne d’Arc et qui ont un caractère exceptionnel, 
nous citerons les lettres délivrées en faveur de Jacques de 
Courcelles, trésorier et receveur des finances dans la séné

1. Archives de Grenoble, B 2961, f. 183 v°. — Voir, sur l’application de cette mesure, 
les lettres du gouverneur Randon de Joyeuse, en date des 13, 24, 25, 27 juin et 
15 juillet 1424-, dans le portefeuille Fontanieu 113-114.

2. Pièce sans date dans des formulaires du temps. Mss. fr. 5024, f. 110; 6022, f. 63; 
1.4371, f. 52 v°. — On a aussi la trace d’une convocation faite en septembre 1427. 
Archiyes de Tours, R e g is t re s  d es  d é l ib é r a t io n s ,  III, f. 219.

3. Voir D. Vaissete ,  H is t o i r e  de  L a n g u e d o c ,  t. IV, p. 466. — Une autre convocation 
fut faite par le comte de Foix pour le 8 mai 1426; mais la noblesse de la sénéchaussée 
de Beaucaire fut seule convoquée.

4. Lettres du 9 mai 1434. V id im u s ,  aux Archives de Grenoble, B 2961, f, 226.
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chaussée de Toulouse \  et d’Étieune Bernard, dit Moreau, con
seiller et trésorier général du roi de Sicile-. Jean Léguisé, 
évêque de Troyes, reçut aussi des lettres de confirmation 
de noblessel * 3 * *. Des lettres de protection furent données à 
Foucaud de Rochechouart *. Les lettres de rémission sont 
excessivement rares pour cette période. Nous n’en avons ren
contré que deux : l’une accordée en janvier 1423 à Thomas 
de Meulant, noble normand fait prisonnier au siège de Rouen, 
qui, cédant aux menaces des Anglais et pour recouvrer sa 
liberté, leur avait prêté serment, et, avant de revenir à 
l’obéissance royale, avait séjourné deux ans en Normandie , 
l’autre, dont nous n’avons même pas le texte, octroyée à Jean 
de la Rochefoucauld, seigneur de Barbésieux6.

Une mesure importante fut prise au commencement de 
1433 : le Roi nomma dans plusieurs parties du royaume des 
commissaires chargés de s’enquérir de tous ceux qui, depuis 
soixante ans, avaient fait de nouveaux acquêts ou « despareille- 

ments » de fiefs7.

Obligé de compter avec la noblesse, dont les services lui 
étaient indispensables, et de fermer les yeux sur les empiète
ments et les excès dont certains nobles se rendaient coupables, 
le Roi n’était pas moins obligé de ménager les villes, qu’il fallait 
maintenir dans l’obéissance et dédommager des lourds sacri

fices qu’elles avaient à supporter.
Dès son avènement, il s’empressa de confirmer les privilèges 

et immunités d’un certain nombre d’entre elles : Toulouse 
(11 décembre 1422) ; Milhau, Tours, Saint-Jean-d’Angely (jan
vier 1423); Montagnac (juillet 1423) ; Poitiers (14 mars 1424) ; 
Azat (17 juillet 1424) ; Montferrand et la Tour du Pin (dé

l T ottres de juin 1426. Ms. fr. 5024, f. 182.
a  Lettres de février 1434. Archives delà maison Testu de Balincourt.
3’ I ettres de mars 1431. Collection Du Chesne, vol. 1 , f. 244.
\  Lettres du 25 avril 1431. Archives de Reims.
1 Archives Xla 9190, f. 256 v°.
fi lettres du 9 avril 1431, visées par le P. Anselme, t. IV, p. 448.
7 I ettres du 5 février 1435. C h a r te s  r o y a le s ,  XIV, n° 88. Cf. reglement sur les fiefs 

nobles en Dauphiné, dans l’ordonnance du 31 mai 1434. O rd o n n a n c e s , t. XIII, p. 202
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cembre 1424) furent l’objet de mesures de cette nature1. La 
Rochelle où, à la suite du voyage fait par le Dauphin, en sep
tembre 1422, un débat était survenu entre le procureur et les 
bourgeois d’un côté, et les maires, échevins et conseillers de 
l’autre, vit rendre une ordonnance réglant provisoirement les 
droits respectifs des parties (3 janvier 1423)2 ; mais, par lettres 
du 16 mars 1424, Charles YII confirma purement et simplement 
les privilèges accordés aux habitants par ses prédécesseurs, et 
quatre mois plus tard il fit défense à son procureur-général d’y 
porter atteinte3. Même confirmation fut accordée le 17 mars 1424 
aux habitants de Poitiers. Nous pouvons encore enregis
trer des actes semblables rendus en faveur de Nîmes (24 no
vembre 1423 et 16 avril 1434), Orléans (16 janvier 1430), Sens 
(17 janvier 1430), Montagnac (18 mars 1430), Compiègne 
(18 décembre 1430), Senlis (11 avril 1431), l’île de Noirmoutiers 
(10 mai 1431), Cléry (avril 1433 et octobre 1434), Aiguemortes 
(mars 1434), Saint-Chef (avril 1434), Saint-André-les-Avignon 
avril 1434), Narbonne (15 mai 1434), Rabastens et l’Isle d’Albi- 
geois (mai 1434), Villefranche (mai 1434), Niort (21 août 1434), 
Saint-Maixent (août 1434), et Toulouse (février 1435). Certaines 
villes avaient perdu leurs titres : elles invoquèrent la coutume, 
et le Roi, faisant droit à leur requête, les maintint dans la 
possession des privilèges dont elles jouissaient4.

La ville de Tournai, assise, comme le portent les lettres du 
Roi, « ès confins et extremitez du royaume, » au milieu de 
pays ennemis, et qui était demeurée en l’obéissance de 
Charles VI, tout « en ayant l’œil » au Dauphin comme à son 
« seigneur futur; » Tournai qui, aussitôt après la mort du Roi, 
avait envoyé une députation pour faire acte de « vraye et 
entière subjection et obéissance » à Charles VII, vit accueillir 
avec empressement les requêtes présentées par elle relative
ment à ses privilèges à son maintien en la main du Roi et

1. O rd o n n a n c e s , t. XIII, p. 10 et 17; ,t. XIV, p. 224; t. XV, p. 162, 326 et 628; 
t. XIX, p. 621, etc.

2. Id e m , t. XIII, p. 11.
3. I d . ,  ib id . ,  p. 43 et 64. Cf. Du Puy, vol. 147, f 166. Le texte donné dans les O r-  

d o n n â m e s  est tronqué.
4-. C a ta lo g u e  des a c te s .
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de ses successeurs, aux trêves à conclure avec les seigneurs 
voisins, au siège du baillage et des autres offices royaux, à 
l’affranchissement de tous droits de péages, à la liberté des 

transactions avec la Flandre et les autres pays environnants1. 
Les relations de Charles VII avec cette ville, pendant la période 
critique de son règne, furent incessantes : on a de nombreuses 
lettres adressées par le Roi aux habitants pour les tenir au 
courant des événements et faire appel à leur concours2. Des 
commissaires royaux, envoyas à divers reprises, et les ambas
sadeurs qui allaient trouver le duc de Bourgogne prirent en 
main les intérêts de la ville et l’assistèrent dans les difficultés 
que lui créait sa situation. De nombreuses ambassades vinrent 
exposer au Roi les besoins des habitants, et toujours elles obtin
rent prompte satisfaction. Charles Vil ne laissa pas échapper 
une occasion de montrer l ’affection qu’il portait à la ville de 
Tournai et de lui témoigner sa reconnaissance3 ; il alla même 
jusqu’à lui concéder le glorieux privilège d’ajouter en chef 
l’écu royal à son blason et de porter ainsi ses armes à perpé
tuité4. L’histoire des rapports de la , royauté avec cette cité 
perdue au milieu du territoire ennemi, et ne cessant de montrer 
une inébranlable fidélité et un dévouement à toute épreuve, 
est une belle page qui mériterait de trouver un historien.

Indépendamment de Tournai, qui faisait partie de son 
domaine, Charles VII ne négligea pas certaines villes situées 
hors du royaume. A la date du 10 janvier 1423, des lettres de

1. Lettres du 24 janvier et de janvier 1428. Originaux aux archives de Tournai ; 
O rd o n n a n c e s , t. XIII, p. 18; Gacliard, édition Barante, t. I, p. 429, et E x t r a i t s  des  

r e g is t r e s  d es  C o n s a u x ,  t. II, p. 31, 34, note, et 35, note 4. — Une lettre missive de 
Charles VII aux habitants de Tournai, en date du 22 janvier 1423, constate,la réception 
de l’ambassade envoyée au Roi et l’acceptation des requêtes présentées. Archives de 
tournai. — Voir sur les dispositions où était le conseil de ville, ci-dessus, p. 9, note 1.

2. Archives de Tournai; E x t r a i t s  d e s  r e g is t r e s  de s  C o n s a u x , t. II, p a s s im .

3. « Nous avons bien esperé à recevoir à temps et à heure bon remede au dit fait de 
Guise, de prendre bon appoinctement sur tous nos aultres affaires, et de briefvement vous 
visiter en nostre personne, écrivait-il le 26 novembre 1424, car aussi est-ce l’un des plus 
grans désirs que nous ayons, pour cause du grand amour et recommandable loyauté que, 
bon obstant toutes aversités, avez tousjours eue par bonne constance envers nous et 
nostre dicte seigneurie, ce que jamais ne sera par nous mis en obly. » Archives de 
tournai.

4. Lettres du mois de septembre 1426, aux archives.de,Tournai, communiquées par 
h • A. d’Herbomez.

39
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protection furent, moyennant le paiement annuel d’une somme 
de cinq cents livres tournois, accordées à la ville de Ver u 
qui, à la nouvelle de la mort de Charles V I, avait sollicite 
d’être mise sous la protection du Roi1 2. Par d’autres lettres e 

date du 7 mai 1425, Charles VII, en considération de l’impos
sibilité où il avait été de donner un gardien aux habitants e 
des charges et dommages qu’ils avaient eu à supporter, leur 
fit remise des arrérages des cinq cents livres tournois pom 
les années 1423, 1424 et 1425, e* de tout ce qu’ils pouvaient

devoir en raison de cette garde .
On a vu plus haut comment le Roi récompensa la ville de 

Montargis qui, au moment de la plus grande détresse du 

royaume, avait fait preuve d’une constante fidélité et dun 
admirable patriotisme3 4. Orléans obtint aussi des privilèges 
exceptionnels, et en particulier l’exemption de- toute imposi
tion, de toutes fournitures pour la dépense de l’hôtel, et de 

tout service militaire pendant la durée du règne .
Deux lettres d’affranchissement méritent d’attirer notre at

tention. L’une concerne la ville d’Issoudun (juillet 1423). Le 
Roi y expose que, « pour occasion des grans maulx et dom- 
maiges, piteux à oyr et lamentables à reciter, » commis par 
« plusieurs gens d’armes, routiers et ennemis, » la ville a été, 
durant les guerres, brûlée et détruite en partie, et que, pour 
faciliter l’achèvement des fortifications que les habitants on 
commencé à édifier, ils sollicitent l’affranchissement du droit 
de mortaille et l’autorisation de se mettre en bourgeoisie; 
prenant leur demande en considération et vu le paiemen 
par eux fait de deux mille livres tournois pour rachat du 
droit de mortaille, le Roi leur fait remise de ce droit et les 
déclare libres « de tout joug et lien de servitude, en les resti
tuant à toute ingénuité ou natalité5. » - L’autre iettre es 
donnée en faveur des habitants de Mchun-sur-Y èvre (mai 14,: ) •

H ISTO IR E DE CHARLES V I I .

1. Moreau, 248, f. 56.
2. I d . ,  ib id . ,  f. 131.
3. Voir plus haut, p. 276.
4. Lettres du 16 janvier et de février
5. O rd o n n a n c e s , t. X III, p- 32.

1430. Ordonnances, t. X II I ,  p. 144 et 149.



ils sont également affranchis de toute servitude, moyennant 
le paiement d’une somme de sept cents royaux d’or *.

Un privilège notable fut accordé à plusieurs villes qui 
s’étaient distinguées par leur fidélité et leurs glorieux services : 
celui d’être déclarées villes d’arrêt1 2, au même titre que Paris, 
Rouen, et autres cités notables. Charles VII, en reconnais
sance de l’héroïque défense d’Orléans et des services incom
parables rendus par cette ville au royaume, lui donna ce pri
vilège3. La même faveur fut accordée à Montargis, en considé
ration de la « recommendable loyaulté, vertueux couraige et 
ferme constance » qu’avaient montré les habitants4. Enfin , 
ayant égard au concours que lui avaient prêté les habitants de 
Melun pour mettre leur ville en son obéissance et à l’état pré
caire où ils étaient réduits, tellement, disait-il, « qu’à peine 
peuvent avoir du pain à manger, » le Roi leur accorda égale
ment le privilège de ville d’arrêt5.

De nombreuses exemptions furent octroyées aux villes qui, 
en raison de leur situation ou de la misère publique, étaient 
dans l’impossibilité de s’acquitter envers le trésor. La ville de 
Saint-Léonard en Limousin, située près de la frontière, ayant 
fait preuve d’une invariable fidélité, fut exemptée à perpétuité 
de toutes impositions 6 *. La ville de Lyon, dont le. concours 
était si précieux et dont les relations avec le Roi étaient si in
times, obtint, pendant les premières années du règne, des dé
grèvements montant a des sommes considerables '. Il en fut de 
même de la ville de Tours, sans cesse exposée aux attaques de 
l’ennemi et aux déprédations des garnisons voisines 8. Citons

1. O rd o n n a n c e s , t. XIII, p. 154. .
2 Ce privilège consistait en ce que les habitants pouvaient faire saisir les chevaux et 

autres biens meubles de leurs débiteurs, dans la ville et les faubourgs, pour cause de 
dettes contractées dans les lieux mêmes, moyennant l’obligation de faire promptement la 
déclaration desdites dettes, « par lettres de confession de partie ou autrement. »

3. Lettres de mars 1430. O rd o n n a n c e s , t. XIII, p. 149.
4. Lettres de mars 1431. O rd o n n a n c e s , t. XIII, p. 167.
5' Lettres du 28 février 1433. O rd o n n a n c e s , t. XIII, p. 183.
6. O r d o n n a n c e s , t. XV, p. 115.
7 600 1 t. le 25 mars 1424 ; remise de moitié de sa dette le 25 avril ; 1,600 1. sur 

une aide le 22 septembre; 2,400 1. le 27 novembre; 2,556 1. le 24 juillet 1425; 1,5001. 
le 4 décembre 1427; 5,600 1. le 11 août 1429. Archives de Lyon, CC 304, n»* 14, 16, 
20, 32 • 305, n° 7, et pièces non classées.

.8. R e g is t r e s  de s  d é l ib é r a t io n s ,  vol. II, III et IV, p a s s im .

L ’A D M IN IS TR A TIO N  D U  ROI DE BOURGES. 6 1 1
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encore les villes dePuicelsi, Saint-Junien, Cordes, Montpellier, 

Charlus, Pont-Saint-Esprit, La Rochelle, et les habitants d<?s 

îles de Ré et de Noirmoutiers
Mais les villes ne sollicitaient pas seulement des dégrève

ments d’impôts : beaucoup, ruinées par les guerres, obligées 
de faire face à l’entretien des fortifications, aux Irais du guet 
et de la garde, etc., demandaient l’autorisation de lever des 
aides sur leurs habitants. On a une foule de concessions de ce 
genre faites par l’autorité royale. L’aide ne pouvait être im
posée que du consentement de la majeure partie des habitants, 
uon seulement de la ville , mais des faubourgs et parfois de la 
châtellenie. Le produit devait être exclusivement employé à 
l’objet déterminé par l’ordonnance, et les receveurs devaient 
compter en présence des gens du Roi ; ni le domaine, ni Us 
aides dont le produit appartenait au trésor royal n en devaient 
recevoir d’atteinte. Parfois, c’était au moyen d’un droit tempo
raire sur les marchandises entrant dans la ville ou la travei- 
sant, ou bien d’une crue sur le prix du sel, que les ressources 
sollicitées étaient obtenues. D’autres concessions laites aux 
villes avaient pour objet de les autoriser à se clore et à cons
truire des murailles les mettant à l’abri des attaques de l’ennemi 
ou des ravages des gens de guerre. Le gouvernement royal 
vint encore en aide aux villes en délivrant des mandements 
pour le paiement des contributions que certains habitants se 
refusaient à acquitter, ou pour l’accomplissement d obligations 

auxquelles ils voulaient se soustraire.
Nous rencontrons quelques lettres d abolition délivrées 

pendant cette période du règne. La principale concerne la ville 
de Rouen, dont on espérait obtenir la soumission, et qui reçut, 
à la date du 14 décembre 1424, des lettres dont il a été fait 
mention plus haut2. Pendant la campagne du sacre, des lettres 
d’abolition furent accordées à Troyes3, à Chàlons \  à Reims

1. C h a r te s  r o y a le s , XIV, n»* 27 et 61; ïr. 22120,
Archives, X1» 9199, f. 272 v» et 279 v»; O rd o n n a n c e s  

XVIII, p.’ 459, etc.
2. Voir p. 23.
3. O rd o n n a n c e s , t. X III, p. 142. ,
4. H is t o i r e  de  C h â lo n s -s u r - M a r n e ,  par M. Ed. de Barthélemy, p

f. 48; Fontanieu, 115-116;
t. XIII, p. 144 et 149, et

334.
5. Original aux archives de Reims ; édité par Varin, A r c h iv e s  lé g is la t iv e s  de  la  v i l l e  

d e  R e im s , 2e partie, 1.1, p. 596.
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et à Sentis Chartres, rentrée dans l’obéissance royale, reçut 
en juin 1432 de semblables lettres1 * 3. Après la soumission de 
Langres, ménagée par le sire de Cliateauvillain (janvier 1434), 
le Roi accorda à cette ville des lettres d’abolition et confirma 
en même temps ses privilèges3. Enfin Toulouse dut, pour 
excès commis contre la justice royale, prendre des lettres 
d’abolition qui lui furent octroyées en avril 1434 \

Non seulement les villes, mais certaines provinces furent 
l’objet des faveurs royales : c’est ainsi que le Languedoc, qui 
avait obtenu en mars 1420 une première confirmation de ses pri
vilèges, les vit de nouveau maintenir par lettres de juillet 1423 3 *. 
Enfin, il faut mentionner l’édit de Compïègne du 22 août 1429, 
rendu durant la campagne du sacre : bien qu’il n’ait pas été 
aussitôt mis en vigueur, puisqu’il ne fut enregistré qu’en 
février 1451, il n’atteste pas moins la sollicitude du Roi pour 
ses sujets de quelque condition qu’ils fussent6.

Notons en terminant quelques unes des mesures à l'aide 
desquelles la royauté venait en aide aux faibles et aux mal

heureux.
Pour protéger certains de ses sujets san s  m o y e n , poursuivis 

par « leurs hayneux et malveillans, » le Roi donnait des 
lettres de sauvegarde ayant pour objet de les défendre « de 
toutes injures, griefs, violences, oppressions, molestacions de 
force d’armes, de puissance de laiz (laïques), et de toutes autres 
inquietacions et nouvelletez indeues, » et faisait, « en cas 
d’eminent peril » mettre ses pannonceaux et bâtons royaux 
« sur les maisons, granges, terres, bois, prez,_vignes, posses
sions et biens quelzconques » de ceux qui étaient ainsi placés

1. E x t r a i t  e n  b r e f  d e  ce q u i  s ’e s t p a s s é  à  S e n t is  d e  1 4 0 0  a  1 5 9 4 , par Mallet, dans
les M o n u m e n ts  in é d i t s  publiés par Bernier, p. 18.

a  Ozerav H is to i r e  d e  la  c i t e  des C a rn u te s ,  t. II, p. 408. Des le l i  juillet pré
cédent des lettres d’abolition avaient été données, en prévision d une soumission attendue 
et pour la favoriser. Du Puy, vol. I, f. 220; Brienne , 197, f. 316, etc.

3. Migneret, P r é c is  d e  l ’h i s t o i r e  de  L a n g r e s ,  p. 545.
4. Archives, JJ 184, n° 587.
5 Collection Doat, 159, f. 111.
fi' Par cette ordonnance, le Roi remettait ses sujets fidèles en la possession de tous les 

hi ’ mli w  avaient été enlevés, sans qu’ils eussent aucunement à entrer en compte avec 
les détenteurs. Elle fut confirmée par lettres du 28 octobre 1450. O rd o n n a n c e s , t. XIV, 
p. 102.
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sous sa sauvegarde Les lettres délivrées à cet effet étaient 
adressées aux juges royaux et avaient pour but de protéger les 
veuves, écoliers, clercs, prêtres ou religieux, marchands, sexa
génaires, ou enfants mineurs, et aussi les officiers et serviteurs 
du Roi, et les avocats postulants « en court laye. » On a plu
sieurs exemples de lettres ainsi délivrées*. D’autres fois Ie 
plagnant était déclaré admis en la bourgeoisie du Roi, et jouis
sait par là des privilèges et franchises conférés en pareil cas2-

La misère des temps commandait d’autres mesures de pro
tection à- l’égard de ceux qui avaient eu à souffrir dans la- 
possession de leurs biens et ne pouvaient acquitter les dettes 
qu’ils avaient contractées. On rencontre des lettres de répit, 
soit pour un an, soit pour cinq ans, données à des gens qui 
« par le fait et occasion des guerres et gens d’armes, » ou « pour 
la stérilité du temps et autres dures fortunes, » ne pouvaient 
donner satisfaction à leurs créanciers, afin de leur éviter « la 
vile et miserable cession de leurs biens3. » Ces lettres, d’ail
leurs, ne pouvaient être données qu'avec l’agrément de la 
majeure partie des créanciers, et l’on exceptait toujours les 
dettes dues au Roi, et les dettes privilégiées, comme, par 
exemple, celles qui étaient dues pour marchés contractés aux 
foires de Champagne et de Brie.

On rencontre enfin des lettres permettant à ceux qui avaient 
reçu des défis ou avaient été menacés dans leur sécurité de 
« porter armes ouvertement, » en se faisant accompagner d’un 
nombre déterminé de gens, et d’aller ainsi armés par tout le 
royaume, « à la tuición et defense de leur corps, sans envahir 
ou molester aucun. » Cette autorisation n’était donnée qu’à 
titre temporaire et généralement pour deux années \

1. Formulaire du temps, ms. fr. 5024, f. 7 etsuiv.
2. Ms. fr. 5024, f. 12.
3. Ms. fr. 5024, f. 16 et suiv.
4. Ms. fr. 5024, f. 41 v°.
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IN D U STR IE , ARMÉE

. . .  finances* hau t personnel de l ’a d m in is tra tio n  financière.
Tentatives de réfo rm e en ma 1435’ _  Tab leau des sommes votées par les E ta ts

-  A d m in is tra tio n  des monnaies ae’ __ E' édients auxquels on a recours pour se p ro 
généraux de Lan guedo il et d u L a n g  i engagés; a liéna tions du dom aine. —
cure r les ressources necessaire . P ,  ' de châteaux, de châte llen ies; don

Largesses du  Ro i : / ^ " “ d e ^ h â te l’ain ; dons d é fa i te s .  -  Mesures prises pou r ré a g ir contre 
de capita ineries et do ffices  __ Dép nses personnelles du  R o i;  luxe et m isère. —  L ta t
cette tendance ; le u r inefficacité. P 1 souffrent les populations. —
de l ’a g ricu ltu re  et du commerce m aux de - 5 «  de r in d u s t r i e . - A r m é e  : Charles V I I  
Mesures prises  en faveur du  commerce degré lém ent  national ; appels fa its  à la noblesse;
ne renonça pas, comme on la  d it, ^  en Aragon. Désordres aux-
troupes recrutées en Ecosse, efforts du gouvernement royal pour remedier a
quels se liv re n t les gens de g ,. . de réforme du connétaEle de Richemont. —
cet état de, choses; insuccès de la ten ^  avec le duc de Bourgogne permette de

En considérant l’état d’anarchie où se trouvait la France 

dans les premières années du règne de Charles VII, en voyant 
l’irnmussance du pouvoir, résultant, soit des variations 
survenues dans la direction gouvernementale, soit surtout des 
circonstances elles-mêmes, on pourrait croire que rien ne lut 
tenté pour remédier au mal. Le tableau de la situation finan
cière crue le gouvernement royal ne craignit pas de tracer 
lui-même, dans l’ordonnance du 25 septembre 1443, quand il
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se sentit assez fort pour réprimer les abus, atteste les 
profondeurs de l’abîme, mais laisse dans l’ombre les efforts 
poursuivis durant ces années troublées où l’on était réduit 
aux expédients. Il y eut pourtant un travail lent et pénible, 
entrepris par les hommes qui dirigeaient les affaires. Tandis 
que les fluctuations de la politique amenaient de brusques 
changements dans le pouvoir et que des réformes pompeuse
ment annoncées demeuraient sans résultat, un groupe de con
seillers intègres et dévoués travaillait, avec persévérance : on 
doit leur tenir compte de ces labeurs, quelque stériles qu’ils 
aient pu être.

La réforme monétaire opérée au mois de septembre 1422 *, 
fut le signal d’autres mesures ayant pour objet d’imprimer une 
direction nouvelle à l’administration financière. Au mois 
d’avril 1423, Guillaume Toreau, premier maître des requêtes 
de l’hôtel du Roi, etRegnier de Bouligny, général des finances, 
furent nommés « commissaires généraux sur le fait et gouver
nement des monnaies et du revenu, émolument et profit d'i
celles, et de toutes les autres finances1 2. » Ces deux person
nages se trouvaient par là investis de pouvoirs supérieurs à 
ceux des généraux des finances , mais leurs fonctions parais
sent avoir été de courte durée3 : par d’autres lettres en date du 
17 août 1423, le Roi procéda à la nomination de nouveaux 
« généraux et commissaires sur le fait de toutes ses finances, 
tant en Languedoil qu’en Languedoc : » c’étaient Guillaume de 
Champeaux, AJexandre Le Boursier et Jean de La Barre4. — 
Regnier de Bouligny resta-t-il seul en possession d’une autorité 
qui aurait fait de lui comme une sorte de surintendant des 
finances ? Nous ne savons. Ce qui n’est pas douteux, c’est qu’à

1. Voir t. I, p. 403-404.
2. C’est ce qui résulte des lettres de Charles VII du 10 avril 1423. Archives de Gre

noble, B 2825, f. 262. — On remarquera que l’ordonnance cabochienne de 1413 avait 
remplacé les trésoriers et les généraux des finances par deux a commis ordonnés par le 
Roi pour le gouvernement des finances de tout le royaume. » Dareste, H is to i r e  de  l 'a d 

m in i s t r a t io n ,  t. II, p. 345.
3. Guillaume Toreau partit en mission pour Toulouse le 27 juillet 1423; il y mourut 

dans le courant d’août. Archives, KK 53, f. 168.
4. Ms. fr. 20936, f. 111. — Leurs prédécesseurs, on l’a vu (t. I, p. 418, note 8), 

étaient en fonctions dès les .derniers mois de 1418. C’étaient Regnier de Bouligny, Guil
laume de Lucé et le même Alexandre Le Boursier.
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cette époque il jouissait d’une grande autorité près du Roi *, 
qui ne cessa d’ailleurs de lui témoigner sa confiance. Le receveur 
général des finances était Guillaume Charrier qui, sauf une 
courte intermittence, devait conserver ses fonctions pendant de 
longues années. Jean Gerbe, trésorier général durant la régence, 
ne tarda pas à être remplacé par Macé Héron. Hemon Raguier 
conserva la charge de trésorier des guerres. Quant aux géné
raux maîtres des monnaies, Jean et Pierre Gencien, Bernard 
Braque, Jean Jarze et Jean de Ponchier, ils paraissent avoir 
conservé leurs fonctions. Un peu plus tard, nous rencontrons, 
dans l’exercice de ces mêmes fonctions, Guillaume Le Marié et 

Jean du Moustier, puis Jean de Beaune.
A une date qui nous paraît devoir être fixée à la fin de 

mars 1425, le président Louvet fut investi de pouvoirs extraor
dinaires : il fut nommé, aux termes de l’ordonnance, « general 
et souverain gouverneur par dessus toutes nos finances pré
sentes et à venir, tant de celles de nos receptes ordinaires et 
de nos monnoyes, que de nos aides et autres subventions 
octroyées ou à octroyer, de traites de vin, sel et autres denrées, 
et généralement de toutes nos finances quelles qu’elles soient, 
tant ordinaires que extraordinaires, de nos pays de Languedoc 
et duché de Guyenne. » Ces pouvoirs étaient suspensifs de ceux 
des commissaires des finances en Languedoc, et spécialement 

de ceux qui avaient été conférés à Jean Havart1 2. Il paraît que 
cet acte fut rendu en dehors de toute délibération du Conseil, 
et que, peu après, Louvet se fit attribuer les mêmes pouvoirs 
pour le Dauphiné3 4. Mais sa disgrâce arriva avaut qu’il eût eu 

le temps de les exercer \
Le 18 mars 1425, au lendemain de la prise de possession de 

l’épée de connétable par le comte de Richemont, le Roi avait

1. Cela est attesté par les dons qui lui furent faits. En janvier 1421, le Dauphin lui 
donna un cheval ; il en reçut un autre le 25 février 1422, et une hacquenée en septembre 
suivant. Archives, KK 53, f. 16, 120 et 123.

2 Celte ordonnance, dont la date est restée en blanc, se trouve dans plusieurs for
mulaires du temps : Mss. fr 5024, f. 163 v” ; 5053, f. 157 ; 6022, f. 92 v° ; 14371, 
f. 83 v».

3. Lettres du 5 juillet 1425. Archives, Xla 8604, f. 76 v». Voir ci-dessus, p. 67-68.
4. Voir plus haut, pages 96 et 100.



déclaré, dans des lettres s’adressant au receveur général d une 
aide imposée en Dauphiné et conformément au vote des Etats de 
cette province, qu’aucun paiement ne devait être fait sans 
lettres patentes émanées de lui et expédiées par son trésorier 
général Macé Héron, commis à la distribution des finances • 
Quelques mois plus tard, Macé Héron fut remplacé par Jean 
Taumier, qui eut des pouvoirs plus étendus2. Le nouveau 
receveur général prêta serment le 1er août entre les mains u 
chancelier, et le 9 devant la Chambre des Comptes3 4. Cette 
révolution dans l’administration financière — car la mesure 
avait ce caractère -  fut suivie de la révocation du receveur 
général Guillaume Charrier*. Enfin, dans le cours de la même 
¡.nuée, Jean de Nerly, receveur général en Languedoc, fut 

remplacé par Jean Seaumea.
La Cour des comptes avait été définitivement installée a 

Bourges et constituée par la nomination de Guillaume de 
Champeaux comme président6. Une cour des aides fut établie 
par lettres du 22 octobre 1425, et bientôt installée à Poitieis. 
Hugues Comberel, évêque de Poitiers, Maurice Claveuner, 
Thibaut de Vitry, Geoffroy Vassal, Aimeri Marchand et Guil
laume Le Tur furent appelés à en faire partie. Ils étaient 
institués « juges et generaux en souveraineté quant au lait de 
la justice des aides et gabelles et des circonstances et dépen
dances, » sans toutefois qu’aucune atteinte fut portée a l’auto 
rite des généraux sur le fait des finances. Les nouveaux con
seillers avaient des pouvoirs analogues à ceux dont jouissaient 
à Paris les généraux conseillers sur le fait de la justice des

(318 H IS TO IR E  DE CHARLES V I I .

2 IISé t a i t t r é s o r i e r  général sur le fait de toutes fmances ordinaires, telles 
au’amendes épaves, mortailles, régales, forfaitures, confiscations, traites de blé, vins et

tous greniers à sel du Languedoc, et monnaies. Archives de Grenoble, B .825, ï .  175 •

4 Des lettresf cu7̂ 5  décembre 1425 font allusion à la d e s m is s io n . de Guillaume 
Charrier Ms fr. 20594, n° 23. Cf. ms. fr. 20889, p. 67. -  Une lettre missive de 
Charles VII .lu 28 janvier 1426 fait mention de Jean Taumier comme étant encoie en 
“ ( c L t t o r o U ^ X V I ,  n» 357); mais Guillaume Charrier avait repris ses fonc- 
tions dès le 23 février suivant. P iè c e s  o r ig in a le s ,  1111 . r  averoi .
T  Vofr Ls  lettres des 9 et 10 novembre 1425. Pièces o r ig in a le s  : Boix et Seaume.
6. Au commencement de 1422.
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aides. Jean Chastenier, l’un des secrétaires du Roi, fut nommé 
greffier, et Yvonnet Petit huissier de la Cour des aides *.

L’ordonnance du 12 juin 1426, sur laquelle nous reviendrons 
plus loin, prescrivit de nouvelles règles relativement à l’admi
nistration des finances. Le Roi décida qu’à l’avenir aucun 
mandement ne serait donné qu’en vertu d’une délibération du 
Conseil, où devaient siéger, avec un certain nombre de person
nages désignés dans l’acte1 2, les généraux conseillers sur le fait 
des finances, au nombre de quatre, ou tout au moins ceux qui 
résidaient près du Roi. Les mandements ne devaient être véri
fiés et expédiés que par exprès commandement du Roi, donné 

en son Conseil3 * 5 6.
Le Languedoc continuait à avoir son administration spéciale. 

Guillaume de Champeaux, évêque de Laon, tout en conservant 
le titre de président de la Chambre des comptes, fut placé à la 
tête de cette administration, comme général conseiller sur le 
fait et gouvernement des finances dans le Languedoc et le 

duché de Guyenne.
Durant le ministère de La Trémoille, ce fut Regnier de Bou- 

ligny qui eut la haute direction de l’administration financière 

du royaumei .
Nous avons parlé du Conseil institué dans les pays d’outre- 

Seine après la campagne du sacre. Ce fut Jean Tudert, doyen 
de Paris, qui, pendant la durée de son fonctionnement, fut 

chargé de la direction des finances .
A la même époque (décembre 1429), Jean de la Barre, tréso

rier général du Dauphiné, puis général conseiller sur le lait 
des finances, fut commis à la recette et distribution de toutes 
les finances, et le Roi déclara que tous paiements seraient laits 
à l’avenir sur des lettres du nouveau receveur0.

1. Ordonnances , t. XIII, p. 105.
2. Voir plus haut, p- 123.
3. Ordonnances, t. XIII, p. 117. . . .
i  II fisure toujours au sein du Conseil comme « conseiller general sur le fait et gou

vernement de toutes finances, tant en Languedoil qu’en Languedoc. » Nous le trouvons ainsi 
rtësùrné dans des lettres des 10 mai et 23 septembre 1429,17 mai 1430, 3 janvier 1431, 
juin 143l! 1« septembre 1432 et 23 mars 1433.

5. Le P. Anselme, t. II, p. 375.
6. Lettres du 28 décembre 1429. Archives de Grenoble, B 3179.
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Un correcteur des comptes, — office créé par ordonnance du 
14 juillet 1410 — fut institué par Charles VII à la date du 
8 avril 1432. C’est André Le Roy qui fut pourvu de cette 

charge.

On a vu plus haut que le retour à la forte monnaie avait été 
opéré par lettres du 22 septembre 1422, et que cette mesure ne 
reçut d’exécution qu’après l’avénement de Charles VII ’. Les 
documents du temps constatent que la livre tournois baissa 
tout d’un coup dans la proportion d’un vingtième1 2. Le premier 
acte que nous rencontrons, relativement à l’administration des 
monnaies, est une ordonnance du 16 novembre 1422, prescri
vant la fabrication de nouvelles espèces, spéciales au Dau
phiné, sur le pied de monnaie vingtième3. Après le rétablisse
ment de la forte monnaie, les États du Dauphiné avaient fait 
observer que cette province n’était point pourvue d’espèces 
blanches au nom et aux armes du Roi comme Dauphin, ainsi 
que cela s’était fait de toute ancienneté. Le Roi s’empressa de 
faire droit à cette requête4 : car — disons-le en passant — il 
témoigna toujours d’un vif empressement à déférer aux vœux 
qui lui furent exprimés par ses sujets du Dauphiné5. Par 
contre, il renouvela l’interdiction faite aux habitants de Pa- 
iniers, qui, sous l’inspiration du comte de Foix, avaient établi 
une monnaie dans leur ville, de continuer à s’en servir6.

Lorsque Guillaume Toreau et Regnier de Bouligny reçurent

1. Le 7 novembre 1422. Voir tome I ,  p. 404. — C’est ce qui a pu tromper Cou- 
sinot, qui dit, dans la G e s te  d es  n o b le s  (p. 189) : « Et au commencier de son régné, 
abati ses monnoies qui trop foibles estoient ; si flst ouvrer nouvel pié de plus forte 
monnoye. »

2. On voit par le Q u a r t  c o m p te  d e  l 'h ô t e l ,  du 1« juillet au 30 novembre 1422, 
(ms. fr. 6749, f. 2), que 1,500 livres, en forte monnaie, équivalaient à 30,000 livres 
tournois en faible monnaie.

3. Savoir des gros au Dauphin, ayant cours pour 42 bons deniers viennois ou parisis, et 
de petits deniers blancs appelés quarts, aux armes de France et de Dauphiné écartelées, 
ayant cours pour trois bons deniers viennois ou parisis. Archives de Grenoble, B 2827, 
f. 20 v°-21.

4. Voir sur cette fabrication deux lettres missives du gouverneur Joyeuse, tirées du 
registre 2827, f. 5 et 6, et reproduites par M. Morin, N u m is m a t iq u e  fé o d a le  d u  D a u 

p h in é ,  p. 277, note 3.
5. C’est la remarque que fait M. Morin, p. 270.
6. Lettres du 19 décembre, indiquées par D. Vaissete, t. IV, p. 460. — La monnaie 

de Pamiers avait déjà été décriée par lettres du 4 mai 1421.



des pouvoirs exceptionnels, il fut décidé que désormais les de
niers provenant des monnaies ne seraient employés que sur 
lettres signées par les deux commissaires généraux, ou tout au 
moins par l’un deux, et moyennant décharge du receveur gé
néral Guillaume Charrier. En outre, aucune dépense ne devait 
être faite qu’en vertu d’une affectation spéciale, prescrite par 
le Roi. Des lettres de Charles VII, en date du 10 avril 1423, or
donnaient aux maîtres particuliers des monnaies d’obéir à ses 
commissaires généraux, et de « ne bailler, payer ou délivrer 
dorénavant aucune chose de la revenue et profit des monnaies à 
quelconques personnes, ni pour quelconques décharges ou 
lettres sur ce faites ou levées par avant ou depuis la date de ces 
présentes, ou autre cause que ce soit, sinon par la déchargé 
du receveur general, en laquelle soient les signes des deux 
conseillers ou de l’un deux. » Ordre était donné à ces fonction
naires de certifier le Roi de la réception de ses lettres h En 
même temps, le Roi déclarait qu’à cause du « très grand besoin 
et nécessité » qu’il avait d avoir à sa disposition « la plus glande 
finance que faire se pourra, » afin d’assurer le paiement des 
gens d’armes qu’il avait mandés et qu’il faisait venir de toutes 
parts pour résister aux Anglais et les chasser du royaume, il 
avait, par délibération de son Conseil, ordonné que dorénavant 
serait fabriquée, dans toutes ses monnaies, de la monnaie 
blanche des pied et loi qui avaient été réglés naguères ; et qu’en 
outre, comme il y avait suffisamment de monnaie noire pour le 
« gouvernement » de son peuple, on n’en fabriquerait plus. Le 
Roi ordonnait donc une fabrication générale de la nouvelle 

monnaie blanche2.
Par une ordonnance spéciale au Dauphiné, il fut décidé que 

les gros qui avaient cours dans ce pays pour un denier tour
nois"’, n’auraient cours désormais que pour une maille tour

nois 3. I.

I. Archives de Grenoble, B 2825, f. 162.

lettres du 4 janvier 1423. Archives de Grenoble, B 2961, f. 169. — L’ordonnance 
constate que quinze de ces gros « faisaient ung bon gros viennois, » et que trente de ces 
mailles valaient un gros viennois.
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La nouvelle monnaie blanche avait été émise, au mois de 
janvier 1423, sur le pied de monnaie trente sixième. Voici les 
espèces qui étaient alors en circulation : 1° des deniers d’or 
fin, dits écus à  la  c o u ro n n e , ayant cours pour vingt-cinq sous 
tournois 1 ; 2° des deniers d’or fin, appelés p e t its  m o u to n s , 

ayant cours pour dix-sept sous six deniers1 2; 3° des deniers 
d’argent appelés g ra n d s  M ân es , de dix deniers ; 4° des deniers 
appelés p e t its  M ânes, de cinq deniers3 4 ; 5° des deniers noirs ap
pelés do ub les , de deux deniers ; 6° de p e t its  d e n ie rs  to u rn o is ,  

valant un denier ; 7° de p e tite s  m a ille s , valant une maillek. Les 
changeurs, marchands et autres étaient autorisés à affiner tout 
leur billon au-dessous de cinq deniers de loi, argent le Roi, et 
des affineurs devaient être installés dans les monnaies de 
Tours, Angers, Poitiers, La Rochelle, Saint-Pourçain, Lyon, 
Bourges et Saint-André-les-Avignon5 6.

Le gouvernement royal constatait que, depuis la réforme 
opérée, il y avait une diminution notable dans le profit des 
monnaies °. Une nouvelle ordonnance du 4 novembre 1423 pres
crivit de faire crier et publier, en tous lieux de l’obéissance du 
Roi7, « que nul, de quelque estât qu’il soit, ne soit si hardi de 
prendre ou mettre en appart ou en couvert, en fait de mar

622

1. Ils furent émis par lettres du mois de janvier. Ces écus étaient à un demi carat de 
remède, et de 64 de poids au marc de Paris. On donnait aux changeurs, pour chaque marc 
d’or fin, soixante quatre de ces écus, faisant 80 1. t. Lettres des généraux des monnaies du
21 janvier 1423, B 2827, f. 19, éditées par Morin, l .  c . ,  p. 280, note 3.

2. Ils furent émis au mois de février. A cette date on donnait aux changeurs 84 1. t. 
du marc d’or.

3. On donnait aux changeurs, pour chaque marc d’argent, 7 1. 10 s. t. en janvier, et 
8 1. 10 s. t. en février.

4. Lettres des généraux maîtres des monnaies du 21 janvier ; lettres du 2 mars, dans 
Morin, p. 282, note 2 ; lettres du Roi en date du 4 novembre 1423, citées plus loin.

5. Lettres des généraux maîtres des monnaies du 21 janvier 1423. — Il y eut aussi 
deux affineurs à Grenoble pour tout le Dauphiné : lettres du gouverneur Randon de 
Joyeuse en date du 8 février 1423, citée par Morin, l .  c., p. 281-82. — Des lettres du
22 mai autorisèrent les maîtres particuliers des monnaies et les marchands et changeurs, 
en Dauphiné, à faire affiner à leurs dépens tout leur billon à 3 deniers de loi et au-des
sous , pourvu que l’opération eût lieu en présence d’un des gardes ou contre-gardes de 
l’atelier où ce billon serait porté. 11 était défendu de délivrer des espèces noires à l’avenir. 
Archives de Grenoble, B 2827, f. 23; cf. Morin, p. 284.

6. k Pour la grant diminucion du prouffit du seigneuriage de noz monnaies qui sont 
de présent... » Lettres du mois de décembre 1423. Ms. fr. 5024, f. 162.

7. Le texte que nous avons est spécial au Dauphiné, mais la mesure fut évidemment 
générale.



chandise ou autrement, en quelque manière et pour quelque 
pris que ce soit, aucunes monnoyes d’or ou d’argent » autres 
que les suivantes1 : deniers d’or fin dits f r a n c s  à  c h e v a l, ayant 
cours pour vingt sous tournois ; deniers d’argent appelés 
g ra n d s  M ânes de dix deniers ; p e tits  M ânes de cinq deniers ; 
deniers noirs appelés d o u b le s ; p e tits  d e n ie rs  to u rn o is  et p e tite s  

m a ille s  Cette ordonnance prohibait l’emploi de toutes autres 
monnaies, sauf certaines exceptions déterminées2; elle con
tenait en outre toute une série de mesures relatives à 1 admi
nistration des monnaies3 ; enfin elle déclarait supprimées les 
monnaies de Beaucaire, Pont-Saint-Esprit, Villefranche, Figeac, 

Le Puy, Loches, Cliinon, Niort, Périgueux et Riom, dont plu
sieurs avaient été nouvellement instituées. Pour assurer l’exe
cution de l’ordonnance, on établissait « aucunes bonnes 
personnes et convenables, » qui devaient veiller à prévenir 
toute infraction, et auxquelles on attribuait le produit du quart 
de toutes les confiscations de monnaies prohibées et du billon 

d’or et d’argent \
La réforme opérée dans le royaume ne s était pas etendue au 

Languedoc où, en mars 1423, on réclamait encore, aux États 
tenus à Carcassonne, l’abolition de la faible monnaie. La ques
tion se compliquait du paiement, alors à opérer, de l’aide de deux 
cent mille livres récemment votée par les États. Le Conseil de 
Toulouse se réunit avec les capitouls de Toulouse, les consuls 
de Carcassonne, du Puy, et d’autres bonnes villes, pour
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1. Ces espèces étaient émises sur le pied de monnaie trente deuxième. Voir les do-

CT c e s CextepP«on^°portaient ’sur \ S monnaies suivantes, fabriquées depuis la réforme
2. tes exceptions p vpriiirtions nue vo ci : g r a n d s  b la n c s  de dix deniers,

^ " e l “  trois deniers'; d o u b le s  n o i r s  de deux deniers,

à'rcxportation^c^monnaies, au fait du change, au poinçon- 
Ô h vaisselle par les orfèvres, aux lieux où pourra se faire le change ; aux pièces 

étrangères devant être cisaillées et mises au marc pour billon ; aux contrats, qui devaient 
étrangères, ue ^  ^ nQn (( ;, sommes de marc d’or ou d argent, ni a pièces d’or. »
. , i nii;nTic /.»aient tenus de prêter serment a cet égard.
Les tabe'ion8 étnnance . Tours le 4 novembre 1423, « soubz le seel dont nous

L  C ,t,n le temps de nostre regence. » Elle porte la souscription : « Par le Roy 
usions duran « P  J Je picart) „ ct „ ’est revêtue d’aucune signature de membres du
DalPÎ  ronsefl Original, Archives de Grenoble, B 284G ; copies du temps, B 2827, f. 20, 
gÎ  f  179 — Il faut la comparer avec l’ordonnance de Henri VI du 22 juin 1423, 
dont elle semble s’être inspirée (Voir O rd o n n a n c e s , t. XIII, p. 29).
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prendre les mesures réclamées par les États. Des lettres du 
Roi, en date du 3 août, données par le Conseil siégeant en Lan

guedoc, et où se trouvaient, avec l’arclievêque de Reims, un des 
commissaires généraux nouvellement institués, Guillaume To- 
reau ’, et deux généraux des monnaies1 2, prescrivirent de repren
dre à perte tous les doubles de deux deniers, les petits deniers 
et mailles, et de les faire porter dans les hôtels des monnaies 
pour en faire de la monnaie blanche3 *. Par un acte de même 
date, des mesures de détail furent prises d’un commun accord 
entre le Conseil et les représentants des bonnes villes \  Les 
États de Languedoc, réunis à Montpellier l’année suivante 
(mai 1424), s’occupèrent encore des monnaies. Ils demandèrent 
en particulier au Roi de maintenir sans changement ou altéra
tion les monnaies (énumérées dans l’ordonnance du 4 no
vembre 1423) dont il avait fixé le cours, ce qui fut promis en son 
nom par ses commissaires ; d’avoir dans son royaume des mon
naies uniformes de poids etde loi, ce qui fut également promis ; 
de donner des lettres d’abolition à tous ceux qui auraient 
transgressé aux ordonnances sur le fait des monnaies, ce qui 
fut accordé ; de permettre que les monnaies mises en circula
tion par des marchands étrangers pussent être acceptées en 
paiement, ce qui fut accordé moyennant que ces espèces fus
sent, dans un délai de quinze jours, portées aux monnaies 
royales, conformément aux ordonnances5 6.

L’ordonnance du 4 novembre 1423 n’ayant point été stricte
ment observée en Dauphiné, le Roi s’eu plaignit en termes 
très vifs dans ses lettres patentes du 14 février 1424, et pres
crivit de la mettre à exécution sans plus de délai0. Mais le 
gouvernement lui-même ne tarda pas à apporter des modifica-

1. Il est encore qualifié, dans l’acte particulier passé avec les capitouls et consuls, de 
« chancelier de la Royne, » c’est-à-dire d’Isabeau de Bavière. De même, pendant long
temps, Tanguy du Chastel fut appelé : « Monseigneur le prevost de Paris. » D. Vaissete, 
t. IV, p r e u v e s , col. 419.

2. C’étaient Pierre Gencien et Jean Molinier, appelé ailleurs d u  U o u s t ie r .

3. D. Vaissete, t. IV, p r e u v e s , col. 417. — La perte était de la différence du parisis 
au tournois.

4- I d . ,  I b id . ,  col. 419.
5. C a h ie r  d e  d o lé a n c e s , dans D. Vaissete, t. IV, p r e u v e s , col. 424-26.
6. Archives1 de Grenoble, B 2827, f. 39 v°. Cf. Morin, p. 290.
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tions aux décisions prises ‘ à la fin d août 1424, il prescrivait de 
fabriquer des écus d’or qui devaient avoir cours pour vingt-cinq 
sous tournois, et l ’on cessa aussitôt toute émission de francs 
d’or1 *. En 1425, de nouvelles modifications furent apportées à 
la fabrication des espèces : on renonça aux petits blancs de 
cinq deniers, et on ordonna de convertir tout le billon d aigent 
en parpailloles aux trois fleurs de lis, de dix deniers . Les 
États de Dauphiné avaient demandé d’être pourvus « de 
bonne monnoye et souffisant, par laquelle ils pussent se
courir à leur nécessité et marchander en leurs pays voisins, 
ainsy que besoing leur est : » le Roi, déférant à cette requête, 
prescrivit, par lettres du 15 mars 1425, la fabrication de gros 
de douze deniers, de demi-gros de six deniers, et de quarts de 
gros delphinaux, appelés l i a r d s ,  sur le pied de monnaie vingt 
septième3 * *. Le 11 juin 1425, le gouverneur du Dauphiné noti
fiait les nouveaux règlements relatifs aux monnaies \

Quand le connétable de Richemont arriva au pouvoir, toutes 
les commissions données jusque-là furent annulées, par lettres 
du 29 juillet 1425, et le nouveau receveur général, Jean Tau- 
mier, eut la haute main sur toutes les monnaies du royaume '. 
D’autres lettres du même jour déclarèrent que les gardes et 
maîtres particuliers des monnaies devraient obéir à Jean Tau- 

mier, et lui livrer tous les profits des monnaies6.
Malgré cette nomination et la création faite, lors de la réunion 

des États de Poitiers, de généraux conseillers et commissaires 
sur le fait de la réformation des monnaies et autres abus, et 
aussi des nouveaux acquêts, lesquels entrèrent aussitôt en

1 Lettres visées dans des lettres du gouverneur du Dauphiné du 10 septembre 1424, 
„ 1 ,  , r)7 Cf Morin p. 291. -  Les nouveaux écus étaient a vingt-trois carats de 
loi et u n  demi carat de remède, de soixante-dix au marc de Paris ; les changeurs 
devaient avoir, de chaque inarc d’or fin, soixante-dix de ces écus , soit 87 1. 10 s. t. 
Vnir t n Rianp T r a i t é  h is to r iq u e  d e s  m o n n o y e s  d e  r r a n c e ,  p. 0-4.
 ̂ l  tfest ce qui ressort des lettres du gouverneur du Dauphiné en’date du 1« février 1425.

Morin, f). 292. de Grenoble B 2846; copie du temps, B 2827, f. 61. -  Le
nwc d argent valait G 1. 5 s. t. Cf. lettres exécutoires du 6 avril 1425 (B 2827, f. 61 y ),
et du 18 mai (f- 65).

4. B 2827, f- 71. Voir Morin, p. 294-%.
5̂  B 2825,’ f. R5 v».
G. B 2825, f. 114.
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fonction,1, l'administration des monnaies ne lut point a11 ̂  
liorée. Les nouveaux commissaires firent plus de mal (IuĈ  
bien2; l’affaiblissement des espèces suivit une marche P 
gressive dans le cours de l’année 1426, et l’on constata ^  
un renchérissement de l’or3 4 5. De nouvelles espèces 
fabriquées par lettres du 16 mai 1427 b Le prix du marc ^ 
gent, qui s’élevait à onze livres au mois de novembre 14' ^  
qui était tombé à sept au mois de janvier suivant, arriva 
cessivement à onze, quinze et vingt livres en 1428 et 1 ^ 
Durant cette période de détresse financière, on prescrivi 
fabrication d’espèces à trois deniers de lo ic ; bientôt on 1 ^  
cendit à deux deniers et à un denier huit grains7. Le ra» 

d’or, qui valait soixante-douze livres en mai 1427, monta 
juillet 1428 à quatre-vingt-dix-sept livres dix sous, et 
mars 1429 à cent cinq livres8; le titre des écus à la courofl 
fut réduit à seize carats. L’écu monta rapidement de quaran 

cinq sous tournois à soixante et à soixante-dix9. Le g°uV ^  
nement royal, sentant, dans la pénurie où l’on se trouvait,^ 
nécessité d’user de tolérance au sujet de l’introduction  ̂

monnaies étrangères, autorisa les habitants de MontpelÜ6̂  
user pendant deux ans de ces monnaies, à la condition de 

porter aux changeurs après les avoir reçues10 *. ,
La crise prit fin au mois d’octobre 1429. Un change®13̂  

soudain s’était opéré : le Roi avait été sacré à Reims. Une 0  ̂
donnance du 9 octobre prescrivit de fabriquer les espèc(3_ 
suivantes : 1° des r o y a u x  d’or fin, ayant cours pour vingt-c111 i

626

1. Voir les lettres du 30 avril 1426. O rd o n n a n c e s , t. XIII, p. 115. ffljt
2. Par lettres du 30 avril 1426, le Roi, à la requête des états de ar

fin brusquement à la mission des commissaires réformateurs, qui avaient commenc
« molester » les gens d’église et autres de ses sujets. O rd o n n a n c e s , l .  c.

3. Lettres de l’évêque de Laon, en date du 10 juillet 1427. Archives, K 62, nl • ^
4. Archives de Grenoble, B 2827. f. 95. — Cf. une pièce mutilée de 1426, ms.

21434, n° 13.
5. Le Blanc, T r a i t é  d e s  m o n n o y e s , p. 325.
6. Lettres du 1er septembre 1428. Archives de Grenoble, B 2827, f .  118 v°.
7. 2 mars, et 10 juin 1429. Le Blanc, p. 325.
8. Le Blanc, p. 324.
9. Ms. fr. 471, f. 56 v». . fl,

10. Lettres du 18 août 1428. Germain, H is to ire  d u  commerce de M o n tp e ll ie r ,
p. 352.



S°US tournois » ■ de g ra n d s  b la n cs  ayant cours pour dix deniers - ; 
de p e t its  b la n cs ayant cours pour cinq deniers; des doub les  

« » irs  ayant cours pour deux deniers; de petits d e n ie rs  n o ir s  

et de petites m a ille s  ayant cours pour un denier et pour une 
faille. Toutes les monnaies antérieures furent decnees, saut 
'es derniers écus d’or, qui devaient avoir cours pour quinze 
sous tournois. Les dispositions relatives au change a a 
«lanière de stipuler les marchés et contrats, a 1 exportation 
de l’or et de l’argent furent renouvelées. Les monnaies n 
Avaient dorénavant être baillées qu’à des personnes u 

r°yaunie, et à des gens « experts et suffisants . »
Mais,'sur certains points situés sur la frontière, la mesur 

Parut trop radicale, et l’on demanda un sursis à son ex cu- 
"on, motivé sur la crainte de voir la monnaie royale trans
portée en pays ennemi où elle aurait un plus haut prn, et 
faire défaut dans les contrées soumises à l’obéissance royale. 

C’est ainsi que les habitants de Troyes formulèrent une de
mande de ce genre, et, après un premier refus, finirent par

emporter . en date du 20 mars 1430, pres
que nouvelle ordonnance, eu u<* . , ,

« v it la fabrication d'espèces spéciales au Dauphiné da^

l e  b a t  d e  f a v o r i s e r  les r e l a t i o n s  c o m m e r c i a l e  q u i , d a n s  c e t t e  

P r o v i n c e ,  s e  f a i s a i e n t  s u r t o u t  a v e c  l e s  p a y s  é t r a n g e  .

L'année suivante fut signalée par dnnportantes mesures 

relatives aux monnaies. Le 28 mars 1431, le R“ ' “ ns d 
V il appartient à lui et à nul autre, en vertu de son droit,

, du fü derniers de poids au marc
b Ces royaux étaient à un quart de carat a rern^ ^  d’or fin 

8 Paris, et l’on donnait aux changeurs / a -  ™  ■ d poids au marc ; on donnait
2- A cinq deniers de loi argent le Roi et de 6 s. •
• du marc. „  ne soient plus baillées à nul homme
3- « Item que nulles de nos dictes monn g souffisans et bien applegez. »

u tremontaing, mais soient baillées a gen ¡ti de cene du A novembre 1423,
ordonnance, qui reproduit 1» P1̂ G r e n o b l e , f. 131-138 v». -  Cf. 

intitrouve dans le Registre B 2827 des g octoj,re> reproduites par M. Morin,
wrcs des généraux maîtres des monnai nouvelle monnoye qui de présent a
■313, note. -  11 est fait altos,.on a la «fort  e et no f [  26425>

t- 3"'. p- «*•
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sou autorité et de sa souveraineté et majesté royale, doi’ 
donner et instituer des monnaies en son royaume, et TuC 
personne ne peut en établir de sa propre autorité; considé
rant, d’autre part, que personne ne peut s’entremettre du l'al 
des monnaies sans avoir été institué par lui, et ce sous peint 
de crime de lèse-majesté; que cependant de graves abus 
été commis sous ce rapport par plusieurs de ses sujets e 
divers états 1, dont il est résulté « plusieurs inconveniens 
dommages irréparables, » au préjudice du Roi et de la cbos 
publique, et à la « grant charge et oppression » du peuple; e 

Roi donc, ayant une grande déplaisance de ces faits e 
voulant porter remède au mal, après grande et mûre délibéra
tion du Conseil, déclarait abolir les « faulses monnoyes * 
établies dans certaines villes, et décrier toutes les monnaie® 
qui y avaient été fabriquées, comme « fausses, contrefaites c 

mauvaises; » il supprimait, en outre, les monnaies de Saint 
André-les-Avignon, Yillefranche, Loches, Melun, Sens e 
Château-Thierry, et ne laissait subsister que les monnaies 
suivantes: Tours, Angers, Poitiers, Chinon, La Rochelle’ 
Limoges, Figeac, Saint-Pourçain, Bourges, Orléans, Tournai- 
Troyes, Cliâlons, Manjou (s ic  pour Mâcon), Lyon, Toulouse- 
Montpellier, Pont-Saint-Esprit, Crémieu, Romans etMontéh' 

rnart2. Aucune fabrication d’espèces ne devait être faite eh 
dehors de ces ateliers monétaires, sous peine de forfaiture, e 
les délinquants devaient être punis comme faux monnayent- 
Tous les officiers des monnaies et autres qui participeraient au* 
opérations des « fausses monnaies » devaient être pris et puni® 
par les généraux réformateurs sur le fait des monnaies ; quant a 
ceux qui, de leur propre autorité, auraient établi des monnaie 
dans leurs terres, forteresses et autres places, ils devaieH 
être jugés par le Parlement. Le quart des amendes et profit® 
était attribué à ceux qui dénonceraient les « malfaiteurs. » 
généraux réformateurs et les membres du Parlement étaien

1. Charles VII se souvenait sans doute des lettres d’abolition qu’il avait dû donner, 0,1
mai 1423, aux comtes de Foix et de Commmges. , . 9 a,

2. La monnaie de Mirabel avait été transférée à Montélunart par lettres du 9 juillet 
B 2827, f. 94.
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chargés de publier et de faire observer partout cette ordon

nance 1.
Par lettres du 5 avril suivant, le Roi, considérant que, par 

son ordonnance du 28 mars, il avait pourvu aux « fraudes, ma
léfices , abus et mauvaisetiés » qui se commettaient dans cer
taines « fausses monnaies » en supprimant ces monnaies, décla
rait, conformément à « l’advis et délibération de plusieurs de 
son’ sang et autres gens de son grand Conseil, » qu’il établis
sait dans son royaume une nouvelle monnaie sur le pied trente- 
deuxième, et ordonnait la fabrication des espèces suivantes : 
royaux de vingt-cinq sous, grands blancs de dix deniers; 
petits blancs de cinq deniers; deniers noirs de deux denierŝ  
petits deniers noirs d’un denier; petites mailles dune maille^.

Ces deux ordonnances soulevèrent encore, dans leur appli
cation, de sérieuses difficultés. Sur certains points on ne 
voulut pas se soumettre à la réforme des monnaies, sous pré
texte que les nouvelles espèces étaient introuvables et que les 
changeurs n’en étaient point pourvus. A Troyes, une émeute 
éclata au mois de mai, et l’agitation se propagea dans toute la 
contrée. Le Conseil de ville , afin de calmer les murmures du 
peuple qui avait tellement à souffrir que c’est à peine s’il 
pouvait avoir du pain, se vit contraint de décider que la 
monnaie aurait cours comme par le passé sans aucune muta
tion. Et comme on refusa de prendre cette monnaie, il en vint

à décréter le cours forcé3. .
Ces réformes monétaires devaient être illusoires : les abus 

auxcraels on cherchait à porter remède subsistèrent maigre 
tous les efforts du gouvernement royal. D’ailleurs des muta
tions incessantes servaient de prétexte a des résrstances qui, 
comme à Troyes, trouvaient leur raison d'être dans la m.sere

. , i  poitiprs le 28 mars 1430 avant Pâques, et porte la souscription L Elle est donnée a Potiers, ^  Mallière. , Ordonnances, t. XIII. p 164-67.
suivante : « Pat le ^  v"dî us original aux Archives de Grenoble, B 284b.
Nous en avons rencontré d ^ 8  est à Grenoble, B 284(1. -  Les grands
b l L ^ S X ’s ^  do^es p iq u é s ,  devaient avoir cours pour 8 de-

^  « .p -525 ; U n  c h a p i l r e  de  v m t o i r e d e  r r ° y es-
p. 17.
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populaire. Dans le cours de l’année 1431, nous rencontrons 
deux autres ordonnances, du 15 septembre1 2 et du 4 décembre ', 
prescrivant la fabrication de nouvelles espèces. Elles attestent 
le désordre financier qui régnait : on défaisait le lendemain ce 
qu’on avait fait la veille.

On continua, durant les années 1433 à 1435, la fabrica
tion sur le pied de monnaie trente-deuxième3 4, mais sans 
émettre de nouvelles espèces. Aucune innovation ne fut intro
duite; on se borna à maintenir les choses en l’état, en ré
primant les abus partout où on le pouvait. C’est ainsi qu’au 
commencement de 1432, une commission fut donnée à trois 
membres du Conseil pour opérer en Auvergne une réforme 
sur le fait des changeurs *, et qu’à Nîmes, en 1434, les com
missaires réformateurs envoyés en Languedoc condamnèrent 

les habitants à une amende de 2,550 moutons d’or : la chose fut 
réglée par un accord intervenu le 10 décembre 1434 : les habi
tants obtinrent rémission pour les contraventions aux or
donnances dont ils s’étaient rendus coupables5.

Nous avons constaté plus haut que de 1422 à 1435, les États 
de Languedoil et de Languedoc tinrent périodiquement leurs

1. Ces lettres ordonnent la fabrication de royaux ayant cours pour 30 s. t. : on don
nait aux changeurs 68 de ces deniers valant 102 1. t. ; de deniers blancs ayant cours 
pour 15 d. : on donnait 9 1.1. du marc ; de grands blancs ayant cours pour 10 d. ; de 
petits blancs ayant cours pour 5 d. ; enfin de doubles noirs, de petits deniers et de 
petites mailles. On n’a pas ces lettres,mais on en connaît la teneur par les lettres des gé
néraux maîtres des monnaies du 22 septembre 1431, publiées par M. Morin, /. c., p. 323, 
note 2.

2. Par ces lettres, le Roi, informé des nombreuses fraudes dont on s’était rendu cou
pable en altérant le titre et le poids des pièces d’or et d’argent, de l’avis de plusieurs 
princes du sang et de membres du Conseil, ordonna la fabrication : de royaux ayant cours 
pour 25 s. t., et de pareille forme à ceulx que on faisoit nagaires en nos dictes monnoyes 
par avant ceux que l’on fait et qui à présent ont cours : » on donnait pour chaque marc 
d’or 63 royaux valant 78 1. 15 d. t. ; de grands blancs (10 d.), de petits blancs (5 d.), 
de doubles noirs (2 d.), de petits deniers et de petites mailles. — Les royaux de 70 au 
marc, de 30 s., ne devaient plus valoir que 22 s. 6 d. ; les grands blancs de 15 d. que 
10 d. ; ceux de 10 d. que 8 d., les petits blancs de 8 d. que 4 d., etc. Archives de 
Grenoble, B 2827, f. 165 v°. Cf. Lettres des généraux maîtres des monnaies du 8 dé
cembre, dans Morin, p. 325, note 1.

3. Lettres du gouverneur du Dauphiné en date du 13 octobre 1433, indiquées par Morin, 
p. 328, et autres documents cités dans la note 3.

4. Archives, X2a 21, au l Br juillet 1432.
5. H is t o i r e  de  N î m e s ,  par Ménard, t. III, p. 185, et p r e u v e s ,  p. 246.
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assemblées, et que d’importants subsides y furent accordés au 
Roi. Yoici le tableau des sommes votées par les États1 :

ÉTATS DE LA N G U E D O IL ÉTATS DE LANGUEDOC

Livres
Tournois

1423, janv ie r, Bourges------ 1,000,000
août, Selles................ 200,000

—  Aide évaluée à 1,000,000
1424, mars, Selles................  1 ,000,000

(y compris l ’aide précédente).

r eie ptm:::S1’000’000
1425, octobre, P o itie rs .. . .  550,000

—  X Ie évalué à 250,000

1426, av ril, M ontluçon___  250,000
(en remplacement du X Ie). 

novembre, M e hun .. .  120,000
(plus un im pôt proportionnel), 

décembre, Montluçon. 120,000

1428, a v r il,  Chinon............  100,000
sept.-oct., C h inon.. .  300,000

(Réunion plénière des États gé
néraux du royaume ; le  cler
gé accorda en outre l / 1 0 e).

1430, septembre, Chinon..

14 31 , m ars, S a u m u r.......... ..............
—  P o it ie rs .......... 200 ,000

1432, ju in - ju il le t,  Amboise. ..............
(Vote d’impôts indirects.)

1433, sep t.-oct., T o u rs .. . .  40 ,000
Plus un fouage éva

lué à .......  120,000
1434, août, Tours..... 40 ,000
1435, janv ie r, P o itie rs ------  120,000

(Plus une aide sur le fa it de la
guerre).

Livres
Tournois

1423, avril-m ai, Carcassonne 200,000
(plus 1 /10 e du clergé).

1424, m ai, M ontpe llie r.........  150,000
(plus une crue sur le sel, etc.) 

décembre, Le P u y . . .  200,000 
(plus 2 /1 0 e 1/3 du clergé).

1425, nov., Mehun-sur-Yèvre 250,000
Don au Roi . . . .  12,000

(plus 1/10« du clergé).
1426, ju in ,  M ontpe llie r............................

1427 , m a rs -a v ril, B éz ie rs .. 150,000
1428, août, Béziers..............  50 ,000

sep t.-oc t., Chinon . .  . 200,000
(y compris les 50,000 précé

dents).

f4 2 9 , août-sept.,Carcassonne 50 ,000 
(Ou 70,000 d’après 
un autre document).

1430, m ars, S u lly .................  200,000
(y compris les 50 ,000 précé-

dents).
Moutons

d’or.
1431, ju il le t,  Béziers............ 150,000

(plus 1 /10 e du clergé).
1432, ju il le t,  Béziers...........  120,000

(130,000 dans p lu
sieurs documents).

1433, ju in , Villeneuve d’A vi
gnon ............................  70,000

1434, a v r il,V ie n n e ............... 160,000
1435, m a i, Béziers............... 185,000

I. Pour les sources, voir, au chapitre précédent, les pages relatives aux Étais gé

néraux.
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Malgré les expédients auxquels on avait eu recours, on ne  

tirait pas des monnaies le même profit qu’au temps de la ré- 
gence. Les revenus du domaine et les autres revenus ordinaires 
étaient de nulle valeur. D’un autre côté, les sommes votées 
par les États de Languedoil allaient décroissant d’année en 
année. La guerre, en se. prolongeant, rendait les ressources 
moins abondantes et les rentrées de plus en plus laborieuses. 
Souvent le produit des aides était employé au paiement de dé
penses déjà faites. C’est donc à des emprunts qu’il fallut re
courir pour faire face aux besoins urgents : c’est là ce qui 
caractérise la période qui nous occupe. On emprunte aux 
villes, on emprunte à l’université d’Angers, on emprunte à des 
marchands, on emprunte surtout aux conseillers du trône. 
Nous avons signalé déjà les prêts qui furent faits, soit par le 
président Louvet, soit par La Trémoille1. Parmi les autres 
prêteurs, nous rencontrons le maréchal de la Fayette, Régnault 
de Chartres, le duc d’Alençon, le comte Dauphin d’Auvergne, 
Randon de Joyeuse, gouverneur du Dauphiné, Regnier de 
Bouligny, Guillaume d’Avaugour, Robert Le Maçon, Pierre de 
Beauvau, Gabriel de Bernes, Robert d’Étampes, Denis de 
Chailly, bailli de Meaux, Girard Blanchet, Christophe d’Har
court, Adam de Cambray, président au Parlement, le sire de 
Gaucourt. De simples écuyers, comme Guillaume deCoytelles, 
capitaine de Rochefort2; des maîtres d’hôtel du Roi, comme 
Le Gallois de Puy du Fou3; des généraux des monnaies, 
comme Bernard Braque 4, un des queux (cuisiniers), du Roi, 
comme Lubin Raguier5; des femmes même, comme la veuve 
du chancelier de Marie6, fournissent à leur souverain les

1. Voir plus haut, pages 175, 194, 293.
2. 11 avait prêté 2,000 écus d’or. Le 22 juin 1425, il donna une quittance de 200 1. t. 

qui lui avaient été allouées sur le revenu de Rochefort, par manière de provision. En 
1426, il fut nommé écuyer d’écurie du Roi. P iè c e s  o r ig in a le s ,  921 : Coytelles.

3. En 1423, il avait prêté 100 livres. Cabinet des titres, 685.
4. En 1423, il avait prêté 130 écus d’or. Cabinet des titres, 685.
5. En 1423, il avait prêté 1000 1. pour le paiement des gens d’armes étant employés 

pour la défense de Beaugency et du cours de la Loire. P iè c e s  o r ig in a le s ,  Boyau et Ra
guier.

6. Elle avait prêté 053 1. 15 s., qui furent employés à la réparation du Mont-Saint-Mi
chel. Cabinet des titres, 685.
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sommes nécessaires pour pourvoir à la défense d’une place, 
à une expédition urgente, ou même aux dépenses courantes. 
Quand on a épuisé tous les moyens, on engage les joyaux de la
couronne et les terres du domaine.

Nous avons l’inventaire des joyaux de la couronne dressé 
mT jean Pergaut, valet de chambre du Roi et garde de ses 

coffres et joyaux, à la date du 31 juillet 1424 *. On constate qu’il 
n’y avait plus à la couronne que deux fleurons2. Les autres 
avaient été mis en gage, soit au tempŝ  de Charles , soi 
durant la régence. En février 1423, le Roi avait engage au pre
sident Louvet, pour quatre mille écus d’or, son grand diamant 
nommé fe m ^ i r , ce qui lui avait permis de s’habiller somp
tueusement et de donner très libéralement des étrennes aux 
dames de la Reine et à certains de ses familiers . En 142b, lors 
de sa disgrâce, Louvet avait encore entre les mains un fleuron 
de la couronne, un fermaillet, un collier garni de balais et de 
nerles enfin une perle dite la  p e r le  de N a v a r r e  \  Au temps ou 
le m i r o i r  et les autres joyaux furent engagés, la misere était 
telle qu’on n’y trouvait nul remède, et qu’il fallait tirer parti 
de ce qu’on avait sous la main « pour subvenir au fait du 
Roy5 » Charles VII en arriva à mettre en gage la garniture d or

de son heaume (casque) .

, n„ ,„n„t Archivés J 475, n» 98 ; édité A r c h iv e s  h is to -
1. Original, signé par Jean 1 « . ‘ ventaire fu’t ie même jour, par ordre du Roi, et en

S l î ' d S r e s V c o n s m l  et delà Chambre des comptes, déposé dans les Ar

chives de la Chambre des comptes. . fleuron de la bonne COUronne du
2. 1» Un grand fleuron d orappelé b ^  ^  du poids de 82 carats, de

Roy, » garni d'un gros balai p e s Je t' ois gros saphirs, do huit diamants et de 
neuf autres pesants de 17 a c . / d ait à répi du fleuron un gros balai
vingt-neuf grosses perles; on “  . i 0 un autre fleuron, appelé « le petit fleuron de
« que l’on dit estre a Jennes (G J > cabochons pesant de 13 carats 1/2 à 74 ca
la couronne du Roy, » garni ™°f ^  pCrles.
rats.de quatre saphirs, dun du 18 février 1423, au Bntish Muséum, A d d i -

3. V id im u s  des lettres de  Charles VRdu ^  ^  ci.dessous.
t io n a l  C h a r te r s , n 316 . ■ P Trochelles, huissier d’armes du Roi, au

r * “ p '  " ei ™ "  5 j"iiitL¡¡aïs ri"- «*. - “ «->■ «■ '•5 « ”■
ï"“-“ “IS’r —  X  ï  " S i-Æ S is; sa» d“4»h
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Quant aux aliénations du domaine, nous avons des lettres de 
Charles VII, en date du 20 avril 1423, par lesquelles il confirme 
son ordonnance du 31 mars 1422 portant commission pour 
l’aliénation de terres du domaine en Dauphiné et ratifie tout ce 
qui a été fait en outre de ces lettres b Randon de Joyeuse, gou
verneur du Dauphiné, avait fait au Roi, pour l’achat de chevaux, 
de harnais de guerre, de vaisselle d’argent, et pour sommes re
mises comptant pour les frais de l’armée d’Écosse, des avances 
s’élevant à cinq mille livres : il reçut en garantie les château et 
châtellenie de Beauvoir en Royans1 2. Régnault de Chartres avait 
fait également des avances jusqu’à concurrence de seize mille 
livres : la ville de Vierzon lui fut abandonnée pour l’acquit de 
ses créances3 *. Le maréchal de Séverac était créancier de sommes 
qui montèrent successivement au chiffre énorme de quatre-vingt 
douze mille livres : il reçut en paiement la châtellenie et la 
seigneurie de Cessenonpuis, à la place de cette châtellenie, 
le profit des tailles, aides et subsides en Rouergue, Auvergne, 
Gévaudan et Languedoc jusqu’à son entier remboursement5. 
Denis de Chailly, bailli de Meaux, qui avait fait une avance de 
deux mille livres pour le ravitaillement de Lagny, reçut en 
garantie la ville de Crécy en Brie6.

Charles V il donnait beaucoup. Au temps de sa plus grande 
misère, il n’hésita jamais à récompenser largement ses servi
teurs. En faisant le relevé des dons qui, durant les premières 
années du règne, se succèdent sans relâche7, on croirait que

1. Archives de Grenoble, B 3045, f. 236. Ces lettres sont contresignées par le prési
dent Louvet.

2. Lettres du 23 juillet 1424. Archives de Grenoble, B 3044, f. 309.
3. Lettres du 7 août 1425. Archives nationales, P 1378 v, cote 3036.
4- Lettres du 1er février 1425. Blanchard, t. I ,  p. 241.
5. Lettres du 18 décembre 1425. Doat, 214, f. 292. Cette ordonnance était rendue 

« non obstant l’ordonnance et restriction derrenièrement faite à l’assemblée des Estais 
(de Poitiers) de non baillier ou aliéner aucune chose do nostre domaine ne des autres 
aides et subsides, sinon pour le fait de nos présentes guerres, et quelconques autres or
donnances, restrictions, mandemens ou deffenses à ce contraires. »

6 . Lettres du 2 mars 1433. Archives, J 194, n°s 57 et suiv. Cf.Vallet, t. I I,  
p. 275 note.

7. Relevons seulement quelques dons pour l’année 1423 : Jean de Gamaches, échanson 
de la Reine, reçoit à trois reprises (26 janvier, 14 mars, 6 avril 1423) des sommes s’éle
vant à 500 1.; Jean Havart, écuyer tranchant, 200 1. (26 janvier) ; le seigneur de Pierre, 
conseiller et chambellan, 1000 1., en récompense de ses services dans les guerres
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le trésor est si bien garni qu’il est permis d’y puiser à pleines 
mains. Mais, si les dons continuent à pleuvoir, peu à peu leur 
réalisation ne s’effectue qu’avec difficulté. Si l’on compare les 
lettres du Roi avec les quittances de paiement, on s’aperçoit 
que parfois de longs mois et souvent des années s’écoulent 
sans que l’acte puisse recevoir son exécution b Quand il n’a pas 
d’argent, Charles VII donne des terres, des châteaux, des 
châtellenies; que d’actes de ce genre on peut citer! C’est la 
seigneurie d’Aubigny-sur-Nêre donnée à Jean Stuart, qui 
durant la régence avait déjà reçu la seigneurie de Concressault a ; 
c’est la seigneurie de Montreuil-Bonnin donnée à un autre 
écossais, Laurent Vernon, moyennant la remise entre les mains 
du Roi du comte de Somerset, fait prisonnier par ce capitaine3 ; 
ce sont les châtellenies de Châteauvillain, Quirieu et La Balrne 
données à Imbert de Grolée, sénéchal de Lyon, et. l’office de 
châtelain de Crémieu donné à Claude de Sassenage, qui avaient 
également remis au Roi le sire de Toulongeon fait prisonnier

M2marsV Pierre de Montmorin, chambellan, 3001.(17 mars) et 600 1. (17 août); Lancelot 
RoVe écuyer d’écurie, 300 1. (26 avril) et 200 1. (G juillet) ; Culot Coustaue gouver
n e r de Clermont, 200 1. (14 mai) et 60 1. (31 mai) ; Gabriel de Bernes, 100 1. (8 juin) ; 
Cnv de Chauvigny, vicomte de Brosses, 1000 1. (14 juin) et 600 1. (11 août) ; Bertrand, 
seigneur de la Tour, 1000 1. (14 juin) ; Jean Chastenier 400 1. (juillet) ; Louis d’Am- 
boise vicomte de Thouars, 500 1. (juillet) ; Jean,seigneur de Langeac, 500 1 (11 août), 
etc. 'etc. Nous avons, pour la plupart de ces dons, les quittances qui furent délivrées, 
et nous nnuvons constater ainsi que le paiement fut immédiat.
1 Un don de 1000 1. avait été fait à Olivier Leet. Par lettres du 21 novembre 1423, 

le Roi ordonna de payer 700 1. formant le solde ; mais on voit par des lettres du 26 dé
cembre 1424 que cette somme n'était pas encore payée II en fut de meme pour une somme 
ûe 000 1 octroyée à Guillaume d’Eslaing par lettres du 27 novembre 1423 et qui n était 
t  paÎéeleTe décembre 1424. Un don de 100 livres fait le 10 février 1424 n’est payé 
ne 1e 1» août 1425 • un autre don de 200 1., fait a Pierre de Chantelle, confesseur du 

lu  Roi n avait pu être acquitté : à la date du 25 mars 1424, le Roi ordonna do payer 
pou, l’a^uit de ce don 140lien forte monnaie. Jean d’Aulon, auquel 1000 I sont données 
!  lettres du «0 juillet 1424, ne touche cette somme que le 18 juin 1426. Béraud, 

sb-e dApchièr, qui* reçoit 1000 1. par lettres du 8 janvier 1425, ne touche cette 
j  L 0 Je 6 mai 1426. Hector de Montlaur qui, le meme jour, a un don de 
«00 1 ne les touche que le 8 février 1429. Le sire d’Albret, auquel 2,000 1. sont allouées 
L  séntembre 1431, no peut être payé qu’en février 1435. Voir C h a r te s  r o y a le s ,  XIV, 
nos 23 et 28• P iè c e s  o r ig in a le s ,  1075 : Estaing ; i d e m ,  1045 : Dury ; id e m ,  1009 : 
"  . id e m  78 : Afchier ; id e m ,  2027 : Montlaur ; id e m ,  25 : Albret (n°s 148 et
un-, _1 On pourrait multiplier à l’infini les indications de cette nature.

«Lettres du 23 mars 1423, publiées par le P. Anselme, t, V, p. 921.
q" Lettres de mai 1423. Archives, K 168, n" 92.
i  Lettres du 16 septembre 1423. Archives de Grenoble, B 3044, f. 313 et 318; 

B 3223, b is , f. 262.



6 3 6 H IS TO IR E  DE CHARLES V II.

à La Gravelle1 ; ce sont les châteaux et châtellenies de 
Nyons dont les revenus sont attribués à Tanguy du Chastel 
(29 avril 1423) ; ce sont les châteaux et châtellenies de Serre dont 
Gabriel de Bernes a aussi les revenus, avec le profit des péages 
(4 juillet 1423); de Symphorien d’Ozon, donnés à Guillaume de 
Chaumont(15juinl424);de Quint et de Pontaix en Yalentinois, 
donnés à Christophe d’Harcourt (16 juin 1424) ; de Montauban 
et de Saint-Auxerre (?) en Dauphiné, donnés à Raymond de Mon
tauban, seigneur de Montmor (octobre 1424); de Jonage et de 
la Bâtie de Montluel, donnés au seigneur de Saint-Priest 
(18 mars 14232.) D’autres fois, ce sont des capitaineries et des 
offices de châtelain que le Roi donne à ses serviteurs : le pré
sident Louvet a la capitainerie de Saint-André de Villeneuve 
(16 novembre 1422); le maréchal de la Fayette la capitainerie 
de Saint-Sulpice (20 avril 1423) Raymond de Salignac celle de 
Montcuq (2 mai), etc. Des écuyers d’écurie comme Sibuet 
Rivoire (22 août 1424), de simples écuyers de cuisine comme 
Pierre de la Barre (30 janvier 1423) et Jacques de Mante 
(13 mars 1433) reçoivent des offices de châtelains. Enfin de nou
velles libéralités s’exercent sous forme d’abandon des droits 
de traite sur les vins : de nombreux seigneurs bretons sont 
l’objet de cette faveur3, ainsi que des familiers du Roi4.

De bonne heure on s’efforça de réagir contre cette tendance 
à des dons excessifs et à de perpétuelles aliénations du do
maine. Peu de jours après la date de l’ordonnance citée plus 
haut, dans laquelle le Roi déclarait confirmer les aliénations 
opérées en Dauphiné durant sa régence, fut rendue une autre 
ordonnance (2 mai 1423). Le Roi constatait que, pour « satisfaire 
à des besoins urgens, » il avait dû vendre à plusieurs personnes 
certaines de ses places, terres, rentes et juridictions, fiefs et

1. Les lettres en faveur de Grolée et de Sassenage n’ayant pas reçu d’exécution, le Roi 
dut les confirmer par d’autres lettres en date des 16 avril 1424, 8 janvier et 9 mai 1425.

2. Archives de Grenoble, B 3223 b is , f. 237 ; 3044, f. 278 et 404 ; Chevalier, D o c u 

m e n ts  h is to r iq u e s  in é d i t s ,  p. 381-82.
3. Lettres des 10 juillet et 12 décembre 1423 ; 12 février, 21 et 22 septembre, 4 oc

tobre, 21 octobre (trois lettres), 22 octobre, 23 octobre 1424 (deux lettres), 7 et 16 oc
tobre et 29 novembre 1427.

4. Lettres du 19 février, 20 et 21 octobre, 22 décembre 1424.



L ’A D M IN IS TR A TIO N  DU ROI DE BOURGES. 6 3 7

hommages en Dauphiné, sauf le droit de rachat qu’il s’était 
réservé; mais il n’entendait pas qu’on s’appropriât ce qu’il avait 
donné et qu’on crût que les terres aliénées étaient irrévoca
blement sorties du domaine ; il donnait donc ordre de tenir 
et de faire tenir par tous ceux qu’il appartiendrait les terres 
sujettes à rachat en son propre nom, et à son profit et utilité, 
sans souffrir que d’autres en jouissent et sans avoir égard aux 
lettres ou mandements à ce contraire

Mais ce ne fut qu’après l’arrivée aux affaires du connétable 
de Richemont et lors de la réunion d’États généraux qui eut 
lieu à Poitiers en octobre 1425, qu’on prit à cet égard des 
mesures décisives.

A la date du 18 octobre, une ordonnance fut rendue solennel
lement, « par manière de loy, edict, constitución, et pragma
tique sanction. » Le Roi déclarait révoquer tous dons, cessions, 
transports et aliénations de son domaine et de ses greniers à 
sel et aides, faits — soit à perpétuité, soit à vie, soit temporai
rement, tant lors de sa régence que depuis — de duchés, 
comtés,' baronnies, terres, seigneuries, villes, châteaux et 
châtellenies, héritages, rentes, revenus, hôtels, maisons et 
possessions quelconques, tant en son royaume qu’en Dauphiné; 
il annulait auSsi tous dons de pensions faits sur son domaine 
ou sur ses greniers. « Et oultre, disent les lettres, avons ordonné 
et déclaré par manière de loy, edit et constitución generale 
que doresnavant ne ferons teles aliénations; et s’aucune- 
ment les faisons, nous voulons qu’elles soient de nulle valeur
ou elfect1 2. »

Le 12 juin 1426, une mesure encore plus rigoureuse fut 
prise. Par lettres de ce jour le Roi, considérant l’impossibilité 
ou il était de faire face aux charges de la guerre au moyen des 
ressources dont il disposait, ni même des aides et octrois que lui 
faisait son peuple et qui ne pouvaient être entièrement payés à 
cause de la misère publique ; considérant aussi qu’il était con-

1 »rehives de Grenoble, B 30*5, f. 229. Ces lettres sont données : « Par le Roy 
Dal l d n  en son conseil : Mouches, e . » Cf. ms. fr. 5271 f. 135.

2 Chartes royales, X IV , n° 35. —  Ces lettres sont données : « Par le Roy en son 
grant conseil : Villebresme. »
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venable que, pour subvenir à ses charges et soulager son peuple 
le plus qu’il pourrait, il s’aidât préalablement du sien même, 
déclarait, après avoir pris l’avis de la reine de Sicile, des 
comtes de Clermont et de Richemont, du sire d’Albret et du 
comte de Comminges, révoquer tous dons et taxations faits au 
temps passé et jusqu’à présent sur le fait de ses finances, et 
mettre en ses mains pour un an tous ses revenus quelconques, 
provenant soit du domaine, soit des monnaies, soit des gre
niers à sel, soit des traites et autres recettes ordinaires et 
extraordinaires. L’ordonnanee ne s’appliquait qu’aux pays de 
Languedoil et au Dauphiné. Tous les gages des officiers royaux 
étaient supprimés, sauf ceux des membres du Parlement, des 
maîtres des requêtes et des capitaines et autres gens ordonnés 
pour la guerre h

Mais ces mesures restèrent pour ainsi dire à l’état de lettre 
morte. Les dons et assignations recommencèrent comme par le 
passé, et tout projet de réforme ne tardapoint à être abandonné1 2. 
Bien plus, à la fin du gouvernement de La Trémoille, on revint 
d’une manière officielle au système des aliénations. Par lettres 
du 18 mars 1433, le Roi, considérant que, pour poursuivre la 
guerre en la saison prochaine, il lui fallait promptement des 
ressources que le produit des aides et ses autres revenus ne 
pouvait lui fournir à cause de leur diminution et des charges 
dont ils étaient grevés, donnait commission au sire de Gaucourt, 
gouverneur du Dauphiné, et à Girard Blanchet, maître des 
requêtes, d’engager en Dauphiné des châteaux, forteresses, 
terres, seigneuries et revenus jusqu’à concurrence de douze 
mille florins3.

Une autre commission, bien différente, fut donnée le 24 oc
tobre suivant à quatre conseillers du Roi. Les revenus du 
Dauphiné venaient d’être attribués à la Reine, et Charles V II

1. Ordonnances, t. X III, p. 117.
2. Le 9 mai 1428, le Roi, considérant que, sous prétexte de la révocation faite en oc

tobre 1425, on avait empêché Raymond de Montauban d’entrer en possession des châteaux 
et châtellenies à lui attribués par lettres du 5 octobre 1424, ordonna de lui en donner la 
jouissance. Archives de Grenoble, B 3044 et suiv.

3. Ordonnances, t. X II I ,  p. 185.
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avait ordonné que tout ce qui avait été distrait de son domaine y 
ferait retour : c’est pour mettre cette décision à exécution et 
régler toutes les questions litigieuses qui pourraient en résulter, 
que ces commissaires furent nommés 

Pendant les premiers mois qui suivent l’avénement de 
Charles V II, les comptes de l’hôtel, que nous possédons jusqu’à 
la fin du premier trimestre de 1423, montrent que les dépenses 
se font avec une certaine largeur1 2. Les comptes de l ’hôtel de 
la Reine prouvent également qu’on pourvoit sans y regarder 
de trop près aux besoins journaliers3 4. Par lettres du 13 jan
vier 1424, le Roi ordonnança une somme mensuelle de trois 
cents livres pour la dépense de l’hôtel du Dauphin h Malgré 
la pénurie du trésor, le luxe n’était pas banni de la Cour : 
par mandement du 8 janvier 1423, une somme de quatre mille 
livres fut allouée à Étienne Filleul, marchand d’Avignon, pour 
diverses étoffes achetées en plusieurs fois5. Au milieu de sa 
plus grande détresse, Charles V II continua à être servi avec 
de la vaisselle d’or, de vermeil et d’argent6. Il y eut pourtant, 
on l’a vu plus haut, un moment où la table royale était à 
peine fournie7, où le Roi et la Reine sentirent l’étreinte de la 
misère qui régnait de toutes parts8. En décembre 1429, il fallut, 
pour faire face à la dépense du Dauphin, supprimer une partie 
des gages des gens du Roi en Dauphiné9. C’est seulement en 
avril 1433, qu’on assura le paiement régulier des dépenses de

1. Ordonnances, t. X III, p. 190.
2. Mandat de paiement de 10,000 1. au maître de la chambre aux deniers, en date du 

1er février 1423. Une somme de 3862 1. est ordonnancée pour dépenses extraordinaires 
faites à l’entrée de l’archevêque de Bourges. Archives, KK 50, f. 87 v°.

3. Archives, KK 56, f. 2, 25, 26, 49, 67.
4. Archives, KK 56, f. 49 v°.
5. Ces achats avaient été faits par l’entremise du président Louvet, et le paiement 

en avait été « diligemment pourchassé » pendant un an. La moitié de la somme dut être 
payée sur les deniers de l’aide octroyée au Roi par les États de Languedoc assemblés 
au Puy ; l ’autre sur l ’aide qui serait votée par les États du Dauphiné dans la réunion fixée 
au 28 janvier. L’ordonnance est contresignée par Louvet.

6. Le 18 mai 1428 , Jean du Mesnil, premier écuyer tranchant du Roi, donnait une 
quittance de 200 1. pour les trenchouers (assiettes) du poids de neuf marcs d’argent, 
tout dorés, et pour les couteaux de Pâques dernièrement passé. Clairambault, 74 ’ 
p. 5767.

7 Voir plus haut, p. 195.
8. Voir plus haut, pages 186, 194.
9. Lettres du 6 décembre 1429. Archives de Grenoble, B 3179.



l’hôtel de la Reine et de ses enfants, au moyen d’un impôt 
extraordinaire sur le produit des greniers à sel du Lan
guedoc1.

L’histoire de l’agriculture, du commerce et de l’industrie, 
durant les treize premières années du règne de Charles "VII, 
n’est guère que l’histoire de la misère publique. Les traits en 
sont épars dans les chroniqueurs qui enregistrent les cris de 
détresse des populations, dans les doléances présentées au Roi 
par les États généraux ou par les villes. La guerre qui se pour
suivait sans relâche, les ravages des gens de guerre, l’absence 
de sécurité dans les communications, la difficulté des trans
ports, tout se réunissait pour apporter de perpétuelles entraves 
à la culture des terres et au négoce. Sur beaucoup de points 
les moissonneurs ne pouvaient rentrer leurs récoltes, ni les 
voituriers circuler sur les chemins sans avoir une escorte. On 
hésitait à mener les bestiaux aux pâturages. Les gens d’armes 
occupant les garnisons, qui auraient dû protéger les popu
lations rurales , empêchaient souvent toute culture et répan
daient autour d’eux la terreur. Les pauvres laboureurs en 
étaient réduits à abandonner leurs maisons et à se réfugier 
dans les villes, où ils vivaient de la charité des habitants , par
fois ils voyaient ceux-là même qui les avaient dépouillés venir 
vendre sous leurs yeux le produit des vols et des rapines. 
Quand les pillards ne trouvaient plus rien, ils mettaient le feu 
aux villages. Trop souvent les malheureux paysans qui, 
fuyant devant l’incendie et la ruine, arrivaient « à grands 
troupeaux » devant les villes, s’en voyaient refuser l’entrée : on 
se bornait à leur distribuer aux portes, moyennant finance, 
du pain et du vin ; ils devaient s’estimer heureux si on leur 
offrait un asile dans les hôpitaux, mais pour une nuit seule
ment : dès le lendemain ils étaient impitoyablement renvoyés2.

Il résultait de cette cruelle situation, se prolongeant du

1. Lettres du 4 avril 1433. Pièces originales, 2030 : Noyers. Cf. lettres du 27 avril
1434. Chartes royales, X IV , n° 84. ' a

2. Voir en particulier Y Histoire de Troijes, par M. Boutiot, t. 11, p. bi>d, 53o, od», 
556, 558, 510, etc.
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rant tant d’années, un renchérissement des vivres qui plusieurs 
fois alla jusqu’à la.disette. Les épidémies, moins fréquentes 
toutefois qu’avant 1422, vinrent encore ajouter aux maux 
dont on souffrait. Les années 1431 à 1433 furent particulière
ment funestes sous ce rapport. A partir du mois de mars 1433 
sévit une sorte de peste qui dura près d’une année1. « Le 
peuple est tant destruit et tant povre, disaient les conseillers 
du duc de Bourgogne dans un mémoire adressé à leur maître 
en 1432, que plus ne peut ; et encore cette fois y survient très 
grand faulte et chierté de vivres, par especial de bleds et de 
vins, par quoy est chose comme impossible d’avoir aide 
d’eux2. »

Nous avons une ordonnance du Roi, en date de novembre 
1422, réglant le prix des vivres, denrées et marchandises dans 
la ville et la châtellenie de Poitiers : le vin, la viande, les cuirs, 
la volaille, les fruits, la cire, l’acier, le fer, le chanvre, le lin, la 
laine, le drap, les harnais, le bois, le charbon sont compris dans 
ce réglement, où l’on fixe également le prix des charrois, des 
salaires, de la confection des vêtements, etc. Les denrées et 
marchandises non taxées dans l’ordonnance devaient être mises 
« à prix raisonnable » par ceux qui seraient commis à cet effet, 
« selon la disposición du temps et nécessité du peuple, en 
gardant tousjours le bien et proufit de la chose publique, par 
manière que la marchandise se puisse conduire et que le peuple 
puisse vivre3 4. » Une autre ordonnance du mois de jan
vier 1425 réduisit le prix des vivres dans le Languedoc b

Le gouvernement royal prit des mesures pour favoriser la 
sécurité des transactions. Dans ce but, des lettres de sûreté 
furent délivrées à certains marchands : ordre était donné à 
tous justiciers, officiers, serviteurs et sujets du Roi de donner 
aux porteurs de ces lettres un libre passage, et de les laisser 
circuler « paisiblement et plainement » par les bonnes villes, 
cités, châteaux ou forteresses, ponts, ports et passages, soit

1. Journal d’un bourgeois de Paris, p. 262-63 et 295.
2. Histoire de Bourgogne, t. IV, preuves, p. cxxn.
3. Archives, X1a 8604, f. 35. —  Ce document a été publié dans le tome I des Archives 

historiques du Poitou.
4. D. Vaissete, t. IV , p. 464.

41
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par mer, soit par terre, avec leurs denrées, marchandises -  
autres biens quelconques, sans qu’ils pussent être 0 J 
d’aucun arrêt, déplaisir ou empêchement, en quelque manierL 
que ce fût \  Ces lettres de sûreté avaient aussi pour but, soi
d’assurer l’approvisionnement de l'hôtel du Roi, de 1 hôtel e
la Reine et de celui de leurs serviteurs, soit de faciliter le i>  ̂
vitaillement d’une place située dans une contrée où l'impor
tation des denrées étrangères était interdite2. Les marchai) s
castillans3, les marchands de Savoie.2', de Portugal3 et de 
Flandre6 furent aussi l’objet de mesures destinées à faciliter 
leur négoce.

Les marchands fréquentant la Loire avaient su « élever leuis 
efforts et leurs sacrifices à la hauteur des dangers et des cala
mités qui les entouraient7 : » au temps de la régence, ils avaient 
prêté de l’argent au Dauphin. En 1428, alors que les Bourgui
gnons étaient maîtres du cours de la Loire jusqu à Cosne , i s 
s’adressèrent au Roi et lui firent connaître les abus qui se prati
quaient sur la basse Loire, au mépris de leurs droits. Charles \  IL  
par une ordonnance du 19 février 1429, ordonna dinioimei 
contre les capitaines du château d’Angers et d’autres places 
voisines, au sujet des subsides qu’ils levaient en sus des péages 
autorisés par les édits royaux8. A l’assemblée d’États tenue a 
Saumur en mars 1431, les désordres et les abus dont soutirai 
le commerce fluvial furent de nouveau dénoncés par les 
mêmes marchands : une ordonnance du 15 mars 1431 prononça

1 Ms. fr. 5024, f. 81 v®. Voir Vallet, Mémoire sur les institutions île Charles \11,

p. ra.

1 Lettrefdè m a r s ^ l  et de juin 1435, confirmant les privilèges des marchands cas- 
tillans etporogeânt l’exemption de tous impôts dont ils jouissent. Ordonnances, t. X III.

P' “ i î u S 'd u  25 avril 1424. Archives de Lyon, CC, pièces mêlées; lettres dü 
16Septembre 1427 : Ms. fr. 8664, f. 59. Voir Vallet, Mémoire sur les institutions de

^ s L Íc o n d u i t s  donnés à des marchands portugais. Ms. fr. 5024, L 85-
6. Sauf-conduits donnés à des marchands flamands. Voir Archive», X 18,

T  S e l l i e r ,  Histoire de la communauté des marchands fréquentant la rivière de

Loire, t. I, p. 98.
8. Mantellier, t. I ,  p 98.
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l’abolition de tous péages mis, imposés ou accrus depuis 
soixante ans, pour quelque cause que ce fût, sous peine de 
confiscation de terre et de biens ; ordre fut donné à Jean Mau- 
loue, conseiller au Parlement, de se transporter sur les lieux 
et de procéder à une information sur les abus commis *.

Mais, jusqu’au traité d’Arras, les marchands demeurèrent 
impuissants contre les prétentions des gens de guerre. Le Roi 
lui-même se vit dans l’obligation de tolérer, ces abus, quand il 
ne les sanctionna pas, comme cela arrivadans un cas où La Tré- 
inoille se fit octroyer, pour le péage de l’île du Tancré, des pri
vilèges exorbitants1 2. Les difficultés devinrent telles que certains 
marchands durent renoncer à leur négoce. Dans une requête 
présentée au Roi en juin 1436, on constatait que « jà s’en 
est ensuivy la destruction de plusieurs marchans, et générale
ment pourroit ensuir la totale destruction du fait de la mar
chandise 3. »

Les marchands de Troyes ayant sollicité, en 1429, l’autorisa
tion de former, dans l’intérêt de la navigation, une hanse ou 
société franche de tous droits, virent leur demande agréée par 
lettres du 16 novembre 1429 4. Sur la requête des habitants 
de Troyes, des travaux pour la navigation de la Barse furent 
autorisés par lettres des 1er octobre 1431, 13 janvier et 20 sep
tembre 14323 *. On s’occupa également de rendre le Glain et 
la Vienne navigables8. Enfin des lettres furent données le 
18 mars 1430 pour la réparation d’une levée sur le Rhône 7.

Les ports ne furent pas négligés : nous avons la trace de 
mesures prises pour la conservation de la robine de Lattes8,

1. Mantellier, 1.1, p. 99 et I. lit , p. 1 ; Ordonnances, t. XIV, p. 7, note b.
2. Mantellier, t. I , p. HO.
3. Mantellier, l. c.
i .  Boutiot, Un chapitre de l’histoire de Troyes, p. 9-10, et Histoire de Troyes, 

t. II, p. 511-515.
5. Mêmes sources, p. 18-19 et p. 500-61. Cf. Notice sur la navigation de la Seine 

et de la Barse, par Boutiot, dans les Mémoires de la Société académique de l’Aube, 
t X X , p. 75.

0 Voir un article de M. lledet dans les Mémoires de la Société des antiquaires de 
l ’Ouest t. V II, P- 123 et suiv. Cf. Mélanges de la collection des documents inédits,
t. I I I ,  p. 256.

7. Ms. latin 9177 , f. 263.
8. Lettres des 10 juin 1127 et l or juin 1128. Histoire du commerce de Montpellier, 

par Germain, t- IL P- 313.
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pour l’entretien et la prospérité du port d’Aiguemortes1, p°m 
la répression des extorsions des maîtres des ports2. Par 
lettres du 23 septembre 1421, le Roi ordonna une enquête re
lativement à une demande présentée par les habitants d£ 
Montpellier, qui voulaient que les navires approvisionnant 
cette ville pussent venir à Lattes sans aller raisonner à Aigue- 
mortes, où ils étaient soumis à un droit3 4 5.

Pour faciliter les transactions commerciales, plusieurs foires 
furent établies. Nous citerons celles de Laon'1, de Montargis 
et de Château roux 6.

Donnons ici une preuve de la sollicitude royale à l’égard des 
marchands : par lettres du 6 janvier 1425, Charles VU, consi
dérant que Jean de Seriers, marchand et bourgeois de Mont
pellier, avait envoyé de Montpellier à Bourges, en 1418, 
certaines denrées et marchandises qui furent saisies, ordonna 
de lui payer la somme de trois cents livres, prix de leur esti
mation 7.

On rencontre enfin quelques ordonnances en laveur des mé
tiers. A la demande de son peintre, Henri Mellein, Charles VII 
exempta les peintres et vitriers de toutes impositions, obliga
tions de guet et garde, et autres subventions quelconques8. 
Les chaudronniers de Normandie virent leurs statuts con
firmés 9. Dans des lettres du 3 février 1435, Charles V II, voulant 
soulager son peuple le plus possible, « et mesme les povres 
personnes qui vendent menues denrées de leur creu et nour
ritures appelés quinqualerie, » déclara exempter d’impositions

1. Histoire d’Aiguemortes, par Di Pietro, p. 149, 180 et 181 ; D. Vaissele, t. IV, 
p. 471-72.

2. D. Vaissete, t. IV, p. 464.
3. Histoire du commerce de Montpellier, par Germain, t. II, p. 383-85.
4. Lettres de 1432, remplaçant la foire de huit jours qui se tenait à Laon, à la 

Saint-Thomas, par une foire franche de huit jours. Histoire de Laon, par Melleville, 
t. 1, p. 258.

5. Lettres de mai 1430, établissant deux nouvelles foires franches à Montargis. P ri
vilèges de Montargis, p. 16.

6: Lettres du 24 septembre 1432, établissant un marché et deux foires à Châteauroux. 
Archives, K 176, n° l 28.

7. Chartes royales, XIV, n» 30.
8. Lettres du 3 janvier 1431. Ordonnances, t, X III, p. 160.
9. Lettres du 22 novembre 1434. Ordonnances, t. XVIII, p. 676.
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en Poitou tous les marchands qui vendraient de ces denrées 
jusqu’à concurrence de cinq sous tournois par jour1.

On a dit que Charles V il, « irrité, aigri, rebuté « par les mal
heurs de sa situation, négligea systématiquement les ressources 
que lui offrait son propre royaume pour pourvoir à la défense 
du territoire, et que son « erreur fatale » fut de placer unique
ment son espoir dans des auxiliaires étrangers2. Ce n’est pas 
exact. L’ordonnance du 30 janvier 1424, alléguée à l’appui de 
cette assertion, ne fut qu’une mesure transitoire, et le gouver
nement royal mit constamment à profit l’élément national. 
Nous en avons pour preuve une autre ordonnance, déjà citée, 
en date du 16 mars 1424, par laquelle furent convoqués le 
ban et l’arrière-ban; et l’on a vu plus haut que ce ne fut pas 
le seul appel adressé à la noblesse durant la période la plus cri
tique du règne. Si Charles V I I , ainsi que nous l’avons constaté, 
chercha dans des contingents venus principalement d’Ecosse, 
et aussi de Lombardie, de Castille et d’Aragon3, les moyens 
de soutenir la lutte contre l’invasion, il ne cessa de s’appuyer 
sur sa noblesse et même sur ses bonnes villes4. D’ailleurs, 
les archers écossais, les arbalétriers lombards apportaient à 
son armée un élément qui y faisait défaut, car le plus souvent 
les villes étaient impuissantes à fournir les milices qui auraient 
dû composer l’infanterie. Il faut remarquer aussi que le service 
militaire, tel qu’il était, réglementé par la législation en vigueur, 
avait un caractère exceptionnel et transitoire. Or la guerre 
était devenue un état permanent, et les institutions devaient 
nécessairement subir une modification : il l'allait demander à 
un élément nouveau les ressources que le pays, après des

1 Fontanieu, 117-118.
2. Vallet do Virivffle, Histoire de. Charles V II, t. I ,  p. 390, et Mémoire sur les

institutions de Charles VII, p. 63-64. . , . ,
3 Saint-Remy constate qu’à Cravant, il y avait dans larmee française des Lombards, 

desAragonnais, des Écossais et des Espagnols (t. II, p. 76-77).
j  pa° s ¿¡.g lettres écrites aux Lyonnais après la défaite de Cravant (2 août 1423), le 

Roi dit : « Toutes voyes n’y avoit-il au dit siège que très peu et comme riens des nobles 
de nostre royaume, mais seulement Escoz, Espaignaux et autres gens de guerre estran- 
giers qui avoient acoustumé de vivre sur le pays, par quoi le dommaige n’est pas si 
grant. » Archives de Lyon, AA 68.
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années de luttes et d’efforts réitérés, était impuissant à donner. 
De là ces troupes formées d’auxiliaires étrangers ; de là ces 
corps francs enrôlés sous des capitaines prenant à leur solde 
un certain nombrç de gens de guerre, et que l’on voit appa
raître sous le nom de brigands, de routiers, et plus tard 
d'écorcheurs. C’était un fléau pour les populations ; mais les 
besoins de la défense devaient passer avant toute autre con
sidération.

On ferait tout un chapitre, si l’on voulait exposer en détail 
les effroyables excès dont les gens de guerre se rendirent 
coupables et qui devaient se prolonger encore pendant plu
sieurs années; nous y reviendrons en parlant de la réforme 
de l’armée. Ces horreurs, qui dépassent tout ce que l’imagi
nation peut rêver, attestent assez dans quelle anarchie était 
plongée la France. Et ce qu’il y avait de plus lamentable, 
c’est que de tels excès ne pourraient être attribués aux entraî
nements de la lutte ou à la rage des envahisseurs : c’est au sein 
même des troupes enrôlées pour défendre le territoire et pour 
protéger les populations ; c’est de sang-froid et en quelque sorte 
méthodiquement qu’ils se produisent. Il n’y a qu’une voix 
dans les auteurs et dans les documents du temps pour accuser 
à cet égard les Bretons et les Écossais. Ces derniers en arri
vèrent à répandre autour d’eux une véritable terreur. Ceux 
qui étaient pourvus d’une solde régulière, ne laissaient pas 
pour cela de vivre sur le pays, et se livraient à toutes sortes 
d’exactions Les Gascons, qui vinrent en 1425 avec le comte de 
Foix, ne se rendirent pas moins redoutables : la ville de Tours, 
menacée de recevoir une garnison de ces nouveaux auxiliaires, 
fît les plus vives instances pour qu’une telle calamité lui fût 
épargnée1 2. Les troupes royales occupant les garnisons, et 
même les corps d’élite, montraient pareille indiscipline : lors

1. On lit dans la réponse aux requêtes du chancelier d’Écosse relativement aux préten
tions de la comtesse de Douglas sur la Touraine : « Jasoit ce que plusieurs qui avoient 
receu les dictes souldes, non obstant ce que dit est, firent de grans exactions en ce 
royaume, montans à grans sommes de deniers, dont les subgiez du Roy souffrirent et 
portèrent grans pertes et dommages. » Ms. lat. 10187, f. 5 v°.

2. Archives de Tours, Registres des Délibérations, I I I ,  f. 178, 187 v°, 188, 
200 v° 212, et IV, aux mois de décembre 1426 et janvier 1427.
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du voyage de Charles V II au Puy, en décembre 1424, la 
grande gendarmerie se signala par les ravages qu’elle exerça

Aucun mal ne fut plus souvent et plus énergiquement si
gnalé au Roi que celui dont nous parlons; aucun ne fut da
vantage l’objet de ses sollicitudes. Le désir d’une prompte ré
pression apparaît constamment dans les documents émanés de 
son initiative, et plus d’une mesure atteste les efforts tentés 
pour remédier à un tel état de choses. Mais la situation était 
plus forte que toutes les bonnes intentions : le gouvernement 
royal, impuissant à détruire le mal, dut se contenter de cher
cher à l’atténuer.

Quand le comte de Richemont eut pris l’épée de connétable, 
son premier soin fut de convoquer les chefs de l’armée pour 
procéder à une réforme : on devait, après enquête, envoyer 
aux frontières tous ceux qu’on aurait reconnus aptes à la 
défense, et licencier les autres2. Mais Richemont n’aboutit 
à aucun résultat : pendant le temps qu’il eut en main le 
pouvoir, les abus ne cessèrent pas. Nous en avons une preuve 
incontestable dans ce qui se passa à Tours : les plaintes 
incessantes adressées par les habitants au connétable, pour 
être délivrés des pillards occupant les garnisons voisines3, 
n’amenèrent que de belles promesses et des mesures illu
soires i. .

On a la formule d’une circulaire rédigée pour etre adressée
par le Roi à ses capitaines. Cette circulaire défendait de faire 
loger les gens de guerre dans tel endroit, et d’y prendre ou

XXII f 9o 1U1, lu i v", cio.
’ i  Voir Reaistres des délibérations, IV , aux dates, suivantes: 27 mai, 2 juillet, 9

9 juillet 1427.
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que cela servirait d’exemple aux autres1. On a aussi des lettres 
royaux prescrivant, soit de purger la forêt d’Orléans des « bri
gands, gens de compagnie, » qui l’infestent2, soit de faire éva
cuer les gens de guerre occupant les châteaux de Touraine3 4, 
soit de faire déloger ceux qui ravagent le Berry et y font des 
« dommages innumerables \ » C’était là le seul remède qu’on 
pût opposer au fléau : envoyer les gens de guerre sur les fron
tières afin de les, empêcher de vivre sur le pays. C’est ainsi 
qu’en août 1426, le Roi résolut de faire passer son armée au 
delà de la Loire, « tant pour faire guerre à noz anciens ennemis 
les Angloys, dit-il dans des lettres du 3 août, comme pour des
charger noz diz subgez des griefz et oppressions que icelles 
gens d’armes leur ont fait et font, à nostre très grant desplai
sance5. »

Dans une lettre missive un peu antérieure, le Roi faisait 
savoir aux habitants de Tours qu’il avait fait passer la Loire 
à plusieurs gens d’armes et de trait, sous les ordres des sires 
de Graville et de Culant, et comme ils pourraient laisser de 
ce côté du fleuve, et en particulier à Tours, « grand quantité 
de leurs malades et bagaiges, » il les priait instamment de les 
recevoir libéralement et gracieusement, de les traiter « amiable- 
ment et débonnairement, » et de les conforter et secourir6. Au 
mois de septembre 1426, le comte de Vendôme fut chargé de la 
répression du brigandage en Touraine7. Aux États de Mehun, 
en novembre et de Montluçon en décembre 1426, on délibéra 
longuement afin d’ « aviser et trouver voie et manière de faire 
cesser les pilleries et patiz8. » Il fut décidé que les gens de guerre 
seraient répartis sous le commandement de quatre chefs mili

1. Ms. fr. 5624, f. 123.
2. Ms. fr. 5024, f. 128.
3. En janvier 1426. Archives de Tours, Registres des délibérations, 111, f. 72 v°.
4. Ms. fr. 5014, f. 129.
5. Archives d’Orléans, Compte de Jacques de Loynes. Nous devons à l’obligeance de 

M. Boucher de Molandon la communication du texte de ces lettres.
6. Lettre du 27 février 1426, visée dans les Registres des délibérations, I I I , 

f. 77 v°.
7. Même registre, f. 107 v°.
8. Archives de Tours, Registres des délibérations, IV , au 4 décembre 1426 et au 

3 janvier 1427.



taires, savoir : le connétable dans l’Anjou et le Maine; le comte 
de Foix dans la Touraine et le Blésois ; le comte de Clermont sur 
les marches du « haut pays, » et le sire d’Albret en Guyenne ’. 
Mais cette mesure, si elle fut mise à exécution, n’amena au
cune amélioration dans la situation. Aux États de Chinon, tenus 
en avril 1428, les plaintes retentirent de nouveau, et l’on vota 
une aide de cent mille livres sur l’Anjou, la Touraine, le Berry 
et le Poitou, « pour faire cesser les pilleries et roberies2. »

En avançant dans cette période du règne, on rencontre, soit 
des paiements faits à des routiers pour obtenir l’évacuation du 
pays qu’ils occupaient, soit des traités passés par les capi
taines , qui traitent en quelque sorte de puissance à puissance 
avec les commissaires royaux ou avec les représentants des 
États de la province. C’est toujours la même conclusion qui 
se dégage : on a recours à tous les expédients, et c’est, à peine 
si l’on trouve un palliatif à ce mal qui dévore le pays et 
s’ajoute à tous les désastres de l’occupation étrangère. La paix 
seule pouvait permettre de porter un remède efficace à cet 
effroyable désordre : le traité d’Arras rendit possible l’ordon
nance de 1439; cinq ans plus tard, la trêve avec l’Angleterre 
donna enfin au gouvernement royal les moyens d’entreprendre 
la réforme de l’armée d’une manière complète et définitive. 1

1 ld ., ibid., au 4 décembre 1426, au 19 janvier et au 7 février 1427.
2 ' ld .’, ibid.’, au 5 avril 1428; Registres des comptes, XXIV, f. 46 v».
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n o t e s  s u p p l é m e n t a i r e s

I

L e  M e u rtre  de M o n te reau

Nous ne pensions pas a v o ir  à  re v e n ir  su r le  trag iq u e  épisode q u i a été 
lo n g u em en t raconté dans n o tre  p rem ier vo lum e. M ais u n e  co m m un ica
tio n  q u i nous a été fa ite  récem m en t re n d  un e note su pp lém enta ire  n é 
cessaire.

A u  m ois de m a i d e rn ie r , M . S and re t, d irec teu r de la  Revue d ’histoire 
nobiliaire, qu i, depuis b ien  des années, s’occupe du  d é p o u ille m en t des 
arch ives de M . le  duc de la  T ré m o ille , nous signala l ’ex istence, dans ce 
riche dépôt, d ’un e pièce q u ’i l  v e n a it de ren co n tre r e t q u i é ta it re la tiv e  à 
R obert L e  M açon. L e  duc de la  T ré m o ille , avec son obligeance et sa lib é
ra lité  hab itue lles , vo u lu t b ien  la  m e ttre  à  n o tre  disposition.

C ette pièce est u n  Vidim us  o rig in a l, su r parchem in , p o rtan t la  date du  
30 ju i l le t  1426. Ce Vidim us  co n tien t p lusieurs docum ents, q u i tous on t 
pour ob jet de décharger, de près ou de lo in , l ’a n cien  chancelier du  D a ù -  
ph in  de to u te  partic ip a tio n  au m e u rtre  de M o nte reau . Ils  sont au nom bre  
de q u a tre  : 1° des le ttres  patentes de Charles V I I ,  du  22 fé v rie r  1426 ; 
2» des le ttres  de T a n g u y  d u  Chastel, du  16 ju i l le t  1428; 3° des le ttres  de 
Jean L o u v e t, p rés iden t de P rovence, du 2 ju i l le t  1426; 4° u n  in s tru m e n t  
notarié , du  18 ju i l le t  1426, co ntenan t un e déposition fa ite  p a r Jean de 

Poitiers, évêque de V alen ce.
Ce V idim us, qu e nous allons reprod u ire  in  extenso, appelle, quelques  

observations préalables.
E t to u t d’abord, i l  est m ala isé  de s’e x p liq u er co m m en t, dans u n  docu

m e n t n o tarié  e t ay a n t par conséquent u n  caractère public , to u t en vo u
la n t dégager la  responsabilité  d u  chancelier du  D au p h in , on accuse de la  
façon la  plus g rav e  le  g o u v e rn e m e n t et la  personne m êm e du prince, et 
cela dans u n  m o m e n t où i l  im p o rta it ta n t de ne pas co m p ro m ettre  
Charles V I I  auprès du  duc de B ourgogne, pu isque les négociations en ta
m ées sous les auspices du  com te de R ich em o n t e t du  duc de B re tag ne se 
p o u rsu iva ien t encore.

I l  est fo rt é tran ge que le  R oi d é livre , pa r le ttres  paten tes , à l ’u n  de  
ses conseillers, u n  certifica t ay a n t pour b u t d ’é tab lir sa n o n  partic ip atio n  
au m e u rtre  de Jean sans peur, et que, dans ces le ttres , i l  déclare « ne  
savoir oncques qu ’i l  fu s t consentant, com plice ou coulpable de lad ic te  
m o rt ,»  n i qu ’i l  lu i la  eû t conseillée d irec tem en t ou in d ire c te m e n t; car i l
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sem b la it a in s i reco n n a ître  que d’au tres  conseillers l ’ava ien t poussé à se 
défaire, pa r u n  assassinat, de la  personne du  feu  due, et i l  les désignait 
par là  m êm e à la  v in d ic te  d u  duc P h ilip p e .

I l  n ’est pas m oins s in g u lie r que, dès le  m ois de ju i l le t  1425, alors que  
T a n g u y  du C hastel é ta it encore à la  C our, à la  ve ille  de se re tire r  dans 
le  m id i, R ob ert L e  M açon eû t songé à pren dre  ses précautions en se fa i
sant d é liv re r  par lu i  u n  certifica t, et que, dans ce ce rtifica t, i l  soit cons
ta té  que, non seu lem en t i l  y  eu t u n  com plot —  au q u e l le  chancelier é ta it 
resté é tran g e r —  po ur e n le v e r la  v ie  à Jean sans peur, m ais  q u ’i l  ne  
t in t  q u ’au chancelier et à T a n g u y  que le  coup n ’eût été ten té  lors de la  
seconde en trevu e q u i précéda, au  m ois de ju i l le t  1419, le  tra ité  de 
P ou illy .

On se dem ande ég a lem en t co m m en t Jean L o u v e t, l ’en n em i déclaré du  
ch an ce lie r, q u i, dans sa h a in e , le  p o u rs u iv a it a ins i de ses accusations, 
p u t ê tre  am ené à donner en  sa fa v e u r les le ttres  de décharge p o rta n t la  
date du  2 ju i l le t  1426.

E n fin , i l  est d iffic ile  de s’e x p liq u er l ’in s is tance avec laq u e lle  l ’évêque  
de V a len ce , dans sa déposition, cherche à é tab lir, co n tra irem en t au tém o i
gnage d ’u n  grave  h is to rien  du tem ps (Jouvenel des U rs ins) que R ob ert L e  
M açon n ’assista po in t à l ’e n trevu e  du  10 septem bre ; car le  réc it q u ’il  
fa it te n d ra it à prouver, n o n  seu lem en t que le  m e u rtre  fu t p rém éd ité , m ais  
que le  D a u p h in  n ’ig n o ra  po in t le  com plot, et que s’i l  n ’y  donna p o in t un  
as sen tim en t fo rm el, i l  laissa fa ire  ceux q u i en é ta ien t les prom oteurs.

A u ss i des érud its , au xqu els  nous avons co m m un iqu é ce docum ent, 
se sont-ils  dem andé si son au th e n tic ité  ne p o u va it ê tre  m ise en doute.

L ’exam en  de la  pièce, aussi b ien  que sa provenance, su ffisent pour 
écarter to u te  supposition de fab rica tio n  au  p o in t de vue ex trinsèque

M ais en e s t-il de m êm e' si l ’on considère la  fo rm e in trin sè q u e  du  docu
m en t?

A u  m ilie u  de toutes les in trig u e s  qu i s’ag ita ien t à la  Cour, de la  lu tte  
e n tre  Giac et L a  T ré m o ille  q u i co m m en çait alors, à la  v e ille  de l ’arres
ta tio n  a rb itra ire  de R o b ert L e  M açon (vo ir p lus h a u t, p. 124), n ’a - t -o n  pu, 
dans u n  b u t q u ’i l  nous est im possib le  de d é term in er, fa b riq u er le  te x te  
m êm e de la  pièce ? E lle  porte au  dos cette m en tio n  : « Vidim us  des lettres  
servans à l ’excusacion de m onse ig neu r de T reves , pour la  m o rt de feu  
m onseig neu r le duc Jehan de B ourgoigne. » A  la  su ite  se tro u ve  la  cote de 
l ’in v e n ta ire  du  c h artrie r de Th ou ars  (N ° X X X I I I I ) .  C om m ent ce Vidim us  se 
tro u v e -t-il p a rm i les papiers de Georges de la  T rém o ille?  O n a  pe ine à se 
l ’e x p liq u er. L a  pièce n ’est p o in t scellée, e t l ’absence de q u eu e  donne  
lie u  de supposer que le  sceau n ’a ja m a is  ex isté. E lle  p o rte  cette s igna
tu re : B o v is , q u i est celle du n o ta ire  Jean B euf. Ce n o ta ire  a  a jo u té  ces 
m o ts  à la  su ite  de sa s ig n a tu re  : « C o lla tio n  est fa ic te  avec les le ttres  o ri
g inales ci-dessus incorporées. » T o u t repose donc sur la  bonne foi de 
l ’o ffic ier p u b lic , et l ’a ttestatio n  du  n o ta ire  e s t , i l  n e  fa u t pas l ’ou
b lie r ,d é p o u rv u e  du  sceau garan tissan t l ’au th e n tic ité .

Ce n ’est p o in t le  lie u  d ’en tre r dans u n e  discussion approfond ie. N o tre  
devoir é ta it de p o rter à la  connaissance d u  p u b lic  u n  d o cu m en t, in con nu  
ju s q u ’à p ré s e n t, q u i in tro d u it de n o u v eau x  é lém ents  dans le  d é b a t:  
c’est’ ce d e vo ir que nous rem plissons.
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A  touz ce u lx  que ces présentes le ttres  v e rro n t,'G u illa u m e  Fred et, l i -  
centié  en loiz, garde du seel le Roy nostre sire estab ly a u x  contratz en  
la  prévosté de B o u rg es, sa lu t. S achent touz que Jehan Beuf, clerc ju ré  
du R oy nostre d it se ign eur et du d it seel n o ta ire , usant de nostre au c- 
to rité  et q u an t à, ce de nous com m is, nous a re la té  et tesm oigné luy, 
le  xxx»  jo u r  du m oys de ju i l le t ,  l ’a n  m il GGGG v in t  e t s ix , av o ir  v e u , 
te n u  e t leu  de m o t à m o t unes le ttres  p a ten te  du  R oy nostre d it se igneur, 
scellées de son seel de secret en cyre v e rm o ille  soubz double q u eu e, 
saynnes et entières , co ntenan t la  fo rm e q u i s’ensuyt :

Charles, par la  grâce de D ieu  R oy de France, à touz ceu lx  q u i ces 
présentes le ttres  v e rro n t, sa lu t. N o s tre  am é et féal conseillier R ob ert le  
M açon, se igneur de Treves, nous a exposé que au cun  ses m alve illan s , 
p a rh a y n e  e t de le u r  m a lle  v o le n té , on t d it et rapp orté  en  pluseurs  
lie u x , contre vérité , et p o u r lu i pourchacer m a l et dom m age, que le d it 
se igneur de Treves, au tem ps que i l  estoit no stre  chancelier, av o it con- 
seillié la  m o rt de feu nostre cousin de B ou rg o ig né, et q u ’i l  en avo it esté 
p a rtic ip an t et com plice, et nous avoit vo u lu  in d u ire  à  y consentir. L a 
q u e lle  chose lu i po u rro it to u rn e r en g ra n t p é ril de sa personne et es tâ t, 
dang ier et charge sans cause, ores e t pour le  tem ps ad ven ir ; et pour ce 
nous a h u m b le m e n t supplié qu e, com m e il  nous a it tousjours  lo yau m en t  
serv i e t conseillié  de son povoir, e t que nous soions b ien  acertenez que  
de lad icte m o rt i l  ne fu t co nse illeu r ne com plice , nous lu i vu e illo ns sur 
ce donner noz le ttres , va illa ib les  à sa ju s tiffic a tio n  et descharge. Pour 
quoy nous, ces choses considérées, q u i ne vo uld rio ns le d it se ign eur de 
T reves  encourir, par tels paro lles e t rappors d ’e n v iex , en aucunes haynes, 
pe rilz  ou dangiers, à to rt et sans cause, certiffions à tous par ces p ré 
sentes que le d it se igneur de T re v e s , d u ra n t le  tem ps q u ’il  estoit nostre  
chancelier, et tousjours depu is, nous a conseillié  lo y au m en t et in d u it de 
son povoir à  toutes choses convenables au b ien  de la  p a ix  de nostre  
royaum e, et que nous ne sceusmes oncques q u ’i l  fu s t consentant, com 
p lice ou coulpable de lad icte  m o rt en aucune m an iè re , e t à ice lle  consentir  
ou vo u lo ir ne nous in d u is t ou conseilla d irec tem en t n e  in d irec tem e n t 
oncques en sa vie ; ançois lors, par a v a n t, et depu is, nous a tousjours  
conseillié et in d u it à te n ir  toutes voies convenables et à fu ir  les m oiens  
dont esclandre ou tu rb acio n  se peut eu su ir en nostre ro ya u m e; et se 
aucun b lasm e ou charge lu i est donné su r ce, c’est à to rt e t sans cause ; 
et que te lle a tousjours esté n o tre  es tim acion  et fe rm e crean ce; et de 
ce avons bien m ém o ire  et souvenance, quelques rappors q u i soient fa iz  
au contraire. E n  tesm oign de nous avons signé ces présentes de nostre  
m ain  et à icelles fa it m e ttre  nostre seel secret, en l'absence du  g ran t. 
D on né à Y s s o ld u n  le  xxn» jo u r  de fé v rie r, l ’an  de grâce m ille  qu a tre  cens 
x x v  et de nostre régn é le  q u art. E t sont soubz scriptes en m arge  desow&s: P ar  
le  Roy, le  conte de F o ix , le  m areschal de la  Fayete , et le  sire de G yac, 
presens, et signé: Malliere1.

1 On remarquera que, bien que ces lettres dussent recevoir la signature royale, comme 
cela était énoncé dans le texte, cette signature n’est point mentionnée commé s’y trouvant.
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Ite m , unes le ttres  de no ble  et pu issant m essire T a n g u y  du  C haste l, 
ch eva lie r, signées de son seign et scellée de son seel en  cire  ve rm eille  
et queue pend ant, si com m e i l  ap paro it de p rim e  face saynnes et en tières , 
contenan t ceste fo rm e :

T a n g u y  du  C haste l, ch eva lier, g ra n t m a is tre  d’ostel du R p y , à  touz  
ceulx q u i ces présentes ve rro n t, sa lu t. Savoir faisons que, com m e nagueres  
m essire Jehan Lovet, pres ident de Provence, pour certa ines haynes q u ’il 
a avecques R obert le  M a ço n , se igneur de T re v e s , et jad is  chancelier du  
R oy po ur le tem ps qu ’il  estoit reg en t le  ro y a u m e , a it d it e t semé led it 
L o v e t en p lusieurs l ie u x , po ur do nn er charge a u d it se igneur de Treves, 
q u ’il fu t cause, consentant et p a rtic ip an t et du  conseil de fere m o u rir  
feu m onseig neu r de B ourgoigne, et lu i a it d it , presens p lu s ie u rs , que  
s’i l  a v ie n t q u ’il soit p rin s  e t accusé d u d it cas, q u ’i l  en  chergero it touz  
c e u lx  de l ’ostel du  R o y , ta n t les couppables que ce u lx  q u i r ie n  n ’en  
savoist (sic), e t qu e  s’i l  m o u ro it q u ’i l  vo u ld ro it que tous ceulx de l ’oustel 
et tous ses am is  e t an em is  m orissent q u an t e t lu i ; pa r quoy doubte  
le d it se ign eur de T reves  que p a r la  ja n g le  et m ençongieres paro lles d u d it 
pres ident, on l ’en  eust eu suspect d u d it cas, en nous re q u é ra n t à très  
g ra n t in s tan ce  que nous lu i vousissons d o n n er certifficacion et le ttre  de 
tesm oignage de v é rité  d u d it fa it , po ur ly  en v a llo ir  à  sa seurté et des
charge ou tem ps à  ve n ir, cy ly  en estoit fa it qu estion  ou dem ande. Pour 
quoy nous, voulans tesm o ign er v é rité  d u d it cas et que charche (sic) ne 
soit pas donnée par raison à ceu lx  q u i pas ne la  d o iven t avo ir, certifiio ns  
à  to uz et p a r  la  fo y  et serm ent de no stre  corps, sur l ’o n n e u r que devons  
à  ch eva lle rie  et sur le  da m p n em en t de nostre a rm e  (sic) que oncques  
le d it R o b ert le  M açon , se igneur de Treves, ne fu t présent ne au conseil 
do nn er de la  m o rt d u d it se igneur de B o u rg o ig n e , ainsois s’en ce llo it-on  
de lu i et ne v o u llo it p o in t le d it pres ident que en n u lle  m an ié ré  n ’en  
lu i en  touchast, pour doubte q u ’i l  ne l ’em peschat, pour ce que autreffo iz  
le d it pres iden t cu ida fa ire , le  Roy es tan t à M e llu n  et feu m o n d it se igneur  
de B ourgoigne es tan t à  Gorbeil, fa ire  (sic) p ren dre  e t execu ter feu m ond it 
se igneur de B ourgoigne la  seconde foiz q u ’il  v in t devers le Roy en tre  
M e llu n  et Gorbeil ; e t de fa it eust fa it executer le d it cas se le d it R ob ert 
et nous ne l ’eussions lors em pesché; e t d u ra n t le  tem ps que le  consail 
fu t te n u  e t prins d u  cas dessu dit, le d it R ob ert estoit absant et fu t par 
l ’espace de x v  jo u rs  c’est assavoir au chasteau de D ien t, trois lieuez près 
de M o n té re au  ou fa u lt  Y o n n e , avecques les evesques de C le rm o n t e t de 
V allence , et ne sceust rien s  ne q u ’il lu i en  eu st esté rien  reve llé . E t  ces 
choses nous tesm oignons et ce rtifiio ns  ëstre vrayes par les serm ens  
dessudiz. E n  tesm o ing  desquelles nous avons signées (sic) ces présentes  
de no tre  saign m an u e l. D o n n é  et escrip t à  M ireb eau  , le  lu n d i x v p  jo u r  
de ju ille t  l ’an  m il n i r  et x x v . A in x i signée : T a n g u y .

Item , unes le ttres  de m essire Jehan Lo uvet, d it pres iden t de Provence, 
signées de son sa ingn m a n u e l et scellées de son seel en cire v e rm o ille  
et queue pendant, si com m e de p rim e face ap paro it saynnes et entières , 
desquelles la  te n eu r est te lle  :

A  tous ceux qu i ces présentes v e rro n t, je  Je h an  Lo uvet, ch eva lie r, d it
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pres iden t de P ro v e n c e , co nse iller et ch am b ellan  du R o y , ce rtiffle  par la  
foy e t serm ent de m on  corps et sur m o n  ho nn eur, que, m oy estant 
res id am m en t au service du Roy, ne depuis, ne sceu oneques ne apparceu  
n e peu cognoistre en quelconque m a n ié ré , n e  du tem ps de la  m o rt feu  
m onseig neu r de B ourgoigne ne d e p u is , que m essire R obert le  M a ç o n , 
seigneur de T re v e s , fu s t en quelconque m an ié ré  scavant ne consentant 
de la  m o rt de feu m o n d it se ign eur de B ourgoigne, aynsois, sur D ie u  et 
su r m on am e, croy tout le contra ire , c’est assavoir tiens qu ’i l  en est du  
to u t in nocent. E t en tesm o ign  de ce ay ceste présente signée de m a  
m ain  et scellée du  seel de m es arm es. A  S ain t A n d ry  les A v ig n o n , le  
second jo u r  de ju i l le t  l’an  m il m u  v in t e t six. A in x i signée : J. L o u v e t .

Item , unes le ttres  ou public  in s tru m e n t signées du saign m a n u e l de 
noble e t reverend pere en  D ie u  m essire Jehan, evesque de V a len ce  et 
D yoiz, et seelée de son seel en cire ve rm o ille  et queue double, si com m e  
il apparoit de p rim e  face, receues par m a is tre  H e rv é  de F res n o y , no ta ire  
public , apostolic, rea l et im p é r ia l, signé de son saign et subscrip tion, 
saym ies et entières , co ntenan t ceste fo rm e :

In  no m in e  D o m in i, am en . Per hoc pu b licu m  in s tru m e n tu m  cunctis  
pateat ev id en te r quod, anno a n a tiv ita te  e ju sd em  D o m in i m illes im o  
q u ad rin gen tes im o vicesim o sexto , m ensis v e ro ju li i ,  die décim a octava, 
ind ictione q u arta  po ntifica tus sanctissim i pa tris  et dom ini' n o stri M a rtin i, 
d iv in a  p ro v id e n tia  Pape q u in ti, anno nono, regn iqu e c ris tian iss im i ac 
seren iss im i princip is  dom in i nostri F ra n c o ru m  Regis K aro li sep tim i n u n c  
regnantis  anno quarto , in  m ei n o ta r ii p u b l ic ie t  te s tiu m  in frascrip to ru m  
presencia p ersona lite r constitu tis , reverendo in  C hristo patri e t dom ino  
Johanne de P ictavis, episcopo V a len tin ens is , ex  un a, et egregio  m agn ifico- 
que dom ino R oberto L a th o m i, dom ino de T re v e riis , ex a lteris  partibus, 
prefati dom in i nostri Regis consiliarii. Is  dom inus de T re v e riis  m oleste  
referens quod cupi n o n n u lli e jus e m u li et m a liv o li m o lia n tu r  sibi im p u - 
ta re  onus quod fu e r it in  causa concensiens et partic ipans factionis necis  
illu s tr is s im i princip is  Johannis B urgu nd ie  ducis u ltim o  v ita  fu n cti, et 
quod tem pore casus illiu s  necis ipse era t cancellarius pred icti d o m in i 
nostri F ran co ru m  Regis presentis, tu n e  D a lp h in i V ien n en s is  et regn um  
Regentis. et assistebat in  ipsius d o m in i n o s tri Regis co m itiva  d u m  accidit 
casus ille  ; asserens per su um  j u ram en tu m  u ltro  p res titu m  se fuisse  
e t esse in son tem  et prorsus in n o cen tem  de ipso casu, nec presentem  
ex titisse  ad h u ju s  m odi casum  trac tan d u m  aut consu lendum , neque gra- 
tu m  au t ra tu m  habuisse quoquom odo ; qu in ym o  quod p r im u m  suam  
p e rv en it ad n o tic iam , inde co ntris tan tem  pariter et d o len tem , req u is iit 
propterea ipso dom inus de T re v e riis  p re fa tu m  dorn inum  episcopum  
V a len tin en s is  cum  m a x im a  instancia , qu ia  tem pore p re lib a te  necis u n a  
conversabautur et s im u l hospitati e ra n t , de suisque quod super hec 
tu ne colloquiis et gestibus habere m em o riam  sp erat, eu nd em  dorn inum  
episcopum  V a len tin en s is  qu an tu s  pro a fïlc tu ra  v a litu d in e  coram  m e et 
in  m ei presencia ta n q u am  persona publica, v e lle t te s tim o n iu m  perh ibere  
v e rita ti de et super illis  que sciret de dicto casu serv ienc ia  e t conve- 
n ie n tia  ad probacionem  in nocentie  ipsius do m in i de T re v e riis , m e re q u i-  
rendo u t deposicionem  h u ju s  d o m in i episcopi V a len tin en s is  cu m  ex ac-
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tione so liti et d eb iti ju ra m e n ti in  scriptis red ig erem  et reciperem . 
Q uiquidem  dom inus episcopus V a len tin en s is  per m e  vice illo ru m  qu orum  
in te re r it s tip u lan tem  et rec ip ien tem  in s tan tis s im e requ is itus  et per so- 
lem n e ju ra m e n tu m  u t in  ta libu s m oris  u t ju ra tu s  dicere et deponere  
v e rita te m  super prem issis, a ffirm av it m ic h i pro ve rita te  ejus deposi- 
tionern esse co nten tam  et bene re fe ra tam  in  qu ad em  cedula q u am  m icb i 
trad id it, cu jus  ténor de verbo ad v e rb u m  ta lis  est :

N o u s , Jehan de P o itie rs , evesque de V alen ce et de D ie , disons et dé
posons et pa r nostre se rm en t afferm ons q u e , l ’année que feu  h a u lt et 
pu issant prince m onse ig neu r le  duc de B ourgoigne d e rren ier trespassé  
f in it  ses jo u rs  au  lie u  d eM o n ste re au  ou fou le d’Y o n n e , nous estions venuz  
u n g  m ois par a v a n t par devers le  R oy, lors re g e n t, po ur la  dé livrance  
de la  conté de V a len tin o ys  po ur m essire Loys de P o itiers , nostre fre re , 
e t avecques ce pour p a rle r à m onse ig neu r l’evesque de L a n g re s , aussi 
nostre fre re , su r lad ic te  m a tiè re , leq ue l estoit lo rs en la  com paignie de 
m o n d it se igneur de B o u rg o ig ne, et a lasm es en  la  com paignie du R o y , 
lors re g e n t, et avecques lu i,  de M ontarg is ju squ es à u n g  chastel no m m é  
D ie n t, s itué à tro is  lieues près d u d it M o n stereau , au q u e l lie u  de D ien t 
dem o ura le  R oy aucuns jo u rs , et d ’ilec s’en a lla  a u d it M o nstereau , et 
nous dem ourasm es a u d it lie u  de D ien t. E t trois jo u rs  apres qu e  le  Roy  
fu t p a rti d u d it D ie n t, le d it sire de T re v e s , pour lo rs c lia n c e llie r , a rriv a  
de M o ntarg is  a u d it lie u  de D ie n t ; et fu t logié dedans led it chastel de 
D ie n t sans en p a rt ir  p a r l ’espace de q u in ze  jo u r s , ou qu el p a re ille m e n t 
estions log iez ; et y feusm es nous d e u x  ensem ble c o n tin u e lle m e n t, dis- 
n a n t e t soppans tous les jo u rs  ju squ es  au sam edi au so ir1, dont le d it  
m onseig neu r de B ourgoigne trespassa l ’en d em ain , que le  R oy m and a  
a u d it se igneur de T rev es , son ch an ce lie r, q u ’il  a last par devers lu i  au d it 
lie u  de M o nstereau . E t p a rti le  sam edi apres d isner, et nous avecques  
lu i;  et arrivasm es nous d e u x  assez ta r t ;  et n ’y  av o it eu par a v a n t led it 
se ign eur de T rev es  po int de lo g is , ne peu f in e r ,  ne savons po ur quoy  
c’es to it, ou se c’esto it pour ce qu ’i l  y  avo it trop  g ra n t q u an tité  de gens  
d’arm es q u i ten o ien t lesdiz lo g is , ou pour les causes q u i se dem enoient 
adonques ; et pensons par ce que dirons cy apres que on ne vo u lo it po in t 
qu’i l  eust logis au d it lie u  de M onstereau po ur se celer de lu i d u d it tra ic tié  
plus que po ur au tre  cause. D isons o u ltre  que le  soir que nous et led it 
seigneur de T rev es  y a rrivasm es , le  p res iden t de Provence nous presta  
son lo g is , ou q u e l le d it se igneur de T rev es  fu t  logié avecques nous la  
n u y t, et y  souppasm es et couchasm es en sem b le , e t y  d isnasm es le  le n 
dem ain . E t ne sceusmes ne apperceusm es qu ’i l  y  eu st onques conseil 
te n u  le d it jo u r  de d im en ch e , si non en la  presence des se igneurs de 
B ourgoigne q u a n t ils  v in d re n t devers le  R oy lors reg en t po ur recevo ir le 
serem ent des gens d u  R o y , ou q u e l conseil nous fusm es p resen s , ne n ’y 
fu t au tre  chose tra ic tié  qu e nous oyssons ne en tendissions. D isons en  
ou ltre  q u e , apres que les serem ens fu re n t a insi fa iz , com m e le  R oy lors

1. L’évêque de Valence semble oublier le voyage qu’il fit à Bray, près de Jean sans 
Peur, entre le 3 et le 10 septembre, pour le déterminer à venir à Montereau (Voir t. I, 
p. 160). Le fait est indubitable, car il est attesté par les comptes de la recette du duc 
de Bourgogne et par Monstrelet.
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reg e n t vo u lo it p a rt ir  à  a le r sur la  p lace, i i  appella  le d it se igneur de 
Trev es , lu id is t  q u ’i l  a last avecques lu i, et p a rla  b ien  peu et court à ,lu i à 
p a rt. E t veism es b ie n , a u x  m aniérés  d u d it se igneur de T reves, qu ’i l  cu i- 
doit em pescher le  R oy e t ¡sic) p a rle r avec lu i plus lo ngu em ent, e t , com m e  
i l  nous povo it sem bler, contres to it a u x  paroles du  R oy. E t lors le  Roy se 
p a rti assez rudem ent, et fis t ap peller le d it se igneur de T reves d e u x  ou 
trois fo iz à a le r apres lu i, leq u e l n ’y  v o u lt onques a lle r, m ais se dem oura  
en lad icte c h a m b re , et nous avecques l u i , et au tres  p lu s e u rs , des nom s  
dèsqu elx  ne som m es recors. E t  veism es que si tost que le  R oy lors re 
gent fu t  p a rti, le d it se igneur de T reves se la issa cheoir adens sur u n g  
l it  ; e t nous approchasm es de lu i et lu i dem andasm es q u ’il  av o it ; leque l 
se igneur de T rev es  nous repond i et d it ces paro lles : « P leust à D ie u , 
« m onseig neu r de V a len ce , que je  fusse à Jh eru sa lem , sans den ie r ne  
« sans m a ille , et que ja m a is  je  n ’eusse ve u  ce se ign eur ycy ; car j ’ay 
« g ra n t doubte q u ’i l  n e  soit m au v a ise m e n t conseillié , et q u ’i l  ne face au - 
« jo u rd u y  chose de quoy cesf royaum e et lu i  soient perduz. » E t d isoit 
ces paroles très t r is te m e n t, d o len tem en t e t de couraige m a rry  ; et com - 
m end a à  ses gens q u i illec  esto ient qu ’ilz  a llassent p res tem en t q u é rir  ses 
chevalx et qu ’il  s’en vo u lo it a le r. E t ta ritost lu i  fu re n t am enez sesdiz 
ch evau lx  ; et m o n ta  pour s’en  a ler. E t nous , vo yan t ces choses, rencon- 
trasm es le  page d u d it pres ident de P rovence sur u p g  c h e v a l, leque l 
m ism es à te rre  et m ontasm es dessus. E t venism es ensem ble à la  porte  
d u d it M onstereau po ur cu ider yssir ; m ais nous la  trouvasm es fe rm ée ; 
puis la  fis t o u v r ir le d it  se igneur de T reves  à très g ran t pa ine . E t en yssant 
oysm es le  h u  et le  b ru it  de la  m o rt de m o n d it se ign eur de B o u rg o ig n e 1. 
E t nous en alasm es to u t d ro it a u d it lieu  de D ie n t, au g is te , celle n u y t , à 
noz gens que nous y  av ions lessiez. E t le d it se ign eur de T rev es  et autres  
pluseurs q u i le  suyvoient esto ient ou ch em in  de M o re t en G as tin o ys , ne  
savons -qu’i l  d e v in t celle n u y t. E t  depuis, tro is  ou q u a tre  jo u rs  apres, re -  
tournasm es pour cu ider av o ir  dé liv ran ce  de lad icte  conté de V a len tin o is  ; 
et parlasm es au d it se igneur de T re v e s , que nous trouvasm es en ses pa
roles et par sem blance tousjours très courrocié d u d it cas. E t par ta n t 
nous créons, en no stre  conscience, que le d it se igneur de T re v e s  ne fu t  
onques en cause p artic ip an t ou co nsentant de la  m o rt de m o n  d it sei
g n e u r de B ourgongne; et si charge lu i en a  esté donnée, c’est à to rt.

G ujus siq u id em  cedule ten o rem  in  m em o ra ti do m in i episcopi V a le n ti-  
nensis et tes tiu m  in fra sçrip to ru m  presencia, voce in te llig ib ili et ipsis 
a tten te  ascriben tib us leg i. Qua perlecta ite ru m  p ren o m in a tu s  dom inus  
episcopus V a len tin en s is , ad suum  pectus m a n u m  apponens, asseru it, a f ïir -  
m a v it et te s t il ic a v it , pe rh ibe t et te s tif ic a t, et pro sua disposicione tra -  
d id it, p o rre x it et e x h ib u it, tra d itq u e , p o rr ig it et ex h ib et. D e q u ibu s pre- 
m issis suprad ictus dom inus de T re v e riis  peciit in s tan tis s im e  a m e  n o - 
ta rio  publico in frascrip to  sibi re d ig i in  fo rm a m  p u b lic am  deposicionem  et 
attes tac io n em  h u ju s m o d i et de hoc confici u n u m  v e l p lu ra  p u b lic u m  ve l 
pu b lica  in s tru m e n tu m  ve l in s tru m e n ta . A d  q u o ru m  prem issorum  m a -

I 11 faut faire observer que, comme nous l ’avons dit plus haut, Jouvenel des Ursins 
désigne formellement (p. 373) Robert Le Maçon comme avant assisté le Dauphin dans son 
entrevue avec Jean sans Peur sur le pont de Montereau.

42
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jo re m  ce rtitu d in e m  pred ictus do m inas  episcopus V a len tin en s is  hu ic ins
tru m en to  publico su um  m a n u a le  s ig nu m  apposuit s im u lque  pro p riu m  si- 
g illu m  duxi't ap pen dentem , A c ta  fu e ru n t in  v illa  M agdu n i supra E v ra m  
B iturensis  diócesis et p a tr ie , an n o , m ense , d ie , in d ic io n e , p o ntifica tu  et 
regno p rim o  d ic tis , presentibus ven erab ilib u s  et circunspectis  v ir is  do
m in o  Ludovico P orterii, V ien nen sis , leg u m  doctore, an ted ic ti dom in i 
nostri Regis D a lp h in i V ien n en s is  in  suo D a lp h in a tu  consiliario  e t m a- 
gistro  c o m p u to ru m , nec non fra tre  Petro  de P esc h ero , G larom entensis  
priore S ancti M a rii G istericensis d iocesum , ac Petro  B ernard i, V iv a r ie n s is  
diocesum  , procuratore ips ius do m in i episcopi V a len tin en s is , testib us ad  
prem issa vocatis specia lite r et rogatis . A ins i signé : I ta  est : J. d e  P i c -  
t a v i a , EPISCOPUS E T  COMES V A L E N T IN E N S IS  ET D i e n SIS. A ins i signée : 
F r e s n o y , et estoit escript en m arge dessoubz : Ego H erveu s de Fresnoy, P a- 
ris iensis , publicus apostólica et im p e ria li au cto rita tib u s  prefatiq ue dom in i 
nostri Regis no tarius, p re in sertam  depositionem  p red ic ti d o m in i episcopi 
V alen tin en s is , ad requ estam  et in s ta n tia m  p ren o m in a ti do m in i R obérti 
L a th o m i, do m in i de T re v e r i is , a u d iv i, v id i ,  le g i, et in  hanc publicara  
fo rm am  redegi v a litu ra m  ipsi dom ino de T re v e riis , ad eju s  exoneracionem  
et in nocentiam  de casu necis p re lib a te  de fun cti d o m in i ducis B urgond ie  
loco et tem pore congru is, id  quod de ju re  et racione sib i va le re  debebit, 
ac aliis prem issis, qu em adm od um  supernis e x ara n tu r, cu m  preinscrip tis  
testibus presens fu i. Idc irco  h u ju s m o d i publico in s tru m e n to  a lte riu s  
m a n u  ü d e lite r ex trac to , m e  circa a lia  le g itim e  prepedito , un a cum  signo  
m a n u a li et s ig illo  ejusdem  do m in i episcopi V a le n tin e n s is , so litu m  p u -  
b licum  m e u n i s ig nu m  hic m e , p rop ria  m a n u  su b scrib en s, a p p o s u i, re -  
qu is itus  in  fidem  et te s tim o n iu m  v e rita tis  eorum dem .

E n  tesm o ign  desquelles v is ion  et tran scrip t des le ttres  dessus in co r
porées, nous 'garde dessus n o m m é , à  la  re la tio n  d u d it no taire , le d it seei 
réa l de lad icte prevosté de Bourges avons m is  à ces presentes le ttres . 
D on né les jo u r  et an  dessus prem iers  d itz .

BOVIS.

Collación est faicte avec les lettres 
originales cy dessus incorporées.

Il

L e  com plot de Bedford contre  le duc de Bourgogne

C’est M ich e le t q u i, le  p re m ie r , a parlé  d u  co m p lo t qu ’a u ra it d irig é  le 
duc de Bedford contre son b e au -frère . P arlan t de l’a lliance angla ise  (H is
toire de F ran ce , t. V , p. 189), i l  d i t :  « C ette a lliance n ’a v a it ja m a is  été so
lid e  n i sûre. L e  duc de B ourgogne ava it dans ses A rch ives  u n  gage to u 
chant de Ta m itié  an g la ise , à savoir : les le ttres  secrètes de G locester et 
de B edford où les d eu x  princes ag ita ie n t ensem ble les m oyens de l ’a rrê te r  
ou de le tu e r. B ed ford , b eau -frè re  du  duc de B ou rg og ne, op ina it pour le  
d e rn ier p a rti, sauf la  d iffic u lté  de la  chose. »

M ichelet é c riv a it d ’après u n  in v e n ta ire  de pièces alors perdues et dont
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on n ’a v a it que l’analyse. M ais ces pièces, q u ’un  h e u re u x  hasard  p laça un  
jo ur, a u x  arch ives de L ille , sous la  m a in  d e M . le  baron K e rv y n d e  L e tte n -  
hovè (vo ir sa le ttre  du  2 m ars  1861 dans lê m ém o ire  de D esp lanque) ne. 
sont pas les seules fa isan t a llus io n  à cet obscur in c ident. O u tre  le rou leau  
provenant de la  m a ir ie  de L inse lles  et q u i co n ten a it : 1° une le ttre  de Glo- 
cester à S u ffo lk ; 2° des in s tru ctio n s  de G locester à Suffollc; 3° u n  m é
m oire  secret de G u illau m e B en o it; 4° un e le ttre  de Suffolk à R obersart ; 
5» un e  au tre  le ttre  de S u ffo lk ; 6» la prem ière  déposition de G u illau m e  
B en o it (5 ju in  1427); 7» la  seconde déposition du  m êm e (10 ju in ) , i l  .y 
av a it pa rm i les preuves de ['Histoire de Bourgogne de D . P lancher (t. IV ,  
p. l x iv - i .x v ) des in struction s, ém an an t de la  ch ancellerie  du duc de B re 
tagne dont M ichelet a u ra it pu p ren dre  connaissance, et qui lu i au ra ien t 
m ontré  non seu lem en t que Bedford a v a it songé à se défaire  de la  per
sonne du duc de B ourgogne, m ais qu e le duc de B retagne éta it au courant 
du co m p lo t, e t q u ’i l  s’en é ta it fa it une a rm e auprès du duc P h ilip pe pour
le détacher des A ng la is . . . .  ,

A u jo u rd ’h u i les docum ents sont tous à la  disposition du  public, grâce  
a u n  m ém o ire  de feu A . D esp lan q u e , le je u n e  et reg re ttab le  arch iv is te  
du N o rd , en levé par un e  m o rt p rém atu ré e , q u i a donné en 186/ toutes  
les pièces (Mémoires couronnés et Mémoires des savants étrangers, publiés  
par l ’A cad ém ie de B ru x e lle s , t . X X X I I I ;  tirage à p art : B ru x e lle s , H aye z , 
1867 in -4° de 77 p.) et les a soum ises à une critiq u e  ju d ic ieuse .

Desplanque so pose cette double question  :
1 '«  Y  a - t - i l  e u , à l ’époque in d iqu ée (do 1424 à 1426), u n  com plot tram é  

en tre  G locester, S u ffo lk , S alisbury et au tres  leurs ad h éren ts , no to ire
m en t connus com m e ennem is personnels du duc de B ourgogne, com 
plot ayant eu pour b u t de perdre ce p rin ce , en l’a tt ira n t dans u n  g u e t-

aP2e“« B edford q u i, en sa q u a lité  de ré g e n t, d o m in a it la s itua tion  poli- 
tiim e  et dont on est porté à  considérer le gran d  caractère com m e au -  
dessus de pare illes suspicions, a - t - i l  ou non trem pé dans ce ho n teu x

“T n é m in e n t  h is to rien  -  ce lu i- là  m êm e au qu el est due la découverte  
fo rtu ite  des pièces visées par M ichelet -  a. dans sa savan te  H utotre de 
Flandre (1 I I I  P 180, note), posé un  tro is ièm e point d in terro g atio n  . 
“ û d î a i ï ï i  reco nna ître  dans tout ceci une in tr ig u e  d ’A rth u r  de R i-  

chem ont pou r b ro u ille r le  duc et les A n g la is  ? » . .
D esp lanque répond a ffirm a tiv e m e n t à ses deu x  q u e s tio n s , m ais  il dé

claré que les conclusions auxquelles il  est a rriv e  reposent « sur u n  cal
cu l de probabilités p lu tô t que sur une dém onstra tion  rigoureuse. » Les  
pièces sont fabriqu ées; m ais  les fa its allègues ne sont po in t in ven tes  
N i G locester, n i Suffolk n ’on t éc rit les le ttres  en question m ais  ils é ta ien t 
hom m es à le  fa ire . G locester par am b itio n  p e rs o n n e lle , Suffo lk et Salis
bury par ja lous ie  m arita le , o n t m édité  pendant deu x  ans et plus la  perte  
du duc de B ourgogne, et Bedford s’est laisse e n tra în e r , d accord avec

e u x  au x  plus s in istres desseins. . .
M . W a llo n , dans la  tro is ièm e éd ition de sa Jeanne d A rc  (P a n s , 1875, t. I, 

n 344- 46) a consacré un e no te à la  question du  co m p lo t, e t ,  apres avo ir  
discuté l’op in ion  de D esp lan qu e, i l  refuse d’e n 'ad m ettre  la réa lité . « I l  nous
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para it p lus sûr, d i t - i l , 'e n  m atiè re  si g ra v e , de conclure q u e , si G u il
lau m e B enoît a forgé les pièces en vu e du  com plot, i l  a b ien  pu im a g in e r  
aussi le  com plot m êm e. » L ’é m in e n t h is to rien  n e  cro it donc pas qu ’on 
puisse in c rim in e r le  duc de Bedford.

M a is , en dehors de la  cu lp ab ilité  de B ed ford , que penser de la  conni
vence du  connétab le de R ich em o n t et du  duc de B re tag n e  dans cette  
in trig u e ?  Les d e u x  dépositions de G u illa u m e  B enoît para issent acca
blantes pour le  p rem ier. O n y  vo it que R ich em o n t f it  re fa ire  à  G u illau m e  
son mémoire, parce q u ’il  ne fa isait pas su ffisam m en t m en tio n  du duc de 
B retagne ( Projet d’assassinat, p. 65) ; que, m a lg ré  les instances d’u n  de ses 
chapelains, frè re  G u illau m e Josseaum e, i l  f it  re m p lir  u n  b lanc en fo rgeant 
une prétendue le ttre  de S uffo lk  (id ., p. 65-66), le ttre  q u i fu t écrite  de la  m a in  
du clerc de N icolas B riffau t, tréso rie r de la  duchesse de G uyenne (le 
m êm e q u i a v a it été envoyé au duc aussitôt après le  ren v o i de Lo uvet, 
et q u i jo u a  u n  rô le  a c tif dans ces in trig u e s  e t ces fa ls ifications, de con
cert avec Jean de G h every); en fin  q u ’il a lla  ju s q u ’à tro m p e r son frère, en lu i 
fa isan t p résenter com m e vrais  les docum ents forgés par C hevery èt 
B riffau t, avec sa propre connivence (id ., p. 67).

f .a  conjecture de M . K e rv y n  de L e tte n h o ve  nous d o n n e ra it-e lle  la  cle f 
de cette  ténébreuse in trig u e ?

Si l ’on ad m e t la  vé rac ité  des déclarations fa ites  par G u illau m e B enoît 
dans le  procès com m encé à D ordrech t en a v ril-m a i e t continué à L ille  en 
ju in  1427, il est d iffic ile  de décharger R ich em ont de la  responsabilité  qu i 
pèse su r sa m ém o ire . Que d u t penser le  duc de B ourgogne, q u an d  il 
ap prit, pa r la  déposition de Benoit en date du  5 ju in , que, po ur a rriv e r  
plus sû rem en t à son b u t, son b eau -frè re  le  connétab le ava it été ju s q u ’à 
fa ls ifie r des docum ents, à fa ire  fo rg er des pièces, à in v e n te r  des fa its  
controuvés?

On vo u d ra it n e  pas croire à la  p artic ip atio n  du  connétab le à cette in tr ig u e . 
M ais, si l ’on rapproche ces tris tes  révé la tio n s  de l ’acte du  8 m ars  1425 que  
nous avons rep ro d u it p lus h a u t, on est forcé de co nven ir que, dans sa 
lig n e  de conduite p o litiq u e , R ich em o n t a v a it po ur principe que la  fin  
ju s tif ie  les m oyens, et q u ’au cun scrupule n e  l ’a rrê ta it q u an d  i l  s’ag issa it 
d’assurer la  réa lisatio n  de ses desseins.

N o t a . —  L ’étendue considérable de ce volume nous met dans la  nécessité de 
renvoyer au  Tome I I I  les Pièces justificatives qui devaient y figurer.
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L IV R E  I I  : L E  R O I D E  BOURGES

Ch apitr e  I .  É vén em ents  m ilita ire s  depuis l ’avén e m en t de C harles V I I  
ju s q u ’au tra ité  d ’A rras  —  1422-1435

Situation de la France à l ’avénement de Charles V II .  — Dispositions des ducs de 
Bourgogne et de Bretagne : trip le  alliance d’Amiens. — Succès des armes anglaises : 
défaite de Cravant, compensée par une victo ire près de La Gravelle. — Perte de la 
Champagne et désastre de Verneuil. — L ’ intervention du duc de Savoie amène la con
clusion d’une trêve pour les provinces de l ’Est, laquelle est successivement prolongée; 
le comte de Richemont abandonne le parti anglais et accepte l ’épée de connétable. — 
Diversion favorable amenée par la lutte entre le duc de Glocestor et le duc de Bour
gogne en Hainaut. — Le comte de Foix se rapproche du Roi et reçoit la lieutenance 
générale en Languedoc. — Les Anglais entreprennent la conquête du Maine ; siège du 
Mont-Saint-M ichel ; la Bretagne menacée. — Défaite du connétable à Saint-James-de- 
Beuvron. — La guerre est portée par les Anglais dans le pays Chartrain et le Ven- 
dômois; prise de Pontorson, que le connétable laisse sans secours. — L ’ invasion 
devient de plus en plus menaçante ; b rillante rescousse de Montargis. — Campagne de 
Bedfort en A n jou ; succès croissant des Anglais, que favorise la guerre civile sou
levée par les princes du sang ligués contre La Trémoille. — Le comte de Salisbury 
arrive à la tête d’une nouvelle armée, et marche sur Orléans, qu’i l  in v e s tit, après 
avoir soumis toutes les places .voisines. — L ’intervention miraculeuse de Jeanne d’Arc 
sauve la France. — Sacre du Roi à Reims ; soumission d’un grand nombre de places ; 
retra ite sur la Loire, après l ’échec de la tentative sur Paris. — Motifs de cette re tra ite ; 
trêve avec le duc de Bourgogne, qui ne tarde pas à reprendre les hostilités, sans 
même attendre l ’expiration de la trêve. — Le duc fa it le siège de Compiègne, où 
Jeanne d’Arc est faite prisonnière ; i l  est obligé de lever le siège. — Brillante  campagne 
¡le Barbazan en Champagne; le prince d’Orange, qui avait envahi le Dauphiné, est 
battu à Anthon. — La campagne de 1431 est dirigée contre le duc dé Bourgogne, qui 
éprouve des pertes sensibles ; la défaite de René d ’Anjou et la m ort de Barbazan à 
Bulligneville  viennent le dédommager. — Pressé de tous côtés et menacé du côté de 
l ’Allemagne, Philippe se décide à reprendre les négociations : i l conclut une trêve de 
deux ans, bientôt suivie d’un tra ité  de pacification générale durant six années. La 
guerre est poursuivie activement avec les Anglais. Luttes intestines entre le conné
table et La Trémoille d’une part, les ducs de Bretagne et d Alençon de 1 autre. Echec 
de Bedford devant Lagny. — La lutte se poursuit avec le duc de Bourgogne pendant 
les conférences diplomatiques et au mépris des trêves. Grande prise d’armes du duc 
au mois de ju in  1433; ses succès dans l ’Est. — Chute de La Trémoille. La lutte 
reprend avec acharnement au commencement de 1434 : trip le  campagne des Anglais. — 
Le comte de Clermont envahit le te rr ito ire  bourguignon, mais 1 arrivée du duc le tient 
en échec. — Premières négociations entre les deux princes; elles aboutissent à une 
suspension d ’armes. — Campagne du connétable dans le N ord ; après un b rillan t 
début, i l s’arrête tout à coup devant Ham et signe une trêve de six mois avec le comte 
d ’Étampes, lieutenant du duc do Bourgogne. — Préliminaires de paix conclus à Nevers 
entre le comte de Clermont, le connétable et le duc de Bourgogne. — Défaite et mort 
du comte d’Arundel à Gerberoy; succès des Français; prise de Saint-Denis. — Con
g r è s  et tra ité  d’A rras. — M ort du duc de B e d fo r d ............................................... 7
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Chapitre II. Premières années de règne. — 1422-1423.

.Avènement de Charles V i l ;  premiers actes du nouveau R oi; ardeur du prince et d 
ses partisans. -  V e llé ité 'qu ’ i l montre de payer de sa personne; i l reste neanmoins^a 
Bourges, où se tient une réunion d’Etats généraux. -  I l  écrit aux habitants de Lyo 
et de Tournai, à l ’occasion de la défaite de Cravant et de la victoire de La Gravelle. -  
Naissance du Dauphin; la Reine Yolande s’installe à la Cour; cérémonie du baptemm 
_  Voyage en Touraine : entrée de joyeux avènement a le u rs ; assemblées de Chmo 
et de Selles ; on attend une nouvelle armée d’Ecosse. —  Etats généraux a Selles e 
mars 1424. — Luttes d ’influences à la cour : P ierre F ro tie r, Jean Louvet, languy 
cha3tel  _  Nouvel effort m ilita ire ; i l  n’aboutit qu’au désastre de Verneuil. — Le Koi 
fait des'démarches auprès du duc de Bretagne i bonnes¡dispositions¡du duc el.de son 
frère le comte de Richemont; portra it du fu tu r connétable. -  Charles V if  a Angers, 
entrevue avec Richemont. — Voyage d’Auvergne;Te Roi tien t deux réunions d E ta l 

n iom et au Puy. — Richemont reçoit à Chinon l ’épée de connétable; sa duplicité a 
l ’égard des conseillers du Roi. — R iva lité  du président Louvet et de Richemont; le Roi 
est”  emmené à Poitiers par Louvet, tandis que Richemont occupe Bourges. -  Charles 
marche sur Bourges; l ’intervention de la reine de Sicile arrête le conflit : disgrâce de 
Louvet — Le àôi à Bourges : Richemont lu i fa it faire amende honorable. -  Yolande 
le ramène à Poitiers; ¡1 se décide à subir la loi du connétable, et abdique toute autorité 
entre ses mains. -  Retraite de Tanguy du Chastel, de Cadart, de Fro tie r et de d Avau- 
cour- le sire de Glac, seul, trouve grâce devant Richemont'. — Façon dont fa prise d 
possession du pouvoir par le connétable est présentée au pays : lettres du Roi et du 
connétable de Richemont. -  Mesures prises à Poitiers durant le séjour du connétable 
arrivée du comte de Foix. -  Le Roi à Saumur : tra ité  avec le duc de Bretagne. o4

Ch a p itr e  I I I .  Gouvernement du connétable de Richemont et arrivée de 
La Trémoille au pouvoir. — 1423-1428.

Réunion d’États généraux â Poitiers. -  La Cour à M ehun-sur-Yèyre; le comte de 
Foix et ses Gascons; la curée. -  Voyage d’Issoudun : rendez-vous m ilita ire . -  Le Roi 
à Montluçon et à Poitiers. -  Révocation de tous dons et nomination d un conseil de 
gouvernement. -  Faveur du sire de Giac, qui ne tarde pas à /devenir prem ier cham
bellan; hauts faits de çe , personnage ; rivalités à la Cour. — Querelle du maréchal do 

; Séverac avec le sire d’Arpajon, d’une part, du sire de C illant avec le sire de Ligmeres, 
de l ’autre. -  Apparition de La T rém o ille ; i l  a une altercation avec Giac, et se re tire  
ï  Sully — Giac est créé comte d’Auxerre. — Situation précaire de Charles V il,  ai 
m ilieu de ces rivalités et de ces conflits. -  Voyage de Montluçon ; arrivée du conné
table ; départ du comte de Foix. — Le connétable se saisit de Giac, et le fa it enfermer 
à Dun-le-R oi. — Lettre de Richemont aux habitants de Lyon au sujet de cette arres
ta tion; i l  fa it mettre à m ort le sire de Giac. — Le connétable place auprès du Roi le 
seigneur de Chalençon, à titre  de premier chambellan; Le Camus de Beaulieu devient 
premier écuyer, et s’empare de la faveur royale. — La Trém oille réparait a la Coui, 
où i l  représente l ’influence du connétable. -  Richemont , au retour de son expédition 
en Bretagne, fa it assassiner Le Camus do Beaulieu; i l  impose La Trém oille ou Roi, 
qui ne l ’accepte qu’à contre-cœur. -  P o rtra it de La Trémoille. -  Anarchie dans le 
gouvernement : arrestation du chancelier par le comte de Clermont ; M artin Gouge 
n’obtient sa mise en liberté qu’au p rix  d’une rançon. -  La Trémoille maître du gou
vernement. — Coalition du connétable et des comtes de Clermont et de I ordiaocontic 
lu i - les princes prennent les armes. - L ’h iver de 1427-1428 se passe on négociations 
et en préparatifs m ilita ires. -  Dispositions du Roi à l ’égard du connétable; symptômes 
de retour vers scs anciens conseillers. — Enlèvement de La Trem oille a Gençais, i l  se 
libère moyennant rançon. -  Le Roi occupe Chinon, résidence de la duchesse de 
Guyenne ; réunion d’États dans cette v ille . — Les comtes de Clermont et de Pardiac 
s’installent à Bourges; le connétable est mis dans l ’ impossibilité de les joindre. Le 
Roi marche sur Bourges et force les princes à la soumission. — Conditions stipulées 
par eux. Le Roi accueille leurs demandes et leur donne des lettres d abolition. — Etats 
généraux de tout le royaume tenus à Chinon, — Caractère imposant de cette assemblée j 
requêtes des députés; réponses faites au nom du Roi. — Situation de Charles V II  
au lendemain de la réunion des États : de plus en plus accable par la fortune adverse 
i l  place en Dieu seul sa confiance. .................... ................................... ............... ...  • • 11
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chapitre IV. Accusations contre la jeunesse de Charles V II. -  Immo
ralité. -  Amour du plaisir. -  Inertie. -  1422-1429.

Accusations formulées par Sism ondi, M. H. M arUn, V alle t de V ir ille  -  1. t a « o -  
ra lü c . Première maîtresse : Jeanne Louvet : témoignage Je Nicole Gilles. -  Ma son 
de Marie d’Anjou : la dame de Mirandol et ses deux filles, M™  de Bolheon et M>..° de 
Vaubonnais ; situation de celles-ci ; la première n arrive a la cour qu en 142o .e lle  avait 
épousé dès 1419 Louis de Joyeuse; haut rang de ce_ seigneur, faveur dont lu  et . a 
femme sont l ’objet pendant toute leur vie. — Maîtresse présumée . M e La P a t,
demoiselle de corps de Marie d’Anjou depuis 1419 ; rnariee a Jean du l  u y , elle reçoit 
Jeanne d’A rc chez elle, à Tours, en 1429. -  V ie intime du Roi e de la Reine; nom
breux enfants; sollicitude constante du Roi pour sa femme. -  Habitudes religieuses 
du Roi; i l  se montre aussi fervent chrétien que pendant sa régence. • mom u  
S a is ir -  Anecdotes du xvn> siècle : les ballets et les fêtes; le mot de La H .re. -  Situa
tion du Roi depuis 1422 : détresse croissante; pauvreté ou i l  se JfouveJ “ !1“ l[- 
de chercher à se d ive rtir, i l  est comme accablé sous le poids de la  J  r  _ P 
confiance en Dieu seul. -  I I I .  In e rtie . Cette accusation se trouve refutee par Expose 
fait dans les deux précédents chapitres; La Ire m o ille  est L  ventable drèonstan^s 
traste entre l ’attitude du Roi et celle du Dauphin , blâme qu il m ente, circonstances
a tténuan tes ..............................................................................................................

Chapitre V. Charles V II el Jeanne d’Arc.
A rrivée de Jeanne d’A rc à Chinon; perplexité à la Cour; Charles VU  se décide à la 

recevoir — Entrevue du Roi et de la Pucelle; le fameux secret bienveillance témoi
gnée à Jeanne. -  Enquête préalable : examen fa it à Chinon et a Poitiers ; on se décide 
à employer la Pucelle; elle est reconnue comme chef de guerre et part pour Orléans.— 
Charles V II  apprend les nouvelles de ses succès et les communique à ses bonnes v illes ;
¡1 s’avance vers Tours, où Jeanne fa it son entrée en sa compagnie. — Résistances que 
rencontre la Pucellte pour le voyage du sacre ; son désespoir ; ses nouvelles instances 
Pendant le séjour à Loches. -  Charles V II donne enfin l ’ordre de départ; rendez-vous 
à Gien • tableau de la Cour tracé par Guy et André de Laval. — Brillante  campagne 
de Jeanne - le Roi est retenu à Sully par La Trém oille ; i l  anoblit un compagnon de la 
p  lie  _1 La Pucelle à Sully ; elle insiste vainement pour que le Roi reçoive le conné- 
, m ! _L Pouvoir absolu de La Trém oille; nouvelles difficultés soulevées pour le 
taD ffP du sacre. — Jeanne part seule, suivie deux jours après par le Roi. — Occupa- 
c°yaSdp T roves 'e t de Châlons; entrée à Reims; sacre du Roi. — La mission de la 
p ire ,Ic  accomplie; erreurs à ce su je t; accusation de trahison formulée contre 
r i  v i l  -  Situation au lendemain du sacre. — Campagne de P a ris ; dispositions 
rte te Pucelle- ses tristesses; marques de sympathie que lu i donne le R o i; on échoue

“ lion de Jeanne d’A re ....................... 202

Chapitre VI. Règne de La Trémoille et arrivée de Charles d’Anjou au 
pouvoir. — 1429-1435.

Rni _  Omnipotence de La Trém oille. — Charles V II  à 
Esquisse du caracte ' d activement avec les habitants de Reims, et

bu lly  chez La Tremo lie i l  oorrespona^^ ^  rersonne. _  Préparatifs m ilita ires ; le 
annonce 1 intention de rep Chinon. — Complots de La Trémoille contre
Roi s’avance jusqu a Sens ;; i v  ‘ ^  TrémoiUe _  Congpiraüon de Louis d’A m -
ie connétable et du conneta „N é g o c ia tio n s  avec le duc de Bretagne : La
boise : elle vise la person , ' _  Arrestation de Louis d’Amboise et de ses.
Trém oille se rend, a la Cou . m . ■ mort. —  La Trémoille se fa it délivrer
complices; leur procès ; ils’ f  n t ^ nanciens méfaits. -  A ttitude du Roi au m ilieu 
des lettres de rémission p réunj0ns d ’É tats; sa correspondance avec les
de ces complots, i l  présidé p d d p iusj eurs de ses serviteurs. — Conti-
habitants de Reims;.ses libéralités a ^ ® g ^ e^.gne; ce prince, sans rompre avec les 
nuation des négociations avec _  Le Roi continue à correspondre avec ses
Anglais, se rapproche de C h r ie > VU . personne; complot du comte de

s tïtiiïjrrs rA “ ”-  -  «-—
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cation d ’Etats Généraux. — Pouvoir absolu do La Trémoille ; sa scandaleuse opulence 
ses in trigues, ses procédés arbitra ires. — Complot ourdi par les amis du connétable 
pour le renverser. — Les conjurés se saisissent de La Trémoille au château de Chinon, 
avec l ’assentiment de la reine de Sicile et de la reine Marie d’Anjou ; arrivée de 
Charles d’An jou  au pouvoir. — Charles V II  avoue les conjurés devant les États de 
Tours.“ — Sa conduite à l ’égard de la Reine : marques de confiance qu’i l  lu i témoigne. 
— Les enfants royaux : espérances que donne le jeune Dauphin. — Voyage en Dau
phiné : Cour plénière à V ienne; le connétable rentre en grâce. — Impulsion nou
velle donnée à la direction gouvernementale; in itia tive grandissante du Roi. — Rôle 
im portant attribué au connétable et au bâtard d’Orléans ; ascendant de Gaucourt ; 
mesures prises en vue d’assurer le succès du, congrès d’Arras.. . . . . .  259

Chapitre V II. La diplomatie de Charles V II jusqu’au traité d’Arras. — 
§ I. De 1422 à 1424.

Ambassade au roi de Castille : instructions données. — Relations avec la cour de 
Rome ; nouvelle intervention de M artin V  en faveur de la paix. — Le duc de Savoie 
médiateur : i l  provoque une réunion des ambassadeurs de Charles V I I  et de ceux du 
duc de Bourgogne ; conférence de Bourg-en-Bresse ; prélim inaires de paix. — Dispo
sitions du duc de Bourgogne ; son in tim ité  avec le régent Bedford ; mariages projetés 
de Bedford et de Richemont avec deux sœurs du. duc; trip le  alliance d’Amiens entre 
les ducs de Bourgogne, de Bretagne et de Bedford ; adhésion du comte de Foix. — Le 
pape et le duc de Savoie échouent dans leur intervention. — Nouvelles démarches de 
Charles VH  près de l ’Ecosse : renouvellement des alliances; promesse de secours; 
rapprochement entre l ’Angleterre et l ’Ecosse : le ro i Jacques I«r est mis en liberté1 et 
prend possession de son royaume. — Ambassade au duc de Milan ; tra ité  d ’Abbiate- 
Grasso. — Relations entamées avec d’autres princes italiens. — Le Roi se décide à 
faire obédience à Martin V  ; accueil empressé fa it par le pape à ses ambassadeurs. — 
Pourparlers entre l ’empereur Sigismond et Charles V II  : demande d’alliance adressée 
à l ’empereur par le Roi ; discours d’A lain  Chartier ; relations de Charles V II  avec 
divers princes et seigneurs d’Allemagne. — État d ’abaissement où se trouve la France 
au dehors ; elle commence à se relever....................................................................  3 09

Chapitre V III. La diplomatie de Charles V II jusqu’au traité d’Arras. —
§ IL  De 1424 à 1428.

Reprise des négociations avec le duc de Bourgogne, par l ’entremise du duc de Savoie; 
entrevue de Chalon. — Intervention de la reine de Sicile et du comte de Richemont : 
tra ité  de Nantes; conférence de Chambéry; trêve du 28 septembre 1424. — Mariage 
du due de Bourgogne avec Bonne d’A rto is. — Les princes se réunissent à Mâcon sous 
la présidence du duc de Savoie; nouvelle conférence à Montluel : les quatre artic les  ; 
prorogation de la trêve par Amédée V II I .  — Conflit entre les ducs de Bourgogne et de 
Glocester ; rôle de Bedford durant ce conflit ; avantages te rrito riaux  faits à Philippe ; 
la guerre éclate en Hainaut. — Le pape écrit aux ducs de Bedford et de Bourgogne 
pour les presser de faire la paix avec la France. — Démarches réitérées du duc de 
Bretagne et du connétable de Richemont près de Philippe ; ambassades du Roi au duc 
Savoie. M ort de Bonne d’A rto is. — Jean V I envoie à Philippe un nouveau mes
sage; ambassade de La Trém oille  et d’Alain C hartie r; conférence de Montluel. — In te r
vention personnelle de Richemont près du duc de Bourgogne ! instruction qu’i l  donne à 
ses envoyés. — Changement d’attitude du duc de Bretagne, qui négocie avec les Anglais ; 
il députe à Philippe son chancelier, puis un autre ambassadeur; le complot de Bedford 
dénoncé ; message secret de Richemont à Philippe. — Ambassade du Roi au duc de 
Bourgogne ; conférence de Bourbon-Lancy ; les comtes de Clermont et de Richemont à 
Moulins; extension donnée à la trêve; remontrances envoyées par les deux princes au 
duc. — Philippe en Hollande; i l  reçoit enfin les communications du duc de Bretagne, 
du Roi et des princes ; -échec dé fin itif des négociations; le duc de Savoie se borne désor
mais à prolonger la trêve. — Rareté des relations diplomatiques avec les diverses puis
sances pendant le gouvernement du connétable : ambassade projetée en Espagne, en 
décembre 1425. — Ambassades de mars 1426 et de ju in  1428 près du roi de Castille. — 
Ambassade en Écosse; discours d’Alain Chartier, traités du 19 ju ille t et du 30 oc
tobre 1428, stipulant le mariage de Marguerite d ’Écosse avec le Dauphin et l ’abandon 
éventuel de la Saintonge ..................................................................................................... ......
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Chapitre IX .  L a  d ip lom atie  de Charles V I I  ju s q u ’au tra ité  d’A rras . — 
§ I I I .  D e 1429 à 1431.

Reprise des négociations avec le duc de Bourgogne : conférence d’Arras et de Com
pïègne ; trêve du 28 août 1429. — Changement d’attitude du duc de Bourgogne après 
l’échec de la tentative sur Paris ; conférence de Saint-Denis ; on décide de se réun ir à 
Auxerre pour tra ite r d’une paix générale. — Menées du duc de Bourgogne et des 
Anglais qui se préparent à reprendre les hostilités. — Vains efforts du duc de Savoie 
pour la paix ; sa correspondance avec Charles V II  ; abandon du projet de conférence. — 
La guerre recommence ; tentative du prince d’Orange sur le Dauphiné ; i l  est battu à 
Anthon. — Charles V II suscite des adversaires au duc de Bourgogne; ses relations avec 
Liège ; i l  tourne ses regards vers l ’Allemagne. — É tat de la puissance bourguignonne; 
les développements qu’elle a pris sont une menace pour l ’Empire. — Relations du duc 
de Bourgogne avec l ’empereur Sigismond ; ses démêlés avec Frédéric, duc d’Autriche. 
— Le duc d’Autriche entre en pourparlers avec Charles V II ; le roi lut envoie une 
ambassade; tra ité  d’Innsbruck. D ifficultés survenues dans la réalisation de ce tra ité ; 
ajournement du secours promis ; i l  arrive au moment où de nouveaux pourparlers 
viennent d’être entamés entre Charles V II  et le duc de Bourgogne, et où une trêve a 
été conclue . . ............................................................................... .......................................400

Chapitre X .  L a  d ip lom atie  de C harles V I I  ju s q u ’au tra ité  d’A rras  — 
§ IV .  D e 1431 à 1433.

Le duc de Bourgogne, mécontent des échecs subis par lu i dans la campagne de 1430-31, 
se p la int aux Anglais et réclame un changement de politique. — Nouvelle intervention 
de Martin V  en faveur de la paix; i l  meurt, mais son successeur Eugène IV  continue son 
œuvre. _  Au mois d’a v ril 1431, Philippe entre en pourparlers avec Charles V II  ; 
nouvelle ambassade; trêve de deux ans conclue le 8  septembre; trêve particulière pour 
le Bourbonnois. — A rrivée du cardinal de S a in te-C ro ix; démarches qu’ il fa it près des 
princes; accueil qu’ i l reçoit. — Conférence de L il le ;  trêve de six ans, s’étendant à toutes 
les possessions des deux puissances ; proposition de paix générale formulée par les 
ambassadeurs français. — Ambassade de Charles V I I  à Dijon près du duc; on regarde 
la paix comme faite. — L ’état maladif du cardinal de Sainte-Croix retarde la confé
rence projetée à Auxerre ; réunion prélim ina ire  à Semur ; propositions du cardinal ; 
dispositions des parties. — Mémoire sur la situation envoyé par les conseillers du duc 
à leur maître. — Réponse de Philippe. — Conférence d’Auxerre ; en présence des d if fi
cultés qu’ i l rencontre, le cardinal proroge la réunion. — Mission de Gaucourt près du 
duc pour l ’observation des trêves. — Nouvelle conférence à Seine-Port ; le cardinal va 
trouver le Roi pour aplanir les difficultés. —  Troisième conférence à Corbeil ; rupture 
d é fin itive ._Le duc de Bourgogne cra in t que sa brou ille  avec Bedfort n’amène une rup
ture entre les Anglais et lu i ; mission de Hugues de Lannoy en Angleterre ; son entrevue 
avec le duc d’Orléans, qui se déclare l ’ami du duc. — Complot d irigé  contrôle duc par 
La Trémoille • i l est découvert ; menaces de guerre du côté de la Bourgogne, bientôt 
suivies de la reprise des hostilités. — Intervention du duo de Bretagne en faveur de la 
paix • honteux tra ité  conclu avec les Anglais par le duc d’Orléans, qui se porte éga
lement médiateur ; réunion projetée à Calais pelle n’a point lieu ; le duc de Bretagne 
poursuit ses efforts, qui demeurent stériles. .................... .......................................... ...  436

Chapitre X I .  L a  d ip lom atie  de Charles V I I  ju s q u  au tra ité  d A rras . — 
§ V . L e  Concile de B âle ; re la tion s  avec les d iverses  
puissances de 1431 à 1435.

Convocation d’un concile à Bâle ; petit nombre des Pères ; la première session est 
tenue le 14 décembre 1431, au moment où le Pape prononce la dissolution du Concile 
et sa translation. Les Pères sc décident à passer outre et continuent leurs sessions. — 
Relations de Charles V II avec Eugène IV  ; démarches faites par les Peres de Baie près 
du Roi ; assemblée de Bourges. -  Intervention de l ’empereur Sigismond en faveur du 
Concile. -  Véritable caractère du Concile ; témoignage d’Æneas Sylvius. -  Nouvelles 
démarches du Concile près du Roi, qui scdécide à foire p a rtir  des ambassadeurs poul
ie représenter. -  Le Pape, sur les instances de l ’empereur, consent a laisser le Concile 
poursuivre ses travaux. -  Charles V II  ag it près du Concile dans le sens de la concilia
tion ; lettre qu’ il lu i adresse pour le supplier de montrer plus de modération a l ’égard
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du Pape. — Eugène IV  a pour lu i tous les princes chrétiens. — Arrivée de Sigismond 
à Bâle, au retour de son voyage d 'Ita lie  ; nouvelle approbation donnée par le Pape au 
Concile, qui reçoit les légats du Saint-Siège. — Politique de Sigismond à l ’égard du duc 
de Bourgogne et du R oi; plus il s’éloigne du premier, plus il se rapproche du second, 
avec lequel i l fin it par contracter une alliance contre le duc; sympathie croissante qu’ il 
témoigne à la France; déclaration de guerre au duc de Bourgogne. — Continuation 
des rapports de Charles V II  avec Frédéric, duc d’Autriche; ils n’aboutissent à aucun 
résultat. — Relations avec les princes italiens : le marquis de Montferrat, le marquis de 
Ferrare, le duc de M ilan ; 'ambassades envoyées à Eugène IV . — Ambassade en 
Castille; tra ité  de M adrid ; démarches faites près du ro i de Navarre et du roi d’Aragon. 
Relations avec l ’Éeosse; situation de ce royaume; les rapports sont rétablis entre 
Charles V I I  et Jacques I««*. — Envoi d’une ambassade pour aller chercher la princesse 
M arguerite; convention faite à ce sujet. — Difficultés que rencontrent les ambassa
deurs près de Jacques Ier; communications avec le roi d’Ecosse et avec ses ambassa
deurs; délai apporté à l ’exécution des engagements p r is ; Je ro i d ’Ecosse promet enfin 
de faire passer la Dauphine en France au mois de mars 1436...................................  467

Chapitre X I I .  L a  d ip lom atie  de C harles V I I  ju s q u ’au tra ité  d ’A rras . — 
§ V I .  L e  congrès d ’A rras .

Reprise des négociations, sur l ’in itia tive  de René d’Anjou ; réunion de Chambéry ; 
le duc de Savoie obtient de son neveu que les pourparlers pour la paix soient entamés 
de nouveau. — Intervention du concile de Bâle ; trêves conclues le 17 septembre 1434 
par le connétable de Richemont, et le 2 décembre par le duc de Bourbon; conférence 
de Nevers ; prélim inaires de pa ix ; journée fixée à Arras au l ° r ju il le t 1435. — Le 
duc de Bourgogne së prépare au congrès d’A rra s ; i l reçoit l ’acceptation de Charles V II 
et de Henri V I. — A rrivée à A rras des premiers ambassadeurs ; le congrès s’ouvre le 
5 août, sous la présidence du cardinal de S a in te-C ro ix, légat du pape, et du cardinal de 
Chypre, envoyé du concile de Bâle. — Conférences avec les ambassadeurs anglais ; 
offres faites de part et d’autre ; les ambassadeurs anglais refusent de renoncer à la 
couronne au nom de leur maître ; arrivée du cardinal de W inchester ; dernières 
offres des ambassadeurs de France; rupture des négociations. — Réunion des pléni
potentiaires dans l ’église Notre-Dame ; acte de la rupture ; départ des ambassadeurs 
anglais. — Acte du 7 septembre, constatant les offres faites par les ambassadeurs de 
France, et préparant unq reprise des négociations; cet acte est porté en Angleterre. — 
Hésitation du duc de Bourgogne à conclure une paix particulière ; mémoires rédigés 
pour éclairer sa décision. — Assemblée solennelle tenue le 6 septembre dans l ’abbaye 
de Saint-Vaast; supplique adressée au duc au nom des cardinaux; le chancelier Rolin 
laisse entrevoir une issue favorable. — On célèbre l ’anniversaire de la m ort du duc 
Jean ; le soir même, le duc déclare qu’i l  consent à tra ite r. — Les négociations en vue 
d’une paix particulière s’ouvrent dès le lendemain ; le chancelier Rolin dépose ses 
conclusions ; toutes les demandes faites au nom du duc ne tardent pas à être agréées. 
— On apprend la m ort du duc de Bedford. — Le 20 septembre, les cardinaux adressent 
une sommation au duc et le relèvent de ses serments ; le chancelier de France 
déclare accepter, au nom du R oi, les articles proposés; serment prêté de part et 
d’au tre ; lettres patentes délivrées par les ambassadeurs contenant les offres ; teneur 
de ces offres. — Grande cérémonie le 21 septembre dans l ’église de Saint-Vaast; 
sermon; lectures des actes; amende honorable pour le meurtre du duc Jean faite 
au nom du Roi ; serment du duc ; serment des princes, des ambassadeurs et seigneurs, 
et de toute l ’assistance; allégresse universelle. — Lettres patentes du duc de Bour
gogne donnant son approbation au tra ité .— Derniers pourparlers en vue du règlement 
de divers points ; concession du duc relativement à la restitution des v illes de la 
Somme. — Conclusion...........................................................................................................505

Chapitre X I I I .  L ’a d m in is tra tio n  du Roi de Bourges. 1422-1435. —  
§ I .  R oyauté, A d m in is tra tio n  centrale , P arlem ent, 
É tats gén érau x , C lergé, N oblesse, T ie rs -É ta t.

Situation du pouvoir royal : affaiblissement de l ’autorité; amoindrissement du 
domaine; terres données en apanage. — Bienveillance témoignée aux princes du sang; 
nombreuses faveurs qu’ ils reçoivent. — Grands officiers : changements survenus dans 
leur personnel. — Grand conseil; conseils particuliers et temporaires; importance 
croissante des maîtres des requêtes de l ’hôtel. — Parlement : situation précaire de ses
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membres; leur pauvreté; abus qui en résultent; mesures prises en faveur des officiers 
du Parlement; rôle honorable du Parlement; ses efforts demeurent impuissants; Par
lement de Toulouse; Parlement de Grenoble. — Etats généraux; réunions des États 
de Languedoil et de Languedoc; assemblée plénière de Chinon en octobre 1428; 
États provinciaux; caractère permanent de ces assemblées. — Clergé : maintien des 
ordonnances de 1418; négociations avec la Cour de Rome; ordonnance du 10 fé
vrier 1425; convention relative aux bénéfices faite avec le Pape; protection donnée au 
clergé;' nouvelle ordonnance contre les blasphémateurs. — Noblesse : attitude des 
grands feudataires; convocations des nobles pour le service m ilita ire ; lettres d’annoblis- 
sement; lettres de rémission; dénombrement des fiefs. — T ie rs-É ta t : mesures prises 
en faveur des v ille s ; confirmations de privilèges; faveurs spéciales accordées à Tournai 
et à d’autres v ille s ; lettres d’affranchissement données à Issoudun et à Mehun-sur- 
Yèvre; dégrèvements d’impôts, concessions d ’aides, etc., accordées à bon nombre de 
v ille s ...............................................  * ...........................................................................560

Chapitre X IV .  L ’ad m in is tra tio n  du Roi de Bourges. 1422-1435. —  
§ I I .  F inan ces , M o n n aies , A g ric u ltu re , Com m erce  
In d u s tr ie , A rm ée.

Tentatives de réforme en matières de finances; haut personnel de l ’administration 
financière. — Administration des monnaies de 1422 à 1435. — Tableau des sommes 
votées par les États généraux de Languedoil et de Languedoc. — Expédients auxquels 
on a recours pour se procurer les ressources nécessaires : emprunts ; joyaux engagés; 
aliénations du domaine. — Largesses du Roi : dons en argent; dons de seigneuries, 
de châteaux, de châtellenies; don de capitaineries et d’offices de châtelain; dons de 
traites. — Mesures prises pour réagir contre cette tendance ; leur inefficacité.— Dépenses 
personnelles du R oi; luxe et misère. — État de l ’agriculture et du commerce; maux 
de tout genre dont souffrent les populations. — Mesures prises en faveur du commerce, 
de la navigation, de l ’industrie. — Armée ; Charles V II ne renonça pas, comme on l ’a 
d it, à se servir de l ’élément national; appels faits à la noblesse; troupes recrutées en 
Écosse, en Lombardie, en Castille, en Aragon. — Désordres auxquels se liv ren t 
les gens de guerre; vains efforts du gouvernement royal pour remédier à cet état de 
choses; insuccès de la tentative de réforme du connétable de Richemont. — L ’anar
chie continue jusqu’à ce que la paix conclue avec le duc de Bourgogne permette de 
trava iller efficacement' à la réforme de l ’armée.
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T ome T. — Page 60, lignes 14 et 15, au lieu de : Jean T r ig a u t / l is e z  : 
G uillaum e Tringant.

T ome I I .  — Page 42, note 1 , au  lie u  de : Chapitre V I ,  lisez : Chapitre IX .

Page 113, lig n e  28 , au lie u  de : décembre U 3 i ,  lisez : 
jan v ie r HÿS.

Page 295, no te 2 , au  lieu  de : Chapitre I X ,  lisez : Chapitre  A'.

Page 305, lig n e  9, au lie u  de : Auson, lisez : Oznn.

Page 317, lig n e  10, au lie u  de : 2!) m ars , lisez : il) mars.

Page 349, lig n e  20 et suivantes : supprim ez les q u a tre  lignes  
et les notes 4 et 5 re la tives  au v ic a r ia t;  Cf. p_ 483, où la  
rec tifica tion  est fa ite .

Page 384, no te 6 , lig n e  1 1 , au lie u  de : R ate l, lisez : Rateloys.

Page 544, lig n e  20, au lie u  de : S a in t-C ro ix , lisez : Sainte-Croix.

R E N N E S , IMF». A LP H . LE ROY F IL S , IM PRIM EUR BREVETÉ.
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